
A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com
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PARTIE OFFICIELLE.- Gouvernement: Réceptions. - Circulaire

ministérielle: Attributions les divers services de l'administration

centrale.- Intérieur: Arrétés accordant des concessious de terrains.

–Avis.- Nominations.-Santé: Nominations.

PAITIENON oFlCIELLE - lnformations et faits divers.- An

nonces et Avis.- Observations météorologiques.
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Le Gouverneur et fiadame Emile JULLIER recevront

à l'hôtel du Gouvernement le mercredi 8janvier à 9

Mieures 1/2 du soir.

0n dansera.

Aucune invitation personnelle ne sera adressée pour

cette soirée.

CIRCULAIRE MIMISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies : 3e Direction; 3e Bureau).- LEMI

NisTRE DEs CouoNIEs à Messieurs 'es Gouverneurs généraux de

l' Indo-Chane, de Aladogascar et de l'Afrique occidentale française,

les Gouverneurs des Colonies, le Commissaire général du Gouver

nement au Congo francais, le Gonmissaire du Gouvernement au

Chart, les Chefs de service dans les ports.

Paris, le 6 décembre 190l.

Application des arrélés minustériels fixant les attributions des divers

-services de l'administration centrale.

Messieurs,

Aux termes de l'arrêté du 27 mai 1896, fixant les

attributions des bureaux de l'Administration centrale des

colonies, et des modifications apportées à cet acte par

l'arrêté du 8 août 1899, organisant le fonctionnement

du Bureau militaire, c'est au 3° Bureau de la Direction

de la Comptabilité (bureau de la solde) qu'il appartient

d'examiner et de solutionner toutes les affaires se rap

portant aux matières suivantes:

Questions relatives à la solde et aux indemnités de toute nature à

attribuer au personnel de l'Administration centrale, ainsi qu'au per

sonnel civil et militaire en service en France et aux colonies, ou en

congé - Solutions prises d'accord avec le bureau chargé de l'adminis
tration de ce personnel.

Comptable de l'Imprimerie du 3 euvernement. payees moitie du prix ci-dessus.

Liquidation de la solde et des indemnités diverses - Pensions civiles

et militaires - Secours et subventions accordées sur les fonds du bud

get colonial - Pensions, secours, indemnités ou allocations quel

conques accordées sur lesfonds des budgets locaux des colonies.

Délégations du personnel civil et militaire.

Frais de passage et de rapatriement- Vérification des relevés de

mandats des l*enses engagées dans les ports et dans les colonies

sur les chapitres des frais de voyage - Frais de voyage à l'étranger -

Vérification ds comptes d'emploi- Remboursement des traites tirées

par les consuls pour frais de voyage.

Questions relatives à l'inscription maritime - Vivres et médica

ments, en ce qui concerne l'examen des demandes pour les hôpitaux

coloniaux - C nptabilité intérieure des corps de troupe - Centrali

sation des revis de liquidation - Ilabillement, campement de cou

chage des troupes - Bourses à accorder aux fils des ofiiciers et fonc

tionnaires du service colonial, en activité, en retraite ou décédés.

J'ai l'honner de vous rappeler que toutes les com

munications relatives aux matières ci-dessus énumérées

doivent être adressées au Département sous le timbre de

la dite Direction (3"° bureau).

Par suite de l'inobservation de cette prescription, cer :

taines lettres rentrant par leur objet dans les attributions

du bureau de la solde ont été dirigées sur d'autres ser

vices qui n'avaient pas qualité pour y répondre.

Il en est résulté des retards préjudiciables à la prompte

expédition des affaires.

Afin de remédier à cet état de choses, j'ai l'honneur

de vous prier de vouloir bien inviter le personnelplacé

sous vos ordresà se conformer nigoureusement auxpres

criptions de la préseiie dépêche.

Je vous serais obligé, en outre, de vouloir bien dans

le cas où certaines communications de cette nature,

expédiées sous un timbre inexact, seraient restées sans

réponse, m'en faire parvenir des duplicata en indiquant

l'époque de leur transmission primitive.

Recevez, etc.,

Le ministre des colonies,

ALBERT DECRAIS.

--------

-------

\ Vi lli l'\ 1 lit ,

No 1. -- ARRÉTÉ accordant au sieur Salmon (Désiré), la

concession d'un lerrain, à titre gratuit,pour y créer un établisse

menl agricole ' -

Saint-Pierre, le 3janvier 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande adresséeà l'Administration par le sieur
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:
:
- :

--- : - -

--

Salmon (Désiré), tendant à obteiif fr co

gratuit, d'un terrain domanial, pour y

blissement agricole; • , • • e -

Vu les arrêtés locaux des ii : aril3t844: et 48 août

1862, relatifs aux ventes et concessitrnstfeiiains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 1861,sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 4 l du décret du 2 avril 1885,instituantun

Conseil général aux îles St-Pierre et Miquelon, modifié

parceluidu 25juin 1897, promulgué dans la colonie par

arrêté du 16 juillet suivant;

Vu le rapport de la commission chargée d'examiner

les concessions de terrains;

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d'adminis

tration en date du 26 décembre 1901 ;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par le pétitionnaire;

crée : En éta

ARRÊTE:

Article 1°.-Est concédé,à titre gratuit et provisoire,

au sieur Salmon (Désiré), un terrain situé à St-Pierre,

route de la Pointe-Blanche, mesurant quatre mille neuf

cent quatre-vingt-dix-huit mètres carrés. borné au Nord

parunpassage réservé et la propriété Le Buf, auSudpar

un passage réservé et la concession Renou, à l'Est par la

route de la Pointe-Blanche et à l'Ouest par le domaine.

Art. 2.-Ce terrain est concédé sous les conditions

. suivantes: -

1° de mettre le dit terrain en valeur, d'entreprendre

les travaux de défrichement et de construction dans un

délai de deux ans;

2° D'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires

à l'élargissement des routes déjà existantes,à l'ouverture

de voies de communication nouvelles et à toutes autres

installations d'utilité publique.

Art. 3.- Il est formellement interdit au concession
naire de vendre ou d'aliéner ce terrain sans autorisation

de l'Administration, jusqu'à ce qu'il ait été mis enpos

session définitive. Il luiestégalement interdit de l'affecter

à tout autre usage que l'exploitation agricole.

Art.4.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

- JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

--

N° 2. - ARRÉTÉ accordant à M"° Louise Cousin, la conces

sion, à titre gratuit, d'un terrain situé à Saint-Pierre, pour y

construire une maison d'habitation.

Saint-Pierre, le 3janvier 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande adresséeà l'Administration par la dame

Louise Cousin, tendant à obtenir la concession,à titre

gratuit, d'un terrain situé à Saint-Pierre, pour y cons

truire une maison d'habitation;

- • •• • - -

ncessie : à titre .

------------------------------------------------------- --------------------------

: ; *u les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs aux ventes et concessions deterrains doma

niaux dans la colonie; -

, .. Vu le décret du7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété desgrèves et terrains aux lles St-Pierre

| et Miquelon;

Vu l'article 4 1 du décret du 2 avril 1885 instituant un

Conseil général aux IlesSaint-Pierre et Miquelon, modifié

par celui du 25juin 1897,promulgué dans la coloniepar

arrêté du 16juillet suivant;

Vu l'avis de la Commission des terrains;

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d'adminis

tration en date du 26 décembre 190l ;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par la pétitionnaire;

ARRÊTE:

Article 1°.— Est concédé,àtitre gratuit et provisoire,

à la dame Louise Cousin,un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant trois cent soixante-quatre mètres carrés, borné

au Nord par la propriété Oursin (veuve), au Sudpar la

rue Marguerite,à l'Est par la rue Chanzyetà l'Ouest par

la propriété Parent (Louis).

Art. 2.-Ce terrain est concédé sous les conditions

suivantes qui sont obligatoires, à peine de retour au do

maine de la concession:

1° de construire sur le dit terrain une maison d'habi

tation dans le délai de deuxansàpartir de cejour;

2° d'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires à

l'élargissement des rues età l'ouverture de voies decom

munication nouvelles;

3° de renoncerà touteindemnitéà raison du préjudice

que pourrait éprouver la propriétaire dans le cas où l'Ad

ministration ferait opérer le nivellement des rues limi

trophes du terrain concédé par le présent arrêté. . *

Art. 3.-Il est formellement interdit à la concession

naire de vendre ou d'aliéner ce terrain sans autorisation

de l'Administration jusqu'à ce qu'elle ait été mise en pos

session définitive.

Art.4.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera etinséréau Journal

et au Bulletin officieis de la colonie.

a JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

s : RV IC E POSTAL•

Avis d'adjudication,

Le samedi 11 janvier 1902,à trois heures du

soir, le Chef du Service de l'Intérieur, assisté de

qui de droit, procèdera dans son cabinet, à l'adju

dication sur soumissions cachetées, de l'entreprise

du Service postal entre les îles Saint-Pierre et

Miquelon et les ports de Sydney(Ile du Cap-Breton)
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et Halifax (Nouvelle-Ecoss), du 1* septembre

1902 au 31 août 1942.

Le cahier des charges est déposé dans les loca

lités ci-après où le public peut en prendre connais

Sance, savoir :

d Saint-Pierre, aua fervfce de l' Itatérieuur ;

à Paris, auu N'Ennistère des Colonnies3

au IIdvre, à Nantes, à Bordeaux et à Marseille, d3anas

Lles puureaux ciua Claef dla service coioaiaal3

à New-York, à Montréal, à St Jean de Terre-Veuve, à

Boston, à Halifar, à Saint-Jean (New-brunswick), ct d

Sydney, auu Consulaé dlae EFrance. 5 - 3

Saint-Pierre, le l4 décembre 1901 .

Service des Postes

AVIS.

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1901-19C2, le vapeur postal Progrès,

n'effectuera sesvoyagesqu'à iangladieseulement les

Samedis 4 et 18janvier, 1" et 15 février, 1°, 15 et

29 mars 1902.

Les voyages pour Niquuelon se feront conme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.

-----

---

Service des Douanes

Par décision du Chef du service des Douanes en date

du30décembre 1901 ,MM. Larue(Alexandre)et Cantaloup

(Eugène), préposés de 1° classe des douanes, ont été

nommés sous-brigadiers des douanes, et M. Norgeot

(Eugène),préposé de 3° classe, a été élevé à la 2°classe

de son emploi.

NVI[ | \ \ \T,

|

Suivant avis ministériel en date du 6 décembre 1901,

MM. Abadie-Bayrot et Dhoste, médecins aides-majors de

1*classe destroupes coloniales,hors cadre, ont été dési

gnés pourcontinuer leurs servicesàSt-Pierre etMiquelon

en remplacement de MM. les docteurs Allard et Rencurel

et M. Ventre, pharmacien aide-major de 1"° classe des

troupes coloniales, en remplacement de M. Lambert,

officier du méme grade. -

Suivant avis ministériel en date du 7décembre 1901,

M.Alliot, médecin-major de 2"°classe des troupes colo

niales, hors cadre, a été désigné pour continuer ses

services à St-Pierre et Miquelon en remplacement de

M. le docteur Toché.

N 4 * » ' * : Cl i L L E
* \ ** " * " * 33

Informations et faits divers

Le vapeur anglais Home, venant de Port aux-Basques,

viâ divers ports, est artivé à St-l'ierre le 2 janvier 1902.

Il est reparti le même jour à destination de St-Jean, viâ

Burin et l'laisance.

Passagers arrivés :

MM. A. Epaule; E. Epaule; J. Guéguen; Thomson; Leroux;

L. Lalanne. M"° Iribéry.

Passagers partis :

M. Alf. Briand. Mme White. Mlle A. Rovo.

-----

GBB jets trouvés.- Sur la route de Savoyard,

une pare de pantoufles pour homme.

COMPAGNIE GÉNÉRALETRANSATLANTIQUE.

T A E L E A uj

des départs du Hâvre pour New-York et de New-York pour le

Hâvre, des paquebots de la C* Générale Transatlantique du 4

janvuer au 10 juillet 1902.

DU HAvRE DE:*
- - PAQUEBOTS. 6U1C11| ,(samedi). Q OTS 10 h. du matin

Janvier 4 LA GASCOGNE, Janvier 16

Janvier 1 1 LA SAVOIE, Janvier 23

Janvier 18 LA CHAMPAGNE, Janvier 30

Janvier 25 L'AQUITAINE, Février 6

Février 1er | LA GASCOGNE, Février 13

Février 8 I,A TOURAINE. Février 20

Février 15 LA BRETAGNE, Février 21

Février 92 LA CHAMPAGNE, Mars 6

Mars 1er L'AQUITAINE, Mars 13

Mars 8 LA GASCOGNE. Mars 20

Mars l5 LA TOURAINE, Mars 7

Mars : 22 LA SAVOIE. Avril 3

Mars 29 L'AQUITAINE, Avril 10

Avril 5 LA LORRAINE, Avril 17

Avril 12 LA TOURAINE, Avril 24

Avril 19 LA SAVOIE. Mai 1 er

Avril 96 L'AQUITAINE, Mai 8

Mai 3 LA LORRAINE. Mai 15

Mai 10 LA TOURAINE, Mai 22

Mai 17 LA SAVOIE. Mai 29

Mai 24 L'AQUITAINE. Juin 5

Mai 31 LA LORRAINE, Juin 12

Juin 7 LA TOURAINE, Juin 19

Juin 14 LA SAVOIE, . Juin 2G

Juin 21 LA BRETAGNE, Juillet 3

Juin 28 LA LORRAINE, Juillet 10

--

On lit dans Le Moniteur maritime du 1* décembre 1901 .

Tous les grandsjournaux quotidiens ont relaté la der

nière traversée du Hâvre à New-York du paquebot

La Savoie, sorti vainqueur, malgré le mauvais temps,

d'une course à travers l'Atlantique, qui mettait en pré

sence le paquebotfrançais, le Philadelphia de l'Américan

line et le Lucania de la Cunard line.- La Savoie est
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rentrée lo 21 novembre ttll Ilavre, gagnant quelques tU \ .. : à # # # * }(2.

heures snr son voyage d'aller, déjà si lhrillant, effectuant Prix » -

ainsi la traversée la plus rapide (155 heures 19 minutes ' X - · -- . - · · · · · · · - . .. … .. . … .. .. .. .. .. .. .. .. . . . .. 0 fr. 25

= 20 nœuds 4!) qui ait jamais été accomplie entre

Nev-York et le Hâvre. TAl3LA U : 5 : A : S # 3)é}.

- -- * Prix · · · · · · · · ................................ 0 fr. 25

A * \ { } * é : S ET ** V t , ---------rr

-----

| , .. V , N " | | ' Aii U : 3 Si \A JX

l U

à l'Imprimerie du ( ouvernement.

TABLEA J 26 ) , l' AIL | } } . Sémaphare le (alantry,
Prix . .. .. ... .. -...-... --...... ... ... ... .. . () fr. 25 *g°x. .. .. .. . .. . - - • • • • - - - s - s - ( f'r. 5GB.

Q 3 5 : E * , * 3 G 3 3 E 3 3: Q t , G : 3 : * : 3 -

l Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 26 l écembre 19 ) l au 2 janvier 1902.

par lt. P. Toché, Médecin-major de 2mº classe de l'Arn 's co'oniale. |

InIEEEE-TE --------------- EssEE serre-rar-serrrrrrrrrrrrr-nanarrasrnamerrramrnrrnr

PRESSlON BAROM ÉTRIQUE CORRIGÉE T EM p É ATURE TEMPÉRATURES |
- donnéo de * heures en 2 heures. extérieure exirêmes

: - Hauteur du marcure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures |

* et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - –
- - - ---- -- T***--aaraa--- -- ------- # E

# | # | # | # | - | i | - # | * # |* # | * # | * i | * # | # | # | # | # | # *r 2F

--
| |

: 26 |747,0|747,0|747,!|747,9 15:41 748,3|75l,2 | 752,7|754,5| 756,6|75*. |-- l,5 | --1.5 |--0,8 - l,5 |-- 0,8

| 27 |758,8 |759,9|761,0|7616 | 762,5 7622 |761,4| 760,8| 759.3 | 7563|753,8 | 750,0 –09| -0,9| --2,2 : 1 ),3 º,4 |-- 1,6

| * | :-| :|é:|*:|* : ** | :| :| : | | :|-- |-*|-- 33 |-- 30
29 |769,1 |7098 |7709|770,6|7708 I705 770,0|769,9|769,0|767,9|767,8|762,9|→-3,0 -- , | -3, -4 – 4,) 4, 4 - 5,3

| 30 |759, |756.1 |751,0|750 ) | 748,8 7480 | 748,1|747,9|747,7| 746.4 | 746,6|745 ) : 7 , | 7.5| 6 () | 5,8 5, l – 4,l

31 | 744,2 | 743.1 |743,0|7423 | 742,1 142 : 43,4 45,0|745,0|745,3|744,9|744,| 7.3 | 67 | 38| 29 | 2,5 6,4 |-- 3,0

t |744,1 |744,3 | 744,3| 744,3|744,7 743,6 742,2| 742,l | 742,9|744,4 74531456 | -1,5|--0,6-3,0 l, 3 |-- 1,4

--

|

--

==
|

H UMI D IT É R ELAT IVE

P IJ ÉNOMÉN ES 6 heures. | 10 lheures. - l 3 heures. l 5 heures. 22 heures. -

------_-- --am------------ * -------------- | -- *------ ------- --------. - _-------

D IV EIRS. É | , | # | , | # . , | # 2 # | E

É = = # | # # | : | : # | # # = # | # # | : | : 3 | # # | g | = #

- -
|

-- -- -
|

i c . - | | | | - | |
26 Gel à nouveau. Beau temps soir.|– 0,4 | 2,0 | 68 |- 0,2|1,7 72 |-- 0,2 | 1,0 | 83 ) | x ») 0 | 0

27 Glace. Beau temps. ) | ) | M) ) | )) M ) | )) | )) | ) | ) 0 » | ) )

| 28 Grand vent. Neige. Grêle. » | » | » ) | M) » | » t » ; ) | )) ) ) | ) )

# 29 Glace. Très beau temps. » | » | » | ) | » | » | » ! )) i ) )) ) | ) )

| 30 Brume. l'luie. ) | ) ) ) | ) D) » | » | » ! ) 1 ) )) ») | D)

| 31 Pluie. Temps sombre. )) j o )) v l » ) * ) | ») | ) 1 ) D Y0 | )

| 1 Beau temps. Neige soir. ) | ) ) ) | ) ) 1 ) | )) | ) ) | ) )

| -

--l - - DIRECTIoN ET FORCE DU VENT. PLU IE -

| | ----------- -- -- F0RiE DES NUAGES. | en millimitreset 0ne-l- Eg -

6 heures. | 10 heures | i3 heures. | 16 heures. | 22 heures. - de millimètres. - E

------ |---- |.---- |----|----- || ------_-_----T-- --------- ---_-ss--- T5 #
-

* --

e * g g 5 «, E c : * v # | # :
** 5 : - & - : ** : - » : e2 : 2 t ca - » * c t Q0 -

& -- c - c - -- : - - c E - - - - -

# | # | # | # | # | # | # | | | | | * i | H | - E | # | * # | # | # | # | E =
|

- | | --

No. | 4 | N-O. | 5 | N-0. | 5 i N-O. i 5 | Cu. | Cu. - i Ni. ) )

N-(). 4 | N-0.. | 3 E. 1 | N-E. | 4 |Cu-St.| Ni. Ni. Ni. ) )

N.-E. | 5 - 4 N. 5 N. 4 Ni. Cu. Cu. ) )

N-0. 1 | S-O. | 1 | S-O. | 1 | S-0. | 1 |Cu-St.| Cu. Ni. Ni . N1. ) )

S-0. 1 | S-0. | * | S-0. | 2 | S-(). | 2 - 54,4 | 10,3

S-O. 2 | N-0. | 3 | N-O. | 3 | S-O. | 2 Cu-St.| Ni. Cu. 83,3 1,4

1 | N-0. 2 0, | { N. | 2 - 4 | Cu. Cu. Ni. Ni. M)

Saint-Pierre.- Imprimerie du Guuvernement.
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37° Annee. . - -- Nº 2 - - Samedi 11 Janvier 1902 .

----------------------- - ----------- -.----- --------------------------------------------- ------------

=== PEP le loUE FRANcAIsE s=== LBERTE = ÉGALITÉ = FEATERTE ** s *

T | t LN I 4W i N
I () II A | () : - ( | :g j - -' # - -- TVA A -- i -- A % ii A * A

DES ILES \ -

A.* -- -- - N. - *. « ... ! ...l --S A I NT- P I E R R R ET MIQ T f E I O RT

P A R A ISSANT TOUS LES SAMED 1 S

-u1: IR L'AtsoNNEMENT (Payable d'avance). Les annonces doivent être remises, au plus | PRIx eis ANNoNCE3 (Payable l'avance .

lPour la Colonie Pour la France et l'Étranger | tard. le rxERcREDx soir à deux heures, | , ,, lirnes.……..…….….….…........ 3 fr. 00

Un an.......... 12 fr. 120 |Un an.......... 15 fr,(00 Chaque ligne au-dessns..................... () 40

- - - - E ET LES AR MONCES - - - -Six nois....... 7 00| Six mois....... 8 00 | POUR LES anonniers : R MONCE Les rèpetitions d'avis, sans modifications, seront

Trois mois .... 4 00lTrois mois..... 4 so | - - - ra itie d ix ci-d

Un nnméro: 25 centimes. 1 Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payees moitie du prix ci-dessus.

, () : * A | * :

PARTIE:*** Réceptions. -: neveu et C", capitaine Briant, très bonne tenue.

ministérielle: Allocation de primes de propreté.-Arrêté de pro- - -

mulgation, décret et contrat au sujet de l'emprunt de la colonie.- Grand-Père, du port deSt Pierre,armateurJ.Clément,

Intérieur : Avis.-Marine: Arrêté fixant le prix desjournées de fils. capitaine Foucault, très bonne tenue.

:*s | nf faits d M Narka, du port de Saint-Pierre, armateur E. Poirier,
*TE N0N 0FFlCIELLE.- lnformations et faits divers.- Mou- - - , 11 * r * » » ** --* ,

vements de la population.-Nouvelles maritimes.-Annonces et capitaine Bourgault, très bonne tenue.

:* desproduits de pêche.-Observations météoro- Une prime de 100 francS à chacun des navires ci-après :

- Acadienne, du port de St-Pierre, armateur A. Briand,

capitaine Derrien, bonne ienue.

J. L. C., du pprt de Saint-Pierre, armateurJ. Légasse

* r r tv r - r rt n * sv , n rv et C*, capitaine Leclerc, bonne tenue.

li | | \ ll \ | \ | Blanche, du port de Saint-Pierre, armateurJ. Légasse

* ( * 4 | *** * n * n * n et C*, capitaine Guillard, bonne tenue.

0 ES | LES SAINT-PIERi E ET MIQUEL0N. * du port de St-Pierre, armateur Besnier,

capitaine Sautier, bonne tenue.

Gracieuse, du port de St-Pierre, armateur Ch. Huet

Yvonnette, du port de St-Pierre, armateur Légasse

PARTI E G iFiF i C F LLE

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi, et MM. les Chefs d'adminis- et C°, capitaine Legaignoux. bonne tenue.

tration et de service le mardi de chaque semaine de Francine, du port de St-Pierre, armateurA. Lemoine,

9 heures à 11 heures 1/2 du matin. capitaine Le Cerf, bonne tenue.

---- Il vous appartient, Monsieur le Gouverneur, de donner

DÉPÉCHE MINISTÉPIELLE. à ces propositions la suite qu'ellesvous paraîtrontcom

Ministère de la Marine. Marine marchande, Pêches, etc).-Le porter par continuation de la décision d'un de vospré

MINIsTRE DE LA MARINE à Monsieur le Gouverneur des Iles Saint- décesseurs, en date du 8 avril 1896, auxtermes de la

Pierre et Miquelon. - quelle une somme égale de 1,350 francs a été affectée à

Paris, le 3 décembre 190t. la distribution de primes depropreté aux capitaines des

Primes de propreté. -Allocations proposées en faveur des navires navires signalés comme les mieux tenus.

Saint-Pierrats les mieux tenus. - v - - A a - - -

- Après vous avoir fait connaître les bâtiments qui se

Monsieur le Gouverneur, sont distinguéspar leur propreté,je crois devoir appeler

J'ai l'honneur de vous faire connaître que la commis- votre attention sur le cas du P. F. nº36 duport deSaint

sion chargée chaque année d'établir les propositions en Pierre, armateur Paul Folquet, capitaine Beaulieu, dont
vue de la concession deprimes depropreté auxcapitaines la tenue a été notéecommevraiment très-médiocre.

des bateaux armés pour la pêche à Terre-Neuve et en . . … . .. ..-- … .. • • • · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · • ·

Islande m'a fait parvenir son travail pour la campagne . . . - ... ..-- … · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · - e - s - e s - e e

1901. Recevez etc., -

En ce qui concerne les bâtiments de votre colonie, la de LANESSAN.

commission n'a pasjugé qu'il y avait lieu de décerner --

la prime exceptionnelle de 250francs et propose de ré- i No 3.- ARRÊTÉ promulguant dans la colonie le décret du 9

partir ainsi qu ilsuit le montant de la somme de 1,350 décembre 190l autorisant la colonie de Saint-Pierre et Miquelon à

francsvotée par la colonie. contracter un emprunt.

Une prime de 150francs à chacun des navires ci-après : Saint-Pierre, le 7janvier 1902.

Lorraine, du port de St-Pierre, armateur Légasse Le Gouverneur des IlesSaint-Pierre et Miquelon,

neveu etC", capitaine Bourgeois, très bonne tenue. Vu l'arrêté du 12 août 1901 promulguant dans la

Adour, du port de St-Pierre, armateur Irazoquy, ca- colonie le décret du 6juillet 1901 autorisant la colonie

pitaine Fouchard, très bonne tenue. de Saint-Pierre et Miquelon à contracter un emprunt;
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Vu la dépêche ministérielle du 13 décembre 1901.

portant envoi d'un décret du9 du même mois destiné

à remplacer celui du 6juillet précédent;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

ARRÊTE:

Article !°.—Est promulgué le décret du9 décembre

1901 autorisant la colonie de Saint-Pierre et Miquelon à

emprunter au Crédit Algérien une somme de 500,000

francs. -

Art. 2.- le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

ct au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l' Intérieur,

P. CERToxiCTx ,

-------- --

DÉCRET.

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport du ministre des colonies, -

Vu le décret du 2 avril 1885. instituant un Conseil

général aux Iles Saint-Pierre et Miquelon le dit décret

modifié par celui du 25juin 1897;

Vu le décret du 11 août 1866, déterminant le mode

d'approbation des délibérations prises par les conseils

généraux des colonies; -

Vu l'article 53 du décret du 20 novembre 1882, sur

le régime financier des colonies;

Vu les délibérations des 28, 29 août 1900,5janvier

et 18avril 1901, par lesquelles le Conseil d'administra

tion des IlesSaint-Pierre et Miquelon, a votéun emprunt

de500,000fr. destinéà permettre l'exécution desgrands

travaux projetés dans la colonie; -

Vu les avis émis par les conseils d'administration, les

19 avril et 9 août 1901; -

Vu l'avis du Gouverneur de Saint-Pierre et Miquelon

en date du 12janvier 190l ;

Le Conseil d'État entendu,

DÉCRÈTE:

Article 1°.-La colonie de Saint-Pierre et Miquelon

est autorisée à emprunter au Crédit Algérien aux condi

tions déterminées par le traité annexé au présent décret

une somme de cinq cent mille francs, qui sera consacrée

exclusivement:

l°Au creusage du barachois;

2° A la continuation de la digue de l'Ile auxMoules;

3° A l'établissement d'une ligne téléphonique entre

Saint-Pierre, Langlade et Miquelon. -

L'Administration locale devra justifier de l'emploi des

fonds reçus.

Art. 2. - Le remboursement de cet emprunt aura

lieu à l'aide de vingt annuités égales, dont le montant

sera inscrit chaque année,au budgetde la colonie,parmi

les dépenses obligatoires au titre des dettes exigibles.

Art. 3.- Le produit des droits de douane quiseront

perçus à St-Pierre et Miquelon est affecté parprivilège

et jusqu'à due concurrence au paiement des annuités

correspondantà l'emprunt autorisépar le présent décret.

En conséquence, le Trésorier-payeur général de la co

lonie est tenu d'office et sous sa responsabilité de tant la

Cour des comptes de ne laisser sortir de sa caisse les

fonds grevés du privilège du Crédit Algérien que pour

être adressés par lui au Trésorà Paris.

Art. 4.-Le décret du6juillet 1901 est abrogé.

Art.5.-Le Ministre des colonics est cargé de l'exé

cution du présent décret.

Fait à Paris, le 0 décembre 1901 .

E : 1.E LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre des colonies,

Albert DECRAIs.

GDon t r aa i .

Entre les soussignés :

MonsieurJullien, Gouverneur de la c'onie à St-Pierre

et Miquelon, agissant en cette qualité et an nom de la dite

colonie, sous réserve de l'approbation des présentes par

Monsieur le Ministre des Colonies, -

- d'une part;

Et la Société du Crédit Algérien, société anonyme au

capital de huit millions de francs, dont le siège est à

Paris, 10, place Vendôme, représentée par Monsieur

J. Peytel, Président du Conseil d'Administration,

d'autre part.

Il a été expliqué ce qui suit:

La colonie de St-Pierre et Miquelon désire emprunter

unesomme decinqcent mille francs (500,000 fr.) destinée

à l'exécution de travauxpublics.

Ceci exposé les conventions suivantes ont été arrêtées

entre les parties : -

Article 1°. - Le Crédit Algérien s'engage à verser

au Trésor à Paris, au crédit de la colonie de St-Pierre

et Miquelon, le 31janvier 1902, la somme de cinq cent

mille francs, contre remise des titres 4 p. 0/9 stipulés à

l'article 2 et qui seront ainsi payés 445francs l'un.

Art.2.-La colonie de St-Pierre et Miquelon remettra

au Ministère des Colonies des obligations au nombre de

onze cent vingt-quatre (1124) de500francs, rapportant

francs 20par an, remboursables en20ans, coupons et

amortissement semestriels, les coupons et obligations

devant être payésà Paris, auxporteurs de titres, en francs

de France, à raison de 500 francs et de 20 francs, sans

déduction d'aucune sorte tous changes et impôtsprésents

et futurstant en France qu'à St-Pierre et Miquelon étant

à la charge de la colonie.

Les échéances semestrielles de coupons et d'obliga

tions sont fixées au 31 janvier et 31 juillet de chaque

année, la première échéance étant le 31 juillet 1902.

Les obligations seront exclusivement au porteur elles

seront signées par le Gouverneur et le Trésorier-Payeur

de la colonie.

Le Crédit Algérien est autorisé à faire imprimer les

titres sur le modèle saufde taux, des titres de l'emprunt

de laGuadeloupe.Le montant de la dépense lui sera rem

boursé par la colonie, sans que ce montant puisse dé

passer 500 francs. -

Art.3.-La colonie auratoujours le droità partir du

--- - -

 



----

-
= -

Janvier 1902

=e

| juillet 1912, d'appeler au remboursement la totalité

obligations restant en circulation, en prévenant les

prieurs par un avis publié au Journal officiel à Paris,

bis mois à l'avance.

Art. 4. - Le tirage au sort des obligations à rem

ourser aura lieu à Paris par les soins de l'Administration

es Colonies en m rs de cha e année pour le semestre

| en cours et ie suivant. le : remier tirage aura lieu en

mars 1902. -

- Il sera donné immédiatement connaissance au Crédit

lgérien des numéros sortis auxtirages.

date fixée pour le remboursement. -

Art. 5.- Le paiement des coupons et le rembourse

ment des obligations auront lieu à Paris à la caisse du

Crédit Algérien ou de tout autre établissement qu'il se

substituerait avec l'autorisation de l'Administration des

Colonies à l'aris, ou qu'elle désignerait.

Les coupons et obligations présentés à la caisse du

Crédit Algérien ou de l'établissement substitué et payés

ou remboursés par lui seront déposéspar le dit établis

sement à l'Administration des Colonies à Paris dans les

dixjours du dépôt, celle-ci lui délivrera un mandatsur le

| Trésor à Paris,payable à vue, représentant le montant

| des dits coupons et obligations accru de un demip. 0/0

(1/2p. 0/0) pourindemnités de paiement des dits titres

et coupons. -

En cas de retard dans la délivrance ou du paiement du

mandat les intérêts à cinqpour cent (5p. 0/0) courront

de plein droit auprofit duCrédit Algérien sur le montant

des sommes qui lui seraient ainsi dues. -

Art. 6. - le montant des sommes nécessaires à

assurer semestriellement le paiement à Paris desintérêts

etdu capital des obligations, dans les conditionsindiquées

aux articles2 et5 sera prélevé de condition expresse par

préférence à la colonie et à tous autressur le produit des

Douanes tant à l'entrée qu'à la sortie.

Lesprélèvementsserontfaits parle service des Douanes

et des Finances, avanttoute remise de fonds à la colonie,

et le montant en sera adressé directement par le service

des finances au Trésor à Paris.

Art.7.-Le présent traité est définitif en ce qui con

cerne le Crédit Algérien, sous la condition qu'il aura été

| approuvédans toutesses partiesparMonsieur le Ministre

l des Colonies dans le délai maximum de trois mois.

Passé ce délai sans que la dite approbation ait été

: obtenue, le Crédit Algérien aura le droit de considérer le

présent traité comme nul. Il pourrait exercer le même

droit si avant le 31 janvier prochain, le cours de la rente

française 3p. 0/0 descendait au-dessous de 96francs

Art. 8.- Le Crédit Algérien est autorisé à faire les

démarches nécessaires pour l'admission des titres de la

colonie de St-Pierre et Miquelon à la cote officielle de la

Bourse de Paris.

Fait en triple exemplaire à Paris le 7 juillet 1901 et

à St-Pierre le neuf août même année.

-

|

Lu et approuvé: Lu et approuvé:

Signé: J. PEYTEL. Signé: E.JULLIEN.

Approuvé:

Le Ministre des Colonies,

Signé: ALBERT DECRAIS.

--

les intérêts des obligations cesseront à partir de la
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sERVICE P « sTAL.

Avis d'adjudication,

Le samedi 11 janvier 1902,à trois heures du

soir, le Chef du Service de l'Intérieur, assisté de

qui de droit, procèdera dans son cabinet,à l'adju

dication sur soumissions cachetées, de l'entreprise

du Service postal entre les îles Saint-Pierre et

Miquelon et les ports de Sydney(Ile duCap-Breton)

et Halifax (Nouvelle-Ecosse), du 1°r septembre

1902 au 34 a0ût 1912.

Le cahier des charges est déposé dans les loca

lités ci-après où lepublic peut en prendre connais

sance, savoir : -

à Saint-Pierre, au Service de 1'Huntérieurs

à Paris, au NEiaistère desColonies

au Hâvre, à Nantes, à Bordeaux et à Marseille, dans

les bureauxduuChef du service colonial3

d New-Fork, à Montréal, à St-Jean de Terre-Neuve, à

Boston, à Halifax, à Saint-Jean (New-Brunswick), et à

Sydney, aauu Couasuuat dle LFrance. 5 - 5

Saint-Pierre, le 14 décembre 1901 .

--

Appel à la concurrence.

Il sera procédé le mercredi, 29 janvier 1902,à 2

heures du soir, dans le Cabinet duChefdu service de

l'Intérieur,à un appelà la concurrence sur soumisslons

cachetées, pour lestravaux de peinture et de tapisserie

à exécuterà St-Pierre aux bâtiments du ServiceLocal, du

1°février 1902 au 31 décembre 1903.

Lessoumissions devront être évaluées enfrancs et cen

times à raison de tant par mètre, mètre carré etc. sui

vant le cas, puis totalisées en une somme unique.

Pourplusamplesrenseignements,s'adresser au bureau

des Ponts-et-Chaussées. 3-1

Saint-Pierre, le 7 janvier 1902.

--

Service des Postes

-, AVIS.

L'Administration informe le public que pendant lapé

riode d'hiver 1901-19C2, le vapeur postal Progrès,

n'effectuera ses voyagesqu'à Langladeseulement les

Samedis 18 janvier, 1° et 15 février, 1°, 15 et29

mars 1902.

Les voyages pour MMiquelon se feront comme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.

| | | | \ | \ | | | | |0\

[)ES SRV|CES MILITAIRES ( MAR1TlMES:

N°226.-ARRÉTÉ fixant les prix des remboursements à effectuer

auService colontalpourjournées detraitement à l'hôpital militaire.

Saint-Pierre, le 31 décembre 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 1897,portant rè
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glement sur le fonctionnement du service dans les hôpi

taux coloniaux;

Vu la dépêche ministérielle du 22janvier 1898,pres

crivant de fixer un prix spécial de remboursement pour

lajournée des malades sous-officiers et assimilés et limi

tant ce prix à un maximum de 6francs;

Considérant que les journées de traitement des ma

lades officiers et assimilés sontplus onéreuses que celles

de la catégorie précédente. et partant, doiventêtre fixées

à un prix plus élevé;

Vu l'arrêté du 3 mars 1898, modifiant celui du 10

juillet 1895;

Sur la proposition concertée du ChefduService admi

nistratif et du Médecin-major de 2" classe des troupes

coloniales, chargé du Service de Santé deSanté;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE :

Ariicle 1".- I'arrêté sus-visé du 3 mars 1898, est

modifié comme suit :

Art. 2.-Les remboursements à effectuer auService

colonial pour prix de journées de traitement à l'hôpital

militaire de Saint-Pierre seront opérés d'après les tarifs

suivants :

1°Service Marine et Service Local:

Journée d'officier._._._._. 12fr. 00

Journée de sous-officier... 9 00

* Journée ordinaire._._. 7 35

2° Particulierstraitésà leurs frais et marins étrangres:

(mêmefixation).

3°Marins du commerce :

Journée d'officier._ 8fr. 00

Journée de sous-officier. 6 00

Journée ordinaire._._._. 4 00

4° Détenusau compte duService Local. 3fr. 00

5° Indigents au compte du bureau de bienfaisance,

du Service Local etaliénés.. 3fr. 00

Art.3.-Les frais de funérailles et de sépulture in

dépendants des prix ci-dessus, seront remboursés d'après

la dépense faite.

Art. 4.- Les nouvelles fixations seront appliquéesà

partir du 1"janvier 1902.

Art. 5.- Le Chefdu service Administratif et le Mé

decin-major de 2"° classe des troupes coloniales, chargé

du service de Santé, assureront l'exécution du présent

arrêté qui sera enregistré et communiqué partout où

besoinsera etinséré au Journal et au Bulletin officiels de

la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service Administratif Le Chef du service de Santé,

E. ANQUETIL. P. ToCHÉ.

P A RT E NON * () F3F | C | 3 L L #

Informations et faits divers

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du G0u

vernement tous les mercredis de 3 heures à 6 heures

du soir.

Le vapeur anglais lundee, venant de Saint-Jean, viâ

Plaisance et Burin, est arrivéà Saint Pierre le 10janvier

1902. Il est reparti le mêmejour à destination de Port

aux-Basques,viâ divers ports.

Passagers arrivés :

MM. Benning; Lake. Mme White. Mlle White.

--c3--

CDbjetstrouvés.-Une châtelaine blanche et un

chapelet en perles.

Unpendant d'oreille en or.

Une châtelaîne rose.

--------

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

Enpubliant àsimple titre de rcnseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

- 30 décembre 1901.

Seules nouvelles, des déplacements ministériels :

Le Président du Conseil est arrivé àToulon ou il sé

journera une quinzaine. Hier, le Ministre de la Guerre a

présidéà Dijon l'installation officielle du premiergroupe

d'artillerie venant de Bourges. Le ministre des travaux

publics se rend àVilleneuve-sur Lot.

- 4 janvier 1902.

Le roi des Belgesestà Nice. Il compte visiter l'Algérie.

ABarceloneplusieurs milliers degrevistes s'agitent. La

situation est menaçante. -

En Bulgarie le Conseil des ministres qui avait démis

sionné est remplacé.

6 janvier 1902.

Hier c'était l'anniversaire de la mort de Gambetta. Il a

été célébrépar le traditionnel pélerinage auxJardies; les

ministres de la guerre et des colonies y assistaient au

milieu d'une foule considérable.

A Madrid un complot anarchiste aurait été découvert.

7janvier 192.

Le Ministre de la marine quittera demain Paris pour

Lyon et Saint-Chamond où il visitera les forges. Il se

rendra ensuite à Saint-Etienne pour présider à l'iuau

guration du monument de Francis Garnier, l'illustre

explorateur qui au prix de sa vie a donné à la France

l'Annam et le Tonkin.

La Cour de Chine est rentréeà Pékiu.

=======n

M|()UV EM ENTS |)E LA populaTIoN

Etat-eivil de St-Pierre.

Décembre. NAIssANCES.

2 Mouton, Louis-Auguste.-Cambray, Ernest-Pierre.-Jos

seaume, Marie-Marguerite-Julia.

3 Vincent, François-Eugène-Gabriel.-Arthur, Noël-Léopold

Alexandre.

4 Michel, Louis-Emmanuel-Pierre.

5 Luberry, Marie-Jeanne-Antoinette.

9 Esnault, Victorine-Rosalie.

10 Barrieux, Louise-Marie. -- Lambert, Madeleine-Marie-Eu

génie.

14 Morazé, Madeleine-Marie.

18 Dallien, Joseph-Marie. - Briand, Germaine-Eugénie-Jo

séphine.

20 Briand, Emile-Francis-Auguste.

21 Gauchet, Léon-Bernard-Eugène.

22 Casemayor, Marie-Joséphine.

23 Lacroix, Etienne-Georges.-LeTiec, Etienne-Amand.

26 Mahé, Noëla-Marie-Emilienne.

28 Hardy, Renée-Honorine-Marie-Julia.
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Décembre. PUBLICATIoNs DE MARIAGEs.

15 I echartier, Fernand-Olivier-Joseph, avec d"e Willox,Made

leine. -

2g Foucliard, Edouard-Hippolyte, avec d"° Chauvin, Marie-Vir

ginie-ugustine. - Mahé, Pierre-Celestin, avec d"* Walsh,

Marie-Joseph.- Evenou, Guillaume-Francis-Charles, avec

dile Ruellan, Marie-Ange.

Décembre. DÉCÈs .

4 Renier, François-Louis-Joseph, marin, âgé de 68 ans, né à

Marcilly Manche). -

7 Landry, Louis, transcription de décès.

14 Hanpais,Zoë-Louise, sans profession. âgée de : 5 ans, née à

St-Pierre.- Leroux, Louis-Alexandre, âgé de 14 ans, né à

l'Ile-aux-Chiens.

16 Clemet. Paul-Désiré, marin, âgé de 59 ans, néà St-Nicolas

[Manche)

18 Dodeman, Auguste, marin, àgé de 57 ans, né à Dragey

(Manche).

24 Seinier, Emmanuel-Georges, marin, âgé de 27 ans, né à

St-Pierre.-Hue, Mathurin, charpentier, âgé de 50 ans, né

au Minihic-sur-Rance (Ille-et-Vilaine). v .

26 Clarck,Clara-Charlotte-Marie,âgée de 22ans, néeàSt-Pierre.

N6 : Vj , ; , j) : , : ? '' : 3,

: AT'IM ENTS ) U (C() M M ERCR. .

Décembre. venant de : ENTREES.

27 T/N). vap. a. Home, c.Taylor, avec lettres.

- de la mer).v. f. C** Amiral Caubet, c.Cadiou. avec câble.

30 Sydney). v. a. Mary, c Mathews, avec div. march.

31 (Ilalifax). g. a. St-Vincent, c. Young, avec div. march.

Janvier.

2 (Martinique). b.-g.f.Audacieuse, c. Le Maître, avec melasses.

3 T/N).vap a. Home, c.Taylor, avecpassagers et div. march.

–(Boston). g. am. Annie M. Parker, c. Flygore, avec div. m.

4 (Sydney).g. a R.W.Smith, c. Pitman, avec charbon.

5 - g. a. Lottie May, c. Rose, avec charbon.

6 (Boston). g. am.MargaretMather,c.Mentédéguy,avec div. m.

g. a. Flying Cloud, c. Purchase, avec charbon.7 Sydney).

8 - vap.fr.C* Amiral Caubet, c.Cadiou,avec câble.

Décembre. Allant à: SORTIES.

31 (Bordeaux). b.-g. f. Claire, c. Hello, avec 335,555 kil. morue

verte . -

Janvier.

1 (T/N). 3 m. a. Searchlight, c. Bushey, avec lest.

2 (Halifax). g. a. Foaming Billow, c. Rayton, avec lest.

2 (T/N). vap. a. Home, c.Taylor, avec lest.

A * , * ) * (

Vente sur baisse de mise à prix

L'an ! 902, le mardi 14 janvier, à 2 lures lu soir,

en l'élule du notaire de la colonie, sise à St-Pierie, rue

de Sèze.

Vente sur laisse de mise : prix, 'une maison et ter

rain, le tout sis àSaint-Pierre, rues Nilly et le l'Espé

rance. appartenan! à |

* G * " *

a succssion : " Sophie Caro

line Grézel, veuve Royer

Mise à prix, rétuite !'accord parties, sept cent francs,

cj ---- ._ 70() lr. 00

Saint-Pierre, le 8 janvier 1902.

L' vocat-agréé poursuivant,

L. GUILLAUME.

----- - - --- - -- -----

Études de M° Guillaume, avocat-agréé, rue Boursaint

et de M1" E. Salonnon, notaire, rue de Sèze.

Vente sur 'icitation.

L'an t902 le mardi 28jan ,ier à 2 h ures du soir, en

l'étude du noaire de la colonie, sise à Saint-Pierre, rue

deSèze.

A la requête de MM. Riotteau et fils, négociants, de

meurant à Saint-Pierre.

En présence de:

l" M. Auguste Mouton, marin-pêcheur, demeurant à

Saint-Pierre, pris en sa qualité de tuteur des mineurs

Edouard Mouton;

2° M. Hippolyte Langlois, marin-pêcheur, demeurant

à Saint-Pierre, pris en sa qualité de subrogé tuteur des

dits mineurs;

3°MM. Lefèvre et C", négociants, demeurant à Saint

Pierre, intervenant par Ml° Pompéï, avocat-agréé.

Il sera procédéà la vente aux enchères publiques d'un

immeuble dépendant de la succession de M. Edouard

Mouton et dont la désignation suit:

DÉsIGNATION :

Une maison et terrain rue de l'Hôpital, le tout borné

-------

s-en-s-annammes
a--- r ---- ----T-T

Mois de l)écembre 1901.- EXPORTATIONS des produits du crû de la colonie.- Prix du fret.

Dépéche ministérielle du 25 mars 18 15).(Dép

- - =e-r

- - RXPORTATIONS Prix du fret par

23 # 3|- ---- - | 22 # : |9O | tonneau, augmen

- 23 | 2 - % 3 = té de 10 p. °/,pou
E- 2 | E| Pendant le mois | Antérieures effectuées Total #- E 3 |-----|avaries et chapea

2 3 * |g| de Décembre. |pendant l'exercice 1901| au 31 Décembre. 3- 5 --
rt *- |-----_-|----|-- ---- -- «D : | : c l e - :: --

2 " É |g| | | : . , | t * : TT |ToTAUx | 5 # # | * | * | :|é#|# # # #
3 E | # | : 3 f- g %| - 3 |T 3 * | - 3 | -- * & 3 E F - 5|EE |#-3|5 *

5 |3 | 3 # - -2 # | 5 # E à 5 3 E - 2 5 3 # 3 plus. moin s. | 5 |3 | E -3 | 5
-- d * E 3 5: d ? E 5s p 5 3 3 -- E. 3 | 3 | E |.3e

- a- 5 ; - a- 5 ; *- a 5 : * | 3 | 5|55

Morue sèche...lkil 55.675| 107.940 613.900|3.557.894 669.575 .3.665.834 4.335.409| 5,191,859 856.450| » o

Morue verte...|- 1.556.940 22.677.842 ) 24. 234.782 ) 24.234.782| 9.504.739 ) 5,269.957| » 1 1

Huile defoie de |

L1OTllC • .. , , ,|-- 3.522 ) 494.063 )) 497,585 ) 497,585 357.087 140.498 ))

Rogues ... ....|- 431 271.688 272.119 y 272.119 176.883 95.236 ) v 1

Issues de morue 8.001| » 345,158| » 353,159 ) 353.159l 365.222 ) 12.063135| 35| 45| 35

Hareng ..-- ....|- ) ) 200 ) 200 ) 200 100 100 )) ) |

Capelan.......|- 735 1 72.254 ) 72,989 72,989 164.480 91,491| » m -

Flétan ...--....l- 900 13,898 yy 14,798 )) 14.798 7.630 7, 168 D

Cuirs verts. ... - 140 885 ) 1,025 1.025 1.197 172 » * » |
- j

-

*-
-

 



1 () JouRx : L oFFICIEL tEs LEs sAINT-IERRE HT MI,UELON.

au Nord par la dite rue. au Sud et à l'Ouest par Charles

Mouton et à l'Est. par Auguste Mouton. -

Mise à prix: dir-sept ccnts francs, c1.. |,700fr.

Le tout en vertu d'un jugement rendu par le Tribunal

de 1"° Instance de la colonie le 23 décembre dernier et

sur le cahier des charges dressé et déposé en l'étude du

notaire de la colonie, où toute personne peut en prendre

connaissance. -

Saint-Pierre. le 8 janvier 1901 .

- L'avocat-agréépoursuivant,

L. ( UI[,|,A, UM| |).

Étude de M° Alcide Delmont. avocat-agréé.

D'un acte sous-seing privé passé entre M" Aglaé

Coste,veuve Daygrand, M.Gustave Daygrand et M. Paul

------- * -- ---

Daygrand, commerçants-armateurs demeurant à Saint

Pierro . -

Il résulte que la société en nom collectif léoni (oste

etC* existant entre les seuls sus-nommés depuis le décès

de leur associé. M. Léoni Coste et qni devait prendre fin

le 1°janvier 1902 a étéprorogée entre les associés pour

six années consécutives du 1° janvier 1902.

Lasociété continuera entre les dits associés aux mêmes

charges, cl nses et conditions insérées à l'acte constitutif

de la société du 25 novembre 1889. .

Par pouvoir spécial de M" veve Daygr ui,M.Gus

tave et Paul Daygrand depublier pour eux et en leur mom.

saint-Pierre, le 31 décembre 1901

A. DELMON'T.

* A 3 3 4) : 8 y # 3 # à 3 ) , G g 3 G 3 E S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 2 au 9 janvier 1902.

par M. P. Toché, Médecin-major de 2" classe de l'Armée coloniale.

: travagra

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATUREs !

| • donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrême3

| % llauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, dos 24 leures

| * et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). ---

-------------------- -- ----- | ------------------ 3 3

" | - i | - i │- | - i | e i | e | = | e | = | a | a # | # | - i | e | e i | = | # | # ## | - i | - i | # | # | # | = i |* # | * # | # | # | # | # |* # | * i |* # | # | # E

2 |745,4 |745,7 | 749,2 |753,9 7575 7586 760,5|762,6 |763,3 realis 765,0|-0,3|--1,5|--l,5 |--0,6|-3,0|-- l,5 |-- 3,7

3 764,7|704,0|763,2 |762,9|762,2 760.6|758,7| 757,3| 756,2 |755,4 | 753,3|751.4|--1,7|--1,8|-1.8|-1,!|-0,2|-- 1,8 -- 1,0

4 750,3| 75,00|750,1 |751.0|752,5 *|* 753,9|754,5|756,1 |755,4|754,9| 4,2| 6,3| 4,5| 6,1 6,2 6,4 -- 4,5

5 | 754,: | 754,3|754,0|755,0|756,2 757,0| 757,1 | 757,9|758,8|759,7|759,9|759,7|-4,8|-3,9|-3,4 |-3,4-3,5|– 3,4 –3,4

6 *73 , |759.0|759,0| 759,1 | 759,2 758,8 758,7|759,8|760,0|760.9|761.7 |7616|-2,3 –2,5|-3,4|–6,2|-7,0|-- 7,0 – 6,1

7 | 762,4 | 763,0|763,t | 765.1|766,3 766 | 7672 768,8|768,9|769,2 |769,9|769.8|-7.5|-6,(|-4,8|-6,9|-7,0|- 6,8 – 4,8

8 *** 709,1 |769,0| 70,0 *ts 768,7|768,2 *ssessins -39-40 –2,8 –3-29 - 4,8 |-- 1,3

HUMIDITÉ R ELAT IV E

P H ÉNOMÉNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. · 16 heures. 22 heures.

---- --
-- -- -------- --------_-- ----------"

-

D IYERS. i s - i l i s 1 | # s i | i s - i | # # | .. | - i !

- - - - -

2 Neige. Beau temps Glace soir. ) | ) )) ) | ) ) | )) | | M) | ) ) | )

3 | Dégel. Pluie.Temps sombre. M) | ) | M) » | » | » | n | » | )) 0

4 Neige. Pluie. Glaceà nouveau soir. » | 0 » ! | ) | » | » | ) | ) ) | )

5 eige. Glace. Temps sombre. ) )) - D) ) 0 | )) | ) | ) ) ) ) )

6 Glace. Neige après-midi. ) | ) | ) ) ) | ) » ; ) 1 ) ) ) | ) 1

7 Glace. Très beau temps. J) | ) ) | ) ) | » | r) | m | )

8 Froid. Très beau temps. ) | ) | ) )) | 0 | ) | )) ) | ) )

I)IRECTI()N ET F0RCE DU VENT. PLU I E # -

-- ----- - ----- ---- / ------ F()RME DES NUAGES. enmillimètreset 10mes E 3

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures.| 22 heures. de millimètres. _cc #
-------- | -------- | ----- ----- ||------_---T- -------- co -

- - E *

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # |. i | e i | e i | e i | s i | - i | e i | = # | # #
| | # | # | # | # | # | | | | | | # | # | * # | * | * # | * i | * | | * | * # | 3 =

2 | N-O. | 4 | N-O 4 | N-0 .. | 4 - 4 | N-0. | 5 | Ni. |Cu-St.| Cu. |Cu-St |

3 | S-O. | 3 | S-O 3 | S-0. | 3 4 | S-0. | 4 | Ni. Ni. Ni.

4 | S-0. | 2 | N-0 2 | N-O. | 2 2 | N-0. | 2 Ni.

5 | N-O. | 3 | N-0 3 | N-O. | 3 3 | N-O. | 3 | Cu. Cu.

6 | N-O. | 3 | N-0 3 | N-O. | 3 3 | N-O. | 4 | Ni. Cu.

7 | N.-O. | 4 | N-0 4 | N-0. | 3 2 | N-0, | 2 | Cu. Cu. lCu-St. lCu-St.lCu-St.

8 | N-O. | 2 | S-E 2 | S-E. | 3 3 | S-E. | 3 |Cu-St.|Cu-St.| Ni. Ni. Ni.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Guuvernemuent.

   

 
 

  

  

 
 

  

  

  

  

  

  

  

 

  
          

   

  

  

 

 

 

  

 

 

  
   

 

 

 



37* Année. --- N° 3 -- Samedi 18 Janvier 1902.

: -33 *e RÉFUELiQUE FRançaisE ===x LEERTE = ÉLITÉ = FEATERNTTEEEE,

1oURNAL
D ES

() F F |C | E |
I LES

SAINT-PIERRE ET MIQUELON

PA R A ISSANT TOUS LES SAMED IS

paix DE L'AntoNNEMENT (Payable d'avance).

Pour la Colomie Pour la France et l'Étranger

Un an.......... 12 fr.O0| Un an.......... 15 f'r, 00

Six mois....... 7 00|Six mois....... 8 (00

Trois mois .... 4 O0lTrois mois..... 4 50

Un nnméro: 25 centimes.

S () Mi Mi A l R IE:

PARTIE OFFICIEL.E. - Gouvernement: Réceptions.- Dépêches :

Engagement des marins hivernant à Saint-Pierre et Miquelon; -

Mise en service d'un permis d'embarquement.- Intérieur: Déci

sion nommant le Directeur de la Santé.-Appel à la concurrence.

- Avis. - Santé: Arrêté relatifà la composition du Conseil de

Santé - Nominations, mutations.

PARTIE NON OFFlCIELLE. - Informations et faits divers.-Mou

vements de la population. - Annonces et Avis. - Observations

météorologiques.

PA RTI E « FF 1 C1 i LLE

| | | | | | \ |

0ES l L ES SAINT-PIERRE ET MI()UEL0N.

le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi de chaque semaine de

9 heures à 11 heures 1/2 du matin.

-----

Nº 210 | . __ DÉPÉCHE MINISTÉRIELLE. -

(Ministère de la Marine : Direction, Marine Marchande; Etat

Major général: Personnel militaire; Bureau: Navigation com

merciale; Équipages de la Flotte).- LE MINIsTRE DE LA MARINE

à Monsieur le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Paris, le 14 décembre 1901.

Engagement des marins hivernant àSt-Pierre et Miquelon.

Monsieur le Gouverneur,

l'ar lettre du 30 octobre dernier,vous m'avez trans

mis le texte d'une délibération dans laquelle le Conseil

d'administration des îles Saint-Pierre et Miquelon a ex

primé de nouveau le vœu que les marins français qui

restent dans la colonie, après le désarmement de leurs

bateaux,pour prendre part à la campagne de pêchesui

vante, soient considérés comme engagés et portés sur

des rôles provisoires, ouvents dès le mois d'octobre ou

de novembre.Cette mesure aurait pour butde permettre

au Commissaire de l'Inscription maritime de refuser,

lors de l'ouverture de la campagne de pèche,tout em

barquement contraire aux engagements inscrits sur les

projets de rôles dontil s'agit. -

J'ai l'honneur devous faire connaître que les principes

relatifs à l'engagement desgens de mer n'ayant été mo

difiés par aucun acte nouveau depuis les décisions déjà

prises à cet égard par mesprédécesseurs aux dates des

25 avril 1884 et 25janvier 1886, et qui ont écarté des

demandes semblables, je ne puis que me référerà ces

décisions et aux considérations sur lesquelles elles sont

Les annonces doivent être remises, auplus

tard, le MIERCREDI soir a deux heures,

pQ !R LES aeonnEmENTs ET LES ANONCES

- i'adresser au

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. |

|

marins ne doivent se dessaissir de ce

--------------------- ----

panx Es ANxoNCEs (Payable d'avance).

Une à six lignes............................ 3 fr. 00

Chaque ligne an-dessus..................... 0 40

Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

payees moitié du prix ci-dessus.

fondées. ll est de principe que les services du marin ne

sont exigibles qu'au moment où il doit se soumettreà la

discipline du bord.On ne saurait donc, sans méconnaître

le caractère de l'engagement desgens de mer, ouvrir des

rôles d'équipage plusieurs mois avant l'embarquement

effectif et, d'ailleurs, l'inscription des marins sur des

rôles provisoires dans de semblables conditions, ne

pourrait avoir aucun effet. n'étant susceptible, comme

vous le reconnaissezvous même, d'aucune sanction.

J'ajoute que, contrairement à l'opinion que vous ex

primez dansvotre lettre précitée du 30 octobre, les ar

mateurs métropolitains nejouissent,à cet égard,d'aucun

avantage sur les armateurs de la colonie. Ils ne sauraient,

en effet, retenir, comme vous le pensez, les fascicules de

mobilisation des hommes qui contractent des enga

gements une année à l'avance, puisqu'en aucun cas les

ument(Art. 18

de l'Instruction du 12 juin 1897, rappelépar les cirgu

laires des 13 mars 1900(B.O.) et 23janvier 1901).

D'autre part, bien que les permis d'embarquement,

suppriméspar la circulaire du4juin 1897(B. O. p.748)

aient été remplacés, d'une manièregénérale,par lesfas

cicules de mobilisation, j'ai, du moins à titre d'expé

rience, décidépar dépêche du2juin dernier, dont vous

trouverez ci-joint copie, la création de permis spéciaux,

qui sont délivrés provisoirement,sur leur demande,aux

inscrits pratiquant lapêche de Terre-Neuve ou d'Islande

et quipeuvent, sans inconvénient, être laissés entre les

mains des armateurs ou de leurs ayants-cause. L'usage

de ces permis me paraît susceptible de donner toute

garantie aux armateurs et de satisfaire par suite aux

desirata exprimés par le Conseil d'administration de la

colonie.

Recevez, Monsieur le Gouverneur, les assurances de

ma considération la plus distinguée.

DE LANESSAN.

DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère de la Marine. État-major général,Sous-direction.

Personnel militaire, Équipage de la flotte et Justice maritime. Di

rection de la Marine marchande, Navigation commeroiale. Ca

binet du Ministre, Archives).- LE MiNisTRE DE LA MARINE, à

Monsieur le Vice-Amiral, Commandant en cheI, Préfet maritime

à Brest.

Paris, le 11juin 1941.

Mise en service, à titre provisoire,d'un permis d'embarquement spécial

pour les marins du commerce naviguant aux grandes péches.
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-------------------- -

-

Monsieur le Vice-Amiral,

Vous m'avez transmis sols borderean nº3 / -3 du 29

mars dernier, avec un dossier à l'appui, une lettre dans

laquelle le Chef du service de la Miarine à Saint-Servan

appelle l'attention sur les difficultés qu'entraîne, pour

les inscrits naviguant aux grandes pêches, l'obligation

de ne se dessaisir, en aucun cas, de leur fascicule de mo

bilisation, ainsi que l'édicte l'article 18 de l'instruction

du 12juin 1897, rappelépar les circulaires des 13 mars

1900 (B. O.) et 23janvier 1901.

M. le Commissaire en chefSenné-Desjardins explique,

en effet, que le recrutement des équipages poùr les na

vires expédiés auxgrandes pêches se pratiquant plusieurs

mois avant la passation des revues d'armement et l'ins

cription des hommes sur les rôles d'équipage, les arma

teurs ou leurs mandataires, qui se faisaient autrefois re

mettre les permis d'embarquement par les marins qu'ils

avaient engagés, ont continué à exiger la remise desfas

cicules de mobilisation qui ont,sous ce rapport, remplacé

les permis supprimés par la circulaire du 4 juin 1897

(B.O.p. 748).

Après un examen attentif de cette question M. le Chef

du service de la Marine à St-Servan propose la création

de permis d'embarquement spéciaux quipourraient être,

sans inconvénients, laissés entre les mains des armateurs

aux grandespêches ou celles de leurs ayants-cause.

J'ai l'honneur de vousfaire connaître que j'ai accueilli

cette proposiion à laquelle vous avez donnévotre adhé

sion et que conformément à votre avis,j'ai décidé la

miseà l'essai du système préconisé par M. le Commis

saire en chefSenné-Desjardins.

Vous trouverez, en conséquence, ci-joint le modèle du

«permis d'embarquement» qui devra être provisoire

ment délivré, sur leur demande, auxseuls inscrits pra

tiquant la pêche à la morue soit à Terre-Neuve soit en

Islande.

Ce nouveau permis sera imprimé sur papier de cou

leur vert clair afin d'éviter toute confusion. les hommes

auxquels la délivrance en aura été faite devront être

prévenus qu'ils n'ont sous aucun prétexte à se dessaisir

de leur fascicule de mobilisation. Au cas où ils ne tien

draient pas compte de cette recommandation essentielle,

il conviendrade leur appliquer strictement les dispositions

de l'article 84 de la loi du 24 décembre 1896.

La délivrance de ce «permis d'embarquement » ne

saurait, par ailleurs dispenser les autorités maritimes

compétentesd'apostiller surlesfascicules les mouvements

d'embarquementet de débarquement auxgrandespêches.

Je rappelle, d'autre part. que la remise à un inscrit de

l'imprimé ci-dessusindiqué n'implique aucuneinterven

tion de l'Administration de la Mlarine dans les contrats

d'engagement conclus entre les armateurs ou leus man

dataires et les marins.Jusqu'à la date de la revue d'équi

page et de l'ouverture du rôle, le lien contractuel qui

peut exister entre les parties intéressées est un contrat

de louage ordinaire, qui est régi et se résout d'après les

règles de droit commun. Il importe que les administra

teurs de l'inscription maritime ne perdent pas ce prin

cipe de vue; leur rôle doit donc se borner à remettre

un permisà tout inscrit qui leur en fera la demande et à

s'assurer que les armateurs ne détiennent pas le fasci

cule de l'homme. Ils pourronten tenir enregistrement

dans les conditions prévuespar la circulaire du29 no

------------

vembre 1888(B.O. p. 763),et ils devront avoir soin de

porter sur le nouveau titre, qu'ils auraient à délivrer en

cas de perte du premier, le mot « duplicata ».

Je vous prie de me faire connaître. le nombre d'im

primés qu'ilvous serait nécessaire de recevoir pour les

délivrances dont il s'agit et de me rendre compte après

un certain temps d'expérience, des resultats qu'aura

donné le mode de procéder indiqué par la présente dé

pêche afin de savoir, s'il y a, ou non, lieu de le renlre

définitif.

LE H,ANFSSAN.

\ | \ | | | | | ' | * | i ;

Nº 6. - DÉCISION nommant M. le Chef du Servuce de Santé

Alliot, Directeur de la Santé. -

Saint-Pierre, le t l janvier 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 94 du décret du 3l mars 1897, sur la

police sanitaire dansles colonies. article désignant le Chef

du service de Santéde la colonie pour remplir les fonc

tions de Directeur de la Santé;

Vu la décision du 11 janvier 1902, désignant M.

Alliot, P., médecin-major de 2° classe des troupes colo

niales,pour remplir lesfonctions de chargé du service de

Santé dans la colonie;

Sur la proposition du médecin-major de 2° classe,

chargé du service de Santé,

DECIDE:

Article1°.-M.Alliot, P., médecin-majorde 2° classe

des troupes coloniales, chargé du service de Santé aux

îles Saint-Pierre et Miquelon, remplira à compter du 12

janvier1902, les fonctions de Directeur de la Santé dans la

colonie,en remplacement de M.Toché, officier du même

grade, rentrant en France en congé de convalescence.

Art. 2. - Le Chef du service de l'Intérieur et le mé

decin-majorde2° classe, chargédu service deSanté, assu

reront, chacun en ce qui le concerne, l'exécution de

la présente décision, qui sera enregistrée partout où

besoin sera et insérée au Journal et au Bulletin officiels

de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Médecin-major de 2° classe,

chargé du service de Santé,

P. ToCHÈ.

Le Chef

du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

-------

Appel à la concurrence.

Il sera procédé le mercredi, 29 janvier 1902, à 2

heures du soir, dans le Cabinet duChefdu service de

l'Intérieur,à un appelà la concurrence sur soumisslons

cachetées,pour lestravaux de peinture et de tapisserie

à exécuterà St-Pierre aux bâtimentsduService Local, du

1°février 1902 au 31 décembre 1903.

Lessoumissionsdevront être évaluéesenfrancs et cen

times à raison de tant par mètre, mètre carré etc. sui

vant le cas, puis totalisées en une somme unique.

Pour plusamplesrenseignements, s'adresser au bureau

des Ponts-et-Chaussées. 3-2

Saint-Pierre, le 7janvier 1902.

- --



Appel à la concurrence.

| L'adjudicationpour l'entreprise du Service postal

| entre les îles Saint-Pierre et Miquelon et les ports

de Sydney(IleduCap-Breton) et Halifax(Nouvelle

| Ecosse), du 1° septembre 1902 au 31 août 1912

| | n'ayant donné aucun résultat, il pourraêtre traité

degréàgrépour cette entreprise. A cet effet des

offres seront reçues par le Chefdu Service de l'In

térieurjusqu'au22mars 1902,à3heures du soir.

Les dites 0ffres devront, autant que p0ssible, se

rapporter aux conditions stipulées dans le cahier

des charges établi le 19 septembre 1901 et déposé

dans les localités ci-après où le public peut en

prendre connaissance, savoir :

à Saint-Pierre, au Service de 1'Iuntérieurs

à Paris, au MIinistère desColonnies;

au Hâvre, à Nantes, à Bordeaux et à Marseille, dans

les bureauxduChefdu service colonial3

à New-York, à Montréal, à St-Jean de Terre-Neuve, à

Boston, à Halifax, à Saint-Jean (New-Brunswick), et à

Sydney, au Consulat de France. .

Les offres devront stipuler que le navire sera français,

elles devront en outre contenir tous les renseignements

nécessaires pour permettre d'apprécier la valeur du

navire présenté: Navire en bois ou en fer; lieu de cons

truction; âge du navire; tonnage; nombre de chevaux

de force; vitesse moyenne; conditions d'aménagement;

subvention demandée dans la limite maximum de

65,000 francs, etc., etc. 10 - 1

Saint-Pierre, le 15janvier 1902

NEVI( ] \ \ \T,

N° 10. - ARRÊTÉ relatif à la composition du Conseil de Santé.

Saint-Pierre, le 15 janvier 1902.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 41 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

Vu l'arrêté du 15 juin 1872, constituant un conseil

de Santé dans la colonie; -

Vu l'arrêté du 17 décembre 1901, désignant provi

soirement MM. les docteurs Dupuy-Fromy, médecin

civil, et Allard, médecin aide-major de 1"° classe, pour

faire partie du Conseil de Santé;

Attendu que par suite de l'aIrivée dans la colonie de

MM. les docteurs Alliot et Abadie-Bayro et de M. le

pharmacien Ventre, le cadre des officiers du corps de

Santé se trouve au complet;

Sur laproposition duChefdu service de Santé,

ARRÊTE:

Article 1".- Est rapporté l'arrêté sus-visé du 17

septembre 1901.

Art. 2.- Le Chef du service de Santé est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie,

JUILLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service deSanté,

D* ALLIor.

JOURNAL OFTICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON. 13

----

Par décision du Gouverneur en date du 1 t janvier

1902,M.Alliot, médecin-majorde 2"classe destroupes

coloniales, débarqué dans la colonie le mêmejour, a été

chargé du Service de Santé et des fonctions de médccin

chef de l'hôpital militaire de Saint-Pierre en rempla

cement de M. Toché, officier du même grade, rentrant

en France. -

Par décision du Gouverneur en date du 11 janvier

1902, les mutations suivantes ont eu lieu dans le per

sonnel duService de Santé,

M. Dhoste, médecin aide-major de 1° classe des

troupes coloniales, débarqué dans la colonie le 1 1

janvier, a été appeléà remplir les fonctions de médecin

du poste de l'Ile-aux-Chiens en remplacement de M. le

docteur Allard, officier du même grade, rentrant en

France.

M. Abadie-Bayro, médecin aide-major de 1° classe

des troupes coloniales, débarqué dans la colonie le 1 1

janvier, a été désigné pour servir à Saint-Pierre. où il

remplira les fonctions de prévôt de l'hôpital militaire,

assurera l'entretien de l'arsenal de chirurgie, le service

des arraisonnements et le service médical de la gen

darmerie et de la prison. -

M.Ventre, pharmacien aide-major de 1* classe des

troupes coloniales, débarqué dans la colonie le 1 l jan

vier, a été chargé desfonctions de pharmacien comptable

à l'hôpital militaire et des observations météorologiques.

Suivant décision du Gouverneur en date du 12janvier

1902, M.Toché, médecin-major de 2"°classe destroupes

coloniales accompagné de M"Toché et d'un enfant, et

M. Allard, médecin aide-major de 1* classe des troupes

coloniales ont pris passage sur le vapeur llarlaw à l'effet

dese rendre en France par la voie despaquebots transat

lantiques de New-York au Havre.

* , à "i" , \ } \ & } # # # U # Si , i, #

Informations et faits divers

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du dou

vernement tous les mercredis de 3 heures à 6 heures

du S0ir. -

------

Le vapeur postal Harlaw arrivé à Saint-Pierre le 1 l

janvier en est reparti le 12pour Halifax.

Passagers arrivés:

MM.Alliot; Abadie-Bayro; Dhoste; Ventre; Delonay; Massé:

A. Coste; Blenus; Grison; Bienassis; Guyomard; HowGel.

Mme* Alliot; Dhoste; Ventre; A. Coste; Jolivet.

M*Adelia Cott; Jolivet; Lavissiére. -

Passagers partis: --

MM.Toché;Allard; G.Lefèvre;E. Bidel;Greslé;Th.Prenveille;

Bushcr; Lanigan;Thos. Young.

Mm°Toché et un enfant.

M"* Pitman;Agnus Hodge.

Levapeuranglais Dundee,venant de Port aux-Basques,

viâ divers ports, est arrivé à St-Pierre le 16janvier 1902.

Il est reparti le mêmejour à destination de St-Jean, vià

Burin et Plaisance.

. Passagers arrivés :

MM. Lambert; E. Forget; Hoopert;

Mme Lambert.

Passagers partis :

MM. Al. Farvacque.

Mile* Clinton; Hutton; A. Walsh.
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CBbjet trouvé.-Sur le quai,une brouette.

-a

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

Én publiant a simple titre de renseignements les dépéches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des ruouvelles qu'elles transmettent.

9 Janvier 1902.

A la Chambre, des la rentrée, M. Meyer posera une

question au Ministre du Commerce sur le retard apporté

dans l'adjudication du câble de Brestà Dakar. La Com

mission du budget a repris ses travauxinterrompus par

les vacances.

Le recensement de 1901 accuse une augmentation de

444,613 habitants sur 1896.

10 janvier 1902.

La Commission du budget a arrêté le chiffre définitif

des dépenses pour les budgets de laguerre et despostes.

Elle entendra aujourd'hui le Ministre des finances sur

l'équilibre budgétaire.

Le gouvernement déposera mardiun projet de loi mo

difiant la répartition des circonscriptions électorales,

conséquence du résultat du recensement.

11 janvier 1902.

Ie Président du conseil, les ministres de la guerre,

de la marine et du commerce sont partis de Lyon pour

inaugurer l'hôpital de Rive de Gier. De là, ils se rendront

à Saint-Etienne.

M.Le Blond,présidentdu Conseilgénéral de la Guyane

française,a été nomméChevalier de la Légion d'honneur.

13 janvier 1902.

ASaint-Etienne les ministres ont visité la manufacture

d'armes, ils ont présidé à l'inauguration de l'hôpital et

à celle du monument de Francis Garnier. A l'issue de

cette cérémonie, ils ont assisté a un vaste banquetpopu

laire où le président du Conseil a prononcéungrand dis

cours politique, Après avoir célébré le merveilleux dé

veloppement colonial de la France. et la gloire de l'un

des hommes,quiyont une plus large part,il a fait appel

à tous les républicains,pour affirmerauxprochaines élec

tions la persévérance de la démocratie, dans l'œuvre

grandiose entreprise, en même temps que le développe

ment continudes principesde la Révolution. M.Waldeck

Rousseau et M. le ministre des affaires étrangères sont

ensuite rentrésà Paris.

le ministre du commerceavisité les forges de Firminy

et de la Ricamarie.

A l'ékin la réception des ministres étrangers a été re

tardée par suite de la ferme attitude de noure représen

tant. M. Beau, qui en présentant ses lettres de créance

a tenu à affirmer le droit de la France au protectorat des

missions.

14 janvier 1902,

Rentrée du Parlement.

A la Chambre des députés, M. Rauline doyen d'âge

préside provisoirement et prononce le discours d'usage.

M. Paul Deschanel est élu Président définitifpar 288voix

sur 307 votants. Il est procédé à l'élection des divers

membres du bureau. ,

Au Sénat c'est M. Vallon, l'auteur de la constitution

de 1875, qui monte au fauteuil, en qualité deprésident

d'âge, et déclare ouverte la session ordinaire de 1902.

Après son discours, l'Assemblée s'ajourne à jeudi.

---------

Tous les ministres sont rentrésà Paris, le ministre de

la marine, après avoirinauguré à Lyon l'école centrale

Lyonnaise.

On annonce la mort du DocteurTiell professeur d'his

toire des religions,et de philosophie religieuse,à l'Uni

versité de Leyde. .

A Barcelone, l'agitation gréviste se calme et semble

toucherà sa fin. -

==

i0UVEMENTS DE LA P0PULATI0N.

Etat-civil de l'Ile-aux-Chiens.

Du 1° octobre au 31 décembre 1901.

NAIssANCEs.

Chevalier, Marie-Gabrielle. - Gouriou, Marie-Ernestine.-

Duval, Louise-Augustine.- Guillaume, Ange-Julie-Marie. --

Revert, Julie-Marie-Andréa.

MARIAGE.

Briand,Joseph-Marie, avec du Déjoué, Aimée-Marie-Fmilie.

DÉCÈs.

Jugan, Marie-Constance-Eugénie, âgée de 2 ans, née à l'Ile

aux-Chiens. - Lemâle, François, propriétaire,,àge de 68 ans,

néà Avranches (Manche).

État-civil de Miquelon.

du 1° octobre au 31 décembre 1901.

NAIssANCEs.

Perrot, Joseph-Ange.--Coste, Elisabeth-Julia. - Fargier,

Jean-Emile.-Lucas, Noëlla-Marie-Joseph.-Lucas, Georges

Désiré.-Lucas, Lucienne-Marie-Joseph.

MARIAGEs.

Ilharréguy, Joseph-Alfred, avec d"° Bourgeois, Mélanie.-

Apestéguy, Joseph-Léoni, avec d"° Levêque, Hélène-Rose

Eugénie.
-

==

A \ ' { } N ( ES ET AV |

Étude de M° J.-F. Pompéï, avocat-agréé,près les tribunaux

des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Purge d'Ihypothèques légales.

Par acte sous seing privé, M. Emile Houduce, négo

ciant, armateur, demeurant à St-Malo (Ille-et-Vilaine) a

acquis de M.Eugène Poirier,armateur etde M"°Arman

dine-Zoë Desfaux, son épouse, demeurant ensemble à

Granville (Manche),une propriété sise à Saint-Pierre, au

lieu dit l'anse à Philibert, consistant en maison, maga

sins, salines,graves,jardins et prairies, le tout d'un seul

tenant, borné au Nord par la mer, à l'Estpar la mer,

MM. Langlois, Fichet ou représentants, à l'Ouest par la

Société Beust et fils, au Sudpar celle-ci et un terrain au

domaine.
-

Copie collationnée de cette vente a été déposée augreffe

dutribunal civil de St-Pierre le4 janvier courant, et le

procès-verbal de dépôt délivré pour le greffier a étési

gnifié: 1°àM. le Procureur de la République près le tri

bunal de St-Pierre;2°à la dameArmandine-ZoëDesfaux,

épouse du sieur Poirier, Eugène, vendeur, demeurant à

Granville (Manche);3°au dit Eugène Poirier, demeurant

à Granville (Manche).

Cette inscription a pour but de purger la propriété

vendue de toute hypothèque légale inconnue.

J.-F, POMPEI.

 



18 Janvier 1902 .

------------------------------------------

Étude de Me J.-F. Pompéi, avocat-agréé, rue Truguet.

Vente sur saisie immobilière.

Il sera procédé le lundi dix février prochain, à deux

heures de l'après-midi en l'audience des criées du tri

bunal civil de première instance de Saint-Pierre séant au

Palais de Justice à Saint-Pierre à l'adjudication au plus

offrant et dernier enchérisseur d'une maison, terrain et

dénendances, le tout sisàSaint-Pierre rue Bruslé et borné

dans son ensemble au Nord par veuve Daireu, au Sud

par le prolongement de la rue Dérousseaux, à l'Est par

la rue Bruslé et à l'Ouest par le domaine.

Cette maison et ses dépendances sont imposées au rôle

des contributions foncières de la ville de Saint-Pierre

pour l'année 1901 à la somme de neuffrancs ainsi que

le constate la copie de la matrice du rôle dont la teneur

suit : -
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Le dit immeuble a été saisi à la requête des sieurs

Saint-Martin Légasse et fils, négociants-armateurs, de

meurantàSt-Pierre, ayant pour avocat-agrééM°Pompéï,

demeurant à St-Pierre, rue Truguet, sur le sieur Gautier,

Pierre, négociant, demeurantàSaint-Pierre,parprocès

verbal de M° Héguy, huissierà Saint-Pierre, en date du

quinze novembre dernier visé le même jour et transcrit

après dénonciation au saisi, au bureau des hypothèques

des îles Saint-Pierre et Miquelon le dix-neuf novembre

mil-neuf-cent-un, vol. 9 art. 466 et 467 (Répertoire

vol.4 cas. 1496).

La dite adjudication aura lieu sur la mise à prixfixée

par le créancier poursuivant de :

Trois mille francs, ci... ..... .. 3000 fr. 00

Il est déclaré conformément auxdispositions de l'art.

696C.p. c. modifiépar la loi du21 mai 1858, quetous

ceux du chef desquels il pourrait être pris inscription sur

JOUNAI. f ICI , DES ILES SAINT-PiERRE ET QUELOS, 15
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le dit immeuble saisi pour raison d'hypohèques légales

devront requérir cette insetiption avant la transcription

du jugement d'adjudication.

Fait et rédigé pnr moi, avocat-agréé poursuivant, le

15 janvier 190 . -

J.-F. IOMIPEI.

Étude de M°Pompéï, avocat-agréé, rue Truguet.

Vente sur saisie immobilière.

Ii sera procédé le lundi l0février prochain,à 2 heures

de l'après-midienl'andience des criées du Tribunal civil

de l" lnstance séant au Palais de Justice à Saint-Pierre,

à l'adjudication au plus offrant et dernier enchérisseur

d'une propriété sise à l'Ile-aux-Chiens, consistant en

trois cabanes de pêche,graves, salines, échoueries,jar

dins, le tout borné dans son ensemble au Nord par la

rade de St-Pierre, au Sud par la pleine mer, à l'Est par

Maillard et à l'Ouest par Quédinet.

Cette propriété et dépendances sont imposées au rôle

des contributions foncières de la ville de Saint Pierre pour

l'année 1901 à la somme de7 fr. 50 centimes ainsi que

le constate la copie de la matrice de l'impôt foncier dont

la teneur suit:
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Le dit immeuble a été saisià la requête : 1° de M"

Joséphine Gilbert,sansprofession,épouse assistée et au

torisée de M. Marcelin Bonnefond, retraité, demeurant

ensemble à Toulouse (Haute-Garonne);2° de M"*Gra

cieuse Gilbert, sans profession, épouse assistée et auto

risée de M.Julien Borne, commis des Douanes, demeu

rant ensemble à Paris;3°de M. Isidore-Valentin Gilbert,

commis des chemins de fer, demeurantà Dinan (Côtes

du-Nord), ayant tous pour avocat-agréé Mº Pompeï, de
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meurant à Saint-Pierre, rueTruguel, sur le sieur Peignet

(François). négociant, demeurantà l'Ile-aux-Chiens,par

procès verbal de M° Héguy. huissier à St-Pierre. en date

du 5 novembre dernier, visé le mème jour et transcrit

après dénonciation au saisi. au bureau des hypothèques

des Iles Saint Pierre et Miquelon,vol. 9, art. 464 et 465

(Répertoire vol. 3, case 1 186).

La dite a judication aura lieu sur la mise à prix.

fixée par le créancier poursuivant de: quunze cents

francs. ci. .. . . . . . . . . , |500 fr. ()0

Il est déclaré, conformément aux dispositions de l'art.

696 c. p. c. modifié par la loi du 21 mai 1 8,8, que tous

ceux du chefdesquels il pourrait être pris inscription sur

le ditimmeuble saisi pour raison d'hypothèques légales,

devront requérir cette inscription avant la transcription

du jugement d'adjudication. -

Fait et rédigé par moi, avocat-agréé poursuivant, le

9janvier 1902.

J.-F. POMPÉI.

A VENDRE.

40,000 encornets,

- salés en octobre dernier,

livrables à l'habitation de M.Théo. CLéMENT.

S'adresser à M. Léon FOUCHARD.

(33 S 333 * :, g : Q : S 33 * 3 Q 3 93 G : 3 G : E S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et liquelon du 9 au 16 janvier 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1"° classe des Troupes coloniales.

donnée de 2 heures en 2 heures.

et dixièmes de millimètres.

----

--

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres ,

TEMPÉRATURE

extérieure

au Nord et à l'onbre,

(Thermomètre sec).

extrêmes

des 24 heures

----------

3 |759,6 :
=

P Il ÉNOMÈNES 6 heures.

DIVERS.

10 heures.

--------- * ----

|
#

|

HUM IDITÉ RELATIVE

13 heures. 16 heures. 22 heures.

------- --------_-- ---------_--

5 # | | |
E 3

Tempssombre. Neige. Pluie.

Un peu de neige. Beau temps.

eige abondante. Pluie.

Brume. Pluie.

Pluie. Temps couvert.

Glace. Beau temps.

Brume. Neige.

- DIRECTION ET FORCE DU VENT.
- ------ -------

-
--

6 heures. | 10 lheures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures.

PLU I E

en millimètreset 10mes

de millimètres.

F()RME DES NUAGES.

S -S

à -

s

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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psIx DE L'ABoNNEMENT (Payable d'avance). Les annonces doivent être remises, au plus | PRIx BEs ANNoNCEs (Payable d'avance).

Pour la Colonie Pour la France et l'Étranger | tard. le rEscREmor soir à deux heures. | Une a sixlines. 3 fr. QQ

s*: : te :*: : tr. : POUR LES A ON NEMENTS ET LES AN f O NCES Chaque lire au dessus.……:… () 40

Trois muois .... 4 00|Trois mois..... 4 50 s'adresser au Les repétitions d'avis, sans modifications, seront

Un numéro: 25 centimes. Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payées moitic du prix ci-dessus.

-
-

S () MI MIA [ R E. | \ lVltl l ' \ lltltl
PARTlE OFFlClELiE.-Gouvernement: Réceptions.-Nomination * l j l . | | | lt

dans la Légion d'Honneur. - Intérieur : Appelsà la concurrence. -

-Avis.-Marine: Dépêche au sujet des frais de conduite dûs aux

pêcheurs métropotitains rapatriés à la fiu de la campagne de pêche. Appel à la concurrence.

-Circulaire fixant la date d'un concours pour le grade** ----

teur de 3e classe des colonies. - Dépêche. lmputation des frais

:ation des marins detenus.- Arrêtés portant ouverture Il sera procédé le mercredi, 29 janvier 1902, à 2

- heures du soir, dans le Cabinet du Chef du service de

PARTIE NON OFFlCIELLE.- lnformations et faits divers.- Nou- ' I » , 1 ' : A , , » * , l . - : s

velles maritimes. -Annonces et Avis.- Observations météoro- l'Intérieur,à un appelà la concurrence sur sounisslons

logiques. cachetées, pour les travaux de peinture et de tapisserie

à exécuterà St-Pierre aux bâtimentsdu Service Local, du

1" février 1902 au 31 décembre 1903.

- Lessoumissions devront être évaluées enfrancs et cen

PA RTI E ( FF IC EL ILE times à raison de tant par mètre, mètre carré etc. sui

vant le cas, puis totalisées en une somme unique.

Pourplusamplesrenseignements,s'adresserau bureau

des Ponts-et-Chaussées. 3-3

[] | V | \ \ T - - Saint-Pierre, le 7janvier 1902.

DES 1LES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N. --

Appel à la concurrence.

--

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet 7- -1 -- -12 -- l- » - -

les lundi et mercredi, et MM. les Chefs d'adminis- L'adjudicationpour l'entrepriseduServicepostal

- - - entre les îles Saint-Pierre et Miquelon et les ports
tration et de service le mardi de chaque semaine de deSydney (IleduCap-Breton)et Halifax(Nouvelle

|
--

9 heures à 11 heures 1/2 du matin. Ecosse), du 1* septembre 1902 au 31 août 1912

n'ayant donné aucun résultat, il pourra être traité

de gréà grépour cette entreprise. A cet effet des

- offres seront reçues par le Chefdu Service de l'InPar décret du Président de la République en date du r - - » a > -

30 décembre 1901, rendu sur la proposition du Ministre térieur jusqu'au22 mars 1902,à3heures du soir.

de la Guerre, vu la déclaration du Conseil de l'Ordre de Les dites offres devront, autant que possible, se

la Légion d'Honneur en date du 28 du même mois,por- rapporter aux conditions stipulées dans le cahier

tant que les nominations du présent décret sont faites en des charges établi le 19 septembre 1901 et déposé

conformité des lois, ont éténommés augrade de Chevalier dans les localités ci-après où le public peut en

----

de la Légion d'Honneur, MM. prendre connaissance, savoir :

| rin - à Saint-Pierre, au service de 1'Intérieurs

iTRoUPEs MÉTRoPoLITAINEs. - à Paris, au MIinistère desColomies3

· · · · · · · · · · - - . - . .. , . . .. . . au Hâvre, à Nantes, à Bordeaux et à Marseille, dans

les loureaux duCinefduservice colonaial5

, GENDARMERIE. à AVew-Fork, à Montréal, à St-Jean de Terre-Neuve, à

Détachement de Saint-Pierre et Miquelon: Boston, à Halifax, à Saint-Jean (New-Brunswick), et à

Dangla Jean-Emile), maréchal-des-logis-chef;22ans Sydney, au consulat dile France. -

de services, 19 campagnes. Les offres devront stipuler que le navire sera français,

elles devront en outre contenir tous les renseignements

= - nécessaires pour permettre d'apprécier la valeur du
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navire présenté: FaTiirc en bois ou en fer; lieu de cons

truction; âge du navire; tennage; nombre de chevaux

de force; vitesse moyenne; coditions d'aménagement;

subvention demandée dans la limite maximum de

65 000francs, etc, etc. | 0 - 2

Saint-Pierre, le 15janvier 190 ?.

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :
T-- -r-a

NOMI3RE TERMIE

OPIIATIONS. de des

JOURS. oPÉRATIoNs.

Préparation du tableau de rectification. 1() 10 janvier

Délai pour dresser le tableau de rcc

tification… 4 14janvier

Publication du tableau dc rectification | 15janvier

Délai ouvert aux réclamations... 0 4 février

Délai pour les décisions de la commis
sion municipale...-……… -. 5 9 février

Délai pour la motification des dernières
décisions de la commission... 3 1 février

Delai d'appel devant le: de paix. 5 17 février

Délaipour les décisions dujuge depaix. 10 27 février

Délai pour les notifications des décisions
du juge de paix.…… - -- 3 2 mars

Délai d'appel en c - 10 12 mars

Clôture de la liste... | ) 3l mars

\| | | | \ | | | | | | \

I)ES SERVICES Ml l i, l l Ai RES ( Ml AR|T | MES.

DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère de la Marine, Direction, Marine marchande. Bureau,

Navigation commerciale). - LE MINIsTRE DE LA MARINE à Mon

sieur ie Couverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Paris, le 14 décembre 1901.

Les frais de conduite dûs aux pécheurs métropolitains rapatriés à la

fin de la campugne de péche doivent étre payés dans la colonie.

Monsieur le Gouverneur,

Aux termes d'une dépèche de mon prédécesseur, en

date du24 janvier 1899, les armateurs de Saint-Pierre

et Miquelon sont tenus de verser, entre les mains des

capitaines des navires chargés du rapatriement despê

cheurs métropolitains, les frais de conduite des hommes

qui y ont droit. -

Ces prescriptions qui avaient été observées en 1899,

semblent avoir été perdues de vue en 1900, puisqu'un

assezgrand nombre de marins, débarqués à Saint-Malo

au retour de la dernière campagne de péche, ont sollicité

au bureau de l'Inscription maritime l'avance de frais de

route pour rejoindre leurs quartiers. -

J'ai l'honneur, en conséquence, devous prier devou

loir bien rappeler aux armateurs de la colonie l'obliga

tion qui leur incombe, et de tenir: à ce qu'ils se

conforment strictement à l'avenir à lâ disposition dont

il s'agit. r" -

DE LANESSAN.

|

-

-
-----------------

----------

CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des colonies : Direction du contrôle).- Le Mixrsrne

DEs CoLoIEs à Messieurs les Gouverneurs généraur, au Commi,

saire général du Gouvernement dans le Congo francais, nux Gou

verneurs, aux Chefs du servicc colonial ( larsentle, Bordeaur,

Nantes, Le lâcrr).

Paris, le 1S décembre 1901 .

Concours pour le grade d'Ipecteur de 3° classe des Colonies.

Messieurs,

J'ai l'honneur de vous informer qu'un concours pour

le grade d'Inspecteur de 3° classe des colonies sera

ouvert à l'aris le 22 septembre de l'année prochaine.

La liste des admissibles restera valable pendantune année

à compter dujour de la fin des épreuves dn concours.

Je vous prie d'en aviser immédiatement les officiers et

fonctionnaires placés sous vos orlres qui peuvent être

autorisésà prendre partà ce concours dans les conditions

des décrets des 9 août 1889 et23février 1898.

Le programme des épreu es a été fixé par les arrêtés

ministériels du 25 octobre 1889 et 28février 1898 mo

difiés par un arrêté subséquent du3l octobre 189inséré

au Bulletin officiel des Colonies.

Les demandes des candidats seront reçues jusqu'au

15 septembre inclus, dernier délai.

Recevez, etc.,

Pour le Ministre des Colonies et par ordre :

L'Inspecteur général des Colonies, Directeur du contrôle,

I)UBARD.

--

Nº 2162. - DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère de la Marine. Direction: Marine marchande. Bureau:

Navigation commerciale. Service du Contentieux.) - LE MINIsTRE

DE LA MARINE, à Monsieur le Gouverneur des iles Saint-Pierre et

Miquclon.

Paris, le 21 décembre 1901.

Impulation des frais d'hospitalisation des marins délenuspar mesure

disciplinaire ou sous prévention de délit naritime.

Monsieur le Gouverneur,

Par lettre du 28 octobre dernier,vous m'avezconsulté

sur le point de savoir à qni doivent incomber les frais

d'hospitalisation des marins du commerce qui, étant

emprisonnéspar mesure disciplinaire ousous prévention

d'un délit maritime,tombent maladespeu de temps après

leurincarcération.Vous m'avezdemandési les frais dont

il s'agi doivent être considérés comme un accessoire des

frais de détention et imputés selon les règles fixées par

la circulaire du 26 avril 1880 ou s'il ne convient pas

plutôt, l'origine de la maladie remontantvraisemblable

mentà la période d'embarquement de l'homme, d'en ré

clamer le montantà l'armement.
-

J'ai l'honneur de vousfaire remarquer qu'aux termes

de l'article 262 du code de commerce et en dehors de

l'hypothèse de blessure, lesfrais de traitement des ma

nins ne sontà la charge de l'armateur que s'ils tombent

malades pendant le voyage. Il s'ensuit que, dans les cas

sus-indiqués, les marins se trouvant débarqués au mo

ment où ils tombent malades, les frais de traitement

doivent être misà la charge de l'Etat ou de la Colonie,

selon qu'il s'agit d'un inscrit maritime métropolitain ou

non, conformément aux indications de la circulaire du

précitée du28 avril 1880.
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L'Administration ne pourrait en réclamer le paiement

que si elle était en mesure le prouver, dans chaque cas

particulier. que l' rigine de la maladie remonte effecti

ven : à la période durant laquelle l'homme se trouvait

embarqué et que la responsabilité de l'armateur est en

gagée d'après les principes du droit conman.

Recevez, etc.

DE LANESSAN

----

N° 4. - ARRÊTÉ port mnt ouverture de crédits provisoires au

titre de divcrs chapitres du budget colonal, Exercice l90?.

Services militaires).

Saint-Pierre, le 8janvier l902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 6 du décret du 20 novembre 1882 sur le

régime financier des colonies modifiépar le décret du 16

mai 1891;

Vu la circulaire du 31 janvier i898interprétative de

ce dernier texte;

Sur la proposition du Chef du service Administratif,

sauf ratification en Conseil privé,

ARRÊTE:

Article 1°. - Les crédits provisoires ci-après, sont

ouverts au Chef du service Administratifpour assurer les

paiements des dépenses engagées ou à engager au titre

de l'Exercice 1902,sur le budget Colonial, en attendant

l'arrivée des ordonnances de délégation:

Chapitre 3. Frais d'impression, etc................. 30 f.00

– 36. Personnel du Commissariat.............. 12.100 00

– 37. Inscription maritime.................... 2.000 00

- 38. Personnel du Service hospitalier......... 10.000 00

– 39. Frais de route et de passage,............ 500 00

- 44. Vivres et fourrages..................... 600 00

– 48. Matériel des hôpitaux................... 10.000 00

– 50. Loyers et ameublements ................ 500 00

– 5l. Travaux et armements... ............... 1 .000 00

Total............. 36.730 00
----

Art. 2.-Ces crédits provisoires seront annulés dès

l'arrivée des ordonnances de délégation auxquelles ils

ont pour but de suppléer.

Art.3.- LeChefdu service Administratif est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout oùbesoin sera, notifié àM. leTrésorier

lPayeur et inséré au Journal et au Bulletin officiels de la

colonie.

JULI,IEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service Administratif,

ANQUETIL.

--

Nº 11.-ARRÊTÉportant ouverture de crédits provisoires complé

mentaires, au titre de divers chapitres du budget colonial, Exercice

19U2 (Services militares).

Saint-Pierre, le 18janvier 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 6 du décret du 20 novembre 1882sur le

régime financier des colonies, modifiépar le décret du

16 mai 1891; -

Vu la circulaire du 31 janvier 1898, interprétative de

ce dernier texte;

Sur la proposition du Chef du service Administratif,

sauf ratification en Conseil privé,

------ ----- - -- -- ------

ARRÈTE :

Article 1".- L s cré ils jrovisoit es conplémentaires

ci-après, sont ouverts au thef du service Administratif

pour assurer les paiements les dépenses engagées ou à

engager, au titre de l'Exercice 1902. sur le budget colo

nial, en attendant l'arrivée des ordonnancesde délégation:

Chapitre 35. - Troupes aux colonies ... 3,500fr. 0(

- 39. - Fraisde route et de passage. 500 00

Total... 4,000 00

Att. ?.- Ces crédits provisoires seront annulés dès

l'arrivée des l'ordonnances de délégation auxqnelles ils

ont pour but de suppléer.

Art.3.- Le Chef du service Administratif est chargé

de l'exécution d 1 présent arrêté quisera communiqué et

enregistré partout où besoin sera,uotifiéà M. leTrésorier

Payeur et inséré au Journal et au Bulletin officiels de la

colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service Administratif

ANQUETIL.

* A RTI E N () N () F i | C | # | , L :

lInformations et faits divers

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du Gou

vernement t0uS leS mercredis de 3 heures à 6 heures

du Soir.

-------

Le vapeur anglais Dundee, venant de Saint-Jean, viâ

Plaisance et Burin, est arrivéà Saint Pierre le 23janvier

1902. Il est reparti le mêmejour à destination de Port

aux-Basques, viâ divers ports.

Passagers arrivés:

MM. Benning; Kelly. Mme Benning.

Passager parti:

M. Ch. Farvacque.

--

Le vapeur postal Pro Patria, venant de Halifax, est

arrivé à Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des

Etats-Unis d'Amérique, le 23janvier 1902,à8heures 1/2

du matin.

Passager arrivé:

M.Julien Briand.

DEPART P0UR L'EUR0PE & LES ÉTATS-UNIS.

(Voie de Halifax).

le 26 Janvier 1902.

Le bureau deposte restera ouvert le Samedi:

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 6 heures 00 du soir.

- pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 7 heures 00 du soir.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 6 heures 00 du soir.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à...... , • • • • • • • . 5 heures 30 du mat.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à...... . 5 heures 30 du mat.

au bureau de poste, à................ 5 heures 30 du mat.

Nota.-Lalevée de la boiteauxlettres sera faiteà l'Ile-aux-Chiens,

le Samedi, à 5 heures du soir. -
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* i } t \ i.i , V3 A it l ' ti ,

et A, '' I M ENTS [ [ ( ( ) . M| J | ( :

Janvier. Venant do : ENTit EES.

10 (T/N). v. a. Dundée, c. Parsons, avec passagers et div. m.

1 1 (Halilax). v. a. Harlaw, c. Scott, avec div. marchandises.

15 (Halifax). g. a. Erminie, c. Petite, avec div. marchandises.

– (Louisbourg). g. fr. St-Joseph, c. Aranzabé, avec charbon.

16 (T/N). v. a. Dundée, c. Parsons, avec passagers et div. m.

18 (Antilles f*). br.-g. fr. Marguerite. c. Chotard, avec lest.

23 (Boston et Halifax). v. fr. Pro Patria, c IIenry, avec div. m.

– (f/N.v. a. Dundée, c. Parsons, avec letttes.

Janvier. Allant à: S()[RTIES.

10 (T/N). v. a. Dundée. c. Parsons, avec lest.

l l (Antilles f*). br.-g. fr. Océana, c. Ledantec, avec 137,221

kg. morue sèche.

12 (Halifax). v. a. Harlaw, c. Scott, avec lest.

*14 : Louisbourg).g. a. Avis, c. Parks, avec lest.

« S É S : * A * ) * .

---- -T--7---- ------r----------- rr

–(T/N). g. a. Annie M. Parker, c. Feygare, avec lest.

16 (T/N). v. a Dundée, c Parsons, avec lest.

- (Bordeaux). 3 m. fr. Antoinette, c. La ourcade, avec 23,500

kg. morus sèche et 253,375 g morue verte.

17 (Bordeaux). br.-g. fr. Au lacieuse, c. Le iaître, avec 3, 28

kg. morue sèche et 12,5 10 kg. morue verte. -

19 (T/N). g. a. Erminie, c. Petite, avec lest.

23 (T/N). v. a. Dundée, c. Parsons, avec lest.

rrrrrrrrrrreurn Eurrrrmrsarmemesraumarras

A - ' 4 } ' t , & t '' à ' : s

| , V ' \ '' .

à l'Imprimerie du ( ouvernement.

TAiBEAU ié S'i"AIL | } } .

'rix- ... .. ... ...... .. ... .. -- - - - s - - s - t) fr. 25
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, Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 16 au 23 janvier 1902.

par f. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1* classe des Troupes coloniales.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMpÉRATURES |

va donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes |

x Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

- * - et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). –
-------

-- :

* -- - i » E -- * É ca -- # - 5 e #

# | * # | - # | * | |* # |* # | # | * # |* # |* # | * # |* # | * # |* # |* # |* # | # | #

16 |76 1,0|761,0|7et,0|760s 1943 resols alsols alrsselssl-il-l-ol-os -l,7|– 4,4 |– 3,6

17 355,5 755,6|755,4|755,2 N55,2 753,9 752,2|751,0|750,4|748,8|749,0|749,0|--0,7|--1,8|--4, l|--0,2|-1,3|-- 1,6 – 1,3

18 750, l|751.4 | 752,6|754,0|755,4 |7560|7560|758,3|759,8|761,0|761,7|762,0|—4,9|—5,4|—53|–6,1|—6,4|- 5,? |-38
19 162,1 | 762,0|762,0|762,7|762,2 760,3|7586|7568|755.2|754,6|754,8|755,0|–29|+-1,9|+-4,8|+-52|--38|— 3,4 |- 29

* | 756,2|7579|759,1|76t2 | 763 763,9|764,6| 7664|7679 |769,0|7702 | 7709|—46|-58|-5,i|—73|-79|- 65 |-5.4
21 |7713|7732 773,0|774,1 |774,9 774.2 |773,9|774,7|775,0|775,6|775,0|774,7|-10,8|-8,9|—7,2|-9,0|—6,8|- 9,8 - 8,8

HU MIDITÉ RELATIV lE

P II ÉNOMÈNES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 16 heures. 22 heures.

----- -- ------|--------| ----------

L) IV \ . # . # . | # . . | -

* = = # | # # | , | + # | # # 2 # | i # : # | # # | : | 2 #

| H | # | # | | H | # | # # | | H | # | # # | # | # | # # | i | = | # #
- - - -

16 Glace. TBT. Neige soir. » | - | | l | - 1 )

17 Neige. Dégel. Pluie soir. | 9 ) | E) ) | ) 1 M | |

18 | Neige. Glace. Très beau temps. ) | M | - | - | ) | )

19 | Glace. Dégel. Très beau temps. 1 | ) | E r | | ) - | )

Q0 Glace. Beau temps. ) | ) | ) M) | ) » | ) ) | )

21 Glace Tres beau temps. | ) | | " » | » - |

22 Glace. Dégel. Beau temps. ) | ) | D - | ) | o | )

DIRECTION ET FORCE DU VENT. PLU I E # .

-- ---- ------ F0RMI DES NUAGES. en millimètreset 10mes E 3

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures.| 22 heures. de millimètres. 3 5
------ -------- •=---- - 3 -

* | : | s - - - 5 *
E | # | # | # # | s : | : # | s # | g # | • # | 2 3 | e # 3

| | | i | # | i | # | | | | | | | - i | i | = | | - i | s i | - i |* # | # s *

1 {1 o 2 3 | Ni.

- 2 1 2 2 4 | Ni. 12,3

4 3 3 3 2 | Ni,

2 2 2 2 2 | Ni. Cu-St.| Ni.

3 3 3 2 2 | Cu. Cu-St. lCu-t. «

2 1 1 1 | Ni.

2 2 2 1 2 | Ni.
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37° Année. --- N° 5 --
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Samedi 1°r Février 1902.

.=== REPUBLIQUE FRANCAIsE === LIBERTE = ÉGALITÉ = FRATERNITÉ : ===

| () | | | N A |
D ES

S AINT-PIERRE ET

() | | | ( | j | ,
ILES

MIIQUELON

PARA Is sANT ToUs LEs sAMED1s

-- -

PRIx moE L'AEoNNEMENT rPayable d'avance). Les annonces doivent être remises. au plus |

--

pnIx pes ANxoxcEs (Payable d'avance).

Ponr la Colomie Pourla France et l'Étranger | tard. le MERCREDI soir a deux heures. | Une a six line,.......- B rr. 00

Un an…....... 12 fr. 00|Un an.......... 15fr,00 Chaque iigne an-dessus................ 0 40

Six nuois....... 7 00|Six mois....... 3 *** do | PouR LEs ABoNNEmEnTs ET LEs ANNoNcEs Les répétitions d'avis, sans modifications, serontTrois mois .... 4 00lTrois mois..... 4 50 s'adresser au Les rep « v 1 ,

Un numéro: 25 centimes.

- S() M M A I R E:

PARTlE OFFICIELLE.- Gouvernement: Réceptions.- Intérieur:

Arrêté renvoyant à la 2me quinzaine de février le tirage de la

tombola de la Société de Secours mutuels.- Congé.- Domaine

colonial.-Appelà la concurrence. - Avis.

PARTIE NON* -lnformations et faits divers.-Mou

vements de la population.-Nouvelles maritimes.-Annonces et

Avis.-Observations météorologiques.

-
----

» A RT |E () F F |C| E L , E

|||||||||||||| \ | \ |

0ES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet .

les lundi et mercredi, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi de chaque semaine de

9 heures à 11 heures 1/2 du matin.

SlV| | |'lMTl | | |,

N° 14.- ARRÉTÉ renvoyant à la 2me quinzaine de février le

tirage de la tombola de la Société de Secours mutuels.

Saint-Pierre, le 30janvier 1902

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du 1" mars 1901 autorisant le Président

de la SociétédeSecours mutuels de St-Pierre à organiser

une tombola au bénéfice de cette Société;

Vu l'arrêté du 2 novembre 1901 renvoyant à la 2e

quinzaine de janvier 1902 le tirage de cette tombola;

Vu la lettre en date du 28janvier par laquelle M. le

Président de la Société de Secours mutuels demande un

nouveau délai pour luipermettre le placement intégral
des billets;

- -- ARRÊTE:

Article 1".- Il est accordéà M. le Président de la

Société de Secours mutuels deSaint-Pierreun nouveau et

dernier délai de un mois pour le tirage de la tombola
autorisée par l'arrêté du 1* mars 1901,

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. |
payées moitie du prix ci-dessus.

Art.2.-Le Chef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Jour

nal et au Bulietun officiels de la colonie.

JULLlEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Inlérieur,

P. CERToNCINY.

--

Par décision du Gouverneur en date du 28 janvier

1902,prise sur l'avis du Conseil de Santé, un congé de

convalescence de trois mois, àpasser dans la colonie, a

été accordé à M. Besnard (Jules), maître du sifflet de

brume de Galantry.

--

DOMAINE COLONIAL.

--

Demaades de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissements agricoles : -

1» par le sieurSasco, Louis, un terrain situé à saint-Pierre,

mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et à l Ouest par le

domaine, au Sudpar la route de la Cléopâtre et à l'Est par un

terrain demandépar le sieur Guiol, Eugène. 5 - 1

2• Par le sieur Guiol, Eugène,unterrain situé à Saint-Pierre,
mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et 8l l Est par ledo

maine, au Sud par la route de la Cléopâtre et à l'Ouest par un

terrain demandépar le sieur Sasco, Louis. - 5 - 1

Saint-Pierre, le 1°r février 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

eontre* demandes, devront le faire dans te délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

- s

Appel à la concurrence.

L'adjudication pourl'entreprise du Servicepostal

entre les iles Saint-Pierre et Miquelon et les ports

de Sydney(Ile du Cap-Breton) et Halifax(Nouvelle

Ec0sse), i* 1er septembre 1902 au 31 août 1942
n'ayant donné aucun résultat, il pourra être traité
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de gréà gré pour cette entreprise. A cet effet des

offres seront reçues par le Chef du Service de l'In

térieur jusqu'au 22mars 1902,à3 heures du soir.

Les dites offres devront, autant que possible,se

rapporter aux conditions stipulées dans le cahier

des charges établi le 19 septembre 1901 et déposé

dans les localités ci-après où le public peut en

prendre c0nnaissance, savoir :

à Saint-Pierre, au service cie l' Heatérieurs

d Paris, asun Ninaistère des Colonnies;

au Hâvre, à Nantes, à Bordeaux et à Marseille, dans

Iles bureaux duu Cinef du service colonial;

à New-York, à ontréal, à St Jean de Terre-Neuve, à

Boston, à Halifar, à Saint-Jean (New-Brunswick), et à

Sydney, au Conasualat de France.

Les offres devront stipuler que le navire sera français,

elles devront en outre contenir tous les renseignements

nécessaires pour permettre d'apprécier la valeur du

navire présenté: Navire en bois ou en fer; lieu de cons

truction; âge du navire; tonnage; nombre de chevaux

de force; vitesse moyenne; conditions d'aménagement;

Subvention demandée dans la limite maximum de .

65,000 francs, etc., etc. 10 - 3

Saint-Pierre, le 15janvier 1902.

--

AVIS.

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

NOMBRE TERME

OPERATIONS. - de des

JOURS. oPÉRATIoNs.

Préparation du tableau de rectification. 10 10janvier

Délai pour dresser le tableau de rec

tification…-…-… 4 14 janvier

Publication du tableau de rectification 1 15janvier

Délai ouvert aux réclamations... 20 4 février

Délaipour les décisions de la commis

sion municipale...-...-… -. 5 9 février

Délai pour la notification des dernières

décisions ule la commission... 3 12 février

-- Delai: devant le juge de paix. 5 17 février

Délaipour les décisions * juge depaix. 10 27 février

Délai pour les notifications des décisions
du juge de paix.-.-…---.-- 3 2 mars

Délai d'appel en cassation. 10 12 pinars

Clôture de la liste.-.---.-.-.---- 3l naars

--

Service des Postes

AVIS.

L'Administration informe le public que pendant lapé

riode d'hiver 1901-19C2, le vapeur postal Progrès,

n'effectuera sesvoyages qu'à Langladeseulement les

Samedis 15 février, 1", 15 et29 mars 1902.

Les voyages pour MMiquelona se feront comme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe. - --

---

PA RTI E N ( N ( F * I C I E , L E

------*

Informations et faits divers

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du Gou

Vernement tous les mercredis de 3 heures à 6 heures

du Soir. - -

------------

Le vapeur postal Pro Patria est arrivé à Halifax le 28

janvier à 5 heures du matin.

Passagers partis :

MM. Philippe Jullien; Théodore Clément; Auguste Ollivier;

Paul Daygrand; Léger; Benning; J.-M. Galèche; McGrath.

Mme Benning. - -

--

Le vapeuranglais Dundee,venant de Port aux-Basques,

- viâ divers ports, est arrivé à St-Pierre le 31janvier 1902.

Il est reparti le mêmejour à destination de St-Jean, viâ

Burin et Plaisance. -

Passagers arrivés :

MM.Ch. Farvacque; Lemonnier.

Passager parti :

M. A. Grosvalet.

--

DEPÈCHEs TELÉGRAPHIQUEs.

Fn publiant asimple titre de renseignements les dépéches

o-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

22 et 23 janvier 1902.

Le Président de la République a reçu le Bureau de la

Chambre. -

AuSénat,interpellation religioso-maritime de l'amiral

Cuverville. Ilse plaint destendances du Ministre à laïciser

la Flotte. M. de Lanessan a répondu que l'unique préoc

cupation du Gouvernement était d'affirmer son respect

, de la liberté de conscienceunpeu trop oubliée. Un ordre

dujour approuvant les déclarations du Gouvernement a

été voté par 186voix contre 26.

A la Chambre a commencé la discussion du budgetdes

Affaires Étrangères, elle s'est poursuivie,sans incidents

marquants, et terminée le 23.

Le soir, suite de la discussion du projet dc rachat des

chemins de fer par l'État. Monsieur Plichon le combat.

Finalement une proposition de M. Bourrat tendant au

rachat des deux réseaux des chemins de fer de l'Ouest et

du Midi a étéadoptépar272voixcontre 260.

Une explosion de torpille s'est produite à bord du

Jauréguiberry. Il y a eu 4 blessés.

- 24 janvier 1902.

Sur la proposition du Ministre des Finances, le Conseil

des Ministres a nommé les membres de la Commission

chargée de fixer les indemnités dues à nos nationaux

 



1er Février 1902

-
r

victimes des troubles de Chine. Il a autorisé ensuite le

Ministre de l'Instruction publiqueà déposer une demande

de crédit de 80,000francspour célébrer lc centenaire de

Victor Hugo.

A la Chambre, discussion de l'interpellation Krauss,

sur l'accident survenu pendant les manœuvres alpines.

A la suite des explications du Ministre de la Guerre,

l'ordre dujour pnr et simple a étévotéà mains levées.

Au Sénat,suite etfin de l'interpellation Farinole sur la

Corse. Lademan le d'enquêteformuléepar l'interpellateur

a été repoussée par l'Assemblée.

A Pékin, les Ministres étrangers ont présenté leurs

lettres de créance.

25 janvier 1902.

A la discussion du budget des postes et télégraphes

sera jointe une interpellation deM.Meyer, de l'Isère, sur

le retard apportéà l'exécution du nouveau réseau sous

DI1 TIID .

Un décret émanant du Ministre de la Marine supprime

à bord des navires de la marine marchande la peine de

la boucle double ou simple, et fixe le maximum de durée

de la prison de 4jours et du cachot de 2jours.

27 et 28 janvier 1902.

On annonce la nort de M. Ballay,Gouverneurgénéral

de l'Afrique occidentale. décédé hier àSt-Louis, Sénégal.

C'est une perte pour la France. La triste nouvelle a causé

unevive émotion, notammentà la Chambre, oùMonsieur

Le Hérissé a annoncé l'intention de demander que l'État

se charge desfunérailles de M. Ballay, tombé au champ

d'honneur.

M. le Ministre des Colonies a prévenu cette intervention

en faisantvoterpar la Chambreun crédit de 15,000francs

pour payer les frais des funérailles. -

A l'occasion de l'anniversaire de la naissance de l'Em

pereur Guillaume II, le Prince de Galles s'est rendu à

Berlin où il est arrivé ce matin.
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SOCIÉTÉ DES MARINS DE MIQUELON.

Le dimanche. 19janvier t902, la Société des marins

de Miquelon s'est réunie dans la salle ordinaire de ses

séances, sous la présidence de M. Cormier, Ange.

M. le Trésorier a rendu compte de la situation financière

de là Société:

-
RECETTEs : -

En caisse au 1" janvier 190 !. 429 fr. 15

Quêtes à l'église. 33 75

Cotisations desmarins. 86 40

- des membres honoraires. 20 50 569 80

DÉPENeEs :

Inbumation, service et messe. 72 fr. 00

Secours aux malades. 108 75 180 75

Reste encaisse. 389 05

–Adopté.

Après une courte allocution du Président, la séance a

été levée.

M()[UVEMENTS |)j3 LA P()PU LAT[()N.

État-eivil de St-Pierre.

Janvier. NAIssANCEs.

2 Leforestier, Arsène-André-Félix.

3 Cormier, Noëlie-Jeanne.

6 Vigneau,Gabriel-Marie-Joseph. - Vigneau, Noël-Ernest

Marcel. - Salomon, Paul-Jean-Joseph-Marie-René. -

Heudes, Eugénie-Léontine-Elisabeth.

7 Rouillé, Emile-François-Baptiste.

13 Delmont,Charles-Jean-Baptiste-Léon.

14 Cake, Alice.

20 Allain, Marie-Madeleine.

Janvier. PUBLIcATIoNs DE MARIAGEs.

12 Hacala, Charles-Edmond, avec d"° Turck, Marie-Joseph

Pauline. - Girardin, Charles-Aristide, avec d"e Servain,

Eugénie-Mathilde.

19 Arnau, Paul-Emmanuel-Eugène, avec d"° Saillard, Marie

Joseph. - Sasco, Alfred-Lucien-Adolphe, avec d"e Ruellan,

-
- Rose-Elisabeth. - Tilly, Ernest-Marie-François, avec dlle

Au Sénat, discussion de la proposition de loi tendant Lefort, Marie-Joseph-Victorine. -

à la suppression des bureaux de placement. L'existence | 26 Lelandais, Pierre-Henri-Joseph, avec d"°Clarck, Marie.-

des bureaux payants a été maintenue. Ensuite commen- :*:: Fennell, Marie.-

cement de la discussion duprojet de loisur lespatentes. Téletchéa, Dominique-Jean, avec d"° Cassamayor, Louise

- » - - -
Joséphine. - Malard, Pierre-Marie-Désiré, avec dile Beau

LaChambrea déclaré l'urgence de la proposition Basly. pertuis, Zénaïde-Marie-Louise. - Hacala, Léon, avec dile

27 au 31 janvier 1902.

--

fixantà 8 heures le maximum de la durée du travail dans

les mines. Uneproposition de M.Gouzy,signée par281

députés, a été déposée sur le bureau de l'Assemblée.

invitant le Gouvernementà établir,à brefdélai, le service

de deux ans. -

Au Conseil des Ministres, le Ministre de l'Instruction

publique a soumis à ses collègues le programme de la

fête du centenaire de Victor Hugo.

M. Roume, Conseiller d'État, Directeur au Ministère

- des Colonies, est nomméGouverneurgénéralde l'Afrique

occidentale en remplacement de M. Ballay dont nous

avons annoncé la mort. - -

Le gouvernement néerlandais a fait paryenir au

Cabinet de Londres une note offrant la médiation de la .

- Hollande pour mettre fin à la guerre anglo-boër.

L'ambassadeur de France à Madrid a remis au roi

d'Espagne le Grand Cordon de la Légion d'honneur.

Citré, Pauline. -

Janvier. MARIAGEs.

11 Fouchard, Edouard-Hippolyte-Joseph,

Marie-Virginie-Augustine.

15 Hacala, Auguste-Alfred, avec d"°Leguia, Marie.

· 16 Lafargue,Gustave-Pierre, avec d"°Cloony, Marie-Rose.

18 Madé, Edouard-Ernest, avecd"°Citré,Angélina-Marie-Louise.

- Evenou, Guillaume-Francis-Charles, avec d"le Ruellan,

Marie-Ange.- Lebel, Louis-Auguste-Edouard-Antoine,avec

d"le Coste, Marie-Joseph.

21 Beloir, Louis-Pierre-Jacques,avec d"Dugué,Adèle-Jeanne

Marie. -

25 Mahé, Pierre-Célestin, avec d"° Walsh, Marle-Joseph. -

- Campot, Martin, avec d"° Fitzgérald, Françoise-Emilie.

Janvier. . Décès. -

7 Blin, Rose-Pauline,femme Briand, Hippolyte-Eugène, âgée

- , de 29 ans, néeà Saint-Pierre. - -

- 11 Arthur, Léopold-Edmond-Auguste, âgé de 4 ans 1/2, néà

-- Saint-Pierre. -- '

avec d* Chauvin,
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20 Prat, Louis-Marie, marin, âgé de 25 ans, né Plouguiel(Côtes- \ W * V, * é " " C * r - ----

du-Nord). _ A v N * N ( * i E ' v v 1 *

21 Desdouets. Louis, âgé de 66ans, néàMartigny (Manche).

2 Olaisola, Michel, manœuvre, âgé de 64 ans. - - A. VENDERE.

- 40,000 encornets,

' V ( ) t V ' )i ,I .), V4 \ | : ' t \ l » salés en octobre dernier,

livrables à l'habitation de M.Théo. CLéMENT.

S'adresser à M. Léon FOUCIIARD.

i3 A 'I | M | NTS | ) U ( ( ) M \ ) l ( l

Janvier. Venant de : ENTit EES. EN V' l \ '' 1

26 (Boston). g. a. George-Parker, c. Flygare. avec div. march. | à l'Imprimerie du Gouvernement.

Janvier. . Allant à: SORTIES. r * s … -- ...

26 (Halifax).vap.fr.Pro Patria, c. Henry. avec ?9,973k.m. sèche. 'ABLEAU OSTA , | 4) 69

- - g. fr. Saint-Joseph, c. F. Cormier, avec lest. Prix - …---- ... .. -- ... ---- ---...--... -- .. -- …--- () fr. 25

e====

G 3 S3 3 7 5.93 G I S 3M33 335 O R G , 0 G 3 G 3 3E8

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 23 au 30 janvier 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1r° classe des Troupes colonioles.

s===

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures,

* et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

-- -

- l : | : | : | : | : | : | : | : | ; - l - - l - l - l - : #
-- # | - E | - # | -- # | e | | : # | : # | e # | 2 # | a : # | :: # | - E | = : | : # | = # | ; # 2 a

# | -- # | - # | * : |* # |* # | -- # |* # |* # |* # |* # |* # | * # | * # |* # |* # | * # | #
-

23 |768,8|767,9|766,2|765,9 64,5627 759,8|758,7 | 756,6 salse 750,|--1.9|-- 4.1 |--5,0|--7,1|--b,2|-- 6,5 -- 0,1

24 748,9|7.48.5|748,8|748,8|748,8 747,3|747,2|748,6|749,0|749,0|749,1|749.1|--3.1 | --4,7|-3,6|--3.0|--3,1|-- 4,6 -- 4,1

25 |7502|751.7 | 752,9|754,8|757,2 | 739,0|7602|763,1 |764,3|766,5|7678|7680|--1,3|-36|-38|-3,8|-6,5|-- 1,2 -- 2,6

26 |769,1 | 770,0|770,6 |771,9|772,0 772,0| 772,0| 773,4|773,2|773,8|774,0|773,4 |-8,6|-7,8|-69|-6,5|-5,6|-- 8,4 - 6,8

27 |772,9|774,0|773,9|773,1 12,l : *s, 767,8|76,2|763,1|761,0|755,8|-8,2|-4,9|-2,1|--0,5|-,9|-- 8,0 - d,3

28 |751,6|748,2|746,1|745,8[7452 745,1 | 74t,:| 747,2 | 749,1 |749,5|7498|7499|--1,8|--9,7|-3,4 |-67|-10,0|-- 38 - 3,4

29 |749,6|749,1 | 748,8|748,2 7481 770 746,6|746,0|746,4 ress -12.2|-10,9|-9,3|-9,0 -7,8|-12,0 -11,5
|

-

HUMID IT É R ELATIVE

P II N0 MÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 16 heures. 22 heures.

-----
-

----| --------- ---------

V - t - . # - i # - # . i # . - # . -

| E | e | 3 E | E | 3 # # | | 3 # | # # | # | 3 # | # E | = | 3 #

| i | = | # | # | # | # | | H | # | # | | | | | # | | | = | #
| -- -- - - -

23 Dégel. Pluie. Temps sombre. - | -- - | | -- - | -- - -- | -- - a l » -

24 Brume. Pluie. -- | -- - -- | -- - | -- - - | -- - - | -- -

25 Glace. Grandvent. Beau temps. - | -- - - | -- - - | -- - - | -- - - | -- -

26 Glace à nouveau. TBT. - -- | -- - - | -- -- - | -- - - l - - - | -- -

27 Glace.Très beau temps. - | -- - - | -- - | -- - - l - - | -- -

28 Grand vent. Glace. Neige. -- | -- - - | -- - - | -- - -- | -- - - | -- -

29 | Neige. Temps couvert. Froid. - | -- - m | -- - - | -- - - | -- - - | -- -

DIRECTION ET F0RCE DU VENF . - PLUIE # -

-- ---- F0RME DES NUAGES. en millimètresett0* | E #

6 heurcs. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures, de millimètres. : 5

1 T - - --- -- -- | | -- -1-- é *

-- - - : | : : | - - - - - - - - - - . | -- es

| i | j | # | # | # | # # | | | | - i | s | | = # | e | | : | |- i | e i | = | | # 3
| # | * | # | * | É |* | | | | | | - i |* i |* i |* i |* i | i |* # |* i | s =

S | S-, 3 | 8-E. | 3 3 i. - 13,8 13,8

1 : 2 | S-0. | 3 -0. | 3 | Ni. 3,6 - 55,0 |

4 -0. 4 | N-U). | 4 . | 4 | Ni. - » | » |

3 N. 3 | N-E. | 3 | 2 |Cu-St - - -

2 | S-E, 2 | S-0. | 2 3 | Cu, o | -

3 | 0 4 | N-O. | 5 5 » | » | 64,8

5 5 | N-0. | 4 5 - » | -
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PARTIE OFFICIELLE.- Gouvernement: Réceptions.- Intérieur :

Arrêtés autorisantun prélèvementsur la Caisse de réserve;- portant

ouverture d'un crédit; - portant répartition de l'cctroi de mer; -

rendant exécutoire le rôle supplémentaire des patentes.- Enquête

de commodo et incommodo. - Domaine colonial. - Appel à la

concurrence.- Liste des lettres restées à la Poste.- Mercuriale.

–Tarif des poudres.-Justice : Nomination.

PARTIENON OFFICIELLE -lnformations et faits divers.-Nou

velles maritimes. - Annonces et Avis. - Observations météoro

logiques.

--T- ------- -

PART i E } F F 1 C 1 E L LE

| \ | \ | \ |

0 Es 1 LES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi de chaque semaine de

9 heures à 11 heures 1/2 du matin.

\ lVlll | L'\ lll |,

N° 5. - ARRÉTÉ autorisant un prélèvement de 50,000 francs
sur la caisse de réserve. -

Saint-Pierre, le 11 janvier 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Attendu que les recettes susceptibles d'être réalisées

pendant les trois premiers mois de l'exercice ne permet

trontpas de faire face auxdépenses engagées pendant cette

période, pour le payement des dépenses de personnel et

de matériel;

Qu'ily a lieu,dès lors, d'ypourvoir parunprélèvement

sur la caisse de réserve;

Vu l'art.99du décret financier du 20novembre 1882;

Vu,à titre de renseignement, la lettre de la Direction

générale de la comptabilité publique, n°481,en date du

16 avril 1896, relative au prélèvement sur la caisse de

réserve, de fonds nécessaires pour parer aux premiers

payements de l'exercice, en cas d'insuffisance de recettes;

Vu l'urgence; ' - - -

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. |
payées moitie du prix ci-dessus.

Sauf ralification nltérieure en Conseil privé,

ARRÊTE:

Article 1er.-Un prélèvement sur la caisse de réserve

de la somme de cinquante mille francs, est antorisépour

servir auxfins ci-dessus énoncées et sera porté en recette

au compte du budget local, article 6. recettes d'ordre,

2 Prélèvement sur la caisse de réserve. -

Art.2.-Le prélèvementdont il s'agit sera remboursé

à la caisse de réserve, dès que les recettes le permettront,

au moyen d'une ouverturede crédit d'égale somme impu

table au compte du budget local, chapitre 13, dépenses

d'ordre; article 4, Renboursementà la caisse de réserve.

Art. 3.-- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Ls Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

Ratifié en Conseil privé dans la séance du6 février 1902.

Le Gouverneur,

JULIIEN.

----

No 12._ ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit provisoire au litre

du chapitre 12 du budget colonial (Services civils), Exercice 1902.

Saint-Pierre, le 20janvier 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Considérant qu'aucun avis d'ordonnance de délégation

de crédits afférents au Service colonial (Services civils),

exercice 1902, n'est encore parvenu dans la colonie; .

Que le Trésorier-Payeur n'a, non plus, reçu du Mi

nistre des Finances, aucune notification des dits crédits;

vu l'art.6 du décret financier du 20 novembre 1882,

modifiépar l'art. 1° du décret du 16 mai 1891 ; -

Vu la circulaire ministérielle du 31janvier 1898,in

terprétative de ce dernier texte; -

Vu l'urgence; -

Sauf ratification ultérieure en Conseil privé,

ARRÊTE:

Article 1er. - Un crédit provisoire de la somme de

dix-neuf mille francs, est ouvert pour être affecté au

payement des dépensesà acquitter sur le chapitre 12,



26 - JOURNAL ( FFICE. ES ILES SAINT-PIERE ET MIQUELON.

e- ---- mr- -- --------- --------- --- ----------------------------

articles 1 et 2, du budget colonial (Services civils),

Exercice 1902, savoir: -

Art. 1°", lPersonnel.-Gardiens de mares et maitres .

de sifit de }rune . .. , 7.000 00

Art. 2, Matériel. - Entretien des phares. ..... lº.000 00

Total........ .. 19.000 00

Art. 2.- Ce crédit ne servira qne jusqu'à l'arrivée

dans la colonie de l'ordonnance de l ' gation qu'il a pour

but de suppléer. -

Art. 3.-Le Chef du s-rvice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bul'e tin ojiciels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Ie Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcNY.

Ratifié en Conseil privé dans la séance du 6 février 1902.

Le Gouverneur,

JULLIEN.

-------

N° 17. - ARRÉTÉ portant répartition de l'octroi de mer pour

l' Exercice 1902.

Saint-Pierre, le 6 février 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 4 du décret du25 novembre 1890,régle

mentant l'octroi de mer aux îles St-Pierre et Miquelon,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du

26janvier 1891 ; -

Vu les budgets, pour l'Exercice 1902, des communes

de Miquelon et de l'Ile-aux-Chiens arrêtés en Conseil

privé dans la séance du 26 décembre 1901;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE :

Article 1°.- La répartition duproduit net de l'octroi

de mer, après prélèvement du dixième revenant au

budget local pour frais de perception, estfixée commesuit

pour l'Exercice 1902; -

- Savoir : -

1° Commune de Miquelon.. 9.583 61

2° Commune de l'ile-aux-Chiens. 9.140 24

3º Commune de Saint-Pierre. reliquat.

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera " enregistré et

communiquépartout où besoin sera etinséré auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JUILl,IEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N° 18.-ARRÉTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des

palentes délivrées à St-Pierrependant le 4"° trimestre 1901.

Saint-Pierre, le 6 février 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844; -

Vu l'arrêté du 27 décembre 1847, relatifà la contri

bution despatentes;

, soir.

----- ------------- -------

---- ------- ---- ------

Vu l'arrêté du 23 mai 1901, pendant exécutoires les

budgets des recettes et des dépenses du Service Local,

exercice 190l, ainsi que le tarif des contributions et

taxes localespour le même exercice;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire des patentes délivrées pendant le " trimestre

1901, concernant les communes de Saint-Pierre et de

l'lle-aux-Chiens et s'élevant à la somme de cent soixante

douze francs, quatre-vingt-onze centmes. Savoir:

Commune deSaint-l'ierre... 160 fr. 41

Commune de l'Ile-aux-Chiens. 12 50

Total égal.. 1 72 91

Art. 2. - Le recouvrement en sera poursuivi con

formémentà i'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art. 3. - Le Chef du service de l'Intérieur est

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enre

gistré et communiqué partout où besoin sera et inséré

au Journal et au liulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

' P. CERToNCINY.

ENQUÉTE DE COMMODO ET INCOMODO.

Une enquête de commodo et incommodo a été ouverte

à compter du 6février 1902, au service de l'Intérieur

(1"Section),à l'occasion d'une demande de MM. Arnaud

et Louis Légasse,tendantà obtenir l'autorisation de cons

truire sur le domaine public maritime au Sud du Bara

chois et à l'Ouest de leur cale un magasin et un quai.

L'enquête sera close le 6 mars 1902,à 2 heures du

5- 1

Saint-Pierre, le 6 février 1902.

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sontinvités a lesprésenter auSecré

tariatjusqu'à l'époque ci-dessus fixée.

----

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratiiit.

l'our établissements agricoles :

1º Par le sieur Sasco, Louis, un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 5,090 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le

domaine, au Sud par la route de la Cléopâtre et à l'Est par un

terrain demandépar le sieur Guiol, Eugène.
5 - 2

2° Par le sieur Guiol, Eugène,un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 5,000 mètres carrés,borné au Nord et à l'Est par le do

maine, au Sud par la route de la Cléopâtre et à l'Ouest par un

terrain demandépar le sieur Sasco, Louis. 5 - 2

Saint-Pierre, le 1er février 1902.

3º Par le sieur Poirier, Louis, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le

domaine, au Sud par la route de la Cléopâtre et à l'Est par la

concession Bréhier. - 5 -

Saint-Pierre, le 8 février 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.
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Appel à la concurrence,

L'adjudicationpourl'entreprise duServicepostal

entre les îles Saint-Pierre et Miquelon et les ports

de Sydney(IleduCap-Breton) et Halifax(Nouvelle- *

Ecosse), du 1° septembre 1902 au 31 août 1912

n'ayant donnéaucun résultat, il pourra être traité

de gréàgrépour cette entreprise. A cet effet des

offres seront reçues par le Chefdu Service de l'In

térieurjusqu'au22mars 1902,à3heures du soir.

Les dites offres devront, autant que possible, se

rapp0rter aux conditions stipulées dans le cahier

des charges établi le 19 septembre 1901 et déposé

dans les localités ci-après où le public peut en

prendre connaissance, savoir :

à Saint-Pierre, au Service de 1'Hantérieurs

à Paris, au MMinistèrc des Colannies :

au Hâvre, à Nantes, à Bordeaux et à Marseille, diaanas

, les bureaux diuuCInef du service coiouniai :

-

à New-Fork, à Montréal, à St-Jean de Terre-Neuve, à

Boston, à Halifar, à Saint-Jean (New-Brunswick), et à

Sydney, au Consulat de France.

Les offres devront stipuler que le navire sera français,

elles devront en outre contenir tous les renseignements

nécessaires pour permettre d'apprécier la valeur du

------

navire présenté: Navire en bois ou en fer; lieu de cons

truction; âge du navire; tonnage; nombre de chevaux

de force; vitesse moyenne; conditions d'aménagement ;

Subvention demandée dans la limite maximum de

65,000 francs, etc., etc. 1 0 - 4

Saint-Pierre, le 15janvier 1902.

---------

AVIS.

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

NOI3IRIE TEIRMIE

OIPEINATIONS. le des 1

- - JCLas. orÉRATIoNs.

|

Préparation du tableau de rectification. 0 10 janvicr

Délai pour dresser le tableau de rec

tification…-…---.-…
-- 4 14 janvier

lPublication du tableau de rectification 1 15 janvier

l)élai ouvert aux réclamations... () 4 fevrier

Délai pour les décisions de la commis
sion municipale.…..…… . * 5 9 fevrier

Délai pour la notification des dernières - |
décisions de la commission.. -- 3 1 fevrier |

elai d'appel devant le juge de paix. 5 17 févnier ,

Délaipour les décisions dujuge depaix. 10 7 février :
l)élaipour les notifications* décisions

du juge de paix.……---- 3 2 mars !
Délai d'appci en cassation.. 10 ! ? mars |

Clôture de la liste.……...- 31 raars

MERCURIALE dressée en exécution de l'article 4 de l'extrait de la délibération du Conseil général joint à l'arrêté

du 3 octobre 1894pour déterminer la valeur des marchandises en vue de la perception des patentes sur cargaison,

pendant le l" trimestre 1902.
-

----

arrrrrr-sernrnrnrnnaarsmeramrenranrsaarrremrmarre

Les membres de la Chambre de commerce,

J. LEBAN. A. SALOMON.

Me Chef du service de l'Intérieur,

P. CERTONCINY.

-

----

---------- - ------- -- --_ - --- ------ ----- - -- --
--

DÉSIGNATION 4 % DÉSIGNATION é | à

DEs . MA RCHAN D ISEs . 2 D E s MAR C IIAN D : s E s . 2 -

-
-

-

-

Avoine en grains.................... Baril.|10 00 Farine d'avoine . .. .. .... .... ...... Baril . |30 (0

id. id. .................... Sac. | 8 00 - de sarrazin ... .... .......... .. Kilog.| 0 25

Bœufsalé .......................... Kilog.| 0 55 Fruits secs.......................... id. | 0 50

Beurre salé......................... id]. | 2 00 Foin..........,- · · · · - . - · - » - - . - . - - . |()0 lx ..| 7 :,

Biscuit de mer ...................... id. | 0 20 dambon ….. ........... ... ... .. . xilog | 1 co
-- doux.. ............... - • • • • • jd. | 0 70 Lard salé ..... . : ...................| Kilog.| 0 80

Balais....... ....... • · · · · -- • • • • • » • • • • Nomb | 1 00 Margarine........................... lilog.| l 00

Chandelle de suif................... . Kilog.| l 10 Mais en grains.. ..... ............... Baril. | 14 00

Cuir tann.............. ........... id .. | 1 70 id. -- ...-- ............... Sac. |10 00

Chaussures: Souliers pour hommes...... Paire.| 6 00 Saindoux ........................... Rilog.| t 00

- – pour femmes...... id. | 5 00 Savon.…......... ................ id. | 0 50

- - pour enfants ...... id. .. | 3 00 The .....…. .. -- ... .. .......... Kilog. | 2

Coton à coudre les voiles .............. Kilog.| 3 00 Tissus de coton....... .. ...... . . .. .. .. | Mètre| 0 50

Fromage.….......................... Kilog.| 1 20 -- mélangés ..... .. .... - • • • • • • • id. 1 00

Farine de froment ................... Baril ..|24 00 Toiles à voiles (chanvre ou coton)....... id. | 1 2()

- de maïs.................... . | id. |18 00 -

- Saint-Pierre, le 28 décembre 1901.

Le Chef du service des Douanes,

J. SIGOUGNE-LATOUCIIE.

Vu et soumis à l approbation de M. le Gouverneur en Conseil privé,

Approuvé en Conseil privé dans la séance du 6 février 1902.

Le Gouverneur les Iles Saint-Pierre et Miquelon,

JULLIEN.
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Avis. - Service des Postes

l'Administration informe le public que, confon ment --

à l'article 4 de l'arrêté du 26décembre 1894, les matrices AVIS,

de l'impôt foncier, de l'impôt des patentes et des licences - - -- --- -

de cafés sont déposées à la Mairie de Saint-Pierre, pen- - L'Administration informe le public que pendant la pé

dant dix jours. c'est-à-dire jusqu'au 16 février inclus, riode d'hiver 1901-1902, le vapeur postal Progrès,

afin quc les intéressés puissent en prendre connaissance. n'effectuera sesvoyages qu'à BLangladlc seulement les

Les réclamations des conttibuables doivent être adres- Samediis 15 février, 1", 15 et 29 mars 1902.

sées au Maire qui lestransmettraau Service de l'Intérieur, Les voyages pour MHiquelon se feront conme

avec ses observatious, avant le 22février courant. précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

Saint-Pierre, le 6 février 1902. d'Europe.

| _ |ST E

des lettres non réclamées au bureau de la Poste pendant l'année 1901..p

AI rélé local du 1er Mars 1854, article 11.
--------------- -

e»

Mlle Buault. Dinard. Mlle IIourcade. Bordeaux. Philippe. St-Pierre

Mme Victor Bourgeois. Dunkerque. Wm llagen. lBoston. Henerv Pike. St-Laurence.

MIlie Pauline l3lonsard. Paris. Mrs Bessie Haley. Halifax. Miss Martha Quirk. Victoria Street N• 5.

Zoé Bézard. South Sydney (C. B.) Louis Inciarte. Biarriz. Mlle Marie Raymond. Paris.

lurko. Watertown (N. S.) lPierre Jaiany. St-Malo. Mlle Marie Rault. à la Plesse (C. du N.)

Mlle L. Roudour. . St-Malo. Jouanne, Guillaume. Perigueux. Riot, Alexandre. St-Pierre.

Mme Descon( . Fécamp. Jean. Rospordaîne. Mile Françoise Ricard. à la Vicomté par

Louis Bonny. Ploumilleau. Andrew *ing North Sydney. [Pleudihen.

Mme Victor Bourgeois. . Dunkerque. Mlle Léonie . en Meillac. Mlle Jeanne Ruel. Fécamp.

Brian Pierre. à la Métrie en Plottér. Mlle Berthe Lecan. à Quero (C. d. N.) id. id.

Miss Elisabeth l'oyd. Boston (U. S. A.) Louis le Ligné. Brest. Mlle Marie Rault. Cme de Henansal (C. du N.)

Miss Eva Breton. IIalifax (N. S.) M. et Mme Jean Landos. Paris. Mlle Marie JosephSévine. àCormiel (S. et0.)

Calvez, Louis. Loquémeau (. du N.) Mlle Marie Le (lere. Paris. Martin Sabaté. Koléa (Algérie).

(orre, Jean. Brest. M"°Louberryagua, Catrine. St-Jean de Luz. TheS.and N.Amean Lloyds N.Y. andChicago.

Waler Citré. (East Boston). lRaoul Leroux. à Beaumont-le-Roger. [N. Y. City.

audal, Henri. Ligol prèsVannes. Mlle Leontine Lemaire. - Paris. Mme Ve Salie. Où?

Mme v e (halette. Dinan. Mlle Virginie le Chat. Lanvollon (C. d. N.) Mariner Smith. Grand Narrow : B.) .

Mme Cheny née Gaudron à l'épine Albert Mlle Anne-Marie Levier. Laquemeneau. George Smith. NorthSydney (C. B.)

(C. d. N.) Le Jeune, Emile. Norfolk (U.S. A.) Mlle Marie Sénéchal. Ille-et-Vilaine.

Mlle Rause (hevére. Plonrivo. Mlle Ane Marie Pierre. Paris. Mlle Anne Marie Soliret. Nantes.

Cœuru,Jean. Paris. Mme Lacheray. Havre. id. id.

Carnot,Jean-Marie. Brest. Le Vot, Pierre. Corps expéditionnaire de Provence Sapataguilena. North Sydney.

Alexandre Caron. Fécamp. [Chine. II.* South Sydney.

Pierre Cloony. à la grande Anse. Leprisse, Bernard. St-Martin du Crou M.etMmeTreluyer, J.M. 5, Impasse Cha

Hanriette Duresseix. - Paris. [B. du R. [teaudun.

Paul Dairou. Chartres. Claude Le Bars. Guingamp. Mme Marie Trécherel. rue St-Jean (S. et L.)

Adrien Dussaubat. Sydney. | Mlie ltosaie Le Seigle. St-Brieuc. GeorgesTeurtrie. Paris.

Mme l)uchesne Louis, née Rault. à la ville Marie Larenduche. Royan. Mme Trévis, femme le Querré. Pabu.

- [itault. Mme Le Cam, J. Quimper. Mme Trinot. à la Guais (Ille-et-Vil.)

Emanen Diozu. St-Pierre. id. id Léon Therry. rue des Bains (Seine-Inf.)

Antoine Dodeman. Ile Touine Langan,Jean. aux Alleux en Hirel. Mme Ve Taillater. Plouerec.

Etchegoyen, André. à la Vallée (Ille-etVil.) Laurent Larquère. Biarritz. Vialatte, Eugène. Paris.

Mile Anne Mie Ephivau. par St-Brieuc. Mme Lainé. ville AgenSt-Lunaire., | Mlle Georgette Verdier. Havre.

Mlle Julie* London. Alfred Charles le Fraper. Havre. Constan Villande. Cancale.

Miss Angèle Esnault. il. Me Marie Martret. - Merzer par Guingamp. Mme Yon. Paris.

Mlle Léontine Foucu. Havre. Francois Letource lle-et-Vilaine. Albert Williams, Gloucester (Mass.)

Mme Auguste Fays. Paris. Charles Le Fraper. Havre. William Walsh. old Bridgeport (C. B.)

Mme Ve Ficou. St-IIelier (Jersey). Mlle Françoise le Tallec. Rennes. Miss Francis White. Yarmouth.

Feret Marc. St-Samson. A. le Grand. Penarth (ardiff. William Walsh. North Sydney(C. B.;

:: Codroy(Cap: *: Cam. Quimper Guezenec

jauvin. Jean. 'oulon. , lall(16 L0 l5al'S. Guingamp. r -

Pierre (uiout. St-Pair. Langant. aux Aleux en: Lettres de provenances étrangères

Mlle Mie (uillou. Plehedel. Mlle Nathalie le Marchand. Paris. - adressées à St-Pierre.

Mlle : * *: :: Lemaire. * --

Gélin, Jh Me. OlllOIl . emasson, Henri. ierre. - - -

Mlle Mie Juiie Gueguen. Beaurepaire (C.d.N.) | Celestin Lelais. : Capt.lrankA Boutin. | Dr W. J. Kennedy
Pierre Georges. Bordeaux. Lou. G. Lec. Ottawa. Capt. Henry M. Bell. | Samuel Linden.

Mlle Ernestine Giard. Ilavre. Meda Yves Mie. Langueville. Jerome Cotreau Alfred Le Blanc.

Mlle Augustine Gainville. St-Valery-en-Caux. | Mlle Marie Joseph. - Cherrueix. | lohn V. Doucette. J. B. Mc Pherson.
Guérandel, *rsène. Brest. Mme Mloiice. à la Ville-es-monait. Thomas Dumphy Mrs. Ann. Quirk.

Girardin, lErncst. - St-Pierre. Mlle Miarie Joseph. Cheurrueix. Cap. Jeren.De Coste. | Dines Young.

Entie Guérin. Nantes. Mackensie et Cie. Cadix. Jos. J. Fougère. R.Young.

lugène Gauticr. Brest. Daniel Miegregcre. North Sydney. Orlando Goodwin.

Mlle Félicié Girard. cr*: *: d'A Paris.

Gautier, lIenri. aris )r de la Mture d'Armes. St-Etienne. int-Pier '. ---: 2.
Eugène Gautier. lBrest. Mile Blanche Martin. Epreville. - Saint-Pierre, le 3février 190

:: *: :*: Paris. Le Facteur-Receveur,

Staven Hickey. lumbay. rancois Marie Nicolas. Bégard. »

Mme Iluon. Havre. Omnès, Jh. o* DETCHEVERRY.

Mrs Norah Heeley. St-Pierre. Jean-Marie Plantegenest. Brest.

_ --- ---- --- - - - -_------- -- -- ------------------------ --------- -- TT- --- ------ - - - --- -- - -_
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Par arrêté du Gouverneur en date du3février 1901,

pris sur la proposition du Chef du service Judiciaire,

M. Chevalier,ChefduService desTravaux, a été appelé

à siéger au Conseil d'appel pour lesjugements des af

faires: Girardin contre Prenveille, en remplacement de

M. Lippmann qui s'est récusé.

-en

P A it TI E N ( N ( FF 1 C ELL :

A

ts divers
.

Informations et fai

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du G0u

:ent tous les mercredis de 3 heures à 6 heures

ll S0lI".

---

Levapeuranglais Dundee,venant de Port-aux-Basques,

viâ divers ports, est arrivé à St-Pierre le 6 février 1902.

Il est reparti le même jour à destination de Port-aux

Basques, viâ diversports, -

Passagère arrivée:

M"lº Clinton.

Le va cuir potal l' o 'atria, venait de iIalifax, est

arrivé à Saint-l'ierie avec les alles d'Europe et des

États-Unis d'Amérique, le 7 février l 902, à 7 heures

du matin.

Passagère arriuée :

M"° Agnus Hodje.

DEPART POUR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS.

- ( Vone de llal fix) .

| ) Fév ier 1902.

Le bureau de peste restera ouvert le Dimanch3:

pour les lettres recommandées jusqu'à.. 8 heures 00 du mat.

pour les lettres à allranchir jusqu'à..... 8 leures 30 du mat.

ies colis postaux seront regts jusqu'à... 8 heures 00 du nat.

Lovée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cattier à.. ........ ..... . 9 eures 00 du mat.

- rues Sadi-Carnot et Lamentin, à..... . . 9 heures 00 du mat.

au ioureau de poste, à................ 9 heures 00 du mat.

Nota.- La levée de la boite auxlettres sera faite à l'ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à 8 heures du matin.

«er

GBjcts treevés.-Unegrosse clefavec étiquette

«par c à bois.»

Sur la place de l'Église un collet en fourrure noire.

---------

DEP CHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant : simple titre de renseignenents les dépéches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

1er et 3 février 1902 .

Le vice-amiral Bienaimé est nommé Préfet maritime

à LOrient.

M. Emile Chevalier, député, est décédé.

A la Chambre, on discute et finalement on vote les

crédits supplémentaires rendus nécessaires par la visite

du Czar.. * :

A La Haye, la question de l'arbitrage de la Hollande

entre l'Angleterre et le Transvaal est la grosse préoccu

pation. Sir Howard a eu une conférence avec Messieurs

Van Lynden et Kuyper.

4 février 1902.

A la Chambre, les crédits supplémentaires ont été votés

tels qu'ils avaient été demandés par le Gouvernement.

L'ordre dujour portant la discussion de diverses propo

sitions concernant les dépenses militaires, toutes ont été

ajournées, conséquence du prochain examen de la ques

tion de réduction à 2 ans du service militaire. -

A la suite d'une interpellation, le Gouvernement a été

invité, au nom de l'hygiène publique, à réglementer .

l'emploi du blanc de céruse. -

Le Sénat a voté une loi sur la santé publique rendant

obligatoires certaines prescriptions d'hygiène.

- 5 février 1902

La Chambre discute la réglementation de la journée

de travail dans les mines. .

Le Gouvernement anglais a réponduà la note Hollan

daise offrant son intervention pour arriver au règlement .

du conflit anglo-boër, déclare tout en rendant hommage

aux considérations humanitaires qui ont dicté la propo

sition, qu'il ne saurait accepteraucuneintervention étran
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gère. Il ajoute qu'il accorderait volontiers sur leur de

man le, des sauf-conduits aux représentants des Boërs en

Europe pour se rendre dans l'Afrique du Sud où seule

ment peuvent s'engager des négociations, nais qu'il

préfère voir les Chefs Boërs et Orangistes actuels traiter

directement avec lord Kitchener.

6 février | l 02.

la Chambre a voté la loi réglemenlant la durée du

prochainement sur le lureau lu parlement un projet de

loi ayant pour objet d'accorder la garantie de l'état au

chemin de fer du Harrar.

' * & } t * , t . .. *3 & * # 3 ' , 3 .

* A * t * : * r s : i : s M : t E

Février . *'enant de : ETIES.

6 (T/N. vap. a. Dundee, c. Parsons, avec lettres.

7 (Halifax). vap. f. Pro Patria. c. Henry, avec div. march.

Février . A 11an à: st) RT ES .

4 Antillesfr*). b.-g. .. Assomption. c. Alelus, avec 99,409 kil.

morue sèche. -

4 (Antillesfr*). b.-g. f. Madeleine, c.Verré, avec 127,402 kil.

morue sèche.

6 (T/N). vap. a. Dundee, c. Parsoms, avec lest.

travail dans les mines: Six mois aprés la promulgation

de la loi le muxinium de cette lurée est fixé à 9 heures;

deux ans plus tard à 8 heures 1/2 et deux années

encore après, à 8heures.

- La discussion du budget des colonies est commencée .

On annonce que le Ministre des colonies doit déposer

C 3 S33 * , * 3 G 3 3 E3 : 3 f & G , 9 G - 3 : S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 30 janvier au 6 février 1902.

- par M. U. VENTRE, pharmacien aide-major de 1" classe des Troupes coloniales.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE

Trarnm

TEM P ÉRATUR E TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures. - extérieure extrémes

| 3 liauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l' om br e, des 24 heures. |

| * et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). e -

- - - ----─ * | _ : v » - # #
c # |- E | e # | -- # | = # | 2 # | z # | = # | : # | # # | 3 # | :: # | • # | e # | 2 # | e # | 3 # 3 a

: i│ | # | i | * # #| : | " E | " # | " # | " # #| # | * E | " E | * # 2E

30 |7489|749 |750 ?| 750,5 * : 751,1 sono tale 753,4| -8,9|-8,1|-7,8-- -9,0 |-- 8,3

31 |753,8|755,1|756,3|758.2 59,960.3 760,3|761,2|762,0|763,2|764,6|765,5| -11,5| -11,9|- 10,9|- 10,0|-l l,7|-i1,8 |-11,0

1 |765,8 | 766,1 | 766,8 | 767,7 |7693 769,0|769,0|7700|770,4|77 1,0|77 1,8|771:|-9.2 |-7,1|-68|–6,9 -6,0|-- 9, l - 8,8

2 |77l,8|771,6|770,9|7707|770,3 768,8|767,0|766,4|766,2|764.9|7634|761,2|-9,9|-83|–7,6|–6,t|–4,8|– 9,7 |— 9,2

3 |759,2|756,8j754,3 |752,8|75 1,6 748,2|748,2|748,6 |748.3|748,1 |748,7 |749.0|-3,2|-1.3|–0,1|--02|--1,l|-- 3,0 |- 2,6

4 |749,4 | 750,3 | 751,2|752,7|7339 754,0|754,1|755,9|756,9|757,2|757,7|757,0|+-0, i |+1,6|+1,6|+l,0|-1,8|+ 0, l – 0,1

5 |756,0|754,0| 753,1 |751,3 : 97 779 745,5| 744,2|742,5|742,0|740,2|739.9|-2,8|-0,5|+-l,4| --2,2|--2,l |-- 0,5 .. |-- 0,2

-- ----

IIU MID ITÉ RELATIVE

...---

P ll ÉNOMÈNE8 6 heures. 10 heures. | 13 heures. 16 heures. 22 heures.

*------- --------- ------ _---- | ---------- _--

| I VERS E * :
-

# > * :
* -- * . - --

- - - - 5 n - - - E - * 3 f - * | * 3

# *E | E | 3 , | # E | E | E , | # # | * | 3 5, | # *E | E | 3 , | # *E | = | 3 #
E - •a : 5 - -- * # 3 - * : e - d e s - a e

E a - | E - -- | # -- | E s a | E - -

- - - - -

| 30 Glace. Temps sec.

| 31 Glace. Vent. Beau temps.

1 Glace. Beau temps.

Glace. Très beau temps.

3 llégel. Brume. Pluie.

4 Gel à nouveau. Beau temps.

5 Temps couvert. Neige.

DIRECTION ET FORCE DU VENT .

------ -

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures.| 22 heures.

PLUI E

en millimètreset 10mes

de millimètres.

FORME DES NUAGES.

2 | s | 3 - - -

# , : | e : | n : | e : | : # | … : | : * | s ?
a * - E - - E • E - g :

- - - -- -- - - -

E - - 1S :

e 4 | N-0. N-0. Cu. Ni.

4 4 | N-0. -0. - Cu. Cu.

4 4 N. . |Cu-St.|Cu-St.

8 3 | N-E. . lCu-St. lCu-St.

8 3 | S 74,6

2 2 42,4

4 8
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s=== REPUELIQUE FRANCASE ===

N A I ,
DES

SAN 7 -- SiN

LeERTE
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Sanei 15 Février | 902.

--------------
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PA R A IS SA NT TOUS LES SAMED IS

PRix nz 1'AnoNNEMENr Payable davance). Les annonces doivent être remises, au plus | pRIx DEs ANxoNCEs Payable d'avance).

Pour la Colonie Pour la France et l'Étranger | tard. le rEscraEnr soir à deux heures. | r, a, tes *3 fr, 00

Un an.......... 12 fr. )0 iUn an.......... 15 fr, 00 * : irne iessn ****************** -

Six nois....... 7 G0 l-ixmois....... 3 - 00 | PoUR LES ABoNNEMENTS ET LEs A31:0NcEs Clauie ligne au-dessus..................... 0 40

l'rois mois .... 4 3 |Trois mois..... 4 50

Un numéro: 25 centimes.

*------- ----

S() I Mi A I l& E: -

PARTIE OFFICIELLE.- Gouvernement : Réceptions.- Intérieur :

Decision nommant une commission chargée de procéder à l'ouver

ture des lettres restées sans emploi à la Poste. - Arrêté relatif à

la régularisation de la situation des concessionnaires de terrains.-

Enquête de commode etincommodo.- Domaine colonial.-Appel

à la concurrence. - Avis.- Mairie : Arrêté déclassant la partie

Est du cimetière de Miquelon et fixant le tarif des concessions.-

Justice: Arrête de promulgation. Rapport, Décret et Loiportant

adjonction d'un paragraphe à l'article: du code pénal.

PARTIE NON OFFlClELLE.-lnformations et faits divers.-Nou

velles maritimes.- Tableau des produits de pêche.- Annonces

et Avis. -Observations météorologiques.

----

P A RT | E 63 | R |C | R | , , E

---------------

| | \ | \ | \ |

)ES l LES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi de chaque semaine de

9 heures à 11 heures 1/2 du matin.

MlVIE | L'|\T|||||||,

N°21.- DÉCISION nommant une commission chargée de procéder

à l' ouverture et à l'incinération des lettres restées sans emploi au

bureau de-la poste pendant l'année 1901.

Saint-Pierre, le 13 février 1902.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon;

Vu l'article 1 1 de l'arrêté du 1° mars 1854 sur le

service de la poste auxîles St-Pierre et Miquelon;

Vu l'art. 21 du règlement rendu pour l'exécution du

décret du 4 mai 1876 concernant les correspondances

échangées entre les postes de France et les postes des

colonies;

Vu la dépêche ministérielle du 26 avril 1867;

Sur la proposition du Chefdu service de l'Intérieur,

DÉCIDE: -

Article 1".-Une commission composée de :

MM.Gazengel,Capitaine de Port, Président;

Anthoine, Ernest, Commis du service de l'Intérieur,

s'adresser au

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. |

Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

payées moitie du prix ci-dessus.

assistée du Facteur-Receveur des postes, se réunira,

sur la convocation de son Président, au bureau de la

poste-aux-lettres, pour procéder à l'ouverture et à l'in

cinération des correspondances restées sans emploi au

dit bureau pendant l'année 1901.

Art. 2.-Ne serontpas compris dans cette opération

les lettres ordinaires ou chargées, les échantillons de

marchandiseset lesimprimés ordinaires des bureauxd'é

change métropolitains tombés en rebut, qui devront être

renvoyés, accompagnés d'un bordereau en établissant le

décompte, à l'administration des Postes à Paris, ainsi

que le prescrit le règlement.

Art. 3.- La commission dressera, de son opération,

un procès-verbal dans lequel seront mentionnés les

noms des destinataires et des signataires des lettres dé

truites ou conservées.

Art. 4.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision quisera enregistrée

et communiquée partout où besoin sera et insérée au

Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERTONCINY.

--

No 22.- ARRÊTÉ relatif à la régularisation de la situation des

cencessionnaires de terrains domaniaux.

Saint-Pierre, le 14 février 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux Iles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'arrêté du 18 août 1862 sur les concessions de

grèves et terrains aux Iles St-Pierre et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du2 avril 1885, instituant

un Conseilgénéral aux Iles Saint-Pierre et Miquelon;

Vu l'arrêté du 16 juillet 1897, promulguant dans la

colomie le décret du 25-juin-1897, modifiant celui du 2

avril 1885, sur le Conseil général;

Vu le dit décret;

Vu l'état dressé par le Chefdu service des travaux;
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Vu l'avis de la Commission chargée d'exaiuer les

concessioiis de terrain ;

Vu le procès-verbal du Conseil d'adiministration en

date du 26 décembre 190l ;

ARRÊTE :

Article l°.- Les personnes dont les noms suivent

et qui ont entièrement satisfait aux obligations imposées

par ieur acte le concession provisoire. sont envoyés cha

cune en possession définitive de leur terrain.

N()S DATE

des de la

CONCESSlONNAIiS. C0NCESSION PROVISOIRE.

Lepape,Guillaume.…… 11 février 1888.

Vigneau, Louis. –id.-

Vigneau, Honoré. –id.-

Lafargue, Michel. –id.-

Mahé, François. –id.-

Adolphe,Victor. --id.-

Manet,Emile… 26juillet 1888.

–id.
Barenton,fils…

Maillard,Vincent.

- Poirier, Louis.……

Poirier, Désiré…

Tesnière,Victor.………

Leclavier,Maxime.

Maillard, Vincent..

Maillard,Jules..

Dérouet, Auguste.

Briand, Albert.

Bréhier, Amédée.

Bellery, Constant.

Veuve Alsace.

Disnard, Joseph.

Guerguin,Charles.

Girardin, Aristide .

Ruel, Alexandre.

29 août 1888 .

14 février | S89.

18 février 1889.

| 1 mars 1800.

21 avril 1890.

22 juillet 1890.

–id.-

28 août 1890.

18 septembre 1890.

- –id.-

1 4 novombre 1890.

21 avril 189 i.

2t janvier 1892. -

26 févrior 1892.

9 décembre 1893.

12 avril 1893.

Veuve André Paturel et fils. –id.-

Thélot, François.……… –id.-

Arthur, pére. –id.-

Hacala, Lucien. 31 janvier 1895.

Mahé, François,père.…… 11 avril 1895.

Delaroque,Théophile. 12 mars 1896.

Letourneur, Joseph.
14 mai 1897.

Boissel, Octave, et Guépin Albert. -id.-

Rosse, Auguste……… 10 mars 1898.

Urdanabia, Etienne. 25 août 1S98.

Tréluyer, Jean. –id.-

Gautier, Prosper. 28 avril 1899.

Petitpas,Charles. -id.-

Confiant, Marie. –id.-

Delaroche, Jules . – id.-

Illaréguy, Joseph –id.
Cormier, Victor.. –id.-

Olivier, Auguste. 11 septembre 1891.

Citré, Noél…--- 1 1 novembre 1899..

Art. 2.-Il est accordé aux concessionnaires provi

soires ci-après dénommés, unsursis de un an pour leur

permettre de remplir les mêmes obligations :

-

NOMS DATE LIMITE

des de la concession des

CONCESSIONNAIRES. pROVISOIRE. DÉLAIS ACCORDÉS.

Casamayor, Etienne. 28 avril 1899. | 14février 1903.

Littayé, Ernest.…… –id.- –id.-
Littayé (Veuve). –id.- -id.- |

-

Art. 3.- Est prononcé le retour au domaine des

terrains ci-dessous désignés, les concessionnaires n'ayant

rempli aucune des oligations qui leur étaient imposées

par leur acte de concession provisoire.

NOMS DATE

des de la

CONCESSIONNAIRES. CONCESSION I10VIS01IRE.

18 février 1889.Sasco. Paul.

Gautier, Lucien.. -- id.-

llesry, Joseph .. 2 avril 1890.

Artiur, Edmond. –id.-

Miadonnet, Pierre.. ---- 8 mai 1890.

Letourneur, Joseph. -- ----------- –id.-

14 mai 1890.

12juin 1890.

18 septembre 1 890.

12 avril 1893

31 janvier 1895.

1er février 1893,.

29 novembre 1895.

30 mars 1896.

14 mai 1897 .

25 août 1898.

28 avril 1809 .

–id.-

Lainé,dean-……

Dulhagon,Salvator.

Jaquet, Alfred.

Poirier,Joseph.

Grosvalet, Albert

Théberge, Aimé.

Yvon,Joseph.

Maheux, Aimé.

Leclavier, frères.

Veuve Lévêque.

Yvon, Louis...

Detchéverry, Georges

Ruelland, Jules

Plaa, Pierre.

Costentin, Paul

Sicard, Adolphe.

Letourneux, Jean.

Victor, Adolphe.

Michel, Daniel.

Thomelin, Paul.

Art. 4.- La concession définitive des terrains aux

personnes dénommées en l'art. 1° du présent arrêté, les

prorogations de délais dont il est question dans l'article

2du même arrêté, ne sont accordées que sous la réserve

expresse que les concessionnaires qui ont obtenu leurs

terrains, à titre gratuit, devront abandonner au même

titre, le cas échéant, les parcelles de ces terrains jugées

nécessairesà l'élargissement des rues et places de la ville,

à l'ouverture de voies de communication, au placement

de bornes-fontaines etàtoutes autresinstallationsd'utilité

publique. Les opérations de nivellement des rues limi

trophes des terrains concédés par le présent arrêté ne

donneront aucun droit à indemnité.
-

Il est, en outre, formellement interdit aux conces

sionnaires provisoires de vendre ou d'aliéner leurs

terrains sans autorisation de l'Administration, avant

d'avoir été mis en possession définitive.

Art. 5.- Il sera délivré auxpersonnes mises en pos

session définitive de leur concession,un extraitduprésent

arrêté, pour leur tenir lieu de titre de propriété.

Art. 6.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséréau Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

-ss
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15 Février 1902.

-------- ------------------

ENQUÉTE DE COMMODO ET INCOMIMODO.

Une enquête de commodo et incon.m do a été ouverte

à compter du 6février 1902, au service de l'Intérieur

(1" Section , à l'occasion d'une demande de MM. Arnaud

et Louis légasse,tendant à obtenir l'autorisation de cons

truire sur le domaine public maritime au Sud du Bara

chois et à l'Ouest de leur cale un magasin et un quai.

L'enquête sera close le 6 mars 1902,à 4 heures du

soir. - 5-2

Saint-Pierre, le 6 février 1902.

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sontinvités à lesprésenterauSecré

tariatjusqu'à l'époque ci-dessus fixée.

-

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissements agricoles :

1° Par le sieur Sasco, Louis, un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le

domaine, au Sudpar la route de la Cléopâtre et à l'Est parun

terrain demandépar le sieur Guiol, Eugène. 5 - 3

2° Par le sieur Guiol, Eugène, unterrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Est par ledo

maine, au Sud par la route de la Cléopâtre et à l'Ouest par un

terrain demandépar le sieur Sasco, Louis. 5 - 3

Saint-Pierre, le 1er février 1902.

3º Par le sieur Poirier, Louis, un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le

domaine, au Sud par la route de la Cléopâtre et à l'Est par la

concession Bréhier.

Saint-Pierre, le 8février 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

nois, à partir de la date fixée ci-dessus.

--

Appel à la concurrence.

L'adjudicationpour l'entreprise duServicepostal

entre les îles Saint-Pierre et Miquelon et lesports

deSydney (Ile duCap-Breton) et Halifax(Nouvelle

Ecosse), du 1er septembre 1902 au 31 août 1912

n'ayant donnéaucun résultat, il pourra être traité

de gréà grépour cette entreprise. A cet effet des

offres seront reçues par le Chefdu Service de l'In

térieur jusqu'au22 mars 1902,à 3heures du soir.

Les dites offres devront, autant que possible, se

rapp0rter aux conditions stipulées dans le cahier

des charges établi le 19 septembre 1901 et déposé

dans les localités ci-après où le public peut en

prendre c0nnaissance, savoir :

à Saint-Pierre, au 3ervice cie 1'Hantérieurs

à Paris, au Ministère des Colonnies :

au Iid vre, à Nantes, à Bordeaux et à Marseille, dfgarns

les suureaux dlun Dinef du service colonaial ;

à AVeW- ori, à Hontréal, à St Jean de Terre-Neuve, à

Boston, à Halifr, à Saint-Jean (Nouv-Brunswick), et à

Sydney, au Couasulat de RFramace.

-

-
|
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Les offres devront stipulerque le navire sera français,

elles devront en outre contenir tous les renseignements

nécessaires pour permettre d'apprécier la valeur du

navire présenté: Navire en bois ou en fer; lieu de cons

truction; âge du navire; tonnage; nombre de chevaux

de force; vitesse moyenne; conditions d'aménagement;

subvention demandée dans la limite maximum de

65,000 francs, etc., etc. 10 - 5

Saint-Pierre, le 15janvier 1902.

-e

AVIS.

* L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que .

comporte la révision annuelle des listes électorales :

- NOMBRE TERME "

OPERATIONS. de des

JOUR. oPfiRATIoNs.

Préparation du tableau de rectification. 10 10 janvier

Délai pour dresser le tableau de rec- - * .

tification…-…-…-…---…---… 4 14 janvier

Publication du tableau de rectification. 1 15 janvier

Délai ouvert aux réclamations. 20 4 février

Délai pour les décisions de la commis- -

sion municipale...-.-…-…-…-… - 9 février .

Délai pour la notification des dernières

décisions de la commission... 3 * 12 février

Delai: devant le juge de,paix. 5 17 février --

Délaipour les décisions : depaix. 10 27 février ''

Délaipourles notifications des décisiens * | | ,

du juge de paix.-…-…-…-…------- 3 2 mars

Délai: en cassation.-.--.-.-…- '10 . 12 naars ;

Clôture de la liste.--.-.-.---- 31 naars

-----

-

- ... .. *
.

- - - 1

Avis.

' L'Administration informe lepublic que, conformément

à l'article 4 de l'arrêté du26décembre 1894, les matrices

de l'impôt foncier,de l'impôt despatentes et des licences

de cafés sont déposées à la Mairie de Saint-Pierre, pen

dant dix jours, c'est-à-dire jusqu'au 16 février inclus, .

afin que les intéressés puissent enprendre connaissance.'

Les réclamationsdes contribuables doivent être adres

séesau Maire,qui les transmettraauServicede l'Intérieur,

avec ses observations, avant le 22février couran, "

Saint-Pierre, le 6 février 1902,

Service des Postes

AVIS.

L'Administration informe le public que pendant la pé- '

riode d'hiver 1901-19C2, le vapeur postal Progrès,

n'effectuera ses voyages qu'à Langladeseulement les

Sarmedis 15 février, 1", 15 et 29mars 1902.

Les voyages pour Riquuelon se feront comme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe. -
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Mairie de Miquelon.

ARRÊTÉ déclassant lapartie Est du cimetière de Miquelon,

cemprenant les carrés 1 et 2 et fisant le tarif des concessions.

Miquelon, le 12février 1902.

Le Mfaire de la commune de Miquelon,

Vu les articles 33 et 38 du décret du 13 mai 1872,

portant organisation d'institutions municipales aux îles

Saint-Pierre et Miquelon;

Vu la délibération duConseil municipaldeMiquelon en

date du24 novembre 1901 approuvée par le Gouverneur

en Conseilprivé le 26 décembre 1901 ;

ARRÊTE :

Article 1".- La partie Est du cimetière de Miquelon,

comprenant les carrés n* 1 et 2, est déclassée.

Un délai de deux mois est accordé auxpersonnes qui

aaraient des demandes ou réclamations à formuler.

Art.2.-Cettepartie du cimetière sera exclusivement

réservée pour les concessions perpétuelles, dont les di

mensions sont fixées à 2 mètres de longueur sur 0*80°

dè largeur.

· Art.3.-Chaque concession sera accordée par arrêté

municipal, d'après le plan de sectionnement quidoit être

dressé et déposé auSecrétariat de la Mairie.

Art. 4. - Le coût de chaque concession est fixé à

vingt-einq francs. Cette somme devrai être varsée par le

pétitionnaire à la caisse municipale avant la délivrance de

l'ampliation de l'arrêté de concession.

Fait en Mairie à Miquelon, le 12février 1902.

Le Maire,

E. SALOMON.

Vu et soumis à l'approbation de Monsieurie Gouverneur.

Le Chefdà service de l'lntérieur,

P. CarroNanNr.

Approuvé :

Le Gouverneur,

JULLIEN.

mmmmmmm l INTI
- N°20.- ARRÉTÉ pertant promulgation aua iles Saint-Pierre

et Miquelon du décret du 9 janvier 1902 rendant applicabls aux

solonies la loi du 5 décembre 1901 pertant adjonetion d'un para

graphe à l'article 357 du code pénal.

Saint-Pierre, le 11 février 1902.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du9janvier 1902rendant applicable aux

colonies la loi du 5 décembre 1901 portant adjonction

d'un paragrapbe à l'article 357du code pénal;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire,

ARRÊTE:

Àrticle 1".-Estpromulguéaux îles Saint-Pierre et

Miquelon, le décret sus-visé du 9janvier 1902 rendant

applicable aux colonies la loidu5décembre 1901 portant

adjonction d'unparagraphe à l'article357du code pénal.

Art. 2.- Le Chef du service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

etau Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service Judiciaire p. i.,

V. de MARoLLEs.

*

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE.

Paris, le 9janvier 1902.

Monsieur le Président,

Le Parlement vient d'adopter une loi portant adjonc

tion d'un paragraphe à l'article 357 du code pénai.

J'estime qu'il y aurait intérêt à rendre cette loi appli
cable aux colonies.

J'ai l'honneur, en conséquence, d'accord avec M. le

Garde des sceaux, Ministre de la Justice, de soumettre à

votre haute sanction le projet de décret ci-joint.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hom

mage de mon profond respect.

Le ministre des colontes,

ALBERT DECIRAIS.

DÉCRET.

LH PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Sur le rapport du Ministre des Colonies et du Garde

des sceaux, Ministre de la Justice,

Vu lesarticles6,8 et 18 du sénatus-consulte du3mai

1854,

DÉCRÈTE:

Article 1".- Est rendue applicable aux colonies la

loi du 5 décembre 1901, portant adjonction d'un para

grapheà l'article 357 du code pénal.

Art.2.- Le Ministre des Colonies et le Garde des

sceaux, Ministre de la Justice, sont chargés, chacun en

ce qui le concerne,de l'exécution du présent décret, qui

sera inséréau Journal officiel de la République française,

au Bulletin des lois et au Bulletin officiel du Ministère des

colonies. -

Fait à Paris, le 9 janvier 1902.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre des colonies,

Albert DECRAIs.

Le garde des sceaux, ministre de la justice,

MoNIs.

LOI portant adjonction d'un paragraphe à l'article 357

du code pénal.

LESÉNAT ET LACHAMBRE DEs DÉPUTÉs ont adopté,

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la teneur suit:

Article unique.- Il est ajouté le paragraphe suivant

à l'article 357 du code pénal:

« Quand il aura été statué sur la garde d'un mineur

par décision dejustice provisoire ou définitive, au cours

ouà la suite d'une instance de séparation de corps ou de

divorce, ou dans les circonstances prévues par les lois
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des 24 juillet 1889 et 19 avril 1898, le pèr, on la mère

qui ne représentera pas ce mineurà ceux qui ont le droit

de le réclamer ou qui, même sans fraude ou violence,

l'enlèvera ou le détournera, ou le fera enlever ou dé

tourner des mains de ceux auxquels sa garde aura été

confiée, ou des lieux où ces derniers l'auront placé, sera

puni d'uu emprisonnement d'un mois à un an et d'une

amende de seize francs ( t 3 fr.) à cinq mille francs

(5,000 fr.). Si le compable a été déclaré déehu de la

puissance paternelle,l'emprisonnement pourraêtre élevé

jusqu'à trois ans.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat e

par la Chambre des députés, sera exécutée comme loi

de l'Etat.

- a Fait à Paris, le 5 décembre 190l.

- EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le Carde des Sceaux, Ministre de la Justice,

MoNIs.

P à : '' E * Q * ( * t * : 4 , L

r

Informations et faits divers

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du Gou

Vernement t0uS les mercredis de 3 heures à 6 heures

du Soir.

----

Le vapeur postal Pro Patria est arrivé à Halifax le 1 1

février à 6 heures du matin.

Passagers partis:

M. Lamusse. M"* Lamusse; Trublet et 1 enfant. Mlles Emilie

Robert; Aimée Dairoux et 1 enfant.

rassesseusernemennrurusserere-renrrrmmmes
renmreessentenarraut ----------------------- EFE

Le vapenr anglais Home,venant de Port aux-Basqes,

vià divers ports. est arrivéà St-Pierre le 14 février 1902.

Il est repari le même jour à destination de St-Johns,

viâ Bt1pins et Plais nce . -

- Passagers arrivés :

MM. A. ( rosvalet; I. Légasse.

-- -- 1

d55,je és roua s'és.-Rue de Sèze, une picc d'ar

gent.

Un chien de fusil ilefauchettx.

Un porte-monnaie contenant un chapelet.

Un porte-cigarette avec étui.

---------------

E CiES TELÉGRAPH .

-

}

*n publiant àsimple titre de renseignements les ' pêches

c-dessous,.l'Administration ne garantit en acne fon

'eractitule des nouvelles qu'elles transmetlent.

Du S au 14 février l)02.

Le Président de la République a remis la Croix de

de Commandeur de la Légion d'honneur au colonel

Despruneaux, Commandant des sapeurs-pompiers de

Paris, qui prend sa retraite.

Le Conseil municipal a voté 200,000 francs pour les

fêtes du centenaire de Victor Hugo. -

A la Chambre, on a continué sans incidents saillants

la discussion du budget et celle de la réforme de l'ins

- truction secondaire. -

Le Sénat, en attendant le budget et sans doute pour

utiliser ses loisirs, discute un projet permettant aux chefs

de corps d'accorder legrade de caporal après trois mois

de service.

Au Transvaal, Dewett cerné d'après les dépêches

anglaises par un nombre surprenant de colonnes, s'est,

une fois de plus, échappé.

merrrrrrrrrrrr ecramonraucaravaursmanesexvert

Mois de Janvier 1902.- EXP0RTATI0NS des produits du crû de la colonie.- Prix du fret.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

a l .: EXPORTATIONs Prix du fret par |

3 # |3|. 2 #- | 9O2 tonneau, augmen

- * | E - --) » té de 10 p.°/,pour
E- à = | Pendant le mois lAntérieures effectuées Total E E 3 |----|avaries et chapeau

3 3 * |3| de Janvier. |pendant l'exercice 1901| au 31 Janvier. - e 5 ---------

CD -- T* l----l--_- ----------, E -- c En En - c | d « É:|

- : |g . l » 5 : 3 * : , ; ,c |TOTAUX.| 5 3 TE * | 5 |# # | # 2
C2 - -) Q) « c) - ( «) - c*5

* 3 | # | # # |* g #| ; # | * # # | # 3 | * : * 3 E 5 lus. | moins. |# # #és
- ce # |3| & # | # 5 5 | 3 # | # 5 # | 3 # | # # # 3 E 3 | pius- * | # | # E| #| # * |

- * |à # E - | : 5 5 * | S +3 3 * | 5 | 3| 55
- - &5 2

Morue sèche.... |kil| 54.963| 167.039 )) )) 54.963| 167,039| 222.002| 171 ,41 4 50.588 ) ) | n | m |

Morue verte...|-| 478.885 ) 478.885 D 478.885 ) 280,100 ) ) | )

Huile de foie de

IIlOI'lC . ., , , ,|-- X) )) ) ) D) 290| L

Rogues .......l- 9 9 ) m D D) )) ) ve | D | » | e |

Issues de moruel- 586 ) - ) 586 ) - | D) 456 35| 35| 45| 35

Hareng....... - M) )) ) ) )

Capelan....... - 15 ) 15 9 15 D) 15| p | » | » _ m

Flétan ........ ) ) ) 0 ) e | M

Cuirs verts.. » ) ) ) ) o 1 » ) |

-

--- | --"
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* 4 * : ** :: . , 3 * A * : * V *** . C à LENDRIER : 434 * .

3AT I M ENT N I)U ( () M M i l CE . Prix .....................................
- 0 fr . *5

Février. Allant à: SORTIES.

9 (Halifax). vap. fr. Pro Patria, c. Ilenry, avec lest. -

– (Bordeaux). 3 m. fr. Paulette, c. Bulot, avec 5,250 k. morue - - - - -
sèche, 228,f35 k. morue verte et 164 caisses homard. TAB , U ) S * : ERS 94) .

-(Bordeaux). b.-g. fr. Marguerite, c. Besnier, avec 172,755 k. - - - - -

pmorulo verte . Prix.. … ...-- … -- ... ------------ ... ...........-- . 0 fr. 25

10 (Boston), g. am. George Parker, c. Flygare, avec lest.

A * , 4 , « ES E' - v i s TABLEAU ) * Si f** AX

* v 1 -- - T

: N, v ' : N ' l I)
--

à l'Imprimerie du Gouvernement. f Jm ; h a P a l' 6 N

: |Sémall0re de ta l ntry,
- - - - - 6 ) fig, 561).Prix . ...--........ ---- … …… -- ... ... .. .. .. .. . () fr . 25 R°rix...... ... . .. .. .

33S3 3 * : 3 Q 3 aérée aec c : etres

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 6 au 13 février 1902.

- par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1r° classe des Troupes coloniales.

| PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

| donnée de 2 heures en 2 hcures . extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures. |

i - | et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

1 -: ---- - ---- | ---------- - # #

| * = | - g | e # E |= E | -- # | -- # |= # | -- # | s # | # # | # E | -- # | - E | - E | * E -

|

-- -- -- -- - - - -- -- - - -- - - - - --

|

| 6 |738,5|7387|739,1 | 739,4 740,1 |741,0|741,8|742,2| 743,3|743,8|--1,2|--1,6|-2,5|--2,1|--1,7|-- 2,0 -- 1,8

| 7 |743,9|744,1|744,5| 744,4 ::: 742,3|741,8|741,0|740,3|740,9|741.0| --03 |--09 | 2,4|--1,8|--1,1 |-- 2,4 -- 2,3

| 8 |741,0|741,5|741,8|7426 148143,1 743,1|743,9|744,0|744,2| 744,8|745,5|--0,2|--1,7 |--3,8|--6,t|--3,8 -- 3,8 -- 1,4

| 9 |745,9|7462|746,9|747.9|7488 749,?| 749,9|750,0|750,1 |750,3|750,3| 750,1|-1,0|--1,4|--6,1|+-1,3| --1,2|-- 0,l |- 1,0

| 10 |750,0|749,3|748,6| 748,0 747,2 747,1 | 748.0|7489|7498 |750,6|750.9|751,0|-1,9|-0,5|--2,0|+2,0|-0,4|-- 2,2 |-- 1,4

| 11 |751,3|751.8 | 752,1 |752,9|7530 753,0|746,2| 746,1 |746,1 |746,1|746,t | 746,1|--0,1|--13|--21 |--1.3|+0,1|-- 1,4 -- 0,4

| 12 |746,3|746,3|746,3|746,2 , se 74 1,2| 739,1| 738,l|737,2| 736,0|734.9|-0,9|-0,9|--0,2|-0,3|--l,2|-- 1,3 |-- 0,8

| - HUMIDITÉ RELATIVE
-

-

-

| PHÉNOMÈNES l 6 heures. 10 heures. 13 heures. 16 heures. - 22 heures.

-- - --------
D IVI R S . # s - E # = - # E # = . l - E # g - E

| H | = | # # | H | # | # # | | H | # | # # | H | = | # # | | = | # #
- - - - - -

6 Pluie. Brume. ) | ) - | -- l | - | - |

7 | Pluie matin, TBT. soir. - M - | ) | 1 | -- -- | -- - l )

8 | Neige. Pluie. Temps sombre. - | - | -- - l | -- - | - ) | -

- 9 | Uu* de neige. Beau temps. - | ) - ) | - | -- - l - - | )

-10 | eige. Temps sombre. l | -- - | -- - | - -- | - | ) -

11 | Glace à nouveau. Beau temps. -- | -- ) - | -- | 0 | | | -- - -- | ) -

12 | Glace. Vent. Temps sec. - | | - -- | | - -- | -- - | -- ) |

-

DIRECTION ET FORCE DU VENT. PLUIE E .

-- ----- - ---- F0RME DES NUAGES. en millimètreset 10mes | - 3

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. |22 heures. # de millimètres. - #
--l - ---- ------- -- - TE ---- |

- - - - - . | . |

#
*

- -- 2 : e : - e - # | s # | 2 # | e # | 3 # | • : # - 3

| | | | | | | | | | | | | | | - | | | | | * i | i | i | i | # 3

| 6 | N-E. | s N-E. | 3 | NE. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 3 Ni. | N1. | 5,8 | 11,8 18,6| 362 | | |

7 | N-, | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 3 Ni. Cu. | Ni. - 63,8 - 22,i| 8,9

| 8 | S-0. | 2 | S-0. | 2 | 8-0. | 3 | S-0. | 2 | S-0, | 3 Ni. | Cu. | Ni. |, 224| » » | 22,4 |

9 | N-0. | 2 | -0, | 2 : 2 | S-0. | 2 | S-0. | 2 | Cu, Cu. | Cu. | Cu. - - » | » |

10 | N-0. || 1 | N-0. | 1 -0. | 1 | S-0. | 1 | S-0, | 1 | Ni. | Cu. | Cu. | Cu. Ni, | » -- -,

| 14 | s-o.| t | S-0. | 1 | NE. | 4 | N-E. | 1 | N-E. | 2 | Ni Ni, | Ni. » | » » 1. -

12 | N-E. | 3 -, | 4 | N-E. | 4 N. 4 | N-, | 5 | Ni. | Ni. Ni, | Ni. Ni. » - » 1 --

-

Saint-Pierre. - Imprimerie du vrement
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PARAISsANT TOUS LES SAMED Is

PRIx nE L'ABoNNEMireNtr / Payable d'avance).

Pour la Colomie Pourla France et l'Étranger

Les annonces doivent être remises, au plus |

tard. le MIERGREDT soir a deux heures.

4

----- ------ --------------- ----

PnIx Bts ANxoxcEs Payable d'avance,.

Une à six lirnes.... 3 fr. 00Un an.......... 12 tr.00 |Un an.......... - Cha ***" - - • • • • - - s - e - -

Six nois...... 7 09 |Sixmois....... *** | PouR Les asonnEmEnTs ET LEs annonces lue liene andessus………………… o 40
Trois mois .... 4 Go|Trois mois..... 4 50 s'adresser au les repétitions d'avis, sans modifications, seron1

Un numéro: 25 centines.

S () 3 \ A H R :

PARTIEOFFICIELLE.- Gouvernement : Réceptions.- Intérieur :

Enquête de commodo etincommodo.- Domaine colonial.-Appel

à la concurrence. - Avis.- Mairie: Enquête de commodo et

incommodo.-Marine : Occupation du French Shore pour la cam

pagne de pêche 1902. -

PARTIE NON OFFl(IELLE.- lnformations et faits divers. -- An

nonces et Avis.-Observations météorologiques.

---- -------

- ---r
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DEs 1LEs sAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi de chaque semaine de

9 heures à 11 heures 1/2 du matin.

IllIti li l'INTllili.

ENQUÈTE DE COMMOB0 ET INCOMMOD0.

Une enquête de commodo et incommodo a été ouverte

à compter du 6février 1902, au service de l'Intérieur

(1°Section),à l'occasion d'une demande deMM. Arnaud

et Louis Légasse,tendantà obtenir l'autorisation decons

truire sur le domaine public maritime au Sud du Bara

chois et à l'Ouest de leur cale un magasin et un quai.

L'enquête sera close le 6 mars 1902,à 4 heures du

spir. - 5-3

Saint-Pierre, le 6 février 1902.

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sontinvités à les présenter auSecré

tariatjusqu'à l'époque ci-dessus fixée.

--

Comptable de l'Imprimerie duGouvernement. payées moitie du prix ci-dessus.

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

l'our établissements agricoles

1° Par le sieur Sasco, Louis, un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 3,090 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le

domaine, au Sud par la route de la Cléopâtre et à l'Est par un

terrain demandépar le sieur Guiol, Eugène. 5 - 4

2° Par le sieurGuiol, Eugène, un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 5,000 mètres carrés,borné au Nord età l'Estpar le do

maine, au Sud par la route de la Cléopâtre et à l'Ouest par un

terrain demandépar le sieur Sasco, Louis. 5 - 4

- Saint-Pierre, le 1er février 1902.

3° Par le sieur Poirier, Louis, un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouestpar le

domaine, au Sud par la route de la Cléopâtre et à l'Est par la

concession Bréhier. . - 5- 3

Saint-Pierre, le 8 février 1902.

Pour y construire une maison d'habitation :

Par le sieur Hirigoyen, Michel, un terrain situé à St-Pierre

mesurant 375 mètres earrés, borné au Nordpar la rue Marguerite,

au Sud par la propriété Fourel, à l'Estpar la concession Lefèvre,

Victor età l'Ouestpar la rue Chanzy. 5 - i

Pour établissement de pêche:

Par le sieur Leclavier, Eugène, un terrain situé à Saint-Pierre

dans l'anse à Ravenel, mesurant 400 mètres carrés, borné au

Nordparun passage réservé, au Sud età l'Est par le domaine et

à l'Ouest par la concession Martin. 5 - 1

Saint-Pierre, le 21 février 1902.

Lea personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devroit le faire daas le délai d'un

tnois, à partir de la date fixée ci-dessus.

--

Appel à la concurrence. .

L'adjudicationpour l'entrepriseduService postal

entre les îles Saint-Pierre et Miquelon et les poris

deSydney (Ile duCap-Breton) et Halifax(Nouvelle

Ec0sse), du 1" septembre 1902 au 31 août 1912

n'ayant donnéaucun résultat, il pourra être traité

de gréà gré pour cette entreprise. A cet effet des

0ffres ser0nt reçues par le Chefdu Service de l'In

térieur jusqu'au22 mars1902,à3heures du soir.
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Les dites offres devront, autant que p0ssible, se

rapporter aux conditions stipulées dans le cahier

des charges établi le 19septembre 1901 et dép0sé

dans les localités ci-après où le public peut en

prendre conn° sale, savoir :

d S 1 in*-Pic

à Paris, au ... iaiséèere «les 'oo1aies3

au Hâvre, à Nantes, à Bord'eaux et à Marseille, cfats

Respeuureaux du Chef'du gervice colonia13

à Nevy-Fork, à Montréal, à St Jean de Terre-Neuve, à

Boston, à Halifasr, à Saint-Jean (Nouv-brunsuich), et à

Sydney, au Conasulat de France.

Les offres devront stipuler que le navire serafrançais,

elles devront en outre contenir tous les renseignements

nécessaires pour permettre d'apprécier la valeur du

navire présenté: Navire en bois ou en fer; lieu de cons

truction; âge du navire; tonnage; nombre de chevaux

de force, vitesse moyenne; conditions d'aménagement;

subvention demandée dans la limite maximum de

65,000 francs, etc., etc. 10- 6

Saint-Pierre, le 15 janvier 1902.

-----

AVIS.

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

NOMBRE TERME

OPERATION8. de des

JeUR8, oPiRATIoNs.

Préparation du tableau de rectification. 19 10janvier

Belaipour dresser le tableau de rec
tification...-…-…----- 4 14janvier

Publication du tableau de rectification 1 15janvier

Délai ouvert aux réclamations…-… 20 4 février

Délai pour les décisions de la conamis
sion municipale...---.-.-.-……. -- 5 - 9 février

Délai pour la notification des dernières
décisions de la commission...-.-…- 3 12 février

Delai d'appel devant le juge de paix-…- 5 17 février

Délai: décisions du juge de paix.| " 10 27 février

Délai pour les notifications des décisions
du juge de paix.-*: 3 *2 naars

Délai d'appel en cassatio 16 12 mars

Clôturre * la liste.-.-…---… 31 maars

Service des Postes

AVIS,

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1901-19C2, le vapeur postal Progrès,

n'effectuera ses voyages qu'à Lanngladeseulement le

Samedis 1", 15 et 29 mars 1902. -

Les voyages pour Miquelon se feront comme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.

--•--

- s : 8ervice de l'Hantérieur3 .

--

Mairie de St-Pierre.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

la Mairie de Saint-Pierre à dater du 15février 1902, sur

une demande faite par MM. Arnaud et Louis Légasse,

armateurs à Saint-l'ierre, dans le but d'être autorisés "

établir une forge et une machine à vapeur dans un ma

gasin à construire route du littoral,Sud du Barachois.

L'enquête sera close le 1° mars 1902à4heures dusoir.

- Les personnes qui auraient des réclamations àfaire au

sujet de cette demande, sont invitées à les présenter au

Secrétariat jusqu'à l'époque ci-dessus fixée. 2- 1

Saint-Pierre, le 15 février 1902.

Le Maire,

LEFÈVRE, MARIE.

\ | |\ |\ | | | | || \

[)ES SERVICES MILITA[RES ( M1A R| | MES.

INSCRIPTION MARITIME.

OCCUPATION DU FRECH-SHORE

PA R LEs PETITs P ÊC H EURs sAINT-PIERRA Is

pendant la campagne 1902.

L'Assemblée générale des patrons de doris ou warys

en vue de la répartition définitive desplaces et de la dé

signation des prud'hommes, aura lieu le samedi 15

mars, à 2 heures de l'après-midi au bureau de l'Ins

cription maritime.

Tous les patrons devront être présents ou régulière

ment représentés. -

PARTIE NON OFFICIELLE

Informations et faits divers

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du Gou

vernement tous les mercredis de 3 heures à 6 heures

du Soir.

----

Le vapeur postal Pro Patria, venant de Halifax, est

arrivé à Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des

Etats-Unis d'Amérique, le 20 février 1902,à 11 heures

du matin.

Passagers arrivés :

MM. Frère Ulysse: Léger; Auguste. Ollivier; Chestrrynde; ,Edouard Coste. eg gus rrynde;
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DEPART poUR EIRC PE , LES ÉTATS-UNIS.

1 oe de Italiar).

| 23 Fév iep |902.

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche :
-

- - - -

« r ies lettres recommandées jusqu'a... 8 heures 00 du mat.

r i ' ttres à alrancait jusqu'à..... 8 lieures 30 du mat.

i.scolis postaux serot recs jusqu'à ... 8 imeures 00 du mat.

- - 7, , * l - -

Levée des )oîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à.......... ..... . 9 heures 00 du mat.

rues Sadi-Carnot et I.amentin, à.. .. .. . 9 heures 00 du mat.

au bureau de poste, à.... ... . - - : - . - - . 9 heures 00 du mat.

Nota.-La levée le la loite auxlettres sera faite à l'ite-aux-Chiens .

le Dimanche, n 8 heures du matin.

-sr

. DEPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

En publiant àsimple titre de rcnseignements les dépêches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

Du 15 au 18 février 1902.

Samedi, le Président de la République s'est rendu à

l'hôtelContinental pour assister au balducercle militaire.

Le Sénat a adoptéla loi sur lacontribution des patentes.

Depuis, il discute le projet de loi organisant le contrôle

de l'administration de la marine, précédemmont adopté

parla Chambre.

LaChambre continue le système de deuxséances par

jour. Dans les séances du matin, elle poursuitsa réforme

de l'instruction secondaire. Dans celles du soir, elle a

volé le budget de l'instruction publique et le traitement

des instituteurs, puis aborde le budget des cultes. Entre

temps,elle a invalidé l'élection de M.Villaut-Duchesnois.

nommé député de Valognos, étant sous-préfet.

M. Louis Blanc,député,aété élu sénateur de la Drôme.

Lundi,grand dîner offert au corps diplomatique)par le

Président du conseil.

D'Espagne, on annonce qu'à Barcelone le nombre des

grévistes atteindrait 40,000. De nombreux conflits

auraient éclaté avec la police. L'état de siège est déclaré.

Le prince Henri de Prusse s'est embarqué dimanche

pourNew-Yorkà bord du KronprinzWilhem.

On signale duTransvaaldeuxnouveauxéchecs anglais

19 février 1902.

A la Chambre, discussion du budget des finances.

Le Sénat a voté hier l'ensemble de la loi sur l'organi

sation du contrôle de la marine.

A Rome, le Ministre des travaux publics est démis

sionnaire.

A Barcelone, la situation s'aggrave, les conflits avec

lestroupes se multiplient, on parle de nombreuxtués et

blessés.

20 février 1902.

le Ministre des affaires étrangères a signé avec

M. Maubourguet, plénipotentiaire duVénézuela,unenga

gement relatif aux conditions auxquelles les relations

----- -----

diplomatiques seront renouées, et une convention com

merciale admettant les produits des deuxpays au traite

ment douanier de la nation la plus favorisée.

La Chambre a réduit de 158,000 francs le chapitre

des trésoriers généraux. la discussion du budget des

finances continue.

Au Sénat \l. l'oirrier dépose un rapport favorable au

maintien des primes à la tuarine marchande.

2| février 1902.

La thanbre a adopté le programme suivantpour la fête

du centenaire de Victor Hugo: Cérémonie au Pantléon,

où se rend ont !ons les corps constitués, les Ministres et

le Président de la République. Discours au nom du Gou

vernementpar le Ministre de l'Instruction publique et au

nom de l'Académie Française. Poésies du Maître récitées

par les artistes de la comédie.Orchestre de la Société des

concerts du conservatoire et de la garde républicaine.

Défilé do la jeunesse des écoles. En dehors du Panthéon,

conférences sur l'œuvre d'Hugo. Au théâtre français, on

joue les Bn graves. Distribution de médailles commémo

ratives. Un crédit de 80,000francs a été ouvert.

La Chambre aborde ensuite le budget de la Marine.

A Barcelone mouvement gréviste s'étend. Lagrèvegé

nérale est décidée en Espagne pour le 1° mars. On an

nonce de nouveauxconflits. Plus de 500victimes seraient

tombées. Un quartier tout entier de la ville aurait été

rasépar l'artillerie.

----

--

A \ N 4)N ( ES ,"' AV 3 &5

IIDITION BI-MENsUELLE

COUVERTUR VEars

B ITE

JOURNAL DES DEMIOSÉELES

ET

PETIT C0URRIER DES DAMES

14, RUE DRoUoT, PARIs.

Paraissant le t° et le 15 de chaque mois.

UN AN :

PARIs, 16 fr. | DÉPARTEMENTs, 19fr. | UNIoN posTALE,22fr.

C'est le véritable journal de famille, s'adressant

aussi bien à lajeune fille qu'à la mère, et réunissant le

côté littéraire, instructif et moral au côté pratique des
travaux d'intérieur.

Cette édition, la plus complète, la plus utile et la moins

chère des publications de ce genre, s'adresse auxper

sonnes ayant besoin d'un grand nombre de modèles de

Patrons de toutes sortes et désirant avoir sur la Mode et

les Toilettes des renseignements plus complets que ceux conte

nus dans l'Edition bimensuelle CHAMoIs.

Indépendamment des48 pages de texte et des annexes

de l'Edition CHAMOIS.

ELLE DONNE EN OUTRE :

1° 18Gravures coloriées de Modes, deTravaux de fun

taisie ou d'Ameublement;

2° 6 Albums d'ouvrages de fantaisie;

3° De nombreux Patrons découpés et imprimés; ,

4° Des Feuilles de Patrons et de Broderiespour lingerie,
trousseaux et layettes;
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5° Des Travaux imprimés sur étoffe: Deux dessous de - CONTRE LA

compotier.- Un coussin croissant.- Encadrement pour - (0NSTIPATI0N
. et ses Conséquences :

Migraine,Embarrasgastrique

EX1GER les VRITABLES

avecl'Etiquettetijtinte et4couleurs

et le NoRM du DuTEUR - F3AANC**

1'50la 1/2Be(50grains);3'labe(105 gaiet)

C'EST le REMEDE le PLUS ÉCONOMIQUE 36-1

Rotice dans cbaque Cft.Tours l'naatalis

un petit tapis.

On a reçu ainsi,à la fin de l'année :

8 ouvragesimprimés sur étoffe;

36 Gravures coloriées de Modes et de travaux;

Plus de 100 i'atrons découpés et imprimés.- Musique;

12 Planches de tapisseries ou Petits travauxen couleurs;

18 Albums de travaux contenant environ : ( 0) dessins

de Broderies et molèles divers;

Alphabets.- Imitations de peintures ou d'aquarelles.- • w, 1 r v ' *

- i cas , [ N V ' * ' ' .
Calendriers.-Abat-jour.-Cartonnages, etc. -

à l'Imprimerie du ( ouvernement.
On s'abonne pour un an à partir du 1er de chaque mois.

- Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Dirccteur.
- » r 4 ,

l 4 , RUE DRoUoT. TA3:,3 \ g ) S'' \ , : 9f}*.

ENV0I (RATUIT D'UN NUMÉR0 SP ÉCJMRN Prix .................. .. ....... - () fr. 25

------ ---------- -

93 83:3 ** . **3 G 3S 33 33 G 3 G 3, 9 G & 338

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 13 au 20 février 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1'° classe des Troupes coloniales.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMP ÉRATURE TEMPÉRATURES |

- donnée de 2 heures en 2 heures. - extérieure extrêmes

* IHauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombr e, des 24 heures. |

| - et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). . |

- ---- - -- # a

- - - : | - i | - i | - i | - i | - i | - i | - i | s f | - i l . : | - i | - i | - : | a : * #
- | | - # - i│- i = # | # | = # | = # | = | a ; * i | | | e | | = i * # | # a

| 13 |734.7 |735,6|735,8|736,0 rasers 734.6|735,0|735,5 solais 737,9|--0,8|--1.3|--1,9|--l,1|-0,5|-- t,8 0,8

| 14 |738,8|739,6|740,8 742,7| 742,8 742,7|742,9|743.0|7432|743,9|744,0|745,2 -0.7|-0,5|--0,|—0,3|-1,1|-- 0,4 – 0,2

15 |746,1 |747,0|747,9|749,0|749,1|749,6|749,5|749,4| 749,8|749,1|749,0|749,0|-3.5| 0.0│-0,5| -1,7 |-3,9|– 3,5 - 0,4

| 16 |749,0|7490|748.9|751,3|755,2 754,0|7.4.5|755,1| 758,4 | 760,0|761.0|762,0|-4,3|-38|—20|–3,8|–4,9|– 38 |— 2,7

| * : 762.3|762,4|763,7|764,5|764,9 764,0 763,2|762.8|762,6|76l,1| 759,2|756,4|-5,1|-3,7|-0,4|-0,4|-2,0|– 5,6 - 3,8

| 18 |750,8| f47,7|7460 744,1 74 t,5'740,6 | 739,2 738,0|7378 |733,9|733,4| 729,6|-0,8|--0,9|--1,9|--1.3|+0,7|-- 0,8 – 0,3

19 |7252 | 721,9 7198 | 721,2|72,6,723,07230|723,0|723,7|724,0 ses --* +0,2│-0,2|–l,8|-- 0,8 - 0,6

---- -─ -- - ==1

II U MI B) IT É RELATIV E

PIJ ÉN ()MÉN ES 6 heures. 10 heures. 13 heures 16 heures. 22 heures.

--------- -- ------| ----------| ----------

DIVR R S . # s - # s ! # * # « E # s -

- c | : -

| 13 Beau temps. 9 | p | | i | ) | ) |

| 14 6lace. Beau temps. - | ) 0 | 0 » | Y0 | » | )

| 15 - Un peu de neige. TBT. y | ) | 0 | ) ) | ) | )

16 Neige. Dégel.TBT. soir. 1 | ) | - | 1 ) i 1 ) | M) )

| | 17 Glace. TBTF. ) | 0 - | | ) r | ) ) | ) 1

| 18 Pluie. Brume. - | ) - | | | m p | » - |

| 19 Pluie. Neige. Grandvent. ) | ) - | ) | ) ) | o | )

DIRECTION ET FORCE DU VENT. - PLU I E # ,

------- ---- -- FORME DS NUAGES. en millimètreset10* | E 3

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures.|22 heures. - de millimètres. : 5

----- | ----- ------ |--- | | -- -- - -é E -

é | : *

* i | 3 #
-

5 5 5 Ni. Ni. Nu. 12,3 12,3 |

5 & | N- 4 Cu. Ni. Cu. M

8 2 | N-O 2 | Cu. Cu.

4 4 | N-0 4 Ni. Cu. |Cu-St.|Cu-St.

| 1 2 1 S-E. | 3 |Cu-St. | Cu. |Cu-St.| Cu.

1 l | S-E. | 1 - 45,8 174,l

3 8 | S-0. | 4 6,9| 163,5

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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- S37° Année. -- Nº 9 - Samedi 1* Mars 1902.
-

ces : REFUELQUE FRANCAsE === LIBERTE = ÉGALITÉ : FRATERNITÉ === s--- ---- ---

JOURNAL OFFICIEL
DES ILES

SAINT-PIERRE ET RIIQUELON

PA R AISSA NT TOUS LES SA ME D IS

----

-T

PRIx DE L'AEoNNEM1rNT (Payable d'avance). -- Les annonces doivent être remises, au plus zs ANNoNCES (Payable d'
Pour la Colonie Pourla France et l'Étranger | tard, le rTERCREDI soir à deux heures. p * ANNoNCES (Payable «*: 00

Dn an.…....-.. 12 fr.O0|Un an.......... 15 fr, 00 c** *- - - - - - a - - s - - - - - - - - - - - - - - - : o r*. 40

Six mois....... 7 00lSix mois....... 8 - 0o | PouR LES ABoNNEmENTs ET LES AnNoNcEs lue ngne au-dessus…………
Trois mois .... 4 00 |Trois mois..... 4 50 s'adresser au Les repetitions d'avis, sans modifications, seront

Un numéro: 25 centimes. Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payees moitie du prix ci-dessus.

S() 5 MI A I R, E: Pierre, mesurant 4,967 mètres carrés, bornéauNordpar

PARTIE OFFICIELLE.- Gouvernement: Réceptions.- Intérieur : le domaine, au Sudpar la propriété Bouvier (Edouard),
Arrêtés rapportant divers arrêtes accordant des concessions de à l'Est par la propriété V°Tavet et à l'Ouest parun terrain

terrains et accordantà titre provisoire une concession de terrain.-. demandé par le sieur Grosvalet; -

Enquête de commodo etincommodo.-Domaine colonial.-Appel r - 1 - -- -- * • l . " - - -

à la concurrence.-Avis.- Marine: Occupation du French-Shore. Vu la délibération du Conseild'Administration en date

PARTIE NON OFFlCIlELLE.- lnformations et faits divers.- Nou- du 26 décembre 1901;

velles maritimes.- Annonces et Avis. - Observations météoro- ARRÊTE:

logiques.

Article 1°r.-Sont et demeurent rapportés:
---- - ==TF= ensee 1° L'arrêté du 2 avril 1890, en tant qu'il concède pro

- - ieur Hacala(Alexandre),un terrain situé
" Y | | | - * -- * visoirement alUl Sl6llI - ?

» A RT IE ( FF | C | EL ILE à Saint-Pierre;

-- 2• L'arrêté du21 avril 1891, en tant qu'il concèdepro

visoirement au sieur Lecointre (Eugène),un terrain situé

|||||||||||| \ | \ | à Saint-Pierre;

Y - * 3º L'arrêté sus-visé du 12 mars 1896.
[)ES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0M . Art.2.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargéde

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré etcom

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet muniqué partout où besoin sere et inséré au Journal et

les lundi et mercredi, et MM. les chefs d'adminis- | au bulletin offe* de la colone

tration et de service le mardi de chaque semaine de

9 heures à 11 heures 1/2 du matin. - Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

SV| | | |,'| \ | |||||||||,- ----

- N• 96. _ ARRÊTÉ accordant, à titre gratuit et provisoire, à

Mme ve Thomelin, un terrain situé à Saint-Pierre. -

Saint-Pierre, le 28 février 1902.

JULLIEN.

Nº24.-ARRÉTÉ rapportant ceux des 2 avril 1890, 21 avril

1891 et 12 mars 1896, en tant qu'ils accordent proviseirement

des concessions de terrains aux sieurs Hacala (Alexandre), Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,
Lecointre (Eugène) et Etchéverry ( Eugène).

-

Saint-Pierre, le 27 février 1902. Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs auxventes et concessions de terrains do
Le Gouverneur des les Saint-Pierre et Miquelon maniaux dans la colonie,

Vu l'arrêté du 2 avril 1890 accordant provisoirement vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

au sieur Hacala (Alexandre), un terrain situé à St-Pierre | de la propriété des grèves et terrains aux îles Saint-Pierre
3U1 lieu dit l'anse à l'Allumette, mesurant 400 mètres et Miquelon;

* :ll Nord et à l'Est par la mer,auSud età vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885 instituant

uest par le domaine; un Conseilgénéral auxîles Saint-Pierre etMiquelon, mo
Vu l'arrêté du 21 avril 1891, accordant au sieur

Lecointre (Eugène), un terrain mesurant 400 mètres

carrés, borné au Nordpar Borel (Amand), au Sud età - -

l'Estpar des chemins réservés età l'Ouestparle domaine; concessions de terrains ; - - - - -

Vu l'arrêtédu 12mars 1896accordant provisoirement vu la délibération du Conseil d'administration en date

au sieur Etchéverry(Eugène), un terrain situéà Saint- | du 26 décembre 1901 ;

difié par celui du 25juin 1897;

vu l'avis de la commission chargée d'examiner les

Cy
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Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par la pétitionnaire;

ARRÊTE:

Article 1°.- Est concédé, à titre gratuit et provi

soire, à la dame VºThomelin, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 375 mètres carrés, borné au Nord par

la rue Marguerite, auSud par la propriété Fourel,à l'Est

par la concession Lefèvre (Victor) et à l'Ouest par la rue

Chanzy.

Art. 2.- Ce terrain est concédé sous les conditions

suivantes : - -- *

1º De construire sur le dit terrain une maison d'habi

tation dans le délai de 2 ansà partir de ce jour;

2° D'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires à

l'élargissement des rues età l'ouverture devoies decom

munication nouvelles ;

3°De renonceràtoute indemnitéà raison dupréjudice

que pourrait éprouver la propriétaire dans le casoù l'Ad

ministration ferait opérer le nivellement des rues limi

trophes du terrain concédé par le présent arrêté.

Art.3.-Il est formellement interdità la concession

naires de vendre ou d'aliéner ce tetrain sans autorisation

de l'Administration, jusqu'à ce qu'elle ait été mise en

possession définitive.

Art. 4.-LeChefdu service de l'Inlérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré,

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JUILLIEN,

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Inlérieur,

P. CERToNCINY.

---

ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo a été ouverte

à compter du 6février 1902, au service de l'Intérieur

(1"° Section), à l'occasion d'une demande deMM. Arnaud

et Louis Légasse,tendantà obtenir l'autorisation de cons

truire sur le domaine public maritime au Sud du Bara

chois et à l'Ouest de leur cale un magasin et un quai.

L'enquête sera close le 6 mars 1902,à 4 heures du

soir. - 5-4

Saint-Pierre,, le 6février 1902.

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sont invités à lesprésenterauSecré

tariatjusqu'à l'époque ci-dessus fixée.

--

DOMAINE COLONIAL.

----

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissements agricoles

4° Par le sieur Sasco, Louis, un terrain situéà Saint-Pierre,,

mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le

domaine, au Sudpar la route de la Cléopâtre et à l'Est parun

terrain demandépar le sieur Guiol, Eugène. 5 - 5

-

2° Par le sieur Guiol, Eugène. un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Est par le do

maine, au Sud par la route de la Cléopâtre et à l'Ouest par un

terrain demandépar le sieur Sasco, Louis. *5 - 5

Saint-Pierre, le 1er février 1902.

3º Par le sieur Poirier Louis, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le

domaine, au Sud par la route de la Cléopâtre et à l'Est par la

concession Bréhier. 5 - 4

Saint-Pierre, le 8 février 1902.

Pour y construire une maison d'habitation :

Par le sieur Lepape, Guillaume, un terrain situéà St-Pierre,

mesurant350mètres carrés, borné au Nordpar la rue Mamyneau,

au Sud par la concession Autin, Joseph, à l'Est et à l'Ouest par

le domaine. - 5 - 1

Saint-Pierre, le 1er mars 1902.

Pour établissement de pêche:

Par le sueur Leclavier, Eugène, un terrain situé à Saint-Pierre

dans l'anse à Ravenel, mesurant 400 mètres carrés, borné au

Nord par un passage réservé, au Sud et à l'Est par le domaine et

à l'Ouest par la concession Martin. 5 - 2

Saint-Pierre, le 21 février 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devro.ut le faire dans le délai d'un

tmois, à partir des dates fixées ci-dessus.

--

Appel à la concurrence,

L'adjudication pour l'entrepriseduServicepostal

entre les îles Saint-Pierre et Miquelon et lesports

deSydney (IleduCap-Breton)et Halifax(Nouvelle

Ecosse), du 1" septembre 1902 au 31 août 1912

n'ayant donné aucun résultat, ilpourra être traité

de gréà grépour cette entreprise. A cet effet des

offres seront reçues par le Chefdu Service de l'In

térieur jusqu'au 22 mars 1902,à3heures du soir.

Les dites offres devront, autant que possible,se

rapporter aux conditions stipulées dans le cahier

des charges établi le 19 septembre 1901 et déposé

dans les localités ci-après où le public peut en

prendre c0nnaissance, savoir :

à Saint-Pierre, au service de 1'Hantérieurs

à Paris, au MIinistère des Colonies ;

au Hâvre, à Nantes, à Bordeaux et à Marseille, diaanas

les bureauxduChefduservice colonial3

à New-York, à Montréal, à St-Jean de Terre-Neuve, à

Boston, à Halifax, à Saint-Jean (Nouv-Brunswick), et à

Sydney, au Conasuulat de France.

Les offres devront stipuler que le navire serafrançais,

elles devront en outre contenir tous les renseignements

nécessaires : pour permettre d'apprécier la valeur du.

mavire présenté: Navire en bois ou en fer; lieu de cons

truction; âge du navire; tonnage; nombre de chevaux

de force; vitesse moyenne; conditions d'aménagement;

subvention , demandée dans la limite , maximum de

65,000 francs, etc., etc. 10 - 7

Saint-Pierre, le 15janvier 1902.

•--------
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FERMETURlE D * LA CHIASSE

Avis.

Le public est informé que la chasseà la

perdrix ouverte aux îles Saint-Pierre etMi

quelon le 1er septembre 1901 sera close le 1er

mars 1902.

-----

--

AVIS. ,

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

- NOMBRE TERME |

OPERATIONS. de des |

JURs. orÉRATIoNs.

Préparation du tableau de rectification. 10 10janvier

Délai pour dresser le tableau de rec
tificafion………………. 4 14 janvier

Publication du tableau de rectification 15janvier

Délai ouvert aux réclamations... 4 février

Delai pour les décisions de la commis- -

sion municipale.……… . 9 février |
Délai pour la notification des dernièros

décisions de la commission... 3 12 février

- Delai d'appel devant le juge de paix. 5 17 février

Délaipour les décisions du juge depaix. 10 27 février |

élai pour lesmotifications des décisions |

du juge de paix.…… 3 2 mars |

Délai d'appel en cassation 10 12 mars -

| Clôture de la liste.. 31 mars |

Service des Postes

AVIS.

L'Administration informe le public que pendant lapé

riode d'hiver 1901-1902, le vapeur postal Progrès,

n'effectuera sesvoyages qu'à BLangladeseulement les

sammedis 1", 15 et 29 mars 1902.

Les voyages pour Riquuelon se feront comme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.

--------

Mairie de St-Pierre.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

la Mairie de Saint-Pierre à dater du 15février 1902, sur

une demande faite par MM. Arnaud et Louis Légasse,

armateurs à Saint-l'ierre, dans le but d'être autorisés à

établir une forge et une machine à vapeur dans un ma

gasin à construire route du littoral,Sud du Barachois.

L'enquétesera close le 1°mars1902à4heures du soir.

=

Les personnes qui auraient des réclamationsàfaire au

sujet de cette demande, sont invitées à les présenter au

Secrétariat jusqu'à l'époque ci-dessus fixée. 2- 2

Saint-Pierre, le 15février 1902.

Le Maire,

LEFÈVRE, MARIE.

-

\ | |\ | \ | \ T|(] \

DEs sERvICEs MILITAIREs ( MARITIME8:

INSCRIPTION MARITIME.

OCCUPATION DU FRENCH-SHORE

PAR L ES PETITS P ÊCH EURS SAINT-PIERRAIS

pendant la campagne 1902.

L'Assemblée générale des patrons de doris ou warys

en vue de la répartition définitive des places et de la dé

signation des prud'hommes, aura lieu le samedi 15

mars, à 2 heures de l'après-midi au bureau de l'Ins- .

cription maritime. , * - ... .. . -

Tous les patrons devront être présents ou régulière
ment représentés. -' - • .

- =mes

PARTIE NON OFFICIELLE

Informations et faits divers --

Madame JULLIEN ne recevra pas mercredi prochain.
-

--

Le vapeur anglais Home, venant de Saint-Jean, viâ

Plaisance et Burin, est arrivéà Saint-Pierre le 23février

1902. Il est reparti le mêmejour à destination de Port

aux-Basques,viâ divers ports.

Passagers arrivés :

" MM.A. Briand;A.Farvacque; Riggs; Budyk;Simms;F.Pike;

Pike.

Mme A. Farvacque.

Le vapeur anglais Home,venant de Port-aux-Basques,

viâ divers ports, est arrivé à St-Pierre le 28 février 1902.

Il est reparti le même jour à destination de St-Johns,

viâ Burins et Plaisance.

-----

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà Halifax le 25

février à 3 heures du matin. -

Passagers parlis :

M, Nogues.

--
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DEPÊCHEs TELÉGRAPHIQUES.

En publiant dsimple titre de renseignements les dépéches

oi-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

22 février 1902.

La Chambre a adopté le budget de la marine et com

mencé le budget de la guerre.

Le Ministère italien, mis en échec dans élection du

Président de la Chambre, a démissionné.

24 février 1902.

A la séance de ce matin, la'Chambre a ouvert la dis

cussion sur le service de deux ans. Le soir, M. Lasies a

déposéuneproposition tendantà ouvrir un crédit de 20

millionspourparer au rengagement des sous-officiers et

soldats que rendrait nécessaire le service de deux ans.

L'urgence a été repoussée.

AuSénat, suite de la discussion de la loi sur la marine

marchande.

A l'occasion des fêtes'de Victor Hugo, la bourse de

Parisfermera le 26 février.

Il semble qu'à Barcelone la situation soit moinsgrave.

Malgré la sévérité de la censure, nous apprenons qu'il a

étéprocédé à de nombreuses arrestations.

Les généraux Baron, Bayssonnet et Jeannigros, sont

décédés.

25 février 1902.

Voici la formuleprécise dela proposition deM.Gouzy,

concernant la réduction à 2 ans de la durée du service

militaire: « LaChambre prenant acte des déclarations du

Gouvernement, adhère au principe du service de deux

ans, réalisé par la suppression totale des dispenses.»

Après addition de diverses motions qui n'en modifient

pas le fond, elle a été votée par553voix contre 2.

Aujourd'hui, suite de la discussion du budget de la

guerre: rétablissement des crédits affectés au service des

cultes dans les établissements militaires.

Au Sénat, M.Wallon dépose un projet de loi relatifà

la liberté de l'enseignement.

ABarcelone, le travail reprend.

A Rome, sur l'insistance du Roi, le ministère démis

sionnaire a consentià se représenter devant la chambre.

26 février 1902.

Mardi, la Chambre, sur la proposition de M.Gouzy,a

voté le principe de la suppression des treize jours d'exer

cice. L'amendement de Ramel prononçant une diminu

tion de 1,000 francs à titre d'indication sur le montant

des crédits affectés à la période d'appel a étéégalement

adopté.

* Lesfêtes de Victor Hugo se sont déroulées au milieu

de l'enthousiasme de la population et d'un concours

énorme de foule: au Panthéon, à 10heures, discours de

M. le Ministrede l'Instruction publiqueet de M. Hanolaux.

Festival et défilé durant plusieurs heures. Après-midi,

inauguration,placeVictorHugo,del'admirable monument

dûau ciseaude Barrias. Làcommeà la cérémoniedu Pan

théon, assistait le Président de la République. Acclama

tions, manifestations. Paris est en fête comme auxplus

grands jours.

27 février 1902.

La Chambre discute le budget de laguerre. Elle adopte

un amendement de M. Narbonne fixant un crédit, pour

permettre la distribution auxtroupes, de vin, de cidre et

bière, afin, par l'usage des boissons hygièniques, de,

combattre l'alcoolisme. M.Chauvin critique certains.mar

chés passés par l'Administration et préconise les achats

directs. Le Ministre de la Guerre répond que ce dernier

mode d'acquisition va être expérimenté dans onze corps

d'armée.

A Londres,à Rome,à Bruxelles, se sont produites de

brillantes manifestations à l'occasion de la fète du cente

naire de Victor Hugo.

A Barcelone, le calme renaît.

--

Société des nanariums de Saint-Pierre.

Le lundi, 24 février, la Société des marins de Saint

Pierre a tenusa réuniongénérale: 150sociétaires étaient

présents . -

A7 heures 1/2 M. Rochard, Président, a ouvert la

séance par l'allocution suivante :

Mes chers amis,

Ainsi que le veulent les règlements de notre Société, les

membres du Conseil, auxquelsvous avezaccordé votre confiance,

viennent vous rendre leurs comptes.Une fois de plus, mes chers

amis cette circonstance nous fournit l'occasion de constater com

bien la Société des marins de Saint-Pierre fait de bien autour

d'elle en aidant les camarades dans le besoin. Dans notre métier.

vous le savez, maladies et accidents ne sont pas chose rare, et si

l'on n'a pas les soutes bien garnies, la misère n'est pas loin. Les

comptes dont on vous donnera lecture vous diront ce qui a été

fait durant l'année qui vient de s'écouler. Pour le dire en deux

mots, nous avions à notre disposition un total de recettes de

3,822 fr.80. -

Sur cette somme, nous avons distribué 2,000 fr. 20 en secours

à des malades, dépensé 467 fr. en médicaments, 397 fr. pour

frais d'inhumation de sociétaires, ce qui porte, avec des frais di

vers, le total des dépenses à 3,445 fr. 65.

Nous avons donc en caisse un excédent de 377 fr. 15.

De tels résultats, mes chers amis, parlent assezpar eux-mêmes

et font suffisamment l'éloge de notre Société, à laquelle nous

devons donc nous attacher et nous dévouer. Maisen mêmetemps

que nous manifestons notre satisfaction, n'oublionspasun devoir,

celui de la reconnaissance, etje suis assuré d'être l'interprête de

vos sentiments, en rendant hommage à tous nos bienfaiteurs, à

tous nos protecteurs,à tous nos amis :

Marins de Saint-Pierre, tenons nous unis, nous serons forts,

et que Notre Dame de Bon-Secours, notre Patronne nousprotège.

Après le Président, Monseigneur Légasse, en sa qua

lité de Directeur ecclésiastique de la Société des marins,

s'est associé au témoignage degratitude renduaux nom

breuses personnes qui entourent la Sociétéde leursym

pathie. Puis, s'adressant aux marins présents, il les a

engagés à se prémunir contre un double fléau, le blas

phème et l'alcoolisme, si préjudiciables à leurs intérêts

spirituels et matériels. et a terminé en leur recomman

dant de se montrer toujours dignes de la Société et des

faveurs dontils sont l'objet.



1er Mars 1902.

Compte du Trésorier.

RECETTEs.

16 Janvier 190l. En caisse.……. S2 oo

Cotisations des membres participants 1 .. 1 64 45

-- ---- honoraires.… 6T6 55

Quêtes à l'église 253 05

Tombola…---… 415 oo

Tir 43o 85

Pris à la banque 8oo oo

Total…… 3.822f. 8o

------

- DÉPENsEs.

Indemnités versées a 38malades.… 2.ooo 2o

Inhumations 4 l5 oo

Imprimerie 153 55

Décors de l'Église et courses. 194 oo

Gréement de lagoélette. 35 oo

Fraispour le tir 1 6 2o

Timbres-poste…… 34 7o

Pharmacie 467 oo

Pain-bénit 13o oo

En caisse 377 13,

Total... 3.822f.8o

Avoir de la Société le 24 février 1902

En banque intérêts compris.…… 3.315 f. 72

En caisse. 377 15

Avoir de la Société 3..692f.87

-

La réunion s'est terminée par une conférence agré

mentée de projections lumineuses, qui a vivement inté

ressé l'auditoire. -

Au sortir de la séance, une vingtaine de marins sont

venus se faire inscrire dans la Société. -

Saint-Pierre, le 26février 1902.

Le Secrétaire,

P. GERVAIN.

===

NOUVE , .S M| A | ' \ & .

BATIMENTs DU coMMERCE.

Février. venant de : ENTRÉES.

22 (Halifax). g.f. St-Joseph, c. F.Cormier, avec diverses march.

- (T/N).v. a. Home, c.Taylor, avec diverses marchandises.

Février. Allant à: SORTIES.

22 (T/N).v. a. Home c.Taylor, avec lest.

23 (Halifax).v. f. Pro Patria, c. Henry, avec lest.

ANNONCES ET AVIS

Études de M°E. Salomon, notaire et de M°Pompéï, avocat-agréé,

Avendre par licitation.
«----

Le mardi 18 mars prochain à 2 heures du soir, devant

M° Eugène Salemonj notaire à Saint-Pierre

JoURNA:, OFTCEL DES LES SAINT-PIERRE ET MIQUELON.

===
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Une propriété sise à Miquelon au lieu dit « Cap-Vert»

consistant en rairies et terrains, le tout d'un seul tenant

borné au Nord par l'étang du Cap-Vert et le domaine,

au Sudpar la ferme Girardin et le domaine. à l'Est par

la mer, à l'Ouest par le ruisseau du Nord et le doumaine.

La mise à prix a été fixée par le jugement du tribunal

civil de la colonie ordonnant la vente et rendu ie 24 fé

vrier courant, à « ent francs,ci. 100fr.00

Pour tous renseignements s'adresser à M° Salomon,

notaire et à Miº Delmont et Pompéi, avocats-agréès des

colicitants les héritiers de feu Jae ues l3ry.

Sint-Pierre , le 27 février j 902.

L'avocal-agréépoursuivant,

J.-F. POMPÉI.

LE PR0FENNIR l, BIllk,

CD c t1 1 s t e e na r éfrac ticoEn,

vient d'arriver àSaint-Pierre où il compte rester peu de

temps, lespersonnes qui souffrent des yeux, ou dont la

vue est pénible. feront bien devenir le voirà son cabinet

. de travail (HôTELJoiNviLLE).

Au moyen du système de réfraction qu'il possède il -

peut indiquer et fournir les verres à employer par ceux

dont lavue est trop forte ou trop faible et cela d'unefaçon

tellement exacte qu'ils en seront étonnés.

Beaucoup de personnes sont sujettes à des maux de

tête sans se douter qu'ils peuvent provenir de la vue.

Dans ce cas le système Optométrique employé par le

Professeur M. BUDIK les guérira et il en indiquera les

causes etc.

LUNETTES & L0RGN0NS

pour convenir à la vue de qui que ce soit.

gconsIIPAIINm et ses conséquences :

* Migraine,Embarras gastrique

, ExiaERles VERITABLEs

vil'Etiquetteul jointsun4couleurs

«tlsNOM du: FRANC«

laine ;3"la(105gais) -

Motige::: 362
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LA P ( UPéE MI 40 D ELE

JOURNAL DES PET| TES F|LLES

1 LL U s T RÉ n E 200 G RAv U R Es ENv I R o N n ANs LE TEXT E

1 4, ru e T r ou ot.

PARIs,7 fr. | StxE,8 fr. | Dépaar.,9 fr. | UNioN posTALE, ll fr.

Chaque livraison renferme en outre:

cartonnages coloriés.- Figurines à découper.- mécors de théâtre.

Patrons pourpoupée.- surprises de toute sorte - rrusique.

La Poupée modèle, dirigée avec la moralité dont le Journal

des Demoiselles a constamment donné la preuve, est entrée

dans sa trente-huitième année.

L'éducation de la petite fille par la Poupée, telle est la .

pensée de cette publication, vivement appréciée des fa

- au

Q 3 S 3E3 :7 , 3 G) IS Ef 3é G 3 e : 9G :

milles: pour un prix des plus modiques, la mère y trouve

maints renseignements utiles, et l'enfant des lectures

attachantes, instructives, des amusements toujours nou

veaux, des notions de tous ces petits travaux que les

femmes doivent connaître, et auxquels, grâce à nos mo

dèles età nos patrons, lesfillettes s'initient presque sans

s'en douter. -

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur.

à l'Imprimerie du Gouvernement.

TABLEAU PosTAL 19o2.

Prix . .. --- ... ... ..---------........ () fr. 25

Q :53:S .

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 20 au 27 février 1902.

par AJ. L. VENTRE, pharmacien aide-maj or de 1"° classe des Troupes coloniales.

fiaint-Pierre. - Imprimerie du Guuvernement.

pRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉM TEMPÉRATURE" TEMPÉRATURES

1 • donnée de 2 heures en 2 lueures. extérieure extrêmes

i % IIauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures.

| E- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

| * |-- -*--

----

# | #
- - - - - - - - - - - - - - - - - E E

, # | … : | J. : | .. # | e : | : | |: # | e # | e # | # # | a # | x # | - # | s # | 2 # | e # | 3 # E 5

3 # # | # | f | T E | T E | T E | T : a # * # |* # |* # |* # |* # |* i | * # | #

| 20 | 7259|77,1| 728,4| 7:05 : 736.0|738,5|741,6|744,0|745,3|746,8|-1,0|-0,5|--0,4 |-0,0|-1,5|-- 0,4 |- 1,0

| 21 |748,0|7487|749,6|751,3|752,0752,l |75?,3|753,7|755,6|755,5|757,0|7570|-35|–4,7|—3,4|-4,3|-6,2|- 6,2 – 4,2

22 |7578 |757,8| 757.9|758,8|758,6 | 757,8|756,9|756,9|757,1|756,9|756,2|756,0|–7.2|-5,4|-4,9|-4,5|–4,3|-- 7,0 – 6,4

23 |755,9|7550|7550|7552|755,2 | 756,377,6|758,9|7568|759,0|759,7|760,2|–2,0|–0,5 | --1,1|+-0,8|–05|+ t,0 |-- 2,3

24 |761,0|761.4 |762,0|7632 |763,9 764,0 763,9|763,3|764,9|765,4|765.9|765,8|-2,9|–1,3|--0,2|--0,8|–1,8|-- 0,6 – 3,1

| 25 |765.2 |765,1| 765.0|764,9 764,6764,8|764,7|763,9|764,8|7653|7660|766,0|-1,5|+-1,8|--1,1|+-1,3|+0,6|+- 1,8 – 1,6

26 |7669|7670|767,4|7688 * essa 768,0|767,9|767,0 *ais -0,8│-0,2| 0,0|-1,5|-0,4|-- 0,2 |-- 1,5

--
-

-

| -

-

--------

HIUMIDITÉ RELATIVE

P IJ ÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 1fi heures. 22 heures.

-------- * ---- ----| ------------| ----------

-

D IV R S. * . : | : . : | : . : | # : | : . -

# > - | -- - > . l - à - - | -- •e . l - i - - l -

| | |# # | # | # | # # | # | # | # # | | | # | # # | # | # | # #
p - | # * - | # * * | # F | # 1 | --

| 20 | Neige. Vent. Temps sombre. ) | L | | | ) | | | "

21 Glace. Grand vent. . » | | 1 1 | | 1 l | » |

22 Glace. Vent. Beau temps. | | - | | » | e | »

23 Glace. Beau temps. Sombre. | ) | ) 1 - | | - | |

24 Glace. Très beau temps. | | | | | | | - | e | |

25 Glace. Temps sombre. l | l ) | | ) e | | )

26 Glace. Beau temps. « | | 9 " » l » 1 | ) |

DIRECTION ET FORCE DU VENT. PLUIE s

---- _--- ---- FORME DES NUAGES. en millimètreset 10 l 5 5

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures.|22 heures. - de millimètres. * #

«. # f L - - « i - * :

i | | | | | i | | i | | i | | | | | | | | | | #
0. | 4 4 | N-0, | 4 15,3

, i 4 4 | M-0, | 5

4 3 | N-0, | 3

* 3 | N-l. | 3

2 2 | N-0, | 2

3 3 0. 3

2 1 | S-. | 1 )
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37° Année.

, === * RÉPUELQUE FR

-- N° 10 --

=== LIBERTE : ÉAIFée FATERNITÉ s = == s

-

Samedi 8 Mais 1902.

I ( IRNAL
D ES

SAINT-PIERRE ET

-- ----- - --

() F :
I LES

( 1 ) ,

fIQU ELO **

pARAIS SANT TOUS LES SAMED IS

prix In L'AIsoNNEMiNT (Payable dl'avance).

Ponr la Colonie Pour la France et l'Étranger

| Les annonces doivent être remises, au pltts |

tard. le MERCREDI soir à deux heures.

|

pRix bnes ANNoNcrs (Payable d'avance .

Un an 12 fr. 00 |Un a 15 fr,00 ne à six lignes............................ 3 fr. :
- - - - s - s - - - 2 *. Il lIl. . - - . - -- » - s : irne atl- - - - s - - - a - - - - - - - - - s - - -

Six nuois....... 7 00|Sixmois....... *** | PouR lEs AeonnEmEnTs ET Les Annonces|********* .……… o 4o
Trois nois .... 4 00|Trois mois..... 4 - 50 s'adrcsser au Les répétitions d'avis, sans modifications. seront

Un numéro: 25 centimes.

3 () * : 1 A i & l':

PARTlE OFFICIELLE.- Gouvernement: Réceptions.- Intérieur :

Arrêtés : relatifà l'envoi d'une provision complémentaire; -portant

ouverture d'un crédit; - approuvant des modifications apportées

aux Statuts du Cercle St-Pierrais.- Domaine colonial.- Appel à

la concurrence.-Avis.-Marine: MM. Anquetil et Lippmann ont

été plaeés hors cadres.-Occupation du French-Shore. -Santé :

Vacance dans le corps des infirmiers.

PARTIENON OFFICIELLE. - lnformations et faits divers.-Mou

vements de la population. - Annonces et Avis.-Tableau des

produits de pêche.-Observations météorologiques.

-- e

PARTI E ( FFICI EL1, E

0 Vl\ \T

0ES 1 LES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

Sauf avis contraire, le Gouverneur recevra le public

dans son Cabinet les lundi et mercredi, et MM. les

Chefs d'administration et de service le mardide chaque

semaine de 9 heures à 11 heures 1/2 du matin.

N| V|| | | ' | \ || | ||,

N° 15.- ARRÊTÉ relatif à l'envoi au Département d'une pro

. visuon complémentaire.

Saint-Pierre, le 1er février 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté ministériel du 6 aoùt 1892, relatif au

régime des avancesà faire en France. par le Trésor, au

Service Local des colonies;

Vu la circulaire du 19 novembre 1892 de la Direction

générale de la comptabilitépublique, nº 1,635;

Vu la dépêche ministérielle du 5janvier 1901,fixant

à48,000francs la provision à constituerpour couvrir les

dépenses normales à acquitter par les complables de la

Métropole pour le compte du budget local;

Vu l'arrêté local du 4 juillet 1901 portant ouverture

d'un crédit supplémentaire de 5,000 francs pour des

dépenses de même nature;

Vu le câblogramme ministérieldu31 janvier 1902;

Vu l'urgence;

Saufratification ultérieure en Conseild'Administration,

ARRÊTE:

Article 1*.-Une provision complémentaire de la

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. |
payées moitié du prix ci-dessus.

somme de quatre mulle francs, est ouverte au c0ompte

« Correspondants administratifs, Service Local S/C de

« provision pour dépenses hors de la colonie », et destinée

au payement des dépenses engagées dans la Métropole

pour compte du budget local

Art. 2.- A cet effet, un crédit supplémentaire de

pareille somme est ouvert au chapitre 18, section 2,

article 1" du budget local, exercice 190l. pour servir

aux fins sus-enoncées.

Il sera pourvuà la réalisation de ce crédit sur lesvoies

et moyens de l'exercice en cours.

Art. 3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcIMY.

Ratifié enConseil d'Administration dans la séance du 4 mars 1902.

Le Gouverneur,

JULIIEN.

--

N° 25.- ARRÉTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

au compte du budget local, Exercice 1901 .

Saint-Pierre, le 6 février 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25juin t897 supprimant le Conseil

général et le remplaçantparun Conseil d'Administration,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant; - -

Vu les prévisions du budget local, exercice 1901 ;

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882;

Saufratification ultérieureenConseild'Administration,

ARRÊTE :

Article 1er.- Un crédit supplémentaire de la somme

de neuf mille deux cent cinquante francs, est ouvert au

chapitre 18, section 2, du budget local, exercice.1901,

pour être affecté aupayement des dépenses engagées au

compte des articles2 et3du dit chapitre, savoir :

Article 2.- Part des communes dans l'octroi de mer. 7.800f 00

Article 3.- Restitutionà la commune de St-Pierre

des centimes additionnelsà l'impôtfoncier. 1.450 00

- ........---.---------------

Total égal. 9.250 00

C/, -
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-

-

Il sera pourvuà la réalisation de ce crédit sur les voies

et moyens de l'exercice en cours.

Art. 2.– Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Par le Gouverneur:

JULLIEN.

Lc Chef du service de l'Intérieur,

P. CERTONCINY.

Ratifié enConseil d'Administration dans laséance du4 mars 1902.

Le Gouverneur,

JULLlEN.

----

N° 27. - ARRÉTÉ approuvant des modifications apportées aux

statuts du Cercle St-Pierrais.

Saint-Pierre, le 4 mars 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la lettre du 28 février 1902, par laquelle M. le

Président du «Cercle St-Pierrais» sollicite l'approbation

de modifications apportées aux statuts de ce cercle;

Vu les statuts du dit cercle, approuvés en Conseil

privé, dans la séance du2février 1892;

Vu les arrêtés des 26 décembrc 1894 et 12 septembre

1899, approuvant des modifications aux dits statuts;

Vu les articles291 et 292 duCode pénal;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".-Sont approuvées les modifications ap

portéespar le Cercle St-Pierrais aux articles 3 et 12 de

ses statuts ainsi conçus :

Ancien texte.

Art. 3.- Le Cercle est admi

nistré par un Conseil de 7

membres nommés pour une an

née au scrutin secret; et à la ma

jorité absolue des votants.

Le Conseil se conpose du Pré

sident, du vice-président, du se

crétaire-trésorier et de quatre

membres.

Ils doivent être de nationalité

française. .

Art. 12.- Il est expressément

défendu d'enlever aucun journal

du cercle.Celui qui contreviendra

à cette prescription, sera passible,

pour la première fois, d'un blâme

sévère avec affichage pendant huit

jours,infligéd'office parle comité.

En cas de récidive, son exclu

sion temporaire d'abord, défini

tive ensuite, sera prononcée par

le comité, sauf recours à l'as

semblée générale qui sera spé

cialement convoquée à cet effet,

sur la demande écrite du contre

Venant.

Nouveau texte.

Art. 3.-Le Cercle est admi

nistréparunConseilde7membres

nOmmés au Scrutin secret et à la

majorité absolue des votants.

Lorsqu'il s'agira de l'élection du

Président, l'assemblée générale

ne pourra délibérer si la moitié

des membresprésents dans la co

lonie ne: pas part à l'é

lection. En cas d'empêchement,

les membresprésents dans la co

lonie pourront adresser leurs bul

letins sous enveloppes avec men

tion « Election du Président. »

Ces: SerOnt Ouvertes

au moment du dépouillement. Le

conseil se compose: duprésident,

du vice-président, du secrétaire

trésorier et de 4 membres.

Ils doivent être de nationalité

française.

Art. 12.- Le règlement inté

rieur est élaborépar le comité et

soumis à l'approbation de l'as

semblée générale. ll doit être affi

chédans le cercle en même temps

que les présents statuts.

- l - • • • • • - s - • s s - - s s s » a • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • » » • • • • •

- r - s - s - s - s - s - s - s • • • • • • • • • • • - - - - - - - - s - s s - - s - - - - s - - s - - - s • • • • •

- - • - e - s -

Art. 2.-LeChef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Jour

nal et au Bulietun officiels de la colonie.

JULLIEN.

far le Gouverneur:

Le Chefdu service de l' Inlérieur,

P. CERToNCINY.

----

--

DOMAINE COLONIAL.

DemaBdes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissements agricoles

3º Par le sieur Poirier Louis, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le

domaine, au Sud par la route de la Cléopâtre et à l'Est par la

concession Bréhier. 5 - 5

Saint-Pierre, le 8 février 1902.

Poury construire une maison d'habitation :

Par le sieur Lepape, Guillaume, un terrain situé à St-Pierre,

mesurant350 mètres carrés, borné au Nord par la rue Mamyneau,

au Sud par la concession Autin, Joseph, à l'Est et à l'Ouest par

le domaine. 5- 2

Saint-Pierre, le 1er mars 1902.

Pour établissement de pêche:

Par le sueur Leclavier, Eugène,un terrain situéà Saint-Pierre

dans l'anse à Ravenel, mesurant 400 mètres carrés, borné au

Nordparun passage réservé, au Sud et à l'Est par le domaine et

à l'Ouest par la concession Martin. 5 - 3

Saint-Pierre, le 21 février 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

–---

AVIS.

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

NOMBRE TERME

OPERATIONS. de des

JURS . oPÉRATIoN8.

- - e

Préparation du tableau de rectification. 10 10janvier

Délaipour dresser le tableau de rec- - --

tification…-…-… 4 14janvier

Publication du tableau de rectification 1 15 janvior

Délai ouvert aux réclamations... 20 4 février

Délaipour les décisions de la commis- -

sion municipale...-…-…---…-…. -- 5 9 février

Délaipour la notification des dernières - ---*

décisions de la commission... 3 12 février

Delai: devant le* de paix. 5 17 février :

Délaipour les décisions dujuge de paix. 10 27 février

Délai pour les notifications des décisions
du juge de paix...-.-… --- 3 2 mars

Délai d'appel en cassatio 10 12 mars

Clôture de la liste...---.-.-…- 31 maars

Appel à la concurrence.

L'adjudication pour l'entreprise duService p0stal

entre les îles Saint-Pierre et Miquelon et les ports

deSydney (IleduCap-Breton) et jalifax (Nouvelle

Ecosse), du 1er septembre 1902 âu 31 août 1912

n'ayant donnéaucun résultat, il pourra être traité

de gréà grépour cette entreprise. A cet effet des

offres seront reçues par le Chef du Service de l'In

térieur jusqu'au 22mars 1902,à3heures du soir.
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Les dites offres devront, autant que p0ssible, se ( ) ) V| | Q A .

-- V. , -- » v v - v, va » à t, |. |

rapporter aux conditics stipulées dans le cahier l ) il V | | | \ \ \ T|,

des charges établi le 49 septembre 1901 et déposé AVIS

dans les localités ci-près où le public peut en

prendre connaissance, savoir :

à Sain-Pierre, aua iervîce de l'Hatérieur:

à Paris, aeuu inastèere des Colonnîes3

au liâvre, à Nantes, à Bordeaux et à Marseille, diganas

Bes burea.aux diun inef'cun service colonial3

d Nev - ] or/, à l' ontréal, dà St-Jean de Terre-Neuve, à

oston, à Halifax , a Saint-Jean (New-Brunswick), et à

Sydney, au consuulat de Franace.

Les offres devront stipuler que le navire serafrançais,

elles devront en outre contenir !ous les renseignements

nécessaires pour permetre d'apprécier la valeur du

navire présenté: Navire en liois ou en fer; lieu de cons

truction; âge du navire; tonnage; nombre de chevaux

de forcc; vitesse moyenne; colitions d'aménagement;

Subvention demandée dans la limite maximum de

65,000 francS, etc., etc. 10 - 8

Saint-Pierre, le l5janvier 1902.

Service des Postes

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1901-19C2, le vapeur postal Progrès,

n'effectuera sesvoyages qu'à 3angladieseulement les

f)ananeglis 15 et 29 mars 1902.

Les voyages pour Eigthelon se feront comme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.

| | | | | | | | | | |

ES SERV l CES lllll AlRES : lAR l' lllES.

Suivant décision de M. le Ministre de la Guerre en

date du27 novembre 190l, notifiée par dépêche minis

térielle du27janvier dernier,MM.Anquetil, commissaire

de 1° classe des troupes coloniales et Lippmann,com

missaire de 2° classe, en service dans la colonie, ont été

- placés hors cadres.

----

INSCRIPTION MARITIME.

- OCCUPATION DU FRENCH-SHORE -

PA R L ES PETITS P Ê C H EU RS sAINT-PIERRAIs

pendant la campagne l902.

L'Assemblée générale des patrons de doris ou varys

cn vue de la: définitive des places et de la dé

signation des prud'hommes, aura lien le samedi 15

mars. à 2 heures de l'après-midi au bureau de l'Ins

cription inaritime.

Tous les patrons devroit être présents ou régulière

ment représentés. -

A partir du 1° avrilprochain, une vacance se trouve

ouverte dans le corps des infirmiers coloniaux,par suite

du départ de l'infirmier ordinaire de 1* classe Labat, qui

désire ne pas contracter un nouvel engagement.

Les personnes qui désireraient postuler l'emploi d'in

firmier stagiaire sont priés d'adresser leur demande au

Chef du service de Santé.

==ns

* 4 : " # i3 * 4) * ( } R * (C | R |, |, 3

Informations et faits divers

Saufavis contraire, Madame EmileJULLIEN recevra

à l'hôteldu Gouvernement tous les mercredis de3heures

à 6 heures du soir.

----

Le vapeur postal Pro Patria, venant de Halifax, est

arrivé à Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des

Etats-Unis d'Amérique, le 6 mars 1902,à 1 1 heures

du matin.

Passagers arrivés:

MM. Th. Clément; Geo. Lamusse; Martineau; Lemoine.

Mme Lamusse. Enfant S. Nougué. *r

DEPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS.

(Voie dc Halifax). .

le 9 Mars 1902.

Le bureau de poste restera ouvert le Samedi:

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 6 heures 00 du soir.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 6 heures 30 du soir.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 6 heures 00 du soir.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à................ 4 heures 00 du mat.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à....... 4 heures 00 du mat.

au bureau de poste, à................ 4 heures 00 du mat.

Nota.-La levéede la boiteauxlettres sera faiteà l'Ile-aux-Chiens,

le Samedi, à 5 heures du soir.

--

Le vapeur anglais Home, venant de Saint-Jean, viâ

Plaisance et Burin, est arrivé à Saint-Pierre le 7 mars

1902. Il est reparti le mêmejour à destination de Port

aux-Basques,viâ diversports. -

Passagers arrivés:

MM. Boulain; Félix.

Passagers partis :

MM. J. Briand; P. Cluny.

-se

Actedeprobité.--Lejeune Ranvial(Alphonse),

engagé pour faire la campagne de pêche avec le sieur

Bonnieul (Ernest), à la Pointe à Philibert, ayant trouvé

le 3 mars courant, sur la route du littoral au fond du

Barachois, un porte-monnaie contenant la somme de

76francs 19, s'est empressé de venir déposer ce porte

monnaie et son contenu au bureau de police.

--
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Objets trouvés.-Un paroissien Romain.

Deux pièces d'argent.

Dans la salle des fêtes, un chapelet et une paire de

gants noirs.

Une petite clefavec bout de chaîne.

Une casquette-jockey.

Un livre de messe.

--

DEPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

En publiant àsimple titre de renseignements les dépêches

oi-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

28 février 1902.

Réunion hiar, du Conseil des Ministres, affaires cou

rantes.

AuSénat, suite sansincidents de la discussion de la loi

sur la marine marchande.

La Chambre continue la discussion du budget de la

guerre. Entre temps, elle invite le Ministre de la guerre

à activersa réforme des compagnies de discipline.

La Reine de Hollande, dont une indisposition a été

démentie, aussitôt qu'annoncée,doit se rendre dans quel

quesjours à San-Remo.

1er mars 1092.

- Vendredisoir,ungraveaccident est arrivéau Président

duConseil: son coupé a été renversé parun tramway. Il

a été relevé aussitôt,portant au visage d'assezsérieuses

blessures et sur le corps des contusions que les médecins

estiment heureusementpasgraves. Ils n'en ontpas moins

cordonné un repos absolu à M. Waldeck-Rousseau On

espère que cetteprescription rigoureusepourra d'iciquel

ques jours être adoucie.

Le général Duchesne, atteint par la limite d'âge, est

maintenu en fonction, comme ayant commandé en chef

devant l'ennemi lors de la prise de Tananarrive.

3 mars 1902.

L'état du président du Conseil se maintient satisfai

sant, mais il continue a étre soumis à un repos absolu.

La Chambre en sa séance du matin, a terminé le bud

get de la guerre. Le soir, elle a abordé l'examen des

chapitres réservés du budget des colonies.

Les fêtes de Victor Hugo se sont terminées dimanche

par une cérémonie imposante place des Vosges ci-devant

Place Royal devant la maison qu'habita danssajeunesse

le grand poëte et des réjouissances populaires place de

l'Hôtel de ville.

Le corps duGouverneur général Ballay est arrivé hier

à Bordeaux. Une cérémonie funèbre sera célébrée à la

cathédrale puis le corps sera dirigé sur Chârtres où au

ront lieu les obsèques.

5 mars 1902.

L'état du Président duConseila subiune amélioration

très sensible.

La Chambre a terminé le budget des postes avec une

augmentation des dépenses qui a nécessité le renvoià la

commission du budget.

Aujourd'hui, elle repousse une proposition de M.

Charles Bernard,tendantà la suppression des décorations

civiles. Elle adopte un projet de résolution invitant le

Gouvernementà mettre le château de Versailles à l'abri

de toute catastrophe.

LeSénat a adoptéun projet de loiaccordant la dispense

militaire aux élèves des écoles d'arts et métiers.Suite de

la discussion dela marine marchande.

6 mars 1902,

Le Président de la République a reçu par l'intermé

diaire de l'ambassadeur de lussie, une lettre du Czar

l'invitant à venir prochainement en Russie. Il a reçu en

suite le ministre des affaires étrangères qu'il a entretenu

de cette invitation.On pense que la visite aura lieu dans

le courant dejuin.

Le Président du Conseil a repris ia direction de son

ministère.

La Chambre a terminé hier le budget des beaux-arts.

Elle discute aujourd'hui le budget des conventions.

7 mars 1902.

A la Chambre, le matin, discussion sur la répartition

de la cote mobilière; le soir, M. Denis Guibert demande

à interpeller le Ministre des affaires étrangères sur le

traité anglo-japonais; le Ministre répond que ce traité ne

saurait modifier notre politique en Extrême-Orient et que

nous avons les moyens et la volonté de sauvegarder nos

intérêts dans le cas où ils seraient menacés. M.Guibert

trouve l'explication insuffisante; malgré son insistance,

l'interpellation est renvoyée au mois.

Le Sénat adopte la loivotéepar laChambre dispensant

les sapeurs-pompiers de la période de treize jours.

Le général de Gerbrois, doyen d'âge des généraux,

est décédé.

A Rome, à l'occasion de son jubilé, le Pape a reçu la

visite de l'Ambassadeur de France.

M()UVEMENTS |)E LA P0P[ LATI()M.

État-eivil de St-Pierre.

Février. NAIssANCEs.

1er Yvon, Emilie-Marie-Jeanne.

7 Chandoizeau,Charles-Jean-Baptiste-Ferdinand.-Capdeville,

Joseph-Marie.

13 Guiffre,Joseph-Ernest.

21 Briand, Léon-Emile.

28 Secardin,Marie-Adelaïde-Jeanne.-Corouge, Louis-Francis

Marie.-Landry, Renée-Anita-Ernestine.

Février. PUBLICATIoN DE MARIAGE.

23 Walsh, James-Joseph, avec d"° Mc Donald, Marie-Agathe.

Février. MARIAGE.

5 Dumas, Amédée-Jean-Pierre, avec Semper, Marianne, Vº

Barrenechéa, José-Paquin.

Février. DÉCÈs.

1er Silhouette, Marie, servante, célibataire, âgée de 42ans, née

à St-Pierre.

3 Ledreney, Emmanuel-Auguste, Directeur de la Manufacture

de Doris, âgé de 58ans, néà Granville (Manche).

8 Quirck, Lucy, V° Hacala, ménagère, âgée de 45 ans, née à

St-Laurent (T/N).

13 Dallien, Joseph-Marie, âgé de 2 mois, néà St-Pierre.

14 Clinton, Henry, négociant, âgé de 64 ans, né à Londres

(Angleterre).- Miaga, Eugène-Jean-Désiré, marin, âgé de

40 ans, néà Ploubalay(Côtes-du-Nord).

17 Quercé, Marie-Françoise-Jacqueline, Ve Ruellan, Louis,

propriétaire, âgée de75 ans, née àSévignac(Côtes-du-Nord).
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18 Meloney, Brigitte, Vº Mc Harn, Michel, propriétaire, âgée

de 73 ans, née àCastel-Now-Roach,Comtéde Corck(Irlande).

24 Petitpas, Joséphine-Aline. femme Detcheverry. Joseph, mé

nagère, âgée de 23 ans. née à Miquelon - Rio, Gracieuse

Mélanie, Ve Hacala. Eugène-Ernest, ménagère, âgée de 39

ans, née à Miquelon. -

A ** * 3 ) * ( S ' \ ' { %

Étude de Me E. Salomon,notaire et deMºGuillaume, avocat-agréé.

Vente sur licitation.

L'an 1902, le mardi 25 mars à 2 heures du soir, en

l'étude du notaire de la colonie, rue de Sèze et en vertu

d'un jugement du tribunal de 1" Instance du 24 février

dernier.

A la requête de Madame Marie Ruellan, épouse

Guillaume Evenou, demeurant à St-Pierre. -

Enprésence de MM. Adolphe,Jules, et Louis Ruellan,

marins pêcheurs demeurant à St-Pierre.

Il sera procédéà la vente sur licitation des immeubles

ci-après désignés : -

1° Une maison, terrain et dépendances sise à Saint

Pierre, à l'angle des rnes Beaussant et Granville, bornée

au Nord par Coupard, au Sud par la rue Beaussant. à

l'Est par la rue Granville et à l'Ouestpar Riotteau et fils,

Miseà prix : mille francs, ci._._._._. 1000 fr.

2° Une maison, terrain et dépendances sise à Saint

Pierre, rue Beaussant, bornée au Nord par la dite rue,

auSudpar héritiers Rosse,à l'Estpar Thelot età l'Ouest

par Lefèvre Marie.

Miseàprix a cinq cents francs, ci._._._._. 500fr.

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente est déposé en l'étude du notaire de la colonie.

Saint-Pierre, le 8 mars 1902.

L'avocal-agréépoursuivant,

L. GUlLLAUME.

Mois de Février 1902.- EXPORTATIONS des produits du crû de la colonie.- Prix du fret.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

jot px , . )ppleL, IES ILES SAINT-PIERRE ET SilQUELON. 51

LE PR0FNN l, BUIK,

CD c uu liste ena réf'rac tion,

vient d'arriver à Saint-Pierre où il compte rester peu de

temps, les personnes qui souffrent des yeux, ou dont la

vue est pénible.feront bien devenir le voirà son cabinet

de travail (HôTELJoINvILLE). --

Au moyen du système de réfraction qu'il possède il

peut indiquer et fournir les verres à employer par ceux

dont lavue est tropforte ou trop faible et cela d'unefaçon

tellement exacte qu'ils en seront étonnés.

Beaucoup de personnes sont sujettes à des maux de

tête sans se douter qu'ils peuvent provenir de la vue.

Dans ce cas le système Optométrique employé par le

Professeur M. BUDIK les guérira et il en indiquera les

cauSeS etC.

LUNETTES & L0RGN0NS

pour convenir à la vue de qui que ce soit.

--

--

3 # 3 EXPORTATIONS -- | 2 #- | 9O2 *:*

E 3 Él Pendant le mois lAntérieures effectuées Total SE # 5 ---- *:
«er % : 3 de Février. pendant l'exercice 1901 au 28 Février. * e 5 : cnapes

3 e e :|-------- E = g En En ils é|é él#3

# # |#| , # | : i | , s | # # , | s : g | 0AUX| 3 # # #|#3|# #|à :
# |# | # # | * g #| # # | # # | # # | * # # > à 5 lus. | moins. l# # # #ls

c 2 |3| S E | # # E | : E | # 3 E | S | | # 3 E 3 g 3.| p * | # | #| #| *

* |à # 5 | T - | 5 3 | T - | à # 5 *| 3 | 5 | 53

Morue sèche...lkil 5,300 226,811 54.963| 167.039 60.263 393.850 454.113 378,205 75.908 -

Morue verte.... |-| 401.390 1 478,885 880.275 880.275 734.980 1 45,295

Huile de foie de

morue. ..,.|- 19 19 19 1.690 1.671| » | » 1

Rogues....... - - l » - - D | » |

Issues de moruel- 155| » 586| 74i 741 130 611 35| 35| 45| 35

Hareng.....,.- - - | --

Capelan...l- 15 15 15 15 ) - | 0 | v _ -

Flétan........l- » - » " | | -- -

Cuirs verts...l- L) - t - | | | | |
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Études de Mes Alcide Delmont et L. Guillaume, avocats-agréés.

Vente sur saisie immobilière au Palais de Justice à

St-Pierre le lundi7 avril 1902, à 2 heures du soir.

D'une maison, terrain et dépendances, sisà St-Pierre,

rues Beaussant et des Miquelonnais, le tout borné au

Norl par la rue Beaussant, auSud parChartier Armand,

à l'Est parV° Hardy et à l'Ouest par la rue des Mique

- lonnais.

Miseà prix quatre cents francs, ci.
400 fr.. ()0

S'adresser pour les renseignementsà M°Guillaume et

à M° Alcide Delmont, avocat-agréé poursuivant, à Saint

Pierre, rue Saint-Olivier.

Saint-Pierre, le 8 Mars 1902.

A. DELMONT.

CONTRE LA

gr C0NSTIPATI0N
. et ses Conséquences s

Migraine,Embarras gastrique
EX1GER les VERITA2LEs

avecl'Etiquetteci jointeen4couleurs

et le NOM duDUUTEURFRANCS

1'50la 1/60grain)3'lape(105 grain) 36 )

C'EST le REMEDElePLUS ÉCONOMIQUE - .

Motice dans chaque Bolte.TouTzs PuARiAcus

-

, , . , , , "" .
-

à l'Imprimerie d1 et vernement. .

r n * A , g * - , 4

TAE3 , E *\ " :é s'' , # , # 3 } )*2 .

Prix ... .. . · · … - - - - · - - - - - - - . - - - . - . - . - . - - . - . - () fr. 25

433 S33 W , 33 G 3S S * 3 S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 27 février au 6 mars 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-maj or de 1"° classe des Troupes coloniales.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉM TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES|

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au N o rd et à l'ombre, des 24 heures.

* et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

_-- ---- " # E |

" | | |-i│- i | | | | | | | | | | | i | | 3 #

5 : E # | # | # - E | - E | - E | e E | * E | e E # | - E | - E | - E | * E E

- -- - -- -- -- -- -- --

--

- -- -- -- -- -- - --

27 |763,8|761,9|7602|758,7 tie : 751,9|750,8|750,3|750,1 |750,3|750,8| 0,3|--05|--1,0| --2,0|--2,1|-- 2,2 |-- 1,4
28 |751,0|751,2|753,1|7550 7557 | 757,4 | 758,2 760,8|763,5|765,2|766,2|767,4|--1,5|--3,8|--4,9|+-3,8|-1,1|-- 3,9 -- 1,6

1 |768,0|767,9|768,9|7o9,0|768,8 7686 | 767.3| 7o60|764,2|763, 1 |761,2|759,3|–37|-2.3|+0,3|+2,2 | --1,7| -- 2,4 |-- 4,0
2 |758.7 |757,8|7579|7580|7580 757,t |756,7|756,6|757,9|758,0|758,0|756,9|--1.2| --1,9|--78|--3,1|--1, l|-- 6,8 |-- 3,2

3 |755,2|754.3|753,3|752,7 | 751,3 750,2|749,0|748,8|748,7|748,5|748.9|748,6|--6,0|--6,1 |--6,1 | --4,3|+-4,0|+- 6,0 -- 3,1

4 |7485|748.3|7480|7489|749,0 748,8|748,0|7486|7489|749,0|7490|748,8|--2,2|--3,1|+-3,7|--3,2|+2,0|+- 36 |+ 2,3

5 |748,t |748,3|749,0|750,2 751,4 ses * 755,0|756,8|758,0 toos -0,5|–0,7|–1,5|-1.5|-1,6|- 0,5 – 1,7

HU MID IT É RELATIVE

P II ÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 16 heures. 22 heures.

------- * -- --------| ---------|----------

DIVER8, # . # l # s : | # , , | é , : | # . -

| -- : # # | : | : # | # = | : | : # | # = | g | ; # | # # - 3

# # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # #p -- -- # -- # -- # E --

27 Brume. Pluie. Glace soir. ) | ) | 0 | : | | ) - | ) | )

28 Dégel. Beautemps. | | )) | ) 9 | ) - | M)

1 | Glace à nouveau. Beau temps. ) | - | - | 1) ) | e - |

2 Un peu de pluie. Brume. - | ) ) | | - | | - | X | )

3 Brume. Pluie. | | | | ) | ) | ) | )

4 Brume intense. ) | M) ) | ) ) | ) ) ) | L | | )

5 | Unpeu de neige. Beautemps. )) | ) | ) ) M | 0 ) | -- ) 1 )

-- - -

-*

DIRECTION ET FORCE DU VENT. PLUIE # -

----- - F0RME DES NUAGES. en millimètreset10* | E 3

6 heures. |10 heures. | 13 heures. | 16 heures.|22 heures. de millimètres. * E

** --

- - - - - - - - - - - - - | -- C &

# | # # | # | # .2 - | | = | e | | = # | a j|- i | * #| # | # 3| | | | | | | | | | | | | | * i | i | i | * i | i |* i |* l | s *

7 | S-E. | 2 | S-E. 3 3 3

28 | N-E. | 3 - 3 | N-E. | 4 | N-E. | 3 | Ni. |Cu-St.|Cu-St.| Ni.

1 | S-E. | 3 | S-E 2 | S-E. | 3 | S- E. | 2 | Ni, Ni. Ni. Ni.

2 | S-0, | 2 | S-0 3 | S-O. | 2 | S-O. | 2 Cu.

3 | S-0. | 1 | S-0 1 | S-0. | l | S-O. | 1

4 | | S-0. | 2 | S- 3 O. 3 | S-0, | 1 | Ni

5 | | N-0, | 2 3 3 4
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PARTIE OFFICIELLE.- Gouvernement : Réceptions.- Décret de

naturalisation.- Arrèté de promulgation, Rapport, Décret et Loi

réprimant les fraudes dans les examens et concours publies. -

Intérieur: Congé.- Nomination.- Domaine colonial.- Appelà

la concurrence.- Avis.- Marie: Dépêche: Situation des marins

pêcheurs perdus en mer et recueillis par un navire étranger. -
– Santé: Avis.

PARTIE NON OFFlClELLE.- lnformations et faits divers. -- Nou

velles maritines.- Annonces et Avis.- Observations météoro

logiques.

--------------- - ----------------- --------------------------

PART : E ( FFiCi i L LE

------
-----

------------- -

| | \ | \ | | \ |

0 ES i LES SA | NT-PIERRE ET M| QUEL0N.

Sauf avis contraire. le Gouverneur recevra le public

dans son Cabinet les lundi et mercredi, et MM. les

Chefs d'administration et de service le mardi de chaque

semaine de 9 heures à 11 heures 1/2 du matin.

--

Par décret du l'résident de la République en date du

8janvier 1902 les époux Londregan(John)ont été natu

ralisés français. -
-

--

N° 29.-ARRÉTÉ promulguant aux lles St-Pierre et Miquelon

le décret du 8 février 1902 rendant applicable aux colonies la loi

du 23 décembre 1931, qui réprime les fraudes dans les examens

et concours publics.

Saint-Pierre, le 8 mars 1902.

le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décretdu 8février 1902 rendant applicable aux

colonies la loi du 23 décembre 1901, qui réprime les

fraudes dans les examens et concours publics;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

ARRÊTE:

Article 1°.—Est promulguéaux Iles Saint-Pierre et
Miquelon le décret sus-visé du8février 1902, rendant

Comptai le ie l'lmprimerie du Gouvernement. | payées moitie du prix ci-dessus.

applicable auxcolonies la loi du 23décembre 1901, qui

réprime les fraudes dans les examens et concours publics.
Art. 2. - Le Chefdu service Judiciaire et le Chef du

service de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent arrêté quisera com

mutiqué et enregistrépartout où besoin sera et inséré

auJournal et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service Judiciairep. i., Le Chefdu service de l'Intérieur,

V. de MARoLLEs. P. CEnToNCINY.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris. le 8 février 1902.

Monsieur le Président,

Le Parlement a adopté, le 23 décembre dernier, une

loi réprimant les fraudes dans les examens et concours

publics.

J'estime qu'il y aurait intérêt à rendre cette loi appli

cable aux colonies.

J'ai l'honneur, en conséquence, d'accord avec M. le

garde des sceaux, ministre de la justice, de soumettre à

votre haute sanction le projet de décret ci-joint.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hom

mage de mon profond respect.

Le Ministre des Colonies,

ALBERT DECRAIS.

DÉCRET. -

--

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIsE,

Sur le rapport du Ministre des Colonies et du Garde

desSceaux, Ministre de la Justice,

Vu les articles 6, 8 et 18 du sénatus-consulte du 3

mai 1854;
-

Vu la loi du 23 décembre 1901 ;

DÉCRÈTE:

Article 1°.–La loidu23 décembre 1901, réprimant

les fraudes dans les examens et concours publics, est

rendue applicable aux colonies. .
-
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Art. 2. - Le Ministre des colonies et le Garde des | Nº 30. - DÉCISION chargeant M. Sigougne-Latouche, Chef du

Sceaux. Ministre de la Justice, sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent déc et, qui

sera inséré au Journal officiel de la Républiqe française,

au lulletin des lois et au fulletin officicl du Ministère des

colonies.

Fait à Paris, le 8 février 1902.

EMILE LOUBET.

" Par le Président de la République :

Le Ministre desColonies, Le Garde desSceaux, Ministre de la Juslice,

Albert DECRAIs. MioNIs.

LOI réprimant les fraudes dans les eramcns et concours

publics.

LESÉNAT ET LACHAMBRE DEs PÉPUTÉs ont adopté,

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUEpromulgue la loi dont

la teneur suit:
-

Article 1".-Toutefraude commise dans les examens

et les concours publics qui ont pour objet l'entrée dans

une administrationpublique ou l'acquisition d'un diplôme

délivré par l'État constitue un délit.

Art.2.-Quiconque se serarendu coupable d'un délit

de cette nature, notamment en livrant à un tiers ou en

communiquantsciemment,avant l'examen ou le concours,

à quelqu'une des parties intéressées, le texte ou le sujet

de l'épreuve, ou bien en faisant usage de pièces fausses,

telles que diplômes, certificats, extraits de naissance ou

autres, ou bien ensubstituantunetiercepersonne auvéri

table candidat, sera condamné à un emprisonnement de

un moisà trois ans età uneamende de 100fr.à 10,000fr.

ouà l'une de ces peines seulement. -

Art.3.-Lesmêmespeines serontprononcées contre

les complices du délit.

Art.4.- L'article 463 du code pénal est applicable

auxfaits prévuspar la présente loi.

Art. 5.- L'action publique ne fait pas obstacle à

l'action disciplinaire dans tous les cas où la loi a prévu

cette dernière.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

par * Chambre des députés, sera exécutée comme loi

de l'Etat.

Fait à Paris, le23 décembre 1901.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République:

Le Ministre de l'lnstruction publique et des Beaux-Arts,

Georges LEYGUEs.

\lVltl lll L'lMTllllll,

Par décision du Gouverneur en date du8 mars 1902,

une permission de douze jours, avec autorisation de se

rendre en Amérique, a été accordée à M. Certonciny,

Chefdu service de l'Intérieur.

--

|

|

service des Douanes, desfonctions de Chefdu service de l'Intérieurp. i.

Saint-Pierre, le 8 mars 190 .

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et ijuelon,

Vu le décret du 3janvier 1899 constituant un service

de l'Intérieur à Saint-Pierre et Mliquelon;

Vu la décision du 3 mars !899portant de légation de

pouvoirs à M. Certonciny, Chefdu service de l'intérieur;

Vu la diécision de ce jour accordant à ce fonctionnaire

une permission d'absence de 12jours;

DÉCIDE:

Article i°.- Pendant la durée de l'absence de M.

Certonciny, M. Sigouge-Latoucle, Chef tu service des

louanes, remplira cuinulativement les fonctions de Chef

du service de l'Intérieur p.i. En conséquence les attri

butions déléguées à M. Certonciny par la décision sus

visée du 3 mars 1899 sont conferées à Ml. Sgougna

Latouche.
-

Art. 2. - La présente décision sera enregistrée et

communiquée partout où besoin sera.

JULI,IiN.

--

--

DOMAINE COLONIA L.

----

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

- Pour y construire une maison d'habiiation :

Par le sieur Lepape, Guillaume, un terrain situé à St-Pierre,

mesurant350mètres carrés, borné au Nord età l'Ouest par le do

maine, au Sud par la rue Desrousseaux et à l'Est concession

Autin. 5- 1

Saint-Pierre, le 15 mars 1902.

Pour établissement de pêche:

Par le sieur Leclavier, Eugène, un terrain situé à Saint-Pierre

dans l'anse à Ravenel, mesurant 400 mètres carrés, borné au

Nordparun passage réservé, au Sud et à l'Est par le domaine et

à l'Ouest par la concession Martin. 5 - 4

saint-Pierre, le 21 février 1902.

l'our établissement agricole:

Par le sieur Joan Jauréguiberry, un terrain situéà St-Pierre,

mesurant 1,000 mètres carrés, borné au Nord par la route Iphi

génie, au Sud età l'Est par le domaine età l'Ouest par la pro

priété Veuve Marie. 5- 1

Saint-Pierre, le 15 mars 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'uu

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

-----

----

Appel à la concurrence.

L'adjudication pour l'entreprise duServicepostal

entre les îles Saint-Pierre et Miquelon et les ports

de Sydney(Ile du Cap-Breton) et Halifax(Nouvelle

Ecosse), du 1" septembre 1902 au 31 août 1912

n'ayant donné aucun résultat, il pourra être traité

de gréà grépour cette entreprise. A cet effet des
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offres seroit reçues par le Chefdu Service de l'In

téricur jusqu'au 22 mars 1902,à3 heures du soir.

Les dite offres devront, autant que possible, se

rapporter aux cenditions stipulées dans le cahier

des charges établi le 49 septembre 1901 et déposé

dans les localités ci-après où le public peut en

prendre connaissance, 3avoir :

à Sain-Pierre, tu fervîce de 1'Haatérieur3

à Paris, atn 3rafstère : es Colonnies3

uu flâvre, à Nantes, à Bordeaux c t à Marseille, gilgaas

les Euireux dlun Ehe'tiui service colonial3

à evy-Fork, à fontréal, à St lean de Terre-Neuvc, à

ioston, à Halifor, à Saint-Jean (New-brunsuvick), et à

Sydney, tend qi'dosultat de Fraaacse.

Les offres devront stipuler que le navire sera français,

elles devront en outre contenir tous les renseignements

nécessaires pour permettre d'apprécier la valeur du

navire présenté: Navire en bois ou en fer; lieu de cons

traction; âge du navire; tonnage; nombre de chevaux

de force; viteSSe moyenne; conditions d'aménagement;

Subvention demandée dans la limite maximum de

65,000 franCS, etc., etc. 10 - 9

Saint-Pierre, le 15janvier 1002.

-
-

Service des Postes

l'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1901-19C2, le vapeur postal Progrès,

n'electuera sesvuyages qu'à 5.angladeseulement les

magegis5 15 et 29 mars 1902.

Les voyages pour liegungelona se feront conme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.

l'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

- -- rr--- -------T-T-TT---TTTTT -- T T*Trrrr--------Tri-------------

NOMBRE TERME

OPIERATIONS. de des

JOURS, oPÉRATIoNR.

i réparation du tableau de rectification. 10 10 janvier

Delai pour dresser le ta" 'au de rec

iteation……… 4 1 é janvier

l'ublication du *ableau dc rectitication | 15 janvier

l' élai ouvert 2x reciamations...… 8 4 février

lelai pour les décisions de la connis

sion municipale.….…. : févr.er

: Déiai pour la notification des d

| décisions de la commission. .. 3 i2 févrit

elai d'appel devant le juge de p 5 17 février

Delai pour lcsdécisions du juge le p 10 27 février

| elai pour les notiications des déc

du juge de paix... ------- «3 2 mars

lélai a appel en cassation il l : mars

Clôture de la liste... 3 mars

---------

--

| | | | \ | \ | | | |() \

l ES SERVICES iILlTAIRES ( MARITIMES :

DÉPÉCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère de la Marine.Cabinetdu Ministre: Marinemarchande.

Contentieux et Travaux parlementaires. Navigation commerciale).

LE MINIsTRE DE LA MARINE à Monsieur le Gouverneur des iles St

Pterre ct Miquelon.

Paris, le 20 février 1902.

Situation des murins pécheurs perdus en mer et recueillis par un

navire étranger.

Monsieur le Gouverneur,

Je vous ai adressé, le 31 octobre 1901,une dépêche

que vous avez cru devoir publier dans le Journal officiel

de la colonie, à propos d'un marin qui perdu en uner

dans son doris, avait été recueillipar un navire étranger

et ramené à Saint-Pierre, mais avait alors refusé de re

joindre son bâtiment sur les lieux de pêche.

Ce document ayant été malinterprété,je fais connaître

aux réclamants qu'il s'agissait, dans le cas envisagé,

d'un marin qui était mis dans l'obligation d'embarquer

sur un navire qui n'était pas le sien et sur lequel il pou

vait craindre légitimement d'être retenu pendant toute

la durée de la campagne.

Cette situation ne permettaitpas de considérer cepé

cheur comme tombant sous le coup des dispositions du

décret-loi de 1852 concernant la désertion, mais il est

bien évident que les mêmes considérations ne pourraient

être invoquées pour tous les cas susceptibles de se pro

duire et comme,à cet égard, la thèse soutenue dans ma

dépêche du 31 octobre 1901 pourrait être généralisée

et prêter à des interprétations contraires aux sentiments

qui l'ont inspirée, je n'ai pas cru devoir la maintenir.

En conséquence, j'ai décidé de rapporter ladite dé

péche, de manière à éviter de lui donner une extension

qui,snivant les espèces, risquerait de léser des intérêts,

Recevez, etc.

DE LANESSAN,

NV|[ ] NANTÉ,

AVIS.

A partir du 1° avrilprochain, unevacance se trouve

ouverte dans le corps des infirmiers coloniaux,par suite

du départ de l'infirmier ordinaire de 1° classe Labat, qui

désire ne pas contracter un nouvel engagement.

Les personnes qui désireraient postuler l'emploi d'in

firmier stagiaire sont priés d'adresser leur demande au

Chefdu service de Santé.

AVIS.

Le Chefdu service de Santé a l'honneur d'informer

M. les armateurs qu'à partir du25 courant il procèdera

à la visite des logements affectés auxgraviers, confor

mément à l'article 13 de l'arrêté du 7 février 1894,

rappelant les arrêtés des 20mars185l et 11 janvier 1860.

l
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Informations et faits divers

Saufavis contraire, Madame Emile JULLIEN recevra

àl'hôtel duGouvernement tOuS les mercredis de3heures

à 6 heures du soir.

-----

Le vapeur anglais IIome,venant de Port aux-Basques,

viâ divers ports, est arrivé à St-Pierre le 13 mars 1902.

Il est reparti le même jour à destination de St-Johns,

viâ Burins et Plaisance.

Passagers arrivés:

MM. F, Denis; Shale.

--

Le vapeur postal Pro Patria est arrivéà Boston le 12

mars,à 8 heures du matin. -

Passagers partis:

MM. Certonciny; Lemoine; Martineau; Goodstein; James

Goodwin.

DEPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

Enpubliant àsimple titre de renseignements les dépêches

ct-dessous, l'Administration ne garantit en aucune ftçon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

8 mars 1902.

La Chambre a adoptéplusieurs dispositions ayant pour

objet de conjurer la crise viticole. M. Narbonne dépose

un projet de résolution invitant le Gouvernementà faire

cesser les poursuites intentées pour le recouvrement

d'impôts contre les victimes de la crise viticole. L'urgence

a été repoussée après l'intervention du Ministre des

finances. La Chambre vote ensuite la réduction de 2à 1

centime de la taxe postale desjournaux pour la France

et les Colonies.

Le Ministre de la Marine a conféré hier avec le Prési

dent de la République sur les mesuresà prendre en vue

de son prochain voyage en Russie.

10 mars 1902.

La Chambre a siégé hier dimanche pour terminer le

budget. Elle avoté le transfert des bureauxdu ministère

des colonies dans les locaux du commissariatgénéral de

l'exposition. Elle a ensuite adopté un amendement de

M.Aimond en faveur de l'extension duprogramme naval

fixépar la loi du 9 décembre 1900et une proposition de

M. Merlou établissant une taxe de 1 franc par cent kilos

sur les huiles minérales brutes. L'ensemble du budget a

été adopté par 398voix contre 64. L'Assemblée s'est

ensuite ajournée au l7 mars.

Au Sénat, le Ministre des finances dépose le budget

de 1902.

M. Escudier est élu Président du Conseil municipal de

Paris.

Grave incendie s'est déclaré dans arsenal Lorient.

M. Poincarré a prononcé hier à Rouen un important

discours sur le programme du parti progressiste.

1 1 mars 1902.

Un terrible incendie a éelaté hier au soir à l'angle des

rues d'Uzès et Montmartre faisantune victime,détruisant

cinq maison.On évalue les dégâts à 30 millions.

Sénat discute le budget des affaires étrangères.

Du Transvaal: on annonee une grave défaite anglaise

à Tweebosch. Une colonne de 1.200 hommes aurait été

anéantie. Legénéral Lerd Methuen serait blessé et pri

sonnier.

12 mars 1902.

Nous avons oubliéde rendre compte des obsèquespu

bliques à Chartres du Gouverneur général Ballay. La

foule était très considérab'e et émue. Assistaient à la

cérémonie le représentant du Président de la République,

les Présidents des Chambre etduSénat, les délégations de

la Chambre et du Sénat. Des discours ont étéprononcés

par le Ministre des Colonies et M. Etienne.

Important mouvement dans le personnel du service

des troupes coloniales. le lieutenant Modeste du 3"té

giment est nommé comptable du bataillon de la Martini

que Les médecins-majors Arami du Tage et Le Clerc du

D'Estrées sont mis le 1* à la disposition dn Commandant

supérieur des troupes de l'Afrique occidentale et le se

cond affecté au 6"° régiment à Brest. Le médecin aide

major Nedellec du Jouffroy est affecté au 1° d'artillerie à

Lorient. Le commissâire Willotedu D'Estrées est affecté

au service administratif à ltochefort.

Le vice-amiral ltoustan commandera la division na-

vale composée du Montcalm ct du Luichen croiseurs

cuirassés et Cassiniouautre bàtiment du nèune type,pour

escorter le Président de la République en Russie.

Le Conseil des Ministres s'est réuni, le Président du

Conseil était absent encore souffrant. Le Président de la

République a informé le Cabinet de l'invitation que lui a

adressée l'Empereur de Russie et qu'il a acceptée. Le

voyage aura lieu dans la seconde quinzaine de mai.

Le vice-amiral Pottier est remplacé dans le comman

dement de l'escadre d'Extrême Orient par le vice-amiral |

Maréchal. -

13 mars 1902.

Hier le l'résident de la République a reçu le nouveau

Président du Conseil municipal de Paris.

L'Amiral Gervais ccmmandera les navires de guerre

représentant la marine française au couronnement du

Roid'Angleterre. Il sera, en qualité d'aumbassadeur extra

ordinaire, placé à la tête de la mission représentant la

France.

A Madrid crise ministérielle.

- 14 mars 1902.

A l'occasion de son voyae en Russie le i'résident de

la République a été sollicitépar les conseils municipaux

du Hàvre de Dunkerque et de Calais,pour effectuer soit
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son embarquement soit son débarquement das l'une de

ces villes.

La Commission sénatorial * cxamine le ludget des

finances, retour de la Cimbre.

Le Sénat a adopté la t i sr la tnarine : archande par

232voix contre 40. Anjourd'hui il discute les conclusions

du rapport sur nne , étion de plus de 40,000 proprié

taires des Charentes de rand ant détaxe des eaux-de-vie

naturelles .

AuTransvaal. le général leiarey a reunis en liberté le

général Lord Methue .

" : . ' - n ' g * : -------

, : \ 1 ; : ; ' ) : ts

it A '' | .1 l N ' s t * , * 1 * 1 vt M1 E 1 1 : :

Mars. venant de : ENTREES.

7 (T/N) v. a. Ilome. c Taylor, avec passagers et div. march.

10 (T/N.St-john).v. ir. (*-Amiral Caubet,c. Daygrandsur lest.

Mars - Alt :: s ) TIEs.

7 (T/N). v. a. Home. e.Taylor, avec lest.

11 (Halifax .. v. fr. Crº-Amiral Cault c. Daygrand, sur lest.

-

* " * 3 3 , f ) : * . , " " \V ; *,

----- -----

Purge d'hypothèques légales.

Par acte sousseingprivé en date du 1 l janvier 1902,

M.Alfred Sasco, entreprenteur de peinture, demeurantà

Saint-Pierre, a acquis des épouxJean-Baptiste Lalanne,

demeurant au dit Saint-Pierre, une maison et le terrain

en dépendant sis en cette ville,à l'angle des rues Brue et

du Temple.

Copie collationnée de cet acte de vente a été déposée

augreffe duTribunal civil de la colonie le 5 mars 1902.

et expédition du procès-verbal de dépôt délivré par le

greffier a étésignifié: 1°àM. le Procureurde la République

près le dit tribunal; 2°à la dame Marie-Joseph Iriberry,

épousedusieurJ.-B. Lalanne;3°a dit sieur J.-B. Lalanne.

Cette insertion a pour but de purger l'immeuble vendu

de toute hypothèque légale inconnue.

Saint-Pierre, le 10 mars 1902.

L'Avocat-agréé de M. Alfred Sasco,

J.-F. POMPÉI.

JOURNAL DES DEMOISELLES

14 rue Drouot, Paris

ÉDITION BIMENSUELLE

COUVERTURE CHAMOIS.

Paraissant le t° et le 15 de chaque mois.

UN AN :

PARIs, 12fr.- DÉPARTEMENTs, 14 fr.- UNIoN posTALE, 17fr.

v

Former des filles, des sœurs, des épouses et des mères

dévouées; leurinspirer l'amour de Dieu, de la famille et de

leurs devoirs; leur enseigner à faire - riches ou pauvres

- le bonheur de leur maison; orner leur esprit; développer

leur intelligence, tout en les initiant aux travaux, à l'éco

nomie, aux soins du ménage, tel est le but que se propose

le Journal des lemoiselles. Soixante-huit années 'in succès

toujours croisant l'autorisent à croire qu'il ne s'en estja

mais écarté . -

Aun mérite littéraire unanimement apprécié, ce jour

nal a su joindre les éléments les plus variés et les plus

utiles: œuvres :'art, gravures de modles, imitations de

peintures, modèles de travaux en tcus genres, tapisseries,

patrons, broderies, ameublements, musique.

ile donne chaque mois:

1°48 pages de texte : Instruction, littérature, éducation.

modes, bibliographie, revue musicale, etc.;

2° Un album de8pages in-4°: Broderies. Travaux artis

tiques avec explication, Lecons de chosrs. Modes,formantà

la fin de l'année une collection de plus de 200 dessins;

3" Une feuille de patrons,grandeur naturelle, ou des pa

trons découpés et de fantaisie;

4°Une ou deuxgravures de modes coloriées;

5º Unmodèle de tapisserie coloriée, outravaux d'actualité;

Les autres annexes pour 1901 seront :

Travauxvariéssurétoffe:Cadre pour paotograplhie album.

Un fond de plateau.

Ornements d'église : Chasuble moderne style.

Tapisseries coloriées : Copie d'une ancienne broderie ita

lienne représentant l'Assomption.

Musique.- Motifs d'aquarelles. - Fusains. -Abat

jour.- Gravures d'art.-Calendrier.-Cartes postales.

- Nappe à thé.- Tapisseries par signes.- Alphabets.

-Chiffres enlacés.-Guvrages de fantaisie.- Lingerie

de table.-Quatrepanoramas dont deux coloriés: Modes

d'été et dl'hijver.

On s'abonne pour un anà partir du 1" de chaque mois.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur

du Journal, 14, rue Drouot.

ENV0I GRATUIT D'UN NUMÉR0 SPÉCIMEN

LA P ) UPIÉE MIO DÈLE

JoURNAL DES PETITES F|LLES

1 L L, UsT RÉ DE 200 G RAvUREs ENv 1RoN DANs LE TExTE

1 4 , ru e D r ou o t.

PARIs,7fr. | SEINE, a fr. | DÉPART.,9 fr. | UNIoN posTALE, 1 1 fr.

Chaque livraison renferme en outre :

Cartonnages coloriés.- Figurines à découper.- Décors de théâtre

Patrons pourpoupée.- Surprises de toute sorte - Musique.

LaPoupée modèle, dirigée avec la moralité dont le Journal

des Demoiselles a constamment donné la preuve, est entrée

dans sa trente-huitième année.

L'éducation de la petite fille par la Poupée,telle est la

pensée de cette publication, vivement appréciée des fa

milles: pourun prix des plus modiques, la mèreytrouve

maints renseignements utiles, et l'enfant des lectures

attachantes, instructives, des annusements toujours nou

veaux, des notions de tous ces petits travaux que les

femmes doivent connaître, et auxquels, grâce à nos mo

dèles età nos patrons, les fillettes s'initient presque sans

s'en douter.

Envoyer un mandat de pcsle à l'ordre du Directeur.

ENV0lGRATUIT D'UNNUMÉR0 SPÉCIMEN
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A T) ,ETT ) ES - \ # \N *** Enfin. u : e ' rle trim strie lie. contenant des patrons pour les

tout petits, et de l harmants modèles de travaux de fantaisie, des

P :CUI , I) E 1()ES ENFANTINES broderes t - cies divers compée l'heureux ensemble de ce

f 3 rue ) : ottoi, 1 , 'aris journal, in : salle conseiller de toutes les mamans économes
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et prévoyantes.

Entoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur

Paraissant le ! " de chnque mois. EM V ) I ( R1 TJIT D'UN : UMÉR0 SPECIMEN

Cette carnante illication, dédiée aux mères de famille qui

s'occupent elles-mêmes le la toilette de leurs enfants. oire, chaque

mois, à ses nom *re ses lectrices :

- *(0NSTIPATI0Nline Causerie sur les mods enfantines, illustrée de cruis expli- t,

cati* : r- et ses Conséquences : |

* Migraine,Embarrasgastrique

EXIGER les VERITABLES

avecl'Etiquetteci jointsen4couleurs

3 etleRoM duDucTEURFRANCQ - -----

3 1'50la 1/2Be(50grains);3"laBe(105grain) 36 –3

PARIs ET DÉPARrEMENrs, tx Ax · 6 fr | UNioN posrAn : 7 fr.

le nombreux todè'es de folies. C'taperur, lantenux et Lingerie,
pour petites lilles et garçons de tous les âges ; ie

Un e t souvent deux Palrons décompés. - l'ne Gravure de fodes co

loriée.- Tr (ourrier communiqgant d'utils renseignements. -- Un

Conscil pratique.- les devinettcs ct leurs solutions.

C'EST le REMEDElePLUS ÉCONOMIQUE"

Aotice dans chaque Bclte.ToUTEs PHARMAcLEs

- tr, ', T , v.- - , -- --- * An » x : ** . *** - t

c3 3 S : 3 * , ** 3 G 3 S 3 : S 3 G * 2 :, C3 ( 3 & # . ::

Faites à l' )pital militaire de Saint-Pierre et Miquelot !u 6 t1 : l * n urs | ) ) ?
| q

p r M. L. VENTRE, pharmacien aide-ma, or de 1** clase des T, ou es colonie l, x.

vwatan Eurmannseur arrxrreur monnaraemeauxma Errassureresaaavarreauxutsrarasu =-a-re---

P I ESSlON BAROM ÉTl I Q UE ( O) RRlGÉN T lE : i : [ ATI : TEMPRATURES

donnée de 2 heures en 2 leures. extérieure extrmes

n % Ilauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au N o rd et à l'o ni b r e, les 24*

| * et dixiènes de millimètres. (Thermomètre sec). -- - -

---------- - ,- - - -- E 3

- - - - - : l : - - - - : | " . - * # | à

- -- -- - -- - - -: -- -- - - - -- - -

-
-

- -- - - -

|
-

(5 :::::: 550 5 ass : s 757,7| 757,6 37: s 752, - s - -3 -- -- 5,3 |-- 0,4

7 |* |*|* |***|*** ***|**|**|*|*|*|* | *| *| * -- i - |-- t.3 | -- 35
8 # 7623 |76,: | 762,s 70,5|74 733 | 7638| 1 | 758.9|759s 760,760,0|--0,3-3,5 |-38i-5.1-S,9|-- )5 |- 1.5

| 9 |70,2 |766,9|7629 |764.9|765,0 766 | 766,8|769.8|770,t|771,9|770| 77 . - 10.6 -95 | -8.1 -5,7 -5.2 – 5,l - S,6

| 1 | 772.3 | 722 | 7729|772,8 |772,3 7722 77 1,9|77 1.7 | 770,9|7700|7699 769,s | --,5 -0.1 -) :-| :-| - 0.2 | --3,0

| 11 |767.9| 767.6 | 766.8|765.8 |765,2 764,9,763,8|764,1 764.5 | 65,3|765.8 766,0|-7, j-5,1 |-1,G;-),8 | -?,8|- t),7 - 4,li |

( 12 | 766.1 ** 766,0|765,8 765,4764,8|7637 | 7628 iii*: ---- -),|-- 2, l |-- 0,9

II UM I I) lT É R 2 LAT | V E |

- ----- ------------------
-------

P l] ÉNOMÈN jE S 6 lieures. | 10 heures. ; l 3 heures. 4 f5 heures. 22 heures.

----_----, ---- 1 -------- ---------- __----- ------ - ----*

19 IV K & 8 . # . # | # . à .. | , | # , | | , | # : -

# # | # | # # | # # | s | E # | # # | s | = # | # # | # | E # | # # | # | # # |
# # | E | à à | É # | # | 5 # | # # | * | :: # | # # | # | 5 # | # # # # | à # |
j3 - j: s -- j: i | - | : -- E = --

- -
-

| | - | | - |

6 Glace. Neige. Pluie. | )) ) » l » i » » | » | » ) | ) | » | |
7 Glace. Beau iemps. » | » B » | ) ) » | » » * | - t » |

8 Neige. Temps sombre. M | | ) n | » » » : s ) |. » |

| 9 Glace. lieau temps. . | D | n) 0 | » l » » e | ) )

| 10 | Glace. Neige. Temps sombre. - | ) | )) » | n | L) y) | | -

| 11 | Glace. Dégel. Très beau temps. s | )) | n » ! » 0 » | » | » » | »

12 Neige. Temps sombrc. s | 1 | ) : | » | ) | e 4 ) |

DIRECTI0N ET FORCE Dtj VENT. - PLUIE # ,

-- ------- --- . F()RM , l) ES NUAGES. en inillimètres et 10mes | -- 3

6 heures. | 19 lieures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heureg. de niilhmètres. 3
---- |----|------ |-----|--_-- --*-

---- --

--

- -

i | , | i | , | i | .. | i | . | i | , | , | , | . . | * **

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - # | e : | : # | e | | : # | -- # | c # | 2 # | # 3

# | * | # | * | # | * | # | | # | * | * # | * # | * : | * i | * i | * # | # | # | E *

. | 1 3 3 | S-0. | 2 | 3 | Ni.

7 i. .. 4 4 3 | N-0.. | : 1 | Ni, Ni. Cu.

8 | S-0. | 2 4 4 | N-O. | 4 | 4 Cu.

9 | N-0. | 4 4 3 | N-O. | 3 3 l Cu Cu. lCu-St.

| 10 | S-O. | 2 2 | S-E. | 2. 3 | Ni. Ni. | Ni.

11 | N-E. | 4 3 3 - 2 |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St.

12 | S-O. | 3 3 3 | S-0, | 3 3 | Ni.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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ES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

Conseil du Contentieux administratif

Ily aura séance publique du Conseil du Contentieux

administratif, dans la salle des délibérations du Conseil

privé, le samedi 29 mars courant, à deux heures de

l'après-midi.

\lV| | | |'|\| | | | |,

M.Certonciny,ChefduService de l'Intérieur,de retour

dans la colonie le 22 mars 1902 a repris son service

le mêmejour.

--

N° 35. - ARRÉTÉ accordant à titre gratuit et provisoire au

sieur P. Philippe, un lerrain situé à St-Pierre,pour y créer un

établissemenl agricole

Saint-Pierre, le 19 mars 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demandeadressée à l'Administratien par le sieur

P. Philippe, tendantà obtenir,à titre gratuit, un terrain

domanial, pour y créer un établissement agricole;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs aux ventes et concessiens de terrains do

maniaux dans la colonie; -

Vu le décret du7 novembre 1861, sur la constitution .

de la propriété desgrèves et terrains aux1les St-Pierre .

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du2 avril 1885,instituant ua

Conseil général aux îles St-Pierre et Miquelon, modifié

par celui du25juin 1897, promulguédans la colonie par

arrêté du 16juillet suivant; *

- --

- --

Comptable de l'Imprimerie duGouvernement. | payées moitié du prix ci-dessus.

Vu l'avis favorable de la commission chargée d'exa

miner les demandes de concessions de terrains;

Vu le procès-verbalde laséance du Conseil d'adminis

tration du 3 mars 1902; -

Attendu que les formalités voulues ont êté remplies

par le pétitionnaire;

ARRÊTE :

Article 1".– Est concédéà titre gratuit et provisoire

au sieur P. Philippe,un terrain situé à St-Pierre, mesu

rant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et auSudpar

des passages réservés, à l'Est par la prairie Yvon et à

l'Ouest par le domaine. -

Art. 2.-Ce terrain est concédésous les conditions

suivantes:

1° de mettre le dit terrain en valeur, d'entreprendre

les travaux de défrichenpent et de construction dans un

edélai de deux ans;

2° D'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires

à l'élargissement de routes ou chemins déjà existants,

à l'ouverture de voies de communication nouvelles et à

toutes autres installations d'utilité publique.

Art. 3.- Il est formellement interdit au concession

naire devendre ou d'aliéner ce terrain sans autorisation

de l'Administration, jusqu'à ce qu'il ait été mis enpos

session définitive. Il lui est également interdit de l'affecter

à tout autre usage que l'exploitation agricole.

Art.4.- Le Chefdu servicede l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera etinséré au Juurnal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur;

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P, CERToNcINY. - -

---

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Par le sieur Lepape, Guillaume,un terrain situé à St-Pierre,

mesurant 350mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par ledo

maine, au Sud par la rue Desrousseaux et à l'Est concession
Autin. | · 5- 2

-- Saint-Pierre, le 15 mars 1902.
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Pour établissement de pêche:

Par le sueur Leclavier, Eugène, un terrain situé à Saint-Pierre

dans l'anse à Ravenel, mesurant 400 mètres carrés , borné au

Nordpar un passage réservé au Sud et à l' st par le domaine et

à l'Ouestpar la concession Martin. 5 - 5

- Saint-'ierre, le 21 février 190 .

Pour établissement agriel :

Par le sieur Jean Jauréguiberry, un terrin sté à St-Pierre,

mesurant 1,000 mètres carrés, borné au Nor" par la ronte Iphi

génie, au Sud et à l'Est par le domaine et à l'Ouest par la pro

priété Veuve Marie. 5- 2

Saint-Pierre, le !5 mars 190 .

Les personnes qui se croirai : * fo:dée: à réclamer

contre ces tlemandes, devro.,t le faire das te délai * ::

mos, à partir des dates fixées ci-dcss.

\ \ \ Ti | | | | i ,

l'ar arrêté de M. le Gouverneur en date du 18 mars

1902, pris sur la proposition du Chef du service Judi

ciaire. M. Chevalier, Chefdu service desTravaux, a été

appelé à siéger au Conseil d'appel pour le jugement des

affaires : Ruminy contre M. Lefèvre et C* et Aubert,

Ernest, contre J. Légasse et C*, en remplacement de

M. Lippmann, qui s'est récusé.

NV| | N\ \ ,

AVS.

A partir du 1° avril prochain, une vacance se trouve

ouverte dans le corps desinfirmiers coloniaux, par suite

du départ de l'infirmier ordinaire de 1° classe Labat, qui

désire ne pas contracter un nouvel engagement.

Les personnes qui désireraient postuler l'emploi d'in

firmier stagiaire sont priés d'adresser leur demande au

Chefdu service de Santé. - -

--a

AVIS.

- Le Chef du service de Santé a l'honneur d'informer

MM. les armateurs qu'à partir du25 courant il procèdera

à la visite des logements affectés auxgraviers. confor

mément à l'article 13 de l'arrêté du 7 février 1894,

rappelant les arrêtés des20mars1851 et 11 janvier 1860.

=========

PARTIE NoN oFF1C1ELLE

Informations et faits divers

Objets trouvés.- Unporte-monnaie contenant

10 fr. 80. -

Une trousse à barbe. l

Un grand démêloir.

–---

Le vapeur postal Pro Patria, venant de Halifax, est

arrivé à Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des

Etats-Unis d'Amérique, le 22 mars 1902, à 6 heures

du matin.

« l'eractitude des noueelles qu'elles transmettent.

Passayers arrivés :

MM. Certonciny; Fernand Lechartier. Silhouette; Iriberry.

Mmes Fernand ... echartier; J. lusie k.

----

-

DEPART POUR L'EUR0PE & IFS FTATS-JNS

/ Vome de Ilali far

| ( 25 Narg 1902 .

-, - » , -- * - -- , - l ' - n * .

Le bureau de p0t rester ouvert le Lundi :

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 7 heures 00 du soir.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 7 leures 30 du soir.

les colis postaux seront recus jusqu'à ... 7 leures 00 du soir.

Levée des boîtes le fardi:

rue Jacques-Cattier à.. .... .... .... .. 6 lotures 30 du mat.

rues Sadi-Carnot et lan entin . .. .. .. . 6 lires 30 du mat.

au ioureau de poste, à.. ... ....... ... . tn houres 30 du mat.

Nota.-La levée de la boite auxlettres sera fuite , l'Ile-aux-Chiens ,

le Lundi, à 6 heures du soir.

----

* ri : * r - : ---

DEPECHES TEI E( P : S.

*npubliant tt simple titre de rcns ,nements les d *

-dessous, l'.

· , · s

d'ministre lion mc garantil en aucune f :

15 mars 190 ? .

Le Sénat a invité le Gouvernement à constituer une

commission extra parlementairepour étudier les questions

relatives au régime des alcools, vins et spiritueux.

M. Antonin Dubost a déposé le rapport général sur le

budget 1902, dont discussion commcncera mercredi.

La lettre autographe du Président de la République ré

pondant à l'invitation du Czar est partie jeudi. La date

duvoyage n'est pas encore fixée. LeMinistre des Affaires

étrangèrés, MM. le général Dubois, Combarieu, Mollard

et Poulet, accompagneront M. Loubet.

En Espagne, M. Sagasta a reçu la mission de former

un nouveau cabinet.

De Londres on annonce que lordWolseley part pour

l'Afrique Sud.

17 mars 1902.

Le Président de la République aprésidé hier le Congrès

pour la fédération des œuvres antituberculeuses fran

çaises, montrant ainsi tout l'intérêt qu'il porte à cett

grande cation de régénération nationale. -

I'escadre du Nord escortera le Président de la Répu

blique jusqu'à son entrée dans la mer Baltique.

La Chambre discute le rétablissement du scrutin de

liste qui a été repousséà une assez importante majorité.

AuSénat, interpellation deM.Forgemolde Bostquenard

relativementauxtableauxd'avancement.La HauteAssem

blée a votéun ordre dujour approuvant le Ministre de la

guerre.

18 mars 1902.

La Chambre a été saisie d'une proposition de M.

- Pourquery de Boisserin, acceptée par le gouvernement,

tendant à porter de 4 à 6 ans le mandat de député.Cette .

proposition a été adoptée par 298voix contre 237.

En Espagne, M. Sagasta paraît avoir réussià former

un Cabinet dont la composition toutefois n'est pas encore

COIlIlUlG . - -- *

- 19 mars 1902.

, La Chambre est touteà la loi électoralè. Elle a adopté

hier diverses dispositions dispensant les juges de paix et

les conseillers de préfecture du délai de six moisimposé
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aux autres fonctionnaires pour démissionner s'ils sont

candi'ats. Une proposition réglementant et limitant l'affi

chage électoral n'a pas été adoptée. Par contre, une pro

position de M. Perraut tendant à réprimer les fraudes

électoralesetprivant de leurs droits civiques les personnes

qui auraient faussé le scrutin,a été adoptée.On doit conti

nuer jeudi

Au Sénat, discussion générale du budget. M. Girault,

duCher, dit la grande ooeuvre de travauxpublics accomplie

par le Parlement; il s'en félicite mais affirme que l'œuvre

sera bien incomplète tant qu'il n'aura pas osé refondre

notre système d'impôtsdans le sensde la plus large équité.

M. Antonin Dubost. rapporteur général, fait éloge de la

gestionfinancière de la République et propose l'affichage

dans toutes les communes d'un tableau indiquant claire

ment l'état des dépenses et des recettes.

En Allemagne, le prince Henri de Prusse est arrivé.

L'empereur Guillaume est allé le saluer en rade.

20 mars 1902.

M. Ernest Royer, député, est décédé.

Les Représentants de la France et de la Russie ont

notifié hier àuxMinistres des affaires étrangères des Puis

sances qui sout intervenues en Chine, la déclaration sui

vante: lesgouvernements alliés de France et de lussie.

ayant reçu communication de la convention anglo

japonaise relative au fmaintien de la paix en extrême

orient et à* la Chine et de la Corée, ont été

satisfaits d'y trouver l'affirmation des principes qui for

ment la base de leur politique. Toutefois, dans le cas

d'une action agressive par de tierces puissances, ou de

nouveaux troubles en Chine menaceraient leurs intérêts,

les deux gouvernements alliés aviseraient aux moyens

nécessairespour en assurer la sauvegarde. -

Au Sénat, après une longue discussion générale qui

s'est prolongée deuxjours, l'assemblée a adopté le budget

du ministère du commerce. -

La Chambre a accordé le bénéfice de l'urgence à la

proposition de M. Chauvin, tendant à modifier la juris

prudence en matière de courses de chevaux.

21 mars 1902.

Le Gouvernement français a pris l'initiative, après

entente avec lesgouvernements étrangers, de convoquer

uneconférence internationalepourlarépressiondela traite

des blanches, qui se tiendra à Paris le 16juin prochain.

Hier, la Chambre a renvoyé à la commission divers

amendements sur l'affichage électoral.

Le Sénat a abordé la discussion du budget des affaires

étrangères. M. Delcasséa prononcé unimportant discours

sur notre pclitique en Extrême-Orient et sur l'alliance

Franco-Russe; il a terminé en disant que le Président de

la ltépublique va porter au Souverain de la nation alliée

le salut cordial de la France. La Haute Assemblée ater

miné dans la mêmeséance les budgets des affaires étran

gères, des travaux publics et des postes et télégraphes.

Aujourd'hui il discute budget marine.

la Chambre repousse urgence d'une proposition de

M. Chiché, tendantà amnistier tous les condamnéspoli

tues. Elle discute et adopte une proposition de M.

Viviani, dernandant l'amnistie en faveur des condamnés

pour faits degrèves. -

-

--

MEILEMI6B IER EE

DE LA

Chambre de Commerce de Saint-Pierre et Miquelon

sur l'installation -

d'un établissement frigorifique.

Danssa séance du3 mars 1902, la Chambre de commerce

de Saint-Pierre a nommé une Commission de 3 membres,

à l'effet d'examiner le projet de création d'un établissement

frigorifique dans la colonie.

Cette Commission a dans la séance du 6 mars, soumis

à la Chambre de commerce son rapport ainsi conçu:

Messieurs,

La Commission que vous avez nommée pour étudier

le projet de création d'un établissement frigorifique à

Saint-Pierre a l'honneur desoumettreà votre approbation -

les considérations suivantes : -- -

Elle s'est contentée d'examiner la question àun point

de vuegénéral,sans entrerdans lesdétails auxquelspeut

donner lieu la création de l'établissement projeté; détails

qui ne sauraient être mûrement étudiés et approfondis,

qu'au moment où cette création sera définitivement

décidée. - -

Bulot.

LaloiTerre-Neuvienne,connuesous le nom de Bait-Act,

ayant atteint son but, qui était de priver nos pêcheurs de

la boëtte fraîche qu'apportaient à Saint-Pierre les petits

bateaux de Terre-Neuve, il devint de toute nécessité de

chercher sur les bancs mêmes, un moyen de remplacer

cette boëtte dont nos pêcheurs étaient ainsiprivés.

la nécessité les rendit inventifs: iis découvrirent le

bigorneau, autrement dit bulot. -

De 1888, année où le Bait-Act fut mis en vigueur, .

jusqu'en 1898, le bulot donna d'assez bons résultats.

Malheureusement cela ne durapas. On a remarqué en

effet que depuis quatre ans sauf de rares exceptions, la

première pêche,pendant laquelle on emploie le bulot,va

toujours en diminuant.

Il serait difficile de déterminer les causes qui ont fait

que le bulot, que semblait affectionnerprécédemment la

morue, semble maintenant dédaigné par elle.

Cela sortirait du reste du cadre de notre travail.

Nous nous contentons donc de constater une diminu

tion toujours croissante dans l'importance des premières

pêches de nos bâtiments pêcheurs et de rechercher les

moyens de parerà cet inconvénient, en leur donnantune

nouvelle boëtte qui puisse leur permettre de rendre la

première pêche aussifructueuse qu'autrefois.

- Boëtte fraîche.

L'expérience acquise pendant les quatre dernières

années, démontre surabondamment que les boëttes

fraiches, hareng et encornet, sont bien supérieures au

bulot. - -

Pour ne parler que de nos pêcheurs, on a vu des

goëlettes, ayant réussi à se procurer du harengfrais sur

la côte canadienne (Sydney, Iles de la Madeleiné) et au

French-Shore, pêchant à côté d'autres goëlettes qui se

servaient du bulot, charger en quelques semaines, alors

que ces dernières pêchaient a peine 150à 200 morues

par Jour. - -
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De plus, il est de notoriété publique que lespêcheurs

américains, canadiens et terre-neuviens qui ne seservent

jamais de bulot ont fait des pêches très-abondantes au

priniemps les années dernières.

L supériorité des boëttes connues sous les noms de

baréng,capelan et encornet,sur le bulot, étantdémontrée

: l'expérience, nous n'avons plus qu'à étudier le moyen

e nous les procurer en quantité suffisante et dans des

conditions de bon marchéet de conservation telles, que

la dépense à faire par les navires pêcheurs, ne soit pas

sensiblementsupérieureàcelleque leur occasionne l'achat

des engins nécessaires pour la pêche du bulot.

Moyens de se procurer la boëtte.

En première ligne, nous avons comme lieu de pro

duction le French-Shore, dans les baies duquelfoisonne

le hareng en toute saison.

Ge peissen qui a presque complètement abandonné les

baiesde la eôte méridionale deTerre-Neuve, semble s'être

réfugié dans la Baie des Iles où, cette année surtout, les

goëlettes américaines qui font le commerce du hareng

eongelé, ont ehargé cet appât en grande quantité,tandis

que eelles qui étaient venues dans les baies de Fertune

et de Plaisance n'ont réussi qu'à en pêcher quelques cen

taines de barils.

Ensuite nous avons Saint-Pierre.

L'encornet y est très-abendant, en peut en pêcher de

juillet à nevembre en abondaace.

Nous pouvons donc affirmer, sans être taxés d'exagé

ration, que la boëtte ne manque pas pour la pêche sur les

bancs,à condition toutefois qu'on prenne les garanties de

conservation nécessaires pour en avoir en toute saison.

Moyens de conserver la botte.

C'est le point délicat de la question. Le principe de

conservation de la boëtte esttouttrouvé. Ony arrive par

la congélation obtenueà l'aide de la machine réfrigérante.

Ce procédé,il est superflu de le dire, a fait ses preuves.

Les pêcheurs américains s'eu servent depuis de longues

années et les canadiens largement subventionnés par le

gouvernementdu Dominion, ont construit depuis quel

que temps de nombreuxétablissements frigorifiques.

Il s'agit donc simplement de savoir les conditions dans

lesquelles ilpeut être appliqué à Saiat-Pierre.

Notre clientèle se composant d'environ 400voiliers, il

nous faudrait,pour le début de la saison,un approvision

nement de 20à 25,000 barils de boëtte, (50 barils par

navire pêcheur. et ce chiffre n'est certes pas exagéré).

Il n'est pas douteux en effet que les navires de la Mé

tropole, le jour où ils auront la certitude de trouver à

Saint-Pierre de la boëtte fraiche, viendrontyfaire leur

approvisionnement, plutôt que de rester du mois d'avril

àfinjuin,(époqueà laquelle l'encornetfait sonapparition

sur les bancs), à pêcher2 ou 300 morues par marée et

eela, d'autant plus que l'achat de la boëtte fraîche sera

pour eux compensépar l'économie résultant de la sup

pression des casiers, caudrettes, orains, etc, etc., et

surtout par la faculté de pêcher en toute saison sur tous

les fonds de pêche, caril està remarquer que le bulot ne

se trouve que danscertains parages des bancs.

Il nous faut donc un très grand établissement avec

une machine puissante. -

D'après les renseignements recueillis, nous estimons

que la dépense atteindra le chiffre de 250,000 fr.

Cet établissement et la société qui le dirigera étant à

notre point de vue d'intérêt général pour tous les pê

cheurs, nous pensons qu'ils doivent être aussi largement

ouverts que possible à toutes les bonnesvolontés.

Anotre avis, la société quise fonderait ne devrait être

autorisée à demander au pêcheur pour les livraisons

qu'elle est appelé à lui faire, que le prix de revient de

la boëtte majoré de 10 ,° pour l'amortissement du ca

pital et l'intérêt des fonds au maximum.

Il ne faut pas laisser à la société la faculté de dicter

ses prix. Nous estimons que cette affaire touche à un

intérêt d'ordre économique trop capital et trop général

pour laisser un gérant ou directeur libre d'agirà sa guise;

car il serait à craindre qu'à un moment donné, l'arme

ment n'ait à supporter les conséquences d'exigences de

prix plus ou moins bien fondées.

C'est pourquoi il serait nécessaire, nous paraît-il, qu'un

contrôle effectif fut exercépar les représentants des inté

ressés y compris ceux de l'État ayant place au Conseil

d'administration. -

L'importance du capital à souscrire d'abord, les con

ditions limitatives des bénéfices à faire, et l'incertitude

de vendre tous les produitspréparés;sans compter l'im

prévu qui accompagne toujours les entreprises nouvelles;

tout tendà rendre difficile la création d'un établissement .

de cette nature.

Nous sommes convaincus cependant que si d'un côté

le gouvernement de la Métropole, dont le Ministre de la

Marine nous a en quelque sorte suggéré ?'idée de cette

création. nous accorde la subvention de l00,000francs

que nous avons demandée; et que si, d'autre part. les

armateurs des ports de France consentent, à s'intéresser

à cet établissement, nous arriverons sanstrop de diffi

cultés à doter l'armement d'un large approvisionnement

de boëtte de prenière qualité.

Avantages que retireraient de cet établissement

le budget et le commerce de la colonie.

1° Au point de vue commercial d'abord, il va de soi

que la fréquentation de notre port par 150 navires mé

tropolitains de plus qu'en temps ordinaire, sans compter

les nombreuses goëlettes américaines qui font la pêche

sur les bancs et qui préfèreront certainement venir

s'approvisionner de boëtte à Saint-Pierre, où elles au

raient simplement le droit de navigation à acquitter une

fois par an, au lieu d'aller à Terre-Neuve où elles sont

contraintes de payer les droits de navigation annuels de

1 fr. 30 par tonneau de jauge plus un droit de licence,

de 8 fr. 10 également par tonneau de jauge, aurait des

conséquences très appréciablespour le coummerce de la

colonie.

Les pêcheurs, après la campagne, trouveraient éga

lement un emploi très lucratif de leur temps dans la

pêche de l'encornet, toujours si abondant sur nos côtes

en octobre et en novembre.

Les goëlettes elles mêmes, au retour de la dernière

pêche, pourraient aller au French-Shore prendre des

chargements de hareng.

Le travail des marins pêcheurs sur les bancs se trou

verait bien allégé. |

, D'une part en effet, la pêche du bulot est excessive

ment dure, et d'autre part l'amorçage des lhameçons à

l'aide du bulot, est très pénible. Il faut en effet l'écraser
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et en enfiler qu l uefois jusqu'à 5 « u 6 sur un seul ha

meçon, et cela au prit p, erdant : première pêche,

alors que la sais : est : cre : ot. u .

La boëtte gelé ,rt c le o - vantage de

produire une pê le lie s : ri nre " "'éviter aux ma

rins un travail fatiguan et n, rex ;

2° Un augm n ' . ' ' ' ' c ' s pour le tré

scr olonial se po ' i : n ' , ' : vrait :

l°l)ans l'acris , .. : | s : ' ' : , , in perçus

sur ies navires et lines et n,rs qui e endraient

fréquenter le port de Si p r : -

2° i)ans le rendement les dri3 d , done, statis

tique, octroi de mer et a"rs | - s ' : s : anises,

à leur errée lans " , col : * -

ll ne faut pas prdre le vie enfin que le commerce

- qui périclile depuis logtemps , en ait un nouvel essor

par les transactio - aux qui l' l : r i : le retour

Saint-l'ierre des av rs et goëles étrangers quive

naient autrefois s'y approvisionner. -

Telles sont Messi urs, les considérat ons ;n - nous a

suggérées le projet le création ('un éta lissement frigo

rifique à Saint-l'ierre.

Votre commission serait très heureuse de voir se ré

aliser un p: ojet duquel dép : , « ns les circonstances

actuelles, et en présence surtout de la co currence an

glaise et des obstacles créés à notre commerce par le

Bait-act, l'aveir de la p ' à la morue, l'avenir de

notre colonie et quelque peu aussi l'avenir de la marine

française. - -

- A tous ceux qu'intéressent ces graves questions, elle

fait appel et les prie de vouloir bien adresser leurs ob

servations, leurs conseils et leurs offres à Monsieur le

Président de la Chambre de connerce qui centralisera

tous les documents concernant cette affaire.

Saint-Pierre, le C mars 1902.

Les membres de la Commission,

C. JOLIVET, J. LÉGASSE, MERLE.

-- • • • • • • - - s - s - s - s - • • - s - s - - s - s - - - - s - s - - - - s - -

La Chambre de commerce à l'unanimité adopte le

rapport qui précède, charge le Président de faire toutes

les diligences nécessaires auprès des pouvoirs Publics

pour obtenir au plutôt du Gouvernement la subvention

demandée et, afin de donner le plus possible de publicité

à cette affaire, qu'elle considère comme trèsimportante

pour la pêche, décide de faire imprimer le rapport en

brochure, afin qu'il en soit envoyé des exemplaires à

toutes les personnes qu'intéresse la pêche à la morue,

non seulement à Saint-Pierre mais encore dans les ports

de France où l'on arme pour les bancs de Terre-Neuve.

Extrait conforme au registre des délibérations de la Chambre

de commerce.

Le Vice-Président fº"* de Président,

* : - J. LÉGASSE.

--

socIÉTÉ DEs MARINs DE L'ILEAUx cHIENs

- L'an mil neufcent deux, le 14 marsà5 heuresdu soir,

- la Société des marins de l'Ile-aux-Chiens, s'est réunie en

assembléegénérale,au lieu ordinairedeses délibérations.

A l'exception de M. Choplin, absent excusé, tous les

membres du conseil étaient présents.

--
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----- r ---------- ---- ---

Le Président a ouvert la séance et aussitôt le Trésorier

a rendu compte de sa mission.

COMPTE-ENDU des opérations de la Société :

RECETTEs.

Sonme en caisse au 1er Janvier 190! . 1 .4 | 5 f. 75

Produit net de 4 tirs à la cible... ---- 8o oo

Quêtes à l'église --- --- i 19 oo

Cotisations des nombres... 3o2 4o

Total. 1 .9 | 8 15

- - --T------

DÉPENsEs.

Secours à divers membres de la Société…… 158 f. 25 .

Comptes : Boucherie 57 7:,

– Pharmacie 22 l 2o

Pain bénit « t décors. ---- -- | 40 40

Frais d'inhumation, services funèbres, lettres de

décès, etc 1 1 6 7o

Total... 7o3 3o
-

--

Reste en'caisse le 14 mars1902. 1 .2 | 4 f. , :,

- Ce compte a été adopté à l'unanimité.

M. le Président fait connaître à l'assemblée que le

nandat du Conseil d'administration de la Société étant

expiré, ily a lieu de procéder à son renouvellement pour

une période de trois années. - -

, Ont été élus :MM. Legentil (Louis), Président; Lebignais

(Alexandre), Vice-Président; Chevalier (Eugène), Tréso

rier; Bouvet (Louis), Secrétaire : Laloi (Auguste),Turgot

(Auguste), l'abbé Métayer, James (Aimé). Admond

(Emile), Membres. -

- Puis la séance a été levée.

Le Président,

L. LEGENTIL.

A * \ & } \ 1 , S, i, " \ V 4 ,

LA P O UPiéE MODÈLE

JOURNAL DES PETiTES FILLES

1 LL U s T R É D E 200 G RAvU REs ENvIRoN DANs LE TEXT E

14, r u e D r Ou O t.

PARIs,7 fr. |SEINE, a fr. | DÉPART., 9fr. | UNIoN PosTALE, 1 l fr.

Chaque livraison renferme en outre :

cartonnages coloriés.- Figurines à découper.- Décors de théâtre.

1Patrons pour poupée.- surprises de toute sorte - 1Musique.

La poupée modèle, dirigée avec la moralité dont le Journal

des Demoiselles a constamment donné la preuve, est entrée

dans sa trente-huitième année.

L'éducation de la petite fille par la Poupée,telle est la

pensée de cette publication, vivement appréciée des fa

milles :pourun prix des plus modiques, la mèreytrouve

- maints renseignements utiles, et l'enfant des lectures

attachantes, instructives, des amusements toujours nou

veaux, des notions de tous ces petits travaux que les

femmes doivent connaître, et auxquels, grâce à nos mo

dèles età nos patrons,les fillettes s'initient presque sans

s'en douter. --

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur.

ENV0t GRATUIT D'UNNUMER0 SPÉCIMEN

--
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|,A T)IR " DES ENFANTS

RECUEIL DE MODES ENFANTINES

14, - rue Drouot, 14, - Paris

PAaIs ET DÉPARTEMENTs, UN AN : 6fr. |UNIoN posTALE : 7fr.

Paraissant le lº" de chaque mois.

Cette charmante publication, dédiée aux mères de famille qui

s'occupent elies-mêmes de la toilette de leurs enfants, offre,chaque

mois, à ses nombreuses lectrices :

Une Causerie sur les modes enfantines, illustrée de croquis expli

catifs;
-

- De nombreux Modè'es de Robes, Chapeaux, Manteaux et Lingerie,

pour petites filles et garçons de tous les âges;

Un et souvent deux Patrons découpés.- Une Gravure de Modes co

loriée.- Un Courrier communiquant d'utiles renseignements. - Un

Conseil pratique.- Des devinettes ct leurs solutions.

----

e3SE3 à G \ S :é & G :

Enfin, une Pltnche trimestrielle, contenant des patrons pour les

tout petits, et de rinarmants modèles de travaux le fantaisie, des

broderies et de cliifres divers, complète l' enreux ensemble de ce

journal, indis;rusale conseiller de toutes les mamans économes

et prévoyaates.

Envoyer un mandat de oste à l' orire du Directeur

EN V0I GRATUIT D' UN NU ' ÉR 0 SPECI MEN

*C0NSTIPATI0N
, ... et ses Conséquences :

* Migraine,Embarrasgastrique

EXIGER les VERITABLES

aval'Etlquetteaijinten4couleurs

etls NoM duD0CTEURFRANCQ

* 16olain*tiotrau)alaetiitmiu)35 _ 4
C'EST le REMEDElePLUS ÉCONOMIQUE "

Motlee daas chaque Bolte.Tourras PARMACms

Q :

--rtan-- annesse----- e

3:3é} , G * 3

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 13 au 20 mars 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-maj or de 1'* claste des Troupes coloniales.

P I ES

donnée de 2 heures en 2 heures.

et dixièmes de millimètres.

* i |--

- - - -

-- -
-

-- - - -

-
--

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres

TEMpRATURES|

oxtrèmes

des 24 heures.

TEM P É RATU Rj

cxtérieure

au N o rd et à l'o m b r e,

(Thermomètre sec).

#
3

751.9|7

749,1

764,2|76

7703

773.3

771.5 |77

768,0

756,0 748,3

759,2

: 68,2

771,2

773 2

769,0j 769,8

: 766,0

747,0

760,9

769,9

772.9

13: 730,8

|753,3|755,3 756,8 l 757,8

i |766,9|767,8|768,0|767.9

71.6|771,8 772,0| 772,0

775,0774,8 i 774,1

770,0 770,0|769,2

its iso15

773,8|7

5|746,4

754,0

770,6

773,7

772,9

769,l

76,6

--!,

–-5.4

-3,9

-- l,8

--3, 1 | -

2, ,
-) )

- •

|

PII ÉNOM ENE S 6 heures.

0IV D - ,

|

10 heures.

-------

#

HUMI D IT É RELATIV E

16 lheures. 22 heures.

-----... -------

13 heures.

--------
----------

| | |
# |

Glace. Très beautemps.

Glace. Beau temps.

Très beau temps.

Très beau temps.

Tres beau temps.

Temps sombre. Pluie.

Brume. Pluie. |
| | |

| | |
DIRECTION ET FORCE DU VENT.

--

13 heures.

|

6 heures. | 10 heures. 16 heures.|22 heures.

PLU IE

en millimètreset 10m*

de millimètres.

FORME DES NUAGES.

1 6

4,3

saint-Pierre,- Imprimerie du Gouvernement.
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PA R AISSANT TOUS LES SAMEDIS

PRIx DE L'AnoNNEMENT ( Payable d'avance).

Pour la Colonie Pour la Franceet l'Étranger

Un an......... 12 fr. 00|Un an.......... 15 fr, 00

Six mois....... 7 00|Six mois....... 8 00

Trois mois .... 4 00lTrois mois..... 4 50

Un numéro:25 ceptimes.

Les annonces doivent être remises, auplus

tard, le MIERCREDI soir à deux heures,

POUR LES ABONNEMENT8 ET LES ANNONCES

s'adresser au -

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement.

PRIx BES ANNoNCEs (Payable d'avance).

Une à six lignes............................ t fr, 00

Chaque ligne att-dessus..................... 0 40

Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

payées moitié du prix ci-dessus.
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PARTIE OFFICIELLE. - Gouvernement : Arrêté de promulgation,

Rapport et décretportant modification au décret du 3juillet 1897

sur les indemnités de route et de séjour. - Intérieur: Arrêtés:

autorisant un prélèvement sur la Caisse de réserve; - portant ou

verture d'un crédit; - accordant des concessions de terrains à titre

définitif; - rendant exécutoires le rôle de la contribution despatentes

et des licences de St-Pierre; - accordant des actes de francisation

de goélettes.- Domaine colonial.-Avis.

PARTIENONOFFICIELLE.- lnformations et faits divers.-Nou

velles maritimes.- Annonces et Avis.- Observations météoro

logiques.

-- --

IP ARTIE ()FIF |C| EL LE

||||||||||| \ | | \ |

[)ES | LES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

N°41.-ARRÉTÉ promulguant aux Iles Saint-Pierre et Miquelon

le décret du 14 novembre 1901 portant modifications à celui du

3 juillet 1897, sur les indemnités de route et de séjour.

Saint-Pierre, le 25 mars 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 14 novembre 1901 portant modifica

tions au décret du3juillet 1897, sur les indemnités de

route et de séjour;

Vu l'article 43de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

Sur la proposition du Chefdu service Administratif et

du Chefduservice de l'Intérieur,

ARRÊTE:

Article 1".- Est promulguéaux Iles Saint-Pierre et

Miquelon le décret sus-visé du 14novembre 1901portant

modifications au décret du 3juillet 1897,sur lesindem

nités de route et de séjour.

Art. 2.- Le Chef du serviceAdministratif et le Chef

du service de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui

le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera

communiqué et enregistrépartout où besoin sera etin

séré au Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

leChefdu service Administratif, Le Chefdu service de l'Intérieur,

ANQUETIL. P. CERToNcINY.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Paris, le 14 novembre 190l.

Monsieur le Président.

le conseil supérieur de santé des coloaies a appelé

mon attention sur l'utilité qu'ily aurait de comprendre

la station thermale de Saint-Gervais (Haute-Savoie) au

nombre de celles dans lesquelles peuvent être envoyés

les fonctionnaires coloniaux, en vertu des dispositions

de l'article 12(position 5°) du décret du 3juillet 1897,

sur les indemnités de déplacement du personnel de mon

département.

Les eaux de Saint-Gervais se rapprochent beaucoup

de celles de Carlsbat et donnent d'excellents résultats

dans le traitement de l'entérocolite chronique, affection

endémique aux colonies.

D'autre part, ce conité m'a égalementsignalé lesin

convénients qu'occasionne l'absence, dans l'acte précité,

de prescriptions relativesà la durée du traitement dans

les stations thermales ou minérales susceptibles de rece

voir des fonctionnaires et agents coloniaux.

J'ai en conséquence, fait préparer et j'ai l'honneur de

vous soumettre un projet de décret ayant pour objet de

compléter, dans le sens desindications quiprécèdent, les

dispositions de l'article 12 du texte sus-visé du3juillet

1897.

Je vous serais reconnaissant de vouloir bien revêtir

cet acte de votre haute sanction. -

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hom

mage de monprofond respect.

- Le Ministre des Colonies,

ALBERT DECRAIS.

DÉCRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu le décret du3juillet 1897portant règlementsur

les indemnités de route et de séjour et les passages des

officiers,fonctionnaires, employés et agentscivils etmi

litaires desservices coloniaux ou locaux;

Sur le rapport du Ministre des colonies,

DÉCRÈTE: -

Article 1".- Les dispositions afférentes auxpositions

5° et 6° de l'article 12du décret du3juillet 1897 sont

remplacéespar les suivantes :
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TERllE QUE L'ALL0CATI0N NE PEUT EXCÉDER.

POSITIONS.

OBSERVATIONS

5º Admis, sur l'avis | L'indemnité de séjour entière n'est due que

formel du conseil│dans le cas où le conseil supérieur de santé au

superieur deSan-|rait jngé indispensable, pour certains malades

té, à faire usage|rapatriés pour maladies endémiques ou épidé

des eaux ther-|miques, de les envoyer dans les stations ther

males ou miné-|males ou minérales dénommées ci-dessous, où

rales dans les sta-|il n'existe pas d'hôpital militaire et pour les

tions où il n'existe|quelles la durée officielle du traitement est ainsi

as d'hôpital mi-|fixée : .

itaire. Aix-les-Bains Savoie)........... 21 jours.

Aix-les-Ternes (Ariège).......... 2l -

La Bourboule (Puy-de-Dôme)..... 2l -

Le Boulou (Pyrénées Orientales).. 21 -
- Cauterets (Hautes-Pyrénées) ..... 2l -

Châtel-Guyon (Puy-de-Dôme)..... 2l -

Contrexéville Vosges)........... 2l -

Lamalou (Hérault) .............. 21 -

Plombières (Vosges)............ 21 -

Royat(Puy-de-Dôme ........... 21 -

Saint-Gervais (Haute-Savoie)..... 21 -

Vals (Ardèche)................. 21 -

Vi!tel (Vosges)......... .... ... 2l -

La Preste (Pyrénées-Orientales)... 25 -

6° Envoyé d'office | Il n'est alloué que la demi-indemnité de séjour,

sur la proposition|et seulement dans le cas où malgré le manque

du conseil supé-│de lace, le conseil stpérieur de santé estime

rieur , de Santé|qu'il y a lieu d'envoyer d'urgence l'intéressé
dans les stations suivre un traitement dans la station, sans attendre

d'eaux thermales|'ouverture de la saison suivante,ou encore lors

ou minérales ou|que l'hôpital militaire est fermé.

*: La durée officielle du traitement dans ces sta

"**tions est ainsi fixée :

lequel il n'a pu -

t lace. Barèges ....................... 21 jours.
rouver place Bourbonnes-les-Bains ........... 21 -

Bourbon-l'Archambault.......... 21 -

Vichy......................... 21 -

Amélie-les-Bains (45jourspour les quatre sai

|sons d'été): -

15 avril au 31 mai.

1er juin au 14 juillet.

15 juillet au3l août.

1er septembre au 15 octobre.

. Amélie-les-Bains (2 mois pour les saisons

d'hiver):

| 15 novembre au 14 janvier.

15 janvier au 15 mars. -

L'officier, fonctionnaire, etc., simplement au

torisé à faire usage des eaux, bien que non hos

pitalisé, ne peutprétendre à cette allocation.

Art. 2. - Le ministre des colonies est chargé de

l'exécution du présent décret, quisera publié au Journal

officiel de la République française et inséré au Bulletin

officiel du ministère des colonies et au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 14 novembre 1901. . , .

t * - _ - - 1 EMILE LOUDET.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Colonies,

Albert DECRAIs.

TV | VT,

N° 38.- ARRÉTÉ autorisant un prélèvement de 35,000 francs

sur la caisse de réserve, : … - - · .. · .. : .

- .. saint-Pierre, le 25 mars 1902.
- * -

LeGouverneur des îles saint-Pierre et Miquelon,

, Vu l'arrêté local du 11 janvier 1902 autorisant un pré

lèvement de 50,000 francs sur la caisse de réserve,pour

::-------»-------------------

servir au payement des dépenses de personnel et de ma

tériel des troispremiers mois de l'exercice 1902;

Attendu que ce prélèvement et les recettes réalisées au

titre du dit exercice sont insuffisants pour faire face au

payement des dépenses dont il s'agit et d'autres dépenses

urgentes; -

Qu'ily a iieu, dès lors, d'ypourvoir parun deuxième

prélèvement sur la caisse de réserve;

Vu l'art.99du décret financier du 20novembre 1882;

- Vu,à titre de renseignement, la lettre de la Direction

générale de la comptabilité publique, n°48!, en date du

16 avril 1896, relative au prélèvement sur la caisse de

réserve, de fonds nécessaires pour parer aux premiers

payements de l'exercice, en cas d'insuffisance de recettes;

Vu l'urgence; -

Sauf ratification ultérieure en Conseil privé;

ARRÊTE:

Article 1°.- Un deuxième prélèvement sur la caisse

de réserve de la somme de trente-cinq mille francs, est

antorisé pour servir aux fins ci-dessus énoncées et sera

porté en recette au compte du budget local, article 6,

Recettes d'ordre,2 Prélèvement sur la caisse de réserve.

Art. 2.-Leprélèvement dontil s'agit sera remboursé

à la caisse de réserve, dès que les recettes le permettront,

au moyen d'une ouverture de crédit d'égale sommeinpu

table au compte du budget local, exercice 1902, chapitre

13, dépenses d'ordre; article 4, remboursement à la

caisse de réserve,

Art.3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

Ratifié en Conseil privé dans la séance du 26 mars 190t.

Le Gouverneur,

JULLIEN.

--.

N°37.- ARRÉTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

de la somme de 50,000francs au compte du budget local, Esercice

1901.

Saint-Pierre, le 25 mars 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté localdu24janvier 1901, autorisant le pré

lèvement sur la caisse de réserve, d'une somme de

50,000francs destinée à faire face aupayement desdé

penses de personnel et de matériel engagées pendant les

trois premiers mois de l'exercice 1901 ;

Attendu qu'ily a lieu de rembourser à la Caisse de

réserve le prélévement dont il s'agit et d'ouvrir, dans ce

but, au Chapitre 18, Article 4,un crédit d'égale somme;

Vu l'art.49 du décret financier du20 novembre 1882;

- Sauf régularisation ultérieure en Conseil d'Adminis

tration; - * ,

, - ARRÊTE: - -

Article 1".-Un crédit supplémentaire de la somme

de cinquante mille francs est ouvert au compte du budget

local, exercice 1901, section 2, dépenses facultatives,

chapitre 18, Dépensesd'ordre, article 4,Remboursement

à la Caisse de réserve, pour servir aux fins ci-dessus

énoncées.
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, rt. 2. -- [e Chef du servie » le l'Intérienr est chargé N° 45.- ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle de la contribution

de l' exécution du résent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

ct au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNiC1:Y.

- Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 26

mars : 902.

Le Gouverneur,

JULLIE

----------

N° 39. - ARRÊTÉ rapportant l'article 3 de l'arrêté du 14 février

1902 en ce qui concerne le retour au domaine des concessions pro

visoit es faites aux sieurs Maheux et Costentin et mettant ces

concessionnaires en possession définitive. -

Saint-Pierre, le 25 mars 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les arrêtés des 30 mars 1896 et 28 avril 1899

portant concessions gratuites et provisoires de terrains

aux sieurs aheux et Costentin. pour y construire des

maisons d'habitation;

Vu l'arrêté du 14 février 1902, article 3, prononçant

le retour au domaine des terrains dont il s'agit;

Vu les demandes des sieurs Maheux et Costentin ten

dant à être mis en possession définitive de leurs terrains;

Attendu que de l'enquête à laquelle ces demandes ont

été soumises il résulte qu'avant d'avoir été avisés de la

décision prise les sieurs Maheux et Costentin ont entre

prisdestravaux de construction qui sont à l' heure actuelle

terminés;

Vu le procès verbal de la délibération du Conseil d'ad

ministration en date du3 mars 1902;

ARRÊTE: -

Article 1°.- Est rapporté l'article 3 de l'arrêté du

14février 1902 en ce qui concerne le retour au domaine

des terrains accordés provisoirement aux sieurs Maheux

(Aimé) et Costentin(Paul)par arrêtés des 30 mars 1896

et 28 avril 1899. -

Art.2.-Les sieurs Maheuxet Costentin sont envoyés

chacun en possession définitive de leur terrain.

Art. 3.- La concession définitive n'est accordée que

sous la réserve expresse que les intéressés qui ont obtenu

leurs terrains, à titre gratuit, devront abandonner au

même titre, le cas échéant, les parcellesjugées néces

saires à l'élargissement des rues et places de la ville,à

l'ouverture de voies de communication, au placement de

bornes-fontaines et à toutes aures installations d'utilité

publique. Les opérations de nivellement des rues limi

trophes des terrains concédés par le présent arrêté ne

donneront aucun droit à indemnité.

Art. . - il sera délivré aux sieurs Maheux et

Costentin, un extrait du présent arrêté, pour leur tenir

lieu de titre de propriété.

Art.5.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

cornniqué partout où l) soin sera et inséré au Journal

et au Bulletin offics de la colonie.

JULJ,lEN.

Par le Gourerneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

-----
-----------------------

des patentes de la commune de Saint-Pierre pour l'année 1902.

Saint-Pierre, le 26 mars 1902.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844;

Vu l'arrêté du 27 décembre 1847, relatifà la contri

bution des patentes;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894, réglementant

la confection des rôles d'impôt et de dégrèvements;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE: -

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle de la con

tribution des patentes à percevoir dans la commune de

Saint-Pierre pendant l'année 1902, lequel s'élève à la

somme de vingt-deux mille quatre cent soixante francs.

Art. 2. - Le recouvrement en sera poursuivi con

formémentà l'arrêté local du28février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art. 3. - Les centimes additionnels afférents à la

Chambre de commerce seront perçus, avec le principal

des patentes, pour le compte de la caisse intéressée.

Art.4.- Les contribuables auront,pour s'acquitter

sans frais des dites contributions, jusqu'au 1" juillet

pour le 1° semestre etjusqu'au 1° octobrepour le 2"e

SemeStre.

Art. 5.- Tout contribuable qui se croira surtaxé

devra adresser au Service de l'Intérieur, dans les trois

mois qui suivront la publication du rôle, sa demande en

décharge ou en réduction. Il yjoindra la quittance des

termes échus de sa cotisation,sanspouvoir,sousprétexte

de réclamation, différer le payement destermes quivien

draient à échoir pendant les trois mois suivants.

Art. 6.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

-s

N°46. - ARRÊTÉ rendant exécutoire pour l'année 1902 le f6le

des lucences de la commune de Saint-Pierre.

Saint-Pierre, le 4 mars 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844; -

Vu l'arrêté du 25 janvier 1882 sur le régime des li

cences de la colonie;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894, réglementant

la confection des rôles d'impôt et de dégrèvements;

Le Conseil privé entendu, -

ARRÊTE:

Article 1°.-Est rendu exécutoire le rôle des licences

de la commune de St-Pierre pour l'année 1902, lequel

s'élève : la somme de dix-neuf mille trois cents francs.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art. 3.-Le Chefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

--------
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communiquépartout où besoinsera et inséré auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

- JULLIEN

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNoINY.

--

Par arrêtés du Gouverneur pris d'urgence le 18mars

1902et ratifiés en Conseilprivé dans la séance du 26 du

même mois, des actes de francisation exceptionnelle ont

été accordés auxgoëlettes de construction étrangère ci

après-désignées : -

«Général Dewet,»jaugeant 6tonneaux 19 centièmes,

appartenant à M. Revert (Jacques);

« Louise-Marie,» jaugeant 18tonneaux93 centièmes,

appartenant à M. Nicolas (Joseph);

« Eugénie »jaugeant14tonneaux63centièmes,appar

tenant à M. Philippe (Pierre); -

« La Bretonne,» jaugeant 63 tonneaux 05 centièmes.

appartenantà MM. R. Chuinard et E. Jouault;

« Carmeme,»jaugeant6tonneaux82centièmes,appar

tenant à M.J. Etcheverry; .

« Aiglon, » jaugeant 13tonneaux76centièmes, appar

tenant à MM. E. Poirier et Ch. Farvacque.

• Par arrêté du Gouverneur pris en Conseil privé dans

la séance du 26 mars 1902, des actes de francisation

exceptionnelle ont étéaccordés auxgoëlettesde construc

tion étrangère ci-après désignées :

« Nevada,» jaugeant27tonneaux28centièmes,appar

tenantà MM. Bardou et Walsh;

« Paul-Marie, » jaugeant 4 tonneaux 43 centièmes,

appartenantà M. Paul Guillaume;

« Bidartaise, » jaugeant 70 tonneaux 30 centièmes,

appartenant à MM.Vidart et Légasse.

--

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Poury construire une maison d'habitation:

Par le sieur Lepape,Guillaume,un terrain situéà St-Pierre,

mesurant350 mètres carrés,borné au Nord et à l'Ouest par ledo

maine, au Sud par la rue Desrousseaux et à l'Est concession

Autin, 5-3

Saint-Pierre, le 15 mars 1902.

Pour établissement agricole:

Par le sieur Jean Jauréguiberry, un terrain situéà St-Pierre,

mesurant 1,000 mètres carrés, borné au Nord par la route Iphi

génie, au Sud età l'Est par le domaine et à l'Ouest par la pro

priétéVeuve Marie. 5- 3

Saint-Pierre, le 15 mars 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partirdes dates fixées ci-dessus.

--

sERvICE DES CONTRIBUTIONS.

- AVIS.

L'Administration croit devoir rappeler au public

les dispositions suivantes des règlements en vi

gueur concernant le recouvrement des contribu

tions directes.

« Tout contribuable qui se croira surtaxé devra adres

« ser au service de l'Intérieur, dans les trois mois qui

« suivront lapublication du rôle, sademandeen décharge

« ou en réduction. Il yjoindra la quittance des termes

« échus, sans pouvoir, sous prétexte de réclamation.

« différer le payement des termes qui viendraient à

« échoir pendant les trois mois suivants. »

=========mamans

*A tT i E NO N } # # # C # ,L )

Enformations et faits divers

Le vapeur anglais Home, venant de Saint-Jean, viâ

Plaisance et Burin, est arrivé à Saint Pierre le 22 mars

1902. Il est reparti le mêmejourà destination de I'ort

aux-Basques,viâ diversports.

- Passagers arrivés:

Mme Farrell; Miie Flemming.

Le vapeur anglais Home, venant de Port aux-Basques,

viâ divers ports, est arivé à St-Pierre le 28 mars 1902

Il est reparti le même jour à destination de St-Jolins,

viâ Burins et Plaisance.

- Passagers arrivés:

MM. Hamon, Léon; Young; Monard.

----

Le vapeur postal Pro Patria est arrivéà Halifax le 27

mars,à 7 heures du matin.

Passagers parts :

MM. les frères Ulysse et Victorin.

------

DEPÈCHES TELEGRAPHIQtJES.

Enpubliant à simple titre de renseignements les dépéches

on-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

22 mars 1902.

MM. Criche etCharles Bernard interpelleront le Pré

sident du Conseil au sujet de la durée du mandat parle

mentaire. .

La Chambre écarte successivement diverses proposi

tions sur l'amnistie et finalement repousse même celle

qui avait été votée.

Le Sénat adopte les budgets de la marine, de la jus

tice, de l'intérieur et des cultes et des finances, il discute

ensuite le budget des colonies. M. Denis Cochin ques

tionnera mardi le Ministre des affaires étrangères sur la

portée de la mote Franco-Russe relative aux affaires

d'Extrême-Orient.

24 mars 1902.

Le Conseil des ministres a autorisé le Ministre des

affaires étrangèresà déposer sur le bureau delaChambre

une demande de crédit pour le voyage du Président de

la République et s'est occupé de la question électorale.

Le Sénat discute le budget guerre.

La Chambre a votépar469 voix contre 32, un crédit

de 500.000 francs pour le voyage du Président de la

République. Ellea repoussé la propositionCoutant, d'ou

vriruncrédit de 500,000francsauxouvriers nécessiteux.

La Commission sénatoriale chargée d'examiner la

proposition adoptée par la Chambre relativeà la prolon

gation du mandat, s'est prononcée contre le mandat de

six ans.

-
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:5 mars 1 : 02.

Hier à la Chambre continuation des praratifs élec

toraux Elle a voté que dans les villes de plus de dix

mille habitants ds cadres réservés seront mis en nombre

égal à la iisposition des can lidats. por l'affichage qui

ne pourra être fait ailleurs E a déiié qu'un candidat

ne pourrait se présente : que ans une sule circonscrip

tion, et que sauf violation de cette der:,ire prescription

les préfets ne peuvent refuser à un cadilat un técépissé

définitif de sa déclara ion.

Le Séna" a voté les crédits pour le voyage du Président

de la République et coninue le budget guerre.

Le Miinistre les affaires étranères a répondu aujour

d'hui à la question de Denys Coclin que la convention

Franco-Russe n'a d'autre bit que de maintenir integrité

de la Chine et sauvegarder les intérêts des deuxpuis

sanées ailiées. La Chambre discute ensuite institution

d'un budget auton me des r gios du Su l Algérien.

AnTransvaal lord Kitcl.ener aaccordédes sauf-conduit

aux membres du gouvernementTransvaalien pour aller

discuter avec le Président Steijn les conditions de la paix.

26 mars 190 .

Poursuivant son œuvre de préparation électorale, la

Chambre a décidé que les déclarations candidatures

que pourraient effectue les condamnés de la Haute-Cour

et les membres de familles ayant régné en France, seront

nulles.

Elle aadopté le principe d'un budget autonomeduSud

Algérien ainsi qu'une proposition tendantà la création

d'une poudrerie en Algérie.

Le rapport de M.Gervais relatifau service militaire de

deux ans a été distribuéà la Chambre.

27 mars 1902.

- A la Chambre M. Henri Ricard a questionné le Ministre

des Affaires étrangeres sur les droitspayéspar lesvins

français enAngleterre et en Russie. Le Ministre a répondu

'en général nos vins jouissent du traitement de la

nation la plusfavorisée et que gouvernement est en né

gociations avec diverses puissances pour obtenir la

diminution de ces droits. -

On a ensuite discuté la proposition de M. Zevaès

tendant à établir le repos hebdomadaire en faveur des

employés. - -----

Cecil Rhodes décédéau Cap après une longue maladie.

28 mars 1902.

, Le Séniat a terminé la discussion du budget dont

l'ensemble a été voté par 265 voix contre 2.

- La Chambre a adopté la proposition de M. Zevaès

établissant le repos hebdomadaire pour les employés et

ouvriers des deuxsexes.

La bourse du commerce a ferméjusqu'à mardi.
r - -- " .. =-= -

NOUVE , ) MARITI VI S.

BATIMENTs DU COMMERCE. .

Venant de : ENTRÉES.
Mars.

22 (Boston et Halifax).vap.fr. Pro Patria, c. Henry, avecpas

- sagers et diverses marchandises.

* vap. a. Home, c.Taylor, avec lettres.

24 (Bayonne). b.-g. fr.Gauloise, c.Zion, avec div. march.

- (Marseille). b.-g. fr. Marseillaise, c.Grandais, avec div.mar.

lMars. .. , , , Allantà: , SORTIES.

2 (T/N).vap.a. Home, c.Taylor, avec lest.

5 (Halifax). vap.fr. Pro Patria, c. Henry, avec lest.

S LES SANT-' Er f E ET M IQUELON.
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Étude de 1° A. Delmont, avocat-agréé, rue Saint-Ollivier.

Vente sur licitEiora

AU PLUS OFFRANT ET DERNIER ENCHÉRISSEUR.

En l'étude et par le ministère de Mi° Eugène Salomon,

notaire de la colonie, rue de Sèze.

L'adjudication aura lieu le mardi 15 avril 1902.

On fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra,

Qu'en exécution d'un jugement du Tribunal civil de

1** Instance de la colonie en date du !9 mars 1902.

Et aux requête, poursuite et diligence de :

1°Ml"° Marie David, sans profession,veuve de M.Jean

Marie Tilly, décédé, agissant en sa qualité de veuve com

mune en biens et d'héritière de son feu mari, demeu

rant à St-Pierre;

2° M. Ernest Tilly, commis-négociant, demeurant à

St-Pierre, agissant en sa qualité d'héritier de M. Jean- .

Marie Tilly; -

Ayant pour avocat-agréé Mº A. Delmont, demeurant

à St-Pierre, rue St-Ollivier.

En présence de :

- 1°M. Adolphe Heudes, marin, demeurantà l'Ile-aux

Chiens.pris en sa qualité de subrogé-tuteur des mineurs

Georgina-Amélia-Marie-Françoise Tilly, André-Joseph

Tilly. Jeanne-Joséphine Tilly et Adolphe-Frédéric Tilly,

les dits mineursissus du mariage de feuTilly et deM"

David; -

2° M. Le Gloanec, négociant, demeurant à St-Pierre,

puis en sa qualité de subrogé tuteur ad hoc des dits mi

neurs; -

3° M"° Rosalie Tilly, épouse de M. François Hamon,

demeurant à St-Pierre, prise en sa qualité d'héritière de

son père M.Tilly;

4° M. François Hamon, menuisier, pris en sa qualité

de maride la dite dame Rosalie Tilly, pour l'assister et

l'autoriser, demeurant à St-Pierre. -

Il sera procédé le mardi 15 avril 1902. en l'étude et

par le ministère de M° Eugène Salomon, notaire, rue de

** la vente sur licitation au plus offrant et dernier

enchérisseur, en un lot, de l'immeuble dont la désigna

tion suit :

Désignation :

D'unimmeuble situéà St-Pierre, au lieu dit l'Anseà

Brossard, comprenant une maison d'habitation, saline,

ardin et grève, le tout composant un établissement de

éche, borné au Nord par le rivage de la mer de la Baie

arune ligne de 24* 0.20N.; au Sud par la Route par

une ligne droite de 20" 20 E.;5°S.;à l'Est par un che

min communauterrain demandépar le sieur Druval par

une ligne droite de 61"N. 13°30'O; et à l'Ouestpar un

terrain domanial par une ligne droite de68"N.13° 30'O,

cette propriété mesure une superficie de mille deux cent

lquatre-ving-dix mètres carrés. -
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NEIise à prix : CONTRE LA N T p

Outre les charges clauses et conditions contenues au (0 S | ATI0N
. et ses Conséquences :

* Migraine,Embarrasgastrique

* EXIGER les VERITABLES

ramel'Etiquetteai jainten4couleurs

cahier des charges, les enchères seront reçues sur la

mise à prixfixée parjugement du 19 mars écoulé, à la

» - n : -
et le NoM duD0CTEURFRANC(

somme de deux m*lle francs, ci... ...... . 2,000fr.00 ---- | | -- % 1 5olaintegrah);3"lapet105tuh) 36-5

Fait et rédigéà St-Pierre, le 26 mars 1902, par moi, avocat- -- d *** C'ESTle REMÈDElaPLUS ÉCONOMIQUE 50- o

- -

Motioe dans chaque Bolte.Tourras PaAaMAcnas

agréé poursuivant soussigné.

A. DELMONT. =ms- ------

--a-anneanrresses

- -
- *, " ; ' , ' p.

S'adresserpour les renseignements : i N - - , '' .

à l'in Iriiiierie « iu ( e,uiverneument.1°AM"Eugène Salomon. notaire. rue de Sèze, dépo- à l npriiierie du ouverneme t

sitaire du cahier des charges.

9 - -- . TA 3: E , ** C3S'' * , # 9 à*.
2º AM° A. Delmont, avocat-agréé poursuivant, rue -- 4 -- - --- --

St-Ollivier. -
-

Prix . ..... .. .. .... .. -- .

,

- - - - - - - - - - - - - s - - - - - - ( fr, 25

e3s 3và g to N s réyéG : G : 9 f & 3 : S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 20 au 27 mars 1902

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1'* classe des Troupes coloniales.

same======

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATUREs

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extr*

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, | ***

* et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). à E

* - - -- - - - - - - - E #

-- e -- •e 3 * # s # e # | ** # E 3

# # | i # | - # |- i |* # | - E | * # |* E | * E | - E | - E | # | T : | * # | * :

|

20 |764,9|764,5|764,2|764,0|7638|7630|762,0|761,2|760,3|760,7|760.9|761,0 1.6| 2,4 3,9|. 2.5 1,8 38 1,9

21 |761,0|761,3|762,0|7523|7625 |762,0|761,2|761,0|760,4|759.9|758,8|7578| 1,3| 26| 3,1 28 2,2 30 1.4

22 |7568|755,7|755,5 755,3 7551 |7550 754,9|754,0|754,0|753,6|753,0|751,5 1,6| 2,3 3, l. 1,t 3,2 1,3

23 |7500|749,4|7490|7489|748,1 7478|7470|747,0|747,0|747,0|747,0|747,0| 22| 2.9| t,5| 2 | 4.5| *** 3,2

24 746.9|746,9|747,0|747,6|747,9 747,8|7480|748,0|748,2|748,5|748,5|748,0| 3.0| 1,9| 2,4| 2.1 0.4 23 1,4

25 | 748.i | 748s | 7493|tso | 305 i5io 751,3|15| 532|54 | 755 | 352 | 3 | 03| 0.4 | 0.4|-05 | 04 |-- **

26 |7560|756.4|757.2|7580|758,9 759,0 759,0|759,8|760,1|761,0|761,0|761,0|—1,7|–0,5|–0,5 --0,3|–0,4 (l,: -0,1

|
-

-

HUMID ITÉ RELATIVE

PHÉNOMÈNEs 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 16 heures. 22 heures.

-------- - ----- _-_-_-|-----|--------"

- • 5 -

DIVS. E - i | * s : | # : # : - . l - g |

# # | s | E | | # # | s | 3 # | # # | s | 3 # # | # | 3 . # | # | #
# # | = | * E | # # a | - E # # | 5 | * 5 # | -- * E - # | - .a

20 Pluie. Brume. | | | 1 | - | 1

21 Pluie. Brume intense. & | | | | | o | - | ) - | )

99 Temps sombre. - | - | | | r | r |

23 Brume. Beau temps soir. - | | - | | - | | - | | - | r

24 Pluie. Brume. 1 | | D | | | - - | )

25 Neige. Pluie. e | -- | - -- | - | - | 0

26 Neige. Sombre. ) | | | - | | - | e | L |

- - -

-

-

DIRECTION ET FORCE DU VENT. PLUIE E :

----
FORME DES NUAGES. en millimètreset10*| * #

6 heures. | 10 heures. | 13 heures.| 16 hcures.|22 heures. - de millimètres. ce 5

, c**

« - - - - - - «é

-
s se g # | • # E- .*

5 # # | # # | 2 3

20 | S-E. | 3 | S-E. 3 . | 3 . | 3 | 35,7

21 | | N-E N-E. 2 | N-E. | 2 | N-E. | 2 55,0

22 | | S-E S-E. 1 | S-E, | 1 | S-E. | 1

23 | | N-E N-. 3 | N. | 3 | N. | 3 38,0

24 | | N- Na . 3 . | 3 3 Ni

25 | | N- M-E. 3 3 3 - 9,7

26 | | N-E N-E. 4 4 4 | Ni. Ni, 4,8

âaint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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-- N° 14 - Strmedi 3 Avril 1902.

féte QUE FRANcAIsE === LIBERTE - ÉTÉ FEATERNITÉ : Ess

I ) URNAL OFF | C | E,
D ES

- SAINT-PIERRE ET dIIQ U E I,O :

I IL ES

PAR A 1s s ANT TOUS LES S A M E D IS

rnix ne LARoNNEMNT rPawahle l'avance).

Pour la Colonie

Jn an..........

Pour la France et l'Étranger

- l2 fr. 00 |Un an.......... 15 fr. 00

Six mois....... 7 00 | -ix mois....... 8.. OO

Trois mois .... 4 00 | Trois mois..... 4 50

l'n mutaére : 25 centimes.

------------ --- ------------------ --- ----- ----------------------- ---------

s o M M A i i E

PARTlE OFFICIELLE. - Gouvcrnement: Circulaire ministérielle.

Monument à la mémoire de M. Ballay, gouverneur-général de

l'Afrique occidentale française.- Décision ouvrant une souscription

pour participer à ce monument. - Inlérieur: Arrêtés: rendant

exécutoire le rôle des licences de l'lle-aux-Chiens; - rendant exé

cutoire les rôles de la taxe sur les chiens de Miquelon et de l'Ile

aux-Chiens;-portant ouverture d'nncrédit.-Enquête de commodo

et incommodo.- Domaine colonial.-Avis.

PARTIE NON OFFICIELLE.- lnformations et faits divers.-Mou

vements de la population.-Nouvelles maritimes.-Annonces et

Avis.- Observations météorologiques. -

--

---- --

--
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VIMINT

)ES | LES SAINT-PIERRE ET Ml ()UEL0N.

Saint-Pierre, le 4 avril 1902.

Un hommevient de mourir,M. le Gouverneurgénéral

Ballay, dont la vie toute entière a été consacréé au dé

veloppement de lagrandeur coloniale de la France. Nul

n'a fait davantage, pour l'extension de notre immense

empire africain. --

Depuis que compagnon de de Brazza, il remontait,

jeune encore, le cours ignoré de l'Alina et de l'Ogooué,

il a usé ses jours à l'accomplissement de sa tâche, à

l'épanouissement de l'œuvre patriotique.

La fatigue estvenue avant l'âge. Ballay se préparaità

jouir d'un repos nécessaire dont dépendait son existence.

Il n'a pas hésité, à l'heure où sévissait la dernière et

terrible épidémie de fièvre jaune au Sénégal, à repartir

pour accomplir ce qu'il regardait comune un devoir. Il

est mort victime de son courage et de son dévouement.

Les Chambres lui ont voté desfunérailles publiques,

marque officielle et méritée de regrets du pays.

Un comité s'est fondé, avec le concours de M. le Mi

nistre des colonies, afin de consacrer par un monument

élevéà Conakry, le souvenir duGouverneur Ballay,dans

la capitale de la Guinée qu'il avait fondée.

J'adresse un pressant appel à tous. comptant qu'à

Saint-Pierre et Miquelon chacun voudra s'associer à cet

acte de justice.

Les annonces doivent être remises, auplus |

taral. le MERCREDI soir a deux heures. |

P0UR LES ABONNEMENTS ET LD3 A fONCES

s'adresser au

Coraptable de l'lmprimerie du Gouvernement.

| prix BEs AxNoNCES ( Payable d'tvance).

Une à six lignes. .......... - 3 fr, ( (

Chaque ligne an-dessus.... . .. ? 0

Les répétitions d'avis, sans modifications, scront

payees uaoitie du prix ci-dessus.

--- ----------------- -- -- ------

Nº 18. - CilCULAIRE MINISTÉRIELLE.

Ministère des Colonies : 1 ° et 2 Directions; 1°et 2° Bureaux).
-- LE MINIsTRE DEs CoLoNIEs à Messieurs les Gouverneurs Géné

raux et Gouverneurs des Colonies.

1 aris, le 14 mars i902.

Monument à la mémoire de M. Ballay, Gouverneur Général de

'. l'Afrique Occidenlale frangause.

Miessieurs,

J'ai l'honm ur de vous transmettre. ci-joint, copie

d'une lettre a lr ssée à moi l)éparement par M. Etienne,

Députe, l'résident du Cone lui a été constitué dans le

but d'élever, par souscription publique, un monumentà

la mémoire de M. le ( ouverneur Général l3alay.

Il vous appart de pre dre "ous dispositions que

vous croirez de nature à favoriser l'œuvre entreprise par

le Comité que préside M. Étienne et que je recommande

à votre bienveillante attention.

En ce qui concerne les souscriptions qui seront recueil

lies dans votre colonie,vouspourrezinviter le Trésorier

Payeur à les centraliser et à transmettre le montant au

Trésorier du Comité du monument Ballay, 38, rue de la

Chaussée d'Antin à Paris.

Agréez, etc.,

Le Ministre des Colonies,

Pour le Ministre et par ordre :

Le Directeur des affaires d'Afrique,

BINGER.

No 51. - DÉCISION ouvrant une souscription pour participer à

l'érection d'un monument à la mémoire de M. le Gouverneurgé

néral Ballay. -

Saint-Pierre, le 4 avril 1902.

Le Gouverneur desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

Vu la circulaire ministérielle du 14 mars 1902faisant

connaître qu'un comité s'est constitué en France dans le

but d'élever,par souscription publique, un monumentà

la mémoire deM. leGouverneurgénéral Ballay etinvitant

l'administration à prendre des mesures pour favoriser

l'œuvre entreprise ;

DÉCIDE:

Article 1°.-Une souscription est ouverte pour par

ticiper à l'érection d'un monumentà la mémoire de M.

le Gouverneurgénéral Ballay.
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Art. 2.- Une commission est instituée à St-Pierre,

à l'Ile-aux-Chiens et à Miquelon pour provoquer et re

cueillir des souscriptions en faveur de cette œuvre.

Art.3.- Cette commission sera composée de :

A Saint-Pierre :

Anquetil. Chefdu service Administratif, Président;

L légasse, Délégué au Conseil supérieur des colomies;

le Maire de Saint-Pierre ;

le Supérieur ecclésiastique,

Norgeot, 1° adjoint au Maire.

À l'le-aux-Chiens :

MM. le Maire de l'Ile-aux-Chiens, Président;

le Docteur Dhoste:

l'Abbé Métayer, Curé.

A Miquelon :

le Maire de Miquelon, Président;

l'Abbé Oyenhart, Curé; -

le Chargé du service administratif

le Chefde poste de gendarmerie de Langlade.

Art. 4.-Chaque commission se réunira sur la con

vocation de son Président.

Art. 5. - Les souscriptions seront centralisées entre

les mains du Trésorier-PayeuràSt-Pierre et celles de son

préposéà Miquelon. -

Art.6.-Un compte est ouvert à cet effet dans les

écritures du Trésorier-Payeur au titre « Correspondants

desTrésoriers coloniaux » sous la dénomination «Sous

« cription pour l'érection d'un monument à la mémoire

« de M. le Gouverneur général Ballay. »

Art. 7.- LeChefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision qui sera commu

niquée et enregistrée partout où besoin sera, notifiée à

M. le Trésorier- Payeur et insérée au Journal et au Bul

letin officiels de la colonie.

MM.

- MM.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le dhefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

NlV| | |'|\ | | | | | | ,

N°47.- ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle des licences de l'Ile

aux-Chiens, pour l'année 19U2.

Saint-Pierre, le 6 février 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844;

Vu l'arrêté du 25janvier 1882, sur le régime des li

cences de la colonie; -

Vu l'arrêté du26 décembre 1894 réglementant la con

fection des rôles d'impôt et de dégrèvements;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.– Est rendu exécutoire le rôle des licences

de la commune de l'Ile-aux-Chiens pour l'année 1902,

lequel s'élève à lasomme de huut cents francs.

Art. 2.-Le recouvrement en sera poursuivi confor

mémentà l'arrêté local du 28février 1872 et aux lois sur

les droits et privilèges du Trésor.

Art.3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution duprésent arrêté quisera enregistré etcom

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au 6ulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

IP. CERToxcInY.

-t3r-----

N° 48 .. -- ARRÊTE rendant erécutoire pour l'année 1902, le

râie de la taxe sur les chiens de lupt.clon.

Saint-Pierre, le 4 mars 190t.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844;

- Vu l'arrêté du 20 décembre 190l portant établisse

ment d'une taxe sur les chiens dans la commune de Mi

quelon; -

Vu l'arrêté du26 décembre 1894 régiementant la con

fection des rôles d'impôt et de dégrèvements;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE :

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle de la taxe

sur les chiens de Miquelon pour l'année 1902, lequel

s'élève à la somme de quatre cent trois francs.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art.3.- leChef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution duprésent arrêté quisera enregistréetcom

muniqué partout où besoin sera etinséré au Journal et

au Bulletin officiels de là colonie.

JUILLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

----

Nº 49. -ARRÉTÉ rendant exéculoire pour l'année 1902, le rôle

de la taxe sur les chiens de l'lle-aux-Chiens.

Saint-Pierre, le 26 mars 1902.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844;

Vu l'arrêté du 8 décembre 1873portant établissement

d'une taxe sur les chiens dans les communes de Saint

Pierre et de l'Ile-aux-Chiens, le dit arrêté modifié par

ceux des 4 décembre 1875,30 juillet 1890 et3janvier

1895;

Vu l'arrêté du26 décembre 1894 réglementant la con

fection des rôles d'impôt et de dégrèvements;

Le Conseil privé entendu,

- ARRÊTE :

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle de la taxe

sur les chiens de la commune de l'Ile-aux-Chiens, pour

l'année 1902, lequel s'élève à la somme de trois cents *

francs.

Art.2.-Le recouvrement ensera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.
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Art. 3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution duprésentarrêté quisera enregistréetcom

muniqné partont où besoin sera et inséré auJournal et

au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Mle Chefdu service de l'!ntérieur, --

P. CERToNCINY.

-----3--

N° 43.- ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

" de 1,780francs au compte du budget local, Exercice 1901.

Saint-Pierre, le 26 mars 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25juin 1897supprimant le Conseil

général et le remplaçantparun Conseil d'Administration,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

" juillet suivant;

Vu l'art.49 du décretfinancier du 20 novembre 1882:

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

de ce jour;

ARRÊTE: -

Article 1".-Un crédit supplémentaire de la somme

de dix-sept cent quatre-vingts francs, est ouvert au compte

du chapitre 13, section 2, article 1" du budget local,

pour être affecté au payement des frais de transport des

colis postauxpendant l'année 1901;

Il sera pourvuà la réalisation de ce crédit sur les voies

et moyens de l'exercice 1901.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcIxY.

-----

ENQUÉTE DE COMMODO ET INCOMMoDo.

Une enquête de commodo et incommodo a été ouverte

à compter du 1° avril 1902, au Service de l'Intérieur

1°Section), à l'occasion d'une demande de M. Jaquet

*: tendant à être autorisé à établir sur le

domaine public maritime,près de l'étang Boulo, unquai

avec terre-plein et à construire un magasin sur ce

terre-plein.

L'enquête sera close le 1° mai 1902.

Saint-Pierre, le 1er avril 1902.

4-1

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sont invités à lesprésenterauSecré

tariat jusqu'à l'époque ci-dessus fixée.

st3m

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Par le sueur Lepape, Guillaume, un terrain situé à St-Pierre,

mesurant350mètres carrés, borné au Nord età l'Ouest par le do

maine, au Sud par la rue Desrousseaux et à l'Est concession

Autin. 5- 4

Saint-Pierre, le 15 mars 1902.

|

----

73SAINT-PIERRE ET MIQUELON.

Pour établissement agricole:

Par le sieur Jean Jauréguiberry, un terrain situé à St-Pierre,

mesurant 1,000 mètres carrés, bornéau Nord par la route Iphi

génie, au Sud età l'Estpar le domaine et à l'Ouest par lapro

priétéVeuve Marie. ' 5- 4

Saint-Pierre, le 15 mars 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

--

AVIS.

Le public est informé que lestravaux de

, la digue sont repris et qu'on demande des
OUlV'I'IeIS.

S'adresserpour l'embauchageà l'atelier des

Travaux (Rue de Sèze).

[ A & T E NO)N ()FFIC E LL E

Informations et faits divers

Objettrouvé.-Près chez M.Cormier, Fortuné,

un manteau caoutchouc gris,pour femme.

-- «--

Le vapeur postal Pro Patria, venant de Halifax, est

arrivé à Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des

Etats-Unis d'Amérique, le 2 avril 1902, à 4 heures

du soir.

Passagers arrisés:

MM. Ed. Bidel; Delisle.

----

DEPART POUR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS.

( Voie de Hali'ax).

le 7 Avril 1902.

Le bureau deposte restera ouvert le Dimanchê:

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 9 heures 00 du soir.

pour les lettres à affranchirjusqu'à..... 10 heures 00 du soir.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 9 heures 00 du soir.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à............ .. ............. minuit.

rues Sadi-Carnot et Lamentin,à.............. . . .. • nnlnulte

au bureau de poste, à.......... , .. - s s - s s s « s - s .. .. minuit.

Nota.-La levéede la boîte auxlettres sera faiteà l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à 6 heures du soir.

-----

Le vapeur français Chateau-Lafitte, capitaine Chabot,

venant deSaint-Malo, a mouillésur notre rade le 3 avril

à 3 heures du soir.

---------------

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant à simple titre de renseignements les dépêches

se-dessous, l'Administration ne garantit en aucune furen

'eaactitude des nouvelles qu'elles transmcltent.

29 mars 1902.

Hier, le Sénat examinant le projet relatif aux circons

criptions électorales a disjoint la disposition étendantà
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re :

six ans le mandat de député. Aujourd'hui il a repoussé

la règlementation de l'affichage. Il a autorisé le Gouver

nementTunisienà contracter un emprunt de 40 millions

et adopté le projet relatif à la participation de la France à

l'exposition de Saint-Louis.

Hier, la Chambre a examiné le budget relour duSénat:

après avoir cédé sur quelques points, elle a maintenu le

surplus ct voté l'ensemble par402voix contre 68.

- Aujourd'hui, elle a repoussé l'interpellation de M.

ehiché, sur l'attitude que compte prendre le Gouverne

ment pendant la période électorale et adopté ensuite nn

projet tendant à la création d'une médaille de l'expédition

de Chine.

1er avril 1902.

A la Chambre et au Sénat, suite et fin discussion alter

native du budget; dans les deux assemblées, séance de

nuit. Finalement la Chambre a adepté toutes les modifi

eations apportéesparSénatà son œuvre, notamment les

erédits votés pour permettre allecations suppléHnen

taires de vin et vivres auxsoldats et péduction de la taxe

sur lesjournaux. Elle a ensuite voté l'ensemble du budget

par457voix contre 14. La séanee a été levée à 5 heures

dn matin dimanche, après que le Président prononce le

traditionnel discours de clôture de la législatare.

Le Sénat s'est ajourné au 3jain. -

Hier, le Conseildes Ministres a fixé la date des élections

at 27 avril.

Le Président de la République a quitté Paris pour se

rendre à Montélimar eù il passera quelques jours.

Le prinee de Munster, ancien ambassadeur d'Alle

magne en Franee, est dêcédé.

3 avril 1902.

M. Théophile Goujon député de Blaye est décédé.

Le croiseur Montcalm venant de Toulon et le Cassini

venant de Cherbourg sont arrivés à Brest pour être

aménagés en vue du voyage du Président de la

République. - -

Le Ministre des Affaires étrangèresvient de publier un

livre jaune contenant les documents diplomatiques re

latifs à la conférence des sucres.

M. Dubut de Laforest, le romancier s'est suicidé.

4 avril 1902.

Je Président du Conseil a adressé aux préfets une

longue circulaire rappelant les diverses prescriptions des

lois électorales. -

4A l'ouverture du congrès de géographie à Oran,

M. Hanotaux a prononcé un intéressant discours sur la

colonisation algérienae, les ressoupees et l'avenir du

continent africain.

Les inondations eontinuent dans les bassins de la

loire et du Rhône.

Le Général Florentin représentera le gouvernement

français comme envoyé extraordinaire au couronnement

dujeune Roi d'Espagne qui aura lieu le 17 mai.

M. Jagerschmidt maître des requêtes est aommé

conseiller d'Etat en remplacement de M. Demagny.

Hier le Ministre de la Marine a visité les forges de

Montluçon.

--

-------------------------- ---------r-T-T-r-T

M()UV EMENTS ) E LA p() p | [, ATI ()M.

Mars. NAIssANCEs.

3 Frioux, Eugène-Jules-Aristide.

10 Pannier, Georges-Jean.

13 Davril,Jean-Baptiste-Joseph.

14 Autin, Joseph-Albert-Adolphe.- Autin, Alexandre-Ernest

Daniel.- Fontaine, Juliette-Mario-Augusta.

17 Walsh. Bernadette léontine-Joséphine.- Le Gall, Léontiue

Adolphine-Louise.-Serignat, IBlanche-Elisa.

21 Domnique,Joseph-Eugène.

22 Letourneux, Eugène-Antoine.

24 Grezel, Marguerite-Joséphine-Ernestine.

Mars. PUnLIcATIoNs Dr MARIAsrs.

23 Richard, Eugène-Gustave-Edouard, avoc de Mac-Carthy,

Brigitte.

30 Laborde, Martin, avec d*° Briand, Aglaé-Joséphine.-Yon,

Ferdinaad-Louis-Jean, avec dlle Esnal, Marie.

Mars. MARIAGE.

5 Dumas, Amédée-Jean-Pierre, avec dame Semper, Marianne,

venve Barrénechéa,Jesé-Joaquin.

15 Walsh,James-Joseph, avec d"° Mc Donald, Marie-Agathe.

Mars. DÉcès.

1" Slaney, Bridgitte.femme Maillard, François, ménagère, âgée

de 30ans, née à Saint-Laurent (T/N).- Disnard, Jules, tna

rin, âgé de 54 ans, né à Miquelon.

5 Hirigoyen, Solange-Marie-Dominique, âgée de 2 ans, née à

Saint-Pierre.

8 Cavelier, enfant présenté sans vie. - Cspde ville, Joseph

Marie, âgé de un mois, » 4 à Saint-Pierre.

10 Esnault, Virtnrine-losa lie. âgée de 3 mois, née à r :- Pierre.

2 Gautier, Jales-François-Victor, employé de télégraphe, âgé

de 27 ans, né à Saint-Pierre.

15 Fontaine, Juliette-Marie-Angusta, âgée de un jour, née à

Safint-Pierre.

18 Apestéguy, Louise-'oséphine-Antoinette, âgée de 3 ans, née

à Saint-l'ierre.

19 Richard,Joseph-Baptiste-Edouard-Eugène, âgé de un an, né

à Saint-Pierre.

21 Walsh, Marie, femme Le Maillot, Jean, ménagère. âgée de

48 ans, néeà Plaisanee (T N.

22 Lacroix, enfant nort né. -

24 Burns, Anne, veuve Maxime. Félix. blanchisseuse. àgée de

68 ans, née à laguerie (Cap-Bretan). -

28 Gautier, Joseph-Emmanuel, marin. àgé de 80 ans, néà Mi

quelon. -

20 Hauciartz, Jean, marin, âgé de 42 ans, néà Athetze (B.-P).

* } # * y ) : .; . * 3 \ * ; # # ** *

l' À'' l M ENT 8 D U CO - MERCE.

Mars. venant de : ENTIEES.

28 (Granville). b.-g. f. Marianne, c. Julou, avec div. march.

-- (T/N). vap. a. Home, c. Taylor, avec lettres.

8i (Boston). g. a. Stanley Mac, c. IIare, avec div. march.

Avril.

2 (St-Malo).3 n. f. Marinette, c. Maestri, avec div. march.

-- (St-Malo). 3 m. f. St-Hubert, c. Exbours, avec div. march.

– (St-Malo). 3 m.f Emile, c. Baslé, avec div. march.

-- (Bordeaux). 3 m. f. Pierrette, c. Leprieur, avec div march.

- (St-Malo,. b.-g.f. St-Michel, c. Provost, avec div. march.

- (BayonRe.3 m.f. Beaumauoir, c. Hourdel, avecdiv. march

- (St-Servan), b.-g.f. Fauvette,c. Delaunay, avec div. march.

- Halifax). vap. f. Pro Patria,c. Henry, avec div. march.

3 (St-Malo). v. f. Chateau-Lafltte, c.Chabot, avec div. march.
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Avril Ailant à: SORTiES.

2 Antilles fr*). b.-g. fr. Gauloise, c. Zion, avec99,130 kil.
morue sèche.

3 (Bordeaux). b.-g. f.Marseillaise, c. Grandais, avec88,000 kil.

nOrue verte.

,

A * , * ? * ( 8) 3 * , * : *é,

Etude de Miº A. Delmont, avocat-agréé, rue Saint-Gilivier.

Vente d'immeubles

D ÉPENDANT DE LIQUIDATION,

AU PLUS OFFRANT ET DERNIER ENCHERISSEUR.

En l'étude et par le ministère de M° Eugène Salomon,

notaire de la colonie, rue de Sèze.
-

L'adjudication aura lieu le mardi 22 avril 1902, à 2

heures du soir.
-

On fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra:

Qu'en exécution d'un jugement du Tribunal civil de

l'* Instance de la colonie en date du 9 mars écoulé,

Et aux requête.poursuite et diligence de Madameveuve

Emmanuet Pépin. commerçante en liquidation judiciaire,

demeurantà Saint-Pierre,

Ayant pour avocat-agréé, M°Alcide Delmont.

Assistée de M° Guillaume, son liquidateurjudiciaire,

demeurantà Saint-Pierre, rue Boursaint.

En présence de : -

1" MM. A. lemarié et C", banquiers, demeurant à

Granville ;

2° MM. Delong et Seaman, négociants, demeurant à

Boston;

3° M. Thomas Pépin, armateur, demeurant à Saint

Pierre. 4 . '

Ayant tous les trois pour avocat-agréé, M° Pompéï,

demeurant à Saint-Pierre, rueTruguet.

Il sera procédé le mardi22 avril 1902à 2 heures du

soir, en l'étude et par le Ministère de M°. E. Salomon,

notaire de la colonie, rue deSèze,àla vente auplus offrant

et dernierenchérisseur, en trois lots, des immeubles dont

la désignation suit:

Désignation :

1" lot.- Une maison, àun étage, avec magasin,

cour etjardin et autres dépendances, sis à Saint-Pierre,

rue Lamentin, borné au Nordpar les propriétés Lenor

mand et Laisné; au Sud par le prolongement de la rue

Neuve;à l'Est par la rue Lamentin et à l'Ouest par la rue
Saint-Jean.

Miseà prix: douze mille francs, ci_ 12,000fr.

* lot.-Unmagasin, terrain et dépendances,sis .

à Saint-Pierre, quai du commerce, borné au Nord par

le prolongement de la rue Neuve; au Sud par le quai du

commerce; à l'Est par la propriété Joseph Clément fils
et à l'Ouest par la rue Saint-Jean.

Mise à prix: six mille francs, ci__ 6,000fr.

, * lot.- Un terrain en nature de jardin, sis àSt

Pierre, route de l'Abattoir, bornéauNord par le prolon

3ementde la rue Nielly; auSudpar la route de l'Abattoir;
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à l'Est par les héritiers Alexandre Fitzgérald et à l'Ouest

par une rue projetée.

Mise à prix: mulle francs. ci. 1,000fr.

Les dites propriétés serontvendues telles qu'elles se

poursuivent et comportent, avec leurs dépendances, sans

exception, ni réserve.
-

Les enchères scront reçues sur les mises à prix, fixées

par lejugement du 19mars écoulé et ci dessus indiquées.

outre les charges, clauses et couditions contenués au calier

des charges. - -

Fait et rédigé à St-Pierre, le 2 avril 1902, par moi, avocat

agréé poursuivant soussigné.

A. I)LMONT.

S'adresser pour les renseignements :

1°A M°Eugène Salomon. notaire de la colonie, en son

étude rue de Sèze, où est déposé le cahier des charges.

2°AM°A. l)elmont. avocat-agréépoursuivant,demeu

rant à Saint-Pierre, rue St-Ollivier.

Étude de M° Delmont, avocat-agréé, rue St-Ollivier.

Vente sur saisie itnmobilière au Palais de Justice à

Saint-Pierre, le lundi 12mai 1902à deux heures du soir.

D'une maison, terrain et dépendances, le tout sis à

Saint-Pierre à l'anse à Brossard, borné au Nord par un

passage; au Sud par un passage; à l'Est par Tilly et à

l'Ouestparun passage.- La propriété comprenant maison

d'habitation et salerie, a une superficie de 1,190 mètres

Carrés.

Mise à prix: sept cents francs,ci. 700 00

Ala requête de M. Edouard Hardy, contreM.Alexandre

Jugan.

S'adresser pour les renseignements à M° Alcide Del

mont, avocat-agréépoursuivant, rue Saint-Ollivier et au

Greffe desTribunaux de la colonie oùest déposé le cahier

des charges.

A. DELMONT.

Étude de M° Eugène Salomon, notaire, sise à Saint-Pierre,

rue de Sèze.

Vente sur licitation volontaire.

L'an 1902, le mardi 22 avril à 2 heures du soir, en

l'étude du notaire soussigné.

A la requête de Madame Victorine Balmès,veuve Jules

Gautier, sans profession, demeurant à Saint-Pierre.

En présence de: M. Pierre-PaulGautier, commerçant

et M"° Pauline Gautier, sans profession, demeurant àSt

Pierre.

Il sera procédé à la vente sur licitation d'une maison

sise à Saint-Pierre, à l'angle des rues Boursaint et du

.Barachois, bornée au Nordpar M"*Julien Briand,au Sud

par la rue Boursaint,à l'Est parM"Stanislas Coste et à

l'Ouestpar la rue du Barachois.

Mise à prix: deux mille cinqcents francs, ci. 2,500fr.

Le cahierdes charges dressépourparvenirà cettevente

est déposé en l'étude du notaire de la colonie.

Saint-Pierre, le 4 avril 1902.

Le Notaire,

E. SALOMON.
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AVIS. D'une maison. terrain et l en lances.sis à Pier,

- le tout borné di ns son ensemble au Nord j ai la rue de

Les créanciers de Malame Veuve Louis Ruellan, sont la Gentille: au Su ! *r la r - Nilly : à i'Est par l, rue

priés de déposer leurs comptes dans le plus bref dlai de l'Espérane et à l'Ouest nr t : soliau, Custave .

en l'étule du notaire - oussigné commis par le tribunal

: procéder aux opérations de liquidation et partage

e cette succession.

Mise à prix. huit ce ts frncs, i... 800 (0

Ala requête de M Elouard Hardy,contre Mi"°Clémence

Saint-Pierre, e - avril 1902. Guyon épouse Axa re ' ga . -

lLe Nola, re, - * . . - - -

E. SALOM ()N S'adresser o r les r s ' : ments à M° Aleide Del_

mont, avocnt-agr é porsuivant. rue Saint-Olivier et au
- - - n : -- . - - - -

ftude de Me Delmont. avocat-agréé, rue St-Ollivier. Greffe des T * tu s . .. on c ou est l epsé le cahier

- des charges.

Vente sur saisie immobilière au Palais de Justice à - -

Saint-Pierre, le lundi 12 mai 1902,à deux heures du soir. A. )E.ON T.

- =meermanessesmeusemenseesssaeseeeeesse-se-ses-esse ----------------ss-us-ess--,

G} 38S E R I , * 3 O N S 3 * E Q : Q : 3 * : ... * : E

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelou du 27 mars .. , 3 avril 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-ma, or de 1* classe des Troupes roloniales.

--- ===aeressessssssemensanaaaaaaaaaaaas-a-arreaux-researentenaner

PRESS | ON BAR OM ÉTRlQUE t() R lGÉE - - T EM É R A T U RE TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures. - (ext : eure extrèmes

Ilauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au t u r dl e t a l' om b r e, des 24 heures

et dixièmes de millimètrcs. (Tl. rm ne sc). --

, | , | *T *T. , | , * T *T *T * T. , T. | T | T | # |
s # | - # | - # | -- # | = # | 2 # | # # | e } | = # | # : # | ; # | - # e - é - | E | ##|- #|- #|- i # | # E | " E # | # # 2 | | | : | # = , -

|
: | |

7( 1,0 |76I,4| 7(52,0|752,6 rtso : also :836 : oc ,8 | 765,0| 765,0|→-2.3|--),7 -- - 0, 4 | -- ?, ' | -- |

7650|765,0|764,9| 64.9|765,0 649 b42|.63.76.1 | 65,0|7660|766 |-3.4|-'. * | | | , on| - i,à | -- 1 ; .
7668 |7670|767,6|768,4|7690 769,0 7686|768,8|7692 |770,0|770,0|7698|-.9|--01| -- | -, i | -,9|-- 2,6 | -- i.N

69,8| It9,0|159,0|168.5 | 1680 668 | 65,4|4,:| 14.0| t3,0|762,3 | 761.2 |-,s|+1.---. .. -,|-- S - (.

759.2 |757,8|757,3|756,2 | 756,7 75b,0 755.0|755, l| 75.0|755,0|7546 754,0|-1,6 T*: | * " * " :| 0 | - ,

753,0|7516|750,4|49,0|7483 7472 746, 1 | 74.0|7 00|743,t | 7458 | 7470| -0,t | --,t | -, i | -- 2 +2.0|+ 2,2 |+ 13

747,6|7475|7480|748,0|748,4 748,2 748,1 | 7483 | 7490 sois sas 1.6 1.3 1,7 4,8 |+ 3,4
|

-

-

IIUM I D ITÉ R ELATIVE

_--
--------

_ - - --

P H ÉNOMÈNES 6 heures. | l0 heures. | 13 heures. 1fi heures. 22 heures.

-------. **--------- --------- ----- -_---| --------- ------

D IV - R . . i s i - i # s 1 | i s # | # s a # # à

# # | # | # # | # # | # | # # | # # | E | # # | # # | # | # # | # E | # | # #

# # | * |* F | # # | = | = # | # | # |* # | # # | * |* E | # # | = | * #
- - 1 : = |

- |

Beau temps. M | ) | ) | ) ) | ) | )

Beau temps. - | l | M 0 | l | - | ) 0

Très beau temps. ) | ) | - | | |

Beau temps. Sombre. ) | » ; ) | 1 1 | | | " ) | e | » |

Grand vent. Neige. Pluie. l) | -) l) ) | | L - | Y) e |

urande pluie. Orage. n | 0 * | | - | ) - | e |

Beau temps. | | | " » - | | ) ) | | I p | )

| |

DIRECTION ET FORCE DU VENT. PLU IE | # a

--------- ---- ----- F()RMIE DRS NUAGES. enmillimètreset 10me*| = :

6 heures. | 10 heures | 13 heures.| 16 heures.|22 heures. de millimètres. : 5

--|--- |------ |---- |------ ----- -- -3 -

- - E - - - - : - e e * :

- | | -- # | # | # | # | # | # | # | -- # | s # | :: # | s : | g # | -- : | : E | 2 # | * 3

| | | | | | | | |é | | | # | # | # | # | * i | * i | * i | * i | - i |* i |* # | E *
| -

| 4 | N. 4 | N. | 4 : le-stl ca
3 N . : | N. 3 2 -St.|Cu-St. |Cu-St.

2 | N-H. 1 | S-O. | 1 1 1Cu-St. |Cu-S -

1 | S-E. 2 | S-E. | : 3 Cu-St

4 | S-lE. 4 | S-E. | 4 4

3 | S-E 2 | N-E. | 2 2

: S 2 | S-0, | 2 1 1Cu-St. -

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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s = se= . REPuELIQUE FRANçAIsE === LIBERTE = ÉGALITÉ = FRATERNITÉ s= == s

JoURNAL
DES

()F FICI EL
I L ES

SAINT-PIERRE ET MIQUELO *

P A R A ISSANT TOUS

Paix nne LABoNNEMENT Parable d'avance).

Pour la Colonie Pour la France et l'Étranger

Un an.......... 12 fr. 00|Un an.......... 15 fr, 00

Six nois....... 7 00|Six niois,....... 8 00

Trois mois .... 4 00 lTrois mois..... 4 50

Un numéro: 25 centitnes.

Les annonces doivent être remises, auplus |

tard. le MERCREDI soir à deux heures, | Une à six lirnes 3 fr, 00

- i - w7 • • « • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • » • • - o * i

P0UR LES ABONNEMENTSET LES ANNONCES

s'adresser au

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. |

I,ES S A M IE D I S

-- -- ---------------------------------------

PRIx BEs ANxoNCEs (Payable d'avance).

Ciiaque ligne au-dessus.....................

Les répétitions d'avis, sans modifications. seront

payees moitié du prix ci-dessus.

S() I Mi A I R E:

PARTIE ()FFICIELLE. - Gouvcrnement : Nominations, mutations.

- Intérieur: Concours pour l'emploi de commis de 3e classe des

- Secrétariats généraux.- Enquêtes de commodo etincommodo.-

Domaine colonial. - Appel à la concurrence. -Mercuriale.-

Tarif des poudres à feu.- Avis.-Justice : Congé.- Nominations.

PARTIE NONOFFlCIELLE.- Informations et faits divers. --Nou

velles maritimes.-Tableau des produits de pêche.-Annonces

et Avis.- Observations météorologiques.

------

pARTI E O FF 1 CI ELLE

|V | \ | \ |

0ES | LES SAINT-P [ERRE ET M | () U EL0N.

Par modification à la décision du Gouverneur en date

du 4 avril dernier, M. L. Légasse, délégué au Conseil

supérieur des colonies, a été nommé Président de la

Commission chargée de provoquer et recueillir dessous

criptions envue de l'érection d'un monument à la mé

moire de M. le Gouverneurgénéral Ballay, en remplace

ment de M. Anquetil, empêché.

M. Gazengel, capitaine de port, a été nommémembre

de la même Commission.

NIRVItl ll ll'lMilli l,

| coNcouRs

pour l'emploi de Commis de 3° classe

des Secrétariats Généraux.

Conformément à l'article 7 de l'arrêté du 24 février

1900,un concours pour l'emploi de commis de 3° classe

des Secrétariats Généraux sera ouvert à Saint-Pierre le

6 mai 1902. -

Les demandespour l'admission aux épreuves devront

être adresséesàM. le Gouverneur5jours au moins avant

l'ouverturedu concours. Elles devront êtreaccompagnées

des pièces suivantes : -

1°Une expédition authentique de l'acte de naissance

du candidatavec la constatation de sa qualité defrançais;

2° Les commissions, diplômes oucertificats établissant

sa situation ;

3º L'extrait de son casier judiciaire;

4ºUn certificat de bonne vie et mœurs.

Ne pourront étre admis à ce concours que les jeunes

gens qui justifieront qu'au jour du concours ils sont

âgés de 18 ans au moins et que leur âge et leurs services

antérieurs leur permettent d'atteindre les conditions de

la retraite à 60 ans d'âge.

E°rograEnnnnne : j

Les épreuves se divisent en deuxparties : les épreuves

écrites et les épreuves orales.

Les épreuves écrites comprennent:

1°Une dictée d'une page;

2° La formation d'un tableau d'après les éléments

donnés; - -

3° La rédaction d'une lettre ou d'un rapport sur un

sujet indiqué, ou une composition française sur un sujet

historique. littéraire ou d'économie politique;

4° La solution raisonnée de deux problèmes d'arith

métique.

Il est accordédeuxheurespourlaformation dutableau,

trois heures pour la rédaction et une heure pour les

épreuves d'arithmétique. -

Les épreuves orales consistent en interrogations sur

les matières ci-après: -

1°Questions sur la géographiegénérale etsur lagéo

. graphie de la France et de ses Colonies;

2°Notionsgénérales sur l'organisation politique,judi

eiaire et administrative française dans la Métropole et aux

Colonies (Deuxquestions: unepour la France, unepour

les Colonies). -

Chacune des trois interzogations aura une durée de

dix minutes.

Les demandes d'inscription pour ce concours seront

reçuesjusqu'au 30 avril à 5 heures du soir. -

Pour tous autres renseignements s'adresser au Secréta

riat du Service de l'Intérieur. -

-------

ENQUÊTES DE COMMODO ET INCOMMODo.

Une enquête de commodo et incommodo a été ouverte

à compter du 1" avril 1902, au Service de l'Intérieur

(1" Section), à l'occasion d'une demande de M. Jaquet
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(Alphonse), tendant à être autorisé à établir sur le

domaine public maritime,près de l'étangBoulo, un quai

avec terre-plein et à construire un magasin sur ce

terre-plein.

L'enquête sera close le 1" mai 1902. 4-2

Saint-Pierre, le 1er avril 1902.

Une enquête de commodo et incommodoa été ouverte

à compter du 11 avril 1902, au Service de l'Intérieur

(1"° Section), à l'occasion d'une demande de M. Marie

Lefèvre, tendant à être autorisé à établir sur le domaine

public maritime, près de l'étang Poulo, au Nord du ter

rain demandé par M. Jaquet. un quai avec terre-plein et

à construire un magasin sur le dit terre-plein.

L'enquête sera close le l 1 mai 1902à 4 heures du

soir. 5 - l

Saint-Pierre, le 11 avril 1902.

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sontinvités à lesprésenterauSecré

tariat jusqu'à l'époque ci-dessus fixée.

--

DOMAINE (OLONIAL.

Demandes de concessions de terrainsà titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Par le sieur Lepape,Guillaume,un terrain situéà St-Pierre,

mesurant 350 mètres carrés, borné au Nord età l'Ouest par le do

maine, au Sud par la rue Desrousseaux et à l'Est concession

Autin. 5- 5

Saint-Pierre, le 15 mars 1902.

Pour établissement agricole:

Par le sieur Jean Jauréguiberry, un terrain situé à St-Pierre,

mesurant 1,000 mètres carrés, bornéau Nord par la route Iphi

génie, au Sud età l'Est par le domaine età l'Ouest par la pro

priétéVeuve Marie. 5- 5

Saint-Pierre, le 15 mars 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans te délai d'un

mois, àpartir des dates fixées ci-dessus.

----

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marchéde gré àgré, des

offres seront reçues le 5 mai 1902,à 2 heures du soir.

au cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour la

fourniture de fl41O tonanneaux de clinarbon de

terre, 1°qualité, de la provenance de Sydney (Cap

Breton), Réserve Mine, livrables à la Pointe-Plate (côte

Ouest de Langlade), dans le, courant du mois de juillet

au plus tard.

Le charbon menu ne sera pas admis dans unepropor

tion supérieure au vingtième de la livraison.

Il devra être transporté et arrimé dans le magasin de

dépôt à la Pointe-Plate par les soins du fournisseur.

Il sera remis aufournisseur afin de faciliter l'opération

du déchargement, environ 350sacsà charbon.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise. - -

* TTTTTTrrrrr

Le fournisseur sera tenu de remettre auService de

l'Intérieur dix exemplaires manuscrits ou imprimés de
son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait dans le mois

qui suivra la recette, en numéraire. dans les conditions

des arrêtés des 16juin 1873, 4 décembre 1875 et 4

mars 1899 relatifs à la valeur des monnaies étrangères.

Pourplusamplesrenseignements,s'adresserau service

de l'Intérieur (2°Section). - 4 - 1

Saint-Pierre, le 11 avril 1902.

AVIS. -

Le public est informé que les travaux de

la digue sont repris et qu'on demande des
OUlV'I'1eTS.

S'adresserpour l'embauchageà l'atelier des

Travaux (Rue de Sèze).

--
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MERCURIALE dressée en exécution de l'article 4 de l'extrait de la délibération du Conseilgénéral joint à l'arrêté

du 3 octobre 1894 pour déterminer la valeur des marchandises en vue de la perception despatentes sur cargaison,

pendant le 2° trimestre 1902

Les membres de la Chambre de commerce,

J. LEBAN. A. SALOMON.

DÉSIGNATION # | 3 DÉSIGNATION #

D ES MA l\ C HI A N D ISES . 2 | 5 D ES MARCH ANDISES, z

- - -

Avoine en grains.................... Baril.|10 00 Farine d'avoine . ... ....... - - - s - s - - s - Baril.

id. id. .................... Sac. | 8 00 – de sarrazin ... ....... .. ........ Kilog.

Doeufsalé .......................... Kilog.| 0 55 Fruits secs......... - s - s - - - - · « · · · · · · · id.

Beurre salé......................... id. | 2 00 Foin....................... ....... 100k ..|

Biscuit de mer ...................... id. | 0 20 Jambon .…................. , ........| Kilog.

-- doux.. ..................... id. | 0 70 Lard salé .............. , s - s s - s » • • • • Kilog.

Balais....... ...................... Nomb | 1 00 Margarine......................... . .|Kilog.|

Chandelle de suif. ....... - s - s - - e s s - s • Kilog. | 1 10 Maïs en grains...................... Baril. |

Cuir tann.............. ........... id. : | 1 70 id. . ...................... | Sac.

Chaussures: Souliers pour*hommes......|Paire.| 6 00 Saindoux...... - s - - e - - • • • • • • • • • • • • • • Kilog.

- - pour femmes...... id. | 5 00 Savon…........... ........ - s • • • • • • id.

- - pour enfants ...... id. | 3 (00 Thé ........ - s - - s - - a - - s - - - - - s - - Kilog.

Coton à coudre les voiles .............. Kilog.| 3 00 Tissus de coton................ .. ,...| Mètre|

Fromage..... « - s • • • • • • • • • • • • • • • • s s e Kilog.| 1 20 - mélangés ........ ... - s -- e e - - - , id,

Farine de froment .............. ,... ..|Baril.|24 00 Toiles à voiles (chanvre ou coton).......| id. - - -

- de maïs ................ ,... .. | id. |18 90 - |

Saint-Pierre, le 29 mars 1902.

Le Chef du service des Douanes,

J. SIGOUGNE-LATOUCHE.

Vu et soumis à l approbation de M. le Gouverneur en Conseil privé,

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERTONCINY. Approuvé en Conseil privé dans la séance du 29 mars 1902.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

JULLIEN.

*** ** L | NTI,

Par décision du Gouverneur en date du 5 avril 1902,

prise sur l'avis du Conseil de santé de la colonie, un

congé de convalescence dont la durée sera fixée par le

Ministre et un passage pour France sur le vapeur du

commerceChateau-Lafitte ontétéaccordésàM.Gaigneron

de Marolles, Président du Conseil d'appel, Procureur de

la République, Chefdu service Judiciaire p. i.

---------

Par arrêté en date du 5 avril 1902, prissur lapro

position du Chef du service Judiciaire, ont été provi

soirement nommés: . : ; :

Procureur de la République,Chefduservice Judiciaire,

M. Michas, Président p. i. du Conseil d'appel;

PrésidentduConseild'appel,M.Demalvilain,Trésorier

payeur. · - - -

PARTIE * 4} N (} F * C # 3 ,L ;

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patrua est parti de Saint-Pierre

Pour le French-Shore le9 avril 1902,à7heures du soir,

avec 106 passagers.

Passagers arrivés par Chateau-Lafitte :

MM. Hubert: Foucard;Greslé; Pestel; Légasse,St-Martin, fils;

Touzé; Dhuart; Légasse, J.-B., oncle; Légasse, St-Martin,père;

Bastard;Grandais; Benâtre; Légasse,J.-B., neveu; E. Landry; Le

Conteur; Renouard; Jouette; Becquet;Choplin; Lefèvre,Georges;

Dotzabit; Sire; Mancel; Boulain; Lemarchand; Ameline; Fontel;

Lemoigne; Bude. M" Hubert, 2 enfants et 1 bonne; Grandais;

V° Lacroix; Grizon et 2 enfants. M"° Marie Lemoine et 1,347

marins.

Le vapeurfrançais Burgundia, capitaine Buhé,venant

de Saint-Malo, a mouillé sur notre rade le 7 avril 1902

' à 5 heures du soir. -

Passagers arrivés :

MM. A. Grézet; G. Besnier; G. Prenveille; Ch. Richard;

Germont; Pommet; l'abbé d'Auvigny,frère Eugène;O.Coudray;

Goron. M"° Boffin et un enfant et 1,213 marins dont 16 trouvés.

Le vapeur français Hélène, capitaine Bresson, venant

de Saint-Malo, a mouillé sur notre rade le 10 avril 1902

à 6 heures du soir. -

Passagers arrivés :

350 marins. .

--

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant à simple titre de renseignements les dépêches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

h avril 1902.

Le Président de la République a visité l'hospice de

Montélimar, il rentrera probablementà Paris cette nuit.

M. Doumer est attendu demain à Marseille.
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, Par suite de l'application de la loifixant lajournée de

travail à dix heures et demie depuis le premier avril,

quelquesgrèves sont signalées.

AAlger, leGouverneur général a offertun déjeuner en

l'honneur des officiers des escadres russes et française.

A Oran, brillantes fêtes pour célébrer le millenaire de

la fondation de cette ville.

7 avril 1902.

Le Président de la République est rentré de Monté

limar hier matin et a été accuelli par les ovations sym

pathiques de la foule. Dès son arrivée à l'Elysée il a

reçu l'amiral Roustan, commandant la division navale

qui doit l'escorter en Russie.

M. Doumer est arrivé à Marseille accompagné d'une

mission envoyée par l'Empereur d'Annam pour saluer

le Président de la République. .

Georges Clémenceau a été élu sénateur du Var en

remplacementde M. Denormandie, sénateurinamovible,

décédé.

8 avril 1902.

La séance des Conseils généraux s'est ouverte au

jourd'hui; en grand nombre ils ont voté des adresses

au Président de la République à l'occasion duvoyage de

Russie. -

M. Doumer a assisté hier à un banquet organisé par

le groupe colonialà Marseille. -

Le capitaine de vaisseauGerminet est désigné comme

chef d'état major de la Division navale qui doit escorter

le Président de la République.

Hier une cartouche de dynamite a été lancée sur la

BanqueNationaleà Bruxelles; lesdégâts sontinsignifiants.

Le Journal officiel a publié ce matin une loi autorisant

le Ministre des Finances à faire l'avance remboursable

d'un million de francs au gouvernement cretois.

9 avril 1902.

Le Président de la République a reçu ce pmatin M.

Doumer. Le Ministre de la Marine a visité les forges du

Creuzot.

Le Roi des Belges arrivé hier à Paris venant de

Biarritz est repartipour Bruxelles. L'escadre qui accom

pagnera le Président de la République en Russie prend

le nom de division navale de la Baltique sous le

commandement du vice-amiral Roustan. Le Gouverneur

général de l'Algérie est autoriséà contracter un emprunt

de cinquante millionspour l'exécutioa de diverstravaux.

10 avril 1902.

Le prochain Conseil des ministres a été fixé à mardi

prochain et s'occupera des détails du voyage présidentiel :
en Russie.

On signale de nombreuses et importantes mani

festations en Belgique pour réciamer le suffrage uni

versel. - -

La Division de la Baltique définitivement constituée

comprend les croiseurs cuirassés Montcalm et Guichen,

les contre torpilleurs Cassini, Fauconneau et Valagan.

11 avril 1902.

Le Ministre de la marine est rentréà Paris. Le Ministre

de la guerre visitera l'écoleSaint-Maixent lundi prochain.

A partir du 1 1 avril, les bons du Trésor porteront

intérêt à 1 p. 0/0 pour coux d'un mois à trois mois,

2 1/4 p. 0/0 pour ceux de trois moisà sixmois et 3p. 0/0

pour ceux de six moisà un an.

vertus civiques.

Dans l'escadre de la Baltique, le capitaine de vaisseau

Bonifaycommandera le Montcalm, le capitaine de vaisseau

Baehme commandera le Guichen et les commandants

Gauchet, Battelet et Lebreton commanderont respective

ment le Cassini, le Fauconneau et le K'atagan.

l'ar suite d'une mésintelligence entre le Conseilfédéral

Suisse et le Ministre d'Italie et sur refusduGouvernement

italien de rappeler son représentant, les rapports diplo

matiques entre la Suisse et l'Italie sont rompus. ,

En Belgique les manifestations pour le suffrage uni

versel dégenèrenten émeutes; on signale de ncmbreuses

- collisions avec les troupes qui sont mobilisées, la police

était impuissante, il y aurait de nombreux blessés.

L'agitation s'étend à Anvers, Gand, Mons, Liège. Les

manifestants sontpresque tous armés de revolvers.

Le Conseil général du parti ouvrier recommande la

grève générale pour lundi.

Comité du Monument Ballay

38, CHAUSSÉE-D'ANTIN, PARIS.

PRÉSIDENT:

M. EUGÈNE ÉTIENNE, député, aucien sous

secrétaire d'Etat aux colonies,président du groupe

colonialà laChambre des députés.

AEPE : L I DUU 6D 6B RI 1'T E.

Le pays vient de rendre un éclatant hommagesà la

déponille funèbre d Gouverneur général l3ALLAY. Les

amis de ce bon français et ceux qui ont vu de plusprès

son œuvre coloniale ont pris l'initiative de conserver son

souvenirpar un monument élevésur cette terre d'Afrique

à laquelle il avait donné 30 années de sa vie et où il

est mort. Le Comité formé dans ce but vient d'ouvrir

une souscription publique destinée à ériger une statue

au Gouverneur BALLAY, dans la ville de Conakry, chef

lieu de la Guinée française, dont il a été le véritable

créateur.

Le Comité adresse le plus pressant appel à la presse

: française, aux sociétés coloniales, aux sociétés de géo

graphie, a tous ceux qui s'intéressent au développement

de la France au dehors; il leur demande de s'associer à

lui pour honorer un homme dont la vie tout entière a

servi cette cause et donné l'exemple des plus belles

Etudiant en médecine, lorsqu'éclata laguerrede 1870,

" Noël Ballay s'engage comme simple soldat dans l'armée

de Chanzy. Il gagne sur les champs de bataille lesgalons

de sous-officier et d'officier; il est cité à l'ordre du jour

et reçoit la Légion d'honneurpour sa belle conduite à

la bataille de Fréteval. - -

Quelques années plus tard, il débute dans la carrière

coloniale, comme médecin de la mission de Brazza,

Pendant trois années il est le compagnon et l'émule d*
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grand explorateur, il parage avec lui l'honneur d'avoirre

connu les bassinsde l'Ogôoué, du Congo et de l'Oubangui.

Il achève cette œuvre en prenant part aux travaux des

Conférences de Berlin et de Bruxelles et à la délimitation

de nos possessions congolaises.

Nommé ensuite Lieutenant-Gouverneur du Gabon, il

devient, en 1890, Gouverneur de la nouvelle colonie

des Rivières du Sud. C'était alors une possession plus

nominale que réelle; en quelques années, il en fait une

colonie. Il écarte de la région. par une habile politique,

les compétitions étrangères, il yrattache le Fouta Djallou.

et par sa clairvoyante et sage administration, il élève la

Guinée française à un degré de prospérité qu'envient et

qu'admirent nos rivaux eux-mêmes; il fait surgir du

néant cette ville de Conakry, qui est le joyau de la côte

occidentale d'Afrique. Etce miracle,il l'opère sans aucun

subside de la métropole, avec les seules ressources qu'il

a su créerà la colonie,

Cette œuvre accomplie, le Gouverneur BALLAY son

geait à la retraite, lorsqu'éclata au Sénégal la terrible

épidémie de fièvre jaune de 1900. Les services publics

sont désorganisés, le Gouverneur général, frappé lui

même, est obligé de rentrer en France. M. BALLAY

n'hésite pas. Il revendique lepérilleux honneur d'assurer

l'intérim du Gouvernement général. Le Ministre,sachant

qu'en l'envoyant à Saint-Louis il l'envoyait à une mort

presque certaine, lui assigne Conakrycomme résidence.

Mais M. BALLAY refuse et ne veut aller qu'à Saint-Louis.

Voici, dans son héroïque simplicité, la lettre qu'il écrivait

aussitôt au Ministre des Colonies :

Paris, le 6 août 1900.

Le Gouverneur de la Guinés française à M. le Ministre des colontes,

Monsieur le Ministre,

Vousavezbien voulumefaire savoirque la santé de M.Chaudié

exigeait son retour en France et que vous m'aviez choisi pour

remplir par intérim les fonctions de Gouverneur général de l'A

frique occidentale. Vous avez ajouté qu'en raison de l'épidémie

de fièvre jaune qui règne actuellement auSénégal,je devrais aller

résider à Conakry. Ily a quelques semaines,je m'étais déjà mis

à votre disposition en cas de retour de M. Chaudié. Je suis donc

- /

prêt à partir par le premier courrier qui quittera la France. Mais

je crois nécessaire de vous faire respectueusement observer que,

dans les circonstancesprésentes, le devoir du Gouverneur général

(surtout quand il est en même temps médecin) est d'être au Sé

négal et nonà Conakry. Ce devoir,je revendique comme un droit

et un honneur de l'accomplir. Et ce serait pour moi une grande

honte d'aller ne mettre à l'abri, abandonnant les autres au milieu

du danger. Je comprends les raisons de bienveillance à mon égard

qui vous ont guidé et je vous en suisprofondément reconnaissaut.

Mais je vous prie de revenir sur votre décision et de n'autoriser

à résider dans le lieu où ma présence me semblera le plus utile.

Le Ministre ne pouvait insister M. BALLAY s'embar

quait à Bordeaux le 10 août et débarquait huit jours

après au Sénégal, au plusfort de l'épidémie. Le lende

main, sa première visite était pour l'hôpital où agoni

saient les fiévreux,

La mort l'épargna. Rentré en France après la cessation

de l'épidémie, et se sentant gravement atteint du mal

qui devait l'enlever, il remit aux mains du Ministre des

colonies, sa demande d'admission à la retraite; mais au

mois d'octobre dernier, à l'annonce de la menace d'une

nouvelle épidémie, il reprenaitimmédiatement le chenin

de son Gouvernement. Il y a succombé le 26janvier

dernier,,victime de son abnégation et de sa passion du

devoir.

A chacune des pages de sa vie, on pourrait lire des

actes de cette nature. Mais ennemi de toute réclame, il

les accomplissait simplement,s'étonnant de l'admiration

qu'ils provoquaient.

C'est cette grande et belle figure que nousvoulons ho

norer et perpétuer sur la terre d'Afrique,à la vue de ces

populations indigènes auxquelles le Gouverneur BALLAY

fut toujoursjuste et secourable.

Nous convionsà cette œuvre tous les amis de la cause

coloniale. Nous leur demandonsde nous prêter leurplus

actif, leur plus généreux concours, afin de rendre un

digne hommage à l'un des meilleurs serviteurs du pays,

à celui quifut « le grand Gouverneur BALLAY. »

Le Bureau du Comité.

Mois de Mars 1902.- EXPORTATIONS des produits du crû de la colonie.- Prixdu fret.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

--

- EXPORTATION8 Prix du fret par

- # 4 |- - | 2 à - |902 tonneau, augmen

SE -- |"- - 3 g 3 té de 10 p. *.pour
- 2 | E | Pendant le mois lAntérieures effectuées Total F- E 3 avaries et chapeau

| s 3 * |3 de Mars. pendant l'exercice 1901 au 31 Mars. - : 5 ------

3 -- - *- | --- - | |-------| -------- E -- -- En En - d | -- É.

7 E 3 : 5 ; t * : n * : TOTAUX. 3 5 3 #|É3 e, 3 ::

-- E | | : 3 |-- : *| ; 2 : * | ; : | * : * -3 : 5 1 - 3| E*| É|*e
- c 3 E = a - 3 -- = * = s 5 3 ; # 3 - d * à plus. mo1ns. 15 | ETE 2*

: | à : 3 3 * 3 3 e -- - E 3 : -- 3|5.5| |

a 5 s - | -- 5 3 - | -- 5 3 * | 2 |23| 25

Morue sèche...lkil 99,180 60.263| 393.850 60,263 493,030 553.293 496,371 56.922 - - - - -

Morue verte...|- - - 880.275| 880,275 - 880.275 | 734.980| 145.295 - - | -- | - | --

Huile de foie de

10Tlle - - , -- |-- - - 19 - 19 - 19 1.690 - 1,671 -

Rogues ... , ...|- - - - - - - - - - - - | -- - -

Issues de moruel- - - 741 - 741 | - 741 130 11 - 35| 35| 45 | 35

Hareng ....... - - - - - | - - - | -- - -

Capelan.......|- - - 15 - 15 - 15 - 13 - - | -- - -

Flétan .......-- - - - - - - - - - - | -- -

Cuirs verts. ...1- - - - - - - - - - l - | | | --

|

- --

l
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\ ( V3.l.S MARIT V1 S.

Mars. venant de : ENTREES.

3 Sydney). g. a. Sea Lark, Fiander, avec charbon

4 (Boston).g a. Malabar, c. Caïn, avec diverses marchandises.

- (St-Malo). g. fr. Walkyrie IV, c. Galopet. avec div. march.

5 Sydney). g. fr.St-Joseph. c.Cormier, avec charbon.

- (Granville) 3 n. fr. St-Georges, c. Fultot, avec passagers et

diverses marchandises.

7 (St-Malo). 3 nu. fr. Navarre, c. Dieucho, avec passagers et

diverses marchandises.

- (St-Malo). 3 m. fr. Joséplune, c. Leroy. avec pas. et div. m.

8 (Martinique). br.-2. fr. Assomption, c. Adelus, avec rhum.

- (St-Malo). v. fr. Burgundia, c. Buhé, avec passagers et div. m.

- (Cap-Breton. g. a. Mattie B., c. Leblanc, avec bestiaux.

-(St-Malo. br.-g. fr. Claire, c. Hello, avecpassagers et div. m.

10 (Granville). 3 m. fr. Juanita, c. Cœuret, avec passagers et di

ver es marchandises. -

en seax arr en s ne ré on en e s au as

- - r

=====-----------

– (La Houle). br -2. fr. Croisade, c. IIamon. avec passagers et
div. marchandises.

Avril Aiiant à: SORTIES.

7 (Lisbonne). br.-g. fr. Marianne, c. Julou, avec lest.

8 (New-York). v fr. Chateau-Lafitte, c. Chulot, avec div. m,

– (Nºte-Ecosse.g. a. Malabar, c. Cain, avec lest.

-

--------

, * N » N 1 : S ET ,v : s

Par acte sous signature « privées en daes des 15 février

et 13 mars 1902 la Société en comm andite simple exis

tant sous la raison sociale V° Littaye, Builly et * et dont

le siège està Saint-Pierre a étéproroge , pour une durée

de trois années à partir du 1° janvier i902.

- Pour extrait conforme :

IBAILLY .

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 3 au 10 avril 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1"° classe des Troupes colonioles.

- PRESSlON BAROMÉTl IQU E COitRIGÉE TEMpÉ RATUR E TEMPÉRATURES |

donnée de 2 heures en 2 heures.

et dixièmes de millimètres.

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres

extrème.

des 24 heur

extérieure

au N ord et à l'omb re,

(Thermomètre sec).

-

-

#
s

i
:

#

tiso 747,

748,8 7526 753 :

7t54,3 767,0 76

765,2 758,2 751,0|750,8

750,6 755,1 , 7 77,6|759,3

71,4,5 766,9 767,0 76.0:

747,0

756.1|758,0

: 66,2|766,4

768,0 168s * s * |*|*

748,0|748,0

761,0|763,3

767.8|767,0

750,0|750,0

762,0|762,8

768,9|768,6

767,2 |766,8

PH ÉNOMÈNES 6 heures.

----

--

| |

- b IVEt .

10 heures.

------ ------

HUM ID ITÉ RELATIVE

13 heures. 1fi heures. 22 heures.

---------- -------_--

| | |

Brume. Beau temps.

Beau temps.

Glace. Très beau temps.

Grand vent. Neige. Pluie.

Glace. Beau froid.

Beau temps.

Très beau temps.

-

DIRECTION ET FORCE DU VENT.

----

13 heures.

-----

6 heures. | 10 heures. 16 hcures. | 22 heures.

- PLU IE

en millimètreset 10mes

de millimètres.

F0RME DES NUAGES.

s-R.

- Saint-Pierre.- Imprimerie du Geuvernement .

Ni. Ni,

Cu. Cu.

Cu. Cu.

Ni. Cu.

.1Cu-St.|Cu-St.

.|Cu-St.|Cu-St.
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s === s RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ==3=s LIBERTE = ÉGALITÉ -
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DES

PRIx DE L'ABoNNEMENT /Payable d'avance).

Pour la Colonie Pourla France et l'Étranger

-- N° 16 -

ILES

SAINT-PIERRE ET MIQU

PARAISSANT TOUS LES SAMEDIS

-

--

Les annonces doivent être remises, auplus

tard, le MERCEDI soir à deux heures,

Samedi 19 Avril 1902.

ZNITÉ s===

PRIx DEs ANNoNCEs (Payable d'avance).

Une à six lignes............................ 3 fr, 00Un an.......... 12 fr.00|Un an.......... 5fr, -

Six mois....... 7 00 s*is - - - - - s - - 1gtr % P0UR LES AB0NNEMENT8 ET LES ANN0NCES qule ligne audessus……… 0 40

Trois mois .... 4 00lTrois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

Un numéro: 25 centimes. Comptable de l'Imprimerie duGouvernement. | payées moitié du prix ci-dessus.

S() MIMAIR R:

PARTIE OFFICIELLE. - Intérieur : Concours pour l'emploi de

commis de 3e classe des Secrétariats généraux.- Enquêtes de

commodo et incommodo. - Appel à la concurrence. - Avis. -

Marine: Appel à la concurrence.- Épaves.

PARTIE NONOFFICIELLE.- lnformations et faits divers.- Mou

vrnents de la population. - Nouvelles maritimes.- Annonces

, Avis.-Observations météorologiques.

===ee

PARTIE OFFICIELLE

NVIU l L'IMTllll,

CoNCouRs

pour l'emploi de Commis de 3° classe

des Secrétariats Générarua.

Conformément à l'article 7 de l'arrêté du 24 février

1900,un concours pour l'emploi de commis de 3°classe

des Secrétariats Généraux sera ouvert à Saint-Pierre le

6 mai 1902.

Les demandespour l'admission aux épreuves devront

être adressées àM. le Gouverneur5jours au moins avant

l'ouverture du concours.Elles devront êtreaccompagnées

des pièces suivantes:

1°Une expédition authentique de l'acte de naissance

du candidatavec la constatation desa qualité defrançais;

2° Les commissions,diplômes ou certificats établissant

sa situation;

3° L'extrait de son casier judiciaire;

4ºUn certificat de bonne vie et mœurs.

Ne pourront étre admis à ce con urs que les jeunes

gens quijustifieront qu'au jour du concours ils sont

âgés de 18 ans au moins et que leur âge et leurs services

antérieurs leur permettent d'atteindre les conditions de

la retraite à 60 ans d'âge.

Programmame3

Les épreuves se divisent en deuxparties: les épreuves

écrites et les épreuves orales.

Les épreuves écrites comprennent:

1°Une dictée d'unepage;

2° La formation d'un tableau d'après les éléments

donnés; -

3° La rédaction d'une lettre ou d'un rapport sur un

sujet indiqué, ou une composition française surun sujet

historique. littéraire ou d'économie politique;

4° La solution raisonnée de deux problèmes d'arith

métique.

Il est accordé deuxheurespourla formation dutableau,

trois heures pour la rédaction et une heure pour les

épreuves d'arithmétique.

Les épreuves orales consistent en interrogations sur

les matières ci-après:

1°Questions sur la géographiegénérale et sur la géo

graphie de la France et de ses Colonies;

2° Notionsgénéralessur l'organisation politique,judi

ciaire et administrative française dans la Métropole et aux

Colonies (Deuxquestions: unepour la France,unepour

les Colonies).

Chacune des trois interzogations aura une durée de

dix minutes.

Les demandes d'inscription pour ce concours seront

reçuesjusqu'au 30 avril à 5 heures du soir.

Pour tous autres renseignements s'adresser au Secréta

riat du Service de l'Intérieur.

--

ENQUÊTES DE COMMODO ET INCOMMOD0.

Une enquête de commodo et incommodo a été ouverte

à compter du 1° avril 1902, au Service de l'Intérieur

(1* Section),à l'occasion d'une demande de M.Jaquet

(Alphonse), tendant à être autorisé à établir sur le

domaine public maritime,près de l'étang Boulo, unquai

avec terre-plein et à construire un magasin sur ce

terre-plein.

L'enquête sera close le 1" mai 1902 4-3

Saint-Pierre, le 1* avril 1902.

Une enquête de commodo et incommodo a été ouverte

à compter du 11 avril 1902, au Service de l'Intérieur

(1* section), à l'occasion d'une demande de M. Marie

iefèvre, tendant àêtre autoriséà établir sur le domaine

public maritime, près de l'étang Boulo, au Nord du ter
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rain demandéparM. Jaquet, un quai avec terre-plein et

à construire un magasin sur le dit terre-plein.

L'enquête sera close le 1 1 mai 1902 à 4 heures du

soir. 5 - 2

Saint-Pierre, le : 1 avril 1902.

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sontinvités a les présenter auSecré

tariatjusqu'à l'époque ci-dessus fixée.

–-

AVIS .

Le public est informé que les travaux de

la digue sont repris et qu'on demande des

ouvriers.

- S'adresserpour l'embauchageà l'atelier des

Travaux (Rue de Sèze).

-----

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marché de gréàgré, des

offres seront reçues le 5 mai 1902, à 2 lieures du soir.

au cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour la

fourniture de 1416D touanneaux de claarbona de

terre, 1° qualuté, de la provenance de Sydney (Cap

Breton), Réserve Mine, livrables à la Pointe-Plate (côte

Ouest de Langlade), dans le courant du mois de juillet

au plustard.

Le charbon menu ne sera pasadmis dansune propor

tion supérieure au vingtième de la livraison.

Il devra être transporté et arrimé dans le magasin de

dépôt à la Pointe-Plate par les soins du fournisseur.

Il sera remis au fournisseurafin de faciliter l'opération .

du déchargement, environ 350 sacsà charbon.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise. --

Le fournisseur sera tenu de remettre au Serviee de

l'Intérieur dix exemplaires manuscrits ou imprimés de

son marché.• -

Le paiement de la fourniture sera fait dans le mois

qui suivra la recette, en numéraire, dans les conditions

des arrêtés des 16juin 1873, 4 décembre 1875 et 4

mars 1899 relatifs à la valeur des monnaies étrangères. .

Pourplusamples renseignements,s'adresserau service

de l'Intérieur (2°Section). 4 - 2

Saint-Pierre, le 11 avril 1902.

\|\|\| | | | |[] \

DES SERVICES MILITAIRES & MARITIMES.
\

Appel à la concurrence.

Il seraprocédé le 12 mai prochain, à trois heures du

soir, dans le cabinet du Chef du service Administratif

(bureaux du service Administratif), à l'adjudication

, public pourra en prende connaissance.

publique, sur soumissions cachetées, de la fourniture

(y compris le transport et l'arrimage dans le parc à

charbon de l'hôpital militaire de Saint-Pierre), de

80tonneaux de charbon de terre (tonneau de 1,000

kilogrammes), livrables avant le 16juin 1902;

et 12tonneaux d'anthracite (tonneau de 1,000 kilo

grammes). 6 de petit et 6 de moyen, livrables avant la

fin du troisième trimestre

Le charbon devra provenir de Sydney (Cap-Breton),

« Reserve Mine Screenel » et être de 1° qualité. La pro

venance devra être garantie par un certificat d'origine.

L'adjudication aura lieu séparément par article:

1° charbon de terre. 2º anthracite.

Le cahier des charges relatif a cette fourniture est

déposé dans les bureaux du service Administratif, où le

4- 1

Saint-Pierre, le 19 avril 1902.

--
-

INsCRIPTIoN MARITIME.

AVIS DE SAUVETAGE.

Il a été sauveté:

1°Le 28février par Durand, Nicolas,un mât deflèche

en pin mesurant environ 26 pieds de longueur.

Cette épave est déposée dans l'échouerie du sauveteur

à l'Ile auxVainqueurs ;

2º Le 1 1 avril dernier par James,Aimé, de l'Ile aux

Chiens, un coulisseau de goëlette d'environ2Opieds de

longueur.

Cette épave est déposée dans l'échouerie du sauveteur.

PA RTIE NON 6) F F I C ELL E

Informations et faits divers

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant à simple titre de renseignements les dépéches

oi-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

12 avril 1902.

Le Président de la République a visité aujourd'hui le

concours général agricole. .

Le Capitaine de vaisseau Pivet est nomméaucomman-

dement du croiseur le Tage. -

- Le Ministre de la Justicevient de créerunecommission

pour réformer les termes de procédure.

En Belgique, l'agitation continue; des mesures éner

giquessont prises pour maintenir l'ordre. De nombreux

mineurs sont en grève, on signale quelques collisions où

les gendarmes ont fait feu, les arrestations continuent.
-

,
-

14 avril 1902.

M. Isambert, député de Châteaudun, ancien président

du groupe républicain progressiste, est décédé.

|

 

 



-

: r » -,* 1 « r v «

J : , , ... **19 Avril 1902.
, - r - v - r | w l . vrvr .

: * : E. : ES LES SAINT-PIERRE ET MIQUELON. 85

----------------------------------------

Le Ministre du conterre a inauguré lier le dispen

saire antitulercale ux da onzine arrondissement.

En Belgique, samei s'est | rd'uit nne échauffourée

dans laquelle ily a eu plusieurs tués et une centaine de

blessés; hierjournée relativement calme. la mobilisation

destroupes continue. la grève est presque générale dans

les charbonnages et les verreries.

15 avril 1902.

Ce matin s'est tenu le Conseil des Ministres. Absents,

MM.Caillaux et le général André. Le Ministre des affaires

étrangères a conmuniqué une lettre du Président

Roosewelt, invitant en termes cordiaux le l'résident de la

République et le Gouvernement français à se faire repré

senter à l'inauguration du montiment de Rochambeau

qui aura lieu à Washington le 24 mai. La délégation

française sera désignée prochainement, elle sera trans

portée par un navire de guerre.

Le ministre des colonies a fait connaître la situation

du Congo où des troubles viennent de se produire et où

des renforts ont été envoyés.

Aujourd'hui le l'résident du Conseil doit recevoir

M. Doumer. Le ministre de la guerre a visité l'école de

Sl-Maixent.

L'illustre sculpteur Dalou est moit

16 avril 1902.

Le Président de la République et Madame Loubet ont

assisté hier à la matinée de l'Opéra comique organisée

par la colonie américaine au bénéfice de la souscription

ouverte en Amérique pour l'érection d'un monument au

Président Mac-Kinley.

Les Ministres des colonies et de la marine ont reçu la

mission annamite quiafaitensuitedemander uneaudience

privée au Président de la République.

Le Président partira le 13 maipour Brest et s'embar

quera le 14 sur le Montcalm pour la Russie.

M. Mougeot, Sous-Secrétaire d'Etat, a été victime hier

d'un accident d'automobileprès Langres,il aeule poignet

luxé avecfracture du bras gauche. . -

La plupart des grèves occasionnées par l'application .

* de la loi fixant a dix heures et demi le travail dans les

ateliers mixtes sont terminées. " -

La mission extraordinaire qui représentera le gouver

nement français aux fêtes de l'avènement du roi d'Es

pagne comprendra: MM. Patenôtre ambassadeurgénéral,

Florentin, Crozier, les commandants Reibell et Tourignac.

La mission qui assistera au couronnement d'EdouardVII

comprendra le vice-amiral Gèrvais, le général Dubois,

M. Crozier,2 colonels et un lieutenant de vaisseau.

Le ministre de l'Intérieur de Russie a été assassiné par

un étudiant.

-

17 avril 1902:-

Les blessures reçues par M.Mougeot dans sonaccident

d'automobile sont en bonne voie de guérison. .

Le Ministre de la guerre visite l'école de Saumur.

- Le vice-amiral Maréchal est nomméau commandement

en chefde nosforces navales dans les mers d'Orient.

- Par suite rupturediplomatiqueentre l'Italie et la Suisse,

c'est la Belgique quigère les intérêts Suisses à Rome.

--

, --

.. .. ' - * . * '

--

Don François d'Assises, ancien Roi d'Espagne, est

décédéà Epinayprès Paris.

En Belgique, la journée a été calme. Le mouvement

gréviste reste stationnaire. -

1S avril 1902.

Le Président de la République a inauguré au grand

palais le salon de la société nationale des Beaux Arts.

Le colonel Marchand revenant de Chine par voie de terre

est arrivé à Paris.

En Belgique la Chambre discute le projet de revision

de la constitution, le Président du Constilprie la Chambre

de repousser la prise en considération; on signale quel

ques bagarres sans importance.

De La Haye, le Journal officiel publie que la Reine

Hollande est atteinte de la fièvre typhoïde. La maladie

suit son cours normal. -

--

----

M()UVEMENTS [)E LA P()P , LATI0N.

Etat-civil de l'Ile-aux-Chiens.

Du 1°janvier au31 mars 1902

NAIssANCE.

Bouvet, Jeanne-Joséphine.

MARIAGEs.

Kello, François-Marie, avec d"° Mancel, Marie-Eugénie. -

Dairou, Hippolyte-François, avec d"°James, Eugénie-Berthe.

DÉCÈs.

Jézéquel,enfant du sexe masculin présentésans vie.-Nouvel,

Paul,propriétaire, âgéde 68 ans, néà Genêts (Manche).

État-civil de Miquelon.

du 1" janvier au 31 mars 1902.

NAIssANCES.

Orsiny, Léon-Emile.-Disnard, Francis.

Dtcès.

Gaspard, Joseph-Théophile, marin, âgé de 69 ans, néà Mi

quelon.-Oyarbidey,José, marin, âgéde b6 ans, néà Miquelon.

-Leloche, Roger-Jean, âgéde4 ans, néà Miquelon.- Poirier,

Clémence-Eugènie,veuve Leloche, Joseph, sans prefession, âgée

de 73 ans, née à Miquelon.- Disnard, Francis, âgéde 18jours,

néà Miquelon.

NoUvELLES MARITIMES.

N ATIMENT8 D U CoMMERCE.

' Mars. Venant de :- ENTREES.

10 (st-Malo) v.fr. Hélène, c. Labatut, avec pas. et div. march.
11 (St-Malo). b.-g.f. Audacieuse, c. Lemaître, avec div. march.

15 sydney). b.-g. a. Bolina, c. Garnier, avec charbon.

16 (Souris). g. a. Abana, c.: avec div. march. ..
17 sydney). g. a. Parthenia, c. King, avec charbon et div. m.

Avril. Allant à: SORTIES.

: 13 (Baltimore),v. Burgundia, c. Buhé, avec lest.

,- Lisbonne), 3 m.f. Joséphine, c. Leroy, avec lest.

16 Antilles françaises). 3m.f. Biscaye, c. Trivily, avec 150543
lkil. morue sèche. .

-(Charlottetown).g.f. St-Joseph, c. Cormier, avec lest.

- Banc). 3 m. f. St-Hubert, c. Exbours, avec prod. de pêche.

* -- : -- ' - , -
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*C0NSTIPATION
% MAE , et ses Conséquences s

* Migraine,Embarras gaatrique

de cané

------rrrrr

A N N () N C ES E"' AV IS

EXIGER les VÉRITAE

avssl'Etlquetteei jointasm4couleurs

*st le NOM duD0cTEURFRANC(

T'50la1/1°(50graiu);3'la (105gains)

" C'EST le REMÈDE le PLUS ÉCON0IQUE 36- 6

Motlee dans chaque Botte.Tourras Paaacma

AVIS.

dn docteur

Les créanciers de Madame Veuve Louis Ruellan, sont

priés de déposer leurs comptes dans le plus bref délai - --=

en l'étude du notaire soussigné commis par le tribunal

pour procéder aux opérations de liquidation et partage - l N , ... N " ,

de cette succession. - . - - 3-2 , à l'lrnprimerie du Gouvernement.

Saint-Pierre, le 2 avril 1902.

- lLe Notaire, ---- TABLEAU » {)S'' A , 3 ) (}9 .

E. SALOMON. - Prix............... ... ........ ... r • • • • • • • • () fr. 25

98SE a ray I e NS 5E8 TéGR G , G G Q 3 ES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 10 an 17 avril 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-maj or de 1* classe des Troupes coloniales.

TEMPÉRATURESPRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMP Élt ATURE

l • donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au N o rd et à l'omb re, des 24 heures.

* et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). a -

- a

" l - i | - i | - i | - i | e i | - i | = i | s i | = i | i | s | | - i l. : | - i | - i | - i | ; | # | #
«- - e : : E | Se * : | * : | : * s : | c # | 2 = | 3: 3 2 .

" ; # # | * # f | * E | * : # i i | 5 | " E | T E | " # | " : | " #

10 |7660|766,2|766,2|766,4|766,4|766,0|765,4|765,0|765,0|765,5|765,5|765,5|-t,7|-0,7|--1,3|--0,S|—0,6|-- 1,4 - 1,4

11 |764.3|764,0|764,0|763,6|763,2|763,0|7ô2,1|761,1|760,6|760,2|759,8|759,0|-0,8|—0,4|--02|—0.1|-0,1|-- 0,2 – 0,6

12 |758.0|757.0|756.9|756,9|7569 757,0|757,0|757,2|7580|758,0|757.9|757,8|--0,9| 7,0| 11.3| 10.2| 7,5| 11,2 -- 0,9

13 |756,9|755,7|754,9|753,3|753,0"752,9|7530|753,1|754,0|754,3|754,7|754,0| 2,1| 3.9| 68| 4,9| 1,8 6,8 2,0

14 |753,1|752,6|751,8|751,0|7500 7480|747.0|746,3|7466|7470|747,4|7483| 0,2| 0,5| 22| 1,8| 0,4 2,3 0,4

15 |748,9|749,2|750,3|750,8|751,0 751,0|751,0|750,9|751,2|752,0|752,0|752,0| 08| 5.9| 5,7 *| l,5 6,0 0,7

16 |752,4|752,4|753,1|7539 754,0 754,0|754,0|754,1 | 7546|7558|7567|757,0| 9.4 | 4,2| 5,t o 2,2 4,2 - 1,9

*-- ----

HUMIDITÉ RELATIVE

P H ÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 16 heures. 22 heures.

------*----- |------ --------| ---------

)|V R . # - i # « é . # «e # « a

- E *- E *: * * = * E - -

| | | | | | | | | | | | | | # | | | | | | | | | #p |

10 vent. Beau temps. B) | L | | 1 | |

11 | Grandvent. Pluie. Grêle. ) | ) | | | |

12 Brume. Pluie. BT. soir. ) | ) | - | - | n

13 - Beau temps. | | - | | | - | 1 ) | »

14 Brume. Pluie. Neige. - | ) | | - | ) )

45 Beau temDs. L | ) | | r |

| 16 Neige. Pluie. Glace soir. 1 | 1 - | | | | 1) | 9

DIRECTION ET FORCE DU VENT. - PLU IE #

-- -- F0RME DES NUAGES. en millimètreset10mes | -- 5

heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 hcures.| 22 heures. de millumètres. *: 5

# | s | i - - - : | -- °

- - s # | 2 # | e # | g E | • # | e e # | * 3| # # | # | # | # | | # # # | = j | e # | = # | s i | - i | = j | = i s *

| 1 3 - 4 25,6 20,3| 61,3

4 4 4 4 52,4 74,7

2 2 2 1 23,1 25,5

1 1 1 1

1 1 1 3 23,4 15,3 63,9

2 2 3 Cu-St.

3 2 2 4 Cu-St.| 23,2 31,6

Baint-Pierre.- Imprimerie du Geuvernemen*
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Tableau des mouvements de l

-
TOTAUX.DÉSIGNATION

des lieux

DE PROVENANCE.

des pays

DE PROVENANCE
#

|

-

ENTRÉES.

: Bordeaux . . .. .. . . 12 | 1,305

| Bayonne. . . . .. .. . 746

Cherbourg. .. . .. . . 84

Gravelines........ - - - 99

France i Granville. .. . .. . . 504

- - - - - " * " Havre. ... . - - - - - 975

Marseille. .. . .. . . .

Port de Bouc..... - s -

Saint-Malo. .. . .. . .

Algérie ..... ... l Arzew. .. . .. . .. . .

Guadeloupe . . .. : .

Martinique. .. , . .. .

Angleterre .... . | Newcastle . .. . . . .

Espagne ....... l Cadix. .. . .. . . - -

Portugal ...... | Lisbonne. .. . . .. , .

Colonie angl*. l IlesTurques . .. .. . .

- États-Unis

| d'Amérique.... | Boston . .. . . .. . . .

| La Rochelle.........

Antilles franç".

1

684

6 1 5S

2 758

------ r N.-…u-m----- «n *

--rrsrrr: -- raaarrre ----

1 er : erre : sr --

- - - - - - - -

-

: : -

- A pa· · · · · · ·

ce
- -

91

4 1

5

7

43 l

76

17

31

55

209 |

18 |

25 l

15 )

12 |

32 |

581 l

52 |

42 |

4fiQ l

3

#
-3

-3

B ATI M ENTS MÉTRoPoLITAINs :

Longs-courriers.

11.796

495

7 19

410

454

8.216

851

758

----- -----

-

- * -5s . - - r - - - - -

E - , - e :: q - : -

5 : -- * - s - s - -
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Fcx---maa - - - r - t - - - - - - - -
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PARTIE OFFICIELLE. - Intérieur : Arrêtés : ouverture d'un crédit

destiné àpermettre l'envoiau Département d'une provision complé

mentaire;- concessions provisoires à MM. Légasse sur le domaine

public maritime; - autorisant MM. Légasse à installer une machine

à vapeur;- rendant exécutoire divers rôles de contributions : impôt

foncier; - bicyclettes; - eaux; - chiens; -voitures;- patentes; --

licences; - accordant des actes de francisation de goélettes.-

Concours pour l'emploi de commis de 3e classe des secrétariatsgé

néraux.- Enquêtes de commodo et incommodo.- Appels à la

concurrence. - Avis.-Marne: Appel à la concurrence.

PARTIENON OFFICIELLE.- Informations et faits divers.-Nou

velles maritimes.- Annonces et Avis.- Observations météoro

logiques.
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N° 54.-ARRÊTÉ relatif à l'envoi au Département d'une pro

visuon complémentaire.

Saint-Pierre, le 5 avril 1902.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté ministériel du 6 août 1832, relatif au

régime des avancesà faire en France. par le Trésor, au

Service Local des colonies;

Vu la circulaire du 19 novembre 1892 de la Direction

générale de la comptabilité publique, nº 1,635;

Vu la dépêche ministérielle du 5janvier 1901,fixant

à 48,000francs la provision à constituer pour couvrir les

dépenses normales à acquitter par les comptables de la

Métropole pour le compte du budget local, Ex. 1901;

Vu les arrêtés locaux des 4juillet 1901 et 31 janvier

1992portant ouverture de crédits supplémentairespour

des dépenses de même nature;

Vu le câblogramme ministérieldu41 avril 1902;

Vu l'urgence;

Saufratification ultérieure en Conseil d'Administration,

ARRÊTE:

Article 1".-Une provision complémentaire de la

somme de cinq mille francs, est ouverte au compte
"

-

-

« Correspondants administratifs, Service Local S/C de

« provision pour depenses hors de la colonie », et destinée

au payement des dépenses engagées dans la Métropole

pour compte du budget local

Art. 2.- A cet effet, un crédit supplémentaire de

pareille somme est ouvert au chapitre 18, section 2,

article 1° du budget local, exercice 1901, pour servir

aux fins sus-énoncées.

Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit sur lesvoies

et moyens de l'exercice en cours.

Art. 3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

RatifiéenConseild'Administrationdans laséance du24 avril 1902.

Le Gouverneur,

JULIIEN.

---------

N° 59. -AltRÉTÉ autorisant MM.Arnau et Louis Légasse,à

construire sur le domaine public maritime un quai avec terre-plein

ainsi qu'un magasin sur le dit terre-plein.

Saint-Pierre, le 24 avril 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande adressée à l'administration par MM.

Arnau et Louis Légasse, tendantà obtenir l'autorisation

de construire sur le domaine maritime, un quai avec

terre-plein età élever un magasin sur le dit terre-plein;

Vu l'enquête de commodo et incommodo ouverte au

Service de l'Intérieur le 6février 1902 et close le 6mars

suivant et la protestation à laquelle elle a donné lieu;

Vu l'avis de la Commission des cales et quais en date

du 24 mars 1902; -

Vu l'article 5 du décret du 7 novembre 1861 sur la

constitution de la propriétédes grèves et terrains aux îles

St-Pierre et Miquelon; -

Le Conseil privé entendu,
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ARRÊTE :

Article 1°.–MM.Arnau et Louis Légasse sont auto

risés à construire sur le domaine public maritime un

quai avec terre-plein ainsi qu'un magasin sur le dit

terre-plein.

L'emplacement est situé auSud du Barachois et ainsi

borné:

SUD: Route du littoralpar une droite partant de l'angle

S.-O. du magasin Légasse, passant à 8" de l' angle N.-E.

de l'ex-magasin Le Buf et se raccordant, par un arc de

circonférence, avec la façade S.-O. du magasin lazier;

NoRD: Parallèle à la droite ci-dessus définie menée

par l'angle N.-O. du musoir de la cale Le Buf

EsT: Perpendiculaire aux droites ci-dessus et distante

de 14 mètres de l'angle S.-O. du magasin Légasse;

OUEST: Contour Est de la cale Le Buf et son prolon

gement sur6 mètres.

Art. 2.- Cette autorisation est accordée sous les ré

serves fixées par les articles 5 et 6 du décret du 7 no

vembre 1861. --

A charge,parles concessionnaires : -

1° de verser à la Caisse locale une redevance annuelle

du un franc;

2° d'entretenir constamment en bon état le quai et le

terre-plein dont la construction est autorisée.

Faute par eux de se conformer à ces dispositions, ils

seront tenusà première réquisition de l'administration,

d'en enlever tous les matériaux, sinon l'administration

procèdera à cet enlèvement aux frais des concession

naires, sans que, dans aucun cas, ceux-ci puissentpré

tendre à une indemnité quelconque. -

Art. 3.- Le quai et le terre-plein seront à la dispo

sition du public et de l'administration et devront cons

tamment être accessiblesà la circulation.

Art.4.-LeChef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Jour

nal et au Bulietin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

–--

Nº 60. - ARRÉTÉ rectifiant le plan annexé à l'arrété du 10

-- octobre 1900 autorisant MM.A. et L. Légasse, à élever diverses
constructions sur le domaine maritime. *a

Saint-Pierre, le 24 avril 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du 10 octobre 1900 autorisant MM.Arnaud

et Louis Légasse à construire sur le domaine public ma

ritime un quai avec terre-plein ainsi qu'un magasin sur

le dit terre plein;

Attendu que le plan annexéaudit arrêté bien queparais

sant régulier dans sa forme, contient des côtes inexactes;

Le Conseil privé entendu, -

ARRÊTE:

Article 1°.–Le plan annexéà l'arrêté sus-visédu 10

--

octobre 1900 est annulé. Il sera remplacépar celui joint

au présent arrêté. -

En conséquence, les abornements de la concession

sont déterminés ainsi qu'il suit:

Mord.- Barachois.

- Sud. - Magasin Légasse.

Est. - Magasin Légasse. -

Ouest.- Droite partant du repère 1 et aboutissant sur

la limite Nord (ligne 2-3)à 56 mètres 50 du repère 3.

Surface retranchée: 176 mètres 25 décimètres carrés. .

Toutes les autres dispositions contenues dans l'arrêté

précité du 10 octobre 1900 sont maintenues.

Art. 2.-LeChefduservice de l'Intérieur est chargéde

l'exécution du présent arrèté qui sera enregistré etcom

muniqué partout où besoin sere et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie. -

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

----

N°71.- ARRÊTÉ autorisant MM. Arnau et Louis Légasse.

à élablir dans un mnagasin à construire au Sud du Barachois une

forge et une mnachine à vapeur.

Saint-Pierre, le 24 avril 1902.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande en date du5 février 1902, formulée

par MM. Arnau et Louis Légasse, tendant à obtenir

l'autorisation d'installer dans un magasin à construire

auSud du Barachois, uneforge et une machine à vapeur;

Vu le croquis des lieux et de l'établissement projeté;

Vu l'enquête de commodo et incommodo ouverte à la

mairie de Saint-Pierre le 15 février 1902 et close le 1°

mars suivant;

Attendu qu'aucune réclamation ne s'est produite;

Vu l'arrêté du 8 août 1873, portant réglementation

des établissements dangereux et insalubres;

Vu l'arrêté du Maire en date du 22 août 1873,

approuvé en Conseil d'administration le 6 septembre

suivant, édictant certaines mesures propres à diminuer

les dangers d'incendie;

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.- MM. Arnau et Louis Légasse sontau

torisésà établir uneforgeavec machineà vapeur dansun

magasin à construire auSud du Barachois.

Art.2.- MM.Arnau et Louis légasse seront tenus

de prendre à l'intérieur de leurs ateliers toutes les dis

positions hygiéniques dans l'intérêt des ouvriers, et

mettront à profit pour cet objet toutes les améliorations

que la science viendrait à indiquer.

Art. 3.- Ils auront également à se conformer à

toutes les mesures de police dont l'expérience ferait re

connaître la nécessité et que l'administration pourrait

prescrire ultérieurement;

Ils devront, en outre, laisser visiter leurs atelierspar

les personnes désignées par l'autorité administrative;
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Toutes ces conditions sont de rigueur, l'inobservation

de l'une d'elles entraînerait, de plein droit, la révocation

de l'autorisation accordée par le présent arrêté;

MM. Arnau et louis Légasse resteront responsables

envers les tiers, des dommages auxquels leur machine

pourrait donner lieu.

Art.4.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par lo Gouverneur:

Le Chefdu Scruuce de l'Intérieur,

P. CERoNCINY.

--

N°61.-ARRÊTÉrendant exécutoire pour l'année 1902, le rôle

de l'impôt foncier de la commune de Saint-Pierre.

Saint-Pierre, le 24 avril 1902.

LeGouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844;

Vu le décret du7 novembre 1861 , portant création de

l'impôt foncier dans la colonie, ensemble l'arrêté du 6

septembre 1862 rendu pour son exécution;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894, réglementant la

confection des rôles d'impôt et de dégrèvements;

Vu les arrêtés du 16janvier 1900: le 1°, rendant exé

cutoireune délibération du Conseil d'Administration 1e

lative à l'impôt foncier; le 2", autorisant la commune

de Saint-Pierre à s'imposer extraordinairement jusqu'à

concurrence de quatre doubles décimes additionnels à

l'impôt:

Vu l'arrêté du26 décembre 1901 rendant exécutoires

les budgets des recettes et desdépenses du Service Local,

exercice 1902, - ainsi que le tarif des contributions et

taxes localespour le même exercice;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".-Estrenduexécutoire,pour l'année 1902,

le rôle de la contribution foncière à percevoir dans la

commune de Saint-Pierre, s'élevant en principal et

centimes additionnels. à la somme de vinyt-cinq mille

quatre cent quatre vingts francs, ctnquante trois centimes.

Savoir :

Principal... 14.155 fr.85

Centimesadditionnels. 11.324 68

Ensemble_... 25.480 53

Art. 2.- Le recouvrement en serapoursuivi confor

mément aux réglements et aux lois sur les droits etpri

vilèges du Trésor.

Art.3.- Les contribuables auront, pours'acquitter

sans frais de cette contribution, jusqu'au 1° août

pour le 1" semestre et jusqu'au 1" novembrepour le
2*semestre.

Art. 4.-Tout contribuable qui se croira surtaxé de

vra adresser au Service de l'Intérieur, dans les trois

moisqui suivront la publication du rôle,sa demande en

décharge ou en réduction. Ilyjoindra la quittance des

termeséchus de sa cotisation,sans pouvoir,sousprétexte

de réclamation, différer le payement des termes quivien

draient à échoir pendant les mois suivants.

Art. 5.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera etinséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Far le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

--q3

N° 66.-ARRÊTÉ rendant exécutoirespour l'année 1902 les rôles

des patentes et de l'impôt foncier de la commune de l'lle-aux-Chiens.

Saint-Pierre, le 24 avril 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844;

Vu l'arrêté du 27 décembre 1847, relatifà la contri

bution des patentes;

Vu le décret du 7 novembre 186l. portant création de

l'impôt foncier dans la colonie, ensemble l'arrêté du 6

septembre 1862 rendu pour sur exécution;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894, règlementant

la confection des rôles d'impôt et de dégrèvements;

Vu l'arrêtédu 16janvier 1900, relatifà l'impôt foncier;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1901, rendant exécutoires

les budgets des recettes et des dépenses du Service Lo

cal, exercice 1902, ainsi que le tarif des contributions et

taxes localespour le même exercice;

Le Conseilprivé entendu,

- ARRÊTE:

Article 1°.- Sont rendus exécutoires, pour l'année

1902, les rôles des patentes et de l'impôt foncier àper

cevoir dans la commune de l'île-aux-Chiens, s'élevant

ensemble à la somme de mille sept cent quatre-vingt-huit

francs.

SAvoIR:

Patentes----- --- 907 fr. 50

Impôt foncier._._._._._. 880 50

Ensemble._._. T.788 00

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi con

formémentà l'arrêté local du 28février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3. - Les centimes additionnels afférents à la

Chambre de commerce seront perçus, avec le principal

des patentes,pour le compte de la caisse intéressée.

Art.4.-Les contribuables auront, pour s'acquttter

sans frais des dites contributions,jusqu'au 1° août pour

le 1er semestre et jusqu'au 1" novembre pour le 2"se

mestre.

Art.5.-Tout contribuable quise croira surtaxédevra

adresserauService de l'Intérieur, dans les trois mois qui

suivront la publication des rôles, sa demandeen décharge

ou enréduction. Il yjoindra la quittance destermes échus

de sa cotisation, sanspouvoir,sous prétexte de réclama

tion, différer le payement des termes quiviendraient à

échoirpendant les mois suivants. -
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Art. 6. - Le Chef du service de l'Intérieur est enregistrépartout où besoin sera et inséré au Journal et

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enre

gistré et communiqué partout où besoin sera et inséré

au Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

JUI,I,IEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

N°67.-ARRÊTÉ rendant exécutoure, pour l'année 100 , les rôles

des patentes et de l'impôt foncier de la commune de Miquelon.

Saint-Pierre, le 24 avril 1902.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vules articles 13 et 102 de l'ordonnance organique du

18septembre 1844;

Vu l'arrêté du 27 décembre 1847, relatifà la contri

bution despatentes;

Vu le décret du 7 novembre 1861,portant création de

l'impôt foncier dans la colonie, ensemble l'arrêté du 6

septembre 1862 rendupour son exécution;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894. réglementant

la confection des rôles d'impôt et de dégrèvements;

Vu l'arrêté du 16 janvier 1900, relatif à l'impôt

foncier; -

Vu l'arrêté du26 décembre 1901, rendant exécutoires

les budgets des recettes et des dépenses du Service Local

Exercice 1002,ainsi que le tarifdes contributions-et taxes

localespour le même exercice;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE: -

Article 1°.-Sontrendus exécutoires. pour l'année

1902, les rôles de la contribution des patentes et de

l'impôt foncierà percevoir dans la commune de Mique

lon,s'élevant ensembleà la somme de huit cent soixante

dix-huit francs trente-cinq centimes.

Savoir :

l'atentes----------- 400 fr .. ()0

Impôtfoncier-…---.-- 478 35

878 fr. 35

--

Art.2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art. 3.- Les contribuables auront,pour s'acquitter

sans frais des dites contributions,jusqu'au 1" aoûtpour

le 1° semestre et jusqu'au 1" novembre pour le 2"

Semestre.

Art. 4.- Tout contribuable qui se croira surtaxé

devra adresser au Service de l'Intérieur, dans les trois

mois qui suivront la publication des rôles,sademande en

décharge ou en réduction. Il yjoindra la quittance des

termes échus desa cotisation,sanspouvoir, sous prétexte

de réclamation, différer le payement des termes qui

viendraient à échoir pendant les mois suivants.

Art. 5.- LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui seracommuniqué et

au Bulletin officiels de la colonie.

- JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service dc l'Intérieur,

" P. CERToNcINY.

N°62.- ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle primttir de la tare

sur les bicyclettes pour l'année 1902.

Saint-Pierre, le 24 avril 1902.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844;

Vu l'arrêté du 24 décerbre 1898, soumettant au

payement d'une taxe annuelle de 6 francs, lesproprié

taires ou locataires de bicyclettes;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894, réglementant la

confection des rôles d'impôt;

Le Conseilprivé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.- Est rendu exécutoire le rôle primitif

de la taxe sur les bicyclettes, pour l'année 1902,

s'élevant, en principal et en centimes additionnels, à la

somme de quatre cent soixante-douze francs cinquante

centimes .

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art.3.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN."

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY,

--

Nº 63.-ARRÊTÉ rendant exécutoire,pour l'année 1902, le rôle

de la taxe sur les eaux de la ville de Saint-Pierre.

Saint-Pierre, le 24 avril 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844;

Vu les arrêtés des 10 janvier 1898 et 26 décembre

1900, sur l'abonnementaux eaux de la ville de St-Pierre;

Vu l'arrêtédu26 décembre 1894 réglementant la con

fection des rôles d'impôt;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle de la taxe

sur les eaux de la ville de St-Pierre,pour l'année 1902,

lequel s'élève à la somme de cinq mille neuf cent qua

rante francs. -

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mémentà l'arrêtélocal du28février 1872etaux lois sur

les droits et privilèges du Trésor.
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- Art. 3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

dei'exécution duprésent arrêtéquisera enregistré etcom

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N°68.-ARRÉTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de la

taxe sur les eauxde la ville de St-Pierre,pour le mois d'avril 1902.

Saint-Pierre, le 24 avril 1902.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844;

Vu les arrêtés des 10janvier 1898 et 26 décembre

1900sur l'abonnement aux eaux de la ville de St-Pierre;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894. 1églementant la

confection des rôles d'impôt;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE :

Article 1°.-Est rendu exécutoire le rôlesupplémen

taire de la taxe sur les eaux de la ville de St-Pierre pour

le mois d'avril 1902, lequel s'élève à la somme de cent

douze francs cinquante centimes.

- Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art.3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JUILIIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N° 64. - ARRÊTE rendant exécutoure pour l'année 1902, le

rôle de la taxe sur les chiens de la commune de St-Pierre. .

Saint-Pierre, le 24 avril 1902.

Le Gouverneur desîlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844;

Vu les arrêtés des 4 décembre 1875 et 30 juillet

l890, relatifsà la taxe sur les chiens de la commune de

Saint-Pierre;

Vu l'arrêtédu26décembre 1894, réglementant la con

fection des rôles d'impôt;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle de la taxe

sur les chiens de la commune de Saint-Pierre, pour

l'année 1902, lequel s'élève à la somme de mille sept

cent soixante quatorze francs.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuiviconfor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor. -

Art.3.-leChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécutionduprésent arrêté qui sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera etinséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie. -

JULLIEN,

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

-
--

N°65.-ARRÉTÉ rendant exécutoire, pour l'année 1902, le rôle

de la taxe sur les voitures de la commune de Saint-Pierre.

Saint-Pierre, le 24 avril 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844;

Vu les arrêtés du24août 1864,31janvier 1865et30

mai 1888, relatifsà la taxe sur les voitures de la com

mune de Saint-Pierre;

Vu l'arrêté du26décembre 1894, réglementant la con

fection des rôles d'impôt; - l

Le Conseil privé entendu,

- ARRÊTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle de la taxe

sur lesvoitures de la communede St-Pierre,pourl'année

1902, lequel s'élève à la somme de mille cinq cent dix

francs. . "

Art.2.-Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art.3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est çhargé

de l'exécutionduprésent arrêtéquisera enregistréetcom

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur: - . -

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

--

-

N°69. - ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des

lucences de cafés délivrées pendant le 1er trimestre 1902.

Saint-Pierre, le 24 avril 190?.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844; -

Vu l'arrêté du 25janvier 1882 sur le régime des li

cences de la colonie; -

Vu l'arrêté local du26 décembre 1894, réglementant

la confection des rôles d'impôt;

Vu l'arrête du 4 mars 1902rendant exécutoire le rôle

principal des licences de la commune de Saint-Pierre,

année 1902;

Le Conseilprivé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.-Est rendu exécutoire le rôlesupplémen
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taire des licences de cafés délivrées à St-Pierre pendant

le 1" trimestre 1902, lequel s'élève à lasomme de neuf

cent cinquante francs.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art. 3.-Le Chefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et auBulletin officiels de la colonie.

JULLIEN

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

--
-

N° 70.- ARRÉTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des

patentes délivrées àSaint-Pierre pendant le 1" trimestre 1902.

Saint-Pierre, le 24 avril 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844;

Vu l'arrêté du 27 décembre 1847, relatifà la contri

bution des patentes;

Vul'arrêté du 26décembre 1901, rendant exécutoires

les budgets des recettes et des dépenses du Service local,

exercice 1902, ainsique le tarifdes contributions ettaxes

locales pour le même exercice; ' -

Vu l'arrêté du 26 mars 1902, rendant exécutoire le

rôle principal des patentes afférentà l'année 1902;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1". -- Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire despatentes délivréesà Saint-Pierre pendant le

1" trimestre 1902, et s'élevantà la somme decent vingt

neuffrancs dix-huit centimes. -

Art. 2. - Le recouvrement en sera poursuivi con

formémentà l'arrêté local du 28février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art. 3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera enregistré et

communiquépartout où besoin sera etinséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

Par arrêté du Gouverneur, pris d'urgence le 9 avril

1902 et ratifié en Conseil privé dans la séance du 24

du même mois, des actes de francisation exceptionnelle

ont été accordés aux goëlettes de construction étrangère

ci-après désignées:

«Transvaal » jaugeant 10 tonneaux 50 centièmes,

appartenant à M. Prosper Gautier;

«J. L. P.»jaugeant 46tonneaux 53 centièmes, ap

partenant à MM. Delacour etAumont.

'

rrrrrrrrrrrrr ----------- ...

«Jean » jaugeant 55tonneaux 86 centièmes, appar.

tenant à M. Emile Houduce; --

« Lelia » jaugeant 51 tonneaux 71 centiemes, appar

tenant à M. Emile Houduce;

«Germaine et Louis » jaugeant 101 tonneaux87 cen

tièmes, appartenant à M. L. Hubert, fils. --

Par arrêté duGouverneur pris en Conseil privé dans

la séance du 24 avril 1902, un acte de francisation

exceptionnelle a été aecordéà la goëlette de construction

étrangère «Margot»jaugeant 31 tonneaux34 centièmes,

appartenant à M. Eugène Poirier.

-----

CCCDNC6DU3 RS

pcur l'emploi de Commis de 3° classe

des Secrétariats Généraux.

Conformément à l'article 7 de l'arrêté du 24 février

1900, un concours pour l'emploi de commis de 3° classe

des Secrétariats Généraux sera ouvert à Saint-Pierre le

6 mai 1902.

Les demandes pour l'admission aux épreuves devront

être adressées àM. le Gouverneur5jours au moins avant

l'ouverture du concours. Elles devrontêtreaccompagnées

despièces suivantes: ·

1° Une expédition authentique de l'acte de naissance

du candidat avec la constatation de sa qualité de français;

2º Les commissions,diplômes ou certificats établissant

sa situation;

3° L'extrait de son casier judiciaire;

4ºUn certificat de bonne vie et mœurs.

Ne pourront étre admis à ce concours que les jeunes

gens qui justifieront qu'au jour du concours ils sont

âgés de 18 ans au moins et que leur âge et leurs services

antérieurs leur permettent d'atteindre les conditions de

la retraite à 60 ans d'âge.

Prograaanhae :

Les épreuves se divisent en deuxparties: les épreuves

écrites et les épreuves orales.

Les épreuves écrites comprennent:

1°Une dictée d'une page;

2° La formation d'un tableau d'après les éléments

donnés;

3° La rédaction d'une lettre ou d'un rapport sur un

sujet indiqué, ou une composition française surun sujet

historique, littéraire ou d'économie politique;

4° La solution raisonnée de deux problèmes d'arith

métique. -

Il est accordé deuxheures pour la formationdutableau,

trois heures pour la rédaction et une heure pour les

épreuves d'arithmétique.

Les épreuves orales consistent en interrogations sur

les matières ci-après:

i°Questions sur la géographiegénérale et sur lagéo

graphie de la France et de ses Colonies;

2° Notionsgénéralessur l'organisation politique,judi

ciaire et administrative française dans la Métropole et aux

Colonies (Deux questions: une pour la France,une pour

les Colonies). -
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Chacune dles trois inter:orations :ura une durée de

dix minutes.

Les demandes d'inscription pont r ce concours seront

reçues jusqu'au 30 avril à 5 heures du soir.

Pour t us autres renseignements s'tlrcsser au Secréta

ria du Service dl l' l m tarient y .

| -33

ENQUÈTES DE COMMODO Er INCOMMODO.

Une enquê e de com nuolo et incommodo a été ouverte

à compter du l* avril l 90 2, au Service de l'Intérieur

(1°Section), à l'occasion d'une deanande de M. Jaquet

(Alplhouse), tendant à être autorisé à établir sur le

domaine public mariiine,près de l'étan : Boulo, un quai

avec terre-plein et à construire un magasin sur ce

terre-plein. -

L'enquête sera close le 1" mai 1902. 4-4

Saint-Pierre, le 1*r avril 1902.

Une enquête de conrt moto et incont modo a été ouverte

à compter du 1 l avril l 902, au Service de l'Intérieur

(1° Section), à l'occasion d'une demande de M. Marie

Lefèvre, tendant à être autorisé à établir sur le domaine

public maritime, près de l'étang loulo, au Nord duter

rain demandé par M. Jaquet. un quai avec terre-plein et

à construire un magasin sur le dit terre-plein.

L'enquête sera close le l 1 mai 1902 à 4 heures du

soir. 5 - 3

Saint-Pierre, le 1 1 avril 1902.

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sontinvités a lesprésenterauSecré

tariatjusqu'à l'époque ci-dessusfixée.

-

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marché de gré àgré, des

offres seront reçues le 5 mai 1902,à 2 heures du soir.

au cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour la

fourniture de fl410 tonanneaux dlc clinarbona de

terre, l° qualité, de la provenance de Sydney (Cap

Breton), Réserve Mine, livrables à la Pointe-Plate (côte

Ouest de Langlade), dans le courant du mois de juillet

au plus tard.

Le charbon menu ne sera pas admis dans une propor

tion supérieure au vingtième de la livraison.

Il devra être transporté et arrimé dans le magasin de

dépôt à la Pointe-Plate par les soins du fournisseur.

Il sera remis au fournisseur afin de faciliter l'opération

du déchargement, environ 350 sacsà charbon.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise. -

Le fournisseur sera tenu de remettre au Service de

l'Intérieur dix exemplaires manuscrits ou imprimés de

son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait dans le mois

qui suivra la recette, en numéraire, dans les conditions

des arrêtés des 16 juin 1873, 4 décembre 1875 et 4

mars 1899 relatifs à la valeur des monnaies étrangères.

Pourplusamples renseignements, s'adresserau service

de l'Intérieur (2° Section). 4 - 3

Saint-Pierre, le 11 avril 1902.

------

Appelà la concurrcnce.

Envue de la passation d'un marché de gré à gré, des

offres seront reçues le 20 mai 1902, à 2heures du soir,

au cabinet duChefduservice de l'Intérieur, pour la four

tnre de 41e99 tenanneauxde charbeua de terre,

1° qualité, de la provenance de Sydney (Cap Breton)

Reserve Mine, nécessaires auService Local et livrables

en un ou plusieurs lots, transport et arrimage aux frais

du fournisseur. dans le parc de l'Administration, dans

le courant du mois d'août au plus tard.

Le charbonmenu ne sera pas admis dansune propor

tion supérieure à un vingtième de la livraison.Tout le

charbon passera sur la bascule de la Municipalité et aux

frais du fournisseur. - 1 .

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

auglaise -

L'adjudicalaire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1873, 4 dé

cembre 1875 et4 mars 1899 relatifsà la valeur des mon

' naies étrangères.

Pourplus amples renseignements, s'adresserauservice

de l'Intérieur (2° Section). 4 - 1

Saint-Pierre, le 25 avril 1902.

- Envue de la passation d'un marchéde gréà gré, des

offres seront reçues le 20 mai 1902,à 2 heures 1/2 du

soir au cabinet du Chefdu service de l'Intérieur,pour

la fourniture de 60D tonnneaux auntiaraaclte, 1**

qualité, dont 20tonneaux demi-gros (Stove) et 40 ton

neaux petit (Nut), livrables, transport et arrimage aux

frais du fournisseur, dans un desparcs de l'administra

tion, dans le courant du mois d'août au plus tard.

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés dos 16juin 1878, 4 dé

cembre 1875 et4 mars 1899 relatifs à la valeur des

monnaies étrangères.

Pour plus amples renseignements, s'adresser au ser

vice de l'Intérieur,(2° Section). 4 - 1

Saint-Pierre, le 25 avril 1902.

--

CONTRIBUTIONS DIRECTES.

AVIS,

Le rôle despatentes et celui de l'impôt foncier, de la

commune de St-Pierre, ont été arrêtés et rendus exécu
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toires : le 1° par arrêté du 26 mars et le sccond par

arrêté du 24 avril 1902.

L'Administration rappelle au publicque les demandes

en décharge on en réduction doivent être adressées,

dans un délai de trois mois après la promulgation des

rôles. au Chef du service de l'Intérieur. (Article 6 de

l'arrêté du 26 décembre 1894).

Passé ce délai il ne sera plus admis de demandes ou

réclamations.

AVIS.

Le public est informé que les travaux de

la digue sont repris et qu'on demande des

ouvriers.

S'adresserpour i'embauchageà l'atelier des

Travaux (Rue de Sèze).

| | | | \ | \ | \ | |(] \

DES SERVICES MllLlTAIRES ( MlA lt l' lll ES.

Appel à la concurrence.

Il sera procédé le 12 mai prochain, à trois heures du

soir, dans le cabinet du Chef du service Administratif

( bureaux du service Administratif), à l'adjudication

publique, sur soumissions cachetées, de la fourniture

(y compris le transport et l'arrimage dans le parc à

charbon de l'hôpital militaire de Saint-Pierre), de:

- 80tonneaux de charbon de terre (tonneau de 1,000

lkilogrammes), livrables avant le 16juin 1902;

et 12tonneaux d'anthracite (tonneau de 1,000 kilo

grammes). 6 de petit et 6 de moyen, livrables avant la

fin du troisième trimestre

le charbon devra provenir de Sydney (Cap-Breton),

« Réserve Mine Screenel» et être de l'° qualité. Lapro

venance devra être garantie par un certificat d'origine.

L'adjudication aura lieu séparément par article:

1º charbon de terre. 2° anthracite.

Le cahier des charges relatif à cette fourniture est

déposé dans les bureaux du service Administratif, où le

public pourra en prende connaissance. 4- 2

Saint-Pierre, le 19 avril 1902.

eaee---ss--------

IP A l TI E NON OF l' ICI ELL

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria est arrivé à saint-Pierre

le 19 avril à 1 1 heures du matin. Parti de Saint-Pierre

le 22 il est arrivé à Sydney le 23à midi.

Passagers arrivés :

MM.Jaquet, Philippe, Amice, Humbert, Deschamps.

Mm*Amice, Deschamps.

Passagers partis:

MM. Samuel Surette, FongPrak.

MM°Cusick; M"° Lescaméla; Enfant Walter Roach.
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Enpub'n i s, r , le tir le renveinements les d, p'ches

et-dessous, l'.1 i m instrtion ne yarantit en accune façon

l' exactitude des mot - elles q,'elies tranxnne.tnt.
-

19 avril | 90 .
»

Le Président du Conseil est rentré à Paris .

M. Mougeot est en bo,n voie le rtalissement.

En Belgiqe, la Chambre a rejeté la detnam le de prise

en considérttiou du projet de revision dans le sens de

l'établissement du suffrage universe. Grave bagarre à

Louvain. La garle civique a tiré sr les manifestants,il

ya eu 5 tues et 12 blessés .

21 avril 1902.

Le Président de la République assistait hier à l'assem

bléegénérale de la Société philanthropique de l'union du

· commerce tenue sous la présidence d'honneur du Prési

dent du Conseil. Celui-ci a prononcé un important dis

cours sur les avantages de la mutualité.

le Président de la ltepublique aaccepté l'invitation des

délégués de Dunkerque de débarquer dans cette ville à

son retour de Russie.

En Belgique, le Conseilgénéral dupartiouvrier a lancé

un manifeste pour la reprise du travail.

La Reine de Hollande a pris un peu de nourriture, sa

situationgénérale est satisfaisante. - -

22 avril 1902.

L'hôpital de Konakry sera appelé hôpital Ballay en

souvenir du fondateur de la colonie de Guinée.

A la suite du manifeste du Conseil général du parti

ouvrier Belge la reprise du travails'accentue.

En raison du différend survenu entre la Suisse et l'Italie

le Ministre de Belgique gère les intérêts italiensà Berne.

Le Vice-AmiralMénard est mort hier subitement.

23 avril 1902.

Hier expirait le délaiimparti aux candidatspourfaire

la déclaration de candidature : pour 591 sièges il y a

2,430 déclarations. -

En Conseil des Ministres leConseil d'Etat ayant annulé

les élections municipales d'Alger le Président de la Ré

publique a signé le décret prononçant la dissolution de

ce Conseil.

Le Président a reçu hier le comité de la ligue franco

italienne qui lui remit un magnifique album relatif aux

fêtes du centenaire de Victor Hugoà Rome.

En Belgique la grève est considérée comme terminée.

La Reine de Hollande a eu une nuit calme, l'abais

sement de latempérature persiste. Elle éprouveun mieux

sensible et à pu prendre une quantité de nourriture

suffisante.

24 avril 1902.

Le Conseil municipal de Brest avotéuncrédit illimité

pour la réception du Président de la République à son

départ. Le croiseur Cassini, les contre-torpilleurs Kata

gan et Fauconneau ont quitté l'escadre du Nord en ce

moment sur les côtes d'Espagne et sont arrivés à Brest.
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Ou dit que le traité de la triple alliance sera renouvelé

au moisde maiprochain mais que son texte ne contiendra

aucune clause hostile à la France.

Lesforces navales de l'atlantiquevont être réorganisées

par la fusion des divisions de l'atlantique et de Terre

Neuve avec les croiseurs de l'escadre du Nord et

formeront une force importante et mobile ayant comme

bases opérations Dakar et Fort-de-France où on doit

prévoir l'organisation des points d'appui.

Le général Brugère sera placéà la tête de la mission

extraordinaire qui doit représenter la France en Amé

rique pour les fêtes en l'honneur de Rochambeau le

24 mai. .

La Reine de Hollande a dormi de temps en temps la

nuit dernière. La situation ne s'aggrave pas.

*, 4 b : * # : i8 * A * i '1 V : S

F;AT I M JEN'TS | ) U C( ) M M lE H8 C b .

Avril. Venant de : ENTREES.

18 (Souris).g. a. O. P. Silver, cap. Bushey, avec div. march.

19 (Sydney).g. a. Leone, c, Baggs, avec charbon.

- (Halifax). v.f. Pro Patria, c. Henry, avec div. march.

21 (Sydney).g. a. Stainley Mac, c. Hard, avec charbon.

- (Cette), 3 m.f. Concorde, c. Jamet, avec div. march.

22 Sydney). g.a. Ohio, c. Riggs, avec charbon.

Avril. Allant à: SORTIES.

17 Cap Breton).g. a. Mattie B., c. Leblanc, avec lest.

21 (Halifax). v. f. iPro Patria, d. Henry, avec lest.

– (Sydney). b.-g. a. Bolina, c. Garnier, avec lest.

23 (Souris). g. a. Abana, c. Lanigan, avec lest.

– [Antilies françaises). br.-g. fr. St-Michel, cap. Provost, avec

- 129,146 kil. morue sèche.

- ------------------------ ----- ------ -
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Étude de M° Delmont, avocat-agréé, rue St-Ollivier.

Vente sur baisse de miseà prix.

On fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra, qu'en

exécution d'un jugement rendu par le Tribunal civil de

la colonie le 19mars écoulé, lequel a ordonné la vente du

terrain dont s'agit; 2° D'un autre jugement du même

Tribunal qui a baissé la miseà prix du dit immeuble.

Et à la requête de Madame veuve Emmanuel Pépin,

commerçante en liquidationjudiciaire, demeurant àSt

Pierre et assistée de M°Guillaume, son liquidateurjudi

ciaire, ayant M°Delmont,pour avocat-agréé.

En présence de: 1° MM.A. Lemarié et C", banquiers,

demeurantà Granville; 2°MM. DelongetSeaman, négo

ciants, demeurant à Boston;3°M.Thomas Pépin, arma

teur, demeurant à Saint-Pierre, ayant M° Pompéï,pour

avocat-agréé.

Il sera procédéà la vente de l'immeuble ci-dessous

désigné le samedi 10 mai 1902à2 heures du soir, par

devant M° Salomon, notaire, en son étude. rue de Sèze.

Un terrain en nature de jardin, sis à St-Pierre, route

de l'Abattoir, borné au Nord par le prolongement de la

rue Nielly; au Sud par la route de l'Abattoir; à l'Est par

les héritiers Alexandre Fitzgérald et i l'Ouest parune rue

projetée et sur la mise à prix fixée par le jugement du 25

avril écoulé et baissée le mille francs a trois cents francs,

ci 3(î() fr. U0

Fait et rédigéà St-Pierre, par moi, avocat-agréé poursuivant.

A. DELMONT.

S'adresser pour les renseignements :

1°AM°Salomon. notaire, rue deSèze;2°AM°Delmont,

avocat-agiéé poursuivant, rue St-Ollivier.

Étude de Me Delmont, avocat-agréé, rue St-Ollivier.

Vente sur licitation.

On fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra, qu'en

exécution d'un jugement rendu par le Tribunal civil de

la colonie en date du 10 mars écoulé.

Et aux requête, poursuite et diligence de: 1° M. Étienne

Cassamayor, commerçant, demeurant à Saint-Pierre;

2° M"° Eugénie Cassamayor, sans profession, épouse de

M. Philippe, gérant, demeurant tous les deux à Saint

Pierre et ledit M. Philippe, son mari, pour l'assister et

l'autoriser;3° M.Joseph Cassamayor, marin; demeurant

à Saint-Pierre, ayant pour avocat-agrééM° l)elmont.

En présence de: 1°M"° Louise Cassamayor, sanspro

fession, épouse de M. Dominique Téletchéa. employé de

commerce, demeurant tous les deuxà Saint-Pierre et le

dit M. D.Téletchéa, son mari, pour l'assister et l'auto

riser, ayant pour avocat-agrééM°Guillaume;2°M"Marie

Louise Cassamayor, sans profession, épouse de M.Jean

Dufau, patron de goëlette, demeurant tous les deuxà

Granville et le dit M. Dufau, son mari, pour l'assister et

l'autoriser, ayant pour avocat-agréé M° Pompéï.

Il sera procédé le samedi 10 mai 1902à 2 heures du

soir, en l'étude de M*Salomon, notaire de la colonie, rue

de Sèze,à la vente auplus offrant et dernier enchérisseur,

en trois lots, des immeubles ci-après désignés :

1° Ilot. - Un immeuble sis à Saint-Pierre, au lieu

dit l'anse à l'Allumette, borné au Nord par Gaspard; au

Sudpar le domaine;à l'Est par la mer et à l'Ouestpar le

domaine,sur la mise à prix de.-..- l, 000fr.00

2"° lot.- Un immeuble, terrain et dépendances,

situésà Saint-Pierre, quai de la Roncière, borné au Nord

par Mazier etToupet; au Sudpar le quai de la Roncière;

à l'Est par Mazier età l'Ouest par Delmont, sur la mise

- 15,000fr.00

3"° lot.- Un immeuble, terrain et dépendances,

sisà Saint Pierre, rue Bisson, borné auNordpar Paturel;

auSud par Liorat, à l'Estparun terrain età l'Ouest par

la rue Bisson, sur la miseà prix de._._. 5,000fr. 00

à prix de..

Lesenchères serontreçues sur les misesàprixci-dessus

indiquées et fixéespar le ditjugement du 10 mars outre
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les charges, clauses et conditions contenues au cahier en l'étude di1 notaire soussigné commis p r le ttibunal

des charges.

Fait et rédigé à Saint-l'ierre. par l'avocat-agréépour- de cette succession. - 3-3

suivant soussigné.

A. DEI,MONT.

et Guillaume, avocats-agréés

S'adresser pour les renseignements :

1ºA MiºSalomon. notaire, rue de Sèze;2°AM* Delmont,

avocat-agréépou suivant, rue St Ollivier;3°AM°Pompéï

-
-

pour prccéd r ax opratios d ii nid to et partage

- - Saint- l'irre, le 2 avril 190 .

,

le Mota re,

. SA!L()V() N

*C0NSTIPATI0N
et ses Conséquences :

Les créanciers de Madame Veuve Louis Ruellan, sont

priés de déposer leurs comptes dans le plus bref délai

AVIS.

e : s xav a rt ont s art :

Migraine,Embarras gastrique

ExiGER les VÉRITAeLEs

avecl'Etiquetteeijointesn4couleurs

et le NOM duDUCTEURFRANC(

1'50la 1/2B*(50grains);3'laye(105grainu)

c'EsT le REMEDE le plus économiaué 36- 7
Motice dans chaque Botte.Toures PnArutacnss

3: G : 9 , C) : 3 G 3 : S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 17 a 1 ? 4 avril 1 ))?.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-ma) or de 1* classe des 1'eoipes colonie les .

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGEE

Saint-Pierre.

| - donnée de 2 heures en 2 heures. exterieure exirènes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres a u N o rd et à i ' 1 na i r e, des 24 heures.

* ct dixièmes de millimètres. ( l i1ermomètre se :). --

- ----- ------------------------------ - E

- - - - - - - - : . # #

- c # | - E | -- # | -- # | s # | : # | :: # - | | | i | i - i | # | # | e : | : ; E 3

# # | : | : | " : | à | # | * # |* # | * # | # | * # | - # | # | * # | * # | # 2: ::

| 17 |7578|7580|7584|759,0|7596 |7598|7603|7603|7603|760,7 |76i,0|761,0 - l - l, - : 0 – l,6

18 |761.0|760.5|761,0|761.0|760.6|760,0|759,5|759,2|759,1|759,0|759,0|79,0|--0, l | -- l.7 |--3,8|-- , l,| | 4,f -- l,5

| 19 |758.2 |758,2|758,3|759,0|759,0|759,0|75S,0|78,3|758,4|759,0|759,0|759,0|-0,5|--1,1 2,5| .5.2 l,7 3,3 1,2

20 |759,0|759.(|759,8|760.9|7609| 761,0|761,0|761,0|761,6|762,4 | 7630|763.1|-0, | ,1 | 4.3 3.) 1,ii 4, 4 2,1

21 |763,1|763,5|763,9|763,6|763,1 |762,6|762,0|762,0|761,7| 761,2|760,1| 758,4| 08| 1,. | 8,1 4,8| 3,2 8,) 3,5

| 22 |756,0|755,0|755,5|755,6 755,6 755,0| 75.0|75,8| 56,4| 157,8|59,3|7b0,9| 0.3| 2, l 2 0| 3.0 2.0 3,t) 06

| 23 |762,0|762,8|764,1 | 764,9 7650 76507649|7645 | 7640|763 *s : :,l | 8,9| 4, : | 6,0| 8,6 4,5

--

-

-
----

HUMID ITÉ R ELAT lV E

P II ÉNO MÈNES 6 heures. | l0 heures. | 13 heures. 1f heures. | 22 heures.

------- -- -------- | -------------- -------.---._----

- 5 , : 3 | . | # . i -9lV - R . is - i | # # | , | - # | # # | # # | , | = i | i # | s | = i

# # | # | # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | E | # # | # # | # | # ## E | # i | -- a | E i | -- | # 5 | E à a

- - - - -

17 Glace. Très beau temps. ) | » ) ) | 9 | | ) | » | M) | ) ) | )

| 18 Beau temps. 1 | 0 | ) ) m | » ! o | ) * - | )) n

19 Très beau temps. o | ) ) | ) | | ) * ) | )) » | » " 1

90 Sombre. Beau temps. ) | 1) ) | ) | B) ) » i ) ! ) | )) M)

o 1 Tempssombre. Brume soir. ) | | ) ) | ) » l » ) ) | )

92 Pluie. Neige. Brume. | ) | ) A | ) ) | ) m | M) )

23 Deau temps. Sombre. 19 | | 0 ) ) | ) ) | | M) , M)

|

DIRECTION ET FORCE DU VENT. r - n - PL U I E # -

------ ----- - F0RME DES NUAU ES. en millimètres et 0* | E #

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. |22 lueures. --- de millimètres. : 5

----- - ---|------ -----------"* ----*- -3 -

- - - - - - - -- CN

• 5 : r c cq e Qc -3 ta

# | # l | = # | e i | = # | * # | * # |* i |* # | 3 #
E E

. | 3 | N-0, | 8 3 3 M)

. | 2 | S-E. | 3 2 3 Cu-St. : s .

. | 3 | N, | 3 3 2 |Cu-St.|Cu-St.| Ni. Ni. | Ni.

. | 2 | N. | 2 3 3 Ni. Ni. Ni. Ni, )

, 1 2 | S-0. | 3 3 2 - - )

- 3 0. | 3 3 2 40,8

2 S. | 2 2

- lmprimerie du Gouvernemen"

 

 
 

 

 

 

 

 

  
  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 
 

 

 
  



37* Année. -- Nº 18 - Samedi 3 Mai 1902.

e === s REPUBLIQUE FRANÇAISE ===x

JoURNALDES

LIBERTE E EGALITÉ e FEATERNITE s EEEs
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ILES

SAINT-PIERRE ET MIQUELON

- PA R AISSANT TOUS LES SAME D IS

-

PRIx nE L'AnoNNpMENT ( Payable d'avance).
Les annonces doivent être remises, auplus |

-
-=

pRIx Mes ANNoNCEs (Payable d'avance).

Un* la c*:, 00: France et: tard. le MERcREmor soir à deux heures | nne a sixlines. : tr :
--- - - - - - - - - Il lIl. . - - . .. .. .. - - irne ani- - - - - - - - - - - - - - - - s - - - - -

Six mois....... 7 00|Six mois....... *** | poun Les aeonnEmEnTs Er Les annonces|******* - --------- 40Trois mois ... 4 00lTrois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

payées moitié du prix ci-dessus.

Un numéro: 25 centines.
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PARTIE OFFICIELLE
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Par arrêté ministériel en date du 18 mars 1902,

M. Gazengel, capitaine de port de 2°classe a été élevéà

la 1° classe de songrade.

--

N° 72. - DÉCISION nommant une commission chargée de

dresser une liste des terrains qu'il y aurait intérêt à ne pas con

céder dans la colonie.

Saint-Pierre, le 26 avril 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Considérant qu'ilpeut se rencontrer dans l'étendue de

la colonie de St-Pierre et Miquelon des terrains et em

placements qu'il serait imprudent de concéder sous

peine de porter atteinte à l'intérêt général, à cause des

services qu'ils peuvent être appelésà rendre et de leur

importance facile à prévoir au point de vue de l'utilité

publique;

Considérant que la procédure actuelle ne comporte

explicitement aucune exception,saufaupoint devue des

quantitésà attribuer aux demandeurs en concession, et

que dès lors les refus quipourraient être opposés,pour

justifier qu'ils soient, prendraientfacilement l'apparence

de l'arbitraire;

Que dans ces conditions il apparaît indispensable d'ar

réter, après mûrexamen, le tableau des terrains et par

celles qui pour les motifs sus-indiqués ne pourront à

l'avenir faire l'objet de concessions;

Vu la délibération du Conseil : d'administration en

date du 3 mars 1902; -

DÉCIDE:

Une Commission composée de :

MM. le Maire de Saint-Pierre,

le Président duTribunal de 1re Instance;

le Chefdu service des travaux;

Norgeot,Conseiller municipal, 1er adjoint au Maire;

Gloanec, Conseiller municipal,

est chargée de dresser une nomenclature des terrainsà

réserver; la Commissionindiquera, à l'égard de chacun

d'eux, les motifs sur lesquels elle base sa proposition

pour être ensuite statué d'une façon définitive en Conseil

d'Administration.

Le Chef du service de l'Intérieur est chargé de

l'exécution de la présente décision qui sera commu

niquée et enregistrée partout où besoin sera et insérée

auJournal et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY. -

----

No 73.- DÉCISION nommant la commissuon chargée de faire

subir les épreuves aux candidats pour l'emploi de commis de

3° classe des Secrétariats généraux.

Saint-Pierre, le 29 avril 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article8 de l'arrêté du 24 février 1900 relatifau

fonctionnement du service de l'Intérieur; .

DÉCIDE :

Article 1*.- Le concours annoncé pour l'emploi de

commis de 3° classe desSecrétariats généraux s'ouvrira

à Saint-Pierre le 6 mai 1902,à 9 heures du matin, dans

la salle des délibérations du Conseilprivé.

Art.2.- La Commission chargée de faire subir les

épreuves aux candidats sera composée de :

MM. Le Chefdu Service de l'Intérieur,président;

Le Chef du Service des Douanes;

Le Capitaine de Port;

M. Hamel, commis du Service de l'Intérieur, sera

adjoint à la commission en qualité de secrétaire.

Art. 3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée

et communiquée partout où besoin sera.

JULlIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

- P. CERTONCINY. -- .

---

No 74. _ ARRÊTÉ accordant, à titre gratuit et provisoire, au

sieur Lepape (Guillaume), un terrain situé à Saint-Pierre.

- Saint-Pierre, le 30 avril 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu lademande formée par le sieur Lepape (Guillaume),

tendantà obtenir la concession, à titre gratuit, d'un ter

-

à

: * e
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rain situé à Saint-Pierre, pour y construire une maison

d'habitation;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs aux ventes et corcessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 186l sur la constitution

de la propriété desgrèves et terrains aux îles Saint-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 4 1 du décret du 2 avril 1885 instituant

unConseilgénéral auxîles Saint-Pierre et Miquelon, nuo

difié par celui du 25juin 1897; -

Vu le procès-verbal de la commission chargée d'exa

miner les concessions de terrains;

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

- du 24 avril 1902; -

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par le pétitionnaire;

- - ARRÊTE:

Article 1°.- Est concédé, à titre gratuit et provi

soire, au sieur Lepape (Guillaume), un terrain situé à

Saint-Pierre, mesurant350mètres carrés,borné au Nord

et à l'Ouestpar le domaine, au Sud par la rue Desrous

seaux et à l'Est par la concession Autin.

Art. 2.-Ce terrain est concédé sous les conditions

suivantes:

1° De construire sur le dit terrain une maison d'habi

tation dans le délai de 2 ansà partir de cejour;

2° D'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires à

l'élargissement des rues et à l'ouverture de voies decom

munication nouvelles; -

3°De renoncer à toute indemnitéà raison dupréjudice

que pourrait éprouver le propriétaire dans le cas où l'Ad

ministration ferait opérer le nivellement des rues limi

trophes du terrain concédé par le présent arrêté.

Art. 3.-Il estformellement interdit au concession

naire de vendre ou d'aliéner ce terrain sans autorisation

de l'Administration, jusqu'à ce qu'il ait été mis enpos

session définitive.

Art. 4.-Le Chef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré,

communiqué partout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

-
JUILLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du servics de l'Intérieur,

P. CERToNGINY.

--

Ne 76. - ARRÊTÉ accordant des concessions de terrains. à titre

gratuit,pour y créer des établissements agricoles.

Saint-Pierre, le 30 avril 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les demandes adresséesà l'Administration par les

sieurs Sasco (Louis), Guiol (Eugène), Jaurréguiberry

(Jean), tendant à obtenir, à titre gratuit la concession de

terrains domaniauxpourycréer des établissements agri

coles;

vu les arrétés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs auxventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie ;

Vu le décret, du7 novembre 1861, sur la constitution

--»-a- -
Tr

de la propriété desgrèves et terrains aux iles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885, instituant

un Conseilgénéral aux îles Saint-Pierre et Mliquelon. mo

difié par ceiui du 25juin 1897, proamulgué dans la co

lonie par arrêté du 16juillet suivant;

Vu le procès-verbal de la Commission chargée d'exa

miner les demandes de concessions de terrains ;

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d'adminis

tration en date du 2 avril 1902;

Attenduque les formalitésvoulues ont été remplies par

les pétitionnaires -

ARRÊTE:

Article 1°.–Sont concédés, à titre gratuit et provi

soire, aux personnes ci-après dénommées:

1° Au sieur Sasco(louis), unterrain situéà St-Pierre,

mesurant 5,000 mètres carrés. borné au Nordpar le do

maine, auSud par la route de la Cléopâtre, à l'Est et à

l'Ouest par le domaine; -

2° Ausieur Guiol (Eugène), un terrain situéà Saint

Pierre, mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord, à

l'Est et à l'Ouest par le domaine et au Sudpar la route

de la Cléopâtre;

3°Au sieur Jauréguiberry(Jean), un terrain situéà

St-Pierre, mesurant 1,000 mètres carrés, borné au Nord

par la route Iphigénie, au Sud età l'Est par le domaine

et à l'Ouestpar la propriété Veuve Marie.

Art. 2.-Ces terrains sont concédéssous les condi

tions suivantes :

1° D'entreprendre les travaux de défrichement et de

mettre les dits terrainsenvaleurdansundélaide deuxans;

2° D'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrainjugées nécessairesà

l'élargissement de routes ou chemins déjà existants, à

l'ouverture de voies de communication nouvelles et à

toutes autresinstallations d'utilitépublique.

Art.3.- Il estformellement interdit aux concession

naires devendre ou d'aliéner ces terrains sans autorisation

de l'Administration, jusqu'à ce qu'ils aient été mis en

possesion définitive. Il leur est également interdit de les

affecter à tout autre usage que l'exploitation agricole.

Art.3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

oommuniquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N°77.-ARRÉTÉ accordant au sieur Leclavier (Eugène), la

concession d'un terraun situé à Saint-Pierre,pour établissement de

pêche.

Saint-Pierre, le 30 avril 1902.

Le Gouverneur des lles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande adressée à l'Administrationpar le sieur

Leclavier (Eugène), dans le but d'obtenir la concession

à titre gratuit, d'un terrain situéà St-Pierre,pouryeréer

un établissement de pêche;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs auxventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;
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Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885, instituant

un Conseil général aux îles Saint-Pierre et Miquelon,

modifié par celui du 25juin 1897, promulgué dans la

colonie par arrêté du 16juillet suivant;

Vu le rapport de la commission desterrains;

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d'admi

nistration du 24 avril 1902;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par le pétitionnaire;

ARRÊTE:

Article 1".- Est concédé à titre gratuit et sous les

réserves exprimées dans l'arrêté sus-visé du 18 août

1862:

Au sieur Leclavier(Eugène), un terrain situéà Saint

Pierre dans l'anseà Ravenel, mesurant400 mètres car

rés, borné au Nord par un passage réservé au Sud et à

l'Est par le domaine et à l'Ouest par la concession Martin.

Art. 2. - Ce terrain est concédé sous les réserves

suivantes : -

1° de créer sur le dit terrain un établissement de

pêche dans le délai de deux ans à partir de ce jour;

2° d'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain nécessaires à l'ou

verture de voies de communication, à l'installation de

tous autres établissements d'utilité publique,ainsiqu'aux

travaux que pourrait exiger l'atterrissage d'un câble télé

graphique.

Art. 3.- Il est formellementinterditau concession

naire de vendre ou d'aliéner ce terrain sans autorisation

de l'Administration jusqu'à ce qu'il ait été mis enpos

session définitive. - -

Art. 4.- Le Chefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera communiqué et

enregistrépartout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie. - ·

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

Par décision du Gouverneur en date du30 avril 1902,

le sieur Morel (Emile), gardien au phare de la Pointe

Plate de Langlade a été appelé à continuer ses services

au phare duCap Blanc à Miquelon.

-ds

ENQUÊTES DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo a été ouverte

à compter du l 1 avril 1902, au Service de l'Intérieur

(1"° Section), à l'occasion d'une demande de M. Marie

, Lefèvre, tendant à être autorisé à établir sur le domaine

public maritime, près de l'étang loulo, au Nord du ter

rain demandé par M. Jaquet. un quai avec terre-plein et

à construire un magasin sur le dit terre-plein.
*

, tariat jusqu'à l'époque ci-dessus fixée.

--

-- --- ------
-

-

-

-
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L'enquête sera close le 11 mai 1902 à 4 heures du

soir. , - - ... 5- 4

. Saint-Pierre, le 11 avril 1902.

- Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sontinvités à les présenterauSecré

- à

----

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissement agricole: * - s

Par le sieur Beautemps, Edouard, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 1,000 mètres carrés, borné au Nord ,par un

passage réservé et la prairie V° Aubert, au Sud parun passage

réservé, à l'Est par la concession V° Yvon et à l'Ouest par

le domaine. - .,5-1

Saint-Pierre, le 3 mai 1902." ,

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette demande, devront le faire dans le délal d'un

umois,àpartir de la date fixée ci-dessus.

--

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marchéde gré àgré, des

offres seront reçues le 5 mai 1902,à2 heures du soir,

au cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour la

fourniture de 1410tonnneaux de charbon de

terre, 1° qualité, de la provenance de Sydney (Cap

Breton), Réserve Mine, livrables à la Pointe-Plate (côte

Ouest de Langlade), dans le courant du mois de juillet

au plustard.. * , ; - -

· Le charbon menu ne sera pas admis dans une propor

tion supérieure au vingtième de la livraison.

Il devra être transporté et arrimé dans le magasin de

dépôt à la Pointe-Platepar les soins du fournisseur.

Il sera remis atu fournisseur afin de faciliter l'opération

du déchargement, environ350 sacsà charbon.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise. - - , * · .. « - -

, -- 4

Le fournisseur sera tenu de remettre au'Service de

l'Intérieur dix exemplaires manuscrits ou imprimés de

son marché. - -

Le paiement de la fourniture sera fait dans le mois

qui suivra la recette, en numéraire, dans les conditions

des arrêtés des 16juin 1873, 4 décembre 1875 et 4

mars 1899 relatifs à la valeur des monnaies étrangères.

Pourplusamplesrenseignements, s'adresserau service

de l'Intérieur (2°Section). 4 -- 4

Saint-Pierre, le 11 avril 1902.

--

- Appelà la concurrcnce.

Envue de la passation d'un marché degré à gré, des

offres seront reçues le 20 mai1902,à 2heures du soir,

au cabinet duChefduservice de l'Intérieur,pour lafour

* ture de46MB tonanneaux de charlboun de:

1" qualité, de la provenance de Sydney (Cap Breton

Reserve Mine, nécessaires au Service Local et livrables

en un ou plusieurs lots, transport et arrimage aux frais

du fournisseur, dans le parc de l'Administration, dans

le courant du mois d'août au plus tard.

Le charbon menu ne sera pasadmis dans une propor

tion supérieure au vingtième de la livraison. Tout le
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charbon passera sur la bascule de la Municipalité et aux

frais du fournisseur.

La recette nepourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise .

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ouimprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1873, 4 dé

cembre 1875 et4 mars 1899 relatifsà la valeurdes mon

naies étrangères.

Paur plusamplea renseignements, s'adresser auservice

de l'Intérieur (2° Section). 4 - 2

saint-Pierre, le 5 avril 1802.

Envua de la passation d'un marchédegréàgré, des

offres seront reçues le 20 mai 1902,à2 heures 1/2 du

soir au cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour

la fourniture de G tomanneaux anthraelte, 1"

qualité, dont 20tonneaux demi-gros (Stove) et 40 ton

neaux petit (Nu), livrables, transport et arrimage aux

frais du fournisseur, dans un des pares de l'administra

tion, dans le courant du mois d'août auplus tard.

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraîre,

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1878, 4 dé

cembre 1875 et4 mars 1899 relatifs à la valeur des

monnaies étrangères.

Pour plus amples renseignements, s'adresser au ser

viee de l'Intérieur,(2° Sectioa). 4 - 2

Saint-Pierre, le 25 avril*1902.

-----

CQNTRIBUTIONS DIRECTES.

- AVIS,

le rôle des patentes et celui de l'impôt foncier, de la

commune de St-Pierre. ont été arrêtés et rendus exécu

toires : le 1"par arrêté du 26 mars et le second par

arrété du 24 avril 1902.

L'Administration rappelle au publicque les demandes

en décharge ou en réduction doivent être adressées,

dans un délai de trois mois après la promulgation des

rôles, au Chef du service de l'Intérieur. (Article 6 de

l'arrêtédu 26 décembre 1894).

Passé ce délai il ne sera plus admis de demandes ou

réclamations.

-

sERvICE PosTAL

Avis d'adjudication.

Le samedi26mai1902,à3 heures du soir,

le Chef du service de l'Intérieur assisté de

qui de droit procèdera, dans son Cabinet,à

l'adjudication sur soumissiotas cachetées,

au rabais sur la base d'une subvention an

nuelle de CENT MILLE FRANCs, de l'entreprise

du service postal hebdomadaire entre les îles

St-Pierre et Miquelon et les ports deSydney

(Cap Breton) et Halifax(Nouvelle-Ecosse) du

1er septembre 1902au31 août 1912.

Le cahier des charges est déposé au Service de

l'Intérieur (2* Section) où le public peut en

prendre connaissancc. 3- 1

Saint-Pierre, le 3 mai 1902.

--

AVIS.

Duranttoute lasaison d'été le bateaupostal

partira de Sydney le mercredivers midisauf

en cas de retard de la malle.

--

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICs

AVIS,

Messieurs les armateurs sont informés que l'Adminis

tration pourrait occuper des graviers aux travaux de la

digue aux conditions suivantes:

SALAIRE JoURNALIER :

gravier 3fr.

maître de grave 6fr.

HEURES DE TRAvAIL :

De 7 h. du matin à midi avec repos de 9 h.à9 h. 15.

De 1 h. du soirà 6 h. avec repos de4 h.à 4 h. 15.

ll ne sera pas accepté de graviers sans maître de grave.

S'adresser au bureau des Travaux.

VINTTT
[)ES SERVICES Ml IL1TA|RES ( M| A R |T | |RS.

Appel à la concurrence.

Il sera procédé le 12 maiprochain, à trois heures du

soir, dans le cabinet du Chef du service Administratif

(hureaux du service Administratif). à l'adjudication

publique, sur soumissions eachetées, de la fourniture

(y compris le transport et l'arrimage dans le parc à

charbon de l'hôpital militaire de Saint-Pierre), de:

80tonneaux de charbon de terre (tonneau de 1,000

kilogrammes), livrables avant le 16juin 1902;

et 12 tonneaux d'anthracite (tonneau de 1,000 kilo

grammes). 6 de petit et 6 de moyen, livrables avant la

fin du troisième trimestre

Le charbon devra provenir de Sydney (Cap-Breton),

« Réserve Mine Screened» et être de 1" qualité. Lapro

venance devra être garantie par un certificat d'origine.

L'adjudication aura lieu séparément par article:

1° charbon de terre. 2° anthracite.

Le cahier des charges relatif à cette fourniture est

déposé dans les bureaux du service Administratif, où le

publicpourra en prende connaissance. 4-3

Saint-Pierre, le 19 avril 1902.

------------
-----

p A IRTIE NON 6)F FICI ELL

=-----

Informations et faits divers

Avec ou sans nourriture

----------

Le vapeur postal Pro Patria, venant de Halifax, est

arrivé à Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des

Etats-Unis d'Amérique, le 30 avril 1902, à 4 heures

1/2du soir.

-- ------- _
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farsagers arrivés :

MM. Lurienne. de Morody. Bennctt, Boriès, Artois,Upham,

C. Légasse, Gir. roux. Coup : rl. emoine ère, Lemoine fils,

Wheeler, iissonette. Mi** de l' onredy, Arcs et l enfant.

r---------------,

* ; 7 to 7 * t tr :

DEPAR PC3 ,' C

1 " ne de de M'orth Sydney et l' ar .

* .. * -
le 4 * ai 1902.

- - -- la .Le buan de poste restera ave* le inche :

pour les lettres recommatlés jusqu'a... 8 lettres 9 du mat.

pour les lettres à affrnnchir jrs à..... 8 heures 30 du mat.

les colis postax seret :eus jusqu'à... 5 leurs 00 du mat.

Levée (es )ote3 le Danhe:

r

p 3 : T T3 - IIS

rue Jacques-Cartier à .... ........... 9 henres 00 du mat.

rues Sadi-Carnot et in : in, à ..... . ) heures 00 du mat.

au bureau de poste, à ... .. .. .. .. ... . 9 h tres 00 du mat.

Wota.--laleve i la si six et les sera i * , * lle-aux-hiens,

ie Dimanche, à 7 heures du matin .

--rp-----------

p Ep : S TILF : A p , 3 .

* n publiant , simple titre le rens ne mes les épéches

c-dessous. ' tiministration ne r * i * avune fçon

l' enracintuite dcs nouvellies q'elle transmettent.

26 avril 1902.

L'Amiral Fournier sera adjoint au Général Brugère

pour représenter le Gouvernement Français aux fêtes

organisées aux Etats-Unis en l'honneur de Rochambeau.

- - 28 avril 1902.

Résultats des élections : Note communiquée par le

Ministère de l'Intérienr; défense républicaine : répu

blicains 89, rndicaux 92. radicamx-socialistes 41, so

cialistes 21, total 243. Opposition : nationalistes 31,

républicains anti-ministériels 60, conservateurs 65, so

cialistes dissidents 2, total 158; ballotages 171; total

des résultats connus 572. Détail des gains et pertes :

1 radical dissident et 1 l républicains anti-ministériels

sont battus et remplacés par 1 socialiste et l 1 radicaux.

13 nationalistes eu réactionnaires sont remplacés par

des radicaux ou républicains ministériels. 5 socialistes

battussont remplacéspar 4 nationalistes et 1 républicain.

15 radicaux ou radicaux-socialistes et 9 républicains

anti-ministériels sont battus et remplacés par des na

tionalistes.

Renseignements de source privée: Ies élections se sont

faites dans le plusgrand calme à Paris. Les nationalistes

gagnent les sièges de MM. Mesureur, Chassaing,Gras,

Berthelot etGroussier. En province la majorité de défense

républicaine gagne plusieurs sièges et la plupart des

ballotages sont en sa faveur. Tout les ministres sont

réélus saufMM. Millerand et Leyguesen ballotage, mais

en tête de liste. M. Jaurès est élu. MM. Drumont,

Cassagnac, Riou, Denys-Guibert sont battus.

Le Conseil des Ministres est fixé à mercredi.

La situation de la reine de Hollande est en voie

normale d'amélioration. :

29 avril 1902. -

La municipalité brestoise estinformée que le Président

du Conseil et les Ministres des Affaires étrangères et de

: accompagneront le Président de la République
à Brest. . .

Le Président de la République ainauguré aujourd'hui

le salon de la société des artistes français.

-

-

ce -

------------------- --

-----

--------------------------------

Le Journal officiel publiera demain le texte du pro

tocole franco vénézuélien. -

30 avril 190 .

Au Conseil. les Miinistres étaient tous présents. La

séance a été consacrée en grande partie à l' xamen de

la situation élciorale. -

Le Roi de Suèle est attendu à i'aris samedi.

On annonce que le cuirassé Gaulois transportera la

mission déléguée pour assister aux fètes en l'honneur

de Rochaleau.

1er mai 19) . .

Journal officiel promulgue la loi autorisant gouver

vernemont à emprunter quarante millions pour la

construction des chemins de fer de Tunisie. -

L'amiral Roustan. commandant en chef de l'escadre

de la Baltique a au boré son pavillon sur le fontcalm.

M. Brisson, en ballotage à Paris, pose sa candidat re

à Die (Drôme)

La journée du l" mais'estpassée sans manifestations.

Le romancier Xavier de Montépin est décédé.

2 mai 1902.

L'amiral Roustan quittera Brest ce soir se rendant à

Paris pour prendre les dernières instructions concernant

l'arrivée du Président de la République à Brest.

Hier, l'envoyé spécial du Ministre des affaires étran

gères de Russie a soumis à M. Loubet, qui a accepté, le

programme des fêtes qui seront données en son honneur

pendant son séjour en Russie.

La Reine de Hollande a dormid'un sommeil tranquille;

l'état satisfaisant s'affirme.

a * A v, s * v * : * 3 l * . * a * " ** s .
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Avril. Venant de : ENTREES.

25 (St-Malo).g.fr. Rigoletto, c. Lenormand, avec div. march.

26 (Sydney).g. a. Argo, c.Tuck, avec charbon .

– (Boston).g. a. Howard, c. Petitpas, avec diverses march.

29 (Musquodoboit). g. a. Regina B., c.Williams, avec bois de c.

30 (Halifax). v.f. Pro Patria, c. Henry, avec div. march.

– (St-Servan). br.-g. fr. Jeanne, c.Tanguy,avecprov. depêche.

– (Paimpol). br.-g. fr. Perle, c. Nedellec, avecpassagers.

Avril. Allant à: SORTIES.

25 (Souris).g. a.O. P. Silver, cap. Bushey, avec lest.

– (T/N). g. a. Walter B., c. Spencer, avec lest.

– (Sydney).g. fr. François-Joseph, c. Béchet, avec lest.

29 (Sydney).g. a. Leone, c. Baggs, avec lest. : .

– (Cap Breton).g. a. Stanley Mac, c. Hard, avec lest.

30 (Sydney).g. a. Parthenia, c. King. avec lest.

- (Antillesf*).3 m.fr. Marinette, cap. Maestri, avec 171,028

kg. morue sèche.

- (Richibucto).g. a. Howard, c. Petitpas, avec lest.

----

ANNONCES ET AV S

MANUFACTURE DE D0RIS

des îles Saint-Pierre et Miquelon.
---

Société anonyme au capital de 80,000 francs.

Comformément à la décision du Conseil d'administra

tion de la société Manufacture de dorls, en date du 29

avril 1902 et auxtermes de l'article 26, % 1" des statuts,
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assemblée générale ordinaire,pour le 22 maiprochain. à

deuxlheures de relevée, dans l'une des salles du café du

Midi, à l'effet :

1° l)'entendre la lecture des rapports du Commissaire

de surveillance et du (onseil d' administratio snr les

opérations de l exercice 1901, arrêté au 31 décembte;

2º D'approuver les comptes de cet exercice et fixer un

dividende, s'il y a lieu ;

3° De proceler au renouvellement duConseil d'Admi

nistration;

4° De voter la nomination du Commissaire de surveil

lanc pour l'exercice 1902;

5° Enfin statuer sur toutes demandes, propositions,

modifications auxstatuts, émises soit par le Conseil d'ad

=-=====n---------

s é r é e : o : e : as e{G 3 S 3 3 37 : 3 3 O :

ministratio, s i par les oail' s réels à la réu

nion.

Suivant l' - ) i s s ' tits. tout proriiaire d'une

action petit 1 | | | \ s il ée gééale.

le Pr * ilr t lt C ns / d'Admiration,

A. , i ... El'.

:C0NSTIPATI0N. et ses Conséquences :

s Migraine,Embarras gastrique

-- EX1GER les VERITABLEs

ravatl'Etlquetteaijointes 4couleurs

*et le NoM duDucTEURFRANC(

* 1'50la 1/2*(50graint);3"laye(115guin)

C'EST leREMEDElePLUS ÉCONOMIQUE 36-8
Motice dans chaque Botte.Touras Paaaacus )

annee

lFaites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon lu : 4 avril a l'" mai 190 .

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-ma) or de 1* classe des Trois coloniales.

donnée de 2 heures en 2 heures.

p RESSlON BAR()M. ÉTRIQUE (()IRIGÉE

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres

* 1 \T | | | TVI pl VTURES

extérieure oxirémes

,s -)au N o r dl et a l'o nn , re, les 24 heures.

-------* -- -----

et dixièmes de millimètres. ( l'hermomètre sec ). -- - -

----

--
-- | ---------_------

# #

: : : E | - E | - E | - E | - E | * E | e E | * E a | -- : | - = = | * = - --

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -
--

759,8|7577|7560|7532|759,0 750,9|750,4|750,5|751.0|752,2| 757,4 4 , l 7 | t S l .4 7, () 1,8

754,0|75 4,8| 755,0| 757,1|757,5| 7 758,2|759,5|760,4|761,5|762,0|76,s| (,2| 4.5| , | l.S |-0.4 4, 4 2,1

762,6|7628|763,0|764,7|764,8|764,9|765,0|765,|766,0|766,8|766,8|766,0 1 , 1 3,!| 4,5| 4,0 l , l (, ) 12

765.2|705.(|764,0|761,3|759,9|758,9|7580|758,0|7580|780|7580|77,S 7.1 t,.S 5, l : 5,l 7, () 5,1

*|* |* |* |* |* |* | *s|76 |763|7*|* | | | | | | | | 10 4 3,8

762,0|7t2,1|763,0|764,3|765,0 765,1| 65,1 | 66,2| 767,3|768,1|769,0|7b9,4 5.3| S,0| (), l S. | 1, 1 8, () 4,

770,1|770S|771,9|772,4 77s 773,0| 772,3|772,0|772,0|772,8|772,4| 772,1 4, , | 5,2| 7,4| 6,6| 4,0 7 , 4,0

-
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P II ÉN0MÈ NE8 6 heures. 10 heures. 13 heures 16 heures. 2 heures.

----- --_- | -- --------_

D IVER S. i . , | # - # . | à à . à # - -

-
-

- -- - - | -- ----------

g = r E 2 3 = t- * E 3 = ta * E E = - - 3 3 = - e 2

à 5 | E | i e | à E | E | : * | à E | E | : * | i 3 | E | -- 5 | 5 E | E | * :
c -- « E -- t à - t : -- t = | -

-- -- -- -- --

- - - - -

-

Un peu de pluie. Beau temps. - | | - | ) » | l) | - l )

Vent. Beau temps. -- | - | | )) ) 1 ) - ) | - | ) )

Très beau temps. | | | - | -- | | o | ) - ) | )

Tempssombre. Pluie. | | -- - ) | | ) ) | - ) 1 ) - | )

Glace. Beau temps. - | p - | ) | » - | ) » ) | )

lleau temps. - | - | ) - - | ) » | ) - | )

Très beau temps. - | -- I | ) - | - l - o | ) )

-- -

DIRECTION ET FO)RCE DU V ENT. | I,U I E #
_--------- -----_ F()RME ) S NU A( lES. en millimètreset 10mes | -- 3

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 hcures. | 22 heures. de millimètres. * 3
----- | ------- | ------- |----- |----_- || _-

----

--------- : --
l - --

- e - - - = - - - - - - - c

- - .2 - - e e : : - -- » 3

i | # | # | # | # | | # | # |- i |= # | = i | = i | : # | -- # | e # | # | # #
a à E -- -- - -- -- - -- -- -

S-0. | * | S-().. | 2 | S-0. S-0. | 3 | S-O. | 2 16,4| 25,6
N-O. | 3 | N-C). | 2 | N-O. N-O. | 3 | N-() . | 3 | Cu.. | Cu. | (u.. | Cu ) m)

N-O. | 3 | N-(). | 3 | N-0. N-0. | 3 | N-0. | : |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St.|Cu-St -

S-E. | 2 | S-0. | 2 | S-0. . | 2 | S-(). | 2 Ni. 31,3| 72,0

S-O). | 2 | S-(). i * | S-0. S-(). | 2 | S-O .. | 2 Cu .. | Cu. | Ni. 13,2

S-(). | 2 | S-0.. | 2 | N-0. N-O. | 2 | N(). | 2 Cu .. | Cu .. |Cu-St.

N. | 2 | N-E. | 3 | S-E. S-E. i 2 | S-E. | 1 St.| Cu-St.|Cu-St. |Cu-St.
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samedi 10 Mai 1902.
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SAINT-PIERRE ET MIQUELON

PARAISSANT TOUS LES

PaIx DE L'ARoNNEMENT /Payable d'avance).

Pour la Colonie Pour la France et l'Étranger

Un an.......... 12 fr.00|Un an.......... 15 fr, 00

Six mois....... 7 O0| Six Inois....... 8 O0

Trois mois .... 4 00l'I'rois mois..... 4 50

Un numéro: 25 centimes.

S() M MH A IR E

PARTIE OFFICIELLE. - Intérieur : Promotion - Nomination. -

Enquête de commodo et incommodo. - Domaine colonial. -

Appels à la concurrence.-Avis d'adjudication.-Avis.- Marune:

Liste des sommes en dépôtà la Caisse desgens de mer depuis 1872.

–Appel à la concurrence.- Épave.-Justice : Nomination.

PARTIE NON OFFlClELLE - lnformations et faits divers.-Nou

velles maritimes.-Tableau des produits de pêche. - Annonces

et Avis.- Observations météorologiques.

- --------------------------------- ----------- --

- P A R " # : { F : * C : 8 I, ,E

\ l \ ti | | | llllll,

A la suite du concours du 6 mai 1902 pour l'emploi

de commis de 3° classe des secrétariatsgénéraux ont été

déclarés admissibles définitivement et classés commesuit:

N° 1. M. Bocher (Jérémie).

N°2. M. Grosvalet (Joseph).

----

Par arrêté du Gouverneur en date du 10 mai 1902,

les promotion et nomination suivantes ont eu lieu dans

le personnel du Service de l'Intérieur:

M. Hamel (Albert), commis de 2° classe des Secréta

riats généraux, est élevé à la 1*° classe de son emploi;

M. Bocher (Jérémie), admissible au concours du 6 mai

1902, est nommé commis de 3° classe des Secrétariats

généraux.

-----

ENQUÉTES DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête de commodoet incommodo a été ouverte

à compter du 11 avril 1902, au Service de l'Intérieur

(1re Section), à l'occasion d'une demande de M. Marie

Lefèvre, tendantàêtre autoriséà établir sur le domaine

public maritime, près de l'étang Boulo, auNord du ter

rain demandépar M. Jaquet, un quai avec terre-plein et

à construire un magasin suc le dit terre-plein.

- - : l

Les annonces doivent être remises, auplus

tard, le MERCREDI soir à deux heures,

p0UR LES ABONNEMENTS ET LES ANNORICES

s'adresser au

Comptable de l'Imprimerie du Gouveremcnt. |

S A M IE ) I S

PRIx BEs ANNoNCEs (Payable d'avance).

Une à six lignes............................ 8 fr,00

Chaque ligne au-dessus..................... () 40

Les répétitions d'avis, sans modifications, seron"

payées moitié du prix ci-dessus.

L'enquête sera close le 11 mai 1902 à 4 heures du .

soir. 5 - 5

Saint-Pierre, le 11 avril 1902.

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sontinvités à les présenterauSecré

tariatjusqu'à l'époque ci-dessusfixée.

----

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissement agricole:

Par le sieur Beautemps, Edouard, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 1,000 mètres carrés, borné au Nord par un

passage réservé et la prairie V°Aubert, au Sud parun passage

réservé, à l'Est par la concession V° Yvon et à l'Ouest par

le domaine. 5-2

Saint-Pierre, le 3 mai 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette demandle, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

-- --

Appelà la concurrcnce.

Envue de la passation d'un marché degré à gré, des

offres seront reçues le 20 mai 1902, à 2heures du soir,

au cabinet duChefduservice de l'Intérieur,pour la four

ture de 4OODtouanneaux dle clinarbon de terr

1° qualité, de la provenance de Sydney (Cap:
Reserve Mine, nécessaires au Service Local et livrables

en un ou plusieurs lots, transport et arrimage aux frais

du fournisseur, dans le parc de l'Administration, dans

le courant du mois d'août au plus tard. -

Le charbon menu ne sera pas admis dans unepropor

tion supérieure au vingtième de la livraison. Tout le

charbon passera sur la bascule de la Municipalité et aux

frais du fournisseur.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise.

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ouimprimés de son marché.
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Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1873, 4 dé

cembre 1875et 4 mars 1899 relatifs à la valeur desmon

naies étrangères.

Pourplusamples renseignements, s'adresser auservice

de l'Intérieur (2° Section). 4 - 3

Saint-Pierre, le 25 avril 1902.

Envue de la passation d'un marchédegréà gré, des

offres seront reçues le 20 mai 1902,à2 heures 1/2 du

soir au cabinet dn Chefdu service de l'Intérieur, pour

la fourniture de G9toraneaux antihracite, 1*

qualité, dont 20tonneaux demi-gros (Stove) et 40 ton

neaux petit (Nut), livrables, transport et arrimage aux

frais du fournisseur, dans un des parcs de l'administra

tion, dans le courant du mois d'aoùt au plus tard.

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché. -

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des ai rêtés des 16juin 1878, 4 dé

cembre 1875 et4 mars 1899 relatifs à la valeur des

monnaies étrangères.

Pour plus amples renseignements, s'adresser au ser

vice de l'Intérieur,(2° Section). 4 - 3

Saint-Pierre, le 25 avril 1902.

SERVICE POSTAL

- Avis d'adjudication.

Le lundi 26 mai 1902,à3 heures du soir,

le Chef du service de l'Intérieur assisté de

ui de droit procèdera,dans son Cabinet,à

l'adjudication sur soumissiotus cachetées,

au rabais sur la base d'une subvention an

nuelle de CENT MILLE FRANCs, de l'entreprise

du servicepostal hebdomadaire entre les îles

St-Pierre et Miquelon et lesports de Sydney

(Cap Breton) et Halifax(Nouvelle-Ecosse) du

1er septembre 1902au31 août 1912

Le cahier des charges est déposé au Service de

l'Intérieur (2me Section) où le public peut en

prendre connaissancc.

Saint-Pierre, le 3 mai 1902.

-

--

Avis d'adjudication,

Le jeudi 10juillet 1902, à2 heures du soir, le Chef

du service de l'Intérieur assisté de qui de droit, pro

cèdera dansson cabinet,à l'adjudication sursoumissions

cachetées, de l'entreprise du Service postal entre St

Pierre, Langlade et Miquelon etviceversâ et duService

des phares et sifflets de brume par bateau à vapeur du

16 juillet 1903 au 16juillet 1913.

Le cahier des charges relatif à cette entreprise est

déposé au Service de l'Intérieur(2*Section) où l'on peut

enprendre connaissance.

Saint-Pierre, le 10 mai 1902.

CONTRIBUTIONS DIRECTES.

AVIS.

Le rôle des patentes et celui de l'impôt foncier, de la

commune de St-Pierre. ont été arrêtés et rendus exécu

toires : le 1" par arrêté du 26 mars et le second par

arrêté du 24 avril 1902.

L'Administration rappelle au publicque les demandes

en décharge ou en réduction doivent être adressées,

dans un délai de trois nois après la promulgation des

rôles, au Chefdu service de l'Intérieur. (Article 6 de

l'arrêté du26 décembre 1894).

Passé ce délai il ne sera plus admis de demandes ou

réclamations.

--

--

SERVICE EBRES TITRAVAUX EPHJEBBELIGDS

AVIS.

Messieurs les armateurs sont informés que l'Adminis

tration pourrait occuper desgraviers aux travaux de la

digue aux conditions suivantes :

SALAIRE JOURNALIER:

gravier3fr.

maître de grave 6fr.

HEUREs DE TRAvAIL :

De 7h. du matin à midi avec repos de 9 h. à9h. 15.

De l h. du soir à 6 h. avec repos de4 h.à 4 h. 15.

Il ne sera pas accepté de graviers sans maître de grave.

S'adresser au bureau des Travaux.

\ || |\| | | | ||

[)ES SERVICES MILITA[RES ( Ml A R|TIMES.

DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère de la Marine: Administration de l'établissement des

Invalides). - LE MINIstRE DE LA MARINE à Monsieur le Gouver

neur des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Paris, le 5 avril 1902.

Avec ou sans nourriture

Publication au Journal officiel de la colonie de la liste des sommes

en dépôt à la caisse des gns de mer atteintes par la prescription

trentenaire.

Monsieur le Gouverneur,

J'ail'honneur devous adresser, sous ce pli, la liste des

dépôts effectuésà la caisse desgens de merpendant l'an

née 1872, quivont étre atteintspar la prescription tren

tenaire et dont le montant pourra être réclamépar les

intéressésjusqu'au 31 décembre 1902.

Je vous prie de donner des ordrespour que cette liste

soit immédiatement publiée dans le Journal officiel de

votre colonie conformément aux dispositions du décret

du 30juillet 1901 (B.O.p. 735).

En m'avisant de l'accomplissement de cette formalité,

vousvoudrez bien me faire parvenir un exemplaire du

Journal efficiel danslequella publication aura étéeffectuée

Recevez, etc.

Pour le Ministre et par son ordre :

L'Administrateur de l'Établissement des Invalides,

J. TOUTAIN.

--
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LlSTE des dépôts effectuésà la caisse des gens de mer pendant l'année 1872 et qui pourront être réclamés

avant le 31 décembre 1902.

QUALITÉS

et emplois

NOMS ET PRÉNOMS

# des ayants-droit. des ayants-droit.

NATURE

des sommes déposées

SOMMES. OBSERVATIONS.

bâtiment, corps,

exercice.

436
)

maître au cabotage.
CUl1S1n1el'.

matelot.

– id.-

-id. -

fusilier disciplinaire.
matelot.

–id.-

–id.-

–id.-

–id.--

-id.-

-id.-

novice.

au long-cours.

matelot.

novice.

matelot.

novice.

– id.-

journalier.

matelot.

InaD0eUlVre.

matelOt.

–id.-

-id.-

–id. --

- id. -

– id.-

2 |Ogel, Joseph-Marie.

Savain, Jean-Louis.

Guénoden, François-Marie.

Autret, Pierre-Marie.

Lambert, Aubin-Florent-Célestin.

Richez, Louis.

Allain, Guillaume.

Lemasson, Allain.

Thomas, Jean-Marie.

Le Rousseau, Yves-Marie.

Allain, Guillaume-François.

Lemasson, Allain.

Thomas,Jean-Marie.

Dufeil, Malo-Guillaume.

Prioul, Julien.

Le Monnier, Jean-Marie.

Lagadu, Vincent.

Bazille, Pierre.

Ledinot, Joseph-Paul.

Balanger, François-Marie.

Lemaître, Adolphe.

Bataille, Joseph.

Orial, Philippe.

Noël, Nicolas-Pierre-Noël.

Canon, Auguste-Francois.

Hervé, Charles-Jacques.

Clarence, Alfred.

Héry, Célestin-Louis.

Pellen, Pascal-Jean.

4 6

4 6

4

ss

Appel à la concurrence.

Il sera procédé le 12 maiprochain, à trois heures du

soir, dans le cabinet du Chef du service Administratif

(bureaux du service Administratif), à l'adjudication

publique, sur soumissions eachetées, de la fourniture

(y compris le transport et l'arrimage dans le parc à

charbon de l'hôpital militaire de Saint-Pierre), de:

80 tonneaux de charbon de terre (tonneau de 1,000

kilogrammes), livrables avant le 16juin 1902;

et 12tonneaux d'anthracite (tonneau de 1,000 kilo

grammes). 6 de petit et 6 de moyen, livrables avant la

fin du troisième trimestre

Le charbon devra provenir de Sydney (Cap-Breton),

« Réserve Afine Screened » et être de 1° qualité. Lapro

venance devra être garantie par un certificat d'origine.

L'adjudication aura lieu séparément par article:

1° charbon de terre. 2° anthracite.

Le cahier des charges relatif à cette fourniture est

déposé dans les bureaux du service Administratif, où le

public pourra en prende connaissance. 4-4

Saint-Pierre, le 19 avril 1902.

-s

INSCRIPTION MARITIME.

ÉPAyEs.

Il a été sauveté dans le port de St-Pierre,par le sieur

Busnot (Constant), le 5 nai, une ancre à jas en boispe

succession.

-- 1 , -

vente de ses effets.

succession.

- l , -

InaSS0.

succession.

- 1 , -

Vente de ses effets.

- 101. -

part de pêche.
- 1C1. -

–id.-

succession.

salaires.

-id.-

-id.-

-id.-

–id.-

vente de ses effefs.

salaires.

–id.-

-id.-

succession.

remboursement.

succession.

- id.-

- id.-

–id.

de 8 lignes.

Inement.

- --

santenviron275kilogrammes,avecun maillon de chaîne

Cette épave est déposée à l'Est de la cale du Gouver

======

AlIIMINTIMTI0N ] LA JUSTICE.

Pararrêtéen date du7 mai 1902, pris sur lapropo

sition du Chef du service Judiciaire, M. Chevalier,Chef

du service des travaux, a été appeléà siéger au Conseil

d'appelpour lejugement de l'affaire Grézet contre Perri

gault, en remplacement de M.Gazengel, légitiment em

pêché.

P A : THE NON OFFICIELLE

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria est arrivéà Sydney le 5

maià 6 heures du matin.

Passagers partis:

MM. Lurienne; Wheeler;Cote; Jourdan, Louis; Hagen, père,

--
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COMPAGNIE GÉNÉRALETRANSATLANTIQUE.

T AS L E A ?

des départs du Hâvre pour New-York et de New-York pour le

Hâvre, des paquebots de la C* Générale Transatlantique du 10

mai 1902 au 8janvier 1903.

DU HAVRE DE:*

(samedi). PAQUEBOTS. 10 h. du matin

Mai 10 LA TOURAINE, Mai 2 o

Mai 17 LA SAVOIE, Mai 29

Mai 24 L'AQUITAINE, Juin 5

Mai 31 LA LORRAINE, Juin 12

Juin 7 LA TOURAINE, Juin 19

Juin 14 LA SAVOIE. Juin 26

Juim 21 LA BRETAGNE, Juillet 3

Juin 28 LA LORRAINE, Juillet 1 0

Juillet 5 LA TOURAINE, Juillet 17

Juillet 12 LA SAVOIE, Juillet 24

Juillet 19 LA BRETAGNE, Juillet 31

Juillet 26 LA CHAMPAGNE, Août 7

Août 2 LA GASCOGNE, Août 14

Août 9 LA LORRAINE. Août 91

. Août 16 LA BRETAGNE, Août 28

Août 23 LA SAVOIE, Sept. 4

Août 30 LA TOURAINE, Sept. 1 1

Sept. 6 LA LORRAINE, Sept. 18

Sept. 13 LA BRETAGNE, Sept. 25

Sept. 20 LA SAVOIE. Octobre 2

Sept. 27 LA TOURAINE, Octobre 9

Octobre 4 LA LORRAINE, Octobre 16

Octobre 1 l LA BRETAGNE, Octobre 23

Octobre 18 LA SAVOIE, Octobre 30

Octobre 25 LA TOURAINE, Nov. 6

Nov. 1 LA LORRAINE, Nov. 13

Nov. 8 LA CHAMPAGNE, Nov. 20

INov, 15 LA SAVOIE, . Nov. 27

Mov . 22 LA BRETAGNE, Déc. 4

1Nov. 29 LA TOURAINE, Déc. 1 1

Déc. 6 LA CHAMPAGNE, Déc. 18

JDéc. 13 LA LORRAINE, Déc. 25

Déc. 20 LA BRETAGNE, Janvier 1

Déc. 27 LA TOURAINE, Janvier 8

--

DEPÊCHES TELÉGRAPHIQUES.

Enpubliant à simple titre de renseignements les dépêches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

3 mai 1902.

L'escadrefrançaisecommandéeparl'amiraldeCourtilhe

a quitté hier le Ferrolpour la Corogne, en Espagne, ou

degrandes fêtes sont préparées.

Le général Baron Frédéricksz ancien attaché militaire

de Rüssie à Paris,un amiral et un aide de camp de l'em

pereur seront attachés à la personne du Président de la

République pendant son séjour en Russie.

5 mai 1902.

L'escadre française a reçuà la Corogne un accueil en

thousiaste.

LeGaulois,sous lecommandementde l'amiralFournier,

emmenant la mission envoyée auxfêtes de Rochambeau,

a quitté Toulon à 5 heures du soir et arriveta à New

York le 20. -

Hier la Reine de Hollande est accouchée avant terme,

à 6 heures. Son état était très critique vers 8 heures. Le

bulletin d'aujourd'hui 2 heures dit que la situation de la

Reine est jusqu'à présent satisfaisante.

- 6 mai 1902.

Le Président de la République a reçu aujourd'hui avec

le cérémonial accoutumé M. Mlotono, ministre du Japon,

qui lui a remis ses lettres de créance.

M. Brisson abandonne la circonscription de Die et se

porte à Marseille.

De fortes secousses de tremblement de terre ont été

ressenties dans leSud Ouestde la France sans occasionner

des dégâts et aussi en Espagne où plusieurs églises et de

nombreuses maisons ont étéendommagées et des masses

d'eau projetées à desgrandes distances.

Le RoiOscarde Suède visite la Bretagne,ilétait ce ma

tin au MontSt-Michel.

Santé de la Reine de Hollande: la températnre s'est un

peu élevée hier. mais ce matin la température est rede

venue normale, la situation peut être considérée comme

satisfaisante à 2 heures après-midi. Le grand sentiment

de tristesse et d'inquiétude qui régnait en Hollande n'est

pas encore dissipé,

()UV EM ) TS )j LA P0 P , LATl() N.

État-civil de St-Pierre.

Avril. NAissAxcEs.

1er Yvon, Georges-Emile-Etienne.- Toudic, Pierre-Auguste

Emile.-De Arburn, Martin-Joseph.

2 Robert, Mathilde-Eugénie.

3 Clément, Maurice-Louis-Charles.

4 Hareguy,Joseph-François. -- Lemoine, Alexandrine-Geor

lIlal.

1 1 *ton, Elisabeth-Léonne-Geneviève.

15 Autin, Emilie-Joséphine.

18 Mahé, Adrien-Joseph.

26 L)elacour, Marcelle-Eugénie-Marie.

28 Spirn, Grégoire-Georges-Albert.- Lahiton, Alice.

Avril. MARIAGs.

29 Yon, Ferdinand-Louis-Jean, avec d" Esnal, Marie.

Avril. DÉCÈs.

1er Breack, enfant mort-né.

4 Théberge, Aimé, propriétaire, àgé de 75 ans, néà Genest

(Manche).

7 Leguicher, Marie, V° Eugène Mouton, ménagère, âgée de

65 ans, née à St-Pierre.- Clarck, Louis-Alfred-Henri, âgé

de 1 an, né à Nt-Pierre.- Telletchéa, enfant mort ne. -

Banet, Esther,VºThorn, Ernest,propriétaire, âgée de84 ans,

née à St-Pierre. - Boudridge, Marthe, servante, âgée de

63 ans, célibataire, née à St-Jean (T/N).

8 Le Bolloch, Louis-André, âgé de 2 ans 1/2, néà St-Pierre.

10 Fitzpatrick, Joseph-Jean-Baptiste-Alphonse, âgé de 13 ans,

né à St-Pierre.

11 Rose, Georges-André,àgéde 10 mois, néà St-Pierre.

17 Nobilet, Emile-Léopold, marin, âgé de 17 ans, néà La Bous

sac (Ille-et-Vilaine). -

18 Robert, Auguste-Guillaume, marin, âgé de 17 ans, né à

Pleslin (Côtes-du-Nord].
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21 Handrahan. Catherine, V° Armand Dourgeois, ménagère,

âgée de 4 l ans, née aux Burins (T/N)

23 Lafargue, Miarcelle-Dominica-Joséphine, âgée de 17 mois,

née à St-Pierro. -

24 Mouton. Louis-Auguste, âgé de 5 mois, né à St-Pierre.

25 Janot, Francis-Honoré, marin, âgé de 17 ans, néà Cancale

(Ille-et-Vilaine).

28 Arraitz, Marie-Anne, femme Nicolas l2onnieul, ménagère,

âgée de 67 ans, nee aux Iles de la Madeleine Cap Breton).

– Cantaloup, Pierre-Joseph-James, âgé de 2 ans, né à

St-Pierre.

29 Parnet, Camille, marin, âgé de 25 ans, né à l'louër (Côtes

du-Nord). - Lostec, Pierre, marin, âgé de 19 ans, néà St

Clet (Côtes-du-Nord).

30 Gorin, Jean-François, âgé de 17 ans, né à Etables(Côtes

du-Nord).

Avril.

21 Clément, Maurice-Georges-Joseph-F!gar.- Audoux,Joseph

Adolphe. - Cavelier, Jules-Albert. - Chesnel, Joseph

Victor.-Lafourcade, Xaxier-Yves-Eugène.-- Barbedienne,

Pierre-Marie. .- Langlois, Auguste-Paul. - Goïcoechéa,

Joseph-Nicolas.-Goicoechéa. José-Benito.-Goïcoechéa,

Jean-Raptiste. - Irasoquy, Pierre-Ernest. - Apestéguy,

Joseph-Jean.- Briand,Joseph-Charles.- Lambert, Louis

Marie.- Basset, l.ouis-Jean-Marie.- Mahé, Joseph-Irené.

TRANsCRIpTIoxs n'ATEs DE LÉcÈs.

=--------

* 4} : * * A1 t * 3 &,, 334 . .*3

F5AT ] Mi k N '' S l) U] ( () Mi MERCE.

Mai. Venant de : ENTi8EES.

1" (Cheticampl.g. a. Mattie B., c. Doucet, avec diverses march.

2 (Cardigan g. a. Cardigan, cap. Fitzgérald, avec div, march.

- (Paimpol. g. fr. Perle, c. Nedellec, avec passagers,

5 Marseille).3 m.f. Président Armand, c. Hamonet,avecdiv.m.

- (Matane).g. a. Estelle, c. Levêque, avec bois de construction.

–(St-Servan). br -g. fr. Pierre Bernado, cap. Duquesnel, avec

provisions de pêche.

6 (Québec). g. a. Mignonnette, c. Ménard, avec bois de const.

- (Bordeaux). b.-g. f. Canada, c. Stéphan, avec diverses march.

– (Iles du Prince Edouard).g.f.St-Joseph, c.Cormier, avecfoin

– (Québec). g. a.Thistle, cap. Boulanger, avec bois de const.

- (Sydney).g a R.W. Smith, c. Pitman. avec charbon.

serrannnettes narrarrraanturnrrnrnunrrarrraraxarnrnrn

Mois d'Avril 1902.- EXPORTATIONS des produits du crû de la
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(Granvillel. 3 m.f. Leopold, c. Guernion, avec prov.de pêche.

(Lisbonne). g. fr.Olga. c. Beauverger, avec sel.

St-Malo). br.-g. fr. Maurice, c. Chaux, avec div. marchand.

(Lisbonne). b.-g. f. Korrigane, c. Guézou, avec sel.

7 (Fécamp). 3 m. f. Neptune, c. Legrand. avecprov. de pêche.

–(Fécamp). 3 m. fr. César, c. Esnault, avecprov. de pêche.

Avril. Allant à: SORTIES.

2 (Terre-Neuve). g. a. Ohio, c. Riggs, avec lest.

3 (Nouvelle-Écosse). Regina B., c. Williams, avec lest.

4 (Halifax). v.f. Pro Patria, c. Henry, avec 18,34 1 k. m. sèche.

-(Antilles françaises). 3 m. f. Concorde, c. Jamet, avec 98,737

kil. morue sèche.

(Margarée). g. a. Mattie B., c. l)oucet, avec lest.

(Cardigan). g. a. Carmena, c. Fitzgérald, avec lest. -

--------

à W | *,A ** *S { } * é * ) &) , "

HCIDITD ICDN EL-MIENSTUTELIE

COUVERTURE VEnTE

JOURNAL DIES DEMOS HL ,ES

ET

PETIT C OURRIER DES D ARIES

14, RUE DRoUoT, PARIs.

Paraissant le t° et le 15 de chaque mois.

UN AN:

PARIs, 16fr. | DÉPANTEMENTs, 19fr. | UNIoN posTALE,22fr.

C'est le véritable journal de famille, s'adressant

aussi bien à lajeune fille qu'à la mère, et réunissant le

côté littéraire, instructif et moral au côté pratique des

travaux d'intérieur.

Cette édition, la plus complète, la plus utile et la moins

chère des publications de ce genre, s'adresse aux per

sonnes ayant besoin d'un grand nombre de modèles de

Patrons de toutes sortes et désirant avoir sur la Mode et

les Toilettes des renseignements plus complets que ceux conte

nus dans l'Edition bimensuelle CHAMOIS.

colonie.- Prix du fret.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

•==

- - EXPORTATIONS Prix du fret par2* # |3|_ O - | 32 # - | 9O2 tonneau, augmen

S E E - -, 2 g 3 téde 10 p. °/, pour

- 2 | = l Pendant le mois lAntérieures effectuées Total . #- E 3 |-----]avarieset eau

2 g * |g d'Avril. pendant l'exercice 1902 au 30 Avril. - e 5 --

"- o "- | ------_-. |--|--------- 2: * c En En : l .. & | : *E as

g * É | |T - . | 5 o - . | , ; ,: |TOTAUX.| 5 E TE # ## |##E
/ E | | - 3 | - a 3 | -- 3 | * é & | -- 3 | -- n & e Te '5 - 5|E E |33 | *

3 |3 | g # | * .# # E 2 .. .9 E z - - .2 E -3 5 3 plus. moins. | 5 |3 | E-3 | -5

* |3| c # | 5 5 * | & # | # 3 E | S E | 5 5 a = -- 5 | : .3 | # |.3 e

* |à # 3 - | - 5 5 - | * 5 3 -- * | 3|E5|5E

Morue sèche...lkil| 62.291| 460.717 60.263 492.980 122.554 953.697| 1.076.251 873,340 202.911 p | e » ,| »

Morue verte...|-| 192.665 880.275 ») 1,072,940 1.072.940| --818.230 254.710 ) » | ) D

Huile de foie de

IIlOIUle - ., , , ,|- 19 19 19 1.702 1 .683| »

Rogues .......|- ) ) 1 E) I) v |

Issues de moruel- 741 » 741 741 190 551 35| 35 | 45 | 35

Hareng....... - ) D) » | » |

Capelan..... - , - 50 15 M) .65 65 65 - » | e | •

Flétan..... - • , - * ' ) » | ) , | e

Cuirs verts....l- ) l) ) 1 L » " » l » l »

---- ----- -, -- 1
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Indépendamment des48 pages de texte et des annexes

de l'Edition CHAMOIS.

ELLE DONNE EN OUTRE:

1° 18Gravures coloriées de Modes, deTravaux de fan

taisie ou d'Ameublement;

2° 6 Albums d'ouvrages de fantaisie;

3º De nombreux Patrons découpés et imprimés;

4º Des Feuilles de Patrons et de Broderies pour lingerie,

trousseaux et layettes;

5° Des Travaux imprimés sur étoffe: Deux dessous de

compotier.- Un coussin croissant.- Encadrement pour

un petittapis.

On a reçu ainsi, à la fin de l'année :

8 ouvrages imprimés sur étoffe;

36 Gravures coloriées de Modes et de travaux;

Plus de 100 Patrons découpés et imprimés.- Musique;

12 Planches de tapisseries ou Petitstravaux en couleurs;

- e asavar :

18 Albums de travaux contenant cnviron 103 ) dessins

de Broderies et modèles divers;

Alphabets. - Imitations de peintures ou d'aquarelles.

Calendriers. - Abat-jour. -Cartonnages, etc.

On s'abonne pour un an à partir du lºr de chaque mois.

Envoyer un mandal de poste à l'ordre du Directeur.

l 1 , Ru E D n oU or.

ENV0I fRATUIT D'UN NUMÉR0 SFÉCIIEN

CONTRE LA

*C0NSTIPATION
. et ses Conséquences s

* Migraine,Embarras gastrique
-, EXIGER les VÉRITALEs

avesl'Etiquetteei jointssn4couleurs

*et ls NOM duDUCTEURFRANC(

- 1'50la 1/25°(50grain);3'lae(105gain)

C'EST leREMEDE le PLUSÉCONOMIQUE o

Motice dans chaque Botte.Tours Paarmacns * ( 9

6 N S 36 I 3 G 8 G , G & i Q & E 5

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 1° au 8 mai 1902.

par M. U. VENTRE, pharmacien aide-major de 1"° classe des Troupes coloniales.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE T lE I : \Tl I : TEMp3RATUREs 1

- - donnée de 2 heures cn 2 heures. extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'om b r e, les 24 henres

- et dixNemes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

-

--

- --

#
- - - - - - - - - - - - - - - - - - a E

- c - -- e 3 x 3 e E - 3 s # | s : ** "c

- i│- | | | | | | | | | | | | | | | | # | #-- - - -- - - -- - --

|

-- -- -- -- - -- -- --

1 | 771,8|771,0|770,9|770 *s::::: 763,7|763,6|763,0| (,9| 1,7| 4,1 3.2 | 3 4.0 0,82 |762,9|7622|76,4|76,2 1,2 o . :: 752.0 | 762,0|762,3|762,8|762.9| 2.5| 4,S| 5,2| 3, 4 | 3,2 7 v 2.8

3 |7622|7(2,0|762,076,8 7639 76,6 6,0 7620 | 762,0|762,0|762,0|761,8| 3,1 | 4,8 | 5,5| 5,5 4,7 7,3 3,4

4 |761,0|761.0| 761.9|752.7 |7629 73,0 763,0|763,5|763,8|764,9|765,0|765,6| . 2,2| 35| 4,7 | 8,3 3, l 9,0 - 2,s

5 |765,2|765,7|76,0|766,0|766,0:: 76 i,8 | 763,9|763,0|762,6|761.2| 3,0| 7.3| 9,8| 5,2 | 5,0 7.8 1,9 -

6 |760,0|758,0|757,0|756,0|755,8 755,2 755,0 | .. 55,3 | 756,1 | 757,4|758,0|758,2| 29| 3,8| 3.5| .0| 1,6 5,0 3,8 -

7 i 758.2|759,0|760,2 |761,3 si ci : 761,1 | 761,3|761,5|761,0|760,8| 2,l| 3,0 | 4,4| 7.2 , 29 8,4 4,2

–

-

| --- |

HUMID ITÉ RELATIV E
-- -

PH ÉNOM EN ES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 16 heures. 2 heures.

----------- ----- 1-----| ------------- ------ -----

DIVERS. i # | | - i | i # | , | , i | i # | - , i # | - | - i | i # | s | = i

# # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | E | # # | # # | E | # #
# * # * | | * | # *

4 Brume. Pluie soir. ) | ) | | » | )) | | ) ) | ) ) | ) | )

o Beau temps. Sombre. l | M) M 1 )) ) » | » ! » M) | ) ) ) | )

3 Beau temps. ) | ) | " | Y | | m ) | ) |
4 Pluie. Très beau temps. - | » l) | l) Y | ) )) | ) a | )) )

5 Très beau temps. - | -- - | ) ) | ) ) | Y - | )

6 P* Temps sombre. ) | - | - | ) » | ) | ) )

7 | ès beau temps. 0 | ) - | M) | 0 ) ) | ) | )

-

|
-

DIRECTION ET FORCE DU VENT. IP LU I E #
----- ---- --- F0RME DES NUAGES. en millimètreset10*| s

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de millimètres. *

i | i | i | # | | | # | # | # | # | # | - i | e i | e i | e i | i | - i | e | | = | #: | # | # | # # | # | # | # | # | - i | = # | e # |= # | 3 # | - # | e # | * # | E

| 1 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 1 | S-E. | 2 | S-O. | 2 Ni. | Ni. )

2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 1 | S-E. | 2 | S-E. | 2 Cu-St Ni. )

| 3 | N-E. | 2 | N-E. | 2 | N-E. | 1 - N-E. | 1 Ni. I)

4 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | N-É. | 1 | N-E. | 1 Ni. |Cu-St.| Cu. Cu. |Cu-St.| 16,3

5 | S-E. | l | S-E. | ? | S-E. | 2 | S-0. | 2 | S-O. | 2 |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St.|Cu-St.| Cu. )

G | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 Ni. | 16,2 19

7 | N-O. | 2 | N-l. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 3 i.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernemen° .
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Ponr la Colonie Pourla France et l'Étranger | tard. le RT2RCREDT soir à deux heures. Une à six lignes f3 tr. 00

Un an.......... 12 fr. 00| Un an.......... 15 fr,O0 chaque iine au-cessus..................... : rr :
Six nuois....... 7 00|Six mois....... 8 00 | POUR LES ABONNEMENTS ET LES At NC NCES -- **………

Trois mois .... 4 00|Trois mois..... 4 50 s'adresser au Les répetitions d'avis, sans modifications, serore

Un numéro: 25 centines. | Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement.| payees moiti* du prix ci-dessus
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PARTIEOFFICIELLE.- Gouvernement: Câblogramme,- Appel aux

habitants, - Souscription en faveur de la Martinique.- Inlérieur:

Arrêté autorisant les concessionnaires à se libérer par anticipation.

– Décision nommant M. Coudray, conservateur des hypothèques

et curateur aux successions et biens vacants.- Congés. - Fran

cisations.- Domaine colonial. - A*: à la concurrence.-Avis

d'adjudication.- Avis.- Marune: Trihunal maritime commercial.

– Épave.-Justice : Arrêté modifiant la fixation des jours et heures

du tribunal de 1re instance et du conseil d'appel.- Réunion du

tribunal criminel.

PARTIENON OFFlClELLE.- lnformations et faits divers.-Nou

velles maritimes. - Annonces et Avis.- Observations météoro

logiques. -

--------------------

» A RT E ( FF [ C # I, j,
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DES | LES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

CD AA H3LCDC R AMI NII E,

Colonies à Gouverneur.

Le Comité de secours aux victimes du sinistre de la

Martinique constitué au Départementsollicite le concours

et les subsides de votre colonie; il vous prie en outre

de prendre toutes mesures pour provoquer et recueillir

les souscriptions publiques.

APPEL

Habitants de st-Pierre et NIiquelon,

Un malheur effroyable vient de frapper la

Martinique.

L'éruption du 8 mai n'a laissé après elle, que

deuils, ruines, misère! Saint-Pierre n'est plus

qu'un tombeau qui ne peut contenir sa sinistre

proie. -

Le monde entier s'est ému devant l'affreux ca

taclysme, et de partout nousvient l'exemple de la

solidarité humaine. La France remuée jusqu'au

fond des entrailles tente les derniers sacrifices

pour réparer ce qui est réparable.

Vous ne serez pas les derniers à répondre à

l'appel qu'elle adresse à tous ses enfants et queje

vous transmets, au nom de la solidarité qui unit

plus étroitement les fils d'une même Patrie.

Le Gouverneur,

JULLIEN.

N° 88.- ARRÉTÉ ouvrant une souscription en faveur des vic

times du désastre de la Martinique.

Saint-Pierre, le 17 mai 1902.

Le Gouverneur desîlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844; - -

Vu le câblogramme de M. le Ministre des Colonies en

date du 15 mai 1902faisant connaître qu'un comité s'est

constitué en France en faveur desvictimes du sinistre de

la Martinique et invitant l'Administration à favoriser

l'œuvre entreprise par tous les moyens en son pouvoir;

ARRÊTE:

Article 1".-Une souscription est ouverte pourvenir

en aide auxvictimes du sinistre de la Martinique.

Art. 2.- Une commission est instituée à St-Pierre,

à l'Ile-aux-Chiens et à Miquelon pour provoquer et re

cueillirdes souscriptions en faveurde cette œuvre.

Art.3.-Cette commission sera composée de :

A Saint-Pierre :

MM. L. Légasse, Délégué au Conseil supérieur des colonies,

Président;

le Maire de Saint-Pierre;

le Supérieur ecclésiastique;

Dupont, Jacques, ancien Président du Conseil général;

Norgeot, 1° adjoint au Maire;

Gazengel, Capitaine de Port;

Minier, Louis, Pharmacien civil.

A l'Ile-aux-Chiens :

MM. le Maire de l'Ile-aux-Chiens, Président;

le Docteur Dhoste;

l'Abbé Métayer, Curé;

Foucard,gérant.

A Miquelon :

MM. le Maire de Miquelon, Président;

l'Abbé Oyenhart, Curé;

le Chargé du service administratif;

Borotra, Dominique, armateur;

le Chefde poste de gendarmerie de Langlade.
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Art. 4.-Chaque commission se réunira sur la con

vocation de son Président.

Art. 5. - Les souscriptionsseront centralisées entre

les mains duTrésorier-Payeurà St-Pierre et celles de son

préposéà Miquelon.

Art.6.-Un compte est ouvert à cet effet dans les

écritures du Trésorier-Payeur au titre «Correspondants

desTrésoriers coloniaux » sous la dénomination «Sous

« cription enfaveur des victimes du désastre de la Mar

« tinique. »

Art.7.-LeChefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistrépartout oùbesoin sera, notifiéàM. leTrésorier

Payeur et inséré au Journal et au Bulletin officiels de la

colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

NlV| | |'|\T|||||||,

N°86.–ARRÊTÉ autorisant les concessionnaires à se libérer par

anticipation.

Saint-Pierre, le 14 mai 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles Saint

Pierre et Miquelon,

ARRÊTE:

Article 1".-Tout concessionnaire d'une portion du

domaine maritime, à charge d'une redevance annuelle,

pourra se libérer par anticipation du montant de la rede

vance de plusieurs années.

Il aura droit, au cas de reprise par l'Etat, à resti

tution des sommes par lui versées, déduction faite de

celle afférente aux années courues.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Inlérieur,

P. CERToNCINY.

--

No 87.- DÉCISION nommant provisoirement M.Coudray, Louis,

Commus principal des Secrétariats généraux, Gonservateur des

hypothèques, Curateur aux successions et biens vacants.

Saint-Pierre, le 14 mai 1902.

LeGouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les décisions en date des 19 février 1885 et 30

avril 1898 nommant M. Hamel, Albert,Conservateur des

hypothèques, Curateur auxsuccessions et biens vacants;

Vu la décision en date du 10 mai 1902 accordant un

congé administratif de six moisà passer en France à M.

Hamel, Albert, Commis de 1" classe desSecrétariatsgé

néraux;

Attendu qu'ily a lieu d'assurar les services des hypo

thèques et de la curatelle pendant son absence;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire et

duChefdu service de l'Intérieur,

DÉCIDE:

Article 1°.– M. Coudray, louis. Commis principal

des Secrétariats généraux est appelé à remplir les

fonctions de Conservateur des hypothèques et de Cura

teur aux successions et biens vacants pendant l'absence

du titulaire de l'emploi.

Art.2.- M. Coudray, avant d'entrer en fonctions,

prêtera le sermentprescrit par la loi.

Art. 3. - Le Chef du service Judiciaire et le Chef

, du service de l'Intérieur sont chargés de l'exécution de

la présente décision quisera enregistrée et communiquée
p | , -

partout où besoin sera et insérée auJournal et au Bullelin

officiels de la colonie.

- JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefduservice de l'Inlérieur,

P. CERToNCINY.

LeChefdu serviceJudiciaire p. i.,

H. MICHAs.

-------

Par décision duGouverneur, en date du 10 mai 1902,

un congé administratif de six mois et des passages pour

France pour lui et sa famille par la voie des paquebots

transatlantiques de New-York au Hâvre ont été accordés

à M. Hamel (Albert) commisde 1°classe des secrétariats

généraux.

-----

Par décision duGouverneur,en date du 12mai 1902,

un congé de convalescence de trois mois,à passer dans

la colonie, a été accordéà M. Bouvier(Edouard)gardien

chef duphare du Cap-Blancà Miquelon.

-ge

Par arrêté du Gouverneur, pris d'urgence le 7 mai

1902 et ratifié en Conseil privé dans la séance du 12du

mème mois, des actes de francisation exceptionnelle ont

été accordés auxgoélettes de construction étrangère cl*

après désignées :

Créole, jaugeant 4 tonneaux8 centièmes, appartenant

à M. E. Arthur:

J. B. P., jaugeant 4 tonneaux 35 centièmes, appar

tenantà MM. P. Chartier et J.-B. Bizeuil.

--
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DOMAINE (OLONIAL.

DemaBdes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissement agricole:

Par le sieur Beautemps, Edouard, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant i,000 mètres carrés, borné au Nord par un

passage réservé et la prairie V° Aubert. au Sud parun passage

réservé. à l'Est par la concession V* Yvon et à l'Ouest par

le domaine. 5-3

Saint-Pierre, le 3 mai 1902.

Les personnes qui se croirai-nt fondées à réclamer

contre cette denrsande, devro.t le faire dans te délai d'uo

unois, à partir de la date fixée ci-dessus.

-q

Appelà la concurrcnce.

Envue de la passation d'un marché de gré à gré, des

offres seront reçues le 20 mai 1902, à 2heures du soir,

au cabinet duChefduservice de l'Intérieur, pour la four

ture de 46bb tonanneauxdecharbon deterre,

1° qualité, de la provenance de Sydney (Cap Breton)

Rcserve Mine, nécessaires au Service local et livrables

en un ou plusieurs lots, transport et arrimage aux frais

du fournisseur. dans le parc de l'Administration, dans

le courant du mois d'août au plus tard.

Le charbonmenu ne sera pas admisdansunepropor

tion supérieure au vingtiène de la livraison. Tout le

charbon passera sur la bascule de la Municipalité et aux

frais du fournisseur. -

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise .

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1873, 4 dé

cembre 1875 et 4 mars 1899 relatifsà la valeur desmon

naies étrangères.

Pourplusamples renseignements, s'adresser au service

de l'lntérieur (2°Section). 4 - 4

Saint-Pierre, le 25 avril 1902.

Envue de la passation d'un marchéde gréàgré, des

offres seront reçues le 20 mai 1902, à 2 heures 1/2 du

soir au cabinet du Chefdu service de l'Intérieur,pour

la fourniture de G6B tonnneaux anthracite, 1*

qualité, dont 20tonneaux demi-gros (Stove) et 40 ton

neaux petit (Nut), livrables, transport et arrimage aux

frais du fournisseur, dans un des parcs de l'administra

tion, dans le courant du mois d'août au plus tard.

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des airêtés des 16juin 1878, 4 dé

cembre 1875 et 4 mars 1899 relatifs à la valeur des

monnaies étrangères. - -

Pour plus amples renseignements, s'adresser au ser

vice de l'Intérieur,(2° Section). 4 - 4

Saint-Pierre, le 25 avril 1902.

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marchéde gré à gré, des

offres seront reçues le 26 nmai 1902,à 2 heures du soir,

au cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour la

fourniture de fl46D touanneaux de clinarbonn dle

terre, l'° qualité, de la provenance de Sydney (Cap

Breton), léserve Mine, livrables à la Pointe-Plate (côte

Ouest de Langlade), dans le courant du mois de juillet

au plus tard. -

Le charbon menu ne sera pas admis dans une propor

tion supérieure au vingtième de la livraison.

Il devra être transporté et arrimé dans le magasin de

dépôt à la Pointe-Plate par les soins du fournisseur.

Il sera remis au fournisseur afin de faciliter l'opération

du déchargement, environ 350sacsà charbon.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise.

le fournisseur sera tenu de remettre au Service de

l'Intérieur dix exemplaires manuscrits ou imprimés de

son narché. -

Le paiement de la fourniture sera fait dans le mois

qui suivra la recette, en numéraire. dans les conditions

des arrêtés des 16juin 1873, 4 décembre 1875 et 4

mars 1899 relatifs à la valeur des monnaios étrangères.

Pourplus amplesrenseignements,s'adresser au service

de l'Intérieur (2°Section). 2 - 1

Saint-Pierre, le 17 mai 1902.

SERVICE POSTAL

Avis d'adjudication.

Le lundi 26 mai 1902,à3 heures du soir,

le Chef du service de l'Intérieur assisté de

ui de droit procèdera,dans son Cabinet,à

l'adjudication sur soumissions cachetées,

au rabaissur la base d'une subvention an

nuelle de CENT MILLE FRANCs, de l'entreprise

du servicepostal hebdomadaire entre les îles

St-Pierre et Miquelon et lesports deSydney

(Cap Breton) et Halifax (Nouvelle-Ecosse)du

1er septembre 1902 au31 août 1912.

Le cahier des charges est déposé au Service de

l'Intérieur (2me Section) où le public peut en

prendre connaissancc. - 3 - 3

Saint-Pierre, le 3 mai 1902.

--

Avis d'adjudication,

Le jeudi 10juillet 1902, à2 heures du soir, le Chef

du service de l'Intérieur assisté de qui de. droit, pro

cèdera dansson cabinet,à l'adjudication sur soumissions

cachetées, de l'entreprise du Service p0stal entre St

Pierre, Langlade et Miquelon et viceversâ et du Service
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des phares et sifflets de brume par bateau à vapeur du

16 juillet 1903 au 16juillet 1913.

Le cahier des charges relatif à cette entreprise est

déposéau Service de l'intérieur(2°Section) où l'on peut

en prendre connaissance.

Saint-Pierre, le 10 mai 1902

-s

CONTRIBUTIONS DIRECTES.

AVS.

Le rôle des patentes et celui de l'impôt foncier, de la

commune de St-Pierre. ont été arrêtés et rendus exécu

toires: le l° par arrêlé du 26 mars et le second par

arrêté du 24 avril 1902.

L'Administration rappelle aupublicque les demandes

en décharge ou en réduction doivent être adressées,

dans un délai de trois mois après la promulgation des

rôles, au Chefdu service de l'Intérieur. (Article 6 de

l'arrêté du26décembre 1894).

Passé ce délai il ne sera plus admis de demandes ou

réclamations.

\ ||\|\ | \ | |(] \

DES SERVICES MlILITA1RES ( MAR|TlMES.

INSCRIPTION MARITIME.

TR1BUNAL MAR1TIME CoMMERCIAL.

Par jugements en dates des 10 et 15 mai 1902, ont

été condamnés:

1° Henry(Victor), inscrit à Fécamp,f° et nº 881, ma

telot du 3 mâts Président Armand, à un an de prison et

vingt-cinq francs d'amende, pourvoies de fait envers le

capitaine, par application de l'article 63 % 2du décret-loi

du24 mars 1852, modifiépar la loi du 15 avril t898;

2° Le Dret (Jacques), inscrità Lannion,f°623, n°1246,

maître d'équipage de la goëlette Lorraine, à six mois de

prison, pour outrages par paroles, gestes ou menaces

envers le patron,par application de l'article 61 du même

décret. - --

---

AVIS DE SAUVETAGE.

" Il a étésauveté:

Le 10 courant, dans le port de Saint-Pierre, par le

sieur Busnot (Constant),une ancre sansjas, du poids de

300 kilogrammes environ, avec40 mètres de chaîne de

sept lignes environ.

Cette épave est déposée à l'Est de la cale duGouver

D6ment.

v= --

\ | | |\ | \ | | |\ | | \ j | \ | f,

N° 84.-ARRÉTÉ modifiant la firation des ours et des heures du

Tribunal de 1"° instance et du Conseil d'appel.

Saint-Pierre, le 12 mai 1902.

Le Gouverneur des Iles Saint-l'ierre et Miquelon,

Vu l'article 137 de l'ordonnance organique du 26

juillet 1833;

Vu les arrêtés des 24 juillet 1874, 17 mai 1882.

30 décembre 1895 et 10juillet 1896, relatifs à la tenue

des audiences des tribunaux de la colonie;

Considérant que, dans l'intérêt de la bonne adminis

tration de lajustice, ilya lieu de modifier lesjours d'au

diences précédemment fixées pour le Conseil d'appel et

le Tribunal de première instance;

Vu le rapport du Chefdu serviceJudiciaire;

Le Conseil privé entendu;

lEt sauf approbation de M. le Ministre des colonies;

ARRÊTE:

Article 1°.- Lesjours et heures d'audiences duTri

bunal de l'* instance et du Conseil d'appel sont ainsi

fixées :

L'audience civile et commerciale du Tribunal de 1**

instance aura lieu le mercredi de chaque semaine à

2 heures;

L'audience des criées aura lieu le même jour, avant

l'ouverture de l'audience civile;

L'audience correctionnelle aura lieu le vendredi de

chaque semaine à 2 heures; | --

L'audience du Conseil d'appel, statuant sur les ma

tières de sa compétence, aura lieu le lundi de chaque

semaineà 2 heures;

Art. 2.- Dans les cas urgents, ou lorsque l'intérêt

des débats l'exigera. lesTribunauxde la colonie pourront,

avec le consentement du Ministère public, tenir desau

diences extraordinaires.

Art. 3.- Est abrogé en son entier l'arrêté du 10

juillet 1896.

Art. 4 - Le Chef du service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie,

- JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service Judiciaire p. i.,

H. MrCHAs.

--

Le tribunal criminel des îles Saint-Pierre et Miquelon,

se réunira au Palais de Justice àSaint-Pierre, le vendredi

23 mai 1902à 2 heuresdu soir,pourjuger les nommés

Gault (Jean-Marie), Rambau(Pierre) dit Laurent,marins

pêcheurs et Costelot (Pierre), ouvrier menuisier,accusés

de vol qualifié et complicité.

--
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Le vapeur postal Pro /'atria, venant de Halifax, est

arrivé à Saint-l'ierre avec les malles d'Europe et des

Etats-Unis d'Anérique, le 15 mai 1992, à 5 heures du

matin.

Passagers arrirés .

MM.Foug.Quen; Louis Leèvre; Doublet; Bouchea; l.Gautier;

Alex. Dieps. M"°Mandelle.

DEPART P0UR L'EUR0PE & LES ÉTATS-UNIS

( Vone de Norlh Sydney et Halifax ) .

| 18 M1ai 1902 .

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandées jusqu'à.. S heures 00 du mat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 8 heures 30 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 8 heures 00 du mat.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à ............... 9 heures 00 du mat.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à ...... 9 heures 00 du mat.

au bureau de poste, à ............... 9 heures 00 du mat.

Nota.-La levée de la boite auxlettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à 7 heuras du matin.

--

D|V|S|ON NAVALE

de Terre-Neuv e et d' Isla n de.

M. de Montferrand, Capitaine de vaisseau,

Chef de Division.

État-Major de la Division.

MM. de Marguerye, Robert, Lieutenant de vaisseau, adjudant

de Division

Abéré,Corentin, Mécanicien principal de 1'° classe, Méca

nicien de Division.

de Marqueissac,Alexandre,Commissaire de 1*° classe,Com

misaire de Division.

Glérant, Joseph, Médecin de 1° classe, Médecin de Divi

S10Il,

État-Major du croiseur de 2"° classe ISLY.

MM. DE MoNTFERRAND, Henri,Capitainedevaisseau,Commandant.

Ropert, Edgar-Henri, Capitaine de frégate, Officier en

second.

Thébault, Hippolyte-Henry, Lieutenant de vaisseau.

Mouchez, Charles-Ernest-Louis, Lieutenant de vaisseau.

Croissandeau, Marie-Eugène-Louis, Lieutenant devaisseau.

Bertin, Charles-Alphonse, Enseigne de vaisseau.

- Darré, léon-Louis, Enseigne de vaisseau.

Chollet, Fulgence-Charles, Enseigne de vaisseau.

ViénotdeVaublanc,Jacques-François,Aspirantde 1*classe.

Langlois, Emmº"-François-Xavier, Aspirant de 1° classe.

Dubois,André-Philippe, Aspirant de 1° classe.

du Reau de la Gaignonnière, Henri,Aspirant de 1"° classe.

Pinguet,Jean, Aspirant de 1'° classe.

Carré, Yves-Marie, Aspirant de 1°classe.

Abéré,Corentin, Mécanicien principal de 1'° classe.

Deroche, Constant-Hippolyte, Mécanicien principal de

2* classe.

Pons.Joseph-Alfred, Mécanicien principal de 2° classe.

Héry, Louis-Joseph, Mécanicien principal de 2° classe.

de Marqueissac,Alex*-Gabriel, Commissaire de 1"º classe.

Glérant,Joseph-Alexandre, Médecin de 1'° classe.
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État-Major du croiseur de 3 classe le D'ESTRÉE3

MM. SUIssE,Henri-Ferdinand, Capitaine defrégate,Commandant.

l)urand, Henry-Jacques, Lieutenant de vaisseau, Officier

en second.

Littaye, Albert-Yves, Fnseigne de vaisseau.

Luciani, Ange-Pierre, Enseigne de vaisseau.

Chateauminois, Pierre-Henri, Enseigne de vaisseau.

Leniau, Louis. Enseigne de vaisseau.

Passerat de la Chapelle, Gabriel, Enseigne de vaisseau.

Vincent, Hippolyte-Marie, Aspirant de 1'° classe.

Auger, Jacques-Robert, Aspirant de 1re classe .

Desprez-Bourdon, Paul-Auguste, Aspirant de 1re classe.

Bergeon, J., Aspirant de 1'° classe.

Tanguy, René-Michel, Mécanicien principal de 1r° classe.

Turpiu, Adrien-Charles, Mécanicien principal de 2° classe.

laissus, Aubin-Gabriel, Commissaire de 2° classe.

Titi, Charles-Albert, Médecin de 1r° classe.

État-Major de l'aviso-transport la MANCHE.

MM. DE KERGRoHEN DE KERMADIo, Marie-Emile, Capitaine de fré

gate,Commandant.

Terlier, F.-G., Lieutenant de vaisseau, Officier en second.

Laisné, E.-E., Enseigne de vaisseau.

Pochard, L.-C.-P., Enseigne de vaisseau.

Cras, F.-J.-P., Enseigne de vaisseau.

Vernisy, J.-M.-P., Enseigne de vaisseau.

Brunet, H.-T., Commissaire de 2° classe.

Fallier, L.-M., Médecin de 1r° classe.

--

CDbjets trouvés. - Dans un jardin, deuxcuil

lières et trois fourchettes en métal anglais;

Un étui en cuir grenat contenant deux chapelets.

--

AVIS.

Unechèvre égarée s'est refugiée chezM. LouisGervain,

où elle a eu deux chevreaux. M. Gervain tient ces ani

mauxà la disposition de leur propriétaire.

--

DEPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

En publiant à simple titre de renseignements les dépêches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

Le sinistre de la MIartinique.

10 mai 1902.

De source américaine.- Le désastre a été causépar

l'éruption du mont Pelé. Les descriptions qu'on en fait

sont effroyables. La montagne semblait être complètement

ouverte et vomissait des masses de feu détruisant tout à

plusieurs milles à l'entour. La lave s'est déversée surSt

Pierre, qui se trouve au pied du volcan, et a détruit tout

ce qui était sur son passage. En même temps la terre

tremblait et la mer était terrible. Dans le voisinage de la

ville des crevasses béantes se sont ouvertes dans le sol

engloutissant maisons et habitants. Dans le port, les na

vires étaient lancés en l'air commepar des mines sous

marines et disparaissaient fracasséspar de monstrueuses

vagues.
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De l'autre côté du volcan, la destruction n'a pas été

moindre. On estime à 40 000 le nombre des morts; il

n'y a plus rien de vivant dans un rayon de 5 milles. Le

port est rempli de cadavres poussésvers la mer par des

torrents de feu et de lave qui les poursuivent.

Tontefois, le volcan mentçait depuis quelquesjours et

l'on pense que beaucoup de gens, le- plus aisés. ont pu

éviter la catastrophe finale. mais ils sont sans nourriture

et sans abri. -

De source française.- Le Pouyer-Quen lier doit tenter

des sauvetages mais la chose est très-difficile car l'érup

tion continue et les bateaux craignent d'aborder l'île.

Les dernières dépêches relatent que le nombre des

morts est d'environ 40.000. Plusieurs peti'es localités

des environs de St-Pierre ayant été atteintes. Le Gouver

neur et sa femme ainsi qu'un colonel d'artillerie qui les

accompagnait sont croit-on parmi les morts. 18 navires

dont le Grappler qui se trouvait à St-Pierre ou dans les

environs ont été détruits. Les officiers du Suchet ontvu

de grands monceaux de cadavres sur les warfs et sur le

rivage, ils n'ont pu pénétrer dans la ville. L'éruption a

commencéà se manifester le 3 mai et l'ouverture du cra

tère est survenue le 8 entre 8 heures du matin et 1 heure

de l'après-midi. Saint-Pierre n'était qu'une masse de

feu. Il y a aussi une éruption volcanique à St-Vincent.

St-Thomas a envoyé au secours un navire qui est arrivé

hier à la Dominique et qui se trouvait par le travers de

St-Pierre lors de l'éruption de jeudi matin. Il rapporte

qu'une terrible explosion du volcan eut lieu et qu'un

grand nuage de feuparut balayer St-Pierre et les environs

ne laissant aux habitants : ucune chance d'échapper. Le

Suchet est reparti hier au soirpour la Martinique avec des

provisions.

Le Conseil des ministres réuni exceptionnellement a

décidé defaire partir ce soir pour Brest un fonctionnaire

emportant500,000francs pour distribuer des secours à

la Martinique. Il s'embarquera surun navire de l'Etat et

sera rendu dans dix jours. Le ministre des colonies

expédie une dépêche exprimant la douleur ressentie par

la nation entière à la nouvelle du désastre de St-Pierre.

La presse américaine félicite le Gouvernement fran

çais de la rapidité qn'il a apportée a l'envoi des secours.

Elle annonce que la compagnie du télégraphe français

asans retard rétabli la communication avec la Martinique

par le Sud, et que son steamer Pouyer-Quertier a sauvé

450personnes. L'éruption du volcan de la soufrière dans

l'ile anglaise de St-Vincent a également causé degrands

désastres.

11 mai 1902.

De source officielle. -- La ville de St-Pierre et les en

virons, sauf le Morme Rouge ont été détruits le 8 mai

par une pluie de feu s'échappant du Mont Pelé. Lapo

pulation a été anéantie.Trentepersonnesont été sauvées

par le Suchet et 450 par le Pouyer Quertier. Le Gouver

neur est disparu. Le département ne possède encore

aucune indication sur les personnes sauvées; câblez les

noms des familles résidant à St-Pierre Martinique, sur

le sort desquelles des parents habitant St-Pierre et

Miquelon désirent être renseignés.

De source privée. - La Martinique ne communique

plus qu'avec Paranaribo et les dépèches arrivent len

tement par ce"te voie encombrée. l e Poyer Quertier a

contribué au sauvetage des survivents refugies dans les

environs de St-l'ierre et a ramiié environ 500personnes

à Fort-de-Fratlce.

On a commencé l'incinération des cul vres qui

jonchent les res et doit aucun n'est reconnaissable,

X. qui a pénétré dans St-Pierre n'a trouvé que cendres

et décombres.

| 2 ma * t } * .

De sourc· priv r. - l). tous les tons du rnonde

affluent les témoignages de sy;atli à l'occasion du

désastre de la Martinique et de nombreux Souvetains

ont adressé au Gouvernement frnnçais l'expression de

leur condoléance. L'Italie envoie un croiseur à la Mlarti

nique. le D'Assas est parti de lrest emportant desvivres

et des désinfectants. Une souscription nationale est ou

verte. Le Président de la République a versé 20,000fr.

le Conseil des ministres5,500fr.

Fort de France Martinique), 13 mai 1902.

Telegramme de source anglaise.-Levapeur affrêté par

la « Presse associée de la Guadeloupe », a atteint la

Martinique dimanche à 6 heures 30 du matin et a pu

opérer son débarquement, avec de grandes difficultés.

Les ruines brûlaient encore dans beaucoup d'endroits,et

des odeurs terrifiantes de chair brûlée remplissaient l'air.

Partout des tas de boue visqueuse, de cendres brûlantes

ou des piles de pierresvoicaniques.Unesoigneuse étude

a démontré que le torrent defeu qui a détru t St-Pierre

si complètement était composé de gaz délétères qui ont

suffoquéinstantanément toutes les personnes qui les ont

respirés. et d'autresgazbrûlant furieusement,carpresque

toutes lesvictimesavaient leurs mains couvrant la bouche

ou étaient dans quelque autre attitude démontrant qu'ils

avaient cherché à lutter contre la suffocation. Tous les

cadavres étaient carbonisés.

On pouvaità peine suivre le tracédes rues, où, parmi

les ruines,se trouvaient des monceaux de cadavresayant

presquetous lafacevers la terre. Dansuncoin22hommes,

femmes et enfants étaient entremêlés, formantune hor

rible masse saisis aussipar l'agonie.Au milieu de la vieille

place Bertain courait un petit ruisseau: c'est ce qui reste

de la rivière Goyave. De grands arbres, les racines en

l'air et grillés par le feu étaient étendus dans toutes les

directions. De gros blocs et des pierres encore chaudes

étaient dispersés par ci par là. Le bras d'une femme,

blanche, sortait de dessous un gros caillou. Ce quifrap

pait le plus c'était le silence absolu et la puanteurinsup

portable qui s'exhalait des milliers de morts. -

La destruction de la ville est complète; pas une cons

truction n'est restée debout. Dans le voisinage de l'endroit

où se trouvait la cathédrale, des monceaux de cadavres

disent suffisamment que les victimes avaient cherchéà

rejoindre le sanctuaire et à se réfugier dans le grand

édifice.

Jusqu'ici les recherches sont entravées par les feux

qui font toujours rage. Le mont Pelé est encore actif,

, mais l'éruption diminue.
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Toutes lesvilles d'Amérique forment des comités de

SG COUlrS.

Le roi Edouard a télégraphié d'employer pour les

secours tout ce qui sera nécessaire sans limite de chiffre.

Le Gouvernement des États-Unis a affecté pour le
même objet 200,000 dollars. f

De source française.- Le Président de la République

accompagné du Président du Conseil, des Ministres de la

Marine et des Affaires étrangères, part ce soir pour Brest.

De nouvelles marques de sympathie à l'occasion de la

catastrophe de la Martinique arrivent de Russie, d'Alle

magne etc. La souscription oficielle atteint 100,000fr.

14 mai 1902.

Source anglaise.- De nouvelles éruptions ont eu lieu

à Saint-Vincent: 2,000personnessont mortes. Les com

munications sont interrompues depuis dimanche; à ce

moment là la Soufriète était en éruption furieuse. La

partie Nord de l'île est entièrement détruite.

Pas une seule personne de celles qui se trouvaient à

Saint-Pierre quand le mont Pelé a fait explosion n'a

réchappé. Une négresse avécu trois jours dans une cave

à Saint-Pierre mais elle est morte peu après avoir été

sauvée.On n'a donnéjusqu'ici les nomsd'aucun des sur

vivantssaufM"° et M"° Desurgy. Les familles Devers et

Girard ont été anéanties.

Le vapeur Pouyer-Quentier continue son œuvre de

salut; il a sauvé923 existences de plus, dimanche.

On rapporte hier, de la Dominique, que 300 refugiés

de la Martinique,y étaient arrivés en canots. On ne donne

pas de noms.

On a appris que la pluie de feu s'était arrêtée à une

distance de 200yards du village du Carbet.

Les ruines de la ville de St-Pierre ont cessé de fumer.

2,000 cadavres ont été trouvés carbonisés.

Source française. - L'émotion causée par la catas

trophe de Saint-Pierre est toujours profonde en France.

Le Comitéformépar le Ministère des colonies pourvenir

en aide aux sinistrés de la Martinique s'est réuni hier.

Il a accepté le projet Gérault Richard d'adresserun appel

à toutes les municipalités de France. La souscription

nationale atteint3 millions. De nombreuses souscriptions

sont également ouvertes à l'étranger.

La Division navale commandée par le contre-amiral

Gourdon, comprenant le Bruix, le Dupuy-de-Lôme et le

Surcouf, a reçu l'ordre de se préparer à partir pour la

Martinique. *

15 mai 1902.

Hier le Président de la République a visité l'arsenal de

Brest et plusieurs bâtiments en construction ainsi que le

Borda, puis il s'est embarqué sur le Montcalm qui appa

reilla à5heures 45 passant entre deux lignesforméespar

les bâtiments de la division navale de la Baltique et l'es

cadredu Nordpendant que de nombreuses salves saluent.

Le président du conseil et le ministre de la marine sont

restés à Brest et ont assisté aujourd'huià des tirs en haute
IIl6r.

- L'appel aux municipalités pour venir en aide auxsi

nistrés de la Martinique a été lancé,de nombreusessous
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criptions arrivent. Le Conseil municipal de Paris a voté

20.000 francs, Borleaux et le Havre 5.000 etc.

Le Roi de Suède a quitté Paris.

16 mai 1 ) ) ! .

Le croiseur l' 1ssas en route pour la Martiuique a

touché aux Açores. Le ministre des colonies a donné

l'ordre à Saint-Pierre-Miquelon de diriger sur St-Pierre

Martinique de nombreux approvisionnements de morue.

farine, conserves et désinfectants. Le couseil d'Etat au

torise à titre provisoire le rattachement de la circonsciip

tion judiciaire de Saint-Pierre ai ressort tribunal Fort

de France.

Les témoignages de sympathie continuent arriver de

France et de l'étranger.

Le président du conseil et le ministre de la marine

partis de Brest avec l'escadre duNordsont arrivés àCher

bourgce matin et repartis pour Paris.

Les délégations et les princes étrangersvenusà Madrid

pour assister au couronnement du Roi ont été reçus par

la Reine d'Espagne.

EResultat stuu seruutina de pat llotage

duu flfl unatai.

MM. Brisson, Leygues et Millerand élus. M. Alphonse

Humbert battu.

Les589 élus se classent ainsi: 43socialistes, 233 ra

dicaux et radicaux socialistes, 62 républicains minis

tériels formant un total de 338 députés de défense ré

publicaine d'un côté, de l'autre 43 nationalistes, 127

républicains progressistes, 35 ralliées, 5 radicaux dis

sidents et 4 l réactionnaires formant un total de 251,

soit en faveur du gouvernement, une majorité d'au

moins 87 voix.

-----------------

-

A * \ {} N C ES E"" à W # 5

Étude de M° Delmont, avocat-agréé, rue St-Ollivier.

Vente sur baisse de miseà prix.

On fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra, qu'en

exécution: 1° d'un jugement rendupar le Tribunal civil

de la colonie le 10 mars écoulé et qui a ordonné la vente

des immeubles dépendant des successions Cassamayor;

2° d'un autre jugement rendu par le même tribunal le

12 mai écoulé, qui a baissé la mise à prix de deux

immeubles non vendus. .

Et à la requête de: l°M. Etienne Cassamayor,commer

çant, demeurant à Saint-Pierre; 2°M" Eugénie Cassa

mayor, sans profession, épouse assistée et autorisée de

M. Philippe, gérant, demeurant tous les deux à Saint

Pierre; 3°M. Joseph Cassamayor, marin, demeurantà

Saint-Pierre, ayant M° Delmont,pour avocat-agréé.

En présence de: 1°M" Louise Cassamayor,sans pro

fession, épouse assistée et autorisée de M. Doninique

Téletchéa, employé de commerce, demeurant tous les

deuxà Saint-Pierre, ayant M°Guillaume pour avocat
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agréé; 2°M" Marie Louise Cassamayor, sans professiou,

épouse assistée et autorisée de M.Jean Dufau, patron de

goëlette, demeurant tous les deux à Granville, ayant

M° Pompéï, pour avocat-agréé.

Il sera procédé le mardi 27 mai 1902 à 2 lieures du

soir, à la venue des in meubles ci-après désignés, par

devant M° Salomon, notaite, en son étude rue deSèze:

1° Unimmeuble,sis à Saint-lPierre, anse à l'Alln nette,

borné au Nord par Gaspard Aristide; au Sud par le do

maine; à l'Est par la tner et à l'Ouest par le domaine,

sur la mise àprix de quatre cents francs, ci… 400fr.00

2° Un immeuble sis rne lisson, borné au Nord par

Paturel; au Sud par Liorat, à l'Est par un terrain et à

l'Ouestpar la rue Bisson, sur la nuise à prix de trois mille

francs, ci 3,000fr. 00

essava : r a ss 33 9:35

---- -------------- - ----- - -

Fait et réigé à Saint-l'ier: e. le 17 mai 1902, par moi

avocat-agréé ;.rsuivait sous signé.

A. I) El,MONT.

S'adresser ;our le s t tsie unents: l" AMiºSalomon,

notaire, en son étude rue di Sz. «ù est déposé le cahier

descharges : " \ Ml° l'onp i e Guillaume, avocats-agréés;

3° A Mº Delmot. avocal a reé poursuivant.

*C0NSTIPATION
. et ses Conséquences :

Migraine,Embarrasgastrique
EXIGER les VERITALEs

avntl'Etiquetteeijointeen4couleurs

et le NOM duDUUTEURFRANC(

1'50la 1/2B°(50grains);3'la3e(105guin)

C'EST le REMEDEle PLUS ÉC0N0MIQUE

Motice dans chaque Botte.Tours PaaRaacus 36-10

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 8 a 1 15 mai 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-maj or de 1" classe des Troupes coloniales.

G R C 3,

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TLM D [ ATU [ . TEMPRATURES

- donnée de 2 heures en 2 heures . - extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au N o rd et à l' o m lh re, des 24 heures

E- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

: - -- l ----------- # | #

: | : | E | : f | T E | T E | T E | * E | * E |* E | " E | T É | T E | T E | * : - -

|

8 |760,0|759.9| 759,5 |759,2 18:39 757.8|757.0|757.0 rselso 756,0| 3, l 4,5| 5,3 : 3.N t5,2 | 3,4 -

9 |755,5| 755,8|756,0|756,8 : 36 7580|758,8| 759,0|759,2|759,7|759, 1 ,l 78| 8,9| 6.) 3, l S.8 4.0

10 |758.9|757,0|756,9|755.0 75S,9 752,8 |751.8|751.0|751,3|752,0|75,9|753,0| 6,1 6,4 6,S| 7.2| 3,3 7,t) 4,2

11 7532 |754,3|755,2 | 756,1 |757,6 758,0|758,7|759,9|760,6|762,0|762,0|762,1| 2,0 | 4,: | 5,2| 3,6| 1,1 5,0 3,6

12 |762,6|7(3,0|763,4|764,6|7650 765,0|765,0|765,7|765,0 766,0|766,0|765,9 * 4,8 5.5| 4, 1 2,0 8.5 4, l

13 |765.8|765,1|765,1 764,9|7630 762,9|761,7| 760,2 | 758,9|757,0|754,3| 753,0| 4,8 | 7.1 8, 7 , | 4,5 8,0 | 3,9

14 l 7529|7539|754,0|754,6 7547 7540 754,0|754,3|755,0|755,8|756,7|757,0 o 3,9 | 4,8| 3.0 | 9 6,8 | 1,0

|

- IIU MID ITÉ R ELATIVE -

PHÉNOMÈNES 6 heures. 10 heures. 13 heures 16 heures. 22 heures.

- ------ * ---_- |------|-------- | -----*--

DIV \ S. # . # l # s , | # . | # | # s - # s | -

- r - é - - | -- > . l - # é * : | * 3 E : | : 3 -

* | | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # | # | # # | # # | # | # #c - t à -- s - e - - # --

|
: | : -

8 Beau temps. Sombre. ) | p | » | ) | | ) | ) | |
9 Neige. Pluie. Brume. » | m ) | ) ») 1 9 n | - | )

1() Brume. Pluie torrentielle. l | - | - | | ) | m ) - | ) |

11 Neige. Brume. BT. soir. 0 | ) | - | ) l ) ) | )

42 - - Beau temps. e | ) | | ) | ) ) | M) u |

13 Vent. Très beau temps. 0 l)

14 Pluie. Vent. BT. soir. ) | 1 ) | ) - | - ) ) | 1 r » | » )

- – -

-

DIRECTION T FORCE DU VENT. PLUIE #

---- ----- ---- F0RME DES NUAGES. en millimètreset 10*| E

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 hcures. | 22 lheures. de millimètres. cc

-- -- .--------- ----- |--------- ----*- -3

# | s | # | s | i | é | # | s | i | s - - t v* - i : | :
- -- | - ------ : - - *- - «» : e - 52 E e 3 E «a ; e : * : -

| | | | |é | | l | | | | - i | i | i | i | * i | i |* i |* # | #

8 | s-E. | 1 | s E. | 1 2 | S-O. | 2 | S-O. | 1

9 | N. | 1 | S-E. | 1 2 | S-O. | 2 | S-O. | 1

10 | S-E. | 2 | S-E. | 3 3 | S-0.. | 2 | S-O.. | *

11 | S-O. | 2 | S-O. | 2 2 | N-0. | 2 | N0.. | 2

12 | N-O. | 2 | N-0. | 3 2 | N-O. | 2 | N-0. | 2

13 | S-E. | 2 | S-E. | 2 3 | S-0. | 3 | S-0. | 2

14 | N-0. | 3 | 8-0. | 3 3 | S-O. j 3 | S-O. | 3

Saint-i'ierre.- liupriuncrie du Gouvernenep"
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Prix nE .. AuNNEMENT /Payable d'avanc). Les annonces doivent être remises, nu plus |

=r

rmx mrs aNNoNCEs Payable d'avance).
Ponr la Colonie | Pourla France et l'Étranger tard, le NTERCREDr soir a deux heures.. Une à six lignes : fr, 00

Un an.......... 12 fr. 00 |Un an.......... 15fr, 00 - « • r. Il e - :····· -- | | --
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Un nnnuéro: 25 centines.

S() M i A I R E:

PARTlEOFFICIELLE. - Gouvernement: Arrêté de promulgation,

rapport et décret créant un emploi dejuge suppléant. - Intérieur:

Arrêté rendant exécutoire le budget de la Commune de St-Pierre;-

portant règlement sur les maisons de santé; -portant ouverture

d'un crédit - relatifà l'exécution du budget local;- autorisant la

création d'un cercle; - accordant des actes de francisation; -

Domaine colonial. - Appelà la concurrence.- Avis d'adjudica

tion.- Avis.- Marune : Arrêtés : fixant l'époque de la pêche des

moules; - portant ouverture de crédits. - Epaves.- justice :

Nominations. -

PARTIE NON OFFI(IELLE. - lnformations ct faits divers. -- Nou

velles maritimes.- Annonces et Avis.-Observations météoro

logiques.

-

-------- --------

PARTIE oFF1C1 ELLE .

. | [|V | | \ | | \ |

DES lLES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

N°96.- ARRÊTÉ portant promulgation dans la colonie du

décret du 11 mars 1902 qui crée un emploi de juge suppléant au

Tribunal de première instance de St-Pierre et Miquelon.

Saint-Pierre, le 24 mai 1902.

Le Gouverneur desîles Saint-Pierre et Miquelon,

, v u l'article 43de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire,

ARRÊTE:

Article 1°.- Le décret du 11 mars 1902, créant un

emploi de juge suppléant au Tribunal de premièreins

tance des îles St-Pierre et Miquelon, estpromulgué dans

la colonie.

Art. 2.- Le Chef du service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistrépar

tout où besoin sera et inséré au Journal et au Bulletin

officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du servnce Judiciaire p. i.,

H. MICHAs.

RAPPoRT AU PRÉsIDENT DE LA RÉpUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 11 mars 1902.

Monsieur le Président. -

Jusqu'à présent, trois magistrats de carrière avaient

suffi pour assurer le service de la justice aux îles Saint

| Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payees moitié du prix ci-dessus.

l'ierre et Miquelon. Mais l'importance des transactions

commerciales a augmenté d'une façon notable depuisplu

sieurs années, en même temps que le nombre des affaires

litigieuses s'est élevé. Aussi. le conseil d'administration

de la colonie. se faisant l'interprète desvœuxde lapopu

lation, a-t-il demandé la création d'un emploi de juge

suppléant au tribunal de première instance et voté les

fonds nécessaires.

J'estime qu'il est de l'intérêt desjusticiables de donner

satisfaction au désir exprimé par le conseil d'administra

tion et c'est pour consacrer cette mesure que, d'accord

avec M. le garde des sceaux, ministre de lajustice, j'ai

l'honneur de soumettre à votre haute sanction le projet

de décret ci-joint.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hom

mage de mon profond respect.

Le Ministre des Colonies,

ALBERT DECRAIS.

. DÉCRET.

LR PRÉSIDENT DE uA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Sur le rapport du Ministre des colonies et dugarde des

sceaux, Ministre de la Justice; -

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du3 mai 1854;

Vu les ordonnances des 26juillet 1833 et6mai1843;

ensemble les décretsdes4avril 1868,28septembre 1872,

9 octobre 1874, 24février 1891, 9 mai 1892 et 21 mai

1896. concernant l'organisation judiciaire et l'adminis

tration de la justice auxiles Saint-Pierre et Miquelon;

Vu le décret du 16août l868,indiquant les conditions

d'âge pour remplir certains emplois dans la magistrature

coloniale; -

- Décrète:

Article 1".- Il est institué au tribunal de première

instance des îles Saint-Pierre et Miquelon un emploi de

juge suppléant. -

Art. 2.- Le juge suppléant remplit les fonctions

attribuées auxjuges d'instruction par l'ordonnance du26

juillet 1833et le décret du24février 1891. En cas d'em

pêchementou d'absence dujuge-président, il le remplace

dans ses fonctions.

Art.3.-Endehors desattributions qui luisont confé

réespar l'article 2 ci-dessus, le juge suppléant remplira

plusspécialement lesfonctions dejuge depaixdu canton

de Saint-Pierre.
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Art. 4.- Le traitement du juge suppléant, ainsi que

la parité d'office servant dc base à la liquidation de sa

pension de retraite, sont fixés conformément au tableau

ci-après: -

DÉSIGNATION DES OFFICES

DÉSIGNATION |de la magistrature métropolitaine

E - |auxquels sont assimilés les emplois

des 3 E pour servir de baseàlaliquidation

E 3 des pensions de retraite.
* S

OFFICES. E- oFFICE QUOTITÉ

dutraitement

Juge suppléant au - -

tribunal de première | 3 ooo Juge d'un tribunal 3.000

instance de St-Pierre - de 3me classe. -

et Miquelon.

Art. 5.- Lejuge suppléant portera, dans toutes les

circonstances le même costume que le juge-président.

Toutefois il n'aura qu'un seulgalon à la toque.

Art. 6.-Sont abrogés les articles 10 et 22 de l'or

donnance organique du 26juillet 1833, ainsi que toutes

dispositions contraires au présent décret.

Art. 7. - Le Ministre des colonies et le Garde des

sceaux, Ministre de la Justice, sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution duprésent décret,quisera

publié auxJournaux officiels de la Métropole et de la co

lonie de Saint-Pierre et Miquelon, etinséréau Bulletin des

lois et au Bulletin officiel du Munistère des colonies.

Fait à Paris, le 1 1 mars 1902.

ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Colonies

Albert DECRAIs.

Le Garde des sceaux, Ministre de la Justice,

MoNIs.

Par décret du Président de la République en date du

29mars1902,M. Hooper(Ernest)aété naturalisé français

et M"* Hooper a été réintégrée danssa qualité de fran

ÇalSe,

-

--

_ l l Mill,
N° 91.-ARRÊTÉ rendant exécutoire le, budget de la commune

de Saint-Pierre pour l'exercice 1902.

Saint-Pierre, le 21 mai 1902.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu les délibérations du Conseil municipal de St-Pierre

en date des 18 et 19 novembre 1901 portant vote du

budget de la commune pour l'exercice 1902;

Vu les rectifications apportées au dit budget,en Conseil

privé, dans la séance du 26 décembre 1901 ;

- Attendu que le budget rectifié a été renvoyéà M. le

Maire de Saint-Pierre pour les modifieations yapportées,

être soumises au Conseil municipal: -

Que ce document a été l'objet d'une nouvelle délibé

ration, en date du 20mai 1902 du Conseil municipal de

Saint-Pierre qui n'apas fait d'objection au sujet des mo

===

difications ainsiapportées au budget de la commune pour

1902;

Vu les articles 49 et suivants du décret du 13 mai

1872 portant organisation d'institutions municipales aux

iles Saint-Pierre et Miquelon;

Le Conseilprivé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.- Est rendu définitivement exécutoire le

budget de la commune de Saint-Pierre pour l'exercice

1902, arrêté en recettes et en dépenses à la somme de

cent quatorze mi'le sept cent trente francs.

Sont approuvées les modifications ci-après apportées

aux dépenses.

Savoir:

Chapitre 1°. l)épenses obligatoires. Article 21, Rede

vance annuelle pour affermage des eaux.

Inscription du crédit de 120francs.

Chapitre 2. Dépenses facultatives. Article 9 Dépenses

imprévues. . . . .. . . . . . . . 380 04

au lieu de. . . . . .. . .. .. . .. . . .. 500 04

Art. 3.-LeChefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistréet

communique partout où besoin sera ct inséré auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N° 92. - ARRÊTÉ portant règlement sur les maisons de san,

dans la colonie.

8aint-Pierre, le 21 mai 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18septembre 1844;

Sur la proposition concertée du Chef du service de

l'Intérieur et du Chef du service de Santé,

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE :

Article 1".- Il ne peut être établi, dans la colonie

aucune maison de santésans l'autorisation préalable du

GouveIneur.

Art.2.-Toute personne quiveut ouvrirune maison

de santé doit indiquer dans sa demande le nombre de

pensionnaires que l'établissement peut contenir. Aucun

agrandissement ou modification ne peutêtre effectué sans

une nouvelle autorisation.

Art.3.- Les locaux affectés au traitement des ma
lades doivent toujours offrir un cube d'air minimum de

15 mètres par malade.

Article 4.- Il ne peut être traité dans les maisons de

santé, aucune maladie épidémique ou contagieuse.

Art. 5.- Les maisons de santé sont assujetties au*

règlesgénérales d'hygiène et de salubrité publique.

Elles peuvent être l'objet de visites périodiques ou

inopinées de la part des agents de l'autorité sanitaire d*

signés par le Gouverneur.
Art. 6.- Le directeur de toute maison de santé est

tenu de fournir mensuellement au Service de l'Intérie"

un état du mouvement des malades.
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Art. 7.-Toute autorisation d'ouvrir une maison de Vu la délibération du Conseil d'Administration en date

santé est essentiellement révocable.

Art. 8.- Le Chefdu service de l'Intérieur et le Chef

du service de Santé sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent arrété qui sera enre

gistré et communiquépartout où besoin sera et inséré au

Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

JUILLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur, Le Cnefdu service de Santé,

P. CERToN INY. D' ALLIoT.

--

N°93.- ARRÉTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 20 francs au compte du budget local, Exercice 1901.

Saint-Pierre, le 21 mai 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçantpar un Conseil d'Administration,

le dit décret promulguédans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882;

Sur l'avis conforme du Conseil d'administration,

ARRÊTE :

* Article 1".-Un crédit supplémentaire de la somme

de vingt francs est ouvert au compte du chapitre 2,sec

tion 1"° du budget local, exercice 1901,pour être affecté

au payement d'achat de munitionspour le détachement

de gendarmerie. *

Il serapourvuà la réalisation de ce crédit sur les voies

et moyens de l'exercice en cours.

Art. 2.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécutionduprésentarrêté quisera enregistréetcom

muniqué partout où besoin sera et inséré auJournal et

au Bulletin officiels de la colonie.

- JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCnY. -*

----

----

N°98.–ARRÉTÉ complétant celui du 26 décembre 1901 relatif

à l'exécution du budget du Service Local, Esercice 1902.

Saint-Pierre, le 21 mai 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du 26 décembre 1901 relatif à l'exécution

du budget du Service Local pour l'exercice 1902;

Vu le décret du 6juillet 1901 autorisant la colonie de

Saint-Pierre et Miquelon à contracter un emprunt de

500,000francs auprès de la Société du crédit Algérien,

le dit décret promulgué par arrêté du 12 août 1901 ;

Vu l'avis ministériel du 4 février 1902 concernant la

réalisation de cet emprunt;

Attendu qu'aucune rubrique n'est prévue à ce titre au

budget local, exercice 1902;

Vu le décret du 2 avril 1885 instituant un Conseil

général aux îles St-Pierre et Miquelon, le dit décret no

difié par celuidu25 juin 1897, promulgué par arrêté du

16juillet suivant;

Vu l'art.49du décret financier du20 novembre 1882;

de cejour;

ARRÊTE:

Article 1*- Le budget du Service Local de l'Exercice

1902 est complété de la manière suivante:

RecetteS.

Article 7.- Recettes extraordinaires,

§ Produit de l'emprunt contracté auprès du

Créditalgérien…-…-……… 500.000fr, 00

-

Dépenses.

CHAP. 14.- DÉPENsEs ExTRAoRDINAIREs.

Article unique. - Emploi des fonds de l'emprunt destinés:

1° au creusage du Darachois;

2°à la continuation de la digue de l'île aux

Moules,

3ºà l'établissement d'une ligne téléphonique

entre Saint-Pierre, Langlade et Miquelon.

500.000fr. 00

500.000 00

2

Art.2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera etinséré au Journal

et au Dulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERTONCINY.

-- -

Nº99.- ARRÊTÉ autorisant la création d'un cercle sous le nom

de Cercle desZazpiak-bat.

Saint-Pierre, le 21 mai 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande formée par M.Viéla,tendantà obtenir

l'autorisation d'ouvrir un cercle à Saint-Pierre sous le

nom de « Cercle des Zazpiak-bat »;

Vu les articles29l et 292 du code pénal;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".-Est autorisée l'ouverture à St-Pierre d'un

cercle quiprendra le nom de «Cercle des Zazpiak-bat ».

Art 2.-Sont approuvés.tels qu'ils sont annexés à

la demande, les statuts de cette Société. .

Art. 3. - Le Chef du service de l'Intérieur est

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enre

gistré et communiqué partout où besoin sera et inséré

au Journal et au lulletin officiels de lâ colonie.

JUILIIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu servicé de l'Intérieui,

P. CerroNcns .

- - - - l -- --- --

Par arrêté du Gouverneur pris en Conseil ptivé dans

la séaficé du 21 mai 1902, des actes de francisation

exceptionnelle ont été àccordés à la goëletté Jétin-Baptisie,

jaugeant 3 tonneaux 29 centièmes, appartenant à M.

E. Chevalier, et au sloop Victor-Ananda,jaugeant4ton

neaux 15 centièmes, appartenant à M.Victor Cordon.

se

*
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Demaxdes de concessions de terrains à titre gratuit.

l'our établissement agricole:

Par le sieur Peautemps, Edouard, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 1,000 mètres carrés, borné au Nord par un

passage réservé et la prairie V° Aubert, au Sud par un passage

réservé, à l'Est par la concession V* Yvon et à l'Ouest par

le domaine. - 5-4

- Saint-Pierre, le 3 mai 1902.

I.es personnes quai ae croirai»nt fondées à réclamner

contre cette demande, devrot le faire dans te délai d' un

vomis, à partir de la date fixée ci-dessus.

•ce --

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marché de gré à gré, des

offres seront reçues le 26mai 1902,à 2 heures du soir.

au cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour la

fourniture de fl414D tonanneaux cle clinarioa de

terrc, 1° qualité. de la provenance de Sydney (Cap

Breton), Réserve Mine, livrables à la Pointe-Plate (côte

Ouest de Langlade), dans le courant du mois de juillet

au plus tard.

Le charbon menu ne sera pas admis dans une propor

tion supérieure au vingtième de la livraison.

Il devra être transporté et arrimé dans le magasin de

dépôt à la Pointe-l'late par les soins du fournisseur.

Il sera remis au fournisseur afin de faciliter l'opération

du déchargement, environ 350sacs à charbon.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise.

Le fournisseur sera tenu de remettre au Service de

l'Intérieur dix exemplaires manuscrits ou imprimés de

son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait dans le mois

qui suivra la recette, en numéraire. dans les conditions

des arrêtés des 16juin 1873, 4 décenbre 1875 et 4

mars 1899 relatifs à la valeur des monnaios étrangères.

Pourplusamples renseignements, s'adresserau service

de l'Intérieur (2°Section). 2 - 2

Saint-Pierre, le 17 mai 1902.

--

SERVICE ,POSTAL

Avis d'adjudication.

Le lundi 26 mai 1902,à3 heures du soir,

- le Chef du service de l'Intérieur assisté de

ui de droit procèdera, dans son Cabinet,à

l'adjudication sur soumissions cachetées,

au rabais sur la base d'une subvention an

nuelle de CENT MILLE FRANCS, de l'entreprise

du servicepostalhebdomadaire entre les îles

St-Pierre et Miquelon et lesports deSydney

(Cap Breton) et Halifax(Nouvelle-Ecosse)du

1er septembre 1902au31 août 1912.

Le cahier des charges est déposé au Service de

l'Intérieur (2* Section) où le public peut en

prendre c0nnaissancc. 3 - 3

Saint-Pierre, le 3 mai 1902.

----

Avis d'adjudication,

Le jeudi 10juillet 1902, à 2 heures du soir, le Chef

du service de l'Intérieur assisté de qui de droit, pro

cèdera dansson cabinet,à l'adjudication sur soumissions

cachetées, de l'entreprise du Service postal entre St

Pierre, Langlade et Miquelon et viceversâ et du Service

des phares et sifflets de brume par bateau à vapeur du

16juillet 1903 au 16juillet 1913.

Le cahier des charges relatif à cette entreprise est

déposé au Service de l'intérieur(2*Section) où l'on peut

en prendre connaissance.

Saint-IPierre, le 10 mai 1902

-stsa

CONTRIBUTIONS DIRE()TES.

AVIS.

Le rôle des patentes et celui de l'impôt foncier, de la

commune de St-Pierre. ont été arrêtés et rendus exécu

toires : le l° par arrêté du 26 mars et le second par

arrêté du 24 avril 1902.

L'Administration rappelle aupublicque les demandes

cn décharge ou en réduction doivent être adressées,

dans un délai de trois mois après la promulgation des

rôles, au Chefdu service de l'Intérieur. (Article 6 de

l'arrêté du 26 décembre 1894).

Passé ce délai il ne sera plus admis de deumandes ou

réclamations. -

| ||\ |\| \ ||| \

[)ES SERVICES MlILlTAIRES ( ll ARTlMES.

N°94.-ARRÊTÉfirant l'époque de la pêche des moules dans les

étangs et barachois de l'Ile Miquelon-Langlade.

Saint-Pierre, le 21 mai 1902.

Le Gouverneur des IlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

Vu l'arrêté local dn 24 décembre 1898, qui interdit

la pêche des moules du 1" janvier au 30 avril;

- Vu le rapport de la Commission spéciale créée par

arrêté en date du 29 avril 1902;

Considérant que depuis quelques années les petitspé

cheurs de la colonie utilisent avec succès connme boëlle

la moule comestible, recueillie dans l'Ile de Miquelon

Langlade; qu'elle est l'objet d'une pêche active, mais

dont les procédés imprudents amèneraient rapidement

la diminution et même la suppression de ce mollusque.

Que déjà par arrêté en date du24 décembre 1898 a été

-fixée la période de l'année durant laquelle la pêche est

interdite; mais qu'il est 1 écessaire de prendre diverses



24 Mai l ) ()2.

TT----- T-T---T-T--TT-------- ------ -- - - - ---------

autres mesures de poecio pour assirer. dans l'intérêt

de l'industrie locale, la conservation du précieux appàt ;

Sur la propositio comc-rtée du Chef du service admi

nistratif et du Chef du service Jdiciaire ;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1*.- la pèche des mou'es dans les étangs

et barachois de l'Ile , iqnelon-Langlade, commence le

1" mai et finit le 31 décembre.

Elle est i terdie avait le lever et après le cocher du

soleil. -

Art. 2.- ll est dfendu d'arracher les moules ct le

frai des moules à poignées, ct de cueillir ces bivalves

avec d'autres instruments que ceux mentionnés ci-des

sous, savoir :

1° (ottteaux di nnott les .

Les couteau , en fr destinés à la pêche des moules ne

pourront avoir plus de 0"20 de long, y compris le

manche; la laume de ces couteaux n'excèdera pas 0"055

de large.

Ces instruments seront exclusivement employés sur

les meullières qui découvrent à b tsse mer.

2º Inteaur d moules.

Les rateaux à moules sont faits de bois et armés de

dents de ferplacées à la distance de 0"034 au moins les

unes des autres.

Ces instruuments seront employés à l'exploitation des

moullières qui ne découvrent pas.

Art. 3.- Il est interdit de pêcher des moules ayant

moins de quarante millimètres de longueur.

Celles qui auraient une dimension inférieure, ainsi

que les herfiiers, poussiers, sables.graviers et fragments

d'écailles, devront être rejetés immédiatementà la mer

par les pêcheurs.

Art. 4.-Pour assurer l'exécution du présent arrêté,

et procéder à la constatation des contraventions dont ils

serait l'objet, il est créé trois emplois de gardes-jurés

dans la commune de Miquelon.

Leurs fonctions sont gratuites.

Les patrons pêcheurs sont annuellement convoqués par

l'administrateur du sous-quartier de Miquelon, à l'effet

de procéder à leur élection, au scrutin de liste et à la

majorité absolue des sull'rages,

Le résultat de l'élection est tiansmis au Gouverneur

qui accepte ou rejette les choix qui lui sont soumis.

Après acceptation notifiée, les élussont appelésà prêter,

avant leur entrée en fonct ons, serment devant le juge

de paix de la commune de Miquelon.

Art. 5.- l esprocès-verbaux de contravention de

vront être signés; ils devront, à peine de nullité, être

en outre affirnés, dans les trois jours de la clôture,par .

devant le juge de paixdu canton, ou pardevant le Maire

ou l'adjoint,soit de la commune de résidence de l'agent

verbalisateur, soit de celle où le délit a été commis.

Ils seront remis à l'administrateur du sous-quartierde

Miquelon, pour être transmis au commissaire de l'Ins

cription à Saint-Pierre, chargé de les faire parvenir à

l'autoritéjudiciaire compétente.

Ces procès-verbaux feront foi jusqu'à preuve du

contraire.
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En outre des agents ci-dessus indiqués, les infractions

pourront être recherchées et constatés par le commis

saire de l'Inscription unaritime, le syndic des gens de

mer et lesgendarmes.

Art. 6.- Sera puni d'une amende de l à 5francs

toute personne qui aura contrevenu aux disp ositions con

tenues aux articles 1 à 3inclus duprésent arrêté.

Art. 7.- En cas de récidive, la peine pourra être

portée jusqu'à 15fraucs d'amende et 5jours de prison.

Le Juge pourra prononcer l'une seulement des deux

peines sans qu'il lui soit loisible de descendre au-dessous

de 10 francs d'anende.

Le cinquième des amendes prononcées sera attribué

à l'agent verbalisateur et les quatre cinquièmesà la caisse

des Invalides de la marine. -

Art. 8.-- Sont abrogées les dispositions antérieures

en ce qu'elles peuvent avoir de contraire au présent

arrête.

Art. 9.- Le Chef du service Administratif et le Chef

du service judiciaire sont chargés,. chacun en ce qui

le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera

communiqué et enregistré partout où lesoin sera et in

séré au Journal et au lulletin officiels de la colonie.

JUl,LIEN.

Par le Gouverneur:

LeChefdu service Administralif, Le Chef duservicejudiciatre p. i ,

ANQUETIL. H. MICHAs.

---

N° 89.- AlRRÉTÉportant ouverture de crédits provisonres au

litre de divcrs chapitres du budget colonnal, Exercice l902.

(Services militaires).

Saint-Pierre, le 21 mai 1902.

Le Gouverneur desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 6 du décret du 20 novembre 1882 sur le

régimefinancier des colonies modifiépar le décret du 16

mai 1891; -

Vu la circulaire du 31 janvier 1898interprétative de

ce dernier texte;

Sur la proposition du Chef du service Administratif,

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".-Les crédits provisoires complémentaires

ci-après, sont ouverts au Chef du service Administratif

pour assurer les paiements des dépenses engagées ou à

engager au titre de l'Exercice 1902,sur le budget Colo

nial, en attendant l'arrivée des ordonnances de déléga

tion :

Chapitre 35. Troupes aux colonies ............ - - - - - - 2.000f.00

- 39. Personnel du Commissariat.............. 6.000 00

– 40. Inscription maritime.................... 1.000 00

- 41. Personnel du Service hospitalier......... 2.000 00

– 44. Vivres et fourrages .................... 400 00

Total............. 11 , 400 00

---------

Art. 2.-Ces crédits provisoires seront annulés dès

l'arrivée des ordonnances de délégation auxquelles ils

ont pour but de suppléer. -

Art.3.-Le Chefdu service Administratif est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué

et enregistré partout où besoin sera, notifiéà M. leTré
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sorier-Payeur et inséré au Journal et au Bulletin offciels

de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu serrice Administratif

E. ANQUETIL.

–--

INSCRIDTION MARITIME.

AVIS DE SAUVETAGE.

Il a été sauveté :

1°Par Larivain, Jacques, matelo àEugèneChandoiseau,

le 9 mai courant à la pointe de Savoyard, un corne à

brume en bon état.

Cette épave est déposéeàSt-Pierre au magasingénéral.

2° Par Gaspard,Théophile, petit pêcheurà la pointe à

Philibert, le 21 du courant, un radeau de 6 mètres de

longueur sur trois mètres de largeur environ.

Cette épave est déposée dans l'échouerie dusauveteur.

uNNTTIN | | \ |\||[,

Par décret en date du 27 mars 1901, rendu sur la

proposition du ministre des colonies et du garde des

sceaux, ministre de la justice, M. Gintzburger, Paul,

licencié en droit, a été nommésuppléant au tribunal de

première Instance deSt-Pierre et Miquelon.(emploicréé).

------

N° 97. - ARRÉTÉ nonnant provisoirement M. Filippi, Juge

suppléant au Tribunal de 1*° Instance.

Saint-Pierre, le 23 mai 1902.

Le Gouverneur desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les ordonnances des 26 juillet 1833 et 18 sep

tembre 1844;

Ensemble les dispositions des décrets des 9 février

1883, 21 mai 1896 et 1 1 mars 1902; --

Considérant que l'article 6 du décret précité du 1 l

mars 1902,promulguédans la coloniepar arrêtéen date

de cejour, rend nécessaire la nominationprovisoire d'un

Juge-suppléant auTribunal de 1* Instance;

Sur la proposition du Chefdu service Judiciaire;

ARRÊTE:

Article 1°.- M. Filippi, est appelé à exercerprovi

soirement les fonctions de Juge-suppléant au Tribunal

de 1° Instance des îles Saint Pierre et Miqueton, telles

qu'elles sont définies pour le décret qui a créé cet emploi.

Art 2.-Avant d'entrer en fonctions, M. Filippi prè

tera le serment exigé par la loi.

Art. 3.-Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré etinséré

partout où besoin sera.

- JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service Judiciaire p. i.,

H. Mrcnias.

--

N°95.-ARRÉ'É portant nominations prorsrs dans le per

sonncl du service judicuaure.

Saint-Pierre, le 23 mai 192.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les ordonnances organiques des 26 juillet 1833, et

18 septembre 1844;

Ensemble les dispositions des décrets des 9 février

1883 el 9 | mai 1896:

Considérant ;ue, par su te d : la ma lidli - de M.

Siegfriedt. Juge-preside:t p. i. du triminai de t'° ins

tance, il y a lie, dans l'iatérèt d'une bonne adminis

tration de la Justice, de pourvoir rovisoiremet à son

remplacement;

Sur la proposition du Clef du service Judiciaire,

ARRÈTE: -

Article !". M. Sasco, Emile, greffier p.i. des tribu

naux, estprovisoirement nomméJuge-président du tri

bunal de 1"instance pendant la maladie deM.Siegfriedt.

Art. 2. - M. Chapdelaine. Edouard. commis-expé

ditionnaire augreffe, est appeléà exercer provisoirement

les fonctions de greffier en remplacement de M. Sasco.

Art. 3. - Avant d'entrer en fonctions MM.Sasco et

Chapdelaine prêteront le serment exigé par la loi.

Art. 4.- LeChefdu service judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté quisera enregistréet inséré

partout où besoin sera.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service juduciaire, p. i.,

H. MICHAs.

P A RTI E N()N () F FIC I ELL E

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria est arrivé à Sydney le 19

mai à 10 heures du matin.

Passagers partis :

MM.A. Hamel; Bennett; Upham; Drake.

Mémes Hamel; Mandelle. Mlle Hamel.

--

-

DEPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

En publiant àsimple titre de renseignements les dépéches

et-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

17 mai 1902.

Liste souscriptions pour sinistrés Martinique atteint

667 mille francs.

Les membres mission anamite partent de Francede

main.

La Reine régente d'Espagne vient de conférerl'ordre de

la Toison d'or au Président de la République.Aujourd'hui

lé jeune Roi d'Espagne prêtera serment; son règne

commencera à partir de ce moment.

20 mai 1902.

L'escadre de la Baltique est arrivée à Cronstadt ce

matin à dix heures saluée par l'artillerie des forts. Le
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grand duc Alexis monté sur un bâtiment spécial aborda

le Montcalm et conduisit le Président de la République

sur le navire Alexandra ou l'attendait l'Empereur qui

lui fit l'accueil le plus cordial. Le pavillon personnel de

M. Loubet est aussitôt hissé sur le grand mât du yacht

1mpérial puis le navire fait ronte sur Peterhofoù il est

arrivé à midi.

La liste de souscription pour les sinistrés de la Mlaiti

nique atteint 921,000 francs.

AMadridla justice continue son enquête relativement

à la découverte du complot anarchiste,

Ia situation de la reine de Hollande continue à s'amé

liorer; elle a pu quitter quelques instauts son lit.

21 mai 1902.

Le Président de la Républiqne est arrivéà Petershof

hier à midi. ll a reçu les grands ducs présentés par lo

Czar. Les troupes ont rendu les honneurs. Les musiques

ontjoué la Marseillaise, puis on est monté dans le train

impérialjusqu'à Tsarkoïe-Selo oùune brillante reception

a été faite à M. Loubet.

Après avoir pris possession de leurs appartements le

Président de la République et le Ministre des Affaires

étrangères ont rendu visite au Czar,à la Czarine puis à

l'Impératrice mère qui a renouvelé àM. Loubet l'expres

sion de la sympathie toujours aussi vive qu'elle porte à

la France. Aujourd'hui revue destroupesà Krasnoë. Au .

dîner le Czar et le Présidentde la République ontéchangé

des toasts où ils ont affirmé à nouveau les sentiments

qui unissent la France et la Russie et bu à la prospérité

et à la gloire des deux armées.

La souscription en faveur des sinistrés de la Marti

nique atteint 980,000francs.

En France la température est très basse, les pluies

continuelles, grêle, neige. En maints endroits les ré

coltes sont fortement compromises.

22 mai 1902.

Le Président de la République a envoyéun télegramme

de félicitations au nouveau Président deCubaà l'occasion

de son élection. -

Sont désignés pour servirà la Martinique: comme di

recteur artillerie le lieutenant colonel Lecœur, comme

cluef des services administratifs le commissaire principal

Aujé et le médecin-major de deuxième classe, Branzon

Bourgogne.

M. Nioche, sénateur d'Indre-et-Loire, est décédé.

La souscription Martinique atteint 1,087,000francs.

Le Ministre de la Marine a,donné l'ordre de mettre en

chantier treize nouveauxsubmersibles.

Hier un dîner de gala a été offert à Cronstadt aux

marins français. Aujourd'hui le Président de la Répu

- bliqne est arrivé à St-Petersbourg. Il a été reçu par le

Maire qui lui a souhaité la bienvenue. L'escorte est

formée de cosaques. La foule esi nombreuse et en

thousiaste. Apres réception de nombreuses délégations,

le Président a visité la cathédrale où il a déposé un

glaive symbolisant la force et la paix. Il a ensuite posé

la première pierre de l'asile français et fait distribuer

unesomme de 100,000 francs aux œuvres d'assistance.

- 23 mai 1902,

Hier le Président de la République est retourné à

Tsarskoië Selo où le soir a eu lieu la représentation de

gala. Aujourd'hui dernièrejournée de séjour en Russie.

-

-

-- -

--
-

-------

Les contre-torpilleurs Cassini. J'atta an, Fauconneau

rejoignent le reste de l'escadre, tous les navires se pré

parent à appareiller. Un « éjeuner est offert à bord du

Montcalm par le Président de la République au Czar et à

la Czarine. à la fin duquel le Président porte un toast

disant qu'il emporte de Russie un impérissable souvenir.

La France qui a appris l'accueil fait à son re résentant

restera plus attachée à une alliance dont la Russie ap

précie comme elle l'action bienfaisante. Le Czara répondu

en remerciant le Présinent de sa visite et le priant de re

cevoir l'expression de sa profonde synpathie el le ses

souhaits pour la grandeur de la France, amie fidèle et

invariable alliée de la Russie. En rentrant en France le

Président s'arrêtera quelques heures à Copenhague.

La souscription de la Martinique atteint un million

cent quarante-trois nille francs. Un service funèbre au

quel assistaient les Présidents de la Chambre et du Seat

et les tnembres du gouvernement ainsi que de nom .

breuses notabilités a eté célébré ce matin à Notre Dame

en mémoire des victimes du cataclysme.

------

* 4 } t ' \ 1 . .» \ A 3 i 33 ?: à ,

BATIMENT I) E GUERR E.

Mai. Venant de: ENTRÉE.

17 (Halifax). vap. a. Colombine, cap. J. R. Sparts.

Mai. Allant à : SORTIE.

17 (Côte Ouest de T/N).vap. a.Colombine, cap. J. B. sparts.

f AT l M ENTS l) U COM MERCE.

Mai. Venant de : ENTREES.

9 (Sydney). g. f. François Robert, c. Bechet, avec charbon.

- (Bordeaux).3 m.f. Paulette, c. Bulot, avec sel et div. march.

- (Granville). sl. f. Madeleine, c. Lengronne, avec div. march.

10 (St-Malo). b.-g. f. M"E*Andréa, c. Desnos, avecprovisions

de pêche.

- (Lisbonne). b.-g. f. Fauvette, c. Rocher, avec sel.

– (Havre). v. f. St Fº* d'Assise, c. Veyrat, avec malades.

12 (Souris). g. a. Abana, c. Lanigan, avec div. march.

– (Souris). g. a. O. P. Silver, c. Bushey, avec div. march.

– (Sydney). b.-g. a. Bolina, c. Garnier, avec charbon.

– Sydney). g. a. Walter B. c. Spencer, avec charbon.

- Sydney). g. a. Flying Cloud, c. Purchas, avec charbon.

– (Sydney). 3 m.f. Pierrette, c. Leprieur, avec charbon.

– (St-Malo). g.f. Mignonne, c. Desnos, avec div. march.

13 (Sherbroock).g.a. D.J.Patchin, c. Laing, avecbois de constr,

14 (Granville et Banc).3m f. Fanelly, c. Louet, avecprovisions

de pêche.

15 (Halifax). v. f. Pro Patria, c. Henry, avec div. march.

16 (Lisbonne). b.-g. f. Victorine, c. Mabéo, avec sel.

17 (Sydney). g. a. Marguerite-Marie, c. Collins, avec charbon.

-- (Lisbonne). br. fr. Rose, c. Ponseel, avec sel.

-- (La Houle). br. fr. Faucon. c. Chenu, avecprov. de pêche.

20 (Cadix). br.-g. fr. Réussite, c. Le Floch, avec sel.

- (Martinique). br.-g. fr. Madeleine, c. Verré, avec rhum et

mélasse.

- (Lisbonne). br.-g. fr. Berthe-Marie, c. Kerros, avec sel.

-(Granvillel, br,-g.fr. Rosa, c. Hily, avec div. marchandises.

-: 3 m. fr. Ilélène, c. Goudé, avecprov. de pêche. .

Lisbonnel. br.-g. fr. Marguerite, c. Prudente, avec sel.

– (Cadix). g. fr. Aline, c. Lequimener, avec sel.

Mai. Allant à: SORTIES.

11 (Cardigan). g. a. Carmena, c. Fitzgerald, avec lest.

- (Sydney). b.-g. f. Maurice, c. Chaux, avec lest.

14 (Cap Breton). g. a. Estelle, c. Levesque, avec lest.

15 (Sydney). sl.f Madeleine, c. Lengronne, avec lest.

18 (Discouse).g. a. Mignonette, c. Mesnarel, avec lest.

- (Sydney). g. a. D. J. Patehin, c. Laing, avac lest.

19 (La Rochelle). g.fr. Mignonne, c. Desnos, avec 125,785 kg.
InQrue Verte.

, -- (Halifax).v.f. ProPatria,c. Henry, avec65,063kg.moruesèche.

21 (Souris). g. a. Abana, e. Lanigan, avec lest.
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Souris). g. a. O. P. Silver, c. IBushey, avec lest.

(Sydney).g. fr. François-Robert. c. l3échet, ayec lest.

Sydney .. g. a. Bolina, c. Carnier, avec lest.

(Bordeaux). br.-g. fr. c Assomption, c. Adelus, avec 162,470

ltg. morue verte et 3,244 kg. rogues.

(Sydney. g. fr. St-Joseph, c.Cormier, avec lest.

(Sydney) g. a. R. W. Smith, c. Pittman, avec lest.

(Antilles françaises). br.-g. fr. Claire, c. IIello, avec 188,813

leg. morue sèche.

Prix

" : v : ,A ", * 4 : ' ( , ) [ |

, N \ j , , "i .

à l'Imprimerie du Gouvernement.

TABLEAU POSTAL 192.
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Tableau des goëlettes armées à la pêche

aux îles Saint-Pierre et iiqttein, ;our la

campagne 1902
-

25.) fr.

--------

•-------ees

*C0NSTIPATION
. et ses Conséquences :

Migraine,Embarrasgastrique
EX1GER lesVERITAaLEs

artl'Etiquetted jointen4 couleurs

stls NoM duD0cTEURFRARo«

1'5ola 1h50tralu)3'lar(105gain)

C'EST le REMEDE le p

Motice*chaque***s*ous )6-l l

z a en e g r a teS,

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du l5 au 22 mai 1902.

par M. L. VENTRE, plarmacien aide-major de 1" classe des Tropes coloniales.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRlGÉE | T E I I ATU . TE : ATURES

- donnée de 2 heures en 2 heures. | extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, les 24 heures

- et dixièmes de millimètres. ( Thermomètre sec). --
- ------

- ------- |
------------------- - -

- - - - - - - - - - - - - - - - ! - - #

« # | - # | - E | - # | e # | : # | : # | e ; = # | a | a | | |- |= | = | = # | # 3 -

# | # | # | # | * i |* # | - i |* : | * # * # | # | # | # | # | # | # | # | * | =

15 |757,1|757,6|758,8|700,0|761,4 | 761,6|762,3 toloo soles 763,2| 3.9| 5, | 3. 6,8 3,7

16 |762.6|761,9|761,0|760,8|759,2 | 7580|757.1|754,|754,0|7528| 751,0|751.9| 5,6| 9,0| 10,9 10.7 | 6,6| 10.9 5,2

17 |752.0|752.3|753,1|754,0|755,0|755,2| 756,0|757.0|757,9|758,9|759,0|759,1 6.6| 1,8| 1,9 s,t | 3,5 9,U 3,

18 |759.2 |759,7| 760 |760.6 7605 | 760,1 760,0|760,3|760,8|761,0|761,0|760,3| 3.7| 5,5| 5.9 . 3,6 b,7 28

19 | 60,0|70,0|760,0|759,9|769,8 7589|7580|737.3|757,0|157,0|568|56:| 4,6| t.7 | 7,7 | 7.5 4.8| 9,0 4,
20 |7560|756.0|756,4|756,6 7562 75587559|756,0|756,6|757,3|7580|759,:| 59 10,4 | 9,2 6 8 9.0 5,1

21 759,4| 759.6|759,9|7602|760 G* : 761,8|762,3 *** 5e 7.8 1 2,0 9,5 4,0
-

HUMID IT E R ELATIVE

PIl ÉN0M : N E S 6 heures. 10 heures. 13 heures. 1 heures. 2 heures.

-------- ------- |-----| ---------- -------

- l - -- . # - # - # - # - | a # - -

- - -
|

-

15 Yrès beau temps. - | -- - - | - - -- | -- | , 5, | 66 2,70,9| 86

10 Vent. Beau temps. 4,1 | 1,5 | 79 0,4|2,6 C8 7.6| 3,3 fi | 7.3 | 3, 4| 61 4.9| 1,7 | 7

17 Très beau temps. 5,4|1,2| 83 8,1|2,7| 69 95|3.4 | 3 | 571,4 | 8 1,6|1,9| 11
18 Pluie. Grêle. BT. soir. 1,6|2, 1 | 68 3,3|2,2| 68 3,4|2, 5| 6o 3,0 2,7 | 53 1,42,2| 67

19 Beau temps. Neige soir. 2,7| 1,9| 73 4,3|2,4| 68 5,0|2,7| 65 5 |2,5| 68 3,1|1,7| 75
20 Brume. Pluie. 5,8|1, 1| 87 8,1| 2,3| 72 7,8| 1,4 | 8 5,9 1,0| 86 6,5|0,3| 96

21 Beau temps. 4.6|1,6| 77 6,7 |2,1| 74 5,0|2,8| 64 | 3,7|3,6| 53 1,4|0,6| 95

DIRECT10M T FORCE DU VENT. --- -- -- -- PLU1E É -

--------- ----_ ----- F0RME DliS NUAGES. en millimètreset 10mes E 3

6 heures. | 10 heurcs. | 13 heures. | 16 hcures. | 22 heures. de millimètres. - 3

----- - --------- -- ----- - 3

# | # | # | # | # | # | # | i - : i l - : : | . : | . : | E :
- 1 - : - • : 2 : - - E * - • - - : - - - --

à -- - -- - - à - - - -- - : - -- - 2

-

|
|

N-0. | 3 | N-0. | 3 | N-0, | 3 | N-0. | 2 |Cu-St - - -

S-E. | 1 | S-. | 2 | S-E. | 2 | -E. | 2 |Cu-St.|Cu-St - - -

S-E. | 2 | S-0. | 3 | S-0. | 3 | S-0. | 4 | Cu. S - - *u2

N-0. | 4 | M-0.. | 4 | N-0. | 3 | N-0. | * 6,3 | 4,9 :
N-0. | 3 | N-0. | 2 | N-0. | 2 | N-0. | 2 | Cu. - - *
S-0. | 2 | S-0.. | 2 | S-E. | 2 | S-. | 2 | Mi. 5,5 | 18,3 ,

N-0. | 2 | N-0. | 3 | N-0. 1 3 | N-0.. | 3 | Ni. - -

Saint-Pierre. - lapriacrie la Guverne arr"

----__-_-_-_ - -
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PEIx Dr. L'AEoxxMtrx'r rPayable dl'avance). Les annonces doivent être remises, au plus | pRIx nies ANNONCES (Payable d'avance).

Ponr la Colonie Pour la Franceet l'Étranger | tard, le MERcREnx soir à deux heures. Une à six liornes 3 fr. 0Q

In an.......... 12 fr.90 |Un an.......... 15 fr, 00 - | chaque igne au dessus .................... 5 " 4o
Six mois....... 7 09 | Six mois....... 3 *** 55 | PouR LEs ABoNNEMENTs ET LEs ANNoNcEs .-A. : 4 : -- -- …l'--- -------

Trois mois .... 4 00 1Trois nois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seror

Un numéro: 25 centimes. Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payees nioitie du prix ci-dessus.

S () V ( MI A I R R,:

PARTIEOFFIClELLE.-Gouvernement: Souscriptions: en faveurdes

sinistrés de la Martinique;-pour l'érection dumonument Ballay.-

Intérieur: Domaine colonial.-Appelà la concurrence.-Avis d'ad

judication. - Clôture de l'exercice 1901.- Marune: Tribunal ma

ritime commercial.-Épaves.-Justice : Erratum.-Mutations.

PARTIE NON OFFICIELLE. - lnformations et faits divers.- Nou

velles maritimes.-Annonces et Avis.-Observations météoro

logiques.

| | \ | \ | | \ |

)ES iLES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

Souscription publique

en faveur des sinistrés de la Martinique.

Première liste de souscription :

MM. MM.

Conseil d'administra- - - report…- 2,382 25

tion de la colonie. 1,000 00|Angloamérican télé
Conseil municipal de graphC°…. 200 00

500 00|Chevalier, François. 27 (00
Saint-Pierre.

Larroulet,St-Martin. 10 00Chambre de com

mercedelacolonie. 500 00|Levêque, Henri.… - 2 70

Quête du 18maià l'é- -) -glise de St-Pierre. 382 25 Total. 2621 95

à reporter. 2.382 25

--

Souscription publique

" " " , - * - POUR -

l'érection du monument BallayàConakry.
1 " -- t , l - . - l -- , \

Première liste de souscription :

MM. - * - |MM.: . : .. ,

Conseil d'administra- t ' . report. 400 00

tion de la colonie. 300 00|Chambre de com- 1 l

Conseil municipal de , , | merce de lacolonie. 100 00
Saint-Pierre.. 100 00| * " * " " * r

à reporter. 400 00 *otal- ***

» A j '' i # 4 } IF F ( # , | , 3 , E

----

\lV| | | ' | \ | | | it l,

DOMAINE COLONIAl,.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.
--

Pour établissement agricole:

Par le sieur Beautemps, Edouard, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 1,000 mètres carrés, borné au Nord par un

passage réservé et la prairie V°Aubert, au Sud par un passage

réservé, à l'Est par la concession V° Yvon et à l'Ouest par

le domaine.
- 5-5'

Saint-Pierre, le 3 mai 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette demande, devront le faire dans te délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

-
-

--

SERVICE POSTAL

Appel à la concurrence.

L'adjudication pour l'entreprise d'un service

postal hebdomadaire entre les îles Saint-Pierre

et Miquelon et les ports de Sydney (Ile du Cap

Breton) et Halifax (Nouvelle-Ecosse), du 1" sep

tembre 1902 au31 août 1912, n'ayant donnéau

cun résultat, il pourra être traité de gré àgré

pour cette entreprise dont le cahier des charges

a été modifié sur quelques point8. - . -

Les conditions principalesà remplir sont les

Suivantes : * : * -- … --
| - , ,

- - - - -- - - -- l, , - « , :

, , Le service serafait tous les quatorze jours,

Le bateau devra être français, son ton

nage ne sera pas moindre de 500tonneaux

bruts et sa vitesse moyenne ne pourra être

inférieure à 10 nœuds. , - * " *

, La subvention pourra 'atteindre 100,000

francspar an. Le paiement en sera effectué
dans les conditions des arrêtés locauxsur la

valeur des monnaies étrangères,
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Les offres seront reçues par le Chefdu Service

de l'Intérieur :

Jusqu'au 28 juin 1902, à 3 heures de

l'après-midi.

Les dites offres devront, autant que possible, se

rapporter aux conditions stipulées dans le cahier

des chargesparticulier à cette entreprise.

Elles devront spécifier que le navire serafrançais, et

contenir tous les rensèignements nécessaires pour per

mettre d'apprécier la valeur du navire présenté: en bois

ou en fer; lieu de construction; âge;tonnage; nombre de

chevaux de force; vitesse moyenne; conditions d'amé

nagement; Subvention demandée dans lalimite maxi

mum de 100,000 francs, etc., etc.

Pourplus amples renseignementss'adresser:

à Saint-Pierre, auu Service de 1'Huntérieurs

à Paris, au NEiaistère des Colennies ;

au Hâvre, à Nantes, à Bordeaux et à Marseille, ellgans

les Bouureaux duClaefdu servîce colonial;

" à Neuv-York, à Montréal, à St Jean de Terre-Neuve, à

Boston, à. Halifax, à Saint-Jean (New-Brunswick) et à

Sydney, au 6Doaasunat de RFnraaaee. 4 - 1

---
-

Avis d'adjudication,

Le jeudi 10juillet 1902, à 2 heures du soir, le Chef

du service de l'Intérieur assisté de qui de droit, pro

cèdera dansson cabinet, à l'adjudication sur soumissions

cachetées, de l'entreprise du Service postal entre St

Pierre, Langlade et Miquelon et viceversâ et duService

des phares et sifflets de brume par bateau à vapeur du

16 juillet 1903 au 16juillet 1913.

Le cahier des charges relatif à cette entreprise est

déposé au Service de l'intérieur (2*Section) où l'on peut

en prendre connaissance.

Saint-Pierre, le 10 mai 1902.

-e

CLôTURE DE L'ExERC1CE 1901.

Service Local.

La clôture de l'exercice 1901 devant avoir lieu dans la

colonie le 20juin 1902pour la liquidation et l'ordonnan

cement des dépenses et le 30 du dit moispour le paye

ment des dépenses afférentesà cet exercice, les créanciers

du Service Local sont priés de bien vouloir produire

leurs titres le plus tôt possible, et avant les époques ci

dessus indiquées, auService de l'Intérieur(2"section).

Passé ces délais, les dépenses tomberont dans les

créances dites d'exercices clos, lesquelles ne pourront

être acquittées dans la colonie qu'après réordonnan

Cement. 5 - 1

---

--

- -

==
=
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TRIBUNAL MARITIME CoMMERCIAL.

Par jugement en date du 24 mai 1902a été condamné

à quinze jours de prison avec bénéfice de la loi de sursis

du 26mars 1891, le nommé Leroy(Esprit-César), inscrit

à Saint-Malo,f°2713, n°5425. second à bord du vapeur

Pro fatria, pour désertion dans une colonie française,

par application des articles 66 et86bis du décret loidu

24 mars 1852, modifiéspar la loi du 15avril 1898.

-----
--

INSCRIPTION MARITIME.

AVIS DE SAUVETAGE.

Il a été sauveté:

Le 15 mai, dans le port de Saint-Pierre, par le sieur

Folquet (Joseph), une ancre façon américaine, sans jas,

pesant environ300 kilogrammes.

Cette épave est déposée à l'Est de la cale de M. Le Buf.

négociant.
-

Le 23 mai, dans le port de Saint-Pierre, en face le

magasin de M. Lalanne, par le sieur Raoul, patron de la

goëletteJeuneAristide,uneancreàjas en fer n'ayant qu'un

bec et pesant environ 200 kilogrammes.

Cette épave est déposée dans la cour du magasin de

M. Grandais, armateur.

\| |\INT| \TI]\ | | \ JNTIE,

ERRATUM AU JoURNAL oFFIcIEL DU 24 MAI 1902:

Page 117, Arrêté portant promulgation du décret du

11 mars 1902 créant un emploi de Juge-suppléant au

tribunal de 1"° instance de la colenie.

Au lieu de: Saint-Pierre, le 24 mai 1902,

Lire: Saint-Pierre, le 23 mai 1902.

--

No 102. - ARRÊTÉ portant mutations provisoires dans le per

sonnel du Service Judiciaire.

Saint-Pierre, le 30 mai 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon, . .

Vu les ordonnances organiques des 26 juillet 1833 et

18 septembre 1844;
-

Ensemble les dispositions des décrets des 9 février

1833,21 mai 1896 et 11 mars 1902;

Vu l'arrivée dans la colonie de M.Gintzburger (Pau)

nommépar décret du 27mars 1902,juge-suppléant au

tribunal de 1°instance des îles St-Pierre et Miquelon



31 Mai 1902.

----
- -------

Vu l'arrêté en date du 5 avril 1902,portant nomina

tions provisoires dans le personnel de la Justice;

Sur la proposition du Chefdu service Judiciaire,

ARRÊTE: -

Article 1".- M.Gintzburger (Paul), juge-suppléant,

est provisoirement nommé Président du Conseil d'appel.

Art. 2.-Avantd'entreren fonctions, M. Gintzbnrger

prêtera le serment exigépar la loi. -

Art.3.-M. Denalvilain est maintenu dans sesfonc

JOURNAL oRFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON. .

--

tions provisoires de Président du Conseil d'appelpour la

solution des affaires en état d'être jugées définitivement.

Art. 4. - Le Chef du service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré auJournal et

au Bulletin officicls de la colonie.

JULLIIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service Judiciaire p. i.,

II. MICHAs.

- ---- - ne TT --

PART1E NoN o FF1C1 ELLE

Informations et faits divers : *

Le vapeur postal Pro Patria, venant de Halifax, cst

arrivé à Saint-Pierre avec les malles d'Europe c des

Etats-Unis d'Amérique, le 30 mai 1902, à midi.

Passagers arrivés :

MM. P. Gintzburger; J.-J. Hagen; J. Clément; J. Prenveille;

R.Chuinard; Aug. Guyon; M"° Eugénie Tèletchia.

e-r---

DEPART P0UR LEURoPE & LES ÉTATS-UNIs
(Voie de North Sydney et Halifax).

le 1er Juin 1902. -
-

-

Le bureau dep0ste restera ouvert le Dimanche:

pour les lettres recommandées jusqu'à.. 4 heures 00 du soir.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 4 heures 30 , du soir.

les'colis postaux seront reçus jusqu'à... 4 heures 00 du soir.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à .............. . 5 heures 00 du soir.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à ...... 5 heures 00 du soir.

au bureau de poste, à ............. . . 5 heures 00 du soir.

Nota.-Lalevée de la boite auxlettres sera faite à l'Ilu-aux-Citiens ,

le Dimanche, à3 heures du soir.

------

Le croiseur l'Isly portant le guidon de M. le Capi

taine de Vaisseau DE MoNTFERRAND, commandant la

Division navale de Terre Neuve et d'Islande, a mouillé

sur notre rade le 30 de ce mois, venant de la Côte Ouest

de Terre-Neuve.

|

| | retour mardi. * . -

127

-- ee===

- DEPÈCHEs TELÉGRAPHIQUEs.

fn publiant d simple titre de renseignements les dépêches

i-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l' exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

24 mai 1902. "

Hier l'Empereur et l'Impératrice après avoir visité le

Montcalm ont regagné l'Alexandra. A quatre heures le

l'résident de la République se rendpour la dernière fois

à bord de l'Alexandra pour prendre des nouvelles de

l'Impératrice et exprimer ses vœux pour la prospérité

de la familleimpériale.A cinqheures l'escadre appareille,

le canon tonne, et la flotte sort de la rade au bruit des

- hourras et des acclamations de la foule massée sur les

remparts. - - " -

L'escadre du norda quittéCherbourgpour Dunkerque

où elle doit étre passée en revue par le Président à son

- La souscription pour la Martinique atteint un million

trois cent mille franes.

-,
- , - *

.
" … »

- 1 - : , . 26 mai 190, - A , ' . '

Hier le Président de la République revenant deCrons

tadt s'est arrêtéàCopenhague. Le roi Christian est venu

le chercher à bord du Cassini. Au déjeuner offert par le

Roi qui remercia le Président de la République de sa

bonne et aimable visite, M. Loubet a exprimé le plaisir

qu'il avait de saluer le souverain vénéré d'une nation

pour laquelle la France n'éprouvequ'estime et sympathie.

Après une promenade en voiture le Président regagne le

Cassini qui part saluépar les canons du fort et des na-

vires deguerre.Une dépêche sémaphorique annonce que

toutva bien à bord. * ' .

Le Présidentdu Conseil et les Ministrespartent ce soir

pour Dunkerque où le Président doit débarquer demain

:matin à9heures. Il règne unegrande animation à Dun

- kerque. Les rues sont pavoisées. L'escadre du Nord est

. s

- ,7 " .

| - arrivée. - - -- -

, Les nouveaux députés ont reçu la lettre deconvocation

pour la séance de la Chambre du 1°juin., . - a - - .

27 mai 1902.

La mer trèsgrosse a retardé l'arrivée de l'escadre de

la Baltique, qui entra dans le port de Dunkerqueà onze

* heures seulement. Tous les navires arborent le grand

* pavois, les équipages poussent sept cris de «Vive la

* République ». Le Président dur Conseil et le Ministre de

- la Marine sont montés sur la Saunte-Barbe pour aller au

devant du Montcalm. Le Président de la République en

remettant le pied sur le sol de France est très acclamé.

Les musiques jouent la Marseillaise, les troupes pré

sentent les arnnes, les canons tonnent, tous les Ministres

sont là sauf le Ministre des Colonies retenu à Paris par

les événcments de la Martinique. Aux souhaits de bien

venue du maire de Dunkerque, le Président répond en

le remerciant, il dit qu'après avoir rempli la mission que

la France lui avait confiée, il est libre maintenant de

laisser voir la douleur que lui cause l'affreux malheur

qui a frappé nos compatriotes de la Martinique. Le Pré

sident reçoit ensuite la mission belge qui vient le saluer

-- ---------------
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au nom du roi Léopoldpuis il se rendàun banquet où ila

prononcéun discours qui recommande à tous de cesser

les querelles de parti et demande l'unionde tous les bons

citoyens, nécessaire pour menerà bien les réformes so

ciales, soulager les misères et réparer les désastrestrop

récents. Le Président rentrera ce soirà Paris.

Le peintre Benjamin Constant est mort.

28 mai 1902.

fe Président de la République est rentré hier vers six

heures du soir à Paris.

Ce matin il y a eu Conseil de Cabinet; tous les ministres

étaient présents. Aucune communication n'a été faite,

cependant on assure que le Cabinet est bien résolu à se

retirer mais que la décision officielle ne sérait rendue

publique, qu'au reteur du Président de la République

qul part samédi prochain pour Montélimar et rentrera

márdi matin.On saitd'ailleurs qué les ministrès donnent

toujours leur démission au début d'une nouvelle législa

tut'.

5L'académie des sciences a décidéd'envoyer une mîs

sion scientifique à la Martinique et aux Antilles. Cette

mission s'embarquera pfobablement le 9juin.

ss ma tov.

On mande deToulen que l'escadré dé la Méditerranée

effectuera prochainement une grande tournée sur les

côtes d'Espagne et d'Afrique.

Hier après le Gonseil du Cabinet, le Président de la

République a eu une longue conférencé avec le Président

du Conseil.

- La souscription de la Martinique atteint un million

cinq cent mille francs. La mission scientifique envoyée

par l'Académie des sciences à la Martiniquie et dont le

gouvethement prend les frais à sa charge, se compose de

MM. Eacroix, professeur au muséum; Rollet de l'Ille,

ingénieur et Giraud, docteur-es-sciences.

Les délégués boers continuentà discuter les conditionis

éle la paix mais aucune nouvelle officielle n'est jusqu'iei

parvenue; on s'accordé néanmoins á croirè que lacessa

tion des hostilités est proche.

30 mai 1902.

La souscription de la Martinique atteint deux millions.

En vue de la séance de rentrée de la Chambre qui

aura lieu dimanche lés groupes politiques se réunissent

dans leurs bureaux en prévision de la composition du

nouveau ministère et de l'élection du Président de la

Chambre. Certains journaux annoncent que M. Léon

Bourgeois sera candidat contre M. Deschanel.

Le Président de la République part demain soirpour

Montélimar. - -

Suivant les journaux anglais l'impression causée par

les déclarations de M. Balfour est que la paix en Afrique

du Sud est imminente. -

Hier soir un très fort orage mélé de grèle s'est abattu

sur Paris et la banlieue occasionnant de graves dégâts et

interrompant les communicationstélégraphiques.

----

NOUVEl,I,ES MAiRi ' Mt ,.

----- -------

BATIMENT DE GUERRE.

Mai___._._. venant de : ENTRÉE.

30 (Côte Ouest de TN). Isly, croiseur mançais, de 2* classe,

commandé par M. de Montferrand (Henri), capitaine de

Vaisseau, Commandant de la Division navale de Terre

Neuve et d'lslande. -

--
-

AATl M r N p s p, 1j C ) MMER : E.

Mai. Venant de : ENTREEs

22 (Cette). br-g.fr. Cyclamen, c Le Guv
- - -- , c. Le Guyader, avec sel.

- Granville). b.-g. fr. Anne-Marie, c. Marion,** de p

23 (St-Servan). br.-g. - -: de* *8. fr. Bernadette, c. Lamandé, avec provi

- (La Houle). 3 m.fr. St-Joseph, c.Je,n 4V -

- St-Malo). g. fr. Rêveuse, :***:
*7 (Lisbonne). br.-g. fr. Lilloise, c. Baudelle. avec sel peche.

* St-Malo) g. fr. Victoria, c. Allain, avec prov. de péche

28 (Fécampi. 3 m.fr. St-Simon, c, 8avalle, avec prov. de éche

29 (Bordeaux). br.-g. fr. Marseillaise, c. Grandais, avec: m.

Mai. Allant à: SORTIES.

23 lAntilles f*).3m.fr. Beaumanoi
kgs morue sèche. anoir, c. Hourdel, avec260,361

-- =--

======,
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BANQUE

lES ILES SAINT-PIERREEt MIJUgLON

Société anonyme au capital de 500000 francs.

Dans sa séance du 6 mai 1902, le Conseil d'admi

nistration de la Banque des Iles Saint Pierre et Miquelon

a fixé au mardi, 24 juin prochain, la réunion de l'as

semblée générale annuelle des actionnaires.

En conséquence, Messieurs les actionnaires sont con

voques en assemblée générale ordinaire pour le 24 juin

1902, à deux heures de relevée, au siège de la Société

rue Nielly.

à l'effet : --

" D'entendre la lecture du rapport du Commissaire
de surveillance et celle du compte-rendu des opérations

de la Société pendant l'exercice 1901 ; d'approuver, s'il

y a lieu, les comptes présentéspar le Conseil d'adminis

tration et fixer le chiffre du dividende,

,* D'élire un commissaire de surveillance pour l'exer

cice 1902;

3° De fixer le traitement à allouer au Commissaire

de surveillance pour l'exercice 1901.

Conformément aux dispositions contenues dans les

articles 30 OL 3t des statuts, tout titulaire de quatre

actions est de droit membre de l'assemblée générale.

-- ' ---



.

3l Mai 1902.

-

Nul ne peut être porteur de pouvoirs d'actionnaire,

s'il n'est lui-umême membre de l'assemblée générale. La

forme des pouvoirs est déterminée par le Conseil d'ad

ministration . -

Il ne peut être mis en délibération que les objets

portés à l'ordre du jour. -

L'Administrateur délégué,

P. O7ON.

- MAN IFACTURE D) E )()RIS

dles âies 9a Ra t- Pierre et isgute lena.

Société anonyme au capital de 80,000francs.

Assemblée générale annuelle du 22 mai 1902.

Les actionnaires de la Société Hanufacture de doris des

îles St-Pierre et Miquelon, se sont réunis en assemblée

générale ordinaire, le 22 mai, dans lagrande salle du

café du Midi, pour statuer sur les comptes de l'ex. 1901.

L'assemblée composée de 19 actionnaires présents ou

représentés, formantun total de 134 actions, aapprouvé,

à l'unanimité, les comptes de cet exercice, et adopté,

conformément à l'article 38 des statuts, la proposition

de son président et celle d'un membre du Conseil, rela

tives à la prolongation de la sociétéjusqu'au 30 juin

1906, et une nouvelle réduction du capitalpar le rem

boursement de cinquante francs à effectuer sur chaque

action. -
-

Elle a en outre réélu,à l'unanimité, les membres de

son conseil d'administration, ainsi que le commissaire
de surveillance. . • * .

En conséquence des deux votes ci-dessus, la société

Manufacture de doris, dont la durée devait expirer le 31

décembre 1903, continuera à existerjusqu'au trente juin

nil neufcent six, avecson capital réduità 70,000francs.

Pour extrait :

Le Président du Conseil d'Administration,

- A. GRÉZET.

Copie du procès-verbal de la dite délibération a été

déposée à chacun des greffes duTribunal de commerce

et de la Justice de Paix deSt-Pierre-Miquelon,cejourd'hui

29 mai 1902.

Pour mention:

Le Président du dionseil d'Administration,

A. GRÉZET.

AVIS.

M°PoMPEI prévient ses clients d'avoir à se présenter

dans son étude, dans le plus bref délai, à partir de

mercredi, quatre juin, prochain, pour y liquider leurs

comptes et y réclamer leurs dossiers.

Saint-Pierre, le 29juin 1902.

J. F. POMPEI.
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LA * ( U * E * 34 ( DELE

J()UE | A | [) ES PETITES F | LLES

1 LL UsT RÉ o E 2 0 0 G n ... v u a Es :Nv 1 R o N D ANs LE TExT E

l 4 , r u e D r ou o t.

PAars,7 fr. | SexE, 8 fr. | DÉ»Aar., 9fr. | UxIoN posTALE, l l fr.

Chaque livraison renferme en outre :

cartonnages coloriés.- rigurines à découper.- récora de théâtre.

Patrons pour poupée.- surprises de toute sorte - rausique.

La poupée modèle, diri e avec la moralité dont le Journal

des Demoiselles a constamment donné la preuve, est entrée

dans sa trente-huitième année. - -

L'éducation de la petite fille par la Poupée, telle est la

pensée de cette publication, vivement appréciée des ft

milles : pour un prix des plus modiques, la mère ytrouve

maints renseignements utiles, et l'enfant des lectures

attachantes, instructives, des amusements toujours nou

veaux, des notions de tous ces petits travaux que les

femmes doivent connaitre, et auxquels, grâce à nos mo

dèles et à nos patrons, les fillettes s'initient presque sans

s'en douter.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur. * .

ENv0 GRATUIT UN NUMEii0 SPÉCIlEN

MANUEL DU-JOJRNAL DES DEM0ISELLES

9° édition, considérablement augmentée
,

METHoDEs PoUR LEs PRINCIPAUx TRAvAUx DE DAMBs

Impressions sur étoffes.-Marques du linge.- Manière de relever

et agrandir les patrons. -Tapisserie. -Tricot.- Crochet. -

Filet -- Dentelles.-Macramé,Augmenté de la Dcntelle aufuseau,

des Renseignements très détaillés sur la Manière de peindre sur

toile gobelin, sur satin, sur velours, sur drap, ainsi que la Peinture -

au Vernis Martin, l'Enluminure, la Photominiature, etc.

Orné de 500 figures et Vignettes

PRIX DU VOLUMIE :

Broehé: Paris, 3 fr. - Départements et Étranger : 3fr.75.

Envoyer un mandat de poste à M. F.Thiéry, 14, Rue Drouot. .

:

LA TOiLETTE DES ENFANTS

RECUEIL DE MODES ENFANTINES

14, - rue Drouot, 14, - Paris

PARts ET DÉPARTEMENTs, UN AN: 6fr. |UNIoN PosTALR : 7fr.

Paraissant le 1°r de chaque mois. ., .

Cette charmante publication, dédiée aux mères de famille qui

s'occupent elles-mêmes de la toilette de leurs enfants, offre, chaque

mois,à ses nombreuses lectrices : -

Une causerie sur les modes enfantines, illustrée de croquis expli

catifs;

De nombreux Modèles de Robes, Chapeaux, Manteaua et Lingerie,

pour petites filles et garçons de tous les âges

Un et sourent deux Patrons découpés.- Une Gravure de Modes co

loriée. - Un Courrier communiquant d'utiles renseignements.- Un

Conseil pratique.- Des devinettes el leurs solulions. -

Enfin, une Planche trimestrielle, contenant des patrons pour les

tout petits, et de charmants modèles de travaux de fantaisie, des
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broderies et de cliifres divers, conplète l'heureux ensemble de ce | N \ ] N'' :

journal, indispensable conseiller de toutes les mamans économes

et prévoyantes. à l'Imprimerie du Gouvernement.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur

EN VOI GRATUIT l' UN NUMERO SPECIMEN

TABLEAU POSTAL i } 4 .

Prix . .. .. .. .... .. -- ... .. --- ... -- … … . - -- … · · · · · · 0 fr. 25

*(0NSTIPATION - r

%S Mi**ius Tableau des goëlettes armees a la pêche

: * *s:* et Miiquelon, pour la

1'50la 1/tº(50grains);3'la :(105guin) pagne 1 JU2

*:**36_12 | prix - 0 fr. 25.

G3 S E R * à * 43 N S MEE 3*3: Q) R G)3, 9 G G 3 : S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 22 au 29 mai 1902.

par f. L. VExtne, pharmacien aide-ma, or de 1* classe des Troupes coloniales.

PitESSlON BAROM ÉTlllQUE C0RRlGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrmes

* Ilauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

- ct dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - | -

- ---------

_-----
--

#

* l - i | - : | - i | - i | - t l - i | - i | - i | - i | - i | - i | - i l - i | - i l - é | - : | a # l # #

- # | - # | - i - # | e # | e # - # |= # | * # | # | # | # | - i | = # | -- # | # | # -

22 |760,3| 76 1.5 |768|7839 15,0 1640 764,0|764,0| 704.0 sols 763,8 : | 5,2 | 6,2| 62 | 6,9 6,0 41

23 |7628 |7tt. 4 | 0,7 | 759,8|758,0 757.0|756,0|55,?|7530|7528|752,0| 752,0| 9,5| i(,| 108| 9.4| 81 8,2

24 |7528|73 t | 74.1 7566 757,6758.1|758.4|759.2 |760,0|760,4|7605| 82| 12,6| 11,9| t5,6| 9 9,8

25 |7608|759,8|73,0|759,0|759,0 188 758,2|758,0|7580|758,0| 7588|759,0| 9,4 | 10,4| 10,0| 10,7 | 9,6| 10,6 7,8

26 760,2 | 66 | 7618 | 163,3| 649 748 7648|7648|764.9|765,0|765,0|785,0| 80| 8.9| 85| 9,8 8,3 9,0 12

27 |765.6| 75,6 7,7| 6.0|756,0 7660 o6,066,0| 66,2| 766,t | 766,0|766,0| 13.1 | 13.9| 124| i 1, 9.7 12, 18
28 765.9|755.3 7, 766,0|76,0 tsss 765,2| 765,0|765,0 *** 10,5| 15,| 15, l t.3 1t,7 11,8 95

HUMIDITÉ RELATIVE

P I ÉN 0M : N E S 6 heures. | 10 heures. 13 heures 1f heures. -- neures.

---------- ----_- |------|-------|------

- I -- . # . , | é , # . # . # . -

# # | s | E # | # # | s | = # | # # | s | = : | # # | s | E # | # # | = | # #

- - - - -

-

22 (Neige). Très beau temps. les 64 2.2 | 3,( | 57 30|3.2 | 56 sols 55 3,613,3

23 Temps sombre. Pluie. 7,5| 1,9| 76 8,4|2,1| 75 s** | * 8.0|1,4 | 82 7,4|0,7

24 eau temps. 7,9|0,3| 96 | 11,1 |1,5| 83 9,82, J | 76 13,2 | 2, 4 | 75 8,3|1,2

25 Brume. Pluie. 8,6|0,8| 90 9,5|0,9| 89 9,60,4| 95 9,910,8| 90 9,20,4

26 Brume. Pluie. . 7,2|0,8| 90 S,0|0,9| 88 7,7 |0,8| 90 8,9|0,9| 89 7,8|0,5

27 Brume. Pluie torrentielle. 12,5|0,6| 93 12,4|1,5| 84 10,6| 1,8| 79 9.9|1,3| 85 9,10,8

28 Brume. Pluie. 10, l |0,4| 95 13,7 |1,5| 84 12,8|2,3| 76 12,2 | 1,3| 86 10,80,9

DIRECT10N ET FORCE DU VENT. - ---- PLUIE É -

------------- →--- ----- F0RME DES NUAGES. en millimètreset10*| - 3

| 6 heures. | 10 heures. | 13 heures.| 16 heures. | 22 heures. de millumètres. e 3

--1--|--- ----- - - # 3 -

i | s | # | s | i | s | # | s | i | s : l - : l - É - l - : l ss El - * l - : | e # l : é

| # | # | # | # | # | # | # | # | # | # | * # | * # | * # |* # | * i | * # |* # |* # | E *
- -- - - - -

22 | N- | s N-E. | 3 | N-0. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | Cu. | Cu. |Cu-St,|Cu-St. Cu-St,

23,| S-E. | 2 | S-0. | 2 | S-. | 2 | S-0. | 2 | S-O. | ?
34 | N-0. | 2 | N-E. | 2 | S-E. | 2 | N-0. | 2 | N-O. | 1 Cu. |Cu-St.| Ni,

35 | So. | 2 | s-o. | 2 | s-o. | 2 | S-O. | 2 | s-o. | 3

26 F. | : | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | Cu. | Ni.

27 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-0. | 1 | S-0. | 1

28 | S- 1 | S-0. | 1 | 8-0. | 2 | S-0. | 2 | S-0. | 2

saint-Pierre. - Imprimerie du Gouverneme*
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JOURNAL OFFICIEL
I LES

SAINT-PIERRE ET MIQUELON

PARAISSANT TOUS LES SAMEDIS

D ES

PRIX E L'AIONNEMENT ( Payable d'avnnce) .

Pour la Colonie Pour la France et l'Étranger

Les annonces doivent être remises. auplus

tard, le MERCREDI soir à deux heures,
PRIX MEs ANNONCES (Payable d'avance).

-- Une à six lirnes............................ 8 fr. C0Un an.......... 12 fr.00|Un an.......... 15 fr, 00 - - ---

Six nuois....... 7 00| Six nois........ 8 00 P0UR LES ABONNEMSNTS ET LES ANN0NCES Chaque ligne an-dessus.……….…… 0 40

l'rois mois .... 4 00lTrois nois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, serore

Un numéro: 25 centimes. Comptable de l'Imprimerie duGouvernement. | payées moitie du prix ci-dessus.

S() Mt MI A I.IR E: - report. 2,898 40 l report. 3,029 35

PARTIE OFFICIELLE.-Gouvernement: Souscriptions: en faveur des MM. MM. -

sinistrés de la Martinique;-pour l' érection du monument Ballay.- Cantaloup…-- 2 70 Greslé… 10 80

Décision : Départ de M.Jullien, Gouverneur. - Nominations. - Norgeot. 1 35| Pestel. 10 80

Congé.- Circulaire, Arrêté de promulgation, Rapport et Décret Yger. 1 35| Fréchon. 10 80

instituant,au Ministère des colonies, un agent comptable destimbres- Poirier. 1 35| Benâtre. 10 80

postes coloniaux.- Intérieur: Appel à la concurrence.- Avis Apestéguy. 1 33,| F. Thélot. 1( 80

d'adjudication.-Clôture de l'exercice 1901.-Avis.-Marune:No- Hacala .. 1 35| L, Coste et C*. 27 00

minations.-Avis.-Justice: Nominatiions.-Arrêté ordonnant Guibert . 1 35 |v Littave. Raillv et

l'exécution d'un arrêt. cruchon. 1 35 c* ye, y 54 00

PARTIE NON OFFlClELLE.- lnformations et faits divers.-"Nou- A Grézet 27 00|V Amestov . 5 40

velles maritimes.-Annonces et Avis.-Tableau des produits de Ch. Jolivet 5 4 | E.* (Bidel,
pêche.-Observations météorologiques. R. Chuinard. 5 40| frères). 37 80

O. Quédinet. 5 4(l |G. Frecker. 10 80

- ---------- - D* Gallas. 10 80|Rriand, gérant 5 40

r - Jaquet, frères. 10 80| E.Lebreton. ---- 10 80

| | V | \ | | \ | Merle** 5 40 l P. Eon. 5 46
l l Delisle.. 5 40|Jean Etcheverry. 16 20

[) ES | LES SA |NT-P|ER | E ET M|()U EL0N. Lacroix. 5 40|Anonyme. 5 40ET MIQUEL J. Leban. . 27 00|Landry,frères. 10 80

Paul Folquet. 10 80|A.Bardou. 5 40

Souscription publique à reporter. 3,029 35 Total. 3,277 75

en faveur des sinistrés de la Martinique.

Deuxième liste de souscription :

Report de la 1re liste. 2,621 95 report. 2,799 75

MM. MM.

leGouverneur. 50 00 | H. Coste.------------------ 1 35

20 00| Lafargue,Eugène. 0 50

6 00|Janvier, Eugène. 0 50

1 00|Certonciny. 20 00

5 00|Coudray. 4 00

1 35|Anthoine. 4 00

1 35 l Bocher. 3 00

2 70| Letournel, V. 2 90

1 00|Grosvalet,J. 0 50

5 40|Larramendy. 0 50

1 35|Anonyme. 1 00

1 00 lChartier... 3 00

Dangla---.-… 8 25|I)anjou,Alphonse. () 50

Dangla, Germaine. 1 35| Blin, Louis. -- ----- 4 00

Dangla, Heloïse. 1 35|X... 0 50

Henri Michas. 20 00 lY…-…-… 0 50

Paul Gintzburger. 5 00| Deschamps, Math*. 0 50

Camille Siegfriedt. 5 00|G. Detcheverry. 8 10

Emile Sasco. 5 00 lAllain. 0 50

EdouardChapdelaine. 2 00| Lefèvre, Martin. 0 0

Dominique Lafargue. 1 00|Sigougne-Latouche ... 27 00

Léonce Demalvilain. 25 00|Filippi.-- 10 80

Julien Laguerre. 5 00|Grosvalet.. -------- 2 70

J. Pinaquy. 2 70lLarue…-…- 9 70

à reporter. 2,799 75 à reporter. 2,898 40

Les souscriptions seront reçues jusqu'au 1°

juillet 1902, chez MM. les membres des comités.

SAVOIR :

A Saint-Pierre :

Chez MM. L. Légasse, Délégué au Conseilsupérieur des colonies,

Président;

le Maire de Saint-Pierre;

le Supérieur ecclésiastique;

Dupont.Jacques, ancien Président duConseilgénéral;

Norgeot, 1° adjoint au Maire;

Gazengel, Capitaine de Port;

Minier, Louis, Pharmacien civil.

A l'Ile-aux-Chiens :

Chez MM. le Maire de l'Ile-aux-Chiens, Président;

le Docteur Dhoste;

l'Abbé Métayer, Curé;

Foucard,gérant.

A Miquelon :

Chez MM. le Maire de Miquelon, Président;

l'AbbéOyenhart, Curé;

le Chargé du service administratif;

Borotra, Dominique, armateur;

le Chef de poste de gendarmerie de Langlade.

-

--
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Souscription publique

PoUR

l'érection du monument Ballay àConakry.

Deuxième liste de souscription :

Report de la 1r° liste. 500 00 report. 581 90

MM. MM.

leGouverneur. 30 00 |Grosvalet,J. 0 5)

Roger 4 00|Chartier.. 2 00

X. 0 5f |Danjou, Alphonse 0 25

Thué-…-… 1 00| Blin, Louis. - ( 50

Rochot 1 35lX…-… () 25

Martel. 1 35| Deschamps, Math". 0 50

Miniac. 1 35|G. Detcheverry. 2.70

Serignat. 0 50|Allain. ------- 0 50

Girerd.-- 1 35| Lefèvre,Martin. 0 50

Dangla.-.---- -- 2 00|Sigougne-Latouche. 5, 40

RIenri Michas. 10 00|Grosvalet.'. 1 35

Camille Siegfriedt. 2 00 | Larue.. 1 35

EmileSasco. 2 00|Cantaloup. 1 35

EdouardChapdelaine. 1 00|Norgeot. 1 00

Dominique Lafargue. 0 50|Yger. 1 00

Léonce Demalvilain. 1 ) 00| Poirier. 1 60

Certonciny. 10 00|Apestéguy. 1 00

1 00| Hacala. -- 1 00

1 00 |Guibert. 1 00

1 00 lCruchon. 1 00

à reporter. 581 90 Total_... 505 05

PARTI E ()F F | C | | I, , E

N° 109.-DÉCISION. Départ de M.Jullien, Gouverneur.

Saint-Pierre, le 5juin 1902.

Nous,Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les câblogrammes de M. le Ministre des Colonies

en date des 10 avril et 4juin 1902, le premier nous au

torisantà nous rendre au Canada enpermissiond'absence,

le deuxième nous invitant à remettre l'intérim à M. le

Chefdu service de l'Intérieur,

DÉCIDoNs :

Article 1".—Nous nous embarquerons le jeudi5juin

1902, à destination du Canada.

" Art. 2.- A partir du dit jour, M. P. Certonciny,

Chef du service de l'Intérieur, exercera, à titre intéri

maire, les fonctions deGouverneur des îles Saint-Pierre

et Miquelon.

Art. 3.-La présente décision sera enregistrée, com

muniquée et insérée partout où besoin sera.

JULLIEN.

•----

N° 114.- DÉCISION chargeant M. Sigougne-Latouche, chef

du service des Douanes, des fonctions de Chef du service de l'Inté

rieur par intérim.

Saint-Pierre, le 5 juin 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le câblogramme de M. le Ministre des Colonies en

date du 10 avril 1902 l'autorisant à se rendre au Canad

en permission d'absence;
-

-------------t----------

Vu la décision en date de ce jour appelant M. P.

Certonciny, Chefdu service de l'Intérieur, auxfonctions

intérimaires de GouverneurdesilesSt Pierre et Miquelon;

Vu le décret du3janvier 1899 constituant un service

de l'Intérieur aux îles St-Pierre et Miquelon;

Vu la décision du 3 mars 1899 portant délégation de

pouvoirs à M. Certonciny,Chefduservice de l'Intérieur.

DÉCIDE:

Article 1".- M. Sigougne-Latouche, Chefdu service

des Douanes, remplira cumulativement les fonctions de

Chefdu service de l'Intérieur par intérim à compter du

5juin 1902.
-

En conséquence, les attributions déléguées à M.

Certoncinypar la décision sus-visée du3 mars1899sont

conférées à M.Sigougne-Latouche.

Art. 2.- La présente décision sera enregistrée,com

muniquée et insérée partout où besoin sera.

JULLIEN.

----

Par décision du Gouverneur en date du 5juin 1902,

prisesur l'avis duConseilde santéde la colonie, un congé

de convalescence detrois mois etunpassagepour France,

par la voie des paquebots transatlantiques, ont été ac

cordés à M. l'abbé Lesgards, vicaire de la paroisse de

Saint-Pierre.

Nº 8. - CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies : Direction: Service du Personnel.2°Bu

reau).-LE MINIsTRE DEs CoLoNiEs à Monsieur le Gouverneur des

Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Paris, le 6 mai !902.

Promulgation dans les Colonies du décret du 23 mars 1901

Monsieur le Gouverneur,

J'ai l'honneur de vousinformer que par un décret du

23 mars 1091,inséré auJournal officieldu2 avril 1901,

l'agent comptable des timbres-poste coloniaux a été

constitué comptable en deniers.

Cette disposition entraînant l'obligation pour les tré

soriers-payeurs de me faire parvenir les récépissés des

tinés à couvrir l'agent comptable du montant de ses

envois de timbres-poste et autres formules d'affranchis

semenent,je vous prie de prendre un arrêté en vue de

la promulgation dans la Colonie du décret précité.

Recevez, etc.

Pour le Ministra et par ordre :

Le Sous-Directeur, Chefdu service du personnel,

DALMAS.

No 111.- ARRÊTÉpromulguant dans la colonie le décret du 23

mars 1901 instituant au Ministère des colonies un agent comptable

des timbres-pcste coloniaux.

Saint-Pierre, le 5juin 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre etMiquelon,

Vu la dépêche ministérielle du 6 mai dernier pres

crivaat de promulguer dans la colonie le décret du 23
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mars 1901, instituant au Ministère des colonies un agent

comptable des timbres-poste coloniaux;

Vu le dit décret;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

ARRÊTE:

Article 1°.- Estpromulgué aux îles Saint Pierre et

Miquelon le décret sus-visé du 23 mars 1901. instituant

au Ministère des colonies, un agent comptabledes timbres

poste coloniaux et valeurs postales timbrées en service

dans les colonies et possessions françaises.

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie et notifié à M. le

Trésorier-Payeur.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

lLe Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 23 mars 1901.

Monsieur le Président,

Une décision de M. le sous-secrétaire d'État des colo

nies, en date du 1° avril 1892, avait autorisé le chef du

service de la comptabilité et du matériel du magasin cen

tral des approvisionnements coloniaux à Paris à vendre

aux particuliers les timbres-poste en service dans les

colonies et possessions françaises.

Un arrête du 16juillet 1892 (mcdifié le 22 octobre

suivant ), portait instruction pour la tenue,à ce magasin,

d'une comptabilitéspéciale auxvaleurs postales.

Ce service de vente n'avait d'ailleurs été organisé qu'à

titre provisoire. Le chef du service de la comptabilité

n'était assujetti à aucune des obligations qui découlent

des règlements sur la comptabilitépublique.

On ne tarda pas à reconnaître qu'à cause des nom

breuses et délicates opérations d'écritures qu'exigeait ce

service, et du maniement desfonds auquelil donnait lieu.

il convenait de réglementer d'une façonpréciseson fonc

tionnement en instituant, en dehors de l'administration,

mais sous sa surveillance,un comptable unique, soumis

aux règles étroites de la comptabilitépublique, assujetti

auversement d'un cautionnement, et recevantuneindem

nité proportionnée à sa responsabilité.

Un arrêté ministériel du 20 novembre 1894 donnait

satisfaction à ces desiderata en règlementant la garde,

l'expédition aux colonies et la vente à Paris des valeurs

postales en usage dans nos établissements d'outre-mer:

un garde-magasin agent comptable des timbres-poste

coloniaux était institué comptable des matières près le

département des colonies,ses comptes étaient soumis au

jugement de la cour des comptes.

Ceservice fonctionne encore actuellement;sonsystème

d'écritures et de comptabilité n'est pas compliqué, mais

il est extrêmement minutieux, par suite sujet à erreurs;

il occasionne, en outre,une grande perte de temps dans
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des opérations qui gagnent toujours à être faites avec

célérité: jeveuxparler de la vente des timbres aupublic.

J'estime qu'on obvierait sérieusement à ces inconvénients

en constituant désormais comptable de denierspublics le

garde-magasin actuel comptable des matières.

Il y a nécessité de soumettre ses comptesà unejuri

diction, et cette juridiction ne peut être que celle de la

cour des comptes. Toutefois, l'article 375 du décret du

31 mai 1862 sur la comptabilité publique énumérant

limitativement ceux des comptables de deniers publics

qui relèvent de la cour, j'estime qu'en l'espèce et pour

soumettre les comptes du nouvel agent à son jugement.

votre haute intervention est nécessaire.

J'ai fait, en conséquence, préparer le projet de décret

ci-joint, que j'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien

revêtir de votre signature.

Jevousprie d'agréer, Monsieur le Président.l'hommage

de mon profond respect.

Le Ministre des Colonies,

ALBERT DECRAIS.

DÉCRET.

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Vu le décret du 31 mai 1862 sur la comptabilitépu

blique ;

Vu le décret du 20 novembre 1882, portant révision

du régime financier aux colonies;

Vu l'arrèté ministériel du 20 novembre 1894 régle

mentant lagarde, l'expédition aux colonies et la vente

à Paris, des valeurs postales en usage dans nos établis

sements d'outre-mer; -

Vu la loi du 13 avril 1898portant fixation du budget

général des dépenses et des recettes de l'exercice 1898;

Vu le décret du 2juillet suivant rendu pour l'exécu

tion de l'article 56 de la loi précitée;

Sur le rapport du ministre des colonies,

DÉCRÈTE:

Article 1er.- Il est instituéprès le Ministère des Co

lonies un agent comptable chargé de la vente au public,

à paris, et de l'expédition aux offices coloniaux ainsi

qu'au bureau international de l'union postale universelle

à Berne, des timbres-poste coloniauxet valeurs postales

timbrées enservice dans les colonies et possessionsfran

alSeS. - -

Q. Art.2.-Cet agent est constituécomptablede deniers

publics. - '

Il est nommépar le ministre des colonies.

Art. 3.- Il est justiciable de la Cour des comptes et

assujetti au versement d'un cautionnement. . - a -

Art. 4. - L'agent comptable reçoit une indemnité

fixe annuelle de responsabilitéetpour tous frais résultant

du service de l'agence, ainsi qu'une allocation, à titre

de remise, sur le montant desventes opérées au public.

Art.5.-Unarrêté pris après entente entre le ministre

des colonies et le ministre desfinances fixera les chiffres

de ces indemnité et allocation ainsi que le maximum de

l'encaisse de l'agent comptable. Il règlementera,en outre.

la garde, la conservation, l'expédition aux colonies et 8l

Berne et la vente au public des timbres-poste coloniaux
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et autres valeurs postales timbrées, en usage dans nos

possessions d'outre-mer, ainsi que le fonctionnement de

l'agence et le mode de comptabilitéà tenir par l'agent

comptable. (1). -

Art. 6. - Le ministre des colonies est chargé de

l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Journal

officiel de la République française, au Bulletin des lois et

au Bulletin officiel de l'administration des colonies.

Fait à Paris, le 23 mars 190l.

EMILE LOU[BET.

Par le Président de la République .

Le Ministre des Colonies,

Albert DECRAIs.

NV|[| | |'|\T||||||||.

SERVICE POSTAIL

Appel à la concurrence,

L'adjudication pour l'entreprise d'un service

postal hebdomadaire entre les îles Saint-Pierre

et Miquelon et les ports de Sydney (Ile du Cap

Breton) et Holifax (Nouvelle-Écosse), du 1°r sep

tembre 1902 au31 août 1912, n'ayant donnéau

cun résultat, il pourra être traité de gré à gré

pour cette entreprise dont le cahier des charges

a été modifié sur quelques points.

Les conditions principales à remplir sont les

8uivantes

Leservice sera fait tous les quatorze jours.

Le bateau devra être français, son ton

nage ne sera pas moindre de 500tonneaux

bruts et sa vitesse moyenne ne pourra être

inférieure à 10 nœuds.

La subvention pourra atteindre 100,000

francspar an. Le paiement en sera effectué

dans les conditions des arrêtés locaux sur la

valeur des monnaies étrangères,

Les offres seront reçues par le Chef duService

de l'Intérieur : -

Jusqu'au 28 juin 1902, à 3 heures de

l'après-midi. -

Les dites offres devront, autant que possible, se

rapporter aux conditions stipulées dans le cahier

des chargesparticulier à cette entreprise.

Elles devront spécifier que le navire serafrançais, et

contenir tous les renseignements nécessaires pour per

mettre d'apprécier la valeur du navire présenté: en bois

ou en fer; lieu de construction;âge;tonnage; nombre de

chevaux de force; vitesse moyenne; conditions d'amé

(1)Cet arrêté est inséré au B. O. du Ministère des Colonies,

année 1901, n°4, p. 309. -

nagement; subvention demandée dans lalimite maxi

mum de 100,000 francs, etc., etc.

Pourplus amples renseignementss'adresser

à Saint-Pierre, au service de l'Hantérieur

à Paris, au MHiinistère des Colonnies;

au Hâvre, à Nantes, à Bordeaux et à Marseille, dans

les bureauxduCInef du service colonial ;

d Neuv-York, à Montréal, à St-Jean de Terre-Neuve, à

Boston, à Halifar, à Saint-Jean (New-Brunswick) et à

Sydney, auu Couasuulat de EFrance. 4 - 2

----

Avis d'adjudication,

Le jeudi 10juillet 1902, à 2 heures du soir, le Chef

du service de l'Intérieur assisté de qui de droit, pro

cèdera dansson cabinet,à l'adjudication sur soumissions

cachetées, de l'entreprise du Service postal entre St

Pierre, Langlade et Miquelon et viceversâ et du Service

des phares et sifflets de brume par bateau à vapeur du

16 juillet 1903 au 16juillet 1913.

Le cahier des charges relatif à cette entreprise est

déposé au Service de l'lntérieur (2*Section) où l'on peut

en prendre connaissance.

Saint-Pierre, le 10 mai 1902.

--

CLôTURE DE L'ExERC1CE 1901.

Service Local.

-

La clôture de l'exercice 1901 devant avoir lieu dans la

colonie le 20juin 1902pour la liquidation et l'ordonnan

cement des dépenses et le 30 du dit mois pour le paye

ment des dépenses afférentesà cet exercice, les créanciers

du Service Local sont priés de bien vouloir produire

leurs titres le plus tôt possible. et avant les époques ci

dessus indiquées, au Service de l'Intérieur(2" section).

Passé ces délais, les dépenses tonberont dans les

créances dites d'exercices clos, lesquelles ne pourront

être acquittées dans la colonie qu'après réordonnan

Cement. 5 -

--

CONTRIBUTIONS DIRECTES.

AVIS.

Le rôle des patentes et celui de l'impôt foncier, de la
commune de St-Pierre, ont été arrêtés et rendus execu

toires : le 1° par arrêté du 26 mars et le second par

arrêté du 24 avril 1902.

L'Administration rappelle au public que les demandes

en décharge ou en réduction doivent être adressées
dans un délai de trois mois après la promulgation des
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rôles, au Chefdu service de l'Intérieur. (Article 6 de

l'arrêté du 26 décembre 1894).

Passé ce délai il ne sera plus admis de demandes ou

réclamations.

----

| | | \ | \ | | | | | |

[)ES SERVICES lIL|TA|RES ( | A | |T|MS.

Par décisions du Gouverneur en date du 4juin 1902.

les sieurs Vigneau (Louis-Henri), Coste (Benjamin) et

Lucas (Jean-Alfred) ont été nommés à des emplois de

gardes-jurés dans l'île Miquelon-Langlade.

AVIS.

L'Admiuistration de la Marine informe les candidats

désireux d'obtenir les brevets depatron ou de mécanicien

à bord des bateaux ou chaloupesàvapeur armés dans la

colonie, qu'ils doivent se faire inscrire au bureau de

l'Inscription Maritime du 10 au30juinà l'effet d'ysubir

l'examend'aptitudeinstitué parl'arrêté du 21 janvier 1885.

Ils produiront au moment de leur inscription:

1° Leur acte de naissance ou toute autre pièce en tenant

lieu;

2º L'état de leurs services ou, pour les mécaniciens,

des certificats conslatant les emplois qu'ils ont occupés;

3º Une attestation de bonne conduite délivrée par le

Maire de St-Pierre et visée par le Commissaire de l'Ins

cription Maritiue.

Toute autorisation provisoire actuelleument accordée

sera retirée aux candidats qui n'auront pas satisfait aux

conditions d'aptitude.

La date de l'examen sera fixée ultérieure nent.

\| |M|NT| T|0\ | | | J[ NT|[E,

N° 105.-ARRÉTÉ nommant M. Demalvilain, juge-président

ad-hoc du Tribunal de 1re Instance.

Saint-Pierre, le 3juin 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les ordonnances organiques des 26juillet 1833 et

18septembre 1844; -

Ensemble les dispositions des décrets des 9;février

1883 et 21 mai 1896; -

ConsidérantqueM.Sasco,nomméprovisoirementjuge

président du Tribunal de 1° Instance par arrêté du 23

mai 1902, ne peut connaître des affaires suivantes: 1°

St-Martin Légasse neveu et C* contre Lesaffre et Bon

duelle; 2° Huet et C" contre St-Martin Legasse neveu et

C"et Lesaffre et Bonduelle;3°J. Légasse et C°contre St

Martin Légasse neveu etC* et Lesaffre et Bonduelle et 4°

J.-B. Légasse contre St-Martin Légasse neveu et C° et

Lesaffre et Bonduelle.

Qu'en effet, ce magistrat a été constitué gardien

sequestre d'un certain nombre d'échantillons d'alcooldont

la qualité a donné lieu aux contestations précédentes;

Considérant, en outre, que M. Filippi, nomméprovi

soirementjuge-suppléant du Tribunal de 1"° Instance par

arrêté du 23 maidernier, nepeut être appeléà remplacer

M. Sasco. ayant lui-même été chargé d'une expertise

relativement aux affaires dont s'agit;

Considérant qu'il y a urgence à poursuivre la solution

de ces procès;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire,

ARRÈTE:

Article 1°.- M. Demalvilain,Trésorier-Payeur, est

nomméjuge-président ad-hoc duTribunal de 1°Instance

pour connaître des affaires ci-dessusindiquées.

Art. 2.-Avant d'entrer en fonctions M. Demalvilain

prêtera le serment exigépar la loi.

Art. 3. - Le Chef du service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service Judiciaire p. i.,

H. MICHAs.

--

Par arrêté du Gouverneur en date du 5 juin 1902,

pris sur la proposition du Chef du service Judiciaire,

M. Chevalier, Chef du service des Travaux, est nommé

provisoirementjuge-suppléant autribunal de 1°instance

en remplacement de M. Filippi, démissionnaire.

--

Par arrêté du 3 juin 1902,pris en Conseil privé,sur

le rapport du Procureur de la République, Chefdu ser

vice Judiciaire, le Gouverneur a ordonné l'exécution de

l'arrêt rendu par le tribunal criminel des îles Saint

Pierre et Miquelon, le 23 mai 1902, contre le nommé

Gault (Jean-Marie), marin-pêcheur, condamné à une

année d'emprisonnement pourvol.

PARTIE NoN oFFICIELLE

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria est arrivéà Sydney le 2

juin à 3 heures du soir.

Passagers partis :

MM. Delacour; Rév.Temple; Richard Nower.

Mme Bailly.

----

Objets trouvés.- Sur la route suddu littoral.

une montre avec chaîne en argent.
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- DEPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

*n publiant àsimple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

31 mai 1902.

Le croiseur Montcalm doit se rendreà Portsmouthpour

prendre partà la revue navale qui aura lieuà l'occasion

du couronnement du roi d'Angleterre.

La Chambre rentre demain. M. Léon Bourgeois accepte

la candidature de la présidence de la Chambre.

Aujourd'hui inauguration du monument d'Alphonse

Daudet. Le Président de la République et les m nistres

étaient représentés. -

2 juin 1902.

M. Léon Bourgeois est élu Président provisoire de la

Chambre, MM. Etienne et Maurice Faure, vice-prési

dents.Sur la proposition de M. Gérault Richard adoptée

à l'unanimité, la Chambre envoie à la population de la

Martinique l'assurance de son fraternel dévouement et

décide de lever la séance en signe de deuil et ordonne

l'affichage du présent ordre dujour dans toutes les com

munes des Antilles françaises.

2juin 1902.

Aujourd'hui la Chambre ne siège pas. Les bureaux

tirés au sort commenceront l'examen des dossiers des

élections non contestées. L'assemblée abordera demain

la vérification de ces élections.

AuTransvaal, les représentants boërs, lord Milner et

le général Kitchener ont signé affirme-t-on le protocole

des conditions de paix; le détail n'en est pas connu.

3 juin 1902.

Conformément à la tradition la démission du Minis

tère a été remise au Président de la République dans le

conseil tenu ce matin. Elle paraîtra au Journal officiel de

demain.

AuSénat, le Président, en un discoursplein d'émotion

rappelle le sinistre de la Martinique et dit les sentiments

de la France. L'assemblée adopte ensuite l'ordre dujour

: M. Cicéron envoyant à la population de la Martinique

'expression dufraternel dévouement et de la sollicitude

de la Mère patrie. Elle décide ensuite de lever la séance

en signe de deuil et ordonne l'affichage du discours du

Président dans toutes les communes des Antilles fran

çaises. La prochaine séance aura lieu mardi prochain.

Le Conseil municipal de Paris a voté cent mille francs

en faveur des sinistrés de la Martinique.

4 juin 1902.

Hier, la Chambre a commencé la vérification despou

voirs et la validation,sans débat, des élections non con

lestées.

Le Président de la République a reçu le Président de

la Chambre et duSénat,pour les consulter au sujet de la |

Tous les Ministres démissionnaires ont fait visite à M.

Waldeck-Rousseau pour l'assurer de leur absoluesym

pathie au moment où s'achève leur collaboration de trois

années.

Aujourd'hui la Chambre continuera les validations.

On):* que lebureau définitif pourra être nomméven

dredi. -

:, min 9 .

M. Brissot appelé par le l'résilent : le la République

pour form r un nouveau Miinistère au 1 aii ).t-ou refusé.

La sous ription en faveur de la ii tiijue atteint deux

millions cen! trente mille francs.

M. Lhuerre, secrétaire génén ai de la Martinique, gou

verneur p.i. est promu officier de la Légion d'honneur.

La Chambre continue la vérification des pouvoirs et

achève la validation des élections non contestées.

6juin 1902.

Après le refus de M. Brisson dese charger de la forma

tion du nouveau ministère, le Président de la République

a fait appeler M.Combes qui a accepté.

Aujourd'hui la Chambre continue la vérification des

pouvoirs et procède à la nomination de son bureau:

M. Bourgeois est élu Président par328voix.

Le Roi de Saxe est malade depuis quelquesjours; hier

son état a empiré. -- -

N4} { V } . , S * A : 3 3 ,

crise ministérielle.

BATIMENT D [E GUER R E.

Juin. Allant à : SORTIE.

5 (Sydney et French Shore). Isly, croiseur irançais, de 2° classe,

commandé par M. de Montferrand (Henri), capitaine de

vaisseau, Commandant de la Division navale de Terre

Neuve et d'Islande.

b5ATIM ENT8 I)U C()M MERC. .

Mai. venant de : ENTRÉES.

30 (Sydney). br.-g. fr. Maurice, c. Chaux, avec charbon.

– (Sydney).g. a. Walter B., c. Spencer, avec charbon.

– (Sydney). g. fr. St-Joseph, c. Cormier, avec charbon.

- (Lisbonne). br.-g. fr. St-Louis, c. Lodeho, avec sel.

- (Lisbomne). br.-g. fr. Anne, c. Naga, avec sel.

– (Cadix). 3 m.fr. Providence, c. Le Block, avec sel. -

–(Lisbonne). br.-g. fr. Marianne, c.Julou, avec sel.

– (Lisbonne). br.-g. fr. Victor Hugo, c. Langlois, avec sel.

– (St-Servan et banc). br.-g. fr. Commandant Marchand, c. "

Allain, avec morues. -

- (Fécamp et banc).3 m. fr. Ferdinand, c. Duboc, avec morues,

–(St-Maloetbanc) 3m.f. Georges-René,c.Crehen,avecmorues.

– (St-Malo etbanc).3 m.fr. Ernestine, c.Lehoerff, avecmorues.

– St-Malo et banc).g. fr. Pierre, c. Hamon, avec morues.

– (Cadix). br.-g. fr. Henriette, c. André, avec sel. -

31 (Margarée). g. a.Mattie B.,c. Doucet, avecdiv. marchandises.

– (RiverJohn).3 m. a.Unique, c.Salisbury, avec boisde const

– (Sydney). sloop fr. Madeleine, cap. Langronne, avec charbon

Juin.

1° (Sheet Harbor).g. a. Dictator, c. Bonnell, avec bois de const

2 (Sydney). g. a. R.W.Smith, c. Pitman, avec charbon.

- (Dalhousie). g. a. Miantonomah, c. Ganion, avec div. march.
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– (Cap Breton). g. a. Secret, c. J. Mc Donald, avec d. march.

– (La Houle et banc). br.-g. fr. Henry, c.Marcel, avec morues.

– (Cardigan).g. a. Carmena, c. Fitzgerald, avec div. march.

- (Sydney).g. a. Spinaway, c. Buffet, avec charbon.

- (Sydney).g. fr. Prançois Robert. c. Béchet, avec div. march.

-- (St-Malo et banc).3m.fr.Charmeuse, c.Charlot,avecmorues.

4 (Fécamp etbanc).3m.f.Jean-Agathe,c.Decaux, avecmorues.

– (St-Servan et banc). br.-g. fr. Marie-Eugénie, c. Hubert, avec

RI1OI*Ul6S.

5 (La Houle et banc). br.-g. fr. Emilia, c. Lamy, avec morues.

- (Cadix). br.-g. fr. Petit Allain, c. Le Diabote, avec sel.

– (St-Mialo et banc). br.-g. fr. Quatre frères, c. Belliot, avec

IInOrulGS.

MAi. Allant à: SORTIES. -

30 Bordeaux). br.-g. fr. Perle, c. Nedelec, avec 144,375 kg.

mOrue V(rto .

3l (Sydney). g. a. Marguerite-Marie, c. Collins, avec lest.

Juin.

1er (Halifax).v. fr. Pro Patria, c. Henry, avec 27,680 kg. m. s.

2 (Bordeaux). br.-g.fr. Victorine, c. Maheo, avec 169,895 kg.

morue verte, 4,859 kg. morue sèche et 3,320 kg. rogues.

4 (Bordeaux). br.-g. fr. Canada, c. Stephan, avec 190,025

mOrule Verte.

5 (Bordeaux). br.-g. fr. Olga, c. Beauverger, avec 134,685 kg.

nOrl1G Verte .

– (River John). 3 m. a. Unique, c. Salisbury, avec lest.

– (Sydney).g.fr. François Robert, c. Béchet, avec lest.

g .

=renne
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---- ----------

A ** * ( N ( ES ET

--

JOURNAL DES DEMOiSELLES

14 rue Drouot, Paris

ÉDITION BIMENSUELLE

coUvERTURE CHAMoIs.

Paraissant le 1° et le 15 de chaque mois.

UN AN :

PARIs, 12 fr. - DÉPARTEMENTs, 14 fr.- UNIoN posTALE, 17fr.

Former des filles, des sœurs, des épouses et des mères

dévouées; leurinspirer l'amour de Dieu, de la famille et de

Mois de

JOURNAL () FICIEL DES ILES SAINT-PIERlRE ET MIQUELON.

Mai 1902.- EXPORTATIONS des produits du crû de l

137

leurs devoirs; leur enseigner à faire - riches ou pauvres

-le bonheur de leur maison; orner leur esprit;développer

leur intelligence, tout en les initiant aux travaux,à l'éco

nomie, aux soins du ménage, tel est le but que se propose

le Journal des Demoiselles. Soixante-huit années d'un succès

toujours croissant l'autorisent à croire qu'il ne s'en estja

mais écarté.

Aun mérite littéraire unanimement apprécié, ce jour

nal a su joindre les éléments les plus variés et les plus

utiles: œuvres d'art, gravures de modes, imitations de

peintures, modèles de travaux en tous genres, tapisseries,

patrons, broderies, ameublements, musique.

Elle donne chaque mois:

1°48 pages de texte: Instruction, littérature, éducation,

modes, bibliographie, revue musicale, etc.;

2° Un album de 8pages in-4°: Broderies, Travaux artis

tiques avec explication, Leçons de choses. Modes,formant à

la fin de l'année une collection de plus de2G0 dessins;

3" Une feuille de patrons,grandeur naturelle, ou des pa

trons découpés et de fantaisie;

4°Une ou deuxgravures de modes coloriées;

5° Unmodèle detapisserie coloriée,outravaux d'actualité;

Les autres annexespour 1901 seront :

Travauxvariéssurétoffe:Cadre pourphotographie album.

Un fond de plateau.

Ornements d'église : Chasuble moderne style.

Tapisseries coloriées : Copie d'une ancienne broderieita

lienne représentant l'Assomption.

Musique.- Motifs d'aquarelles. - Fusains.-Abat

jour.-Gravures d'art.-Calendrier.-Cartes postales.

– Nappe à thé.-Tapisseries par signes.- Alphabets.

-Chiffres enlacés.-Ouvrages de fantaisie.- Lingerie

de table.-Quatrepanoramas dontdeux coloriés: Modes

d'été et d'hiver.

Ons'abonne pour un an à partir du 1° de chaque mois.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur

du Journal, 14, rue Drouot.

ENV0I GRATUI D'UN NUMÉR0 SPÉCIMEN

- ---------------- -- ------------------- --

a colonie,- Prix du fret.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

-

| ** ; g - EXPORTATIONS r-.-. | /2 # |9O2 **

SE : | # - 2 .5 - té de 10p. °/. pour
E- 2 |El Pendant le mois lAntérieures effectuées Total E E 32 |----|avarieset chapeau

* 3 : é de Mai. pendant l'exercice 1902 au 31 Mai. : e 5 -

* | |--------||---*--| | -------- -
-

- | -- -- --

# * # | | | E | TFE *| * TTE | Toraux | # # # | * | * |## ##
- 3 |# | # # |* : # | # # * # # | # # | e ... # 3 5 g | plus. | moins. | #|33 | -3

5 |*| * : | 3 # #| * : | 3 # #| * : | 3 # # - . 3|53|5 |32
E * 3 * a 5 s z | 5|.35E

Morue sèche....| kil| " » 658.995| 122.554| 953.697| 122.554| 1.612.692| 1.735.246| 886.440 stsso p | e | e | --

Morue verte...|-| 432,630 1.072.940 1 .505.570 1.505.570 97.520| 530.370 » | 1

Huile de foie de |
ITlOlU1e , , , , , | -- 19 19 19 1.702 1,683| » | »

Rogucs.......|- 4.234 4.234 4.234 L) 4.234 1 * ve | - |

Issues de moruel- 741 741 741 190 551 35| 35| 45| 35

Hareng.......l- e | M

Capelan..... , , -- 65 65 G5 65 | - | v _ e

Flétan........l- | - L)

' Cuirs verts. - , p | 1 |

-------------
. !
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LA POUPEE MIODELE

JOURNAL DES PETITES FILLES

200 G RAvUR Es EN v 1 RoN DAN s LE TExTE

l 4, rue D r ou o t.

1 LL UsTRÉ DE

PARIs,7 fr. | SEINE,8fr. | DÉPART., 9 fr. | UNIoN PosTALE, 11 fr.

Chaque livraison renferme en outre :

Cartonnages coloriés.- Figurines à découper.- récors de théâtre.

Patrons pourpoupée.- surprises de toute sorte - Musique.

La Poupée modèle, dirigée avec la moralité dont le Journal

des Demoiselles a constamment donné la preuve, est entrée

dans sa trente-huitième année.

L'éducation de la petite fille par la Poupée,telle est la

pensée de cette publication, vivement appréciée des fa

milles: pourun prix desplus nodiques, la mèreytrouve

-

35:Q3 S33
g i g 19 N S E 3 G 3 O : 9 g

naints renseignements utiles, et l'enfant des lectures

attachantes, instructives, des amusements toujours nou

veaux, des notions de tous ces petits travaux que les

femmes doivent connaitro, et auxqueis, grâce à nos mmo

dèles et à nos patrons, les filiettes s'initient presque sans

s'en douter.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur.

EVV0l (RATUIT D'UN MUMFR ) SpºtIMpv

: consIIPAIIon
O

-

. et ses Conséquences s

: Miqraine,Embarras gastrique
X1GRles VÉRITALEs

snsl'Etiquetteuljointan4 couleurs

tetle NoMiubocIEURFRARonc

% 1'5olailtº(i0graia);3'la :(105gain)

* C'EST le REMEDEle PLUS É0N0MiquE 36

Wotlcs dans chaque Botte.Tourna Paaaaaac )

NTRE LA

–13

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 29 mai au 5 juin 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-na)
cr de 1* classe des Troupes coloniole .

Saint-Pierre.- Imprime

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEM [ É l ATURE TEMPÉRATURES

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes -

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nnrd et à l'ombre, des 24 heures

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -- -

|

--

# #

- - -
- -

- -
-

-
- :

-

:
- - -

| | |- i│- | - | | | | | | | i | | | | | | | | |-- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- -- -
-- -- -- --

|
| 29 |763,8|7632|762,9|76.8|762,3 |7620|762,0|762,0|761,6|761,3|761,0|760,0| 9,9| 128| 1,3| 10.8| 10 | 135 8,0

30 |760,0|760,6|761,0|7.61.0|761.3 | 761,5| 762,0|761,8|762,0|762,0|761.3|759.9| 1 1,| 13.9| 14,4| 13.4| 10, t ) , 8,l

| 31 |759.0|759,8|761,2|762,8|753,6 764,3| 764,9|765,0|765,1 |766,0|766,7| 7ti6,8| 6.2| 8,3 | 8,s| s.7l 5,| i), 2 6,1

1 |7668|769,0|769,0|769,0|769,0 768,8|768.1|767.9|767,0|766,8|766,1|764,9| 5.3| 7,| 10,,| 9.7| 7,6| 1 1,4 5,0

2 |7632|761,8|7609|759,1 7583 570 756,0|755,1|754.8|754,0|754,0|753.8| 8,s | 11 , | l 1,| 1,9| 0 S 13,6 7,8

3 |752.9|752.6|752,6|7528 |7522 752,1 |752,0|752,0|7520|752,8|753,3|753,| 97| 11.8 | t 4.5 | 11.8 | 7.8 12,7 8,
4 |7538|7536|754,0|7550|755,1 755,1 | 754,9|754,?|7531 | 753,0|752,6|7528| 72 77| 81 | 7 | 7,5 7,6 5,0

IIU MID ITÉ I ELATIVE

PH ÉNOMÈNES 5 lheures. | 10 lieures. 13 heures. 16 heures. 2 heures.

-------- * ------- |----|---------- | ----------

IV IS . # . # . # . - l # . | à # , | -

# 1 | | F | | | | - = | # 1 | | -- | | | | | | | - rr- -
|

- - | --

29 Très beau temps. 9,4|0,5| 94 | 11,9 : 90 | 11,4 s | olo | e | losl go
| 30 Brume. Pluie. 10,l|1,1 87 11,0|2,( T8 9 : 47 | 10.7 | , 7 7 1 8, : 83

| 31 Vent. Beau temps. 4.8|1,4| 80 6,0|2,3| 70 6,5 7 () | 6.1| l, 6| 80 3,6| l,6l 77

1 Très beau temps. Vent. 4,4|0,9| 86 5,22,4| 69 7,4 t53 t.1 | 3.6| 5: 5,32,3| 70

2 Beau temps. Pluie. 7,0|1,8| 77 8,4|3,1| 64 8,« (i 9,0 2,9| G7 8,3| l,5

3 Brume intense. l'luie. 8,6|1,1| S7 10,4|1,4| 84 12,6 80 | 10,3 | 1, 5 | 8 ; 6,3|1,5| 80

4 Brume. Pluie. 6,4|0,8| 89 6,9|0,8| 90 88 | 6,4|0,7| 90 7,20,3| 96

DIRECTIO * T F0RCE DU VENT. - PLUIE #e .

---- ----- -- F0RME DES NUAGES. en millimètreret 0mes | -- 3

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de millimetres, * #

----- | --- |--- |---|--
---- -- 3

- . l e . l - . l - : | # | s - - - | - - - , | : *
| # | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - # | e : | : # | s : | : # | -- # | e 3 | e : | : 3

| # | * | # | * E | # | # # : : : - | - - : - E -

| 29 S-0. | 2 | S-0. | 1 - 2 | S-0. | 2 | S-0. | 2 - -

30 | S-0. | 2 | S-0. | ? 2 | S-O. | 2 | S-0, | 2 | Ni. Ni. Cu Cu. Ni. | 13,4 | 29,6 | 14,3 57,3

| 31 N-0. 3 N-0. | 3 3 N-0. 3 N-0. | 2 | Cu-St Cu . Cu. Cu. lCu-St. - -

N-0.. | 3 | N-0. | 3 2 | N-0. | 2 | N-0. | 2 | Cu. | Cu. |Cu-St.|Cu-St. |Cu-St. - - -

2 - 4 | 0. 4 4 - 4 0. | 3 - -

3 | S-E. | 1 | N-E. | 2 1 | S-E. | 1 | 8-E. | 1

4 | S-R. | 2 | S-E. | 2 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2

--------
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------------ -Prix DE L'AtoxxEMENT / Payable d'avance). les annonces doivent être remises, au plus | prix :, a,xoxCs (Payable d'avance).

Pom la Colomie i pourla France et l'Étranger | tard. le RERcRrr soir à deux heures, Tne : six lieutes - 3 fr. 0

n an.......... 12 fr.00|Un an.......... 15 fr. **iine*** -

Six mois....... 7 00|Six mois....... *** | PouR Les aBonnEmEnns er Les annonces c *e lien autes -- º *
l'l'ois intois ..... 4 00|Trois mois....., 4 50 -- s'adresser au I. s r etii a l'avis, sans modifications, seroe

- -
: … a s - t i . ' - iUn numéro: 25 centines. payées noti lu prix ct dessus.| Comptable de l'lmprimerie du Gouvernement. il

S() MI * A I R E: report. 3,879 40 Report. 4,087 00

PARTIEOFFICIELLE.-Gouvernement: Souscriptions: en faveur des MM. " |MM.

:*:- Claude.… 2 70 |Serignac, Pierre. 1 35'égramme. Nouveau ministère. - Intérieur: Nomination. - * "*" r * | , , * - :

: Envoi en France d'un condamné. - Domaine colonial. : Louis, fils. :: Hippo*----- 1 00

-Appel à la concurrence.- Avis d'adjudication. - Clôture de Chova 1er… , es SOeurS de St

l'exercice 1901.- Avis.- Marune: Épaves.-Avis.-Santé: RIeudes. Louis, père. 5 40 | Joseph de Cluny. 8 10
Vaccination. - Mme Toraval, V°. 1 35|M"e Irvigine,V°. 1 00

PARTlE NON OFFICIELLE.- Informations et faits divers.-Mou- Gautier,gard-marit. e 45 | dugan, Constant. 1 50

vements de la population.- Nouvelles maritimes. -Annonces et Lejamtel… ) 50|Ybart, Eugène. 1 35

Avis.- Observations météorologiques. Gautier, Alphonse. 5 40| Mancel,Louis. 5, 40

- Cordon. Victor. 5 40| Littré, Félix. 2 70

---- -----------------------
------- Lesné,Théodore… 5 40| Laignoult,fils.. 2 00

AlexisJégou. 1 00| Maloizel, Auguste. 4 35

7 | 7 IV 1 | M | James,Aimé. -- 5 40|Jouvin,pere. .. 2 00

[] | V | \ | | \ | Lemétayer, Victor. 2 70|Couétil, Ambroise. 2 70

| | | 1 n MmePinson,V°. 10 25 | Lassalle, fils. 2 70
l) ES | LES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N. Guillaume, Jules 2 70|Guillaume, père 2 70

Charles Hippolyte. 1 35 |Briand. 1 70 ,

Q* - ti bli : Louis. ---- * : ::
-- 1 35

* OU1SCI*1 ourcier, Louis..-- *U ) esjoué, François. 1 35pu ion pu 1que - Mme Ménard, Paul. 2 70| Hallouet, Jean.. 0 50

en faveur des sinistrés de la Martinique. Coutances, Emman°". 5 40| Reignier,Gustave. 1 35

Mme Bouvet, Désiré. 1 35 | Marcadet. Désiré. 5 40

- - - - - - M"°Legent,V°. 1 35| Lebiguais,père. 2 70
Troisième liste de souscription : Franchet, Louis. 10 80|Cordon, Prosper. Q 70

- - Legras, Jean-Maric. 2 70|Mme Maillard, Ve. 5 40
*: listes pré 3 277 75 report. 3,650 60 MmeNouvel,Paul,V°. 2 70|Nouvel, Alexis. 1 35

----------------------- l Souscription de l'Isly: Nouvel, Paul. 5 40| Leralec, Yves. 1 35

MM. MM Laloi, Anguste. 5 40| Barenton,Adolphe. 2 70

- . ---- Cellier, Ollivier. 13 50|Mancel, Emilien. 1 35Collet René.---- 10 00|Commandant. 50 00 M"ie AnnieChat. 1 35|Mme Barenton,Ve. 2 70

Coupard, Paul. 2 70 – en second. 15 00 Siegfriedt. 5 40|Lebiguais, pilote. 2 70

*T 2 70|État-major. 5,0 00 Lomoine, Emmanu°". 1 35 | Fontaine,Amand. 30 00:: Spearn. * * Equipage…-… 42 25 Féron, Auguste. 2 70|Delanoë,Augustin. 5 40

-- ---------------------------- ----- Jézéquel, Yves. 5 IIl , l' -------- -

Dr Abadie-Bayro. 19 00| | Souscription :- *:|:*- * :
Ventre, pharmacien. 10 00| de l'ile-au-Chiens Allard Henri 5 4o | Turgot, père i oo

D* Fargier. 10 00|Choplin, Louis. 10 80 Bouvet, Louis. 1 35|Marie,Jean. - 2 70

Lippmann. 20 00| Dr Dhoste. 10 80 Manet, Emile. 2 00|Gosse, Jules. 2 70

Rouard.. 5 00| Lemétayer (curé). 1( 80 Tillard, Amédée. 10 80|Ybart,père. 2 70

Delonay. 5 00| Foucard,gérant… 10 80 Leprovost, Jean. 5 40|Gouriou. - 2 00
Démartin. 5 00| Poirier,père. 2 79 Mme Lefray,Ve. 2 70| Revert, Jacques. 5 40

:- 2 70| Duval, Arsène. 1 50 Turgot,Auguste. 1 50|Tillard, Ernest. 1 35

tournel- 1 35|Dufresne,Paul. 2 00 Laignoult,père. 2 70|Saliou, Philippe. 0 70

:us--------------------------- 2 70|Dodeman, Anthoine. 2 70 Admond, Emile. 2 70|Heudes, A., père. 2 70

* eel 5 00 D* Fontaine, Elise. 1 35 Legentil, Louis. 2 70|Maufroy, gendarme. 0 00

H :*L. 10 80|Coepel, Louis. 1 60 Rose, Jean-Baptiste. 5 40| Frèresdel'instruction* a, L. 1 50|Fouéré,Jean. 0 25 Mlle Hélène Muhan. 5 40 | chrétienne. 2 00

*:*s -- 50 pepincé - --------------------------
2 70 M"°SophieLamothe. 1 35| Henry, François. 1 35

Mgr * -------------------------------
1 50 |M* Dérouet,v. 1 35 Pommé,Albert. 2 70|Tillard, Ferdinand. 1 35

s Legasse.-- 40 00|Maillard, Jean.-- 1 35 Borotra, Eugène. 2 70|Mll° Cordon, Zélie. 0 50

Les vicaires de Saint- Clément,fils. ---- 2 00 Appeceix…-…- 2 70| Lebas, Victor. 1 35

D* ---------------------------
60 00|Guillet, Francis. 2 70 Chatel, Hippolyte. 1 35|Coudray, Amand. 1 35

* . 100 00|Mme Hardy,V. 1 35 Colmay,Jean. 2 70|Anonyme
---- 1 35

Delmont. 50 00| Fontaine, François. 5 49 Plaine, fils. 0 50|Anonyme. -- 1 35

à reporter. 3,650 60 à reporter. 3,879 40 à reporter. 4,087 00 Total. 4,243 10
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-

Les souscriptions seront reçues jusqu'au 1er |

juillet 1902, chez MM. les membres des comités.

SAVOlR :

A Saint-Pierre :

ChezMM. L. Légasse, Délégué au Conseil supérieur descolonies,

Président;

le Maire de Saint-Pierre ;

le Supérieur ecclésiastique;

Dupont, Jacques, ancien Président duConseilgénéral;

Norgeot, 1er adjoint au Maire;

Gazengel, Capitaine de Port;

Minier, Louis, Pharmacien civil.

A l'Ile-aux-ChienS :

=====m

ChezMM. le Maire de l'Ile-aux-Chiens, Président; -

le Docteur Dhoste; |

l'Abbé Métayer, Curé;

Foucard, gérant.

A Miquelon :

Chez MM. le Maire de Miquelon, Président;

l'AbbéOyenhart, Curé;

le Chargé du service administratif;

Borotra, Dominique, armateur;

le Chefde poste degendarmerie de Langlade.

Souscription publique

POUR

l'érection du monument Ballay à Conakry.

Troisième liste de souscription :

Report des listes pré- report. 640 95

cédentes. 606 05 |MM.

MM. Etcheverry. () 50

Collet, René. 3 00|Campot. -- 0 50

D* Alliot.-.-… 5 00|M5° Légasse.. 20 00

Dr Abadie-Bayro. • 00 | Les vicaires de Saint

Ventre,pharmacien. 2 00| Pierre…-…. 20 00

D"Fargier. 2 00 Ile-aux-Chiens :

Anquetil. 15 00|Choplin, Louis. 2 70

Gazengel. 5 40|Lemétayer(curé). 2 70 "

Hacala, L. 0 50| Dr Dhoste. 2 70

à reporter t54 0 95 Total. 690 05

PARTIE O FFICI ELLE

TÉLÉGRAMM E.

Paris, 8juin 1902.

Colomies à Gouverneur,

SAINT-PIERRE-MIQUELoN.

Cabinet démissionnaire. NouveauCabinet: Présidence,

Intérieur et Cultes, CoMBEs; Justice, VALLÉ; Affaires

Étrangères, DELCAssÉ; Finances, RoUvIER; Guerre,Gé

néral ANDRÉ; Marine, PELLETAN; Instruction publique,

CIIAUMIÉ; Travaux publics, MARUEJoULs; Commerce,

TRoUiLLoT; Agriculture, MoUGEOT;Colonies, DoUMERGUE.

- - --

NV| | | ' | | | | | | ,

Par arrêté de M. le Ministre des Travauxpublics, en

date du3avril 1902, M. Chevalier(François). conducteur

de 3° classe des ponts-et-chaussées, a été élevé à la 2°

classe de son grade, pour compter du 1° janvier 1902.

-------

Nº 115.-DÉCISIONprescrirant l'envoi en France, pourysubir sa

peine, du nomméGault (Jean-Marie), condamné.

Saint-Pierre, le 7juin 1902.

Le Gouverneurp. i. desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

l)ÉCIDE :

Article 1".—Le nomméGault(Jean-Marie), condamné

à un an de prison, par jugement du tribunal criminel de

Saint-Pierre, en date du 23 mai 1902, sera envoyé en

France pour y subir sa peine.

Il sera,à cet effet, embarqué sur le navire Paulette,

capitaine Urvoy, allant à Bordeaux.

Art. 2.- Les frais de passage sont imputables au

compte du budget local. -

Art. 3.-Le Chef du service Judiciaire et le Chef du

service de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution de la présente décision quisera

enregistrée et communiquée partout où besoin sera et

insérée au Journal et au Bulietun officiels de la colonie.

P. CERTONCINY.

Par le Gouverneur :

Le ChefduserviceJudiciairep. i., Le Chefdu service de l' Inlérieurp. i.,

MICHAs. J. SIGoUGNE-LAToUCHE.

--

DOMAINE (OLONIAL.

Demandede concessiondeterrainàtitre gratuitetdéfinitif

Pour établissement agricole:

Par M. Louis Légasse, un terrain situéà Miquelon, mesurant

433 hectares,78ares,53 centiares, bornéauNordpar la propriété

Légasse (ex-concession Autin), au Sud par la concession Bry et

le domaine, à l'Est parune ligne parallèle au rivage de la mer

et distante de 50 mètres du dit rivage et à l'Ouest par le prolon

gement sur 1,690mètres de la limite Ouest de la propriété Légasse

(ex-concession Autin). 5 - 1

saint-Pierre, le 14juin 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette demande, devront le faire dans te délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

-----------

SERVICE POSTAL

Appel à la concurrence,

L'adjudication pour l'entreprise d'un service

postal hebdomadaire entre les îles Saint-Pierre

et Miquelon et les ports de Sydney (Ile duCap
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Breton) et Hlifax (Nouvelle-Ecosse), du 1°r sep

tembre 1902 au 34 août 1912, n'ayant donnéau

cun résultat, il pourra être traité de gré à gré

pour cette entreprise d6nt le cahier des charges

a été modifié sur quelques points.

Les conditions principales à remplir sont les

Suivantes

Le service sera fait tous les quatorzejours.

Le bateau devra être français, son ton

nage ne sera pas moindre de 500tonneaux

bruts et sa vitesse moyenne me pourra être

inférieure à 10 nœuds.

La subvention pourra atteindre 100,000

francspar an. Le paiement en sera effectué

dans les conditions des arrêtés locaux sur la

valeur des monnaies étrangères

Les offres seront reçues par le Chefdu Service

de l'intérieur :

Jusqu'au 28 juin 1902, à 3 heures de

l'après-midi.

Les dites offres devront,'autant que possible, se

rapporter aux conditions stipulées dans le cahier

des charges particulierà cette entreprise.

Elles devront spécifier que le navire sera français, et

contenir tous les renseignements nécessaires pour per

mettre d'apprécier la valeur du navire présenté: en bois

ou en fer; lieu de construction; âge; tonnage; nombre de

chevaux de force; vitesse moyenne; conditions d'amé

nagement; Subvention demandée dans lalimite maxi

mum de 100,000 francS, etc., etc.

Pourplus amples renseignementss'adresser:

à Saint-Pierre, au Service de i'Hatérieur ;

à Paris, au NHiraistère des Colonies;

au Hdvre, à Nantes, à Bordeaux et à Marseille, dans

les Bureaux diun Cinefduservice colouniai3

à Neuw-York, à Montréal, à St-Jean de Terre-Neuve, à

Boston, à Halifax, à Saint-Jean (New-Brunswick) et à

Sydney, auu Consulat de BFrance. 4 - 3

--

Avis d'adjudication,

Le jeudi 10juillet 1902, à2 heures du soir, le Chef

du service de l'Intérieur assisté de qui de droit, pro

cèdera dans son cabinet,à l'adjudication sur soumissions

cachetées, de l'entreprise du Service postal entre St

Pierre, Langlade et Miquelon etvice versâ et du Service

des phares et sifflets de brume par bateau à vapeur du

16 juillet 1903 au 16 juillet 1913.

Le cahier des charges relatif à cette entreprise est

déposé au Service de l'intérieur (2° Section) où l'on peut

en prendre connaissance.

Saint-Pierre, le l0 mai 1902.

------

CLôTURE DE L'ExERCICE 1901.

Service Local.

La clôture de l'exercice 1901 devant avoir lieu dansla

colonie le 20juin 1902pour la liquidation et l'ordonnan

ceiiieiit des dépenses et le 30 du dit mois pour le paye

JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON.
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ment des dépenses afférentesàcet exercice, les créanciers

du Service Local sont priés de bien vouloir produire

leurs titres le plus tôt possible, et avant les époques ci

dessus indiquées, au Service de l'Intérieur(2"section).

Passé ces délais, les dépenses tomberont dans les

créances dites d'exercices clos, lesquelles ne pourront

être acquittées dans la colonie qu'après réordonnan

Cement. - 5 - 3

--

CONTRIBUTIONS DIRECTES.

AVIS.

Le rôle des patentes et celui de l'impôt foncier, de la

commune de St-Pierre. ont été arrêtés et rendus exécu

toires: le 1° par arrêté du 26 mars et le second par

arrêté du 24 avril 1902.

L'Administration rappelle au public que les demandes

en décharge ou en réduction doivent être adressées,

dans un délai de trois mois après la promulgation des

rôles, au Chefdu service de l'Intérieur. (Article 6 de

l'arrêté du26 décembre 1894).

Passé ce délai il ne sera plus admis de demandes ou

réclamations.

----

SERVICE HDES THERAAVVAUX EPJBLICS

AVIS,

Messieurs les armateurs sont informés que l'Adminis

tration pourrait occuper des graviers aux travaux de la

digue aux conditions suivantes :

SALAIRE JoURNALIER:

gravier 3 fr.
Avec ou sans nourriture maître de grave 6 fr.

HEUREs DE TRAvAIL:

De 7h. du matinà midi avec repos de 9 h.à9 h. 15.

De l h. du soirà 6h. avec repos de4 h.à4 h. 15.

Il ne sera pas accepté de graviers sans maître de grave.

S'adresser au bureau des Travaux.

NINTIN
[)ES SERVICES MILITA|[RES ( MAR|T| llES.

INSCRIPTION MARITIME.

----

AVIS DE SAUVETAGE.

Il a étésauveté:

1° par M. Ruelland, Adolphe,petit-pêcheur, le 4 juin

1902, dans les environs de St-Pierre,un dorispeint en

jaune sans nom ni marque. -

2° par M. Le Breton, capitaine de lagoëlette Thérèse,

sur legrand Banc, un doris peint en rouge marquéJeune

Marie, Granville, trouvé chaviré.

3° par M. Boclait, capitaine de la goëlette Gustave et

Louise, sur le grand Banc, le 7 juin 1902, un doris

peint en jaune marqué Reine Victoire, Granvulle, trouvé

chaviré.

Cestrois embarcations sont déposées dans la cour du

Magasin général. -
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AVIS,

L'Administration de la Marine informe les candidats

désireux d'obtenir les brevets depatronou de mécanicien

à bord des bateaux ou chaloupesà vapeur armés dans la

colonie, qu'ils doivent se faire inscrire au bureau de

l'Inscription Maritime du 10au30juin à l'effet d'y subir

l'examend'aptitudeinstitué parl'arrêtédu21 janvier1885.

Ils produiront au moment de leur inscription:

li 1º Leur acte de naissance ou toute autrepièce en tenant

leu;

2° L'état de leurs services ou, pour les mécaniciens,

des certificats constatant les emplois qu'ils ont occupés;

3º Une attestation de bonne conduite délivrée par le

Maire de St-Pierre et visée par le Commissaire de l'Ins

cription Maritime.

Toute autorisation provisoire actuellement accordée

sera retirée aux candidats qui n'auront pas satisfait aux

conditions d'aptitude.

La date de l'examensera fixée ultérieurement.

-*

NEVI[ ] \ \ \T,

Avis de vaccination.

Le public est informéque le Service de la vacci

nation qui se poursuivait à l'Hôpital militaire le

1°jeudi de chaque mois après la contre-visite, se

fera tous les jeudis de 3heuresà4 heures dusoir.

Les personnes vaccinées devront se représenter

8jours après leur vaccination afin de faire cons

tater le résultat de l'opération et recevoir le cer

tificat de vaccine.

() FR |C | ,|, L 3P A RTIE NON

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria, venant de Halifax, est

arrivéà St-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats

Unis d'Amérique, le 12juin 1902,à 8 heures du matin.

Passagers arrivés :

MM. G. Keppel White; Lepauloue; L. Mazier; E. Hardy;

Hardy, fils; Jolivet; Delacour; Debroisse; Sheeld; Nelson; Capi

,taine Verré; Raph Rell; Ray Fossey; Eugène Fossey; J. Leduc;

2 marins du Henry et 7 marins de la Madeleine.

Mme M.-E.White. Mlles Emilie Robert;Coste.

**

DEPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS.

(Voie de North Sydney et Halifax).

le 14 Juin 1902.

Le bureau deposte restera ouvert le Samedi:

pour les lettres recommandées jusqu'à.. 4 heures 30 du soir.

pour les lettres à affranchir jusqu'à...... 5 heures 00 du soir.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 4 heures 30 du soir.

|

Levée des boîtes le Samedi:

rue Jacques-Cartier à . .... ..... .... . 5 heures 30 du soir.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à ...... 5 lmeures 30 du soir.

au bureau de poste, à ............... 5 lmeures 30 du soir.

Nota.-La levée de la boîte auxlettres sera faite à 1'Ile-aux-Chiens,

le Samedi, à 4 heures du soir.

--

DEPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

lEn publiant d simple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

7 juin 1902.

On dit que le nouveau Cabinet entend réaliser la ré

forme fiscale et soumettre à la Chambreun projet d'impôt

proportionnel sur le revenu, l'application de la loisur

les congrégations, l'abrogation de la loi Fallouxet la ré

duction du service militaire à deux ans.

9juin 1902.

Le Président de la République assista hier au grani

Steeple à Auteuil, il fut reçu par les nouveaux ministres

qui occupaient la tribune officielle. -

M. Bérard est nommésous-secrétaire d'Etat des postes

et télégraphes.

Ce matin Conseil de cabinet pour élaboration de la dé

claration ministérielle qui sera communiquée demain

auxChambres; le texte définitif de cette déclaration sera

arrêté ce soir par le nouveau conseil et soumis demain

au l'résident de la République.

La souscription pourla Martinique atteint deux millions

deux cent cinquante mille francs.

l.'état du roi de Saxe est désespéré.

10juin 1902.

Le Croatia est arrivé au Hâvie hiervenant duVenezula

et Curaçao. -

le Ministre des colonies a adressé au Gouverneur de

la Martinique, aux fonctionnaires et aux commandants

et équipages des vapeurs ses remerciements personnels

et l'expression de la gratitude des nouveaux membres

du Cabinet. Il a chargé également le Gouverneur de re

nouveler l'assurance aux habitants de la Martinique

qu'ils seront l'objet de toute la sollicitude du gouver

InGIneIlt.

La souscription pour la Martinique atteintdeuxmillions

trois cent mille francs.

Ce matin au Conseil des ministres sera soumise au

Président de la République, la déclaration ministérielle

qui doit être communiquée ce soir aux Chambres.

Le Sénat a validé l'élection de M. Clémenceau, séna

teur du Var.

Après lecture de la déclaration ministérielle à la

Chambre, legouvernement sera probablement interpelle

sur la politique générale.

11 juin 190?.

A la Chambre, hier, après la constitution du bureau

définitif, M. Bourgeois a prononcé un discours tres

applaudi, puis le Président du Conseil a donné lecture
de la déclaration ministérielle; cette déclaration a éle

applaudie par la gauche. L'interpellation sur la politique

genérale est remise àjeudi.
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Le Bey de Tunis est écélé; son fils le prince Mohamed

lui succèdera,

Le Sénat fixera la date de la discussion relative au ser

vice militaire de deux ans

La Reine Wilheline est arrivée à 8 heuunbourg où

elle passera quatre semains.

Au Transvaal près ci 70 ( combats boërs ou

orangistes ont déposé les armes.

A la Martinique l'éruption senible diminuer. Situation

calme.

12 juin 19)2.

La Chambre dis te l'internellation sur la politique

générale. Bussière engage le gouvernementà entrer ré

solument dans nne politique le réformes et demande de

faire aboutir la réduction : service militaire à deux ans.

Jaurès, au nom duparti socialiste apporte son concours

dans l'accomplissement des retornes formant le pro

gramme du gouvernement.

Les obsèques du Rey de Tunis ont eu lien hier ainsi

que l'installation de son saccesseur.

Le Ministre de la Guere a autorisé l'armée à prendre

part auxsouscriptions et aux fêtes en faveur ies sinistrés

de la Martinique.

13juin 190?.

A la Chambre hier, après la réponse du Président du

Conseil,un ordre dujour de confiance fut votépourune

partie par 329 voix contre 124 et l'ensemble à mains

levées. La prochaine séance est fixéeà lundi. .

Le Sénat a fixéàjeudi la discussion de la question du

service militaire de deux ans.

Ce matin le Conseil des ministres s'est occupé desin

terpellations; il demandera à la Chambre de réserver le

vendredi pour ces sortes de discussions.

A la Martinique, le travail se poursuit normalement

dans le Sud de l'île.

l 0UVEMENTS )E LA P0PULATl0N.

Etat-eivil de St-Pierre.

Mai. NAIssANCEs.

1° Lahiton, Alice.- Mesnil, Renée-Célestine-Marie.

5 Duegaien, Marie-Ange.

10 Bourgeois, Jean-Maurice-Pierre. - Siosse, Ernest-Jean

Baptiste-Alfred-Albert.

17 Rosse, Charles-Albert-André.- Allain, Léon.

20 Hacala, Philippe-Eugène-Auguste.

24 Hardy, Désiré-Joseph.

26 Walsh, Hélèna-Jeanne-Albertine.

28 Capendeguy, Adrien-Michel.

29 Bars, Léa-Marie-Marguerite.

31 Morel, André-Emile-Paul.

Mai. MARIAGE.

20 Garnier, Ernest, avec d"° Edwards, Catherine.

Mai. DÉCÈs.

7 Hertevent, Jean-Baptiste, marin, âgé de 42 ans, né à La

Fresnais (Ille-et-Vilaine).

10 Bonnieul, Nicolas-François, marin, âgé de 80 ans, néà St

Aubin-des-Préaux(Manche).

14 Lebrun, Julie-Augustine, femme Dollo, Pierre, âgée de 39

ans. née à St-Pierre. -- Peigney(enfant mort-né).

16 Lebuffe, Joseph-Emile-Pierre, marin, âgé de 31 ans, néà

St-Père (Ille-et-Vilaine).

17 Aubert, Ernest-Laurent, patron de goëlette, àgé de 48 ans,
néà St-Pierre.

-

18 Thomas,Joseph-Marie, marin, âgé de 33 ans, néà lommcrit

le Vicomte Côtes-du-Nord, -

19 Dagorne, 6asimir-Joseph, marin, âgé de 17 ans, né à La

Bouillie (Côtes-du-Nord).- Ray, Georges-Jean, marin, àgé

de 19 ans. néà Bains Mayenne .

20 Gidouin, Jean-Baptiste-Guillaume, marin, âgé de 23 ans, né

à Lillemer Ille-et-Vilaine.- Rault, Raphaël, marin, àgé

de 48ans, néà Pleslin (Côtes-du-Nord).

22 Foulon, Adrien-Edgar, marin. âgé de 19 ans, né à Rennes

( Ille-et-Vilaine).-Gallic, Claude, marin, âgé de 37 ans, né

à Pléhédel (Côtes-du-Nord).

24 Chesnel, Paul-Ernest-Joseph, âgé de 10 ans, néà St-Pierre.

26 Colleu, Théodore-François, marun, àgé de 25 ans, néà Piou

balay (Côtes-du-Nord). - Goasteller. Joseph-Marie-Louis,

marin, âgé de 29 ans, né à Crehen Côtes-du-Nord.- Gn

yomar, Guillaume, marin, âgé de 57 ans, né à Pleumeur

Gauthier (Côtes-du-Nord). -

27 Des louets, Jeanne-Augustine-' ndréa, âgée de 6 mois, née

à St-Pierre. -

29 Siron, Mathurin, marin, âgé de 45 ans, né à Plouér (Côtes

du-Nord).

30 Morin, Jean-Baptiste, charpentier, âgé de 37 ans, néà Mi

nihic-sur-Rance (llle-et-Vilaine).-Leroy, Aristide-Celestin

François, marin,àgé de 18 ans, néà Plerguer (Ille-et-Vilaine).

* 4 } # * # # . , , * , # à # * # , .

;AT l 34 EN'I 3 l ) U ( t ) A1 M l lt C t .

Juin. Venant de : ENTREES.

6 (St-Servan et Banc). b.-g. f. Anémone, c. Noslier, avec m.

– (Iles Turques). br.-g. fr. Gauloise, cap. Zion, avec sel.

(Fécamp et banc). 3n. f. France, c. Bachelet, avec morues.

(Granville et banc). br. fr.Thérèse, cap. Lebreton, avec m.

(St-Servan et banc). br.-g. fr. Active, cap. Houitte, avec m.

(Lisbonne). br -g.fr. Jeanne, cap. IDouillard, avec sel.

(Granville et Banc).g.f. LaTourd'Agon, c. Ollivier, avecm.

(Lisbonne). br.-g.fr. Jeanne, cap. Lemé, avec sel.

(Granville et banc). 3m.f. Velleda, cap. Portier, avecmorues.

(Granville et banc).3 m.f. Precurseur, c.Touquerant, avec m.

(Granville et banc). b.-g.f.Champenoise, c Bosquet, avec m.

(Granville et banc). sl. f. Gustave-Henri, c. Berré, avec m.

– (Granville et banc). 3 m. f. Victor-Eugène, c. Eve, avec m.

– (La Houle et banc). b.-g.f. La Cancalaise, c. Cahu, avec m.

- (La Houle et banc). b.-g.f. Amédée, c. Lehoerff, avec morues.

– (La IIoule et banc). b.-g.f. Mag. Davoust, c.Chevalier,avecm.

- (Fécamp etbanc). 3 m.f. S°Rose, c. Dehais, avec morues.

- (St-Malo et banc). g.f. Mary, c. Leroy, avec morues.

-(St-Malo et banc).g. fr. Normande, c. Fortin, avec morues.

- (St-Malo et banc). b.-g.fr. Survivor, c. Leforestier, avec m.

- (St-Malo et banc). sl. fr. Maurice-Marie, cap. Houzé, avec m.

- (St-Malo et banc). b.-g. f. Champagne, c. Chevalier, avec m.

(St-Malo et banc). br. fr. Henri, cap. Lefèvre, avec morues.

(Fécamp et banc).3 m.fr. Bretagne, cap. Lefebvre, avecm.

La Houle et banc). br.-g. f. M"Augustine. c.Tual, avec m.

(St-Servan et banc). br. f. Ile de T/N., c. Corbinais, avec m.

(Granville et banc). br.-g. fr. NodCoven, c. Leduc, avec m.

(Granville et banc). br. fr. Océan, cap. Esnol, avec morues.

(Fécamp et lanc). 3 m.f. Marie Thérèse, c. louboc, avec m.

St-Servan et banc). br.-g, f. Prosper-Jeanne, c. Rault, avec m.

* et banc). 3m.f.Yvette, c. Briand, avec morues.

- (Granville et banc). b.-g. f. Marguerite, c. Bataillet, avec m.

s-* et banc). b. f. Bonne-Joséphine, c.Texier, avec m.

– (La Houle et banc). br.-g. fr. Maria-Louis, c. Noél, avec m.

– (Lisbonne). br.-g.fr. Hippolyte, cap. Leguevel, avec sel.

– (Guadeloupe). br.-g. fr. St-Michel, c. Provost, avec rhum.

- Cadix). 3 m.f Joséphine, c. Leroy, avec sel.

- (Fécamp et banc). 3 m.f. Mireille, c. Lecourt, avec morues.

- St-Servan et banc). b.-g. f. Emilie, c. Moreau, avec morues.

- (St-Malo et banc).g.f. LaTourd'Agon, c. Marquer, avec m.

- (St-Malo et banc). br.f. Boreal, c. Beaudouard, avec morues.

- (St-Malo et banc). br.-g. fr. Agile, c. Depays, avec morues.

- St-Malo et banc).3 m.fr. Savoyard, c. Hauchamp, avec m.
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– (Granville et banc). br. fr. Jacques, c. Gilbert, avec morues. A ' *, * d " .' * r * V7 i &s,

– (Granville et banc). br.-g. fr. St-Nicolas, c. Charlot, avec m. \ ' * 4 } * C S ' * W i ,

11 (Souris). g. a. Abana, cap Lanigan, avec div. marchandises. * -- l -

- (Sydney). g. a Argo, c.Tuck, avec charbon. . Timbres- pOS e

– iBridgewater). g. a. Patriot, c.Crniston, avec bois de const". pour collections, achat, échange el 1'ente.

– (Yarmouth). g. a. Sarah A.Townsend, c. Lay, avec bois de c. : g-anas x ;3e s ?ce * , * r lants

– (Fécamp).3 m.f. Fraternité, c. Besson, avec diverses march. : ense e corresenaents.
Juin Allant à: SORTIES DORSAN-ASTURC, banquier. 31 rtie de la Victoire,

5 (Sheet Harbor). g. ang. Dictator, cap. Bonnell, avec lest. - - P AR|S.

6 (T/N).g. a. Walter B., c. Spencer. avec lest. coNTRE LA

7 (Nlle Ecosse).g. a Carmena, c. Fitzgérald, avec lest.9 (Baddeck). g. a. Secret. cap. Mac Donald. avec lest. ge C0NSTIPATI0N

10 (Bordeaux). b.-g.f. Berthe Marie, c. Kerros, avec144,980 kil. Migrain** gastrique

fEXIGÉR les VÉRITABLEsmnOru o verte .

– (T/N).g. a. Spinaway, c. IBuffett, avec lest. avetl'Etiquetteaijointeen4couleurs

et le NOM duD0CTEURFRARCQ
– (Cap Breton).g. a. Miantonomah, cap, Gagnon, avec lest. 1r

- D. --------- - : 50la 1/2l°(50grain);3'lab :(105gain)
11 (Bordeaux). 3 m. fr. Paulette, cap. Urv oy, avec 222,750 kil. c'est le Reneple plus économiau* 36-14

morue verte et 19,268 kil. morue sèche. Motice dans chaque Boite.Tours Paaaaacm ) D- l*t

G3S33 * d, S*3 G N S 33 *38 Q : 3 , 9 G : « 5 , 3

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 5 au 12 juin 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1* classe des Troupes coloniales.

v=exame==m-rm-man-e-mmsmmmmmmmmmmaarrrrrrrmmmmmuuenraauruamarremmes---em"

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEM p ÉRATUR E TEMPÉRATURES

- donnée de 2 heures en 2 hcures. extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres a n N ord et à l'om b r e, les 24 heures

- et dixièmes de millimètres. (Thermonètre sec). - -

«e ------ ---------------- E 3

- - - - : | - i - - - a E- i │- i - i│- i e | 3 - i | | | * # | e 3 e | # s * | ; # | # E

- 3 e g I - E | -- E | - E | -- E E E : | E e = :

- - - -- -- -- -- -- -- -: -- -- -: -- -- -- --

5 |752.0|752.1|752,5|753,2|753,8|754,1|755,0|754,8|754,9|755,2|755,5| 755,4| 6,)j 6.7 | 7.8| 7.2| 5,? 1).8 8,1
6 |754.9|754,0|754,0|753,9|752.8 751,7 | 750,3|749.4|7 i8,1 |748,1 | 748,0|747,6| 37| 4,2| 4,5 | 4.1| 4,3 8,t) t,S

7 |7486|748,8|749,0|749,3| 749,8|749,9|749.3|749,6| 749,1 | 749,8|750,3|750,1 : 6,5 | 7,8 | l0,9| ).8 13.8 7,5

8 |749.9|749,9|749,8|750 | 750,8|751,0|750,2|750,7|750,9|751,2|751,8|751,0| 8.3 | 9.2| 13.1 | 13.2| 1.0 1 4,t) 8.9

9 |750,|749,8|749,6|749,6|749,2|749,0|749,0|749,9|751,2|753,5|754,8|756,4| 6.9 | 9,7 | 10,3| 10.3 | 7.8 t .. 4 8,4

10 |757,3|7580|759.2 |760,3|761,0|761,0|761,0|761,6|761,9|762,0|762,8 |761.9| 9,9 | 13.1 | 1,8| 14,0| 89 l 4,5 88

11 I76i,0|7602 | 7598 | 7591|7572 | 75597549|7538|7531|1543| 7558756 | 9 | 130| 11s | t05| 1,| 19 | 8,6

HUMID ITÉ R ELAT 1vE --

PHÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 16 heures. 22 lheures.

-------- *-- -_--_-|---------- |--------

- , - - l -

) IV RS. •-- . : . J: . l - - .

1 é - 5 | # # - 3 | # # - # | # # | : | : # | # # | ;

# # | # | # # | # # | # | # # # # E | # # | # # | E | # # | # # |
p - - É - - : |

5 | Temps sombre. Vent. Pluie. 5,3 07| 90 5,8|0,9| 87 6,7 1,1 86 6.0| 1,2 | 83 4,4|0,8

6 Pluie. Neige. Grandvent. 3,1|0,6| 91 3,7 |0,5 | 92 4,4|0, | | 98 4,l|0,3| 95 4,1|0,2

7 Brume. Pluie. 4,3||0,3| 95 6.0|0,5| 93 7,?|0,6| 92 9,ti |1,3| 85 8,8| 1,0

8 Temps sombre. 7,9|U, 4| 95 8, 1|1,1| 86 10,8|2,3 | 75 10,8 2,4 | 74 8,6|1,4

9 Brume. Pluie. 6,4|0,5| 93 8,6|1,1| 87 9,5|0,8| 90 9.2| 1, 1 | 87 6,6|1,2

10 Beau temps. 7,9|1,1| 86 11,2|1,9| 79 10,5|2,3| 75 12,0|2,0| 79 7,6|1,3

11 Brume. Pluie. 87|0,4 | 95 | 11,2|1,S| 80 9,7 |2,1| 76 9,3|1,2| 86 6, 1|1,3

DIRECTIOM ET FORCE DU VENT. P L UIE #

-- -- ---- FORME DES NUAGES. enmillimètreset 10mes | E

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 hcures.| 22 heures. de millimètres. -*

--|------ | ------ |----|----- | |--_-_-----| ------- c)

--

| | # | # | #| # | # | # | # | # | # |- | | e # | 2 | | e # | a |- i | = # | e i E

| | # | # | # | | | # | | | | | | | * i |* i|* i | * i |* i| * # | * i |* i E

5 | | N-E. | 3 3 3 N-E. | 4 G,3

6 | N-E. l 4 4 5 N-E. | 5 8,3

7 | N-E. | 4 4 4 N-E. | 4 Ni. | Cu. | Cu. Cu.

8 | N-E. | 4 3 2 S-O. | 4 Ni Ni. Cu. lCu-St.

9 | S-. | 2 2 2 N.-O. | 1 Cu. |Cu-4t. l 5,2

10 | S-0. | 2 2 2 S-O. | 1 |Cu-St.| Cu. |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St. | »

11 | S-E. | 2 1 1 N-0. | 3 . | 1(,3

---

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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- N°25 - Samedi 21 Juin 1902.

| () I| | N A |
D1ES

. === FEFUELQuE FRANCAIsE === LIBERTE : ÉGALITÉ = FRATERNITÉ , .

()F F|C ||) ,
ILES

SAINT-PIERRE ET MIQUE ,ON

PA RAISSANT TOUS LES SAMEDIS

paix : 1.AiroxxEnENT /Payable d'avance).

Ponr la Colonie Pourla France et l'Étranger

Les annonces doivent être remises, auplus

tard, le MIERCREDI soir à deux heures,

. PRIx BEs AyNoNCES ( Payable d'avance). -

Une à six lirnes............................ 3 f'r. GO

Un an.......... 1:? fr, 00|Un an.... ...... 15fr,00 * ansix sous....... 7 00|Six nois........ 8 r o) | PouR LEs ABoNnEMEnTs ET LEs ANNoNcEs Chaque ligne au dessus……… 0 40

Trois nuuis .... 4 00lTrois u.is..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seroré

Un numéro: 25 centinues. Comptable de l'Imprimerie duGouvernement.
payées moitie du prix ci-dessus.

--

- s O 7 M A I R E

PARTIE (0FFICIELLE.- doucernent souscriptions: en faveurdes

sinistrés de la Martinique; -pour l'érection dumonument Ballay.-

Intérieur : Domaine *t – Appel à la concurrence.- Avis

d'adjudication.- Clôture de l'exercice 1901.- Avis. - Mairie:

Ar. : : * ; " ' * ' ' - r 'as le ruisseau allant du Pain-de

Sucre à l'Abatto r; - re'tif au cimetière.- Marune : Tribunal ma

ritime commercial.-Justice: Arrêté rappelant MM. Sasco et Chap

delaine a leurs * cti . : .. rcures.- Réunion du tribunal cri

mincl. -- Sa * " *" * " --

PARTIE NON OFFll .'. .. -- ' , mations et faits divers.-Nou

velles mal ... ' … . * ' vis. -- Observations météorolo

giques.

es----- -- __--

j * t * i i

DES | LES SA | NT- ' , ' t RE ET ll i ()UEL0N.

Souscription publique

en faveur des sinistrés de la Martinique.

Quatrième liste de souscription :

Report des listes pré- report. 4,350 95

cédentes. 4,243 10 MM

MM. Eugène Ledre {1 0

A. Coste 5 40|*u8 t---- 0

Icely ------------------------- 5 40 RaymondGautier. 1 00

J. ïavis 5 40 Louis Portais.---. 0 50

R. de Monroy 5 40 Pierre Casamayer. 5 00

Hamon 2 70 Francis Dollo.- 0 50

VV wardrop 10 00 FrancisMarsoliau. 2 70

E. Etchemendy ---- 1 35 Joseph Salaberry. 1 35

César - ---------- 27 00 Francis Hooper.- 2 70

------------------------------- GabrielCasier. 2 70

École des Frères Jeen-B° Etcheverry- 1 35

de St-Pierre: Jules Etcheverry. 1 35

Les Frères. · 27 00|JosephJauréguiberry 0 50

Georges Poirier. 1 35|JosephApestéguy. 0 50

RenéThorn.- 1 35 | BernardSamson. 0 50

Augute Gervain. 1 35| Fortuné-E.Cormier. 0 50

FernandGazengel. 0 50| HenriHumbert.- 1 35

Ernest Lavissière._ 0 50|CharlesGirardin. 0 80

Léon Poirier.-- 1 35 l Divers..-- 0 90

Léonce Marsoliau. 1 35| FrançoisLeguya. 0 50

Léon Deschamps. 1 35|JosephChesnel.- 0 50

Joseph Maheux. 1 35|Auguste Dagort. 1 00

Emile Huguet. 1 35|Alfred Gautier. 0 50

Léon Chesnel._.- 1 35| Ernest Yger.- 1 00

Constant Dagort. 1 35|Joseph Casamayor. 1 35

Joseph Cormier. 1 09 lDivers...- Q 70

Théodore Girardin._ 1 35|Gustave Bidel. 2 70

Auguste Bénier. 1 35|René Singher. 2 00

à reporter.. 4,350 95 à reporter. 4,386 40

report. 4,386 40 Report. 4,400 15

MM. MM.

Louis Philippe.-- 1 35|Joseph Etchemendy. 0 55

Maurice Lafitte 1 35 l ElieLefèvre. 0 50

Paul Gogny. 0 50|Emilien Delépine. 0 50

Eugène Leroux -- 0 50|Edouard Bourgeois. 1 35

Pierre Arnau. 0 50|Jean-Baptisteet Pierre

Epiphane et Joseph Lespagnol. 0 50

Hacala...-… 0 60 |Divers. 1 05

Louis Bourgeois. 1 35 | HenriMouton. () 50

Divers.----------- 0 30|Auguste Gaillard. 0 55

PierreDominique. 0 50|Jean Coquet. () 85

HenriEon. 0 40|Alexdrº Dominique. 0 65

AndréJauréguiberry. 0 50| HenriHauppais. -- 4 40

Edouard Irasoquy. 5 40 lDivers. 1 95

Charles Borthaire. 0 50 Total. 4,410 50

à reporter.. 4,400 15

--

Les souscriptions seront reçues jusqu'au 1°

juillet 1902, chezMM. les membres des comités.

SAVOlR :

A Saint-Pierre :

Chez MM. L. Légasse,Déléguéau Conseilsupérieur des colonies,

Président;

le Maire de Saint-Pierre;

le Supérieur ecclésiastique;

Dupont,Jacques,ancien Président duConseil général;

Norgeot, 1er adjoint au Maire;

Gazengel, Capitaine de Port;

Minier, Louis, Pharmacien civil.

A l'Ile-aux-Chiens:

ChezMM. le Maire de l'Ile-aux-Chiens, Président;

le Docteur Dhoste;

l'Abbé Métayer,Curé;

Foucard,gérant.

A Miquelon :

Chez MM. le Maire de Miquelon, Président;

l'AbbéOyenhart, Curé;

le Chargé du service administratif;

Borotra, Dominique, armateur;

le Chefde poste de gendarmerie de Langlade.

--
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Souscription publique

POUR

l'érection du monument Ballay à Conakry.

Quatrième liste de souscription :

Report des listes pré- report. 700 (5

cédentes. 690 05 MM.

MM. FrancisHooper. 2 70

Frèresdel'instruction Louis Légasse.-- 50 00

chrétienne. 10 00 Total TETE

à reporter. 700 05 -

PARTI E O Fi iC i i LLE

\V| | |'| | | | |,

DOMAINE COLONIAL.

-------

Demandes de concessions de terrains

à titre gratuit et définitif.

Pour établissement agricole:

Par M. Louis Légasse, un terrain situéà Miquelon, mesurant

433 hectares,78ares,53 centiares, bornéau Nordpar lapropriété

Légasse (ex-concession Autin), au Sudpar la concession Bry et

le domaine, à l'Est parune ligne parallèle au rivage de la mer

et distante de 50 mètres du dit rivage et à l'Ouest par le prolon

gement si 1,690 mètres de la limite Ouest de la propriété Légasse

(ex-concesion Autin). 5 - 2

Saint-Pierre, le 14 juin 1902.

à titre gratuit.

Pour établissement agricole:

Par M. Girardin (Jules), un terrain situé à Miquelon, près

de la Pointe-aux-Allouettes, mesurant 1 19 hectares 22 ares,

borné au Nord et à l'Ouest par le domaine, au Sud par la pro

priété Bry, à l'Estpar une ligne parallèle au rivage de la mer et

distante de 50 mètres du rivage. 5 - 1

Saint-Pierre, le 21 juin 1902.

Pour établissement de pêche :

Par M. Landrigan (Jean), un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant400 mètres carrés, borné au Nord par la concession

Arantzabé, au Sudpar la route de l'Anse à l'Allumette, à l'Est

par le domaine et à l'Ouest par un passage réservé. 5-1

Saint-Pierre, le 21 juin 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

--

SERVICE POSTAL

Appel à la concurrence.

L'adjudication pour l'entreprise d'un service

postal hebdomadaire entre les îles Saint-Pierre

et Miquelon et les ports de Sydney (Ile duCap

Breton) et Halifax (Nouvelle-Ecosse), du 1" sep

tembre 1902 au31 août 1912, n'ayant donnéau

cun résultat, il pourra être traité de gré à gré

pour cette entreprise dont le cahier des charges

a été modifié sur quelques points.

Les conditions principales à remplir sont les

Suivantes :

Leservice serafait tous les quatorzejours.

Le bateau devra être français, son ton

nage ne sera pas moindre de 500tonneaux

bruts et sa vitesse moycnne ne pourra être

inférieure à 10 nœuds.

La subvention pourra atteindre 100,000

francspar an. Le paiement en sera effectué

dans les conditions des arrêtés locaux sur la

valeur des monnaies étrangères

Les offres seront reçues par le Chefdu Service

de l'Intérieur :

- Jusqu'au 28 juun 1902, à 3 heures de

l'après-midi.

Les dites offres devront, autantque possible, se

rapporter aux conditions stipulées dans le cahier

des charges particulier à cette entreprise.

Elles devront spécifier que le navire serafrançais, et

contenir tous les renseignements nécessaires pour per

mettre d'apprécier la valeur du navire présenté: en bois

ou en fer; lieu de construction;âge;tonnage; nombre de

chevaux de force; vitesse moyenne; conditions d'amé

nagement; subvention demandée dans lalimite maxi

mum de 100,000 francs, etc., etc.

Pourplus amples renseignements s'adresser:

à Saint-Pierre,*au Service de l'Hantérieur

d Paris, auu MMinistère des Colonnies3

au Hâvre, à Nantes, à Bordeaux et à Marseille, dans

les bureaux duChef dluu service colonial

à Neuv-York, à Montréal, à St-Jean de Terre-Neuve, d

Boston, à Halifax, à Saint-Jean (New-Brunswick) et d

Sydney, auu Consulat de France. 4 -3

----

Avis d'adjudication,

Le jeudi 10juillet 1902, à 2 heures du soir, le Chef

du service de l'Intérieur assisté de qui de droit, pro

cèdera dansson cabinet,à l'adjudication sur soumissions

cachetées, de l'entreprise du Service postal entre St

Pierre, Langlade et Miquelon et viceversâ et duService

des phares et sifflets de brume par bateau à vapeur du

16juillet 1903 au 16juillet 1913.

Le cahier des charges relatif à cette entreprise est

déposé au Service de l'intérieur (2* Section)où l'on peut

en prendre connaissance. -

- - Saint-Pierre, le 10 mai 1902.

--

CLôTURE DE L'ExERCICE 1901.

Service Local.

La clôture de l'exercice 1901 devant avoir lieu dansla

colonie le 20juin 1902pour la liquidation et l'ordonna*

cement des dépenses et le 30 du dit moispour le p**

ment des dépenses afférentesà cet exercice, les créanci*

du Service Local sont priés de bien vouloir produire

| leurs titres le plus tôt possible, et avant les époques*
| dessus indiquées, au Service de l'Intérieur (2" section).

: - r ,
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Passé ces délais, les dépenses tomberont dans les

créances dites d'exercices clos, lesquelles ne pourront

être acquittées dans la colonie qu'après réordonnan

CeIment. 5 - 4

---a
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AVIS.

Messieurs les armateurs sont informés que l'Adminis

tration pourrait occuper desgraviers aux travaux de la

digue aux conditions suivantes :

SALAIRE JoURNALIER:

gravier 3 fr.
Avec ou sans nourriture maître de grave 6 fr.

HEUREs DE TRAvAIL:

De 7 h. du matin à midi avec repos de 9 h.à9 h. 15.

De l h. du soirà 6 h. avec repos de4 h.à4 h. 15.

Il ne sera pas accepté de graviers sans maître de grave.

S'adresser au bureau des Travaux.

Mairie de St-Pierre.

ARRÉTÉ interdisant de laver dans le ruisseau allant du réservoir

du Pain de Sucre à l'abattoir.

Le Maire de la ville de Saint-Pierre,

Vu les articles 32 et 33 du décret du 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales auxîles

St-Pierre et Miquelon; -

Attendu que les différents lavoirs établis sur le ruis

seau partant du Pain de Sucre et aboutissant à l'abattoir

public. nuisent au service de cet établissement;

Considérant que dans l'intérêt de l'hygiène, il est

urgent d'obvier à cet inconvénient,

ARRÊTE:

Article 1".- Il est interdit de laver sur tout le par

cours du ruisseau partant du réservoir du Pain de Sucre

jusqu'à l'abattoir public.

Art.2.- Toute contravention au présent arrêté sera

punie conformément aux lois.

En Mairie de Saint-Pierre, le 18juin 190?,

LEFÈVRE MARIE.

Vu et soumis à l'approbation de Monsieur le Gouverneur.

Le Chefdu service de l'Intérieurp. i.,

J. SIGoUGNE-LAToUCHE.

Approuvé:

Saint-Pierre, le 18juin 1902.

Le Gouverneur p. i.,

P. CERToNCINY.

------

*r« * - -

ARRETE fixant les dimensions des entourages et monuments et ré

glementant les heures d'ouverture et de fermeture du cimetière.
-

-

-

Le Maire de la ville de Saint-Pierre,

Vu les articles 32 et 33 du décret du 13 mai 1872,

portant organisation d'institutions municipales aux îles

Saint-Pierre et Miquelon;

Vu l'arrêté du 1° août 1844, relatifaux concessions

et sépultures dans les cimetières, fixant à 0"80 la lar

geur des fosses; -

Vu la délibération du Conseil municipal du 20 mai

dernier;

Considérant, d'une part, que les entourages et monu

ments venant de France ont généralement une largeur

de un mètre;

Considérant, d'autre part, que sans nuire au service

des inhumations et dans un intérêt d'ordre général, ily

a lieu de réglementer les heures d'ouverture et de fer

meture du cimetière,

ARRÊTE:

Article 1".-Dans les carrés des concessions seule

ment, les dimensions des entourages et monuments sont

fixées à 2 mètres de longueur et un mètre de largeur.

Art. 2. - Les fosses seront distantes les unes des

autres de0 mètres20centimètres sur les côtés et 1 mètre

20 centimètres à la tête et aux pieds.

Art. 3. -A l'avenir, le cimetière ne sera accessible

au public qu'aux heures ci-dessous indiquées:

De 7 heures du matin à midi et de une heure à six

heures du soir.

En Mairie de Saint-Pierre, le 18juin 1902.

Le Maire,

LEFÈVRE MARIs.

Vu et soumis à l'approbation de Monsieur le Gouverneur.

Le Chefdu service de l'Intérieur p. i.,

J. SIGoUGNE-LAToUCHE.

Approuvé:

Saint-Pierre, le 18juin 1902.

Le Gouverneur p. i.,

P. CERTQNCINY.

MuMINTIN
DEs sERvICEs MILITAIREs & MARITIMES.

INSURIPTION MARITIME.

TRIBUNAL MARITIME CoMMERCIAL.

Par jugement en date du 12 juin courant ont été

condamnés:

1° Quemper, Joseph-Marie, inscrit à Lannion, f° et

n° 1899, matelot de la goélette Lorraine, àtrois mois de

prison, pour outrages par paroles, gestes ou menaces

envers le patron,par application de l'article61 dudécret

loidu24 mars 1852, modifiépar la loidu 15 avril 1898;

2° Quemper, Joseph-Yves-Marie, inscrit à Lannion,

f° et n°3236, matelot de la même goëlette, à quatre

mois de prison et vingt-cinqfrancs d'amende,pour voies

de fait envers le patron par application de l'article 63

% 2et 3 du même décret.

AVIS,

L'Administration de la Marine informe les candidats

désireux d'obtenir les brevetsdepatron ou de mécanicien

à bord des bateaux ou chaloupesàvapeur armés dans la

colonie, qu'ils doivent se faire inscrire au bureau de

l'Inscription Maritime du 10au30juin à l'effet d'y subir

l'examend'aptitudeinstitué parl'arrêtédu21janvier1885.

---- -----

- ----------- ------- --
_ ---------------------
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Ils produiront au moment de leur inscription:

1° Leur actede naissance ou toute autre pièce en tenant

lieu;

2° L'état de leurs services ou, pour les mécaniciens,

des certificats constatant les emplois qu'ils ont occupés;

3ºUne attestation de bonne conduite délivrée par le

Maire de St-Pierre et visée par le Commissaire de l'Ins

cription Maritime.

Toute autorisation provisoire actuellement accordée

sera retirée aux candidats qui n'auront pas satisfait aux

conditions d'aptitude.

La date de l'examen sérafixée ultérieurement.

NNTT | l INTI

N° 116.-ARRÉTÉrappelant MM. Sasco et Chapdelaine à leurs

fonctions antérieures.

Saint-Pierre, le 16juin 1902.

Le Gouverneurp.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté en date du 23 mai dernier, qui nomme

provisoirement M. Sasco,Juge-président duTribunal de

1* instance et M. Chapdelaine, greffier des tribunaux.

Considérant que M.Siegfriedt est en état de reprendre

l'exercice de ses fonctions antérieures;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire,

ARRÊTE:

Article 1".- MM. Sasco, Emile et Chapdelaine,

Edouard cessent à partir de ce jour d'exercer les

fonctions dont ils ont étéchargés par l'arrêté précité.

Art. 2.-Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présentarrêté quisera enregistré et com

muniquépartout où besoin sera.

P, CERTONCINY.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service Judiciaire p. i.,

H. MICHAs.

--

Le tribunal criminel des îles Saint-Pierre et Miquelon

se réunira au Palais de Justice àSaint-Pierre, le vendredi

27juin 1902,à 2heures du soir,pourjuger les nommés

Costelot (Pierre), Olaïzola (Jean-Baptiste), Barandiarn

(François), Etcheverry(François) et Sallaberry (Jeanne),

accusés de vols qualifiés et complicité.

----- --

\VI[ ] N\\T,

Par décision duGouverneur en date du20juin 1902,

prise sur la proposition du Chef du service de Santé, les

mutations suivantes auront lieu dans le personnel du

service de Santé de la colonie.

M. le D' Abadie Bayro, médecin aide-major de 1rº

classe des troupes coloniales est appeléà continuer ses

services à Miquelon en remplacementde M. le D' Fargier.

M. le D* Fargier, médecin aide-major de 1° classe des

troupes coloniales est appelé à continuer ses services au

chef-lieu en remplacement de M. le Dr Abadie Bayro.

M. Fargier remplira à Saint-Pierre les fonctions de

prévôt à l'hôpital militaire et sera chargé de l'entretien

de l'arsenal de chirurgie, du service des arraisonnements

et du service médical de la gendarmerie et de la prison.

Avis de vaccination.

Le public est informé que le Service de la vacci

nation qui se poursuivait à l'Hôpital militaire le

1°r jeudi de chaque mois après la contre-visite,se

fera tous les jeudis de3heuresà4 heures du soir

Les personnes vaccinées devront se représenter

8jours après leur vaccination afin de faire cons

tater le résultat de l'opération et recevoir le cer

tificat de Vaccine.

: A | T : E * ()N é) F F| C | F LIL ;

Informations et faits divers

Le croiseur de 3° classe D'Estrées, commandé par

M. Suisse, Henri-Ferdinand, capitaine de frégate, a

mouillé sur notre rade le 18juin,venant des bancs.

Le croiseur de 2° classe Isly. portant le guidon de

M. le capitaine de vaisseau de Mentferrand, commandant

la division navale de Terre-Neuve et d'Islande, a mouillé

sur notre rade le 19de ce mois,venant de la côte Ouest

de Terre-Neuve.

--

Service des Postes

. AV |S. --

Le croiseur de l'État ISLY,partantpour St-Jean (T,N)

prendra la correspondance pour les Etats-Unis et l'Europe.

La dernière levée de la boîte de la Poste sera faite

Dimanche 22juin à ll heures du matin.

-----

Le vapeur postal Pro Patria est arrivé àSydney le 15

juin à 2 heures du soir.

Passagers partis : -

MM. Jones; Lesgards; Guillaume; Constant Dagort; Minier;

William Wigglesworth; Richard Burke.

--g

DEPÉCHES TELÉGRAPHlQ JES.

Enpubliant àsimple titre de renseignements les dépêches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

14juin 1902.

Le cuirassé le Gaulois revenant des fêtes en l'honneur

-

- de Rochambeau en Amérique arrivera demain matin à

Toulon après avoir fait escale à Lisbonne.

Le Président du Conseil a reçu une délégation du

Conseil municipal de Paris qui l'a enlretenu d'affaires

importantesintéressant la ville.

Le Prince d'Annam arrivera à Paris ce soir. -

A la Martinique la situation est calme, le travail

commence à reprendre. La rivière de la Basse-Pointe a

débordépar suite de pluies abondantes. La souscription

atteint deux millions sept cent soixante mille francs.

- 16 juin l902.

Le Président de la République a assisté hier au grand

prix au champ de courses de Longchamps. Le Ministre

de la Guerre a présidé à Montbard le concours de

gymnastique.

---------------------------
--
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La Chambre après l'éloge de M.Charles Dorian député,

décédé, a continué la vérification despouvoirs et validé

plusieurs députés.

On mande de Berlin que les négociations entre la

Hollande et l'Allemagne pour l'unionpostale ont échoué.

M. Knight, sénateur de la Martinique est arrivéà Paris.

Une nouvelle venue de la Dominique annonce que la

montagne Pelée était en éruption le 14juin.

Le paquebot l'Olindre Rodrigues allant aux Antilles a

été abordé en sortant du Havre, on pense qu'il pourra

repartir demain. Le paquebot Canada est arrivé hier.

17 juin 1902.

Dans la séance du Conseil des ministres de ce matin,

le Ministre des Colonies a parlé de la situation de la

Martinique; il répondra jeudi à laChambre à la question

que doitposer M.Gérault-Richard sur ce sujet.

Quelques secousses de tremblement de terre ont été

ressenties dans l'arrondissement d'Oloron et en Espagne.

Depuis 4 jours la neige tombe aux environs de Per

pignan.

Le Sénat discute le projet de loi relatifà la protection

età la tutelle des enfants naturels.

La Chambre continue la vérification des pouvoirs.

La souscription de la Martinique atteint à peu près

trois millions.

18 juin 1902.

Hier, la Chambre a proposé la vérification de l'élection

Syveton . a

La m otion Berteaux réprouvant les agissements de la

ligue de la Patrie française au cours de la période élec

torale, a été adoptée par328voix contre 64.

La Commission sénatoriale de l'armée a entendu le

Ministre de laguerresur le projetduservice de deuxans.

Le général Lacroix, sous-chef d'état-majorgénéral de

l'armée, estnommécommandant de l'école supérieure de

guerre en remplacement du général Bonnal.

Le nombre des redditions dans l'Afrique du Sud est

de l7,700.

A la Martinique, le Gouverneur a institué une Com

mission pour évaluer l'étendue du désastre au point de

vue économique et financier.

19juin 1902.

M. Lockroy a étééluvice-président de la Chambre en

remplacement de M. Trouillot Ministre.

lLe ministre desfinances a déposé le projet relatif aux

quatre contributions. -

M. Gérault Richard a poséune question au ministre

des coloniessur la situation économique de la Martinique.

Le Sénat a abordé la discussion sur la réduction a deux

ans du service militaire. M. De Goulaine combat le projet.

Martinique: une colonne d'eau boueuse s'est abattue

sur la base pointe et a détruit 22 maisons, il n'y apas

eu de victime. -

20juin 1902.

Ce matin, le Conseil des Ministres a décidéqu'aucune

nomination ou avancement de fonctionnaires ne pourra

avoir lieu sans que le préfet du département où réside le

fonctionnaire ait été consulté sur son attitude politique.

Le Sénat continue la discussion du projet du service

militaire de deux ans; M. Rolland, rapporteur, soutient

la proposition. ' -

* La chambre discute l'interpellation sur l'attitude du
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Gouvernement à l'égard des députés républicains espa

gnols qui furent expulsés de France.

Louis Bizarelli, sénateur, est décédé.

Le Roi de Saxe est décédé.

La souscription pour la Martinique atteint 3 millions.

e======

* (} "V , , , R, 33 A * T * ; **

BATIMENTS DE ( U ERRE.

Juin. venant de: ENTRÉES.

18 (Bancs). D'Estrées, croiseur français, de 3°classe, commandé

par M. Suisse (H.-F.), capitaine de frégate.

19 (Côte Ouest de T/N). Isly, croiseur français, de 2° classe,

commandé par M. de Montferrand (Henri), capitaine de -

vaisseau. Commandant de la Divisiou navale de Terre

Neuve et d'Islande.

Juin. - Allant à : SORTIE.

19 (Côte Ouest de T/N). D'Estrées, croiseur français,de 3e classe,

commandépar M. Suisse (H.-F.), capitaine de frégate.

5AT iM ENTs )U CO M MERCE

Juin. Venant de : ENTREES.

12 (Halifax). v.fr. Pro Patria, c. Henry, avec div. marchandises.

– (St-Malo et banc).g.fr. Calineuse, c. Merienne, avec morue.

– (St-Servan et banc).3m fr.Commandant Baratier, c.Allain.

aVGC IIlOI'ul6,

– (St-Malo et banc). g. fr. Anita H., c. Guerlava, avec morue.

–(St-Servan et banc). b.-g.fr.Jeanne d'Arc, c. Lebigot, avec m.

– (St-Malo et banc). b.-g. fr. Railleuse, c. Lehœrff, avec m.

–(Granville etbanc).3m.fr.François-Charles, c. Cadiou,avecm.

g. fr. Gustave et Louise, c. Boilait, avec m.

b.-g.fr. Arago, c. Chevallier, avec m.

b.-g. fr. Albert-René, c. Lefeuvre, avec m.

–(La Houle et banc). b.-g.fr. Jeanne d'Arc, c. Louet, avec m.

– (Bayonne et banc). b.-g. fr. Bassussary, c. Clément, avec m.

– (St-Servan et banc).g.fr. St-Laurent, c. Béchet, avec m.

–(Fécamp et banc).3 m.fr. Emilie, c.Grieu, avec m.

3 m. fr. Automne, c. Hubert, avec m.

– (Dahouet et banc).3 m. fr. Mathilde, c. Brouard, avec m.

–(St-Malo et banc).3 m.fr. Louvois, c. Houzé, avec m. -

- (St-Servan et banc). br.fr. PèreJacques, c, Rivoires,avec m.

– (La Houle et banc). b.-g. fr.Sea Bird, c. Omnès, avec m.

– (St-Servan et banc). g. fr. Louis, c. Bouestard, avec m.

- (Granvilleet banc). b.-g.fr.ReineVictoire, c. Anacréon,avecm.

b.-g.fr. Marie-Jeanne, c. Garel, avec m.

–(St-Maloetbanc). b.-g.fr. Étoile des Mers,c. Lecossois, avecm.

b.-g.fr. Marie-Gabrielle, c. Baucher,avecm.

– (Lisbonne). b.-g. fr. Barnache, c. Marchandeau, avec sel.

– (St-Malo et banc). b.-g. fr. Alliance, c. Ribault, avec morue.

– (St-Servan et banc). 3 m. fr. Sans Peur, c. Noël, avec m.

– (Granville et banc). br.fr.Junon, c. Fouché, avec m. -

13 - b.-g. fr. Gabrielle, c. Lemaître, avec m.

– (La Houle et banc). b.-g.fr.Anna-Maria, c. Benard, avecm.

14 (St-Servan et banc).g.fr. Dacquoise, c. Goron, avec morue.

16 (Sydney). g. a. FlyingCloud, c. Purchas, avec charbon.

- (Souris).g. a.O. P. Silver, c. Bushey, avec div. march.

– (Sydney). g. a. Marguerite-Marie, c. Collins, avec charbon.

- (La Houle et banc). 3 m.f. St-Antoine,c. Price, avec morue.

- (La Houle et banc). br.-g. fr. St-Anne, c.Vizé, avec morue.

- St-Malo et banc). br.-g. fr. Frileuse, c. Fortin, avec morue.

- (St-Malo et banc). br.-g. fr.Courlis, c. Dubois, avec morue.

- (Granville et banc). g.fr. Joseph-Rosalie, c. Chaton, avec m.

: g. fr. Elia, c. Boulogne, avec sel.

-(St-Malo et banc). br.-g. fr. Gabrielle, c.Joly, avec morue.

18 (St-Servan et banc). 3 m.fr. Lisette, c. Busson,. avécmorue.

- (Cadix). br.-g. fr. Annette-Marie, c. Cheveau, avec sel.

19 (St-Servan et banc). 3 m.fr. Musette,c. Evrard, avec morue.

- (St-Servan et banc). 3 m. fr. Bearn et Bretagne, c. Coupeau,

avec morue. - - 1

- (Granville et banc).3 m.fr. François-Joseph, c. Robert, avec

mOrue, -

20 (St-Servan et banc), 3 m. fr. Cousins Rénnis, c. Bourges,
" avec morue. . - » * . .. * ; t

-(Lisbonne). br.fr. Marie, c. Dugoua, avec sel.

- -

- - Sydney). g.fr. François-Robert, c. Béchet, avec charion. -

-
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Juin .

T -r

Allant à: SORTIES.

12 (Bordeaux). b.-g.fr. Marseillaise, c.Grandais, avec95,040k.

ImOrue Verte,

-- (Margaree).g. a. Mattie B., c. Doucet, avec lest.

– (Sydney). g. a. R. W.Smith, c. Pittman, avec lest.

13 (Bordeaux). b.-g. fr. Petit Allain, c. Le Diabat, avec 148,555

kil morue verte.

14 (T/N). g. a. Argo, c. Tuck, avec charbon.

- (Bordeaux). b.-g.fr. Rose, c. Ponseel, avec234,905 k. m.v.

- (Belle-Isle). b.-g.fr. Marianne, c.Julou, avec 188,870 k.m.v.

- (Port de Bouc). ? m. fr. Président Armand, c. Hamonet, avec

236,500 kil. morue verte.

-(Halifax).v. fr. Pro Patria, c. Henry, avee 28,048k. m.sèche.

16 (Souris). g. a. Abana. c. Lanigan, avec lest. " .

-- Granville). sloop fr. Madeleine, c. Lengronne, avec 120,182

lkg. morue verte.

– (Bordeaux). br.-g. fr. Réussite, c. Le Floch, avec 142,065 kg.

morue verte.

sage par*---------------------rmrme

-

- (Rordeaux). br.-g. fr. Victor Hugo, c. Langlois, avec 163,1s

kg. morue verte.

- (Martigues). br.-g. fr. Korrigane, c. Guezou, avec 208,235

kg. morue verte .

– (St-M" de Ré). br.-g. fr. Fauvette, c. Bocher, avec 127,930

kg. morue verte et 3,348 kg rogues.

17 (Sydney). g. a. Patriot, c. Ormiston, avec lest

- (Sydney). g. a. Sarah A.Townsend, c. Ley, avec lest.

e : ssr * : e ns arré en en o a eu rs
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Faites à l'II ital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 12 au 19 juin 1902.

par M. L. VExTRE, pharmacien aide-may or de 1'* classe des Troupes coloniales.

A v N * j N ( iS , '' , w' é ,

Timbres-poste

pour collections, achat, échange et vente.

Eennnaande de correspondanats,

DORSAN-ASTURC, banquier,31 rue de la Victoire,

----- - -----

PREssON , ÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

| - donnée d * hnres en 2 heures. extérieure extrêmes

% IIaut - - - et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

| -- t - - illimètres. (Thermomètre sec). - -

| :

------

|

-- - -_------ - ------

#
- - : | e | | -- * | -- * | » 3 | « E | : | - E | s : | -- : | • | | : . - a

| - i | i | | | | | | | - : - | | | - i | i - E | - E | * E | = #

| 12 |7582|7588|759,0|759 |750 - 759.07,6|758,0|757,6|757,0| 8.3| 13,7| 14,1 | 11,1| 7,8| 15,6 7,0

| 13 |157,2 |1578| 158,9|759,| 739,| 399|759,91600|7602 |7608 |7603| 7.4| 93| 82| 123| 10.4| 12,7 6,1

14 |759,8|759,0|758,67565 | 755,2 | 754,153,0|7530 |7533|754,3|755,8|756,0| 9,6| 77| 8,| 97| 87| 8,0 72

| 15 |756,8|765|757,0|757,6 | 757,8|758,9 758,0|758,0|758,0|758,0|757,8|757,0| 6,7| 10,1| 11,8| 11,4|- 8,5| 12,8 7,9

16 | 568|56,6|563|156,1 | 135,| 5,48|542144|548|755,0|7549| 98| 11,2| 127| 152| 41 | 147 8,0

| 17 |754.9|754.4|754,0|753,8|752,1|751,07488|747,0|744,5|742,4 | 740,8|739,3| 9,5| 92| 8,4| 85| 10.1 | 11,3 8,

| 18 |739,0|739,2|740,1|741,0|741,3 741,9|742,0|742,2|742,6|742,9|743,4| 9,0| 8,5| 9,6| 9,4| 6,6| 10,9 7,1

HUMIDITÉ RELATIVE

PHÉNOMÈNE8 6 heures. 10 heures. 13 heures. 16 heures. 22 heures.

------- ------ |---|-------
----

| | -- . : . , l # . , l # . , , l # . . | : . -

i # | , | = | | | # | .. | = | | i # | .. | : # | # # | : | = | = | , | =

i | |# # | | |# # | i | | # | | | | | |# #
- - - p :

12 Temps sombre. Pluie. 6,8|1,5| 80 11,512,2| 77 11,6|2,5| 7 9,6| 1,5| 82 6,9|0,9| 88

13 Très beau temps. 6,5|0,9| 87 8,1|1,2| 85 7,4|0,8| 90 9,712,6| 71 9,0|1,4| 83
14 Brume. Pluie. 8,6|1,0| 88 7,10,6| 92 7,3||0,9| 88 8,1|1,6| 81 7,80,9| 88

15 Très beau temps. 6,3|U,4| 94 8,9|1,2| 86 8,3|3,5| 61 8,612,8| 67 5,612,9| 64

16 Beau temps. 7,8|1,0| 88 8,312,9| 66 9,0|3,7 | 60 10,6|4,6| 55 9,212,4| 73
17 Brume. Pluie torrentielle. 8,5 |1,0| 87 8,4|0,8| 90 7,8|0,6| 92 82|0,3| 96 9,9|0,2| 98

18 Temps sombre. 8,7|0,3| 96 8,0|0,5| 93 8,3|1,3| 84 7,8|1,6| 80 5,7|0,9| 87

DIRECTI0N IT F0RCE DU VENT.
- PLUIE # -

-----
- ORME DES NUAGES. en millimètreset10*| -

6 beures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 hcures. |22 heures. de millimètres. e 3

----- | ------ ----- -----
----

-- « --

-
-

- - * :

i | i | i | | i | | i | | | | | - i | i | = i | i | a | - i | j | i | # #| | | | | | | | | | | | | | | - i|* i |* i |* i|*i | i |* # | * # | #
-

|
12 | N-0. | 3 | S-0, | 2 | S-0, | 2 | 8-E. | 1 | S-E. | 2 |Cu-St.|Cu-St. |Cu-St.| Mi. - » | 11,4 :
13 | -0. i 3 | N-O. | 3 | N-0. | 2 | N-0. | 1 | N-0. | 3 |Cu-St.| Cu. |Cu-St.|Cu-St.| Ca. | 8,6 - - :
14 | S-. | 2 | S-E. | 2 | E. | 2 | N-E. | 2 | N-0. | 1 | Ni. Ni Ni. | Ni. | 22.5 | 40,8 | 17,8 81,

15 | 0. | 4 | N-0. | 4 | N-0. | 4 . | 3 | N-0. | 3 | Mi. |Cu-St. |Cu-St. |Cu-St.|Cu-St.| » - - -

16 | S-E. | 1 | 8-E. | 1 | E. | 1 | S-0. | 3 | S-0. | 2 | Cu. |Cu-St.|Cu-St.| Cu. 1Cu-St.| » » - ni
17 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-. | 3 | 8-E. | 3 | S-E. | 2 | Ni. - | 458 | 635 | 698 :
18 | N-0. | 4 | N-0. | 4 | 0. | 4 | 0. | 4 | N-O. | 4 | Ni. Ni. | Ni. | Ni. | 15,6 - - -

-

saint-Pierre. - Imprimerie
du Geuvernement.

-
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DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

Souscription publique

en faveur des sinistrés de la Martinique.

Cinquième liste de souscription :

Report des listes pré- report. 4,82545

cédentes..4,410 50

MM MM.

Cormier. Alexandre. 2 70

Paul Dupont. - -

Francis*- ---------- * vigneau Louis,père 2 70

Charles Forgeard. 1 35 Briand,Théop : père 5 40

Diversél* , *|Briand, Théop", fils. 1 35

Bushey-… * :|Detcheverry, Ange.- 1 35

Healy, Catherine. 2 70 Cormier, Léonide- 1 35

Le croiseurled'Estrées 280 00 Lucas, Alfred, pCT8.. 1 35

J. B. Goutière. * *|Lucas, Alfred. fils…- 1 00

-- Coste,Jules.- 1 35

----- Cormier,Gustave. 1 35

Souscription V° Fortuné Coste. 1 00

de Miquelon : Autin,Emile.-- 1 35

- - Maine------ 1 35

*- *:|*E* : *
Oyhénart (curé). 10 80 Petitpas, Léonide. 1 35

Mérian…---.-… * o |Orsiny, Jules.- ... 1 35

Brigitte. ---------- 15 *|Detcheverry, Gilles. 2 70

Orsiny,Jules-Joseph. 1 00 Larralde,Victor. 0 50

Detcheverry, Alfred. 2 70 Detcheverry. Emile. 0 50

Detcheverry,Fortuné 1 35 v* B. Cormier----------- 1 00

D. Borotra etC*. " 10 80 Frères de Ploérmel. 5 00

Sœurs de St-Joseph Poirier,Frédéric. 1 50

deCluny-… 10 40 Gaspard, Désiré-Dqu° 0 75

Allain, Gustave. 1 35 Colombani, Paul. 5 00

Detcheverry,Victor. 3 50 Olano, Jean.- 2 70

Cormier, Adolphe* 1 30|Cormier, Jules-- 2 70

-

-

-

à reporter. 4,825 45 à reporter. 4,875 45

report. 4,875 45 Report. 4908 05

MM. MM.

Briand, Ernest. 05|Girardin, Bénony.

Hiriart, Baptiste. 70| Poirier,Léoni.

Caparroi,Dominique. 50|Gaspard, Eugène

Cormier, Joseph-E. (0| Poirier, Alfred. ----

Othéguy,Dominique. 35| D"e* Briand.

Gaspard, Théophile. 35| Drondaye, Jean.

V°Bizeuil. Vigneau, Eugène.

V° Poirier, Auguste. 00 | Lethimonnier.

Apestéguy,Gt"père 40| lbegueurse. ----

Ilharréguy, Alfred. 35|Charlès,Yves.

50

35

35

40

00

40

Ilharréguy, Auguste. 40|Ollivier,Jean-Marie. 35

Poirier, Benjamin. 50| Larrénaga,Grégoire. 5 40

à reporter. 4,908 05 Total. 4,936 90

--

Les souscriptions seront reçues jusqu'au 1°

juillet 1902, chez MM. les membres des comités.

SAVOlR :

A Saint-Pierre :

Chez MM. L. Légasse,DéléguéauConseilsupérieur des colonies,

Président;

le Maire de Saint-Pierre;

le Supérieur ecclésiastique;

Dupont,Jacques, ancien Président du Conseilgénéral;

Norgeot, 1° adjoint au Maire;

Gazengel, Capitaine de Port;

Minier, Louis, Pharmacien civil.

A l'Ile-aux-Chiens :

ChezMM. le Maire de l'Ile-aux-Chiens, Président;

le Docteur Dhoste;

l'Abbé Métayer, Curé; --

Foucard,gérant.

A Miquelon:

Chez MM. le Maire de Miquelon, Président;

l'AbbéOyenbart, Curé;

le Chargé du service administratif;

Borotra, Dominique, armateur;

le Chefde poste de gendarmerie de Langlade.

--=--
--

P ARTIE OFFICIEL LE

N° 122.- DÉCISION. Retour de M. le Gouverneur Jullien.

Saint-Pierre, le 27juin 1902.

Nous, Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la décision en date du 5juin 1902, investissant
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- u au .

=====-,

M. Certonciny,Chefdu service de l'Intérieur, des fonc

tions de Gouverneur intérimaire;

Vu notre retour dans la colonie;

- DÉCIDoNs:

M. Certonciny, cesse ses fonctions de Gouverneurin

térimaire et reprendà compter de cejour, celles de Chef

du service de l'Intérieur dont il est titulaire.

La présente décision sera communiquée et enregistrée

partout où besoin sera.

JUILLIEN .

\|V | | | ' | \ | | | | | ,

N° 120.- DÉCISION fixant la date des cramens pour l'obtention

du certificat d'études primaires et nommant la commission chargée

d'en faire subir les épreuves.

Saint-Pierre, le 21 juin 1902.

Le Gouverneurp. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du 17juin 1897, modifiant celui du 16

juin 1891, instituant un certificat d'études primaires;

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

DÉCIDE:

Article 1°. -- Les examens pour l'obtention du cer

tificat d'études primaires auront lieu à Saint-Pierre, pour

les épreuves écrites, dans la salle de l'école publique

laïque, rue Borda, le jeudi3 juillet à 8 heures 1l2 du

matin.

Les épreuves orales se poursuivront le lendemain et

jours suivants s'ilya lieu. Elles auront lieu dans la salle

des délibérations du Conseil privé.

Art. 2.- La Commission chargée de juger l'aptitude

des candidats sera composée comme suit :

MM. le Dr Dupuy-Fromy,médecin du service local, Président;

Chevalier,Chefdu service des Travaux;

Filippi, Commis des Douanes;

Le Directeur de l'école laïque;

Le Directeur de l'école communale des garçons.

Art. 3. - Le Chef du service de l'Intérieur est

chargé de l'exécution de la présente décision qui sera

enregistrée et communiquée partout où besoin sera et

insérée au Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

P. CEHTONCINY.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieurp. i.,

J. SIGoUGNE-LATouCHE.

----

N° 121.- DÉCISION autorisant le transport en France des restes

mortels de Dehais (Léopold).

Saint-Pierre, le 24juin 1902.

Le Gouverneurp.i. des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande formée par MM.St-Martin Légasse et

fils, tendantà être autorisés à faire transporter en France

les restes mortels de Dehais(Léopold-Alexandre), décédé

en mer le 21 septembre 1901 et inhumédans le cimetière

de Saint-Pierre;

Vu le permis d'exhumation délivré par le Maire de

St-Pierre;

Vu le certificat duChefdu service de Santé;

Vu le procès-verbal constatant la mise des restes mor

tels de Dehais, dansun cercueil en plomb renfermé lui

même dans une bière en bois dur, conformément aux

instructionsde la circulaire ministérielle du 15juin 1887

Vu l'autorisation délivréepar leMaire d'Etretat (Seine

Inférieure). d'inhumer dans le cimetière de la dite com

mune le corps de Dehais;

Vu l'instruction du Ministre de la Marine et desColo

nies en date du 1" décembre 1855;

Vu les instructions du 25janvier 1856 et la circulaire

dn 30dudit mois, du Ministre de l'Agriculture, duCom

merce et des Travauxpublics;

Vu les instructions du Ministre de la Marine et des

Colonies, en date du 8juin 1887;

DÉCIDE:

Article 1°. - MM. St-Martin Légasse et fils sont

autorisés à faire transporter en France, pouryêtreinhu

més, les restes mortels de Dehais(Léopold-Alexandre),

sous la réserve expresse de l'observation des prescrip

tions des actes ci-dessus énumérés.

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision quisera enregistrée,

communiquéepartout où besoin sera et insérée auJournal

et au Bulletin officuels de la colonie.

P. CERTONCINY.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur p. i.,

J. SIGoUGNE-LAToUCHE.

--

N° 123.-DÉCISION : M. Sigougne-Latouche cesse ses fonctions

de Chef du service de l'Intérieur par intérim.

- Saint-Pierre, le 27juin 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le retour dans la colonie deM.Jullien, Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon;

Vu la décision de ce jour,par laquelle M.Certonciny,

eesse sesfonctions de Gouverneur intérimaire et reprend

celles deChefdu service de l'Intérieurdont il est titulaire

Vu la décision du5juin 1902 chargeant M.Sigougne

Latouche, Chefdu service des Douanes, des fonctions de

Chefdu service de l'Intérieurpar intérim,

DÉCIDE:

Article 1".- M.Sigougne-Latouche.Chefdu servie

des Douanes, cesse, à partir de ce jour, de remplir

fonctions de Chef du service de l'Intérieur par intérim

Art.2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est charg

de l'exécution de la présente décision qui sera enregistr*

et communiquée partout où besoin sera.

JULllIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERTONCINY.

--

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains

à titre gratuit et définitif

Pour établissement agricole:

- Par M. Louis Légasse, un terrain situéà Miquelon, me p

433 hectares,78 ares, 53 centiares, borné au Nord par la prº"

sura
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Légasse (ex-concession Autin), au Sud par la concession Bry et

le domaine, à l'Est par une ligne parallèle au rivage de la mer

et distante de 50 mètres du dit rivage et a l'Ouest par le prolon

gement sur 1,690 mètres de la limite Ouest de la propriété Légasse

ex-concession Autin). 5 - 3

Saint-Pierre, le 14juin 1902.

à titre gratuit.

Pour établissement agricole:

Par M. Girardin (Jules), un terrain situé à Mliquelon, près

de la Pointe-aux-Allouettes, mesurant 1 l9 hectares 22 ares,

borné au Nord et à l'Ouest par le domaine, au Sud par la pro

priété Bry, à l'Est par une ligne parallèle au rivage de la mer et

distante de 50 mètres du rivage. 5 - 2

Saint-Pierre, le 21 juin 1902.

Pour établissement de pêche:

Par M. Landrigan (Jean), un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 400 mètres carrés. borné au Nord par la concession

Arantzabé, au Sudpar la route de l'Anse à l'Allumette, à l'Est

par le domaine et à l'Ouest par un passage réservé. 5-2

Saint-Pierre, le 21 juin 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devroit le faire dans le délai d'ur

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

------

----

Avis d'adjudication,

Le jeudi 10juillet 1902, à 2 heures du soir, le Chef

du service de l'Intérieur assisté de qui de droit, pro

cèdera dans son cabinet, à l'adjudication sur soumissions

cachetées, de l'entreprise du Service postal entre St

Pierre, Langlade et Miquelon et vice versâ et du Service

des phares et siflets de brume par bateau à vapeur du

16 juillet 1903 au 16juillet 1913.

Le cahier des charges relatif à cette entreprise est

déposé au Service de l'intérieur (2*Section) où l'on peut

en prendre connaissance.

Saint-Pierre, le 10 mai 1902.

–-s

83Fi VV16U # RD85 'ENERAVVAA JY EPUBLH6C3

AVIS.

Messieurs les armateurs sont informés que l'Adminis

tration pourrait occuper des graviers auxtravaux de la

digue aux conditions suivantes : - -

SALAIRE JoURNALIER:

gravier 3 fr.
Avec ou sans nourriture maître de grave 6fr.

HEUREs DE TRAvAIL:

De 7 h. du matin à midi avec repos de9 h. à9 h. 15.

De l h. du soir à6 h. avec repos de 4 h.à4h. 15.

ll ne sera pas accepté de graviers sans maître de grave.

" S'adresser au bureau des Travaux.

Mairie de Riquelon.

ARRÉTÉ interdisant de laisser divaguer les taureaux.

Miquelon, le 23juin 1902.

Le Maire de la Commune de Miquelon,

Vu les articles 42 et suivants de l'arrêté du 21 février

185! sur la police municipale;

Vu l'article 32 du décret du 13 mai 1872portant or

ganisation d'institutions municipales aux îles Saint-Pierré

et Miquelon;

Vu les plaintes du public;

onsidérant qu'ily a un danger réel pour la sécurité

publique à la sser divaguer lestaureauxsur le territoire

de la Commune, notamment pendant la saison d'été où

de nombreux promeneurs viennenty séjourner ;

Qu'il y a urgence àprendre des mesures de nature à

prévenir les accidents.

ARRÊTE :

Article 1". - Il est expressément défendu,sous les

peines prévuespar la loi, et sanspréjudice desdommages

causés, de laisser divaguer les taureaux sur toute l'é

tendue du territoire de la Commune de Miquelon.

Art. 2.- Ces animaux devront être constamment

tenus en champs clos.

Fait en Mairie de Miquelon, le 23juin 1902.

- Le Maire,

E. SALOMON.

Vu et soumis à l'approbation de Monsieur le Gouverneur.

Le dhefdu service de l'Intérieur p. i.,

J. SIGoUGNE-LAToUCHE.

Approuvé:

Saint-Pierre, le 24juin 1902.

Le Gouverneur p. i.,

P. CERToNCINY.

| | | \ | \ | | | | | | \

)ES SERV lCES MILlTAIRES ( MAR|TlMES;

INSCRIPTION MARITIME. -

AVIS DESAUVETAGE.

Il a étésauveté:

1° ParM. Foucault(Marie-Ange),patron de la goëlette

Grand Père, le 8juin courant, sur le banc de St-Pierre,

9 bouées de doris peintes en vert, 8 ancres à doris, 6

pièces de lignes, 21 orins en funin blanc, 96 casiers à

bulots sans marques.

Ces engins de pêche sont déposés dans la cour du

Magasin général;

2º Par M. Lebiguais,pilote à l'île-aux-Chiens, en rade

deSaint-Pierre, le 21juin courant, une ancre de 200 kil.

environ, ayant une marque particulière avec deux mail

lons de chaîne.

Cette épave est déposée dans l'échouerie du sauveteur

à l'île-aux-Chiens.

--

AVIS DE VENTE.

1° Il sera procédé par les soins de l'Inscription Mari

time, à la vente aux enchères publiques, le mardi 1"

juillet 1902à2heures du soir, devant le Magasingénéral,

de doris et autres objets dépendant de l'armement des

goëlettes naufragées J. B. P., Transvaal, K'vonne, Lor

raine, Madeleine et Baltique;

2" Le 5 juillet, à Miquelon, immédiatement après

l'arrivée du vapeur Progrès, par les soins de l'adminis

trateur du sous-quartier, des mâts, câble neuf et diffé

rents objets sauvetés provenant du naufrage de la goëlette

J'vonne. - --
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AVIS,

L'Administration de la Marine informe les candidats

désireux d'obtenir les brevets depatron ou de mécanicien

à bord des bateaux ou chaloupesàvapeur armés dans la

colonie, qu'ils doivent se faire inscrire au bureau de

l'Inscription Maritime du 10au30juin à l'effet d'y subir

l'examend'aptitudeinstitué par l'arrêtédu 21 janvier 1885.

Ils produiront au moment de leur inscription:

1° Leur actede naissance outoute autrepièce en tenant

lieu;

2° L'état de leurs services ou, pour, les mécaniciens,

des certificats constatant les emplois qu'ils ont occupés;

3° Une attestation de bonne conduite délivrée par le

Maire de St-Pierre et visée par le Commissaire de l'Ins

cription Maritime.

Toute autorisation provisoire actuellement accordée

sera retirée aux candidats qui n'auront pas satisfait aux

conditions d'aptitude.

La date de l'examensera fixée ultérieurement.

T*** **

Avis de vaccination.

Le public estinforméque le Service de la vacci

nation qui se poursuivait à l'Hôpital militaire le

1°r jeudi de chaque mois après la contre-visite, se

fera tous lesjeudis de3 heuresà 4 heures du soir.

Les personnes vaccinées devront se représenter

8jours après leur vaccination afin de faire cons

tater le résultat de l'opération et recevoir le cer

tificat de vaccine.

P A RTI E NON () FR |C | i L IL j,

Informations et faits divers

Le vapeur postal ProPatria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des États-Unis d'Amérique, le

27juin 1902,à3 heures 1/2du matin.

Passagers arrivés :

MM. Jullien, Gouverneur; Jones; Dain; Young; A. Fuy;

Dagort; Minier; Léon Leigneur; Duponse.

Mme Jullien; Hirigoyen.

M"* Lescaméla; Dain; Nesbitt; Lemoine; Minier; Lagort.

DEPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS.

(Voie de North Sydney et Halifax).

le 29 Juin 1902.

" Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 9 heures 00 du mat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 9 heures 30 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 9 heures 00 du mat.

Levée des boîtes le Dimanche:

rue Jacques-Cartier à ..........,.... 10 heures 00 du mat.

rues Sadi-Carnot et Lamentin,à ...... 19 heures 00 du mat.

au bureau de poste, à ......... - - s - s -- 10 heures 00 du mat.

Nota.-Lalevée de la boîteauxlettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à 8 heures du matin.

DEPÈCHES TELÉGRAPHIQ UES.

Fn publiant à simple titre de renseignements les dép*chs

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

2 l juin 1902.

Le Présidentde la République a reçu le Prince Georges

de Grèce à qui il a rendu ensuite sa visite. Il a reçu

aussi la mission envoyée par le roi d'Espagne pour lui

remettre le collier de la Toison d'or. Ie Président du

Conseil a reçu M. Michel Lagrave. délégué du gouver

nement auxfêtes de Roclmanbeau.

Hierà la Chambre, le Président duConseil répondant

à l'interpellation sur l'expulsion des députés républicains

espagnols a dit que la France accorde l'hospitalité bien

veillante et pleine jouissance des libertés publiques et

privées mais que des devoirs internationaux ont obligés

le gouvernement à prononcer l'expulsion. L'ordre du

jour pur et simple a été adoptépar 455 voix contre 21.

23juin 1902.

Hier, le Président de la République accompagné du

président du conseil et du ministre de la guerre a pré

sidé le concours fédéral degymnastique au Mans; la po

pulation a fait l'accueil le plus chaleureux. -

M. Delthil radical a été élu sénateur dans le Tarn-et

Garonne.

Ras Makonnen représentant du Negus Menelick se

rendant aux fêtes du couronnement du roi d'Angleterre

est arrivé hier à Marseiile l a mission française allant

assister à ces fêtes est partie ce matin.

Le ministre de la marine est arrivé à Cherbourg ce

matin, il a fait faire plusieurs manœuvres de sous-na

rins et torpilleurs. -

LaChambrecontinue l'examen des électionscontestées.

24 juin 1902.

Le Versailles est arrivé à Saint-Nazaire.

Ce matin le Conseil des Ministres a examiné la question

du service militaire de deux ans. Le Ministre de laguerre

est complètement d'accord avec la commission sénato

riale; il estime qu'il estpossible de réduire à deuxans le

service militaire sans porter atteinte à la puissance mili

taire de la France,en incorporantla totalitédu contingent,

en supprimant complètement les dispenses et soutiensde

famille et en transformant les services auxiliaires.

L'incorporation aurait lieu le 1°septembre. La réforme

occasionnera une dépense supplémentaire de70 millions.

Le Président de la République s'est rendu au Panthéon

à l'occasion de l'anniversaire de la mort du Président

Carnot.

La Chambre continue la vérification des pouvoirs.

Le Sénat discute la loi sur le service de deux ans.

Hier, les fêtes du couronnement du Roi d'Angleterre

avaient commencé maisaujourd'huipar suite de l'état de

santé du Roi qui nécessite une opération chirurgicale

immédiate, le couronnement est ajourné à une date

indéterminée.

La mission scientifique est arrivée à Fort-de-France

(Martinique). Lasouscription atteint trois millions deux

cent cinquante mille francs.
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25 juin 1902.

Le Ministre du commerce accompagné du Ministre de

la guerre a visité l'école centrale.

Hier au Sénat le Ministre de la guerre a soutenu le

service militaire de deux ans en rappelant que la dimi

nution d'effectifde 50,000 hommes sera comblée par les

rengagements, la suppression des dispenses et l'incorpo

ration des hommes du service auxiliaire; la loi ne

compromet ni l'instruction ni l'éducation militaire et en

reportant l'appel de la classe au commencement octobre

nous aurons plus de soldats mobilisables au printemps.

Ces explications ont été saluées de nombreux applaudis

SementS.

La Chambre continue la vérification des pouvoirs.

Le Ministre de l'instruction publique a présidé hier le

banquet commémoratifde la naissance dugénéral Hoche,

qui fut, dit le Ministre, un admirable modèle de soldat

républicain inflexible avec les chefs et les agitateurs. Son

exemple doit tracer notre ligne de conduite.

26 juin 1902.

L'Amiral Gervais, chefde la mission envoyée par le

gouvernement auxfêtes du couronnement, de retour de

Londres, a été reçu par le Président de la République et

lui fit part de l'accueil sympathique qui lui a été faitpar

le Prince de Galles. -

Ce matin le conseil de Cabinet s'est occupé desinter

pellations sur la politique économique du gouvernement

et sur l'affaire Humbert et a arrêté le sens des décla

rations à faire sur ces deux objets,il a ensuite examiné

l'application de la loi sur les congrégations.

Le Sénat continue la discussion de la question du ser

vice de deux ans. Legénéral Mercierprend la parole.

LaChambre aborde la discussion du projet de loipor

tant ouverture de crédits supplémentaires Le Ministre

des Finances déclare que le déficit est dû à des causes

spéciales communes aux autres nations et que chacun

connaît il ajoute que pour faire de bonnesfinances il faut

une France forte et respectée. Les crédits sont votéspar

456 contre 25.

A Madrid, la poudrière a fait explosion; dix-sept

victimes.

27 juin 1902.

Bier au Sénat M. De Freycinet président de la com

mission de l'armée a soutenu le projet du service de

deux ans, il a terminé son discours en disant que la loi

de 1889 renferme un germe de faiblesse; l'inégalité des

charges militaires que la sagesse et la clairvoyance du

Sénat feront disparaître. Aujourd'hui le Sénat a voté le

projet de loi portant sur les crédits supplémentaires

adoptés hier par la Chambre.Après le discours du rap

porteur général du budget relèvant les critiques de cer

tains sénateurs quivoudraient faire croire que la Répu

blique est le régime dugaspillage, établissant que laplus

grande part de responsabilité incombe aux régimesmo

narchiques.

La Chambre discute l'interpellation de M.Mirman sur

l'affaire Humbert.

Ce matin le conseil des ministresa décidé lafermeture

de 120 établissements congréganistes établis sans de

mande d'autorisation.

-

--
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Juin. venant de : ENTRÉE.

22 (Côte Ouest de T/N. D'Estrées. croiseur français, de 3º classe,

commandépar M. Suisse (iI.-R. ), capitaine de frégate.

Juin. Allant à : SOTIE.

22 (St-Jean). Isly, croiseur français. de 2° classe, commandépar

M. de Montferrand(Henri), capitaine de vaisseau, Commandant

de la Division navale de Terre-Neuve et d'Islande.

r A * l M f * T r | ) ( ( ( ) s M : H 1 : .

Juin. Vonatnt de : ENT f EESS.

21 (Nouvelle-Écosse). g. a. Regina B, c. Williams, avec bois

de construction

– (T/N).g. a.Julia Frances, c.Organ, avec bois de construction.

23 (Fécampet bs nc). 3. m.fr. Bois Rosé, c. Lamusse,avec morue.

– (St-Malo et banc). b.-g. fr. Robinson, c Delisle, avec morue.

– (Granville et banc). 3 m.fr. Mladeline, c. Darrupse, avec mor.

- (St-Servan et banc .. b.-g. fr. Berthe-Emile, c. Fortin, avec mor.

–(Granville et banc). b.-g.fr. Eclair, c. Gendron, avec morue.

-- (Lisbonne). 3 m. fr. Eugénie, c. Jamet. avec sel.

Juin. Allant à: S()]?"l'lES.

18 (Bordeaux). b.-g. fr. Lilloise, c. lBaudelle, avec 230,560 kil.

mOru ( Verte. -

21 (Bordeaux). 3 m. fr. Pierrette, c. Bulot, avec 294,965 kil.

morue verte et 1 !. 137 kil. rogues.

22 (Bordeaux. b.-g. fr. St-Michel, c. Provost, avec 208,205 kil.

InnOrue Verte.

23 (Nantes). b.-gr fr. Jeanne, c. Douillard, avec 148,460 kil.

ImOrulo Verte.

24 (Souris). g. a.O. P. Silver, c. Bushey, avec lest.

25 (Bordeaux). b.-g. fr. Maurice, c. Chaux, avec 135,465 kil.

InOrule Vert0. .

26 (Bordeaux. b.-g. fr. St-Louis, c. Lodeho, avec 194,755 kil.

ImOrue V'erte. -

AN \ é )N ( ES ET AViS

LA POUPEE MIODELE

JOURNAL DES PETITES F|LLES

I LL USTRÉ DE 200 G RAVUR ES ENV IRON DAN S LE Tp XT E

l 4 , ru e D r ou ot.

PARIs,7fr. |SEINE,8fr. | DÉPART.,9fr. | UNIoN posTALE, 11 fr.

Chaque livraison renferme en outre :

Cartonnages coloriés.- Figurines à découper.- Décors de théâtre.

Patrons pour poupée.- Surprises de toute sorte - Musique.

LaPoupée modèle, dirigée avec la moralité dont le Journal

des Demoiselles a constamment donné la preuve, est entrée

dans sa trente-huitième année.

L'éducation de la petite fille par la Poupée,telle est la

pensée de cette publication, vivement appréciée des fa

milles: pour un prix desplus modiques, la mèreytrouve

maints renseignements utiles, et l'enfant des lectures

* attachantes, instructives, des amusements toujours nou

veaux, des notions de tous ces petits travaux que les

femmes doivent connaître, et auxquels, grâce à nosmo

dèles età nos patrons, les fillettes s'initient presque sans

s'en douter.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur.

ENVOI GRATUIT D'UNMUMER0 SPÉCIMEN

--
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TABLEA * ()STAHL : 9(}92.

Prix- , … ------------------- ... ---... ...... .. .

l N

et ses Conséquences s

x Migraine,Embarras gastrique

EXIGER les VERITAeLEs

avisl'Etiquetteei jointeen4 couleurs

et le NOMduD0cTEURFRARC :

3 1'50la 1/1 l*(50graia);3'la(105 gain)

* C'EST le REMEDE -

Motige*chaque:*ous 36- 1 5

V l NT |

423 S3E a * .3 3 G)

() fr. 25

Prix ..... --------- ....................... 0 fr. 25

TABLEAU DES MIAREES |9()2.

Prix…................................... 0 fr. 25

Tableau des goëlettes armées à la pêche

aux îles Saint-Pierre et Miquelon, pour la

Prix

campagne 1902.

ns arré ea e : o g : au es

l'aites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 19 au 26 juin 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1'° classe des Troupes coloniales.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE |TEMPÉRATURES

| ...* donnée de 2 heures en 2 heures. - extérieure - extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, | des 24 heures

* et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

- E

| | | |- i│-#| | | | | | | | | | | | | | | | |E | | E | " # | | E | T E |T E | " # | * # | " # |" # | " E | " E | | : | " # | T # | " # |* # - -

19 |744.0|744,0|7.44.2|744,3|74 4.3| 744,1| : 44,6|745,3|746,2|747,3|748,8|749,5| 7,1| 9,9| 11,2| 12,1| 9,8| 11,2 6,5

20 |750,4|751,2|7530|754,0|755.2| 756,0 756,0|756,8|757,1 |758,0|758,9|759,2| 82| 11,8| 14.5| 133| 11,2 13,8 8,4

| 21 |759.9|7600|761,8|762,3|7630 7635 |764 764.9|765,9|766,8|767,3|767,8| 9,4| 13,1| 14,0| 15,8| 12,0| 14,7 9,3

22 |768,5|768.9|769,2 |7700*** 770,0|770,0|770,6|770,3|770,0| 9,3| 12,6| 13,7| 16,1| 8,6| 12,0 6,8

23 |7698|769,8|7699|7689|7682 |767,6|7667|764.9|7638|7630|761,3|759,8| 9,9| 10,8| 8,3| 9.6| 69 9,0 69

24 |758.9|7580|757,8|757,U|756,5 756,0 7560|7560|7558|756,0|756,2|756,6| 7,0| 10,9| 13,7| 12.9| 8,2 8,8 5,8

25 |756,2|756,8|756,0|757,3|757,6 757,1 7578 757,5|757,4 ses 758,1| 9,2| 14,9| 15,2| 14,1| 10.4| 11,7 5,6
-

- --:

HUMID ITÉ RELATIVE

PH ÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 16 heures. 22 heures.

---- ---- -------|--------

DIVER . | H | s | 3 | i # | s | t | i # | s | a t | | # | s : i | ii s | # #

: i | = |* E i | E |* E | # # |# | * # | | H | s |* E | # # | * |* E
- - - - -

19 Beau temps. 6,1|1,0| 86 8,1|1,8| 78 8,8|2,4 | 7 9,5|2,6| 7 1 8,4|1,4| 83

20 Vent. Beau temps. 6,8|1,4| 82 7,3|3,5| 61 11,2|3,3| 65 10,2|3,1| 66 9,3|1,9| 78

21 Pluie. Beau temps soir. 8,9|0,5| 93 10,9|2,2| 76 1t,2|2,8| 70 12,2|3,6| 65 10,4|1,6| 89

22 Très beau temps. 7,4 |1,9| 76 9,3|3,3| 64 11,1|2,6| 73 12,4|3,7| 64 7,8|0,8| 90
23 Brume. Pluie. 8,7| 1,2| 86 9,5||1,3| 85 6.9| 1,4 | 82 8,9|0,7| 90 6,6|0,3| 96

24 Temps sombre. Pluie. 7,0|0,0| 100 8,5|x,4| 72 12,4|1,3| 86 12,1||0,8| 91 7,9|0,3 *

25 Brume. Beau temps soir. 8,7 |0,5| 93 14,1||0,8| 91 13,7 | 1,5| 84 11,8|2,3| 76 9,7j0,7| 92

== ------=------- - *

DIRECTl0N ET FORCE DU VENT. PLUIE # -

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 hcures.|22 heures. de millimètres. ce 3

------ | ----- | ------- •=--- co -

- - - - - E *
- - « - - - - - - -- un

- i | - - i | s | | : # | e # | a # | • # | e 5 | e # | * #

| | | | | | | |#| | | | | |- i | i | i | i | i |· l | i | * i | 3 *

l …

| 19 | N- | 4 -0. | 4 | N-0. | 4 | N-0. | 3 | N-Q. | 3 | Cu. | Ni. |Cu-St.| Cu. Ni.

20 | N- 3 -E. | 1 | N-E. | 1 | N-E. | 2 | N-E. | 2 | Ni, Ni. Ni. Ni. Ni.

21 | N- 3 -E. | 2 | N-E. | 2 E. 1 L. 1 Ni. | Cu. Ni. Ni. 7,3

22 | N-E. | 1 | N-E. | 1 - 1 E. 1 E. 1 | Ni, Mi. |Cu-St. |Cu-St.| Cu. | »

23 | S-E. | 2 -E. | 2 | S-M. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 4 | Ni. Ni. Ni. 15,6

24 | S-E. | 4 | S-O. | 2 | S-O. | 2 | S-O. | 2 | S-O. | 2 - - 6,8 6,5

25 | S-0, | 2 | S-0. | 2 | S-0. | 2 | 8-0. | 2 | S-0, | 2 Cu. N1 . Cu.| »

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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s === r RÉPUBLIQUE FRANÇAISE === LIBERTE = ÉGALITÉ = FRATERNITÉ e===s»

" I () I| RN A L
D - S

OFFICIEL
IL ES

sAINT-PIERRE ET M1QUELoN
PA RAISSANT TOUS LES SAME DIS

In LanoxNEmrsraparaile d'uvunce).

* Pour la Colonie : la Franceet l'Étranger

Un an.…....... 12 fr.00lUn an.......... 15 fr, 00

Six mois...... 7 00|Sixmois,....... 8 00

Trois mois .... 4 00lTrois mois..... 4 50

Un numéro: 25 centimes.

Les annonces doivent être remises. au plus

tard, le MERCREDI soir à deux heures,

PouR LES AsoNNEmENTs ET LES ANNoNCES Chaque ligne au-dessus.....................

s'adresser au
- - - - - - -

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement.| payées moitie du prix ci-dessus

Pnix BEs ANNoNcrs (Payable d'avance).

Une à six lignes............................ 8 fr, G0

0 40

Les répétitions d'avis, sans modifications, seror4

Le Gouverneur et Madame JULLIEN ont la

douleur de faire part à la population des îles

St-Pierre et Miquelon de la perte cruelle qu'ils

viennent de faire dans la personne de leur beau

fils et fils,

M. PAUL CURT

vérificateur de 1"classe des douanes en Indo-Chine,

décédé le 19juin 1902 dans sa 29° année.

En raison du deuil quivient de frapper le Gouverneur .

et MadameJULLIEN toutes réceptions sont suspendues

à l'hôtel du Gouvernement. -

S() MI MA I R E:

PARTIEOFFICIELLE.- Gouvernement: Souscriptions en faveur des

sinistrés de la Martinique;-pour l'érection du monument Ballay.-

Intérieur: Domaine colonial. -- Avis d'adjudication. - Mairie:

Arrêtéinterdisant l'accès dupassage rue Saint-Ullivier.

PARTIENON OFFICIELLE.- lnformations et faits divers.-Mou

vements de lapopulation.-Nouvelles maritimes.-Observations

météorologiques.

vin11
DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

Souscription publique

en faveur des sinistrés de la Martinique.

Sixième liste de souscription :

Report des listes pré- report. 5,038 40

cédentes.... 4,936 90 MM

MM. M"° Legranvillais. 10 80

Les élèves du pen- D* Dupuy-Fromy. 15 06

sionnat.- 32 40|Chaignon,Alphonse. 2 70

Les élèves de l'é- A.Gardner.--.-. 21 60

colecommunal°des W. Gardner. 5 40

8Oeurs .…-…-… 23 00|W. Riggs. ------ 5 40 '

Les sœurs de Saint- M. Riggs. ----- -5 40

Joseph de Cluny. 44 60|Hagen. 5 40

Baudry ------------------------------ 1 50 Total. 5TTT

à reporter. 5,038 40
-

--

Souscription publique

POUR

l'érection du monument Ballay à Conakry.

Cinquième liste de souscription :

Report des listes pré- repOrt.. 757 75

cédentes...-. 752 7:

M M.

- Baudrv. 0 50D' Dupuy-Fromy. 5 00 y -

- -- Total. 758 25

à reporter. 757 75

IP ARTIE () F F IC EL LE

MlVIE | L'IMTllllll,

DOMAINE COLONIAL. |

Demandes de concessions de terrains

à titre gratuit et définitif.

Pour établissement agricole:

Par M. Louis Légasse, un terrain situé à Miquelon, mesurant

433 hectares,78 ares,53 centiares, bornéau Nordpar la propriété

Légasse (ex-concession Autin), au Sudpar la concession Bry et

le domaine, à l'Est parune ligne parallèle au rivage de la mer

et distante de 50 mètres du dit rivage et à l'Ouest par le prolon

gement sur 1,690 mètres de la limite Ouestde la propriété Légasse

(ex-concession Autin). 5 - 4

Saint-Pierre, le 14juin 1902.

à titre gratuit.

Pour établissement agricole:

Par M. Girardin (Jules), un terrain situé à Miquelon, près

de la Pointe-aux-Allouettes, mesurant 119 hectares 22 ares,

borné au Nord et à l'Ouest par le domaine, au Sud par la pro

priété Bry, à l'Est par une ligne parallèle au rivage de la mer et

distante de 50 mètres du rivage. 5 - 3

Saint-Pierre, le 21juin 1902.

Pour établissement de pêche:

Par M. Landrigan (Jean), un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 400 mètres carrés, borné au Nord par la concession

Arantzabé, au Sudpar la route de l'Anse à l'Allumette, à l'Est

par le domaine età l'Ouest par un passage réservé. 5-3

Saint-Pierre, le 21 juin 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, àpartir des dates fixées ci-dessus.
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Avis d'adjudication. -

Le jeudi 10juillet 1902, à2 heures du soir, le Chef

du service de l'Intérieur assisté de qui de droit, pro

cèdera dans son cabinet,à l'adjudication sur soumissions

cachetées, de l'entreprise du Service postal entre St

Pierre, Langlade et Miquelon etviceversâ et duService

des phares et sifflets de brume par bateau à vapeur du

16 juillet 1903 au 16juillet 1913.

Le cahier des charges relatif à cette entreprise est

déposé au Service de l'Intérieur (2*Section) où l'on peut

en prendre connaissance. -

Saint-Pierre, le 10 mai 1902.

--

Mairie de Saint-Pierre.

ARRÉTÉ interdisant l'accès du passage rue Saint-Ollivier.

Le Maire de la ville de Saint-Pierre,

Vu l'article 32, 3 7, du décret du 13 mai 1872sur

l'organisation municipale auxîles St-Pierre et Miquelon;

Considérant qu'en raison des travaux nécessités pour

la réparation de l'église de Saint-Pierre, il appartientà

l'autorité municipale de prendre les mesures indispen

sablespour assurer le bon ordre et la sécurité publique;

Considérant que la construction d'échafaudage rue

St-Ollivier et le dépôt de matériaux divers sur la voie

publique, rendu nécessaire par les sus-visés travaux,

sont de natureà occasionner des accidentsauxpersonnes

qui circuleraient dans une certaine partie de la dite rue;

Considérant que des malheurs sont d'autant plus à

craindre, que la rue St-Ollivier avoisine l'école des filles .

et que des enfants en bas âge sont amenés quotidien

nementà la traverser et mêmeà yprendre leurs recré

ations;

Considérant qu'il estde toute urgence et de toute né

cessité d'interdire la circulation de cette rue à partir de .

la place de l'église et sur une longueurde 45 mètres;

Considérant que cette mesure ne saurait nuireà aucun

intérêt particulier. aucune entrée de maison d'habilation

ne se trouvant dans la dite zone et l'accès aux autres

voies publiques restant possible;

Par ces motifs, " .

ARRÊTE:

Article 1".- La circulation est interdite dès cejour,

rue Saint-Ollivier, à partir de la place de l'église et sur -

une longueur de 45 métres, pour la durée des travaux

" en cours. - -

Un poteau indicateur et une barrière assureront l'exé

cution de la présente mesure.

Art.2.- Le commissaire de police et les agents de

- la force publique sont chargés de l'exécution du présent

, arrêté qui sera publié conformément à la loi. -

Art. 3.-Toute contravention aux dispositions sus- .

visées, sera poursuivie devant les tribunaux compétents. "

Fait en Mairie de St-Pierre, le 30 juin mil neuf cent déux.

Le Maire,

MARIE LEFEVRE.

Vu et soumisà l'approbation de M. le Gouverneur.

Saint-Pierre, le 30jnin 1902.

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToxCINY. -

,. Approuvé:

Saint-Pierre, le 30juin 1902.

Le Gouverneur,

JUIIIEN.

PA RTIE NON () IF IF ICI ELLE

Informations et faits divers

«===

Le vapeur postal ProPatria est arrivé à Sydney le 30

juin à 6 heures du matin.

Passagers parlis :

MM. Delmont; l'abbé Métayer; P. Folquet; Esnault; Jones

Bissonnette; -

M" Delmont, une bonne etun enfant; Jones et un enfant
Ve Gautier.

M"° Elise Forgeard; l'auline Gautier; Aug. Vromet; Bessie

Hame. --

---

Levapeur postal Pro Patria arrivéà Saint-Pierre, le 3

juillet à 8 heures du matin en est reparti pour Sydney

le 4 à 5 heures du soir. -

----

S0CIÉTÉ DU CLUB NAUTIQU

nEs ILEs ST-PIERRE ET MIQUELoN.

- La réunion annuelle des sociétaires du Club Nautique

des îles St Pierre et Miquelon a eu lieu le vendredi 27

juin,à l'effet d'approuver les comptes de l'Exercice 190l

présentés par Monsieur le Trésorier et de statuer sur la

prorogation de la Société qui doit prendre fin le 31 mai

1903, -

Après l'ouverture de la séance par Monsieur le

Président, les membres présents ont approuvé les comptes

de l'exercicè écoulé. -

Ils ont décidé que des régates auraient lieu le

dimanche 17 août prochain et ont nommé desCommis

sairespour l'organisation de cette fête. -

La question deprorogation de la Société a été réservée

et renvoyée à une réunion ultérieure.

Pour extrait:

Le Président,

F. GAZENGEL.

- –n- -

DEPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

Enpubliant asimple titre de renseignements les dépêches

ci-dessous, l'Administration ne yarantit en auvune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

28 juin 1902.

Hier au Sénat fin de la discussion générale duprojet

de loi sur le service de deux ans. Après avoir repoussé

la demande de suspension de la discussion proposée

par M. Prevet, suite a été renvoyéeà mardi.

A la Chambre interpellation sur l'affaire Humbert.

Après les explications du Ministre de la Justice on a

voté l'ordre dujour suivant accepté par le gouvernement

La Chambre confiante dans le gouvernement pourpour

suivre énergiquement toutes les culpabilités résultant de

cette affaire et pour lui donner une suite exclusivement

judiciaire, passe à l'ordre dujour. Il a été adopté par

403 contre 74. Mardisuite de la validation despouvoirs.

M. Gerville Reache a déposé sur le bureau de la

Chambre un projet tendant à dégrever les cafés, cacaos,

vanilles, épices des colonies françaises.

La musique de la garde républicaine s'est rendue à

Tuirin pour le concours international de musique; elle a

été très acclamée. -

La souscription de la Martinique atteint trois millions

quatre cent soixante-dix mille francs. , - *
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30 juin 1902.

Le Président de la République assisté des nembres

du Gouvernement a présidé hier le concours national

d'instruction militaire.

Le Ministre des Affaires étrangères a donné au

jourd'hui un déjeuner en l'honneur du Prince Ferdinand

de Bulgarie;y assistaient les Présidents de la Chambre et

du Sénat, tous les Ministres et de nombreuses person

nalités politiques.

L'application du décret fermant les établissements

congréganistes se poursuit sans incidents sérieux.

A la Chambre, suite de la vérification des pouvoirs.

Le traité renouvelant la triple alliance est signé. Les

journauxitaliensse félicitent dans l'espoir que ce renou

vellement permettra à l'Italie de continuer ses bons

rapports avec la France.

1er juillet 1902. .

Le Conseil des ministres a nommé M. Beau, ministre

de France à Pékin, gouverneur général d'Indo-Chine en

remplacement de M. Doumer.

Le gouvernement a examiné la demande d'amnistie

qui doit être déposée à laChambre et décidé des'opposer

à la déclaration d'urgence. -

M. Abeille, sénateur de la Haute-Garonne, est décédé

hier.

A la Chambre suite de la vérification des pouvoirs.

elle a décidé hier l'annulation des élections de Jonzac

ou M. Marchand a été élu et de Compiègne où fut élu le

colonel Bougon. " .

Le vice-amiral Touchard nommé commandant en chef

et préfet maritime de Cherbourg a pris possession de

ses fonctions.

A Constantinople la peste a occasionnéplusieurs décès.

2 juillet 1902. . -

Hier la Chambrea repoussél'urgencesur laproposition

d'amnistie générale déposée par M.Gauthier de Clagny

La Commission d9s crédits a entendu le président du

Conseil et le ministre des Finances qui ont déclaré que

le projet d'impôt sur le revenu serait discuté par la

Chambre aussitôt que le budget de 1903 sera voté. Elle

a examiné ensuite la question du crédit supplémentaire

de sept millions demandépour éviter le licenciement de

plusieurs milliers d'ouvriers des arsenaux; elle se pro

noncera après avis des ministres de la Guerre et des

Finances.

- 3 juillet 1902.

Le ministre de la Justice a présidé solennellcment la

séance du Conseil d'État dont le vice-président lui a

: souhaité la bienvenue. . - -

Le Sénat après adoption du projet modifiant la loi dis

ciplinaire de la marine marchande avoté l'articlepremier

de la loi sur le service militaire de deux ans qui dispose

que tout français doit le service militaire personnel.

A la Chanbre, le ministre des Affaires étrangères

répondant à une question de M.Chastenet sur les consé

quenees que peut avoir le renouvellement de la triple

alliance dans nos rapports avec l'Italie, a dit que legou

- vernementitalien avait déclaré que la pdlitique italienne

- ne saurait être dirigée contre la France etque dans aucun

cas l'Italie ne pouvait devenir l'instrument ni l'auxiliaire

d'une agression contre notre pays. -

Le Prince de Bulgarie a offert au Président de la

République les insignes en diamants de la grand croix

de l'ordre de saint Alexandre.

La souscription en faveur de la Martinique atteint

trois millions cinq cent cinquante mille francs

4 juillet 190 ?.

Le Ministre des finances déposera mardi le projet de

conversion de rente 3 1/2p. 0/0. "

M. Dubail, Ministre plénipolentiaire au Japon, est

nommé Ministre de France à Pékin.

LaChambre discute l'interpellation deM.DenysCochin

sur la fermeture des écoles congréganistes.

AuSénat, suite de la discussion duservice de deuxans.

examen de la suppression des dispenses. La commission

des crédits en présence des déclarations duGouvernement

qui ne peut donner aucun travail à partir du mois d'août

aux ouvriers des arsenaux, a conclu à un crédit de

400.000francspour indemnités de licenciement.

| ()[UV EM| ENTS |)R [,A | () PU LATI()N.

Etat-civil de St-Pierre.

Juin. NAIssANCES.

3 Bidel, Marie-Andrée-Georgette.

4 Forget, Gabrielle-Marie-Léonie.

5 Foliot, Eugène-Louis-Auguste.

7 Lepache, Paul-Marie.

9 IIilliard, Emile-Jean.

11 Smith, Berthe-Marie.

16 Clément,Georges-Albert-Stanislas.

23 Lambert, Pierre-Louis.

24 Briand, René.

28 McCarthy. Adrien-Henri.

29 Penny, Elisa-Jeanne.

* 3e Samson, Adèle-Ernestine-Pauline. - Daguerre, Pierre.-

Chapdelaine, Paule-Alberte-Edouardine.

Juin. MARIAGhs.

19 Sauneuf, Louis-Auguste, avec d"°Audouze, Marie-Louise.

23 Laborde, Martin, avec d" Briand, Aglaé-Joséphine.

Juin. · DÉCÈs.

1er Bellec, Yves-Marie, marin, âgé de 19 ans, néà Pontrieux

(Côtes-du-Nord).

2 Morel, André-Emile-Paul, âgé de un jour, né àSt-Pierre.

3 Charlès, Marie-Henriette-Françoise, âgée de 10 ans, née à

St-Pierre.

4 Jezéquel, Louis-Marie, marin, âgé de 21 ans, néàTremeven

(Côtes-du-Nord). Transcription de jugement. -

9 Roussel, enfant présenté sans vie. - Heudes, Jean-Marie,

marin,âgé de 15 ans, néà Pleugueneuc (Ille-et-Vilaine).-

Guignier, Emmanuel, marin, âgé de 19 ans, né à Meillac

Ille-et-Vilaine).

10 Girardin, Stanislas-Auguste, propriétaire, âgé de 65 ans, né

à Miquelon.

11 Transcription dejugement, 10 marins du P. F. n°2: 1 colin,

Jean-Baptiste;2°Coupleau, Eugène-François-Marie; 3ºQué

hec, François-Marie; 4°Guérin, François-Vincent;5°Colin,

François-Marie; 6°ColinJean-Baptiste;7°Lecointre,Auguste

Ange; 8° Lechapt,Jean-Baptiste-Marie; 9° Cholet, Pierre

Célestin; 10º Dubreuil, Alexandre-Joseph.

11 Genu, Eugène-Pierre, marin, âgé de25 ans, néà St-Benoit

des-Ondes [Ille-et-Vilaine).

12 St-Martin, Gustave-Narcisse, marin, âgé de 20 ans, néà

Fécamp(Seine-Inférieure).

14 Egalon, Edmond-Julien, marin. âgé de 29 ans, néà Plerguer

(Ille-et-Vilaine).

18 Langlois, enfant mort-né du sexe masculin.

19 Arnau, enfant mort-né du sexe masculin.

20 Hervé, Yves-Marie, marin, âgé de 15 tns, né à Pleguien

(Côtes-du-Nord). - -

23 Levavasseur,Rose, couturière,âgée de 29 ans, née àSt-Pierre.

-Cherelle, Jean-Marie-François, marin, âgé de 56 ans, né

à Quévert(Côtes-du-Nord).

24 Fortin, François-Théophile, capitaine, âgé de 41 ans, né au

Vivier-surémer (Ille-et-Vilaine).

27 Leguen,Jeseph-Marie, marin, âgéde 24 ans, né à Ploubalay

(Côtes-du-Nord).
--
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28 Chevalier, Louis-Marie, marin, âgé de 18 ans, né à Rennes

(Ille-et-Vilaine).

28 Fremont, Julien-Victor, marin, âgé de 43 ans, néà St-Pierre.

30 Javoué, François-Auguste, marin, âgé de 16 ans, né à La

fresnais (Ille-et-Vilaine).

---------- sueeeee "

* ( lV , t . ., M \ It 1 l' 1 V1 )S.

BATIMENT DE GUERRE.

Juin. - Allant à : SORTIE.

30 (Côte Ouest de T/N). D'Estrées, croiseurfrançais, de 3° classe,

commandépar M. Suisse (II.-K.), capitaine de frégate.

sAT I M ENT r t t) C( M M tRC

Juin. Venant de : ENTREES,

27 Sheet Harbor).g. e. Dictator, c. Bonnell, avec bois de const.

- (Boston).g. a. Howard, c. Petitpas, avec diverses march.

– (Lisbonne). br.-g. fr. Océana, c. Farrat. avec sel.

28 (Baddeck).g. a.Secret, c. Mc Donald, avec div. nareh.

30 (Sydney).g. a. R.W. Smith, c. Pittman, avec charbon.

– (Sydney).g. a. Argo, c.Tuck, avec charbon.

essavar e ns aéréeaeo setres

* --
--

- (Sydney.g. a. Mary E. c. Tibbo, avec charbon.

– (Bridgewater). g. fr. St-Joseph,c.Cormier,avecbois de const.

– (St-Malo et banc). 3 m. fr. Arabla. c. Fortin. avec morue.

Juillet.

1° (Boston).g a. Warrior, c. Jackson, avec div. marchandises.

– (Boston). g. a. Energy, c. Mc Neil, avec div. marchandises.

3 (Golfe). v. fr. Pro Patria, c. Henry. avec produits de pêche.

Juin. Allant à: SORTIES.

27 (Port de Bouc). br.-g. fr. Cyclamen, c. Le Guyader, avec

198,385 kg. morue verte.

– (Halifax).g. a. Regina IB., c. Williams, avec lest.

29 (Golfe).v. fr. Pro Patria. c. Henry, avec lest.

– (Sydney). g. fr. François-Robert, c, Béchet, avec lest.

Juillet.' -- -

2 (Bordeaux). br.-g. fr. Aline, c. Lequimener, avec 184,910 kg.

morue verte et 16,000 kg. morue sèche.

– (Gaspé). g. a. Howard, c. Petitpas, avee lest.

3 (Antilles françaises). br.-g.fr. Rosa c. Hily, avec95.959 kg.

morue sèche. -

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 26 juin au 3 juillet 1902.

. par M. L. VENTRE, pharmacien aide-mayor de 1* classe des Troupes coloniales.

| - PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES |

- donnée de 2 heures en 2 heures. - extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

- * et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

-

--

-- - -

|* | .. ; i |- i |- i | e i l = i | = # | e i | = # - i l - i | - i l - i l - i l - i | - i l s i # #
* # | * # | * # | * # | -- # | -- # | - E | -- # | - E | # | * E | * E | * # | -- # | - E | * # | s # -

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --

-

26 7582|758,6|758,9|759,4|759,3|759,9|760,0|76(,2|760,6 cosloe 760,0| 10,3| 12,6| 1 4,0| 14,5| 11,0| 11,5 10,0

27 |758,3|7570|755,4| 753,5|752.6|752,0|750,8|750,0|749.9|749,9|750,0|749,9| 10.1| 13.3| 13,3| 12,8| 10.3| t1,0 7.9

28 |749.8|749,6| 749,2|748,9|748,6|747,8|747.0|746.5|746,0|746,2|746,4|746,6| 10,8| 14,7 | 15,1| 13.9| 9,4| 13,2 7,9

29 |7468|746.6 |747,0|7475|747,5|747,6|747,0|747,2|747,9|748,6|749,3|749,0| 8.5| 9.9| 12.5| 11,3| 8.4| 11,5 8,0

| 30 |749.9|750,2 |750,8|751,3|752,0| 752,1 |752,8|753,2|753.9|754,1|754,6|754,8| 9.0| 12,3| 13,2| 14.3| 10,0| 15,3 8.4

1 |755,0|755.9|756.9|757.0|757.1 |7578|757,8|757,9|758,0|758,0|7588 | 759,3| 9,8| 13,3| 12,7 | 11,3| 9,7 16,6 8,9

2 |7582|7588|759,0|759,0|759,0|759,0|759,0|759,1|759,3|7598 * ss e 12.9| 13,7| 11,4| 14,5 9,6
--

- -- |

HUMID ITE RELATIVE

PHÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures 16 heures. 22 heures.

------ ------ |-----|-----|--------

-
- -

- V -- . -- - - _ - - - l - . - | -- . l + . -

| | |# # | i | | # | | | | # # | | |# # | | | |
- -

|
- - - |

26 Brume. Beau temps soir. 10,t |0,0| 100 12,310,3| 97 12,8| 1,2| 87 13,3|1,2| S7 10,5 sl 94

7 Brume. Pluie torrentielle. 10.1||0,( | 100 13,210,1 | 99 13,1||0,2 98 12,5|0,3| 97 10,30,0 100

28 Temps sombre. Pluie. 10,A|U, 4| 95 13,6|1,1| 88 13,8| 1,3| 86 13.6|0,3| 97 9,3||0,1 | 99

29 Brume. Beau temps soir. 8,5|0,0| 100 9,7 |0,2| 98 11,6|0,9| 89 10,7 |0,6| 93 7,3|1,1| 86

30 Très beau temps. 8,4|0,6| 92 10,4| 1,9| 78 10,9|2,3| 75 11,5|2,8| 70 8,9|1,1 7

1 Très beau temps. 8,2|1,6| 81 | 10,3|3,0| 67 | 10,5|2,2 | 76 9.2|1,4 | 84 8,3|1,4| 82

2 | Unpeu de pluie. Beau temps. 12,2|1,0| 89 11,3|1,4| 85 11,9|1,0| 89 12,1|1,6| 83 10,5|0,9| 89

-

---
-

DIRECT10M - T F0RCE DU VEMT. PLUIE # -

---- ---- -- F0RME DES NUAGES. en millimètreset10m* E 3

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 hcures. |22 heures. de millimètres. - 3

------ |--- -------
--_- * -

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # t : i : | ., e | -- a
: - 3 - : | 2 | | : | | - E | 3: • E | 5 5 | -| - -1 -- - # 5 |* i - : : # : à E *

- - - l . | |

28 | S-O. | 1 | S-O. | 2 | S-O. | 2 | S-0. | 2 | S-O. | 2 Cu. |Cu-St. Ni. - - » *. |

7 | S-E. , 3 | S-E. | 3 | S-0. | 2 | S-0. | 1 | S-0. | 2 59,8 | 54,6 3,2 1176 |

28 | N-O. | 2 | S-E. | 2 | S-O. | 2 | S-U. | 2 | S-O. | 1 | Cu-St.|Cu-St.| Ni. - 5,2 | 10,3 15,5 |

29 | S-0. | 2 | 8-0. | 2 | S-Q. | 2 | N-0. | 3 | N-0. | 3 Ni. Ni. 1Cu-St.| Cu. - - - » |

30 N. 3 | N-0. | 3 | N-O. | 3 | N-0. | 3 | N-0. | 3 Ni. Ni. 1Cu-St. | Ca. - - - » |

1 | N-0, | 3 | N-0. | 3 | N-0. | 3 | N-0. | 3 | N-O. | 3 |Cu-St. Cu-St. |Cu-St.| Cu. Ni. - - * .. |

2 | S-0. | 2 | 8-0. | 2 | N-0. | 2 | N-0. | 2 | S-O. | 2 |Cu-St.|Cu-St.| Cu. - - 6,0 6,0

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement,

, -
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l) S l L ES SAINT-P lERRE ÉT li IQUEL0N.

N° 127. --ORDRE relatif à la féte nationale du 14 juillet !902.

Saint-Pierre, le 7 juillet 1902.

le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,QI

Arrète les dispositions suivantes à l'occasion de la

fête nationale qui sera célébrée le 14 juillet courant:

1° Les établissements publics seront pavoisés;

2º Un tir à la cible, des jeux et des divertissements

publics, organisés par les soins de la municipalité, auront

lieu dans la journée;
- - - - , . - • --

3º Le soir, les édifices publics SeI'Ont illuminés;
-

- -

4º Les navires sur rade et dans le barachois hisseront

leurs grandspavois; -

5° Les habitants sont invitésà pavoiser età illuminer

leurs maisons;

6º Le programme des réjouissances publiquesseraulté

rieurement publié et affiché. -

MM. les Chefs d'administration, le Maire de St-Pierre

et les Chefs de service et de corpssont chargés, chacun

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ordre,

qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré au

Journal officiel de la colonie. -

JULLIEN.

--

\lVI | L'\ lltl,

N° 113.-ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de la somme de 860francs au comple du budget local, exercice 1901.

Saint-Pierre, le 5juin 1902.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté ministériel du 6 août 1892, relatifau ré

gime des avancesàfaire en France par le Trésor, auSer

vice local des colonies;

Vu la dépêche ministérielle du5janvier 1901, fixant

à. ..... .. ...-. ….. · · · · · · · · · · · · · · · · 48,000 00

le chiffre de la provision à constituer en

1901 pour l'acquittement des dépenses en

gagées en France pour compte de la colonie;

Vu les câblogrammes ministériels des 4

juillet 1901, 31 janvier et 4 avril 1902,

prescrivant l'envoi au Département de di

verses sommess'élevant ensemble à.. ...

pour couvrir les dépensescomplémentaires

engagées par les comptables de la Métro

pole pour compte du budget local ;

Montant des recettes régularisées.

55,131 99

14,000 00

62,000 00

Dépenses régularisées. ..

A régulariser :

Dépenses comprises au

bordereau de transmission

n°3endate du24 avril 1902. 7,725 52 62 857 51

D'où une insuffisance de recettes, de . 857 51

En somme ronde........ 860 00

Vu le décret du 2 avril 1885 instituant un Conseilgé

néral aux îles Saint-Pierre etMiquelon, modifié par celui

du 25 juin 1897, promulgué dans la coloniepar arrêté

du 16 juillet suivant;

Vu l'art.49 du décret financierdu20novembre 1882;

Vu l'urgence;

Saufratification en Conseil d'Administration,

ARRÈTE:

Article 1°.-- Un crédit supplémentaire de la somme

de huit cent soixante francs, est ouvert au compte du

budget local, section 2, dépenses facultatives, chapitre

18, dépenses d'ordre, article 1", versement à la Métro
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i

pole de la provisionfixée par le Département, Ex. 1901,

pour servir auxfins sus-énoncées.

Il sera pourvuà la régularisation de ce crédit sur les

voies et moyens de l'exercice 1901.

Art. 2.-Cette dépense sera remboursée au Service

local, article 6 recettes d'ordre,par le compte « Corres

pondants administratifs: Service local S./C. de provision

pour dépenses lors de la colonie, » lors de la régulari

sation de la transmission n°3 sus-indiquée.

Art. 3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JUILLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

Ratifié en Conseild'Administration dans la séance du 4 juillet 1902

Le Gouverneur,

JULLIEN.

----

N° 117.-ARRÉTÉ portant ouverturs d'un crédit supplémentaire

au compte du budget local, Exercice 1901 .

Saint-Pierre, le 19juin 1902.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25 juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçantparun Conseild'Administration,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882;

Vu l'urgence ;

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'administration,

ARRÊTE:

Article 1".-Un crédit supplémentaire de lasomme

de cent dix francs est ouvert au compte du chapitre 5.

section 1", article 2 du budget local, exercice 1901,

pour être affeeté au payement des remises allouées au

Trésorier-Payeur pour la perception de l'impôt.

Il sera pourvuà la réalisation de ce créditsur les voies

et moyens de l'exercice.

Art.2.-le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécutionduprésent arrêtéqui sera enregistré etcom

muniqué partout où besoin sera et inséré auJournal et

au Bulletin officiels de la colonie.

P. CERTONCINY.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l''ntérieur p. i.,

J. SIGoUaNE-LAToUCHE.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 4

juillet 1902.

Le Gouvernsur,

JULLIEN.

---

N° 124.-ARRÊTÉ prescrivant le versement à la Caisse de ré

serve de l'excédent des Recettes sur les LDépenses, constaté à la

clôture de l'Exercice 1901.

Saint-Pierre, le 30juin 1902.

Le Gouverneurdes îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'art. 98 du décret financier du20 novembre 1882;

Vu la clôture du budget du Service Localpour l'exer

cice 1901;

Considérant que les opérations de recettes et de dé

penses du dit exercice ont donné les résultats suivants :

Montant des recettes réalisées. 819.822 92

Montant des dépenses payées.__.___ 810.988 51

Excédentdes recettessurles dépenses. 8.834 41
-

Vu l'instruction du Ministre des Finances du 30juin

1857 ; ·

Vu la circulaire du 15 décembre 1881 sur la compta

bilité publique;

Sauf ratification ultérieure en Conseil privé,

ARRÊTE:

Article 1°.-Le Trésorier-Payeurversera à la Caisse

de réserve la somme de huit mille huit cent trente-quatre

francs quarante-un centimes,formant l'excédent des re

cettes sur les dépenses, eonstaté par le règlement définitif

du budget local de l'Exercice 1901.

A cet effet, un crédit d'égale somme est ouvert au

titre du budget local, chapitre 19, Dépenses d'ordre,

Article unique, § Versement à la Caisse de réserve.

Art.2.- Le Chefdu servicede l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur, -

P. CERToNcINY.

Ratifié en Conseil privé dans la séance du 4juillet 1902.

Le Gouverneur,

JULLIEN.

--

N°126.-ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des

patentes délivrées à Saint-Pierre pendant le 2°trimestre 1902.

Saint-Pierre, le 4 juillet 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844;

Vu l'arrêté du 27 décembre 1847, relatifà la contri

bution des patentes;
-

Vu l'arrêté du26décembre 1901, rendant exécutoires

les budgets des recettes et des dépenses du Service local,

exercice 1902,ainsi que le tarif des contributions et taxes

localespour le même exercice;

Vu l'arrêté du 26 mars 1902, rendant exécutoire le

rôle principal des patentes afférentà l'année 1902;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1er. - Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire despatentes délivréesà Saint-Pierre pendantle

2° trimestre 1902, et s'élevant à la somme de quatre cent

quatre-vingt-dix-sept francs huit centimes. - -

Art. 2. - Le recouvrement en sera poursulvl con

formément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.
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Art. 3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrèté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera etinséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToxcINY.

--

Par arrêtés du Gouverneurpris d'urgence les27 et 28

mai 1902et ratifiés en Conseilprivé dans la séance du4

juillet suivant, des actes de francisation exceptionnelle

ont été accordés auxgoëlettes de construction étrangère

ci-après désignées.

Savoir:

Yquelonnaise, jaugeant 33 tonneaux 54 centièmes,

appartenant à MM. Marie Lefèvre et C".

St-Antoine de Padoue, jaugeant 4 tonneaux 62 cen

tièmes, appartenant à M. Guiol, Eugène.

--

Par arrèté du Gouverneur pris d'urgence le 3 juillet

1902 et ratifié le lendemain en Conseil privé,un acte de

francisation pure et simple a étéaccordé auvapeur réputé

de construction française Laborieuxjaugeant2 tonneaux

09 centièmes, appartenant à M. F.Thélot.
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Instruction publique.

Examens pour l'obtention du certificat d'études pri

maires, des3,4 et 5juillet 1902.

ADM IS

Garçons:

Littré, François. - Landry, Léon.

Blin, Louis. Cormier, Joseph.

Huguet, Emile. Guillet,Théodore.

Deschamps, Léon. Eon, Pierre-Marie.

Besnier, Auguste. Frémont, Julien.

Bourroult, Léon. Ryan, Henri.

Bourroult,Joseph. Maheux, Joseph.

Lepache, Emmanuel. Chesnel, Léon.

Iza, Gabriel. -

Filles :

Bourgeois,Joséphine. - 1 Gloanec, Marie.

AV 1S.

Ecole publique laïque des garçons.

Les livres de prix demandés en France pour l'école

laïque n'étant pas encore parvenus dans la colonie, la

distribution des prix aux élèves de l'établissement a été

renvoyée à une date quiseraultérieurement fixée.

Cette cérémonieaura lieu avecsa solennitéaccoutumée

etsous la présidence de M. le Gouverneur.

MERCURIALE dressée en exécution de l'article 4 de l'extrait de la délibération du Conseilgénéraljoint à l'arrêté

du 3 octobre 1894pour déterminer la valeur des marchandises en vue de la perception des patentes sur cargaison,

pendant le 3° trimestre 1902.

DÉSIGNATION # | 3 DÉSIGNATION # | #

DE s M ARCHAN D1s E s . 2 | 5 D ES MARC HA N D ISES , z | *

- -

Avoine en grains.................... Baril.|10 00 Farine d'avoine . .. ............. ....|Baril.|30 00

id. id. .................... Sac. | 8 00 - de sarrazin ... ..... ............ Kilog.| 0 25

Bœuf salé .................. • • • • • • ..|Kilog.| 0 55 Fruitssecs.......-.................. id. | 0 50

Beurre salé......................... id. | 2 00 Foin....................... .... ... 100k.| 7 75 |

Biscuit de mer ... ... • • • • • • • • • • • • • • • • id. | 0 20 Jambon................ - - - - « - s - - s - s Kilog.| 1 60|

-- doux.. ..................... id. | 0 7 Lard salé .......................... Kilog.| 0 80

Balais….... ...................... Nomb | 1 00 Margarine........................... Kilog.| 1 00|

Chandelle de suif. ................... Kilog.| l 10 Maïs en grains...................... Baril.|14 00

Cuir tann.............. ........... id. | 1 70 id. -- … .. .. -- ... … ... ...... Sac. |10 00

Chaussures: Souliers pour hommes......|Paire.| 6 00 Saindoux........................... Kilog.| 1 00|

- - pourfemmes...... id. | 5 00 Savon ..........-- . ................ id. | 0 50|

- - pour enfants ...... id. | 3 00 Thé ........ • • • • • • • • • • • • • • • • • Kilog.| 2.00|

, ... Coton à coudre les voiles...... - -- … . - . .|Kilog. | 3 00 Tissus de coton............... - s - - - - - Mètre| 0 50

Fromage….......................... Kilog.| 1 20 - mélangés................... id. 1 (00

Farine de froment ................... Baril ,|24 00 Toiles à voiles (chanvre ou coton)....... id. | 1 20|

- de maïs................ » • • • • • id. |18 90

Les membres de la Chambre de commerce,

J. LEBAN. A. SALOMON.

Saint-Pierre, le 30juin 1902.

Le Chef du service des Douanes,

J. SIGOUGNE-LATOUCHE.

Vu et soumis à l approbation de M. le Gouverneur en Conseil privé,

le Chefdu serviee de l'Intérieur,

P. CERTONCINY.

*e

Approuvé en Conseil privé dans la séance du 4 juillet 1902.

Le Couverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

JULLIEN.
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I)OMAINE (OOLONIAL.

Demandes de concessions de terrains

à titre gratuit et définitif

Pour établissement agricole:

Par M. Louis Légasse, un terrain situéà Miquelon, mesurant

433 hectares,78 ares,53 centiares, borné au Nordpar la propriété

Légasse (ex-concession Autin), au Sud par la concession Bry et

le domaine, à l'Est parune ligne parallèle au rivage de la mer

et distante de 50 mètres du dit rivage et à l'Ouest par le prolon

gement sur 1,690mètresde la limiteOuest de la propriété Légasse

(ex-concession Autin). 5 - 5

Saint-Pierre, le 14juin 1902.

à titre gratuit.

Pour établissement agricole:

Par M. Girardin (Jules), un terrain situé à Miquelon, près

de la Pointe-aux-Allouettes, mesurant 1 19 hectares 22 ares,

borné au Nord et à l'Ouest par le domaine, au Sud par la pro

priété Bry, à l'Estpar une ligne parallèle au rivage de la mer et

distante de 50 mètres du rivage. 5 - 4

Saint-Pierre, le 21 juin 1902.

Par les sieurs Saint-Martin Légasse et fils, un terrain situéà

Miquelon, mesurant 9,960 mètres carrés, borné au Nord par le

prolongement de la rue du Baron de l'Espérance, auSudpar une

rue projetée,à l'Est par une rue non-dénommée età l'Ouest par

le domaine. 5 - 1

Saint-Pierre, le 12 juillet 1902.

Pour établissement de pêche :

Par M. Landrigan (Jean), un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 400 mètres carrés. borné nu Nord par la concession

Arantzabé, au Sudpar la route de l'Anse à l'Allumette, à l'Est

par le domaine et à l'Ouest par un passage réservé. 5-4

Saint-Pierre, le 21 juin 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'aa

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

--

Appelà la concurrence

Il sera procédé, le samedi 19juillet,à2heuresdu soir,

dans le Cabinet du Chef du service de l'Intérieur, à un

appelà la concurrence, sur soumissions cachetées,pour

le travaux de charpente,de menuiserie et de couverture,

à exécuter au magasinà schiste, en construction sur le

versant nord de l'étang duCap Noir.

Les soumissions devront être évaluées en francs et

centimes, à raison de tant par unités d'ouvrage, puis

totalisées en une somme unique.

Pour plus amples renseignements, s'adresser au

bureau des Ponts et Chaussées.

Service des Postes

L'Administration rappelle au public les

dispositions des lois des 4 juin 1859 et 25

janvier 1873sur leService des Postes.

I,OI DU 4 JUIN 1859.

- (Insertion de valeurs prohibées dans les objets

de correspondances ordinaires).

Il est interdit, sous les peines édictées par l'article 9

de la loi du 4 juin 1859:

1° d'expédier par la poste une lettre ordinaire ou un

objet quelconque affranchi à prix réduit contenant des

pièces d'or, d'argent,desbijouxouautres objets précieux;

2° d'expédierpar la posteune lettre non recommandée

ou un objet quelconque affranchià prix réduit contenant

des billets de banque, des bons, des coupons échus de

dividende et d'intérêt payable au porteur, des titres d'ac

tions ou d'obligations sortisà un tirage et remboursables,

des bons de poste sans nom de destinataire.

LOI DU 25 JANVIER 1873.

(Envoi de valeurs prohibéesdans lesobjets recommandés ouchargés).

Il estégalement interdit sous les mêmes peines édictées

par l'art.9 de la loi du4juin 1859 :

1° d'expédierdes lettres ou autres objets tecommandés
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eontenant des pièces de monnaie, des matières d'or ou

d'argent. des bijoux ou autres objets précieux;

2° d'expédier affranchis au prix du tarif réduit, des

objets recommandés contenant des billets de banque ou

valeurs payables au portenr.

On ne doit pas comprendre dans la catégorie des bijoux

ou autres objets précieux, les bijoux faux, les bijoux

dorés ou argentés ou plaqués d'or ou d'argent, les cou

verts et articles de services detable en ruolz et tous autres

objets tels que : broderies ou passementeries, dites d'or

ou d'argent dont la partie principale est composée d'une

chaîne en soie ou en coton, lesquels peuvent circuler

comme échantillons recommandés ou non.

L'Administration est bien décidée à exercer son droit

de vérifier ou de faire ouvrir en présence du destinataire

les envois qui lui paraîtront contenir des objets prohibés,

et dans le cas où des contraventions seraient constatées,

d'en poursuivre rigoureusement la répression.

7T77TTTTTT------- ----- ----
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Informations et faits divers

Le croiseur de 2" classe Isly, portant le guidon de

M. le capitaine devaisseau de Montferrand, commandant

la division navale de l'erre-Neuve et d'Islande, a mouillé

sur notre rade le 8 de ce mois, venant de la côte Ouest

de Terre-Neuve. -

-- -

Le vapcur postal "ro Patria est arrivé à St-Pierre avec

les malles d'Europe et des États-Unis d'Amérique, le

10 juillet 1902,à 8heures du matin.

Passagers arrisés :

MM. Caperon; J. Britton; Joseph Smith; Martin Burns; A.

S. Wallace; F. D. Giddrys: F. E. Kittredge; Jean Légasse;

Grignan; Joseph Bidel: Paul Folquet; James Walsh; R. Amy;

L. Querclt : Mils.

M"J. Deville et 2 enfants; Lord; L. Stevens. Mule Benning.

------

DEPART P0UR L'EUR0PE & LES ÉTATS-UNIS

(Voie de North Sydney et Ilalifar).

le 12 Juillet 1902.

Le bureau de poste restera ouvert le Samedi :

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 3 heures 00 du soir.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 3 heures 30 du soir.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 3 heures 00 du soir.

Levée des boîtes le Samedi:

rue Jacques-Cartier à ............... 4 heures 00 du soir.

rues Sadi-Carnot et Lamentin,à ...... 4 lieures 00 du soir.

au ioureau de poste, à ............... 4 heures 00 du soir.

Nota.- La levée de la boite aux lettres sera faiteà l'Ile-aux-Chiens,

le Samedi, à3 heures du soir.

--
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DEPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

Enpubliant à simple titre de renseignements les dépêches

et-dessous, l'Administration ns garantit en aucune façon

l'earsctitude des muouvellrs qu'elles transmettent.

5 juillet 1902.

Hier le Président du Conseil répondant à l'interpel

lation sur la fermeture des établissements congréganistes

non autorisés a dit que ces établissements étaient ouvents

en violation de la loi sur les associations, que cette loia

été appliquée avecun grand esprit de modération que le

gouvernement fort du sentiment du devoir accompli ne

recule pas devant la responsabilité. Il estime que le pre

mier acte doit avoir l'approbation de la majorité républi

caine. Cette majoritéforme un bloc qui ne se laissera pas

entamer. La Chambre aprononcé l'affichage du discours

deM.Combespar309voix contre 218,et par333contre

206, elle a voté l'ordre du jour approuvant les décla

rations dugouvernement, coinptant sur luipour la ferme

application de la loi sur les associations. -

Hier le Sénat a adopté l'article 2 du projet de loi sur

le service de 2 ans, ainsi conçu : Le service militaire est

égal pour tous hors le cas d'incapacité physique. Il ne

comporte aucune dispense.

Le Président de la République a reçu lavisite duprince

des Asturies.

Le Ministre des colonies a déposé sur le bureau de la

Chambre un projet de loi tendant à autoriser la création

de Chambresprovisoiresau tribunaldepremièreinstance

de Fort-de-France et un autre projet relatifà la conces

sion de décorations supplémentaires à l'occasion de la

catastrophe.

7 juillet 1902.

Hier à Villers-Cotterets célébration sous la présidence

du Ministre de l'Instruction publique du centenaire

d'Alexandre Dumas; à Choisy-le-Roi inauguration du
- monument de Rouget De Lisle. v

La Chambre discute le projet de loi relatifaux quatre

contributions directes. M. Lockroy critique le retard

apporté dans le dépôt du projet d'impôt sur le revenu;

le ministre des finances répond qu'il se préoccupe de

présenter un budgetsérieusement équilibré. quisera dé

posésur le bureau de la Chambre en octobre, et rappelle

que l'impôt sur le revenu sera unimpôt de remplacement

desvieilles contributions.

M. Calvinhac député est décédé.

Dix républicains sur onze ont été élus conseiller d'ar

rondissement dans le département de la Seine.

La souscription pour la Martinique atteint quatre mil

lions deux cent soixante mille francs.

8juillet 1902.

La Chambre a voté hier le projet de loi sur les quatre

contributions par 357 voix contre 123. elle a adoptéà

mains levées l'ordre dujour Jaurès acceptépar le Gou

verfiement, lui demandant de déposer avant la fin de

l'année le projet d'impôt sur le revenu.

Aujourd'hui le ministre des finances dépose le projet
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conversion de la rente 3 1/2p. °/,accepté dans le conseil

des ministres.

Ce matin le Sénat a examiné le projet de loi tendant

à autoriser la Ville de Paris à percevoir une taxe sur la

valeur en capital despropriétés bâties et non bâties.

9 juillet 1902.

La Chambre a déclaré d'utilité publique la création

d'une ligne de chemin defer de Paris à Chartres.

LeSénat a voté le projet de loi relatifaux quatre con

tributions. Le ministre des finances a déposé sur le bu

reau du Sénat le projet de loi de conversion de la rente

3 1/2p. */, adoptépar la Chambre.

- Én Hollande, aux élections pour le renouvellement du

tiers de la première Chambre, les libéraux ont perdu un

siege.

10 juillet 1902.

La Chambre a invalidé, hier, M. Jean de Castellane,

élu à St-Flour.Aujourd'hui s'ouvre la discussion sur la

prise en considération du projet autorisant l'OEuvregé

nérale des dispensaires antituberculeux à émettre une

luterie de3 millions. -

Le Sénat a adopté hier la conversion de la rente

3 1/20/9. Aujourd'hui il discute l'interpellation Denoix

sur la réforme de l'enseignement secondaire. Le Ministre

de l'Instruction publique a la parole.

La Bourse du Commuerce sera fermée vendredi et sa

medi.
-

--

E I E NAI ONAE

du 1 4 Juillet 1902,

avec le concours de la Sociétémusicalesous la direction de M. E. HAMEL.

Programme:

La Commission chargée d'organiser la Fête nationale

du 14 juillet a arrêté les dispositions suivantes:

Le 13, à 5 heures du soir, ouverture de la Fête.

Installation, par les particuliers, et ouverture de

baraques foraines sur la place du Gouvernement.

A 10 heures retraite aux flambeaux avec tambours

et clairons.

Le 14, à 8 heures du matin, une salve de 21 coups

de canon sera tirée sur le quai de l'Armée d'Italie; après

la salve uneaubade sera donnéeauxprincipalesautorités

de la colonie, par la musique municipale.

T |R A LA C|BLE

FUsILs oRDINAIREs.

Le tir aura lieu sur la route IPHIGÉNIE, près le

Sanitariuunnne

Le départ destireurs aura lieu de la Mairie,à9 heures

précises, musique en tête.

Il sera délivré à chaque tireur, moyennant la somme

de 5 francs 40, un billet lui donnant droit de tirer

44 balles.

Les tireurs seront divisés en plusieurs sections ayant

chacune sa cible, et troisprixseront accordésà chaque

section. -

Nul tireur ne sera admis à concourir dans plusieurs

sections ordinaires. . -

Les cibles seront placées à une distance de cenat

vingt naètres des tireurs. -

Les fusils à âme lisse seront seuls admis aux cible

sus-mentionnées età la cible d'honneur.

PRID D'BIONNEUR.

Les 3 gagnants de chaque section et le tireur qui

vient immédiatement après. pourront, s'ils le désirent,

moyennant lasommede 5francs40, concourirpour les

prix d'honneur au nombre de deux.

Une cible sera affectée à ce tir et chaque tireur aura

droit à deux balles.

DISPoSITIONS GÉNÉRALES ET PARTICULIÈRES.

Les Prixseront décernés aux tireurs qui auront mis

le plusgrand nombre de balles dans la cible, et,à nounbre

égal, à ceux qui auront lesplus petites sommes d'écart

du centre de la cible.

Toute contestation sera jugée, en dernier ressort et

sans recours aucun,par la Commission en majorité.

Dans le but de prévenir les accidents et d'assurer le

maintien de l'ordre, la Conmission prend les résolutions

suivaIntes :

« Tout tireur qui se présentera pris de boisson, sera

« exclu de toutconcours,sanspouvoir prétendre à la remise

« de lasommequ'il auradébourséepour achatde billets. »

Les tireurs sont invités à prendre leurs billets le plus

tôt possible afin qu'on puisse les répartir par section

dès le 13 au soir.

La circulation desvoitures estinterdite sur la route de

Savoyard de 11 heures du matin à 4 heures de l'après

midi.

NOTA. - On pourra se procurer dés billets chez

A1M. les Commissaires.

Course de bicyclettes.

A 1 heure une course de bicyclettes aura lieu sur la

route IPHYGENIE.

Départ: duparapetdu Pain de Sucrejusqu'à Savoyard

à la bifurcation des deux routes et retour au point de

départ. -

Trois prix seront attribuésà cette course pour au

moins 6 coureurs.

elJeux publics.

A partir de 3heures desjeux seront organisés sur la

place duGouvernement,par les soins des Commissaires

de la fête, (mdt de cocagne, courses en sacs, tourniquet,

bain russe;jeu du baquet;jeu de la poële, etc., etc.)

Pendant la fête la musique municipale se fera entendre

au Kiosque de la place du Gouvernement ainsi que le

soir pendant la Fête vénitienne. -
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Fête Vénaitiennnnc.

A8 heures 1/2 du soir une fête vénitienne aura lieu

dans le barachois,avec le concours des embarcations des

navires de guerre et des embarcations de plaisance.

3 Prix seront attribués aux embarcations les mieux

décorées.

A dix heures, avec le concours de la musique :

lsetraite aux lannabenux.

En cas de mauvais temps la Féte sera renvoyée au len

demain.

LEsCoMMussAIREs:MM. Lefèvre,Marie.maire, Président; Norgeot;

Lavissière; Poirier; Laborde; Dagort; Rochard; Messanot;

Robert; Farvacque;Gravé;Th. Déminiac, Secrétaire.

li ()UVEMENTS [)R LA P0P , LAT |()N.

Etat-civil de l'Ile-aux-Chiens.

Du 1° avril au 30juin 1902.

NAIssANCEs.

Courcier, Léon-Clément-Joseph.-Sérignac,Auguste-Eugène

Jean-Baptiste.- Sérignac, Léon-Marie-Jean.-Nicolas, An

gèle-Amélie-Jeanne-Joséphine.- Dhoste, Marguerite-Suzanne

Marie-Louise-Aline.

DÉCÈs.

Lasalle, Jean-Baptiste, propriétaire, âgé de 68 ans, néà Mor

tain (Manche).-Fouré,Jean-François, marin-pêcheur, âgé de

53 ans, néà Langrolay(Côtes-du-Nord).

État-civil de Miquelon.

du 5 avril au 30 juin 1902.

- NAIssANCES. -

Detcheverry, Armand-Marcel-Henri. - Detcheverry, Lida

Marie-Rosalie.- Rio, Eugène-Marie.-Degueurse,Jeanne.-

Poirier, Maurice-Jules.-Girardin, Paul-Edouard.

JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON.

----
-----------------

Mois de Juin 1902.- EXPORTATIONS des produits du crû de la colonie.

DÉCÈs.

Vigmeaux. Xavier-Joseph-Albert, Agé de 6 ans, néà Miquelon.

– Hiriberry, Marsans, boulanger, âgé de 71 ans, néà St-Jean

de Luz (Basses-Pyrénées. -Gaspard, André-Armand, âgé de

6 ans, né à Miquelon.- Bizeuil, Célestin-Jérome, marin. âgé

de 82 ans, né à Miquelon. - Autin, Amélia-Eugénie, femme

Cormier. Ange-Joseph, sans profession, âgée de 27 ans, née à

Miquelon. - Rio,Jules-Emile, marin, âgé de 34 ans, né à Mi

quelon.- Disnard, Léonide-Joseph, marin, âgé de 68 ans, néà

Miquelon. - Coste, Alphonsine-Françoise. veuve Arançabé,

Jean, sans profession, âgée de 62 ans, née à Miquelon.

------------
------

vOUVE1.1.Es M1An1T v1 -
-

BATIMENT DE G UERRE.

Juillet. Venant de: ENTRÉE.

8 (Côte Ouest de T/N). Isly, croiseurfrançais, de 2° classe, com- '

mandépar M. de Montferrand (Henri), capitaine de vaisseau,

Commandant de la Division navale deTerre-Neuve et d'Islande

-----

s AT I M x NTs 1) U CO M M r ltCR .

Juillet. venant de : ENTREES.

A (Boston). g. a. J. B. Martin, c. Benoît, avec div. march.

- (Cadix). br.-g.f Angevine, c. Ollivier, avec sel.

- (Lisbonne). b.-g. fr. La Bretagne, c. Lepluart. avec sel.

- (Lisbonne). b.-g. f. St-Laurent, c. Kerignard, avec sel.

- (Lisbonne et Port au Choix).3 m.f St-Mathurin, c. Rioual,

avec sel et morues.

5 (Cardigan).g. a. Carmena, c. Fitzgérald, avec div march.

- (Lisbonne). b.-g. f. Quo Vadis, c. Guégot, avec sel.

7 (Lisbonne). b.-g. f. N.-D. de la Carde, c. Floury, avecsel.

Juillet. Allant à: SORTIES.

4 (Murray River).g. a. Dictator, c. Bonnell, avec lest.

- (Antilles fr") b.-g.f. Rosa, c. Hily, avec95,959 kil. morue

sèche. -

- (Halifax).v.f. Pro Patria, c. Henry, avec 56,519 k. m.sèche.

5 (T/N). g. a. Argo, c.Tuck, avec lest.

6 (Sydney). g. a. Energy, c. Mc Neil, avec lest.

8 (La Rochelle). b.-g. f.Audacieuse, c. Le Maitre, avec21,530

kil. morue sèche, 107,470 kil. morue verte et 19,299 kil.

rogues.

8 (Antilles fr*). b.-g.f. Marguerite, c. Prudente, avec 110,406

kil. morue sèche.

9 (Baie des Chaleurs).g. a. Warrior, c.Jackson, avec lest.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

- -

- -

-
--

=-= -------

- se l : RXPORTATIONS Prix du fret par

: |3 -- | 92 E - |9O2 tonneau, augmen
S> - | E - Total 3 3 3 té de 10 p.°/,po

- 2 |E Pendant le mois lAntérieures effectuées otal - E S2 avaries et chape

3 * |3 de Juin. pendant l'exercice 1902 au 30Juin. e 5 --

•: *- | -----_-. |------|----- - -- ) - ; |..

S2 E | - o - . | 3 * - T | T : |TOTAUX.|5 E 3 En * | :|é#|# # # #

2 2 | | -- 8 t * : : 3 |* s * | - 3 | -- * S -- re * 5 - 5| E |33 |
# |3| 3 # | # # # | # # | # # #| 5 # , .2 E 3 E , | plus. | moins.|é|# #| E# T

- * | 3 | d 5 5 * 5 3 f 3 3 - . é|*é| | Es

-- * |à # : - | - 5 s - | * # 3 | 335|5E

Morue sèche.... |kil| 33.975 | 27.328 122.554|1.612.692 156.529| 1.640.020| 1.796.549| 1.151 .928 644.621 1 1 | -- -

Morue verte....|-13939,497 1,505.570 5.445.067 5.445.067| 7.744.625 700.442

lduile de foie de - -

morue.....l- 19 19 19 1.702 1.683| » | »

Rogues .. .. .. . - 23.672 4.234 - 27.707 27.707 19.051 8.656| v »

Issues de norue 1,500 741 2.50l 2.501 1.290 1,211 35| 35| 45| 35

Hareng.......|- - - | | --

Capelan.... ,.,p- 50 - 65 115 - 115 3 112 - | -- | --

Flétan........l- 20 - 20 2ol 25 5 - | » -

Cuirs verts... -

,
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* N ( \ ( * " \V | , - milles: pour un prix des plus modiques, la nèrey trouve
v , - - - -- - -

A N () N ( S ET | maints renseignements utiles, et l'enfant des lectures

attachantes, instructives, des amusements toujours nou

LA I O UP EE MO)DELE veaux, des notions de tous ces petits travaux que les

JOURNAL DES PETITES FILLES femmes doivent connaitre. et auxquels, grâce à nosmo

dèles età nos patrons. lesfillettes s'initient presque sans

s'en douter.

l 4 , r u e Dr ou o t. Envoyer un mandat de peste à l'ordre du Directeur.

---- EVV()l (RATUIT D'UN MUMEIR() SPECIMEV

CONTRE LA

*C0NSTIPATION
2 «s ses Conséquencess

- * Migraine,Embarras gastrique
-, X1GER lesVRITALEs

avisl'Etiquetteaijiatssa4 couleurs

*etls NOMdu00CTÉURFRANOg

-

*C'EST la REMÈ -

Metlge:: *ouE36-16

1 L L U sT RÉ D E 200 G RAvU R Es ENv 1R oN DAN s LE T ExT

-

PARIs,7fr. |SEINE,8fr. | DÉPART.,9fr. | UNIox PosTALE. 1 1 fr.

Chaque livraison renferme en outre :

Cartonnages coloriés.- Figurines à découper.- roécors de théâtre.

Patrons pour poupée.- surprises de toute sorte - Musique.

La Poupée modèle, dirigée avec la moralité dont le Journal

des Demoiselles a constamment donné la preuve, est entrée

dans sa trente-huitième année.

L'éducation de la petite fille par la Poupée,telle est la * ,

pensée de cette publication, vivement appréciée des fa- | *** -

49 3 S5:3 : A * 3 N S 333 * É G D G L O & : à 3 %

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 3 an 10 juiilet 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1'* classe des Troupes coloniales.

----------------------emremersemenanamara

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TjEM P É RATURE TEMPÉRATURES |

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure (xtrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres a u N o rd ct à l'o n b rc, les 24 heures

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -- " | -

-
-, -- 3

- - i│- i│- i - i | e # | : # | : # | e ; - | | | | - i | # | # - i | | #
# | # | * i | * # | * i |* i |* # |* i |* # | * # | * i | * # | * # | # | * i | - i | * # | # |

3 |760,0|760,1| 760,4|760,8|760.5| 760,5|760,4|76(,0|759,8|759,0|758,7|757,4 : 13.4| 1 .S :| 12,4| 15,2 10,1

4 |7560|754,9|754,0|753,8|7532|751,9|750,6|749,7|7488|747,8|746,2|745,1| 10.9 | 11,9| 13,7| 13.3 | 3,8 t0,8 ,
5 |743,2|742,1|740,3|740,0|740,0| 740,0|7.40.3|741.2 |742,3|744,3|745,8|746,0 *| l,)| | 0,7 . 10,0i t 1.9 i,

6 |747.1 |748,4|749.9|752,2|7533|755,0|755,8|757,2|758,9|759,6|761,0|761,6 | 9,4 | 10.7 | t l,9| t t.8 . : 3, s
7 |761.9|762,0|762,8|7630|753,0|763,0|763,0|763,0|763,0|763,2 38160 10,7 13,3 14,9 i57 | 17 17.0 | **
8 |7639|7636|7638|764,0|764,0|7836|7628| 62,0|762.0|761,9|761,3760.9| 11.1 | 12,6| 13 | 16.7 i t 2,7 | l6,2 | 8.9

9 |759.1 | 758,1|757,0|7562|755,0 753 | 755 o 752.8 | 752,6|75,9|753,0|752.8 13,1 1,6 : 14.; *| |. ) | 9,5

–
|

-- --

HUMIID ITf, R ELATIVE ----------

P l É NOM ÉN E 8 6 heures. | 10 heures. - 13 heures. | lt5 lieuircs. 2 heures.

- -----* ------- |--------- |--------"
------------

--

: - l : - - # . | | -

DIVER8. # g | - # s . .. | _ # i # s | | | _ # # s | | - i # # | , i - #

# # | # | # # | # # | # | # # # # # # # # # # | # # | E | à é : # # # # # #t - 2 -- a 5 # -- 1 -- " - : - | H 2

# : | | | # * ! | # * | | # # | - | * = i * | |

|

|

| |

3 Très beau temps. | 10,7 | 1,0| 88 11,6| 1,8 80 1 l 90 | 06 t,5 83 11,5|0,8 | 90
4 Brume. Pluie torrentielle. | 10.6|0,3| 96 11,4|0,5| 94 12,9 0,8 : l | : )4 9,7 *| 99

5 Grandvent. Pluie. Brume. 9,2 |0,0| 100 | 9,5|0,0 100 ****** 9., i *. , 3 90 9,: |0,8 i 90

(6 Grandvent. Beau temps. 8,2|1,2 | 85 i 9,0|1,7 | 80 97 2.2 i 5 l 9: 3.3 : 4 S, l | l,7| 80

7 Beau temps. *:|,3| * j 18:3| 3 | 1:3: 1: | ::: * | *|*| *
8 Temps sombre. Drume. 10,2|0,9| 89 10,9|1,7| 81 11,3 , 0 , 78 i.4 , % 77 l 1.9 0,8 9 l
9 rume. Pluie. i*s :| * | * | | : | : | * | i | 0 | i05| | 95

Ll - -------

DIRECTiO*( E* F0RCE DU VENT. PL U l l #
--------- ------ ----- - F()RMIE DIS NUAU ES. en millimètres et 0* i - é

6 heurcs. i 10 heures. [ l3 heures. | 16 hcures. | 22 heurcs. de millimètres. : 5

----- | -------- ------ -----|-----|-------_-s--- * -- -- ---- -3 *

- l
- - 7

- 3 g - g - 3 - - * l t | | : i e i . : t - u
- - - : | , # | e : | e | e : l 2 : | e : | 2 E | 2 # l - :
# | # | # | # | # | # | # | # | # | # E | - E | - E l - É i ° E # f | E -

- - - 2 - -- - | -- | - -- -

2 2 | N.0. | 2 | N-O. | 2 Cu. 0 | » i » » .

2 : | S-0 .. | 2 | S-0. | 2
- 26,6 | 825 | 7 l,6 | 1 , |

5 5 E. | 5 | N-l. | 5 Ni. Ni. Ni. Ni. | 56,8 4,6 61,4 |

5 5 i. 5 i. 5 Ni. |Cu-St.|Cu-St. |Cu-bt. | » ) -

3 3 . | 2 | N-U).. | 2 Cu. |Cu-St. | Cu-St. |Cu-St. t » )

2 1 1 | S-E. | 1 u) '. -

2 2 l | S-0.. | 2 16,3 | 30,2 | 3,6 50,1

------- ---- =a-el- *santésias

Saint-Pierre. - lnprimerie du ouvern , ent.
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.=== .. RÉPUBLIQUE FRANçAIsE es==s LIBERTE : ÉGALITÉ sFRATERNITE s===ss

J ()URNAL
ID ES

()FF|C |E |,
ILES

SAINT-PIERRE ET MIQUELON

PA R AISSANT TOUS LES SAMIE D IS

PRIx DE L'AnoNNEMENT (Payable d'avance).

Pour la Colonie Pour la France et l'Étranger

Les annonces doivent être remises, auplus

tard, le MERCREDI soir à deux heures,

pRIx BEs ANNONCEs (Payable d'avance).

Un an 12 fr. 00|Un an 15 fr, 00 Une à six lignes............................ fr.*

s**: ***|*i*: *** | PouR lEs aeonnemenrs Er lEs Annonces|******:
1'rois mois .... 4 001Trois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seron"

Un nnméro: 25 centimes. Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payées moitie du prix ci-dessus.

S() MI M1 A I R E:

PARTIE OFFICIELLE. - Gouvernement: Circulaire ministérielle.

Développement de l'exportation des tabacs des manufactures natio

nales. - Intérieur : Domaine colonial. - Marine: Épaves. -

Justice : Mutations.

PARTIE NON OFFlCIELLE. - lnformations et faits divers.-Nou

velles maritimes.-Observations météorologiques.

| A RT I E () F F |C | E L ,E

| | \ | \ | \ |

[)ES l LES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

N°55. - C1RCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies: 1re et 2° Directions; 1er et 2º Bureaux).

LE MINIsTRE DEs CoLoNIEs à Monsieur le Gouverneur des îles St

Pierre et Miquelon..

Paris, le 26 mai 1902.

Développement de l'exportation des tabacs des manufactures nationales.

Monsieur le Gouverneur,

En vue de développer le plus possible l'exportation de

nos manufactures nationales, M. le Ministre des Fi

nances m'a prié devousinviter à porterà la connaissance

des négociants résidant dans la colonie que vous admi

nistrez et que ces documents pourraient intéresser; le

règlement du 30 décembre 1901 relatif à la création

d'agences spéciales de la régie française ainsi que la no

tice concernant l'exportation de droit commun.

J'ai l'honneur, en conséquence, de vous transmettre

ci-joint,un exemplaire de chacun de ces documents. (1)

J'ajoute que conformément au règlement du 30 dé

cembre 1901, si l'étendue de votre colonie le comporte,

au lieu d'une agence il peut en être établi plusieurs

ayant chacune une circonscription déterminée. La durée

du privilège des concessionnaires estfixée à 5 ans. Des

bonifications leursont,s'ilya lieu, allouées par rapport

auxtarifs de droit commun. Des exemplaires du règle

- (1) Le règlement du 30décembre 1301 relatif à la création

d'agences et la notice concernant l'exportation, sont déposés au

Secrétariat de l'Intérieur où les intéressés peuvent en prendre
connaissance. |

ment et de la notice seront d'ailleurs adressésà ceux

des négociants quien exprimeront le désirà M. le Direc

teurgénéral des manufactures de l'Etat. au Ministère des

finances. C'est également auprès de cette administration

que les candidatures devront étre posées. Elle les exa

nera aufur et à mesure qu'elles se produiront. Il im

porte donc que les négociants désireux de postuler ce

mandatformulent leur demande le plus tôtpossible afin

de ne pas être devancés par des concurrents plus em

pressés.

Je vous serai obligé de vouloir bien, en m'accusant

réception de la présente circulaire, me faire connaître

les mesures que vous aurez cru devoir prendre pour

assurer la réalisation de ses prescriptions.

Recevez, etc.,

ALBERT DECRAIS.

NIVI l L'IMT Ill,

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains

à titre gratuit.

Pour établissement agricole:

Par M. Girardin (Jules), un terrain situé à Miquelon, près

de la Pointe-aux-Allouettes, mesurant 119 hectares 22 ares,

borné au Nord et à l'Ouest par le domaine, au Sud par la pro

priété Bry, à l'Estparune ligne parallèle au rivage de la mer et

distante de 50 mètres du rivage. 5 - 5

Saint-Pierre, le 21juin 1902.

ParMM. Saint-Martin Légasse et fils, un terrain situé à Mi

quelon, mesurant 9,960 mètres carrés, borné au Nord par le

prolongement de la rue du Baron de l'Espérance, auSudparune

rue projetée,à l'Est par une rue non-dénommée et à l'Ouest par

le domaine. 5 - 2

Saint-Pierre, le 12juillet 1902.

ParM. Demalvilain, Léonce, un terrain situéà Saint-Pierre,

route de la Cléopâtre, mesurant 5,000 mètres carrés, borné au

Nord et à l'Ouest par le domaine, au Sud par la route de la

Cléopâtre et à l'Est par la concession Tesnière et le domaine.

Saint-Pierre, le 19juillet 1902. 5-1
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Pour établissement de pêche:

Par M. Landrigan (Jean), un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 400 mètres carrés, borné au Nord par la concession

Arantzabé, au Sudpar la route de l'Anse à l'Allumette, à l'Est

par le domaine età l'Ouest parun passage réservé. 5-5

Saint-Pierre, le 21 juin 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans te délai d'

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

\ | l | \ | \ | \ | | |

DES SERVICES MILlTAIRES & MARlTlllES.

INSCRIPTION MARITIME.

-

AVIS DE SAUVETAGN,.

Il a été sauveté par l'équipage de la goëlette Paul

Fernand, le 8juin 1902, dans le port de Saint-Pierre,

une ancre àjas en fer pesant environ 300 kil. avec un

bout de chaîne de 2 mètres de longueur.

Cette épave est déposée sur le plan incliné de la cale

du Gouvernement.

Il a étésauveté le 6juillet conrant, sur legrand banc

de T/N,parM. Prat, patron de la goëlette Sainte Claire,

5 louées peintes en , ert, 5 ancres, 5 orins en funin

blanc et 12 pièces de lignes (sans marques).

Ces engins de pêche sont déposés dans la cour du

Magasin général.

1 | | \ | \ | | | | |[] * | | | | \ ||[,

N° 131. -ARRÊTÉ portant mutations dans le personnel du ser

vics Judiciaire.

Saint-Pierre, le 16juillet 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les ordonnances organiques des 25juillet 1833 et

18septembre 1844 ; -

Ensemble les dispositionsdesdécretsdes4 mars 1868,

9février 1883,21 mai 1895 et 1 l mars 1902;

Vu les arrêtés des 5 avril et 30 mai 1902, portant

nominations provisoires dans le personnel de la Justice;

Vu le retour dans la colonie de M.Caperon, Procureur

de la République,Chefdu service Judiciaire;

Sur la propositiondu Chefdu service Judiciaire,

ARRÊTE :

Article 1".-M.Caperon reprend à partir de cejour

les fonctions dont il est titulaire.

Art.2.-Sont rapportées fes dispositions des arrêtés

sus-visés des 5 avril et 30 mai 190?.

Art. 3.-MM. Michas (Henri) et Gintzburger (Paul),

sont appelés respectivement à exercerprovisoirement les

fonctions de Président du Conseil d'appel et de Président

du tribunal de 1"instance. -

Art. 4.-Avant d'entrer en fonctions M. Gintzburger

prêtera le serment exigé par la loi.

Art.5.- MM. Gintzburger et Demalvilain sont main

tenus dans leurs fonctions provisoires pour la solution

des affaires en état d'êtrejugées définitivement.

Art. 6. - Le Chef du service Judiciaire est ctiargé

de l'exécution du présent arrêté quisera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service Judici2ire,

M*CAPERoN.

-«s -

N° 132.-ARRÉTÉportant mutations dans le personnel du service

Judiciaire,

Saint-Pierre, le 16 juillet 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les ordonnances organiques des26juillet 1833 et

18 septembre 1844;

Ensemble les dispositions des décrets des 9 février

1833 et 1 1 mars 1902:

Vu l'arrêté de cejour portant nominations provisoires

dans le personnel de la Justice;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire,

ARRÊTE:

Article 1". - Est rapporté l'arrêté du 5juin 1902,

nommant provisoirement M.Chevalier, Juge-suppléant

auTribunal de 1"instance.

- Art.2.-M.Siegfriedt (Camille), est appeléà exercer

provisoirement les mêmes fonctions.

Art. 3.-Avant d'entrer en fonctions, M.Siegfriedt,

prêtera le serment exigé par la loi.

Art. 4.-Ce magistrat est maintenuà la présidence

du tribunal de 1"instance pour la solution de l'affaire

Le Buf c/ Laloi en état d'être jugée définitivement.

Art. 5.- Le Chef du service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie .

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service Judiciaire,

M°* CApERoN.

PA RTIE NON ( F 1 i C E , L 3

Informations et faits divers

Objets trouvés. - Route de Savoyard, un

porte-monnaie en cuir contenant 9fr. 15, lequel a été

remis à son propriétaire;
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Rue Bisson,unporte-monnaie en cuircontenant 0fr.65;

Un étui en fer blanc contenantun chapelet;

Une paire de lunettes montée sur métal blanc;

Un porte-monnaie contenant du tabac.

-----------

Le vapeur postal Pro Patria est arrivé àSydney le 13

juillet à 2 heures de l'après-midi.

Passagers parlis:

MM. Frye; Louis Légasse. -

Mme Ve Bertou et un enfant Guyon.

Ce vapeur, de retour à Saint-Pierre le 16 juillet, en

est reparti pour Halifax le 18à8 heures du matin.

F É T E N A : E o N A r E,

La Fête nationale n'a pu avoir cette année son éclat

habitue, le deuil cruel qui a récemment frappé le Gou

verneur et Ml"Jullien ayant suspendu toute solennité à

l'hôtel du Gouvernement. Néanmoins, dès le matin,une

salve de 21 corps de canon était tirée sur le quai duGou

vernementpar les marins du croiseur de l'Etat l'Isly, en

présence d'une affluence considérable de population;

puis dès 9 heures 1/2, un grand nombre de concurrents

partaient de la \lairie, musique en tête, pour se rendre

au champ de tir municipal. Malheureusement la brume

qui enveloppaitSt-Pierre depuis le matin s'étant épaissie

encore dans l'après-midi,ainterrompu le concours ouvert

au Stand Saint-Pierrais. -

Ce fâcheux contre-temps n'a heureusement gêné en

rien lesjeux de toute sorte installés par la commission

municipale sur la place duGouvernement.Commeà l'or

dinaire, le mât de cocagne a eu un plein succès et a été

fort goûtépar lesjeunes graviers des habitations que ce

genre de sportintéresse toutparticulièrement et prédis

pose à devenir, par la suite, d'habiles gabiers.

Le soir, le temps s'étant éclairci, les illuminations et

la fète vénitienne ontpu avoir lieu; les embarcations du

croiseur l'Isiy, prétes depuis l après-midi, ayant eu mal

heureusement leurs lanternes vénitiennes complètement

mouilleespar la brume et la pluie, n'ont pu prendre part

8lUl COIlCOUl IS,

Signalons le chalandl de M. St-Martin Légasse, fils,

gracieusement surmonté d'une immense lyre, du plus

bel effet et la baleinière duport, représentant deux tou

relles.

Le premier prix est revenu à i. Légasse, fils, et le

deuxième à la baleinière du Port. -

L'Administration avait compté offrir au pubiic, le

spectacle d'un feu d'artifice, mais paz suite d'un retard

imprévu ce feu d'artifice n'a pu parvenir à temps dans

la colonie. Il sera vraisemblablement tiré à l'occasion

de la fête des régates, le 17 août.

-en

-

-------
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31 dames de la congrégation des sœurs de St-Joseph

de Clunv ayanttrouvé la mort dans l'horrible cataclysme

qui a sévi à la Martinique, les éco'es des filles de la

colonie. avaient,en signe de deuil,supprimétoute solen

- nité à l'occasion des distributions de prix. Elles ont eu

lieu dans les classes et nous sommes convaincus que

notre jeunesse Saint-Pierraise,touchée du sentiment qui

a guidé leurs maîtresses dans cette circonstance, n'en

persévérera pas tnoins, pour l'avenir, dans la voie de

progrès qui s'affirme de plus en plus chaque jour dans

nos établissements d'instruction.

En ce qui concerne les écoles de garçons, la distribu

tion des prix n'a pu avoir lieu, à l'école laïque,parsuite

d'un retard dans l'envoi des ouvrages commandés. Elle

cst remise à une date ultérieure.

Seule, l'école des Frères a pu donner sa petite fète

scolaire, organisée comme l'année dernière dans le vaste

hall du Skating-Rink Saint-Pierrais. M. le Gouverneur

Jullien avait tenu, malgré son deuil récent, à présider

cette solennité. Au gracieux compliment qui lui a été

adressépar un des élèves, il a répondu par des paroles

toutes pleines de bienveillance et de sympathie pour la

jeunesse, pleines aussi de bons et salutaires conseils. Le

Chef de la colonie a été très-applaudi, mais le grand

succès a été pour les jeunes élèves quiont interprêté avec

beaucoup de verve et degoût les rôles qui leur avaient

été confiés dans deux outrois saynettes bien choisies.

A six heurestout le monde s'est retiré joyeux de la

fête, des récompenses obtenues et des vacances !

Ecole coinnnnunaale des garçons.

Noms des élèves qui ont obtenu le plusgrand nombre

de nominations.

8° classe.

Henri Mouton, Vincent Garmendia, Ernest Leseaux, Armand

Cormier, JosephSérignat.

7° classe.

Pierre Lespagnol, Victor Quémart, Charles Cormier, Joseph

Girardin, DominiqueEtcheverry,Louis Lafourcade,Jean-Baptiste

Lespagnol.

6° classe.

Gustave Bidel, Maurice Lafitte, Joseph Olivier,Antoine Healy,

PaulGogny, Epiphane Hacala, Joseph Hacala, Alfred Slaney,

Emile Lafitte, Eugène Portais. -

5° classe.

Jules Girouard, Joseph Louberry, François Leguia, Auguste

Walsh, Maurice Guinchard, Alexis Planté, Eugène Guillou,

lErnest Yger, Alfred Gautier, Eugène Poirat, Edouard Lechar

pentier, Paul Eloquin, Pierre Lepage. -

4° classe.

Jean-Baptiste Etcheverry, Henri Humbert, Arsène Roussel,

Eugène Lenorais, Charles Girardin, André Paturel, Bernard

Samson, HenriTeletchéa. "

3° classe.

Alphonse Lafourcade, FélixThélot, Michel Semper, Aristide

Girardin, JosephSalaberry, Francis Hooper, Eugène Davis, Jean

Légasse, Adolphe Heudes, Louis Olivier.

==
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2° classe.

Louis Portais, Joseph Degueurse, Noël Malenfant, Eugène

Janil, RaymondGautier, Maurice Thué, Dominique Sarrassola,

Francis Dollo, AndréVimont, Elie Leroy, RenéLambert, Isidore

Gautier, Ernest Lefèvre, Pierre Casamayor.

1"° classe.

Léon Bourroult, Léon Deschamps, Auguste Besnier, Louis

Blin,Emile Huguet,Gabriel Iza,Joseph Cormier,Joseph Maheux,

HenryRyan, Joseph Bouroult, Léon Landry, Emmanuel Lepage,

Léon Chesnel, Jules Rio. Pierre-Marie Eon, Gaston Norgeot,

Théodore Girardin, Henri Paturel, Ernest Aubert.

Cours supérieur.

Claude Thué, Joseph Daguerre, Georges Poirier, Georges

Bardou. Jean Cantaloup, Olivier Le Breton, Gustave Besnier,

Auguste Gervain, Léon Letournel, HenriCoatrieux, Raymond

Merle, Fernand Gazengel, RenéThorn.

Certificats d'études.

LouisBlin, Emile Huguet, Léon Deschamps, Auguste Besnier,

Léon Bouroult,Joseph Bouroult, Emmanuel Lepage, Gabriel Iza,

Léon Landry, Joseph Cormier, Pierre-Marie Eon, Henry Ryan,

Joseph Maheux, Léon Chesnel.

Ont obtenuune mention spécialepour la gymnastique:

Louis Blin,Auguste Besnier, Léon Bouroult,Joseph Bouroult,

Joseph Cormier, Pierre-Marie Eon.

Ont obtenu une mention spéciale pour la langue anglaise:

Léon Deschamps, Henry Ryan, Emile Huguet.

PRIX D'EIONNEUR.

Prix offerts par Monsieur le Gouverneur :

1er Prix décernéà Claude Thué, élève du courssupérieur.

- 2e - Louis Portais, élève de la 2° classe.

3e -- Jules Girouard. élève de la 5e classe.

4• - Gustave Bidel, élève de la G° classe.

5e - Pierre Lespagnol, élève de la 7° classe.

Prix offerts par Monsieur le Délégué

au Conseil supérieur desColonies:

1°r Prix décernéà Joseph Daguerre, élève du cours supérieur.

2e - Léon beschamps, élève de la 1r° classe.

3e - Auguste Besnier, élève de la 1r° classe.

4• - Louis Blin, élève de la 1'° classe.

5e - Alphonse Lafourcade, élève de la 3° classe.

Prix offertspar Monsieur le Maire de Saint-Pierre:

1* Prix décerné à Léon Bouroult, élève de la 1re classe.

2e - J.-B. Etcheverry, élève de la 4° classe.

Prix offert par le Directeur principal des Frères :

decerné à Henri Mouton, élève - de la 8° classe.

Prix d'Instruction religieuse offert par Monseigneur Légasse :

décerné à Georges Bardou.

Un livret de Caisse d'épargne de 50francs, offert par Monsieur

Louis Légasse,à été remisà Emile IIuguet,élève de la 1"° classe.

--

DEPÈCHEs TELÉGRAPHIQUES.

Fn publiant àsimple titre de renseignements les dépéchcs

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

12 juillet 1902.

AuConseil des ministres le général André a exposé les

lignesgénérales du projet de loi sur l'avancement dans

l'armée puisil a soumisà la signature du Président de

la République la nomination au grade de généraux de

division desgénéraux Dumas de l'Infanterie coloniale et

Tremeau de la Cavalerie.

Le Président de la République a signé également les

nominations du général Dodds comme cornmandant du

corps d'armée des troupes coloniales et du général

Coronnat, con me commandant supérieur des troupes

d'Indo-Chine.

Aujourd'hui le journal officiel publie de nombreuses

nominations dans l'ordre de la Légion d'honneur.

Hier la Chambre a liquidé les principales élections

contestées, en prolongeant la séance dans la nuit pour

pouvoir sans désemparerclore la session. Aujourd'hui le

Sénat part également en vacances.

Une dépêche annonçant une nouvelle éruption à la

Martinique a causé une vive émotion. La 52° liste de

souscription en faveur des sinistrés de la Martinique

s'élève à 826,124 francs.

15 juillet 1902.

Hier, le Président de la République a assistéà la revue

de Longchampavec le rasMakonnen, envoyé deMénélik;

l'enthousiasme a été trèsgrand, la revue superbe; mal

heureusement on a eu à déplorer de très nombreux cas

d'insolation, à vrai dire sansgravité.

Angleterre: Le Roiest en meilleuresanté, ilsera trans

portéà Cowes demain.

Belgique: LaReine esttoujoursdangereusement malade

à Ostende.

Russie: Le Roid'Italie est arrivé hieràSt-Pétersbourg.

Aujourd'hui, le Conseil des Ministres s'est préoccupé

de rechercher les moyens d'éviter à l'avenir le retour

d'accidents aussi nombreuxà la revue de Longchamp.

Le ras Makonnent a été reçu aujourd'hui en audience

solennelle par le Président de la République.

, 16jullet 1902.

Le Président de la République a reçu le Prince Komatzu

envoyé du Japonvenu pour prendre congé.

Le Congrès international contre la traite des blanches

a été ouvert au ministère des affaires étrangères par

M. Delcassé. M. Berenger a été nommé Président.

L'état de la reine des Belges s'est aggravé.

17 juillet 1902.

A Paris on a notifié aux directeurs des écoles congré

ganistes, atteintes par la circulaire de M.Combes, qu'un

délai de huitaine leur étaitaccordé pour lafermeture de

leurs établissements.

La souscription nationale en faveur desvictimesde la

Martinique atteint 5,165,293francs.

Le Président de la République a reçu les membres

étrangers du Congrès contre la traite des blanches.

18 juillet 1902.

M. Allain-Targé, ancien ministre, est décédé.

AChristiania, le Roi a reçu hier M. Waldeck-Rousseau

et lui a remis le grand cordon de l'ordre St-Olaf

AuConseil desMinistres,M.Combesa rendu comptede
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l'application de la circulaire envoyée aux prefets au sujet

de la fermeture de divers établissements congréganistes.

M.Combesprésidera dimaneheà Pons lecomic agricole.

Le Président de la Républi que partira le 26pour Ram

bouillet.

'n 4 à 4 v i , , , , , s * y * t * : ; ' t i s à s

BATIMENTS I) E ( U E It R lE .

Juillet. Venant de: EN RÉE.

15 (St-Jean de T/N). Charybdis, croiseur anglais, commodore

Montgomery.

Juillet. A.llant à: SOiTIES.

15 (Côte Ouest de T/N). Charybdis, croiseur anglais commodore

Montgomery.

15 (Côte Ouest de T/N). Isly, croiserfrançais, de 2" classe,com

mandépar M. de Montferrand (Henri), capitaine de vaisseau,

Commandant de la Division navale deTerre-Neuve et d'Islande

tv ÀT' l A4 l' N 'i N 1 U t : ( ) t M : 1: ( : (

Juillet. Venait de : EvTREES.

10 (La Houle et banc). b.-g. fr. Aigle, c. l'ermine, avec morue.

1 % (Margaree). g. a. Mattie B., c. Briand, avec div. march.

-: b.-g. f. Eugénie, c. Le Forestier, avec sel.

Souris). g. a. O. P. silver, c. Bushey, avec div. march.

- Salins d' yères). 3 n. fr. Reine et Rose, cap. salatin, avec
sel et diverses marchandises. -

12 (Sydney). g. a. Flying Cloud, c. Purchase, avec charbon.

- Rimouski g. a Florence M., c.Trepannier, avec div. mar

- lFécamp et banc). br. fr. Claire et Marie, c. Chappedeleine,
aVeC In0rU11 . - -

- (Lisbonne). b.-g. f. Bretonne, c. de Lesquelen, avec sel

- Calix). b -g. f. Se.anza, c. Le Brozec, avec sel.

-(St-Malo et bancl. b.-g. f.Victor Hugo, c. Merienne, avec m

- (Cadix). b.-g. f. Marie-Louise, c. Le Maigat, avec sel -

15 (Cadix). 3 m. f. Alsace Lorraine. c. Ropart. avac sel.

- (Lisbonne). b.-g. f. lienry Rivière, c. Leguen, avec sel.

- (Sydney. g.a. Ohio, c. ltigas, avec charbon.

16 Sydney). g.a. IR. W. Smith. c. Pittman. avec charbon.

- (St Servan et lanc). b.-g.f. Boëldieu, c. Lefèvre, avec morue.

- Dalhousie). g.a. Miiantonomah, c. Gagnon. avec bois de cons

-(Cadix). b.-g. f. Amitié, c. Giraudeau, avec sel. -

- Fécamp et banc). 3 m. fr. Gloire à Dieu, c.Jeanne, avecm

- (Fécamp et banc).3 m.f. Themis, c. Degremont, avec morue

Juillet. Allant à: SORTIES.

11 (Bordeaux). b.-g.f. Anne, c. Naga, avec !40,965 k. m. verte14,899 k. m. sèche et 12.684 k rogues. -- • r -- _ -

12 (Port de Bouc). b -g. f. Henriette, c. André, avec 230 010 .
ImmOrue Verto .

- (T/N). g. a. ft.W. Smith, c. Pittman, avec lest.

- (Baie desChaleurs). g. a. J. B. Martin, c. Benoit, avec lest- (T/N). g.a. Marguerite Marie. c. Collins, avec lest. s

- Sydney).g.a. Carmena, c. Fitzgérald, avec lest.

16 (T/N) g.a. Ohio, c. Riggs, avec lest.

1 : (Souris). g. a. O. P. Silver, c. Bushey, avec lest.

- ANN : N CEs " V q ,

C0NSTIPATION
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l 4, RUE Dnocor, PARIs.

Paraissant le t° et le 15 de chaque mois.

UT A :

PARIs, 16 fr. | DÉPANTEMENTs, 19 fr. | UNIoN PosTALE,22fr.

C'est le véritable journal de famille, s'adressant

aussi bien à la jeune fille qu'à la mère, et réunissant le

côté littéraire, instructit et moral au côté pratique des

travaux d'intérieur.

Cette édition, la plus complète, la plus utile et la moins

chère des publications de ce genre, s'adresse aux per

sonnes ayant besoin d'un grand nombre de modèles de

Patrons de toutes sortes et désirant avoir sur la Mode et

les Toilettes des renseignements plus complets que ceux Conte

nus dans l'Edition bimensuelle CHAMOIS.

Indépendamment des 48 pages de texte et des annexes

. de l'Edition CHAMOiS.

ELLE DONNIE EN OUTRE:

1o 18Gravures coloriées de Modes, de Travaux de fan

taisie ou d'Annettblement;

2o 6 Albums d'ouvrages de fantaisie;

30 De nombreux Patrons découpés et imprimés;

4o Des Feuilles de Patrons et de Broderies pour lingerie,

4rousseaux et layettes; -

5 Des Travaux inprimés sur étoffe : Deux dessous de

compotier.- Un coussin croissant.- Encadrement pour

un petit tapis. -

On a reçu ainsi,à la fin de l'année :

8 ouvragesimprimés sur étoffe;

86 Gravures coloriées de Modes et de travaux; -

plus de 100 Patrons découpés et imprimés.- Musique;

12 Planches de tapisseries ou Petitstravauxen couleurs;

18 Albums de travaux contenant environ 1909 dessins

de Broderies et modèles divers; -

Alphabets.- Imitations de peintures ou d'aquarelles.-

Calendriers.-Abat-jour.-Cartonnages, etc.

on s'abonne pourun an à partir du 1° de chaque mois.

Envoyer un mandat de poste à l'erdre du Directeur.

1 4 , RUE DRoUoT.

pNV01 GRATUIT D'UN NUMÉR0 SPÉCIMEN

- LA TOILETTE DES ENFANTS

p ECUEIL DE MODES ENFANTINES

14, - rue Drouot, 14,- Paris

pas pr DépanrrMeNTs, UN Ax : 6 fr. |UNIoN PosTALE : 7 fr.

, paraissant le 1° de chaque mois.

Cette charmante publication, dédiée aux mères de famille qui

s'occupent elles-mêmes de la toilette de leurs enfants, offre,chaque

mois,à ses nombreuses lectrices : -

pine causerie sur les modes enfantines, illustrée de croquis expli

catifs; -

, pe nombreux Modèles de Robes, Chapeaur, Manleau et Lingerie,

pour petites filles et garçons de tous les âges;

Un et soucent deux Patrons découpés.- Une Gravure de Modes co

Loride. -- Un Gourrier communiquant d'utiles renseignements.- Un

Conseil pratique.- Des devinettes et leurs solulions.
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Enfin, une Planche trimestrielle. contenant des patrons pour les

tout petits, et de charmants modèles de travaux de fantaisie, des

broderies et de chiffres divers, complète l'heureux ensemble de ce

journal, indispensable conseiller de toutes les mamans économes

et prévoyantes. -

toile gobelin. sur satin. sur velours sur drap, ainsi que la Peinture

auVernis Martin, l'Enluminure, la Photominiature, etc.

Orné de
* ,

50fig tres et Vignettes

PRIx Du voLUME :

Broehé: Paris. 3 fr. - l)épartements et Étranger: 3fr.75.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur Envoyer un mandat dr poste à M. F.Thiéry, 14, Rue Drouot.

ENVOI GRATUIT D'UN NUMÉR0 SPECIMEN

enne - =es

EN V F.N'' E .

à l'Imprimerie du Gouvernement.MANUEL DU J0URNAL DES DEM0ISELLES

9° édition, considérablement augmentée

Tableau des goëlettes armées à la pêche

aux îles Saint-Pierre et Miquelon,pour la

campagne 1902

Prix

MÉTHODES POUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX DE DAMES

Impressions sur étoffes.-Marques du linge.- Manière de relever

et agrandir les patrons. -Tapisserie. -Tricot.-Crochet.-

Filet.- Dentelles.-Macramé, Augmentéde la Dcntelle aufuseau,

des Renseignements très détaillés sur la Manière de peindre sur

esse av av : e ns ne rÉe R e e g : et Es

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 10 au 17 juillet 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1"° classe des Troupes coloniales.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrèmes

% Ilauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

- -- -

- - - | -- ----- - - - - * l - l - l - l - l - l - l - l - :

- i │- i│- i│- | | | | | | | | | - i | | | | | | | |E | | # | " # | " E | T E |T # | T E | T : | T : | * : | " # | " : | : | T : | " : | " : | " : - -

10 |753.0|7533| 753,6 |753,8|754.0| 7532| 752,9|752,5|751,3 sols 749.1| 12,5| 14.9| 13,5| 13,4| 13,2 18,0 11,2

11 |748.9|749,0|749,8|750,2|751,0|751,3| 751,6|752,0|752.0|752,:|752,8|753,0| 12.0| 14,4| 14,8| l4,8| 10,7 17,0 10,1

12 |753,0|753,0|7532 |752,8|75,3|752,1 | 752.0|752.6|753,1|754,5|755,0|755,?| 11,2| 13.0| 14,4 | 14.1| 130 15,2 10,4 - .

13 |755,0|754,9|754,6|755.0|755,0|755.0| 755,3|753,8| 756,0|755,6|757,2|757,5| 1,8| 14.1| 15,1 | 15,2| 1 1,5 16,8 10,9

14 |757.8|7588|739,5|760,0|700,0|759,9| 759,2|759,0|758,9|758,2|758,7 |758,0| 12.7| 14,6| 15,6| 15.4| 11.6| 15,0 10,6

15 |7580|7582| 759,1 |759.5|759,5 759,0| 7588 78,8|758.9|758,9|758,9|758,7 | 12.2| 12,7| 16.4 | 15.3| 12,8 18,0 11.0

16 |758,2|758,6|759,0|759,3|759,8 *s 759,3|759,1|759,2|759,0|758,2 14,1| 17,5| 16.9| 14,8 18,2 13,1

HIUMID ITÉ R ELATIVE

PH EN0 MÈNE8 6 heures. 10 heures. 13 heures. 16 heures. 22 heures.

------ ---- ------- --------|-----

IV - . # - , l # . , | # . , | é , , | # .. | -

i = | : | = | | | = | : | : | | | = | : | : # | # # | : | : # | # # | : | = #

# # | # | #| H | # | # # | | H | # | # # | # | # | # # | i | # | # #
- - - 5 - |

10 Assez BT. Br. Pluie le soir. 12,1||0,4 | 95 12,4|2,5| 74 12,5||1,0| 89 12,4| 1,0| 89 12,8 o,al 96

11 Pluie matin. Beau temps. 11.4|0,6| 93 12,8|1,6| 83 12,9| 1,9| 80 13,0|1,8| 81 10,3||0,4 l 95

12 Un peu de pluie. Beau temps. 10,9|0,3| 96 12,|0,8| 91 13,610,8| 91 13,3||0,8| 91 12,5|0,51 94

13 Vent. Beau temps. 12,310,5| 94 13,310,8| 91 14,4|0,7 i 92 14.60,6| 93 11,U|0,5| 94

14 Temps sombre. Pluie. 12,4|0,3| 97 13,6|1,0| 89 14,4| 1,2| 88 14,6|0,8| 9l 11,5|0,1| 99

15 Beau temps. Brume le soir. 11,9|0,3| 96 12,0|0,7 | 92 15,3|1,1| 89 | 14.710,6| 93 12,710,1| 99

16 Très beau tcmps. Brume. 13,0|0,1| 99 13,810,3| 97 16,4 |1, 1| 89 | 16,2|0,7| 93 14,6|0,2| 98

DIRECT1OM ET F0RCE DU VENT. ---- --- ------ -- PLU1E # -

-- ---_ - F0RME DES NUAGES. enmillimètreset 10mes | -- 3

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 bcures. |22 heures. - de millimètres. - #

------ --------- ---- ---- 3 -

:
- :

- - -
- -

-
-

-

-

- -
- --

- t -- : -- : - - E | e E | - E | e # | g # | -- # | - E | -- # | * :

# | # | # | # | # | # | # | #|- # | # | e # | = # | s |- # | e # | = # E *

-

10 | N-0. | 2 * | S-0. | 2 | S-0. | 2 2 1Cu-St. Cu-St N1 Ni. -

11 | N-0. | 3 3 | N-0. | 3 | N-0.. | 3 2 | Cu-St. Cu-St.1Cu-St. |Cu-St. 4 -

12 | S-0. | 2 3 | N-0. | 3 | N-0. | 3 2 Ni. |Cu-St.|Cu-St.

13 | S-Q. | 2 3 | S-0. | 3 | N-0. | 3 2 Cu-St.1Cu-St.1Cu-St. | Cu-St. -

14 - - 1 | S-0. | 2 | S-U). | 2 1 Ni. Cu

15 | N-E. | 1 2 | S-U 2 | S-0. | 2 1 Cu-St.lCu-St.l Cu. -

16 | S-0. | 1 2 | S-0. | 2 | S-0. | 2 2 Ni. -

- - - -

saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernonsent.
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PARTIEOFFICIELLE. - Gouvernement : Arrêté de promulgation,

Loi et Décret relatifau remboursement ouà la conversion en rentes

3p. °l, des rentes3 l/?p. °lo inscrites au Grand-Livre de la Dette

publique.- lntérieur : Arrêtés: autorisant la création du syndicat

des armateursà la grande pêche et approuvant les statuts; - rendant

exécutoire le rôle supplémentaire de la taxe sur les eaux. -

Congés.-Domaine colonial.- àlarine : Admission à commander

des machines et chaloupes à vapeur.- Épaves.

PAllTIE NON OFFlClELLE.- lnformations et faits divers.-Nou

velles maritimes.- Annonces et avis.-Observations météorolo

giques.

* A * ' * i é ) F F # C # H, , E

| | \ | \ | \ |

l) ES l LES SA[NT-P l ERRE ET ll [ ()UEL()N.

N° 138.-ARRÉTÉ promulguant aux Iles Saint-Pierre et Miquelon,

le décret du9juillet i9(2 relatifau remboursement ouà la conver

sion en rentes 3p. 0/0 des rentes3 1/2 p. 0/9 inscrites au Grand

Livre de la Dette publique.

Saint-Pierre, le 26juillet 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 9juillet 1902 relatif au rembourse

ment ou à la conversion en rentes 3p. 0/0 des rentes

31/2p. 0/0 inscrites auGrand-Livre de la Dette publique;

Vu la circulaire ministérielle du 10juillet 1902pres

crivant la promulgation dans la colonie du dit décret du

9juillet 1902, lorsque les instructionsémanant duMinis

tère des Finances seront parvenues au Trésorier-Payeur;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

ARRÊTE:

Article 1".- Estpromulgué aux Iles Saint-Pierre et

Miquelon, le décret sus-visé du 9juillet 1902 relatif au

remboursement ouà la conversion en rentes3p.0/9 des

rentes 3 1/2p. 0/0 inscrites au Grand-Livre de la Dette

publique.

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

Comptabie de l'imprimerie du Gouvernement.

| Les répétitions d'avis, sans modifications, serore

| payées moitie du prix ci-dessus.

communiqué partout où besoin sera etinséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

IPar le Gouverneur: -

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY .

DÉCRET DU 9 JUILLET 1902

relatif au remboursement ou à la conversion cn rentes

3p. 09 des rentes 3 1/2p. 00inscrites au rand-Livre

de la Dette publique.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Vu la loidu9juillet 1902portant autorisation de rem

bourser ou de convertir en rentes 3 p. 0/0 les rentes

3 1/2 p. 0/0 inscrites au Grand-Livre de la Dette pu

- blique;

Sur le rapport du Ministre de Finances,

DÉCRÈTE:

Article 1".-Lespropriétaires de rentes31/2p. 0/0

qui voudront être remboursés devront en faire la de

mande et effectuer en même temps le dépôt de leurs

titres dans les délais ci-après fixés :

1° En France (la Corse exceptée,) du mardi 15 juillet

au matinjusqu'au dimanche 20juillet inclusivement;

2° En Corse, du jeudi 17 juillet au matin jusqu'au

mardi22juilllet inclusivement;

3° En Algérie, duvendredi 18juilletau matin jusqu'au

mercredi23juillet inclusivement;

4° Dans les colonies, pendant sixjours consécutifs, à

courir du lendemain de la promulgation du présent

décret.

Art. 2.- Les demandes seront reçues savoir :

1º A Paris: A la Caisse centrale du Trésor, rue de

Rivoli; --

2° Dans les départements, ycompris la Corse : à la

caisse des trésoriers-payeurs généraux et des receveurs

particuliers des finances;

3° EnAlgérie: à la caisse des trésoriers-payeurs et des

payeurs particuliers :

4ºDans les colonies :à la caisse destrésoriers-payeurs.

les caisses ci-dessus désignées seront ouvertes de 9

heures du matin à 5 heuresdu soir, y compris les di

manches, et le dernierjour jusqu'à 8 heures dusoir.

Art. 3.-ll sera délivré aux déposants un récépissé

des titres déposés.
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Ce récépissé sera visé au contrôle, savoir: à Paris, par

un délégué du Contrôleur central du Trésor public; dans

les départements et en Algérie, par un délégué de la pré

fecture ou de la sous-préfecture.

Art. 4.-Les arréragesà échoir le 16 août 1902 sur

les rentes dont le remboursement sera demandé seront

payésà leur échéance, savoir:

Pour les titres nominatifs.sur quittance spéciale remise

aux déposants au moment de la demande de rembourse

ment des rentes inscrites à leur nom. Pour le payement

des arrérages au 16 août 1902, cette quittance tiendra

lieu du titre.

l'our les titres mixtes etau porteur,sur la présentation

du coupon au 16 août préalablement détaché des titres

avant leur dépôt.

Le montant de tous autres coupons auporteur à échoir

qui ne pourraient être représentés sera déduit du capital

à rembourser.

Art.5.-Les demandes devrontêtre établiesen double

expédition sur des bordereauxspéciaux misà la disposi

, tion des propriétaires de rentes aux caisses des compta

bles autorisésà recevoir des dépôts.

Ces bordereaux seront revêtus de la signature du dé

posant ou desayants droit qui devront,s'il s'agit de titres

nominatifs ou de titres mixtes, faire certifier leur signa

ture, sur l'une des deux expéditions,par un notaire ou

un agent de change dont la signature, dans les départe

- ments autres que celui de la Seine, devra être légalisée.

Art. 6.- Les demandes de remboursement seront

centralisées dans les bureaux de la Direction de la dette

inscrite à Paris, où elles seront enregistrées et réparties,

s'il ya lieu, parséries.
-

Un décret publié auJournal officiel etinséréau Bulletin

des lois fera connaître le mode et la date des rembourse

ments.

Art. 7. - Les titres dont le remboursement n'aura

pas été demandé dans les délais fixés par l'article 1"

cesseront de porter intérêt à 3 1/2p.00à partir du 16

novembre 1902; les porteurs recevront. en même temps

que le trimestre échéant à cette date: 1° la bonification,

calculée à raison d'un franc pour chaque somme de

3fr.50 de rente 3 1/2p. 0/0 convertie: 2° le montant,

par anticipation, des intérêts au taux de3p.0/9à courir

du 16novembre1902au1°janvier 1903sur les nouvelles

rentes3p.0/0. Les titres3 1/2p. 0/9seront,à raison de

3francs par 3fr.50de rente 3 1/2 p. ( 0, convertis en

titres dufonds3 p. 0/9portant jouissance du 1°janvier

1903.

Les fractions de rente non inscriptibles donneront iieu

à la délivrance de promesses de rente au porteur qui

seront échangées, après réunion duminimuminscriptible

de 2francs de rente, contre des rentes3p. 0/9.

Un arrêtédu Ministre des financesdéterminera l'époque

et les conditions matérielles de l'échange des titres

convertis.

Art. 8.-Le Ministre des finances est chargé de l'exé

cution du présent décret, qui sera publié au Journal

officiel et inséré amu Bulletin des lois,

Faità Paris, le 9juillet 1902.

EMiLE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le Ministre des finances,

RoUvIER.

LOI DU 9 JUILLET 1902.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DEs DÉPUTÉs ont adopté,

LE PRÉsIDENT DE LARÉPUBLIQUEpromulgue la loi dont

la teneur suit :

Article 1".- Le Ministre des finances est autorisé à

rembourser les rentes 3 1/2 p 00inscrites au Grand

Livre de la Dette publique, à raison de 100 francs par

3 fr. 50 de rente, ou à les convertir en rente3p. 0/0,

du type actuellement existant, à raison de 3 francs de

rente pour3fr.50 de rente.

Art. 2. - L'exercice du droit de remboursement de

l'État est suspendu pendant un délai de huit années,à

courir du 1° janvier 1903, aussi bien pour les rentes

3 p. 0/0 à provenir de la conversion des rentes 3 12 p.

00 que pour celles existant actuellement au Grand Livre

de la Dette publique.

Art.3.-Lefonds3p.0/0comprenant les anciennes

et les nouvelles rentespourra être divisé en séries. Les

arrérages en sont payablespar trimestre, les 1"janvier,

1er avril, 1" juillet et 1° octobre; le minimum de rente

inscriptible est fixé pour ledit fondsà 2francs.

Tous les privilèges et immunités attachés aux rentes

sur l'État sont assures aux nouvelles rentes3 p. 0/0.

Ces rentes sontinsaisissables conformément aux dis

positions des lois des 8 mivôse et 22 floréal an VII. et

peuvent être affectées aux remplois et placements spé

cifiés par l'article 29 de la loi du 16septembre !87 l .

Art. 4.-Tout propriétaire de rénte31/2p. 0/0 qui,

dans un délai de sixjoursà courir de l'époque quisera

fixée par décret du Président de la République, n'aura

pas demandé le remboursement sera considéré conme

ayant accepté la conversion. -

Art. 5.- Les remboursements demandés pourront

être opérés parséries et les rentes non converties conti

nueront à porter intérêtà31/2p.0/0jusqu'à la date fixée

pour le remboursement qui pourra avoir lieu à compter

du 16 août 1902.

Art. 6. - Les rentes converties jouiront des intérêts

à3 1/2p. 0/0jusqu'au 16 novembre 1902. Elles rece

vront à cette date une bonification calculée sur le pied

d'unfranc pour chaque somume de 3fr.50 de rente 3 1/2

p. 0/0 présentée à la conversion et, par anticipation, les

intérêts à courir au taux de 3p. 00 du 16 novembre

jusqu'au 1° janvier 1903.

Les rentes 3 p. 0/0 délivrées en échange des rentes

3 1/2 p. 0/0 porteront jouissance du 1" janvier 1903.

Art. 7. - En ce qui concerne les propriétaires de

rentes qui n'ont pas la libre et complète administration

de leurs biens, l'acceptation de la conversion sera assi

milée à unacte de simple administration et sera dispensée

d'autorisation spéciale ainsi que de toute autre formalité

judiciaire.

Les tuteurs. curateurs et administrateurs pourront,

nonobstant toute disposition contraire, et notamment

par dérogation à l'article 5 de la loi du 27 février 1880,
recevoir et aliéner ultérieurement, sans autorisation. les

promesses de rentes au porteur représentatives des frac

tions de francnon inscriptibles résultant de la conversion

des rentes appartenantaux incapables qu'ils représentent.

|
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Art. 8. - Pour les rentesgrevées d'usufruit, la de- Art. 15.- Le Ministre des finances rendra compte

mande de remboursement devra être faite par le nu pro

priétaire et l'usufruitier conjointement. Si elle est faite

par l'un d'eux seulement, le Tréscr sera valablement li

béré en déposant à la Caisse des dépôts et consignations

le capital de la rente.

Si le dépôt résulte du fait de l'usufruitier, celui-ci

n'aura droit, jusqu'à l'emploi, qu'aux intérêts que la

Caisse est dans l'usage de servir. S'il résulte du fait du

nu propriétaire, ce dernier sera tenu de bonifierà l'usu

fruitier la différence entre le taux des intérêts payés et

celuide 3p.0/0.Toutefois, il n'est porté aucune atteinte

auxstipulations particulières qui règlent les droits du nu

propriétaire et de l'usufruitier.

Art. 9. - Le Ministre des finances est autorisé à

pourvoir aux demandes de remboursement qui seront

faites ainsi qu'au payement de la bonification visée par

l'art. 6 de la présente loi au moyen de l'émission, au

mieuxdes intérêts duTrésor,de nouvelles rentes3p. */,.

jusqu'à due concurrence.

Art. 10.-Ilpourra être provisoirement pourvu aux

remboursements demandés ainsi qu'au payement de la

bonificattion prévue à l'article 6 de la présente loi, au

moyen de l'émission de bons ou d'obligations duTrésor

à court tcrme ou d'une avance de la Banque de France.

Il en sera de même pour le payement des intérêts

visésà l'art. 6 ci-dessus. Toutefois le Trésor sera ren

boursé de cette dernière avance sur les crédits budgé

taires de l'Exercice 1903.

Le maximum des bons du Trésor en circulation, fixé

à 400 millions de francs par l'article 87 de la loi de fi

nances du 30 mars 1902, est porté, pour l'Exercice

1902, à 500 millions de francs.

Art. 1 1.- Les conditions dans lesquelles s'effectue

ront le remboursement et la conversion des rentes 3 1/2

p. 0/9, l'énission des nouvelles rentes3 p. 0/9, la di

vision en séries prévue à l'art. 3, la délivrance aux

ayants-droit de promesses de rentes au porteurpour les

fractions de rentes non inscriptibles et, s'il y a lieu. le

remboursement de ces promesses, seront déterminées

par décrets du Président de la Républlque.

Art. 12.-Tous titres ou expéditionsà produirepour

le remboursement ou la conversion des rentes 3 1/2

p. 0/9, pourvu que cette destination y soit exprimée et

en tant qu'ils servirontuniquementaux opérations néces

sitées par la présente loi, seront visés pour timbre et

enregistrés gratis.

Art. 13.- Il est ouvert au Ministre des finances, sur

les ressources générales du budget de 1902,un crédit de

trois millions huit cent cinquante mille fr.(3,850,000 fr.)

destinéà couvrir les frais, autres que ceux de trésorerie,

nécessités par le remboursement ou la conversion des

rentes3 1/2p. 0/0. -

Dans le cas où ilserait procédéà une émission de rente

3p. 0/0, conformément aux termes de l'article9 de la

présente loi. les dépenses matérielles et les frais de toute

nature seraient prélevés sur le produit de l'opération.

Art. 14.-Un état détaillé des frais de la conversion

des rentes31/2p.09: remises diverses, commissions

de banque, frais de publicité, avec les nomsdesparties

prenantes, sera dressé et publié au Journal officiel dans

le délai de trois mois.

-

des opérations autorisées par la présente loi au moyen

d'un rapport adressé au Président de la Rèpublique et

distribué au Sénat et à la Chambre des députés.

Faità Paris, le 9juillet 1902.

EMILE LOUBET.

Le ministre des finances,

RoUvIER.

MlVItl ll l'INTIU.

N° 134.--ARRÉTÉautorisant la création d'un syndicat sous le

nom de « Syndicat des armateursà la grandepêche » et approu

vant les statuts du dit syndicat. -

Saint-Pierre, le 23juillet 1902.

Le Gouverneur des 1les Saint-Pierre et Miquelon,

\u la demandeformée par M.Ch. Landry, Président

du Comité d'initiative du« Syndicat des armateurs à la

grande pêche »,à l'effet d'étre autoriséà fonder,àSaint

Pierre,un syndicat sous le titre qui précède;

Vu les articles201 et202 du Code pénal;

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE: -

Article 1".- Est autorisée,à St-Pierre, la fondation

d'un syndicatsous le nom de « Syndicatdes armateurs à

" la grande pêche. -

Art.2.-Sont approuvés, tels qu'ils sont annexésà

la demande, les statuts du dit syndicat.

Art.3.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera etinséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie. -

" JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

-----

Nºt35.-ARRÉTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de la

tuxe sur les eaurde la ville de St-Pierre, pour le 2e trimestre 1902.

Saint-Pierre, le 23juillet 1962.

Le Gouverneur des IlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844; *.

Vu les arrêtés des 10janvier 1898 et 26 décembre

1900 sur l'abonnement auxeaux de la ville de St-Pierre;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894, réglementant la

confection des rôles d'impôt;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1*.– Est rendu exécutoire le rôle supplémen

taire de la taxe sur les eauxde la ville de St-Pierre pour

le 2°trimestre 1902, lequel s'élève à la somme de trente

sept francs cinquante centimes.
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Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art.3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

-

JULIIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

Par décision du Gouverneur en date du 18juillet

1902,un congé d'expectative de réintégration au Dépar

tement de l'Instruction publique, et des passages pour

France pour lui et sa famille ont été accordésàM.Coudert,

instituteur-directeur de l'École publique laïque.

--

Par décision du Gouverneur en date du 24 juillet

1902,prise sur l'avis du Conseil de Santéde la colonie,

un congé de convalescence de trois mois à passer en

France, et un passage par la voie des paquebots trans

atlantiques ont été accordésà M. Le Roch (Julien), frère

Florentin-Joseph, du cadre des écoles communales de la

colonie.

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains

à titre gratuit.

Pour établissement agricole:

Par MM. Saint-Martin Légasse et fils, un terrain situé à Mi

quelon, mesurant 9,960 mètres carrés, borné au Nord par le

prolongement de la rue du Baron de l'Espérance, auSudparune

rue projetée,à l'Est par une rue non-dénommée età l'Ouest par

le domaine. 5-3

Saint-Pierre, le 12juillet 1902.

ParM. Demalvilain, Léonce, un terrain situéà Saint-Pierre,

route de la Cléopâtre, mesurant 5,000 mètres carrés, borné au

Nord et à l'Ouest par le domaine, au Sud par la route de la

Cléopâtre età l'Est par la concession Tesnière et le domaine.

Saint-Pierre, le 19juillet 1902. 5 - 2

Par M. Thélot, François, un terrain situé à Saint-Pierre,

route de la Cléopâtre, mesurant 5,000 mètres carrés, borné au

Nord et à l'Est par le domaine, au Sud par la route de la Cléo

pâtre et à l'Ouest parunpassage réservé de 12 mètres de largeur

à l'Est de la propriété Mazier, Louis. 5-1

Saint-Pierre, le 26juillet 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'ua

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

- --

| ||\| \ | | | | | | \

l)ES SERVICES MILlTAIRES ( àlARlTIMES.

Suivant procès-verbal de la Commission nommée par

M. le Gouverneur en date du 10juillet 1902,à l'effet de

procéderàl'examen des candidats qui ont concouru pour

l'obtention des brevets de patron et de mécanicien à bord

des bateauxet chaloupes àvapeur armés dans la colonie

pour le cabotage et le bornage, ont été reconnus admis

sibles :

1° Junter Joseph;

2º Larramendy, Pierre et

3º Coste, Ernest

------

INSCRIPTION MARITIME.

AVIS DE SAUVETAGE.

Il a étésauveté entre le phare de la Pointe auxCanons

et l'habitation Hubert. le 20juillet courant,par François

Montfort et Gustave Hamon, un doris en bon état peint

enjaune avec liston bleu sans nom ni marque.

Cette embarcation est déposée dans la cour du ma

gasin général.

| A | T | E N () N () | | |C # , I,L ;

Informations et faits divers

Le vapeur postal *ro Patria est arrivéàSt-Pierre avec

les malles d'Europe et des États-Unis d'Amériquo, le

24 juillet 1902,à 9 heures du matin.

Passagers arrivés :

L. Légasse; L.Jourdan; L.Sheehan;Jos. Labarge;Geo Bufett;

Casseoy; Donald: Pétrié; P. Lecourtois; H. Cartal; Léo. Mery;

G. Fleury; Alb. Costes.

M"Ang.Arcy; Léonie de St-André; Lucie Séraphine.

M"** L. Humbert et A. Salomon.

DEPART P0UR L'EUR0PE & LES ÉTATS-UNIS

(Voie de North Sydney et Halifax).

le 26 Juillet 1902.

-- --

Le bureau de p0ste restera ouvert le Samedi:

pour les lettres recommandées jusqu'à..

pour les lettres à affranchir jusqu'à.....

les colis postaux seront reçus jusqu'à...

5 heures 30 du soir.

6 heures 00 du soir.

5 heures 30 du soir.

Levée des boîtes le Samedi :

6 heures 30 du soir.

6 heures 30 du soir.

6 lmeures 30 du soir.

rue Jacques-Cartier à ...............

rues Sadi-Carnot et Lamentin,à ......

au bureau de poste, à ...............

Nota.-Lalevée dela boiteauxlettres sera faiteàl'Ile-aux-Chiens,

le Samedi, à 5 heures du soir,
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Le croiseur de 2° classe Isly, portant le guidon de

M. le capitaine de vaisseau de Montferrand, commandant

la division navale deTerre-Neuve et d'Islande, a mouillé

sur notre rade le 24 de ce mois, venant de la côte Ouest

de Terre-Neuve.

--

69bjettrouvé.-Un petit niveau d'eau garni en

cuivre.

--

DEPÈCHES TELÉGRAPHIQ JES.

fn publuant d simple titre de renseignements les dépéches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune fçon

l' exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

21 juillet 1902.

M. Pelletan a inauguréà Quiberon la statue de Hoche.

Le général André a inauguré à Dinan le monument de

Duguesclin. -

Pour l'élection législative de la deuxième circons

cription de Lille il ya ballotage.

22 juillet 190.

Le Conseil de la Légion d'Honneur s'est réuni hier

pour examiner différentes promotions.

Le procès des assassins du Marquis de Morès a com

mencé hierà Sousse.

Le délai d'option pour la conversion ou le rembourse

ment de la rente 3 1 /2 est expiré,succès complet.

23 juillet 1902.

M.Monis, ancien ministre, assigne le général Mercier

pour un discours prononcé durant la période électorale.

Le centenaire de Bichat a été célébré hier.

25 juillet 1902.

AuConseil, M.Combes a fait signer les décrets ordon

nant la fermeture des établissements congréganistes qui

n'ont pas demandé l'autorisation exigée.

M. Rouvier a renducompte de l'opération de la conver

sion dont le bénéfice de32.000,000 de francs sera appli

qué au budget de 1903.

NoUvE.LEs MARITIvies

BATIMENTS DE GUERR E.

Juillet. Venant de: ENTRÉE.

34 (Côte Ouest de T/N). Isly, croiseur français, de 2° classe, com

mandépar M. de Montferrand(Henri), capitaine de vaisseau,
Commandant de la Division navale deTerre-Neuve et d'Islande

Juillet. Allant à: SORTIES.

*4 (En mer). Isly, croiseur français, de 2 elasse, commandé

par M. de Montferrand(Henri), capitaine de vaisseau, Com

mandant de la Division navale de Terre-Neuve et d'Islande.

=

n AT IM ENT , I)U CO MM ERCL .

Juillet. venant de : ENTRÉES.

17 (St-Malo et banc). b -g.f. (asimir Périer, c.Dollo, avec morue.

– St-Servan et banc). b.-g.f. Étincelle, c Thébault. avec morue.

19 (Sydney).g. fr. François-Robert. c. Béchet, avec charbon.

- (Sydney). g. f. St-Joseph, c.Cornier. avec charbon.

- (Fécamp. sl. f. St-Patrick, c.Thebaud. avec liqueurs.

. - (Météghanl. g. a.Windsor Paket. cap. Trahan, avec bois de

construction .

- (Lisbonne. b.-g. f. Volontaire. Lasbleiz, avec sel.

- St-servan et banc. 3 m fr. Glaneur. c. Nicol, avec morue.

- (Dahouet et bancl. 3 m.f. Hénriette, e. Gouret, avec morue.

1 ( Boston). b.-g. a Aquila. c. Sencabeaught, avec div. march.

2 (Sydney). g. a Walter B. c. Spencer, avec charbon.

- (Baddeck). g. a. Secret. c. fac Donald, avec div. march.

- Lisbonne). sl. f. Le Chouan c. Lissillou. avec sel.

- (Lisbonne). l.-g. f La Loire. c. Gueno, avec sel.

- (Sydney). g. a. Argo, c. Tuck, avec charbon.

23 (Halifax). v. f. Pro l'atria, c. | lenry, avec passag. et div. m.

SORTIES.Juillet Allant à:

, 17 Ilalifax. vap. fr. Pro Patria, cap. IIenry, avec 43480 kil.
morue sèche

18 (Baie des Chaleurs.g. a. Florence M. c. Trepannier. avec lest.

- (Bordeaux). 3 m. f. Eugénie, c. Le Prieur, avec 317,900 kil.

morue verte et issues.

19 Bordeaux). b.-g. f. Iiarnache. c. Marchaudeau, avec 186,230

Kil. morue verte.

- (Martigues). 3 m. f. Providence, c. Lebloch, avec 250.030 k.

InOrul6 Vort(.

21 (Iles de la Madeleine). g. a. Mattie B. c. Briand, avec lest. * - , , … »

- (Sydney) g. a. R. W. Smith, c. Pittman, avec lest.

22 (Cap Breton g. a. Miantonomah, c. Gagnon, avec lest.

- (Bordeaux). b.-g.f Jeanne, c. Le Rée, avec 187,495 k. morue

verte et 20,499 kil mnorue sèche.

----

LA TOILETTE DES ENFANTS

RECUEIL DE M()DES ENFANTINES

14,- rue Drouot, 14,- Paris

PARIs ET DÉPARTEMENTs, UN AN : 6fr. | UNIoN PosTALE : 7 fr.

Paraissant le l° de chaque mois.

Cette charmante publication, dédiée aux mères de famille qui

s'occupent elles-mêmes de la toilette de leurs enfants, offre, chaque

mois, à ses nombreuses lectrices :

Une Causerie sur les modes enfantines, illustrée de croquis expli

catifs;

De nombreux Modèles de Robes, Chapeaux, Manteaux et Lingerie,

pour petites filles et garçons de tous les âges;

Un et souvent deux Patrons découpés.- Une Gravure de Modes co

loriée.- Un Courrier communiquantd'utiles rcnseignements.- Un

Conseil pratique.- Des devinettes et leurs solutions.

Enfin, une Planche trimestrielle, contenant des patronspour les

tout petits, et de charmants modèles de travaux de fantaisie,des

broderies et de chiffres divers,complète l'heureuxensemble de ce

journal,indispensable conseiller de toutes les mamans économes

et prévoyantes.

Envoyer un mandat deposte à l'ordre du Directeur

EN vor GRATUIT D'UN NUMÉRo sPECIMEN

--
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A VENDRE. - f N V lE , '' ;

à l'Imprimerie du Gouvernement.

» Une maison sise à St-P erre, rue Beaussant, compre

nant 5 pièces, jurdit, cave et maga-in. -

S'adresser à M"° V°Touraine. Tableau des goëlettes armées à la pêche

aux îles Saint-Pierre et Miquelon, pour la

campagne 1902

*C0NSTIPATI0N l'rix----------
--

0 fr. 25.

- . et ses Conséquences :

r Migraine,Embarrasgastrique

:47 - en 4C0UIILIIS -

et le NoMduD0cTEURFRARCQ - * -- : -- R* M * \ * i * éS 4 A 6

% 150lai/tigrain)3"lag(105guh) TA13L AU DES MiA3:EES |9 ()*.

" C'ESTle REMEDEle PLUS Ét0N0MIQUE , 6 18

Aotice dans chaque Bolte.Tours PaAaMacnes ) O-

Prix... -------...--...................... . . .. 0 fr. 25

«e E S : T . ** 3 * S # T # à # 9 G G G G & S

Faites à l'lIôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 17 au 24 juillet 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1"° classe des Troupes coloniales.

PRESS lON IBA 30M ÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPERATURES |

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

% Ifauteur du mercure ramenée à 0 et expriméc en millimètres . au Nord et à l'ombre, des 24 heures |

- et dixièmes de millimètres. - (Thermomètre sec). -

* |---------------
--__---

---- # E

- - - 1 - - - : - - - » n » - - •- -- .3 E

- i - i | - i - # | e * | : # | : # | e # | 2 # à # 3 # |; # | -- # | = # | 2 # | e # | 3 # * E

E | E | | : | " # | # | - E | T # | - E | T # | * E | " # |* E | * : |T E |T # | T # |* # | * :

l

17 | 757.8 7559154,0 753,4|753.5 3s 754,5|755,2|756,0|756,0|756,6| 13,0| 13,4| 15,6 tss 13,5 16,0 13,8

18 |7562 756,0 758,0|756 u | 755,8** 751,0|750,5|751,2| 751,9|752,0| 13.8| 13,5| 12,5| 11,3| 11,0| t8, 1 13,0

19 |753,0|754,2 | 755.1 |756,6 | 756,0|756,5 757.0|75.0|7572|757,5|757,5|757,4| 109| 14,1 | 16,6| 16,3| 13,5j 21,8 14,0

| 20 |757 | 757 f | 57,0|7:57 |75t.8|756 7560|756,0|755,0|7568 757,0|757,0| 1,5 | 15.8 | 17,2| 18,2 | 14.4 24,2 15,1

21 |757.0|757.9 | 78.0|758,3|758,0 757,8 57,1| 57,2 |757,6|757,9|758,5|758,6| 13.2l 16,1| 168 *| 13.8| 23,1 15,8 |

22 |758.9 59 | 7.0 76.4 |70.1 | 708 7698 | : 09 |7612 | 7620|7635 76 s 1.4 | 140| 153| 16.3i 13.2| 2.5 15.0 | |
23 | 763,0 **** ss | 0.07654 e*** 124 138 | 154 | 15.1 | ies | 218 | t 4,9 |

II UM I D ITÉ RELATIV E

P 15 EX () M È N ES , heures. | 10 lieures. , 13 heures. 16 heures. 22 heures.

-------
--- -----_---- |-----

-|--------
|-------

--

L IVE IR8 . # 4 | | - i | # s # | # 1 | i s i | i # | , | + i

- - 3 - -- - - - - -

| # * | - | # 1 5 i * | |

-
-

- |

-

17 Un peu de pluie. Brume. isolool 100 | 13,3 0, | 99 | 15,0|0,6 94 14,2|0,3| 97 13, 4 0 | 99

18 Hirume. Pluie. - i3.8 |0,0| 10(j : 13,1 0,4 ; 96 12,20,3| 96 11,3||0,0| 100 10,8 :| 98
19 Trèsbeau temps. Pluie soir. 9,9|1,0 | 88 | 13,0|1,1 | 88 15,4 |1,2 | 88 14,2| ,1 | 79 12, l | 1,41 85

:() ' rès beau temps. l !,3| l,: | 86 j 13,7 |2,1 | 79 14,7|2,5| 75 14.4 | 3,8| 5 11,6|2,8| 70

21 Très beau temps. l 1,2 |2,0| 78 j 14,5||1,6| 84 14,5 |2,3| 77 14,7|2,9| 73 12,6|1,2| 87 |

22 Très beau temps. l l,,|(),9 | 89 12,6|1,4| 85 13,6|1,7 82 14,2 | 2, 1| 79 11,8|1,4| 85
23 Brume. Beau temps. 1 l,8 ** 93 13,0|0,8| 91 14,1|1,3| 86 13,9|1,2 l 12,0|0,S| 91

:-----
------

---

-

--

Dl ii ECT1ON K. r FO lt Cl D U VNT. - PLUIE # -

------- --- -- - ---- --------- -- FORMIE DES NUAGES. en millimètreset 10mes - g

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 16 heures.|22 heures. «- de millimètres. * 5
---------- | ---- -------- | ----- |---- -----

----"
-- -------- TE --

|

* --

: : | 5 : | 3 - l # | s | 5 - - - * | é | e * |
: ** : - - : - É | e # | e * | : # | e # | g # | e # | 2 5 | 2 # g

5 | 3 | 3 3 | 3 | 3 | 3 | 5 E | -- E | -- - E | et E 5 - E | --

# | 5 # a *- 2 | -- -- » -- -- -- | -- - 2 --; |

| -

- - - | | 1 |

7 | 8-0. | 2 | S-O. | l | S-O. | 2 | S-0. | 1 | S-O. | 1 5,6 3,2 8,8

18 | S-0. - 2 | S-O. | : | S-0. | 1 | N-R. | 3 | N-E. | 3 | Ni. Ni. | 10,3 | 13,5 | 31,2 55,0

19 | N-O. | 3 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | N-O. | 3 | N-O. | 3 |Cu-St.|Cu-St. |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St.| » ) 3,6 3,6
20 | N-O. | 3 | N-U. | 2 | N-O. | : N-O. | 3 | N-O. | 4 |Cu-St. |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St.| Cu-St.| » ) M)

21 | S-O. | 2 | S-O. | 2 | O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 4 |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St. |Cu-St.|Cu-St.| » » ))

22 | N-E. | 3 | N-E. | 2 | N-E. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 3 | Cu-St.|Cu-St.|Cu-St.|Cu-St.|Cu-St.| » ) )

23 | N.-E. | 2 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 |Cu-St.| Cu. | Cu. |Cu-St.| Cu-St.| » )

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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N° 139. - ARRÉTÉ accordant au sieur Landrigan (Jean), une

concession de terrain, à titre gratuit, pour créer un établissement

de pêche.

|

Saint-Pierre, le 29juillet 1902.

- - -

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande adresséeà l'Administrationpar le sieur.

Landrigan (Jean), dans le but d'obtenir la concession

à titre gratuit, d'un terrain situéàSt-Pierre,pourycréer

un établissement de pêche;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs auxventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du2 avril 1885, instituant

un Conseil général aux îles Saint-Pierre et Miquelon,

modifié par celui du 25juin 1897, promulgué dans la

colonie par arrêté du 16juillet suivant;

Vu le rapport de la commission des terrains;

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d'admi

nistration du 23juillet 1902;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par le pétitionnaire;

ARRÊTE:

Article 1".- Est concédé à titre gratuit et sous les

:* exprimées dans l'arrêté sus-visé du 18 août

| Au sieur Landrigan (Jean), un terrain situé à Saint
Pierre dans l'anse à l'Allumette, mesurant 400 mètres

carrés, borné au Nord par la concession Arantzabé, au

Sud par la route de l'anse à l'Allumette, à l'Est par le

domaine et à l'Ouestparun passage réservé.

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payées moitie du prix ci-dessus.

-

Art. 2.- Ce terrain est concédé sous les réserves

suivantes : -
-

1° de créer sur le dit terrain un établissement de

pêche dansle délai de deux ans à partir de ce jour;

2° d'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain nécessaires à l'ou

verture de voies de communication, à l'installation de

tous autres établissements d'utilité publique, ainsi qu'aux

travaux que pourrait exiger l'atterrissage d'un câble télé

graphique.

Art. 3.- Il est formellement interdit au concession

naire de vendre ou d'aliéner ce terrain sans autorisation

de l'Administration jusqu'à ce qu'il ait été mis en pos

session définitive. -

Art. 4.- Le Chefdu service de l'Intérieur estchargé

de l'exécution duprésent arrêté qui sera communiqué et

- enregistrépartout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERTONCINY. -

----

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains

à titre gratuit.

Poury construire une maison d'habitation:

Par M. Bourroult, Léon, un terrain situéà Saint-Pierre, me

surant 329 mètres carrés, borné au Nord par une rue non dé

nommée, au Sud par la propriété du demandeur, à l'Est et à

l'Ouest par le domaine.
- 5-1

Saint-Pierre, le 2 août 1902.

Pour établissement agricole:

ParMM. Saint-Martin Légasse et fils, un terrain situé àMi

quelon, mesurant 9,960 mètres carrés, borné au Nord par le

prolongement de la rue du Baron de l'Espérance, au Sudparune

rue projetée, à l'Estpar une rue non-dénommée et à l'Ouest par

le domaine.
- -

Saint-Pierre, le 12juillet 1902.

ParM. Demalvilain, Léonce, un terrain situéà Saint-Pierre,

route de la Cléopâtre, mesurant 5,000 mètres carrés, borné au

Nord et à l'Ouest par le domaine, au Sud par la route de la
Cléopâtre et à l'Est par la concession Tesnière et le domaine.

Saint-Pierre, le 19juillet 1902. 5 -3

Par M. Thélot, François, un terrain situé à Saint-Pierre,

route de la Cléopâtre, mesurant 5,000 mètres carrés, borné au
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Nord et à l'Est par le domaine, au Sud par la route de la Cléo

pâtre et à l'Ouest par unpassage réservé de 12 mètres de largeur

à l'Est de la propriété Mazier, Louis. . 5-2

Saint-Pierre, le 26juillet 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans te délai d'nn

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

----5---

Mairie de Saint-Pierre.

ARRÉTÉ relatif à la vérification et à l'cstampillage des viandes.

Le Maire de la ville de St-Pierre,

Vu l'arrêté du 31 août 1861 portant création d'un

abattoir public à St-Pierre, édictant diverses mesures de

police et établissant des taxes d'abattage et d'estam

pillage ; -

Vu les articles 32 et 33 du décret du 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales aux îles

St-Pierre et Miquelon; -

Vu l'arrêté du30septembre 1881 prononçant l'acqui

sition par le service local de l'abattoir et sa remise à la

commune de Saint-Pierre;

Considérant que l'arrêté ptécité a eu pourbut de faire

rentrer dans le domaine de l'autorité municipale, la sur

veillance de l'abattoir et des viandes de boucherie con- -

sommées dans la colonie;

Attendu qu'il y a lieu de prendre des mesures dans

l'intérêt de l'hygiéne et de faire exercer un contrôle sé

vèrc,parune personne compétente, de toutes lesviandes

mises envente dans la ville ;

Vu la délibération du Conseil municipal deSt-Pierre

en date du 22 mai 1902 approuvée par M. le Gouver

neur en Conseilprivé le 4 juillet suivant;

ARRÊTE:

Article 1". - La vérification et l'estampillage des

viandes sont confiées à un pharmacien désignépar le

Maire, depréférence au pharmacien de l'hôpital militaire

- lorsque celui-ci sera autorisé à effectuer ce service.

Art. 2.- Toutes les viandes sortant de l'abattoir

serontfrappées d'untimbre portant la marque de l'éta

blissement.

Art. 3.- Toutes les viandes provenant d'animaux

abattus en dehors du territoire de lacommune de Saint

Pierre ne pourront être livrées à la consommation dans

la dite commune qu'après que la déclaration d'introduc

tion en aura été faite au secrétariat de la Mairie.

Sur cette déclaration, le pharmacienvérificateurpro

cèdera à la visite età la reconnaissance des viandes dent

il s'agit et les marquera d'un timbre particulier en au

tant d'endroits que les besoins de dépeçage et de la

vente au détail le comporteront.

Si dans cette opération il croit reconnaître que ces

viandes ne remplissent pas les conditions requises pour

être livrées sansinconvénientà la consommation,il sus

pendrala marque et renverra lespropriétairesà sepour

voir devant la commission instituée par l'art. 6 de l'ar

rêté du 31 août 1861, quistatuera à la majorité des

voix et dont les décisions seront sans recours et sans

appel.

Art. 4. -- Les demandes,àfin de convocation de la

dite commission, seront adressées au Maire de laville de

St-Pierre quiy donnera suite sans aucun délai.

Art.5.- Les ventes publiques de viandes n'auront

lieu qu'après que le pharmacien vérificateur aura été

appelé par les soins du vendeur à procéderà la vérifica -

tion des viandes en question, le jour même de la vente.

Le vérificateur reconnaitraà ce moment et à nouveau,

la qualité des viandes destinées à la vente publique, leur

estampillage, leur état de conservation et au cas où la

mauvaise qualité des ditesviandes viendraità être cons

tatée, arrêtera la vente.

Les contestations seront renvoyées à la commission

visée à l'art. 3 du présent arrèté.

Art. 6.- Les divers droits d'estampillage des viandes

prévus par les dispositions de l'arrêté du 31 août 1861

seront perçuspar les soins de la municipalité et suivant

les indications de M. le pharmacien vérificateur.

Art.7.-llsera payéà M. le pharmacienvérificateur

uneindemnitéannuelle de (1200francs) mille deux cents

francs, payable par mensualité de cent francs et inscrite

au budget municipal au compte du chap. II, article 6,

subventions diverses.

Art. 8. -Toutes contraventions au présent arrêté

seront poursuivies conformémentà la loi.

Fait en Mairie de Saint-Pierre, le 22juillet 1902.

Le Matra,

LEFÈVRE MARIE.

Vu et soumis à l'approbation de Monsieur le Gouverneur, en

Conseil privé.

Le Chefdu service de l'lntérieur,

P. CERToNCINY.

Approuvé,enConseilprivé, dans la séancé du 23juillet 1902.

Le Gouverneur,

JULLIEN.

- \ || \ | \ | | | | |)\
[)ES SERVICES MILITAIRES ( M| \ R|T1MES.

INsCRIPTIoN MARITIME.

TRIBUNAL MARITIME COMMERCIAL.

Par jugement en date du 31 juillet 1902, a été con

damné le nommé Rollier, François-Pierre-Marie, inscrit

à St-Brieuc,f° et n°9829, patron de doris à bord du

brig-goëlette «Champagne»à cinq mois de prison pour

désertion,par application de l'article 66du décret-loidu

24 mars 1852, modifiépàr la loi du 15 avril 1898.

l* A lRT i E NON ( F i i C : ELL t

Informations et faits divers

Le vapeur postal ProPatria est arrivé àSydney le 27

juilletà 3 heures de l'après-midi.

Passagers partis:

MM. J.-F. Smith; Julien Leroch; Thué, fils; J. Coudert;

M. Coudert; C. Coudert; L. Jourdan; Healy; Louis Quirck.

M"Brinton;Salaberry;Coudert; Freeman.

M"e* Brinton; Freeman; Jourdan.

--
--



2 Août 1902 .

DEPECHES TELEGRAPHI9fES

** publiant a simple titre de renseignements les dépêches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l eaactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

28 juillet 190.

l'application de la circulaire ministérielle concernant

la fermeture des écoles libres non autorisées se poursuit
normalement; les établissements s'étant volontairement

dissous, il ne sera vraisemblablement pas nécessaire de

prendre un décret pour les contraindre.

M. Dorian est élu député de Montbrison.

29 juillet 1902. -

Les amiraux de Beaumont. préfet maritime deToulon

et Servan, commandant de la division de l'Atlantique,

sont relevés de leu : commandement.

30 juillet 1902.

Lemaire a été nommégouverneur de deuxième classe

et désignécommegouverneur de la Martinique.

Le procès Morès est terminé; les assassins ont été

condamnés l'un à la peine capitale et l'autre à vingt ans
de travaux forcés.

-

31 juillet 1902.

M. Pelletan a donné à l'amiral Gourdon, commandant

la division de l'Atlantique, l'ordre de protéger nos na
tionaux en Haïti. - -

1er août 1902.

Au Conseil des Ministres M. Rouvier a exposé les

moyens qu'il se propose d'employer pour présenter le

projet de budget dans de meilleures conditions.

L'ex-reine d'Espagne arrivée hier à Paris repartira de

main soir pour Vienne.,

------
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t5ATIM ENTS l)U C() M Ml RCK .

Juillet. Venant de : ENTREES.

28 (lles du Prince Edouard). g. a. A. Lincoln, c. Coffin, avec
diverses marchandises.

-

-- (Granville). g. fr. Mésange, c. Petitpas, avec div. march.

- (Bordeaux). b.-g. fr. Assomption, c. Adelus, avec div. march.

- Granville et Bancs). g.fr. Alcyone, c. Chauvet, avec morue.

29 (Lisbonne). b.-g. fr. Nelly, c. Donnat, avec sel.

- - b.-g. fr. Anna, c. Rio, avec sel. -

- (Iles Turques). 3 m.fr. Antoinette, c. Lafourcade,avec sel.

- (Lisbonne). sloop fr. Bisson, c. Lemaître, avec sel.

g.fr. Eclaireur, c.Caous, avec sel.

- (Granville et Bancs). b.-g. fr. Hirondelle, c. Choppin, avec
IIlOrl1(.

-

Juillet. Allant à: SORTIES.

23 (Bordeaux). b.-g. fr. Océana,c. Farrat, avec5,611 kil. morue

sèche, 189,145 kil. morueverte et 16,145 kil. rcgues etissues.

24 (Bordeaux). b.-g. fr. La Bretagne,c. Le Pluart, avec 173,250
kil. morue verte.

25 (Bordeaux). b.-g. fr. Gauloise, c.Zion, avec20,000 kil.morue

sèche, 127,050 kil. morue verte et 11,178 kil. regues.

- (Sydney).g. fr. St-Joseph, c. Cormier , avec lest. -

- - g. fr. François-Robert, c. Béchet, avec lest.

- (Fécamp). sloop fr. St-Patrick, c.Thébault, avec 72,270 kil,

morue verte et 1,500 kil. rogues.

' - (Halifax). vap. fr. Pro Patria, c. Henry, avec 10,000 kil.
morue sèche.

- (Bordeaux).b.-g. fr. N. L), de là Garde, c. Floury, avec 14,338

kil.moruesèche,169,235 kil.morueverte et34 ,725kil. rogues.

27 (Iles du Prince Edouard). b.-g. a. Aquila, c. Sencabaugh,
avec lest.

- Baddeckl. g. a. Secret, c. Mac Donald, avec lest.

28 (Church Point). g. à. Windsor Packet, c. Tréhan, avee est

- (Bordeaux). 3. m.fr.St-Laurent, c. Kerignard, avec 7,500 kil.

morue sèche ot 282,260 kil. morue verte.

- l
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29 (Bordeaux). b.-g. fr. Hippolyte, c. Le Guevel. avec 22934 kil.

morue sèche, 239,250 kil. morue verte et 11,409 kil. rogues.

- (Bordeaux).g. fr. Elia, c. Boulogne, avec 150,425 kil. morue

verte et 14,690 kil. rogues. --

30 Ilesdu Prince Edouard). g.a. A. Lincoln, c.Coffin, avec lest.

A x N 43 x « t S ET a v 1 5

--r-------------------

Étude de M°J.-F. Pompéi, avocat-agréé, rue Truguet.

Suivant acte sous signatures privées en date du dix

neufjuillet courant,

Il a été formé :
-

Une société en commandite simple, ayant pour objet

l'achat et la vente de marchandises de toute nature et

plus généralement le commerce de toutes sortes de mar

chandises d'importation et d'exportation.

Entre Monsieur Louis Jourdan fils, commerçant, de

meurant à Saint-Pierre commegérant et seul associéin

définiment responsable, d'une part ;

Et Messieurs Delong et Seaman etC" négociants, de

meurant à Boston (États-Unis) comme simples comman

ditaires, d'autre part.

La raison et la signature socialessont : L. lJourdan

fils et C*.
-

Monsieur Louis Jourdan fils a seul la gestion et la si

gnature sociale; il ne peut bien entendu faire usage de

cette signature que pour les affaires de la société.

- Le siège de la société est à Saint-Pierre.

. La durée de la société est fixéeà cinqannéesà compter

dupremier septembre prochain.

Le capitalsocialestdedeu rcentsoixante-dix millefrancs.

Il se compose :

1° l)e l'apport de M. Louis Jourdan fils s'élevant à

cent trente-cinq mlle francs;

2°De l'apport de MM. DelongetSeaman etC"s'élevant

à cent trente-cinq mille francs.

Un double du dit acte de société a été déposé cejour

même aux greffes des tribunaux de prenière instance et

de paix de Saint-Pierre (Iles Saint-Pierre et Miquelon).

saint-Pierre, le 30 juillet 1902.

Pour extrait :

Pour Louis Jourdan fils,

J.-F. POMPÉI,

Avocat-agréé.

S0CIÉTÉ ANONYMEDU PATENTSLIP

des î les Sa in t - Pierre et *Mique lon

au capital de l2O,OOO francs.

Conformément à l'article37 des statuts,Messieurs les

actionnaires de la Société anonyme du Patent: des

îlesSaint-Pierre et Miquelon sont convoqués pour le 20

août prochain,à2 heures de l'après-midi, dans une des

salles de l'Hôtel du Midià l'effet de :

1° Entendre le rapport du Conseil d'administration et

duCommissaire,sur les comptes arrêtés au30juin 1902;

2ºApprouver, s'il y a lieu, les comptesprésentéspar

le Conseil d'administration;

3° Fixer lé dividendeà répartir; _ -

4°Voter la nomination des membres du Conseil d'ad

ministration. d'un Commissaire dè contrôle etd'unCom

missaire suppléant;
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5°Statuersur toutes demandes, propositions, modifi- tombereaux, roucs, brote'es etc. ainsi que loutes autres

cations auxstatuts, émises soitpar le Conseild'adminis- réparations. -

tration, soitpar les Actionnaires présents à la réunion. Il se propose. tant par la molicité de ses prix quepar

Conformémentà l'article 39 des statuts, tout proprié- la prompte et bonne exécution de son travail, de donner

taire d'une action peut faire partie de l'Assemblée géné- satisfaction aux personnes qui voudront bien l'honorer

rale. - de leur confiance.

Saint-Pierre, le 29 juillet 1902. E. COUFLEAU. chez Mialame Veuve Laurent Aubert.

L'Administrateur délégué,

LEFEVRE. MlARIE.

Avis. -- . et ses Conséquences s

------ Migraine,Embarrasgastrique
, EX1GER lesVÉRITAeLEs

avecl'Etiquetteei jointaen4 couleurs

*etle NOMdu00CTEURFRARCg

* la1/12 *(50grain);3"lag(105gain) f

- T -

:us*ondu36-18

-,

*C0NSTIPATI0N

- Le soussigné a l'honneur d'informer le public qu'il

vient d'installer, rne Mamyneau,un atelier de charron

nage lui permettant de livrer, à desprix défiant toute

concurrence, Savoir : Chars à bancs, charrettes anglaises,

(338 :3 y A * (} N S

Faites à l'Hôpital umilitaire de Saint-Pierre et Miquelon du 24 au 3l juillet 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1"° classe des Troupes coloniales.

- névéa R en e a1 e u es "

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrèmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l' ombre, des 24 heures.

* et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

-

# | * # | * # # | -- # | -- # | -- # | -- # | -- E | s E | s # | s E | * # | - E | -- # | - E | i # = -
-- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- . - --

24 |7668|767,0|767,9|767.9|7680|768,0|768,5|769,0|769,0|769,8|7692|769,0| 12.4 | 13.7 | 14,7| 14,8| 12,3| 20,4 15,5

25 769,4|769,0|769,0|769,0|769,0|769,0|768,5|768,4|7682|768,8|768,9|768,8| 1.2 | 14,7 | 17,5| 15,7 | 13,2| 21,8 14,9

26 768,6| 768,3|768,5|769,0|768,0|767,9|767.5|767,0 767,1|767,5|767,1|767,0| 11,8| l4,6| 16,0| | 4,0 l 1,8| 20,9 14,7

27 |7668|766,2|766,9|766,3|765.9|7656|765,0|764,9|764,9|764,1|764,0|7638| 12,8| 14.5| 16.9| 16,3 | 135| 21,7 15,8

28 |7629|762.1|761,8|760,4| 759,3|7588| 757.9|757,1|757,0|757,0|757,0|756,6| 11.9| 127| 14,6| 148| 147| 19,9 16,0

29 |756.9|756,5|757,0|7570|757,0| 757,1| 757.9|758,0|758,3|759,0|759,0|759,4| 15,1| 16,8| 18.1 | 18.2 | 14,3| 22,6 17,1

30 |759,8|759,9|7603|7608|7609|760,8|760,2|760,5|760,8|7609|761,0|761,?| 15,4| 11,1| 182| 17.6| 13,5| 238 16,1

HUMIDITÉ It ELATIVE
-

-- " -- -

P H ÉNOMÈNE8 6 heures. | 10 heures. l 13 heures. 16 heures. 22 heures.

-------- ------- ------ ------------ --------

t IVERS . i s à # s # s - # s - # # | -

E -- - : 5 - - : - 3 = - : E = - e 3 E * = : 5

: # | à | * # | # # | à | -- # # | # | # # | # # | E | * # | # # | E | *

- T | - | -- # = # - * | # - | --

24 Très beau temps. 11,9|0,3 | 96 12,6|1,1| 88 13,0|1,7| 82 13,9|0,9| 90 11,2|1,1| 88

25 Très beau temps. 11.5|0,7| 92 13,0|1,7 | 82 15,2 |2,3| 77 13,8|1,9| 81 12,2|1,0| 89

26 Beau temps. 11,2|0,6| 93 12,312,3| 7 13,4 | 2,6 | 74 12,2 |1,8| 81 10,7 | t,1| 87

27 Beau temps.Sombre. 12,0|0,8| 91 | 13,4|1,1 | 88 15,6|1,3j - 87 14,0 2,3| 77 12,4 |1,1| 88

28 Brume. Pluie. . 11,6|0,3| 96 12,5|0,2| 98 14,1||0,5 | 94 14, 4|0,4| 96 14,4|0,3| 97

29 Brume. Beau temps soir. 14,9|0,21 98 16,1||0,7| 93 16,7 | 1,4| 86 16.9|1,3| 87 13,810,5| 94

30 Très beau temps. 14,5|0,9| 90 17,2|1,9| 82 16,3|1,9| 82 15,7|1,9| 81 13,4|0,1| 99

DIRECTION ET FORCE DU VENT. PLUIE É -

---- ----- ---- F0RME DES NUAGES. en millimètreset 10mes | - 3

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. |22 heurcs. de millimètres. *: #

------ ------ ---- -_-- TE -

- --

# | # | # | # | # | # | # | # | # | #
- - - - - -

: | :: *
- -- - - - - • # | s : | :: # | e E | 3 E | « E | 2 3 | 2 # - -

- # é| # | # # : : # # : 2 # à E --

24 | S-E. | 1 | S-E. l 1 1

25 | S-E. , 1 | S-E. | 1 1 4 -

26 | 8-0. | 1 | S-0. | 1 - 1 Ni.

27 | S-0. | 2 | S-0, | 2 2 | S-0 .. | 2 | Ni. | Ni Ni.

28 | S-l. | 1 | N-E. | 1 1 | N-E. | 1

29 | S-0. | 2 | S-0. | 2 2 | S- 1 N1. Ni.

30 | N-0. | 4 | N-0. | 2 3 | S 3 Cu-St.1Cu-St. 1Cu-St.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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Samedi 9 Août 1902.

• === a RÉPUBLIQUE FRA**=== LIBERTE = ÉGALITÉ = FRATERNITÉ === »

DES

oFFICIEL
ILES

SAINT-PIERRE ET MIIQUELON

PARAISSANT TOUS LES SAMED IS

PRIX DR L'ABONNE M'T rPayable d'avance).

Pour la Colonie Pour la France et l'Étranger

Jn an-........ 12 fr. 00 |Un an.......... 15 fr,00

Six mois...... 7 00|Six mois....... 8 00

Trois mois ... 4 00||Trois mois..... 4 50

Un nnuméro:25 centines.

S() MI MI A I H, E:

PARTlEOFFICIELLE.- Gouvernement: Arrêté de promulgation et

décret modifiant le tableau des exceptions au tarif général des

Douanes.-Médaille militaire.-Témoignage de satisfaction.-

Intérieur:Congé.- Domaine colonial.- Marine:Tribunal mari

time commercial.- Avis de vente.- Avis.-Justice: Arrêté de

promulgation, rapport et décret relatifs à l'organisation judiciaire.

PARTIE NON OFFlCIELLE.- lnformations et faits divers.-Mou

vements de la population.- Nouvelles maritimes.-Annonces et

avis.-Tableau des produits de pêche.-Observations météoro

logiques. -
-

PA RTI E () F F 1C |EL L E

|0|V | Vl \

DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

N° 141.-ARRÉTÉ promulguant dans la colonie le décret du

25 juillet 1902 modifiant le tableau des exceptions au tarifgéné

ral des douanes, à St-Pierre et Miquelon, en ce qui concerne les

tabacs. -

Saint-Pierre, le 8 août 190 .

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du25juillet 1902portant relèvement des

droits de douane sur les tabacs inportés à St-Pierre et

-Miquelon; -

Vu l'article 3 du décret du 15janvier 1853.

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

ARRÊTE:

Article 1*.- Est promulgué dans la colonie le décret

susvisé du 25juillet 1902modifiant le tableau des excep

tions au tarifgénéral des douanes, aux iles St-Pierre et

Miquelon, en ce quiconcerne les tabacs.

Art. 2.- LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULlIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

-

Les annonces doivent être remises, au plus

tard, le MERCREDI soir à deux heures,

POUR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCES

s'adresser au

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. |

==

pRIx PEs ANNONCEs (Payable d'avance).

Une à six lignes............................ 3 fr. 00

Chaqne ligne au-dessus..................... () 40

Les répètitions d'avis, sans modifications, seron

payées moitie du prix ci-dessus.

DÉCRET modifiant le tableau des exceptions au tarif gé

néral des Douanes aux îles Saint-Pierre et Miquelon.

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Sur le rapport du Ministre des Colonies,

Vu la loi du 11janvier1892, relativeà l'établissement

du tarif général des douanes; «

Vu le décret du 21 décembre 1892, rendant appli

cable aux îlesSaint-Pierre etMiquelon le tarifdes douanes

métropolitain et déterminant les exceptions au dit tarif

en ce qui concerne les produits étrangers importés dans

cette colonie;

Vu les décrets des 16 décembre 1893, 15juin 1897,

27 décembre 1899 et 14 mars 1901, portant des chan

gements ou additions au tableau des exceptions annexé

au décret sus-visé du 21 décembre 1892;

Vu les délibérations du Conseil d'administration des

îles Saint-Pierre et Miquelon des 3et4 mars 1902;

Vu l'avis du Ministre du commerce, de l'industrie,

despostes et destélégraphes;

Le Conseil d'État entendu,

- DÉCRÈTE :

Article 1".-Le tableau des exceptions autarifgé

néral des douanes de la Métropole, pour les produits

étrangers importés à Saint-Pierre et Miquelon, résultant

desdécrets sus-visés des 21 décembre 1892,16décembre

1893, 15juin 1897 27 décembre 1899et 14 mars 1901,

est modifié ainsi qu'il suit :

VIII.- Denrées coloniales de consommation :

en feuilles les 100 kilog............ 75 fr,(00

àfumer, à priser,à mâcher, les 100kil. 75 00

| cigares et cigarettes les 100 kilog.... 250 00

Art.2.-Le Ministre des colonies est chargéde l'exé

cution du présent décret qui sera inséré au Bulletin

officiel du Ministère des colonies et publié dans les Jour

naux officiels de la Métropole et de la colonie de Saint

Pierre et Miquelon.

Tabacs

Fait à Paris, le 25 juillet 1902.

EMIL LOUBET.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Colenies,

DouMERGUE.

--
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Par décret du Président de la République, en date du

11 juillet 1902, rendu sur la proposition du Ministre de

la Guerre, la médaille militaire a été conférée aux mili

taires dont les noms suivent : -

TRoUPES MÉTROPOLITAINES.

Gendarmerie

Détachement de Saint-Pierre et Miquelon.

RocHET(Louis-Joseph), brigadier, 18 ans de services,

14 campagnes.
-

-- Tee- --

Par décision du Gouverneur en date du 8 août 1902,

un témoignage officiel de satisfaction a été décerné à

M. Siegfriedt, Jean, pour le courage et le dévouement

dont il a fait preuve en se portant, le 4 août 1902. au

secours dujeune Cordon,Victor, en danger de se noyer.

--

\| V| | | ' |

Par décision du Gouverneur en date du 8 août 1902,

un congé de convalescence de trois mois et un passage

pour France par la voie des paquebots transatlantiques

ont étéaccordésàM" Dury (Françoise) en religion sœur

Anne-Marie, du cadre des écoles communales de la co

lonie. -

Cette religieuse est accompagnée par M"° Danielou

(Augustine) en religion sœurThérèse.

----

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains

à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Par M. Bourroult, Léon, un terrain situé à Saint-Pierre, me

surant 329 mètres carrés, borné au Nord par une rue non dié

nommée, au Sudpar la propriété du demandeur, à l'Est et à

l'Ouest par le domaine. 5-2

Saint-Pierre, le 2 août 1902.

Par M. Gogny, Louis, un terrain situé à Saint-Pierre. mesu

rant 360 mètres carrés, borné au Nord par le domaine, au Sud

et à l'Est par une propriété appartenant à Mme V° Cecconu et à

l'Ouest par la rue du Temple. 5-1

Saint-Pierre, le 9 août 1902.

Pour établissement agricole :

Par MM. Saint-Martin Légasse et fils, un terrain situé à Mi

quelon, mesurant 9,960 mètres carrés, borné au Nord par le

prolongement de la rue du Baron de l'Espérance, auSudparune

rue projetée,à l'Est parune rue non-dénommée et à l'Ouest par

le domaine. - 5-5

. Saint-Pierre, le 12juillet 1902.

Par M. Demalvilain, Léonce, un terrain situéà Saint-Pierre,

route de la Cléopâtre, mesurant 5,000 mètres carrés, borné au

Nord et à l'Ouest par le domaine, au Sud par la route de la

Cléopâtre et à l'Estpar la concession Tesnière et le domaine.

Saint-Pierre, le 19juillet 1902. 5 -4

à l'Est de la propriété Mazier, Louis.

------T

Par M. Thélot, François, un terrain situé à Saint-Pierre,

route de la Cléopâtre, mesurant 5,000 mètres carrés, borné au

Nord età l'Est par le domaine, au Sud par la route de la Cléo

pâtre et à l'Ouest par un passage réservé de 12 mètres de largeur

5-3

Saint-Pierre, le 26 juillet 1902.

Par M. Lacroix, Edouard, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Est par la

domaine, au Sudpar la route de la Cléopâtre et à l'Ouest par le

concession Girardin, Jean-Baptiste. 5-1

Par M. Minier, Louis, un terrain situé à Saint-Pierre, fanse à

Marc-Cadet), mesurant 5,000 mètres carrés, bornéau Nord, au

Sud et à l'Est par le domaine et à l'Ouest par la route de la

Bellone. 5-1

Saint-Pierre, le 9 août 1902

Les personnes qui se croiraient *ondées à réciamer

contre ces dermandes, tevroit le faire dans te délai d't

umois, à partir des dates fixées ci-dessus.

\ | \ | \ | i \ | ij

[)ES SERVICES MIL| A | RES ( Mi AR | Tl * ES.

INSCRIPTION MARITIME.

TRIBUNAL MARITIME COMMERCIAL.

Par jugements en date du 6 août courant, ont été

condamnés:

1° Pulmann, William. sujet anglais, matelot de la

goélette Basquaise, à six mois de prison pour désertion;

2° Daniel,Jean-Vincent, inscrit à Saint-Brieuc, f°782

n° 1563, matelot de lagoélette Mazurka, à trois mois de

prison pour désertion;

3° Besrest, Auguste-Marie, inscrità Dinan. f° 1386 nº

194, matelot de la goélette Marie L.,à un mois de prison

pour désertion, par application des articles 65 et 66 du

décret-loi du 24 mars 1852, modifiés par la loi du 15

avril 1898. -

AVIS.

Mardi 12du courant, à 2 heures du soir, il serapro

cédépar les soins de l'Inscription maritime, devant le

magasin général, à la vente aux enchères publiques de

trois doris sauvetésdunaufrage de la goëlette P. F. n°36.

L'administration de la marine rappelle aux adjudica

taires que les objetsà eux adjugés sont payables en Iiu

mérairefrançais, dans les 24 heuresqui suivent la vente.

AVIS ,

Il a été recueilli par la goëlette Mignonne, le 28 juin

dernier, par 47°36 latitude Nord et 13° 15 longitude

Ouest, quatre pigeons voyageurs portant les indications

suivantes : --

N° 1.Anneau patte gauche, 1901,V 3737.
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Aile droite : 1°plume, rien;

2°plume, marq, effacée, face à l'avant404;

3°plume, chien couché, faceà l'arrière 111 ;

4°plume,Coq,faceà l'arrière 152;

Ailegauche : i" plume. n° effacés;

2° plume, coq, face à l'avant 392;

3° plume, marq. effacée, face à l'av. 775.V.

N° 2. Anneau pa te droite, 1901,V. 6224.

Aile droite : 1"plume. n° effacés;

2°plum , coq,face à l'arrière, 117;

Ailegauche : 1**plume, marque effacée;

2°plume, t lire;

3°plume, rien;

4"plume, marque effacée, M.;

*plume, rien ;

6° iume, coq, face à l'arrière, 10.

N° 3. Anneau patte droite,- NUOlSA 238

Anneâu patte gauche, 24.

N° 4. Anneau patte droite,302, 19 P.OO.

Aile droite : 1"plume, marque effacée 527;

2*plume, chien courant.face à l'avant 12;

3° plume,chien couché,faceà l'arrière 772;

4°plnume, coqface à l'arrière 954;

Aile gauche : 1* plume, marques et n° effacés;

2°plume, chien courant,face arrière-o .

Les propriétaires de cespigeonspourront les réclamer

au bureau de l'Inscription maritime, à Saint-Pierre.

| | | | \ | \ | \ | | | \ |\|||||,

N° 140.-ARRÊTÉpromulguant le décret du 1° juillet 1902,

portant modification à l'organisation judiciaire des Iles St-Pierre

et Miquelon.

Saint-Pierre, le 7 août 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire,

ARRÊTE:

Article 1°.-Estpromulgué aux îles Saint-Pierre et

Miquelon le décret du 1° juillet 1902portant modifica

tion à l'organisation judiciaire des dites îles.

Art. 2. - le Chef du service Judiciaire est chargé

de l'exécution duprésent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service Judiciaire,

M° CApERoN.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE.

Monsieur le Président,

La situation faite auxîlesSatnt Pierre etMiquelonpar

le décret du 16 février 1895, concernant l'application :
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aux colonies de la législation douanière, se trouve en

contradiction avec les termes de l'ordonnance royale du

26 juillet 1833, relative à l'organisation judiciaire et à

l'administration de lajustice dans cette colonie.

Pour obvier aux inconvénients qui résultent de cette

anomalie,j'ai l'honneur, d'accord avec M. le garde des

sceaux, ministre de lajustice,de soumettre à votre haute

approbation le projet de décret ci-joint.

- Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hom

mage de mon profond respect. -

Le Ministre des Colonies,

Gaston DoUMERGUE.

--

DÉCRET.

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde

des sceaux, ministre de la justice,

Vu les ordonnances des26juillet 1833 et6 mai 1843;

ensemble les décrets des 4 avril 1868, 28 septembre

1872, 9 octobre 1874, 24 février 1891, 9 mai 1892,

21 mai 1896et 11 mars 1902, concernant l'organisation

judiciaire et l'administration de la justice aux îlesSaint

Pierre et Miquelon,

DÉCRÈTE: -

Article 1°.- Il est ajouté à l'article 24 de l'ordon

nance du 26juillet 1833 susvisée un quatrième para

graphe ainsi conçu: - ,

« Il connaîtra de l'appel des jugements de paix en

matière de douane.»

Art. 2.- Le ministre des colonies et le garde des

sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui

sera publiéaux , ournaur officiels de la métropole et de

la colonie de St-Pierre et Miquelon, etinséré au Bulletin

des lois et au Bulletin officiel du ministère des colonies.

Fait à Paris, le 1" juillet 1902

ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Colonies,

DoUMERGUE.

Le Garde des sceaux, Ministre de la Justice,

VALLÉ.

3 * RTIE NON O F F IC ELL E

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria est arrivéàSaint-Pierre

le 7 août, à midi.

Passagers arrivés :

MM.Joseph Henderson; R.-G. Henderson; Delmont;Vooght;

Marshall; Lerouzès J.-B.Orr; Ch.Marcus;A.-C.Weeler;Carpin;

Louis Massu.

M"* Kin; Foulk; Hughes; Vooght; Delmont et un enfant;

Henry,

M"* Blanche et Yvonne Sheehan; Dairou; Delphine Michel;

Vooght. -

--------
-

-
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DEPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS.

(Voie de North Sydney et Halifax).

* le 10 août 1902. " *

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 9 heures 00 du mat.

pour les lettres à affranchirjusqu'à..... 9 heures 30 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 9 heures 00 du mat.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartierà ..... ..... .... . 10 heures 00 du mat.

rues Sadi-Carnot et Lamentin,à ...... 10 heures 00 du mat.

au bureau de poste, à ............... 10 heures 00 du mat.

Nota.-La levéede la boîteauxlettres serafaite à l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à8heures du matin.

--

CDbjets trouvés.- Par M"° Arthur, Alexandre,

route de Savoyard, unpetit sac en cuirgrenat contenant

, une somme de50et quelques francs.

Une petite clefde sûreté. -

Une petite chaîne avec médaille en argent.

--

INSTRUCTION PUBLIQUE.

ÉcoLE DEs FRÈREs.

Les Frères de l'Instruction chrétienne ont l'honneur

d'informer les familles de Saint-Pierre, qu'à partir de

lundiprochain, 1 1 août,jusqu'au samedi, 6 septembre

inclusivement, des classes de vacances auront lieu à

l'école communale des garçons, chaque matin, sauf le

dimanche et le jeudi, de 8 heures 1/2à 10 heures.

Prix des leçons: Un francpar semaine.

--

Acte de dcvouuemennt.- Le 4 août dernier.

deux enfants âgés d'environ 11 ans, se promenaient en

doris le long des côtes de l'Ile-aux-Chiens, lorsqu'étant

arrivés près de la cale communale, l'un des deux, le

jeune Cordon (Victor), voulant godiller probablement,

se pencha sur le bord du doris et tomba à la mer; son

camarade, épouvanté, cherchait à lui porter secours,

mais ne sachant comment manœuvrer, il s'en éloignait

plutôt qu'il ne s'en rapprochait. L'enfant allait dispa

raître, lorsque M. Jean Siegfriedt, qui se trouvait aux

abords de la cale, se jeta à la mer et fut assez heureux

pour ramener,un instant après, l'enfant sain et sauf.

Nous félicitons M. Jean Siegfriedt du courage et du

dévouement dont il a faitpreuve dans cette circonstance.

--

DEPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

Enpubliant àsimple titre de renseignements les dépêches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

2 août 1902.

Le paquebot Olinde Rodrigues est arrivé.

Le Schah de Perse est arrivé hier à Contrexéville.

4 août 1902,

Le Ministre du commerce a présidé hier, à Dôle,

l'inauguration du monument élevé à la mémoire de

Pasteur.

Le Président de la République a reçu M. Waldeck

Rousseau.

M. Bonte a été élu député de Lille.

-------

-

7 août 1902.

Conseil de Cabinet. - Le Président du Conseil a fait

connaître les condiions dans lesquelles se poursuivent

l'application de la loi sur les congrégations. Le ministre

desfinances a exposé les questions financières soulevées

par préparation budget de 1903.

- 8 août 1902.

Les manœuvres navales sont terminées. L'amiral

Gervais a passé la revueà Toulon. -

Le nombre des élèves à admettre à l'école de St-Cyr

est de 330.

Notre chargé d'affaires au Siam remplaçant le ministre

qui rentre en France demande son rappel pour cause de

difficultés qui rendent l'accomplissement de sa mission

impossible.

i ()UV , i NTS |)E LA P0PULATI()N.

- Etat-civil de St-Pierre. .

Juillet. NAIssANCEs.

2 Derrien, Raphaël-Ernest.

5 Foret, Louise-Augustine.- Le Bolloch, Hélène-Alexandrine.

5 Ruelland, Marie-Louise-Lucie.- Roverch, Anita-Clara.-

Turpin, Caroline-Louise-Rose.

17 Walsh, Joseph-Eugène.

18 Gloanec, Madeleine-Georgina-Marcelle.

19 Le Rolland, Francis-Marie.

21 Epaule, Henri-Marie-Marcel.

22 Barthelet, Adèle-Eva.- Briand, Colombe-Marie.-Briand,

Georgette-Rose.- Dollment,Joseph-Pierre.

24 Lafitte, Gustave-Paul-Henri.

26 Le Bouder, Marie-Antoinette-Ernestine.

28 Paturel, Ernest-Gustave-Marie-Joseph.

29 Gautier, Paulette-Eugénie-Gabrielle.

Georges-Amédée.

Juillet. DÉCÈs.

2 Goupil, Félix, marin, âgé de 28 ans, néà St-Suliac (I-et-V).

Sallaberry, Justin, marin, âgé de20ans, néàGuethary(B-P).

Talvande, Eugène-Pierre, négociant, âgé de 77 ans, néà

St-Malo II-et-V).

5 Arnau, Joseph-Bernard, marin, âgé de 30 ans,néàSt-Pierre.

8 Coste, Prudent-Théodore. (Transcription de décès).

l Mailly, Pierre, charpentier, âgé de 49 ans, néà St-Pierre.-

O'Rielly, Marianne, veuve Miller, Patrice, sans profession,

âgée de 82 ans, née à Plaisance (T/N).

23 Toben, Hélène, femme Michel Cloony, ménagère, âgée de

52 ans, née à St-Laurent (T/N).

26 Ruel, Alexandre-Toussaint, marin, âgé de 57 ans, né à

- Saint-Pierre.

30 Hamon,Jean-François, ouvrier tonnelier, âgé de 49 ans, né

à Binic(C-du-N).

)

– Dumas, Francis

:

N é } V ii. , i3 * Ai i i j8 .

BATIMENTS DE GUERRE.

Août. Venant de: ENTRÉE.

8 (Côte Ouest). D'Estrées, croiseur français, de 3º classe, com

mandé par M. Suisse (H.-F.), capitaine de frégate.

3ATIMENTS DU COMMERCE.

Juillet. Venant de : ENTREES.

31 (Bordeaux et Lisbonne). 3 m. fr. St-Georges, c. Fultot avec

sel et div. march.

– (IlesTurques). 3. m. fr. Cérès, c. Rabin, avec sel.

- (Lisbonne). b.-g fr. Mouette, c. Lepluart, avec sel.

– (La Houle et B) sl. fr. Marguerite, c. Lemoine, avec morue

– (Lisbonne). g. fr. Univers, c. Bresil, avec sel.

A ). br-g. f.Yvonne-Valentine,c. Le Bideau avec sel
oût. --

-

(
-

4" (Sydney). g. a. Leone, c. Baggs, avec charbon.
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(Bordeaux). b.-g. f. Perle, c. Nedellec, avec div. march.

(Lisbonne). g. f. Louise, c. Josse, avec sel.

(Musquodoboit). g. a. Regina, B., c. Williams, avec bois de

COnstruction. -

(Lisbonne), b.-g. f. N.-D. de France. c. Monsard. avec sel.

Sydney). g. a. Flyng Cloud, c. Purchase, avec charbon.

( Iles de la M" ). g. a. Mattie B., c. Briand. avec div. march.

(IlesTurques). b.-g.f. Claire, c. Hello, avec sel et fûts vides.

(Sydney). g. a. R.W. Smith, c Pittman, avec charbon.

Cadix), b.-g. fr. Réné Montrieux, c.Tanquerey, avec sel.

| Lisbonne). sl. fr. Louise, c. Garnier, avec sel.

). b.-g. fr. Jeanneton, c. Blanchard, avec sel.

( - 1. br.-g. f. Marie-Angèle, c. Guegot avec sel.

(N"*-Ecosse).g. a. Dictator, c. Bonnell, avec bois de constion

( Souris). g. a.O. P. Silver, c. Bushey, avec div. march.

( La Rochelle). g. f. Mignonne, c. Desnos, avec sel.

-- (St-Servan B.). b.-g. f. Anaïs, c. Martin, avec morue.

- (Halifax. v. f. Pro Patria, c. Henry, avec div. march.

Allant à: SORTIES.

31 (Antilles françaises). 3 m. fr. St-Mathurin, c. Rional, avec

l57,689 k. morue sèche.

- (Bordeaux). b.-g. f. Annette-Marie, cap. Cheneau, avec

153,340 k. morue verte et 7,793 k. rogues.

- (Bordeaux). b.-g. f. Eugènie, c. Forestier, avec 134,090 k.

- InOl'ue Verto. --

- (T.-N). g. a. Dictator, c. Penny, avec lest.

Août.

1" (Bordeaux). sl.f. Henri-Rivière, c. Le Guen, avec 130, 185 k.

ImOrue Verte.

– (Bordeaux). g. fr. Turbulente, c. Hamon, avec 148,500 k.

1n0ru vorto .

2 (Nantes). sl. f. Le Chouan, c. Lissillour, avec 117,292 k.

morue verte .

4 Bordeaux).g.f. Eclaireur, c. Caous, avec 140,4l5 k. m.verte

5 ( - ). b. fr. Marie, c. Dugoua. avec 7,250 k. morue

sèche, 253,495 k. morue verte et 6,270 k. rogues

– (Bordeaux). 3 m. f. Marinette. c. Maestri, avec 310,310 k.

morue verte et 6,960 k. rogues.

(Sydney). g. a. Léone, c. Baggs, avec lest.

– (Bordeaux)r b.-g. fr.QuoVadis, c. Guegot, avec 156,750 k.

InOI'lla Verte.

6 (Bordeaux,. 3 m. f. Fraternité, c. Besson, avec 2,639 .k.

morue sèche, 472,780 k. morue verte et 9,431 k. rogues.

7 (Bordeaux). b.-g.f. Anna,c. Rio, avec 229,570 k. m. verte.

– (Sydney). g. a. Regina, B., c.Williams, aveé lest.

– ), sl. f. P. F. nº 47, c.Josseaume, avec lest.

Mois de Juillet 1902.
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À VENDRE.

Une maison sise à St-Pierre, rue Beaussant, compre

nant 5 pièces. jardin, cave et magasin.
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l4 rue rouoi, Paris
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CJUVERTURi CiIAMOlS.

Paraissant le l" et te f5 dc chaque mois.
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Former des filles, des soeurs, des épouses et des mères

dévouées; leur inspirer l'amour de Dieu. de la famille et de

leurs devoirs; leur enseigner à faire - riches ou pauvres

–le bonheur de leur ,aison : orner leur esprit; développer

leur intelligence, tout en les initiant aux travaux, à l'éco

nomie, aux soins du ménage, tel est le but que se propose

le Journal des Demoiselles. Soixante-huit années d'un succès

toujours croissant l'autorisent à croire qu'il ne s'en estja

mais écarté. -

Aun mérite littéraire unanimement apprécié, ce jour

nal a su joindre les éléments les plus variés et les plus

essaneseeresseurs

- EXPORTATIONS des produits du crû de la coionie.- l'rix du fret.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

----
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Hareng.......|-| 100 ) ' n ) 100 100 ) l00 X) ) | | | - y
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utiles: œuvres d'art, gravures de modes, imitations de Ornements d'église : Chasuble moderne style.

peintures, modèles de travaux en tous genres, tapisseries, Tapisseries coloriées: Copie d'une anci - -

s lamal a , ras . : - : Copie d'une ancienne broderie ita
patrons, broderies, amoublements, musique. lienne représentant l'Assomption.

Elle donne chaque mois : - Musique.- Motifs d'aquarelles. - Fusains.-Abat

1°48 pages de texte : Instruction, littérature, éducation, jour.-Gravures d'art.-Calendrier.-Cartes postales.

modes, bibliographie, revue musicale, etc.; - - Nappe àthé.-Tapisseries par signes.- Alphabets.

2° Un album de 8pnges in-4": Broderies. Travaux artis- -Chiffres enlacés.-Ouvrages de fantaisie.-- Lingerie

tiques avec explication. Lecons de choses. Modes,formantà de table.-Quatrepanoramas dontdeux coloriés : Modes

la fin de l'année une collection de plus de 200 dessins; d'été et d'hiver.

3° Une feuille de patrons, grandeur naturelle, ou des pa- -

trons découpés et de fantaisie; On s'abonne pour un an à partir du 1" de chaque mois.

4°Une ou deux gravures de modes coloriées;

5° Un modèle detapisserie coloriée, ou travaux d'actualité; . Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur

Les autres annexes pour 190l seront : du Journal, l4, rue Drouot. 1

Travauxvariéssurétoffe: Cadre pour photographie album. - -

Un fond de plateau., ENV0l (RATUIT D'UN MUMER0 SPECIMEN

q,3 SE3 * A * 3 G N S 36 * E G 3 G) , O G I Q J E S . -

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 31 juillet au 7 août 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1"° classe des Troupes coloniales.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATUREs

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

* et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). --
-- -

*|. | |. TTTTT - TT | | | |. TT TTT | | | |
# | # | - i | * # | * i |* i | - i |* i | * # | * i | * i | * i | * i |* # | * # |* i | * i | -

31 |7638|763,8|7639|764,0|764.0|764,6|765,8|766,0|766,9|767,0|767,0|767,0| 14,3| 18,9| 19,3| 21,5| 15,4| 25,2 15,8

1 |767,0|767,2|767,9|768,0|768,0|768,0| 768,1|768,9| 769,0|769,1| 769,8|769,8| 14,3| 16,7| 18,9| 19,9 162| 26,0 18,0

2 |768,5|768,0|766,7 | 765,4|765,0|764,9|764.0|764,2|764,6|764,8|764,5|764,0| 14,6| 17,8| 185| 18,2| 14,6| 23,7 17,0

3 |764,0|763,8| 763,8|7632|762.9|762,2 |762,0|762,0|762,0|762,0|761,8|761,3| 13,3| 14,1 | 15,3| 15,3| 14,7| 19,9 17,1

4 |761,0|761,0|761,0|760,9|760,2|760,0|760,0|76(,2|760,0|760,2|760,4|760,0| 15,7| 17,6| 183| 19,4| 16.4 | 23,8 18,4

5 |759.9|759,8|759,9|7598 | 759,8|759,8|759,7| 760,0|760,1|760,9|760,9|761,0| 14.9| 16.9| 18.1 | 18.4 | 15,6| 23,7 18,8

6 |761,0|761,1 | 761,6|761,9|762,0|761,5|7620|762,3|762,5|7c2,4|761,5761,0| 160| 186| 20,2 | 19.6| 16,3| 25,5 49,9

=

- -

- -

- - HUMID IT É R ELATIV E

l' i ÉN0 M N x S 6 heures. | 10 heures. - 13 heures. 16 heures. 22 heures. |

------- -- ---- -------_-- -------

- V -- . # # é . # . é .

i = = # | # # | 4 | = = - # | # = : 5 = -

| H | |# # | | | | |# # | | | | # # | # | # | # # | # | # | # #
- - - : |

31 Très beau temps. 1,35|0,8| 91 15,4 17,2 |2, i| 80 17,7 |3,8| 68 13,7 |1,7| 82

1 | Très beau temps.Sec. 1.35|0,8| 91 14,8 16,5| 2,4| 78 16,7|3 | 71 14,6|1,6| 84

2 Brume. Beau temps soir. 1,41||0,5 | 94 16,2 16,4 |2,1 | 80 16,212,0| 81 14,0|0,6| 93
3 Temps sombre. Pluie. 1,31||0,2| 98 13,8 14,7|0,4| 96 14,5|0,8| 91 14,|0,3| 97

| 4 eau temps. 1,49|0,8| 91 16,2| 17,6|0,7 | 93 17,5||1,9| 82 15,3|1,1| 89

| 5 Très beau temps. 1,45|0,4 l 96 15,5 17,0|1,1| 89 17.2 |1,2| 88 15,4|0,2| 98

6 Beau temps. Clair. 1,58 •s 98 17,2 19,1|1, 1| 90 j .. 18,8|0,8| 93 16,1 0,2| 98

DIRECT10 T F0RCE DU VENT. PLUIE =

-- ------ ------ F0RME DES NUAGES. | en millimètreset10mes | -- 3

6 heures. 10 lieures. | 13 heures. | 16 heures. |22 heures. de millimètres. 5

- - - s | : - - - - l - * l - E | -- é | -- # | - É | * e

j |é| | | | | |é| | | | | | | | | | | | | | | # s

N-0. S-0. - -

N-0. N-0. - -

S-0. 8-0. Mi. - -

N-E. N-E. i. 4,0 38,7

S-0. S-0, Ni. 1Cu-St. -

S-0. S-0, Ni . Ni. -

S-0. S-0, Cu-St. | Ni. -

n
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. =s= REPUBLIQuE FRANcAIsE s===x

– N° 33 - Sarnedi 16 Août 1902,

--------------- --------------------------
--- --------

LIBERTE = ÉGALITÉ = FRATERNITE sEsEs

| () | | | N A |
DES

--

() FF|C| E |
ILES

SAINT-PIERRE ET MIQUEI,ON

- PA R AIS SANT TOUS L ES SAME ) I s -

PRIX 1E L'AtONNEMINT / Payable d'avance).

Ponr la Colonie

Les annonces doivent être remises, auplus

Pour la Franceet l'Étranger | tard, le MERCREDI soir a deux heures.

------- --------------
--

PRIX BES ANNONCEs (Payable d'avance).

Une à six iiernes.......................... 8 fr. 00
Un an.......... 12 fr,00 - - - s - - - - - - - - ----- v · · · · • •• • • • •• •• • ••• »• • ••• • •• •

Six mois....... 7 r 00 *is - : fr : POUR LES ABONNEMENTS ET LES ANrioNcEs Chaque ligne an-dessus…………… - - - - --- - 0 40

Troia nuois .... 4 00|Trois mois 4 50 s'adresser au Les répètitions d'avis, sans modifications, seron

Un numéro: 25 centimes.

S() i Mi A I l Et

PARTlEOFFICIELLE.- Intérieur:-Domaine colonial.-Mairie :

Décision nommant M. Ventre, vérificateur des viandes.

PARTIE NON OFFICIELLE. - lnformations et faits divers.-

Nouvelles maritimes.-Annonces et avis.-Observations météo

rologiqucs. -

P ART IE () FR | C | i L 1,E

\i Viti li l'\Tilltl,

L)OMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains

à titre gratuit.

* Poury construire une maison d'habitation:

Par M. Bourroult, Léon, un terrain situéà Saint-Pierre, me

surant329 mètres carrés, borné au Nord par une rue non dé

nommée, au Sudpar la propriété du demandeur, à l'Est et à

l'Ouest par le domaine. 5-3

Saint-Pierre, le 2 août 1902.

Par M. Gogny, Pierre, un terrain situé à Saint-Pierre, mesu

rant 360 mètres carrés, borné au Nord par le domaine, au Sud

et à l'Est par une propriété appartenant à Mme Ve Cecconu et à

l'Ouest par la rue duTemple. 5-2

Saint-Pierre, le 9 août 1902.

Pour établissement agricole:

Par M. Demalvilain, Léonce, un terrain situéà Saint-Pierre,

route de la Cléopâtre, mesurant 5,000 mètres carrés, borné au

Nord et à l'Ouest par le domaine, au Sud par la route de la

Cléopâtre et à l'Est par la concession Tesnière et le domaine.

Saint-Pierre. le 19juillet 1902. 5 -5

Par M. Thélot, François, un terrain situé à Saint-Pierre,

route de la Cléopâtre, mesurant 5,000 mètres carrés, borné au

Nord et à l' Est par le domaine, au Sud par la route de la Cléo

Patre et à l'Ouest par un passage réservé de 12 mètres de largeur

à l'Est de la propriétéMazier, Louis. 5-4

Saint-Pierre, le 26juillet 1902.

Par M. Lacroix, Edouard, un terrain situé à Saint-Pierre,

: b,000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Est par la

*ne, au Sud par la route le la Cléopâtre et à l'ouest par le

concession Girardin, Jean-Baptiste. 5-2

Comptable de l'Imprimerie du Geuvernement. | payées moitie du prix ci-dessus.

Par M. Minier, Louis, un terrain situé à Saint-Pierre, tanse à

Marc-Cadet), mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord, au

Sud et à l'Est par le domaine et à l'Ouest par la route de la

Bellone. 5-2

Saint-Pierre, le 9 août 1902.

Par M. Bry, Joseph, un terrain situéà Miquelon, mesurant

6,948mètres25 décimètrescarrés, traversé en diagonale du Nord

Ouest au Sud-Est par la route du phare du Cap Blanc, borné au

Nord et à l'Ouest par le domaine. auSudparun pré appartenant

à M. Briand, Victor et à l'Est par le prolongement de la rue

Baron de l'Espérance. - 5-1

Par M. Erausquin, Edouard, un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 4,800 mètres carrés, borné au Nord par la concession

V° Lenormand, au Sud et à l'Ouest par le domaine et à l'Est par

la route de la Pointe-Blanche. 5-1

Par M. Beauvois, Alexandre, fils, un terrain situé à St-Pierre.

mesurant 4,800 mètres carrés, borné au NordauSud età l'Ouest

par le domaine età l'Est par la route de la Pointe-Blanche. 5-1

Saint-Pierre, le 16 août 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir des dates fixées ci-dessus. -

--

Mairie de Saint-Pierre .

Par décision du Maire de la ville de St-Pierre, du 14

août 1902,prise avec l'agrément duChef du service de

sante,M. Ventre,pharmacien de l'hôpital miltaire. a été

nommévérificateur desviandes.

PA1T1E NoN o F11C1 ELLE

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria est arrivéàSydney le 11

aoûtà 8 heures du matin.

Passagers partis :

MM. Ernest Hamel;J. Leban; Lucien Leban; William Stacy;

Garnault; E.-J.Simons. - -

Mmes Hagen; Daniélou, sœurThérèse;Dury, sœur Anne-Marie.

Mlle* Hamel; Lemoine.

--
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DEPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

fn publiant à simple titre de renseignements les dép'ches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en ancune façon

l'eractitude des nouvelles qu'elles transmettent.

9 août 1902

Le Ministre de la guerre présidera demain les fêtes

de gymnastique de Chalon-sur-Saône. -

Le général boër Lucas Meyer est décédé subitement à

Bruxelles. -

Le Vice-ministre de l'intérieur du Siam vient à l'aris

régler les difficultés actuellement pendantes entre la

France et le Siam. -

1 l aout 1902.

Le Shah de Perse quittera Contrexville samedi pour

Paris. M. Hugon a été élu député de Saint-Flour enrem

placement de M. Jan de Casellane, invalidé. M. Roger

Ballu a été réélu dépnté de Pontoise.

Un déraillement de chemin de fer a eu lieu à Ligny

le-petit, Ardennes; il y a eu 3 morts et de nombreux

blessés.

12 août 1902.

Le Conseil des ministres aura lieu jeudià Rambouillet.

Le Shah de Perse reviendra a Paris aprèsson voyage en

Angleterre.

Le Ministre de France au Siam, arrivé à Paris, a dé

claré que les difficultés règnant entre les deuxpayspeu

vent être réglées pacifiquement.

- 13 août 1902.

Pat suite d'nne réduction sur les salaires, une agita

tion assez vive s'est produite parmi les mineurs de la

Loire.

-

14 août 1902.

Ce matin Conseil des ministres .

Des fêtessont organisées à Besançon en l'honneur de

Pasteur.

Le Contre-amiralServan a été l'objet d'un blâme avec

inscription au calepin à cause des articles publiés sous

son inspiration par un journal. *,

Club nautique des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Régates Saint-Pierraises.

Dimanche 17 août 1902

sous la présidence d'homneur

de Monsieur le Chef du service Administratif de la Marine.

DIsPosITIoNs GÉNÉRALEs.

Article 1°.- Les régates commenceront à 1 heure

précise. Le point de départ est fixé près de la cale de

l'habitation R. Chuinard.

Art. 2.-Les patrons des bateauxà rames et des ba

teauxà voiles quiprendront part aux différentes courses

devront se faire inscrire et tirer leurs numéros d'ordre

au bureau du Port jusqu'au samedi 16 août à 5 leures

du soir. Les pilotes verseront un droit d'insctiion de

10francs, qui leur sera rembourséimmédiatement après

avoir pris part à la course.

Nul ne sera admisà concourir s'il n'est portenr du nu

méro de sa bouée, qn'il devra présenter au Commissaire

chargé du départ. -

Les patrons des ba'eaux armés à la petite pêche

devrot présenter leur rôle d'équipage.

Art. 3.-Toutes les et barcations à voiles qui pren

dront part aux régates devront port r, à un mit cù à la

corne, les couleurs de la série dont elles font partie. lElles

devront venir prendre leurs bouées, dès qne le guidon

de leur « ourse sera arboré au mât de pavillon placé dans

le chaland porteur du canon .

Art.4.-Lesbateauxà voiles partiront sur des bouées,

toutes voiles amenées; ceux à l'aviron partiront égale

ment des louées les avirons mâtés.

Les bateaux à voiles de la 5° course, pourront éta

blir leur voilure à l'exception des focs et partiront suivant

les instructions qui leur seront données par le Commis

saire du départ. Les bateaux pilotes courant au chro

nomètre, passeront entre les bouées de départ, toutes

voiles dessus.

Art. 5.- Le signal sera donné par un coup de canon.

Art. 6.- lPour toutes les coutses à la voile et à l'avi

ron, 2 concurrents sont nécessaires pour obtenir 1 prix,

3 pour 2prix et 5 a 1 moins pour 3prix.

Art. 7.- Sera mis hors de corse: 1" Tout bateau

dont le patron n'exécutera pas immédiatement les ordres

des Commissaires; 2°Tout bateau qui n'aura pas pris sa

bouée dix minutes après l'appel de sa course; 3° Tout

bateau quittant sa position avant le signal du départ ou

qui ne suivrapas exactement le parcoursindiqué; 4°Tout

bateau qui en abordera un autre par fansse manœuvre;

5° Tout bateau qui abordera une bouée du parcours,

même du bout d'un aviron ou d'une partie quelconque

de songréement; 6°Tout bateau qui, peur aider sa ina

nœuvre, pourgouverner ou virer die bord se servira d'un

aviron, d'une gaffe ou d'un propulseur quelconque;

7° Tout bateau qui commettraun fait illicite non prévu

aux présentes; 8° Toute embarcation ayant à bord un

pilote ou un patron de bateau pilote.

Art. 8.--Toute conlestation serajugée séance tenante

par les Conmmissaires et la décision sera sans appel.

Programme.

0rdre des courses et prix affectés à ces courses :

1re COURSE(guidon bleu et blanc).

Bateaux pilotes.

1er prix: Une somme de 150fr.-2"e prix: Une somme de 100 fr.

2me COURSE (guidon blanc).

Bateaux armés à la petite pêche.

1re Section.- Baleuux de 6 à l0 lonneaux.

1er prix: 100 fr. - 2°prix : 75 fr. - 3º prix: 50fr.

2"° Section.- Bateaux au-dessous de 6 tonneaux.

1er prix: 100fr. - 2e prix: 75 fr. - 3° prix: 50 fr.
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------------------ - erre

3me (()US .

Canots, yoles et baleinières à 4 avirons.

1er prix: 1 classeur laqué blanc.

2° - 1 carpette de salon.

3° - 1 bronze, sujet «Amour».

4me COURSE (guido rouge).

Bateaux de plaisance à voiles, pontés.

1er prix : 2 statuettes «oillet et lys » .

2° - 1 encrier pendule de lureau.

3° - 1 terre cuite « La femm. : au Spliinx».

5 ° COURSE.

Embarcations à voilesdes navires du commerce armésau long-cours

1° prix: i jumelle marine.

2° - 1 baromètre-thermometre.

6e COURsE (guidon bleu).

Canots de plaisance à voiles, non pontés.

1° prix: 2 sujets l,ronze « lésitation».

2° - 1 écrin , rvice de table. 1er titre.

3° - 1 lampe suspension veilleuse.

7 e (OURSE.

Embarcations arméesà la pêche locale.

1r° Section.→- Warys à 4 nvirons .

1° prix: 50francs et 1 glace cadre or. - 2e prix: 50 francs.

3 ne prix : 4 ) francs.

2"° Section.- loris armés de deux hommes.

1° prix: 50francs.-2"e prix: 40 francs.-3 ° prix: 30 francs.

COURSE )' I()NNjU [ .

Bateaux pilotes.

Prix: 1 Gramophone.

1*° Section.- Bateaux de pêche locale Sloops et pirogues).

Bateaux de 6 à 10 tonneaux.

Prix: 1 Ménagère, métal blanc 1° titre,

2"° Section.- Bateaux au dessous de 6 tonneaux.

Prix: Une pendule «Voiontaire».

Bateaux de plaisance à voiles, pontés.

Prix: 2 statuettes bronze «Pensée»

Bateaux de plaisance à voiles, non pontés.

Prix: 1 grande glace, cadre noir et or.

Les prix seront donnés sous la tente du Club,immé

diatement après les régates.

Les gagnants dans l'ordre de classement pourront

choisir parmi les objets affec éscommeprixà leur course.

La tente est réservée aux sociétaires et à leur famille.

Les cartes personnelles seront rigoureusemént exigées

à l'entrée. - -

- En cas de mauvais temps, les régates seront remises

au premierjour favorable.

Les membres du Comité d'organisation des régates :

MM. Gazengel, Président; Leban, Vice-Président; Bardou:

Bréhier;Chuinard; Delisle;Greslé; Crandais; Irasoquy; Lamusse,

Georges; S.-M. Légasse, tis; Mlerte; Philippe; Rochard; Commis

saires.

NOTA.- La Société Miusicale se fera entendre pendant la

durée des courses et terminer t la fête par une reuraite auxflam

beaux. A 9 heures du soir un feu d'artifice sera tiré sur la place

du Gouvernement. -

--

---- --

* : ** :: : f : : * Tri : 3

B ATIMi ENT D) E ( U E IR R E .

Août. Alarit à : SOITIE.

12 (Côte Est). D'Tstrées. croiseur français, de 3° classe, com

mandé par M. Suisse (II.-F.), capitaine de frégate.

* A '' I N E & T:, ;) : ( 1 ) ; M E I CIE .

Août. Venant de : ENTRÉES.

8 Sydney). g. a. Margue-ite Marie, c. Collins, avec charbon.

9 (Bordeaux). b.-g. f. Marseillaise, c. Grandais, avec sel et

diverses marchandises.

- (Iisbonne). b.-g f. farinette, c. Leguen, avec sel.

- Cadix b.-g. f l3ruyère, c. le Pellec, avec sel.

-- (Cadix). b.-g. f, Anne-Yvonne, c. Mataguez, avec sel.

– (Bordeaux). lb.-g. f. Victorine, c. Miahe o, avec sel et diverses

marchandises.

- (St-Malo et Bacs). b.-g. f ** Croix. c. Robin, avec morues.

11 (Sydney). g. a. Etta May. c. Evans, avec charbon.

- (Sydney .. g. f. François-Robert, c. Béchet, avec charbon.

–(Sydney.g f. St-Joseph, c o nier, avec charbon.

- (Baddeck). g a. Secret, c. M c )onald, avecdiv. march.

13 (Boston. g. a. Iovard, c. Petitpas, avec div. march.

Août. A, l1in* à : * t ) : T': S.

8 (Bordeaux). b.-g. f. Angevine, c. Ollivier, avec t71,490 kil.

morue verte et 5,975 lxil. rogues.

– (Bordeaux .. g. f. Miésange, c. Petitpas, avec 109,835 kil.

LnOru:e Vet0.

9 St-Martin de Ré). sl. f. Bisson, c. Lemaître, avec 127,030

kil. morue verte et 6,12 kil. rogues.

- St-Martin de Ré. b.-g. f. Louise, c. Josse, avec 171,710

- kil. morue verte et 2,860 kil. rogues.

- Sydney). g. a. R.W. Smith, c. Pittman. avec lest.

11 (Bordeaux). b.-g.f.Volontaire,c. Lasbleiz, avec 132,550 kil.

morue volte .

- (Bordeaux). b.-g.

lxil morue verte. -

(Murray River). g, a. Dictator, c. Bonnell, avec lest.

Sydney). g. a. Etta May, c. Evans, avec lest.

(Martigues). b.-g. f. Bretonne, c. de Lesquelen, avec 243,540--

kil. morue ve:te.

f. Speranza, c. I.e Brozec, avec 180,565

1 2

-

rrq r : * n --

l', t \y à * ,

FramerTeTiTTrTirimantrer

J() J \ AL pEs )EM ()S | LES

14 rue Drouot, Paris

A * * : * f * &)

ÉDITION BIMENSUELLE

C()UVERTURE CHAMOIS.

Paraissont le 1° et le 15 de chaquc mois. A

UN AN :

PARts, 12 fr.- DÉPARTEMENTs, 14 fr. - UNIoN posTALE, 17fr.

Former des filles, des sœurs, des épouses et des mères

dévouées; leurinspirer l'amour de Dieu, de la famille et de

leurs devoirs; leur enseigner à faire - riches ou pauvres

- le bonheur de leur maison; orner leur esprit; développer

leur intelligence, tout en les initiant aux travaux, à l'éco

nomie, aux soins du ménage, tel est le but que se propose

le Journal des Demoiselles. Soixante-huit années d'un succès

toujours croissant l'autorisent à croire qu'il ne s'en estja
mais écarté.

Aun mérite littéraire unanimement apprécié, ce jour

nal a su joindre les éléments les plus variés et les plus

utiles : œuvres d'art, gravures de modes, imitations de

peintures, modèles de travaux en tous genres, tapisseries,

patrons, broderies, ameublements, musique.
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-Nappe à thé.-Tapisseries mar signes.- Alphabets.

–Chiffres enlacés.-- Cuvrages de fantaisie.- Lingerie

de table.-Quatre panoramas don : deux coloriés: Modes

d'été et d'hiver.

On s'abonne pour un an à partir du 1" de chaque mois.

Elle donne chaque mois:

1° 48 pages de texte : Instruction, littérature, éducation,

modes, bibliographie, revue musicale. etc.;

2º Un album de 3pages in-4": Broderies, T'ravaux artis

tiques avec explication, Leçons de choses, Modes, formantà

la fin de l'année une collection de plus de 200 dessins;

3 Une feuille depatrons,grandeur naturelle, ou despa

trons découpés et de fantaisie;

4º Une ou deuxgravures de modes coloriées;

5º Un modèle de tapisserie coloriée, outravauxd'actualité;

Les autres annexespour 1901 seront :

Travauxvariéssurétoffe:Cadre pour photographie album.

Un fond de plateau.

Ornements d'église: Chasuble moderne style.

Tapisseries coloriées: Copie d'une ancienne broderie ita

lienne représentant l'Assomption.

Musique.- Motifs d'aquarelles. - Fusains.-Abat

jour.- Gravures d'art.- Calendrier.-Cartes postales.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur

- E** ,

lu lournal, l 4, rue Drunl .

: 3 I D'IN NUMÉR0 SpÉCIMEN

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 7 au l

3 9* : seava : o ns aérée 3, Q} { 3 } :

r , et ses Conséquences e

: Migraine, Embarras gastrique
, EX1GERlesVÉRITABLEs

avesl'Etiquettesi jointeen4 couleurs

et le MoM duDocTEURFRaRdor

,

*:C'ESTleREMÈDE

Motice dans chaque::*auE

C0NSTIPATION

36-20

3:3

4 aoùt 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1* classe des Troupes coloniales.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures. . extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au No rd et à l'om b re, des 24 heures

-« et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

* 5 #
- - - : l- . - - - * - - - - - - - - - E

# |- # | … # | - É | s É | 2: # |: # | = # | 2 # | # # | # # |; # | e # | = # | 2 # | = # | ; # 3 3

- i |- i│- i│- | | i | | | | | i | | | | | | | | | |

7 |760,6|760.0|759,0|758.6|758,6|758,0| 757,5|756,9|756,3|755,8|755,0|754,2| 15.2 | 17,0| 17,5 16.1| 2l,0 18,8

S |754.0|754,0|754,3|755,5|7560|757,0|757,0|757,3|758,0|758,2|759,0|759,0| 15,4| l7,5| 18,0| 16.7 | 15,0| 22,3 18,6

9 |759.2 |759,8|760,0|760,0|760,0|760,0|759,9|759,7|759,0 |759,0|759,8|759.9| 15.6| 18.6 | 19,7| 17.2 | 15,5 33.8 17.9

10 |759,9|760,0|760,6| 761,0|761,5|761,9 762,0 762,3| 763,0|763,5|764,0|764,0 1.9| lo, 7 | l9.5 | l 8, l | lt,3| 23,6 18,8

11 |764,0|764,1| 764,8|765.0|765,1 | | : 764,3|764,0|764,0|764,0|764,0| 16,7| 18.9| 20.0| 2l, | 16,8| 25,5 19,7

12 |763.3|762,9|7628| 762,5 |762,0 51:: 760,6 | 760,0|759,6|759.6|759,0| 15.8 : 17,3| 17,l| 15.7 : 14,8 23,8 17,7

13 J757,9|757,5 75,3 756,0|756,0 7500 756,0| 56,3|757,0 757,0 75705 15 17.9| 19,0 ti* 15,7 23,2 18,3

IIUMID ITÉ R E LATIV E

P H ÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. t6 heurcs. 22 heures.

-------=-- " ------------- |-----| -----------| ------_--

D IV - RS. *E : | _ # l # s : | E . : | : . | : l 5 . | -

E - * 5 3 >2 - * g é - • * # E - - : 3 É - - : E

# * | * | * | # | # * | | # * | | E | # * | * | * :

7 Brume. Pluie torrentielle 15,2|0,0| 100 17,0|0,0| 10 il 10() | : 10) 16,4|0,0| 100

8 | Brume. Pluie. Beau temps soir. 15,4|0,0| 100 16,7|0,8| 92 168 | 1, : | 88 | 15,90,8 | 9 14,8|0,2| 98

9 Très beau temps. 15,4|0,2 | 9S 17,6|1,0| 91 18,6 1, l U) | 17 , 01 0,: | 98 15,5|0,0l 100

10 Très beau temps.Sec. 15,7|0, 2 | 98 16,4|0,3| 97 18,l | l,4| S7 16.8 1.3 87 15,2|1, 1| 89

11 Très beau temps. 15,3|1,4 | 86 16,5 |2,4| 7 :::: 77 | 18, 1|3, l| 73 15,7|1, 1| 89

12 Brume. Pluie. 15,4|0,4 l 96 16,2|1,1| 89 16,2 0,9 )1 | 15,4|0,3 97 14,5|0,3| 97

13 Brume. Pluie. 15,1||0,0| 100 17,6|0,3| 97 18,: j0,8| 93 | 17.3 |0, 4| 96 15,7|0,0| 100

-

-

-

|

DIRECTlO ( IT FORCE DU VENT. P LU IE * .

---- - --*-- -- -- F0 l ME l)ES NUAGES. en millimètreset10mes E 3

6 heures. | 10 lieures. i 13 heures. | 16 heures.| 22 heures. de millimètres. #

--------------- # #
: - - - p - - - - - - - - - - - C

& | : 3 .2 3 3" : e 3 t r e - ta

5 s 5 3 | • # | 3 # | 5: # | 2 # | 3 # | e # | 2 5 | 2 # -

# | # | # | * # | # | # | # | # | # à # à 2 2 2 2 E -3

S-0. S-0. S-O. | 1 | S-O. 42,3 63,4

1 | S-0. S-0. S-O. | 1 | S-O. Ni Ni. Ni Cu. | 14,4 16,7

2 | S-0. S-0. N[-E. | 1 | N-E. - i.

2 - N-0. N-O. | 3 | N-O. Cu-St. l »

3 | N-U. N-0. N-O. | 2 | N-O. Cu-St

1 | S-0. S-0. S*.J. | 1 | S-E. i5,4 63,2

2 | S-E. S-3 S-0. | 1 | S-0. 30,3 88,3
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Samedi 23Août 1902.

: EPuELIQUE FRANçAIsE === LIBERTE = ÉGALiTÉ - FRATERNITÉ s ===

() F F | ( | E |
ILES

sAINT-PIERRE ET M1oUELoN

DA R A ISSANT TOUS LES

PtIx DE L'AtoNNEM ...vr r Payable d' avance).

Pour la Colonie Pour la France et l'Étranger

SA M E D I S

-
--

- - 1

Les annonces doivent être remises, au plus | pRIx roiEs aNNoNCEs (Payable d'avance).

tard. le MERCREDI soir a deux heures. !
Cn an.......... 1:2 fr. 00|Un an.......... 15fr,00 Une à six lignes............................ 3 fr, G0

Six mois....... 7 00|Six mois....... 3 *** | PouR LEs ABoNNEmEnTs ET LEs AnnoNcEs | chaque liene an-dessus…………… 40

T'rois mois .... 4 00lTrois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seron"

Un nnméro: 25 centinues,
Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payees moitié du prix ci-dessus.

- SO i MiAI R E

PARTIE OFFICIELLE.- Intérieur:-Arrêté accordant la concession

d'un terrain.- Domaine colonial.- Marine : Tribunal maritime
commercial.

PARTIE NON OFFICIELLE. - lnformations et faits divers.-

Nouvelles maritimes.-Annonces et avis.-Observations météo

rologiques.

PA R"" E 4) F # (C | , L , E

\ ll | | | |,'| | | | | | |,

N° 146.- ARRÊTÉ accordant à M. Demalvilain (Léonce), la

concession d'un terrain, à titre gratuit, pour y créer un établis

semcnt agricole

Saint-Pierre, le 18 août 1902.

LeGouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande adressée à l'Administratiun par M.

Demalvilain (Léonce),tendant à obtenir la concession, à

titre gratuit, d'un terrain domanial, pour y créer un

établissemct agricole;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie; - -

Vu le décret du7 novembre 1861, sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 4 l du décret du 2 avril 1885,instituantun

. Conseil général aux îles St-Pierre et Miquelon, modifié

- par celui du25juin 1897,promulgué dans la colonie par

- arrêté du 16juillet suivant; . . -

Vu le rapport de la commission chargée d'examiner

les concessions de terrains; -

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d'adminis

, tration, en date du 23 juillet 1902; - . - - '

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par le pétitionnaire; " . .. , * - --

ARRÊTE: -

- Article 1".- Est concédé à titre gratuit et provisoire

à M. Demalvilain (Léonce),un terrain situé à St-Pierre,
IOU1tt de la Cléopâtre, mesurant 5,000 mètres carrés,

»

borné au Nord et à l'Ouest par le domaine, au Sud par

la route de la Cléopâtre et à l'Est par la concession

Tesnière et le domaine.

Art. 2.-Ce terrain est concédésous les conditions

suivantes:

1° de mettre le dit terrain en valeur, d'entreprendre

les travaux de défrichement et de construction dans un

délai de deux ans;

2° D'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires

à l'élargissement de routes ou chemins déjà existants,

à l'ouverture de voies de communication nouvelles et à

toutes autres installations d'utilité publique.

Art. 3.- Il est formellement interdit au concession

naire de vendre ou d'aliéner ce terrain sans autorisation

de l'Administration, jusqu'à ce qu'il ait été mis enpos

session définitive. Il lui est également interdit de l'affecter

à tout autre usage que l'exploitation agricole.

Art. 4.-Le Chefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie. -

JUILLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

-

-

--
-

DoMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains

-- * - à titre gratuit. . " . ,

-

, -

" . .. · ,

Pour y construire une maison d'habitation

Par M. Bourroult, Léon, un terrain situé à Saint-Pierre, me

surant 329 mètres carrés, borné au Nord par une rue non dié

nommée, au Sudpar la propriété du demandeur, à l'Est et à

l'Ouest par le domaine. ------- 5-4

Saint-Pierre, le 2 août 1902.

ParM. Gogny, Pierre, un terrain situé à Saint-Pierré, mesu

rant 360 mètres carrés, borné au Nord par le domaine, au Sud

- et à l'Est parune propriété appartenantà M"°V° Cecconu et à

- l'Ouest par la rue duTemple. - à-3

Saint-Pierre, le 9 août 1902.

/
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Par M. Mallet, un terrain situé à St-Pierre, mesurant 421

mètres 48 décimètres carrés, borné au Nord par une rue mon

dénommée, auSudpar la propriété Lecharpentier, à l'Est par la

propriété Kampman et à l'Ouest par les concessions Girardin et

Roussel. 5-1

Saint-Pierre, le 23 août 1902.

Pour établissement agricole:

Par M. Thélot, François, un terrain situé à Saint-Pierre,

route de la Cléopâtre, mesurant 5,000 mètres carrés, borné au

Nord età l'Est par le domaine, au Sud par la route de la Cléo

pâtre et à l'Ouest par un passage réservé de 12 mètres de largeur

à l'Est de la propriété Mazier, Louis. 5-5

Saint-Pierre, le 26juillet 1902.

Par M. Lacroix, Edouard, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Est par la

domaine, au Sudpar la route de la Cléopâtre et à l'Ouest par le

concession Girardin, Jean-Baptiste. 5-3

Par M. Minier, Louis, un terrain situé à Saint-Pierre, lanse à

Marc-Cadet), mesurant5,000 mètres carrés, bornéau Nord, au

Sud et à l'Est par le domaine et à l'Ouest par la route de la

Bellone. 5-3

Saint-Pierre, le 9 août 1902.

Par M. Bry,Joseph, un terrain situé à Miquelon, mesurant

6,948mètres25 décimètres carrés,traversé en diagonale du Nord

Ouest au Sud-Est par la route du phare du Cap Blanc, borné au

Nord et à l'Ouest par le domaine. auSudpar un pré appartenant

à M. Briand, Victor et à l'Est par le prolongement de la rue

Baron de l'Espérance. 5-2

Par M. Erausquin, Edouard, un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 4,800 mètres carrés, borné au Nord par la concession

V° Lenormand, au Sud et à l'Ouestpar le domaine età l'Est par

la route de la Pointe-Blanche. 5-2

Par M. Beauvois, Alexandre,fils,un terrain situéà St-Pierre,

mesurant 4,800 mètres carrés, borné au NordauSud et à l'Ouest

par le domaine età l'Est par la route de la Pointe-Blanche. 5-2

Saint-Pierre, le 16 août 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

--

AVIS:

CIHIAAS SE.

Le public est informé que par décision du Gouverneur

en date du 22 août 1902, la chasse à la perdrix sera

ouverte exceptionnellement cette année le dimanche

31 août 1902.

Elle sera close le 1" mars 1903.

•--

LPLECLHIE.

Le publie estinformé que par décision duGouverneur

en date du 22 août 1902, la date de fermeture de la

pêche dans les étangs et cours d'eau de la colonie. fixée,

par l'arrêté du 30 août 1899, au 1" septembre, a été

prorogéejusqu'au 1" octobre 1902.

-

\|\|NT | \ | |(] \

[)ES SERVICES MILITAIRES ( MARlTIMES.

INSCRIPTION MARITIME.

TRIBUNAL MARITIME COMMERCIAL.

Par jugements en date du 22 août 1902, ont été

condamnés:

1º Lefèvre (Yves-Marie), inscrit à Binic,f°435, n°870.

patron de doris à bord du brick-goëlette Bernadette, à

quinzejours de prison,pour désobéissance accompagnée

d'un refus formel d'obéir, par application des articles

60 2 2, 55 34 et 86b du décret-loi du 24 mars 1852,

modifiéspar la loi du 15 avril 1898;

2° Le Druillennec(Jules), inscrità Paimpol, fº 1,640,

n° 16,556,patron de doris à bord de la goëlette Georges.

à un mois et demi de prison, pour désertion dans une

colonie française, par application de l'article 66 du même

décret.

I» A t T I E NON O) F ' |C | lELL E

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria est arrivéà Saint-Pierre

le 21 août, à 8 heures 1/2 du matin.

Passagers arrivés: -

MM. L.Jourdan; L. Desnouée; C.-H. Ericks; C.-T.Carruth

Chas. Carruth;J. Leban; L.Leban;W.-H. Faulkner; W.-L.Nut

ting; Picandet; Rousin; Ropers.

Mme C.-T. Carruth; Picandet et un enfant.

Mlles A. Jourdan: M. Picandet; A. Picandet.

-----

DEPART POUR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS

(Voie de North Sydney et Halifax).

le 24 août 1902.

Le bureau deposte restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandées jusqu'à.. 7 heures 30 du mat.
pour les lettresà affranchir jusqu'à..... 8 heures 00 du mat.

les colispostaux seront reçus jusqu'à... 7 heures 30 du mat

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartierà .............. . 8 heures 30 du mat.

rues Sadi-Carnot et Lamentin,à ..... . 8 heures S0 du mat.

au bureau de poste, à ......... - • • • • • i3 heures 30 du mat.

Nota.-La levéede la boite auxlettres sera faite à l'Ile-aux-Chien*

le Dimanche, à 7 heures du matin.

--

Objetstrouvés.-Sur la route de Gueydon, un

sac en cuir noir contenant une clé de porte. -

Route de Galantry,une montreà remontoir en acie*

avec chaîne en argent.

 



23 Août 1902.

DEPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

Enpubliant àsimple titre de renseignements les dépêches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune f1con

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

18 août 1902.

Le général Demassieux commandant de l'école de

Fontainebleau est decédé. -

Aujourd'hui ouverture de la session des Conseilsgé

néraux.

M. Ferres, radical socialiste, est élu député à Tou

louse. M. Pic Paris, radical, est élu sénateur de Tours.

19 aouit 1902.

Le Ministre de la Guerre assiste au camp de Châlons

aux manœuvres d'artillerie. -

Les Ministres de l'Instruction publique et des colonies

représentent legouvernement auxfêtes de Béziers.

De nombreux conseils généraux ont adressé au nou

veau cabinet des félicitations.

20 août 1902.

M. Mourier, directeur de l'assistance publique est

décédé. Le Ministre de la Marine se rendà Rochefort où

l'escadre du Nordexécutera divers exercices.

Le général Pendezec est nommé chef d'état-major

général de l'armée et le généralZimmer sous-chef.

21 aouit 1902.

L'Express de Paris à Pontarlier a déraillé par suite

d'un attentat criminelà deuxkilomètres de Dijon; aucun

blessé.

Le Ministre de la marine est arrivé à Rochefort.

Sir Wilfrid Laurier, premier ministre du Canada,

visitera l'Exposition industrielle de Lille les 27 et 28

août.

22 août 1992.

La Reine-mère d'Espagne venant deVienne est arrivée

à Paris. Elle a été visiter Versailles.

Le Ministre de la Justice a prononcé à Châlon-sur

Saône un important discourssur le butpoursuivipar le

gouvernement.

- -- ===»

NOUVE1.1,FS MARITIMES.

l ATIM| NTS DU CO MMV RC .

Août. Venant de : ENTRÉES.

18 (Weymouth). g. a.Clarisse, c. Leblanc, avec bois de constr.

-- (Cette). b.-g.f. Emilie B, c. Le Gaouyat, avec sel.

- (Iles Turques).3 m. f. Beaumanoir, c. Hourdel, avec sel.

19 (Sydney).g. a. Regina B. c. Martin, avec charbon.

21 (Lisbonne). b.-g.f. Berthe Marie, c. Kerros, avec sel.
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Août. Allant à: SORTIES.

16 (Bordeaux.g.f. La Louise, c. Garnier, avec 140,250 kilog.

mOrue vorto .

- (Port de Bouc). 3 m. fr. Reine et Rose, c. Salaün, avec

31 1,410 kil. morue verte.

– (Baddeckl. g. a Secret, c. Mc Donald. avec lest.

– (New-Richmond) g. a. Howard, c. Petitpas. avec lest.

18 (Bordeaux). b.-g. f. Claire, c. Hello, avec308,000kil. morue

Verte.

–(Bordeaux). 3 m. f. St-Georges, c. Fultot, avec 9,862 kil.

morue sèche, 275,00 kil. morue verte et 2,157 kil. rogues.

–(Bordeaux). b.-g. f. La Loire, c. Gueno, avec 171,490 kil.

morue verte et 3.410 kil. rogues.

19 (Bordeauv).g. f. Univers, c. Bresil, avec 155.802 kil. morue

vert( .

-, Halifax). g. a. Scylla, c. JReeves, avec lest.

20 (Bordeaux). b.-g. f N.-D. de France, c. Monsard, avec

126,500 kil morue verte.

– (Bordeaux). b.-g. f. Nelly, c. Donat.avec 176.000kil. morue

verte .

- (Antilles fr**) b.-g. f. Assomption, c. Adelus, avec 102,350

kil. morue sèche.

A N N é } N ( ES) , '' \V I S3

-------mmssi

Avis.

Le soussigné a l'honneur d'informer le public qu'il

vient d'installer, rue Mamyneau,un atelier de charron

nage lui permettant de livrer, à desprix défiant toute

concurrence, Savoir : Chars à bancs, charrettes anglaises,

tombereaux, roues, brouettes etc. ainsi que loutes autres

réparations.

Il se propose, tantpar la modicité de ses prix quepar

la prompte et bonne exécution de son travail, de donner

satisfaction aux personnes qui voudront bien l'honorer

de leur confiance.

E. COUFLEAU, chez Madame Veuve Laurent Aubert.

LA ToILETTE DES ENFANTs

RECUEIL DE MODES ENFANTINES

14,- rue Drouot, 14,- Paris

PARIs ET DÉPARTEMENTs,uN AN: 6fr. | UNIoN PosTALE : 7fr.

Paraissant le 1* de chaque mois.

Cette charmante publication, dédiée aux mères de famille qui

s'occupent elles-mêmes de la toilette de leurs enfants,offre,chaque

mois, à ses nombreuses lectrices :

Une Causerie sur les modes enfantines,illustrée de croquis expli

catifs;

De nombreux Modèles de Robes, Chapeaux, Manteaux et Lingerie,

pour petites filles et garçons de tous les âges;

Un et souvent deux Patrons découpés.- Une Gravure de Modes co

loriée.- Un Courrier communiquant d'utiles renseignements.- Un

Conseil pratique.- Des devinettes et leurs solutions.

Enfin,une Planche trimestrielle, contenant des patrons pour les

tout petits, et de charmants modèles de travaux de fantaisie,des
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broderies et de chiffres divers, complète l'heureuxensemble de ce f,N V E NT

journal, indispensable conseiller de toutes les mamans économes

et prévoyantes. à l'Imprimerie du Gouvernement.

Envoyer un mnandat de poste à l'or lire du Directeur

EN V0/V ( A TUIT vur NUMER0 SPECIMEM - ANNUAIRE

des îles Saint-Pierre et Miquelon

* * C0NSTIPATION POUR L'ANNÉE 19O2.

. et ses Conséquences : Prix ...…............................ ...... , .. 1 fr. 50

Migraine,Embarras gastrique

ExiGER lesVERITAeLEs

:*Couleurs
et leNoM duDocIEURFRANc& r v r ** ( * * - --

-:) TA L: A ) ) *S * A * FS 94)9

'EST le REMEDE lepL 3fi- -

Motlcc*:**ouE 36 21 Prix..................................... - - - 0 fr. 25

* 3 S 3E37 , 3 G \ S 3,5 g E G)3 G) , 40 G 3 Q 33 36: S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 14 au 21 août 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1"° classe des Troupes coloniales.

=mmmmmmmmmrmrmrmmmmm
mmun ---------- -

--

- =

PRESSON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURES |

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

% Ilauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

-
E

- - - - -
- - - - - -

-
-

- - -
- -

- i - | | | | | | | | | | | | | | | | 2: | : | | E | E | T E | T E | T E | T E | T E | " # | * E | " E | | # | * # | T E | T : | " # - --

14 755,9|755,0 7549 755,|756.0| 756,1| 756,3|76,5| 757,0 nels 757,9| 15,0| 17,6| 18,9| 1S,0| 15,7| 22,0 18,5

15 757,6|757,3 l 757,5|758,0|758,0| 757,8 | 757.0| 756.9| 757.0 | 757,1| 757,3| 757,3| 15,5| 17.5| 18.3| 18.9| 16,8| 23,8 19.0

1t |757,37569|756,9|757,0|757.1 |757,5757,1| 7568|757,6| 757,8|757,5|7566| 15,1| 188| 19,3| 187| 165| 24,7 20.0

17 |755.9|754s| 7537 751,8|749,5| 747,9 | 747,1| 747,8| 749,0 |750,1|751,0|751,3| 14,6| 14,7| 15,3| 16,8| 13,7 22,6 19,2

1S |751,8|751.9|7520|7528 |7530 753,0751.6|752,0|752,0|752,1|752,675,0| 14,0| 17,4| 17.5 | 18,0| 14,| 22,8 17,0

19 |752,0|751,4|51.6 |75.0|75 |7520 751,3|752,0|7526 753,2 |7538753,6| 150 17.1| 175| 168 14,5| 225 17,6

20 753.6|7:,3,4 |74.0 | : 754,3 75 4.0 | 7,5|756,0|757,1 i757,9 7583| 14,9 | 15.9| 165| 15,7| 14,1| 21,2 16,9

-
--

| | | | |
-

=

HUMIDITÉ RELATIVE - -

| li É N oM EN Es 6 heures. | 10 heures. - 13 heures. 16 heures. 22 heures.

---- ----

-

--_--

----

I l ' ... l S . E ; | E : | # . : | * : # s : |

| | | | | | | | | | | | | | | i | s | t | i | s | i
: | | -- # # | = | = # | # # | = | * E | # # | = | * E | # # | = | * E
- - -- -

-

-
- |

- --

-

-

|
-

-

14 Pluie Temps sombre. toi 99 | 17.2|0,4| 96 17,7 | 1,2| 89 | 17,4 0,6 94 15,4 oal -

15 | Très beau temps. Sombre. i** | * | ** | * | ::| | * | * | *| * | * | 3 | s

16 Brume. Beau temps soir. 16,1||0,0| 100 | 18,1||0,7 | 94 18,8|0,5 | 95 . ::: 95 16,4|0,1 | 99

17 Brume. Vent. Pluie. 14,5|0, 1 | 99 | 14.7 |0,0| 100 15,30,0 | 100 16,2 0,6 l 9 13,6|0,1| 99

18 - Vent. Beau temps, 14,0|0,0 | 100 , 166|0,8| 92 | 16.9|0,6| 94 | 17,5|0,5| 95 - 14,1||0,1| 99

19 Très beau temps. 14,8|0, i 8 15,9|1,2| 88 16,8|0,7| 93 15.9|0,9 91 14,4 0,1| 99

20 Très beau temps. 14,5 96 | 15,0|0,9| 91 15,3|1,2 | 88 84 .13,7|0,4| 96
-

--
-

- -

-

----

-
-

--

--

----
--------

Dllll CT10 * l.T F0RCE DU VIENT . - --
PLUIE É .

------- - ---- -
---- - F0RMIE DES NUAGES. en millimètreset 10mes - #

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 16 heures.|22 heures. de millimètres. : 5

------ -- ---- ----
---- -- -- 3 -

É | i | s # | # | # | # | # | # l - i | - i | - i | - i | a : i | - i | , i | = *

- # # | # - # # - | # | * # | T E | " # * E # | T # | T : E --

14 | S-0, s-o. | 2 | s-o. | 2 | so. | 2 | s-o. | 1 l Cu. | Cu. | Ni. Cu-st.l 83

15 | S-0 S-0. | 2 | S-0. S-0. | 1 | S-0. | 1 | Cu. | Cu. | Cu. |Cu-St. | Ni. l »

16 | S-0 S-E. | 1 | S-E. S-0. | 1 O. | 1 | Cu-St. lCu-St. l N1. Ni.

17 | S-E. S-E. | 4 | S-E. - 3 2 Cu. Cu. | 12,5

18 | S-0. , S-0.. | 2 | S-0. S-0. | 2 1 | Cu. Cu. Cu Cu. | Cu.

19 | S-0- S-0. | 2 | S-0. S-0 .. | 2 1 Ni. Cu. | Cu. | Cu. | Cu. | »

20 | S-0 S-0. | 1 | S-0. S-0. | 2 3 | Cu. Cu Cu Cu. l Cu. l »
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PRix DE L'AnoNNEMirNT (Payable-d'avance).

Pour la Colonie Pourla France et l'Étranger

Les annonces doivent être remises, auplus

tard, le MIERCREDI soir à deux heures,

---------

PRIx PEs ANNONCEs (Payable d'avance).

Une à six lignes............................ 3 fr,00Un an.......... 12 fr. 00|Un an.......... 15fr, 00
-Six mois....... 7 00|Sixmois....... 8 p 06 | PouR LEs ABoNNEMENTs ET LEs AnnoncEs Chaque ligne audessus… - - - - -· · 0 40

Trois nois .... 4 00lTrois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seron"

Un numéro: 25 centimes.

S() M[ MI A I R E:

PARTHEOFFICIELLE.- Gouvernement : Réceptions.- Intérieur

Congé.- Domaine colonial. - Avis. -- Marine : Vente. -
Justice: Nominations. -

PARTIE NON OFFlCIELLE. - lnformations et faits divers.-

Nouvelles maritimes.-Annonces et avis.- Observations météo

rologiques.

==
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DES 1LES SAINT-PIERRE ET M10UEL0N.

Le Gouverneur devant quitter temporairement la c0

lonie sera heureux de recevoir dans son cabinet lundi

et mercredi, de9heureset demie à 11 heures et demie,

les personnes qui auraient le désir de l'entretenir.

--

NV| | | ' | \ | | | | | |,

Par décision du Gouverneur en date du 23août 1902,

prise sur l'avis du Conseil de Santé, une prolongation de

co:gé de convalescence de trois mois, à passer dans la

colonie a été accordée à M. Bouvier (Edouard),gardien

chefduphare du Cap-Blanc de Miquelon.

--

--

DOMAINE (OLONIAL.

Demandes de concessions de terrains

à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation:

Par M. Bourroult, Léon, un terrain situé à Saint-Pierre, me

surant 320 mètres carrés, borné au Nord par une rue non dié

nommée, au Sudpar la propriété du demandeur, à l'Est et à

l'Ouest par le domaine. 5-5

Saint-Pierre, le 2 août 1902.

Par M. Gogny, Pierre, un terrain situé à Saint-Pierre, mesu

rant 360 mètres carrés, borné au Nord par le domaine, au Sud

et à l'Est parune propriété appartenant à Mme Ve Cecconu et à

l'Ouest par la rue duTemple. - 5-4

Saint-Pierre, le 9 août 1902.

Comptable de l'Imprimerie duGouvernement. | payées moitié du prix ci-dessus.

Par M. Mallet, un terrain situé à St-Pierre, mesurant 421

mètres 48 décimètres carrés, borné au Nord par une rue fion

dénommée, auSudpar la propriété Lecharpentier, à l'Est par la

propriété Kampman età l'Ouest par les concessions Girardin et
Roussel. 5-2

Saint-lPierre, le 23 août 1902.

Par M.Hiriart, Baptiste,un terrain situéà Miquelon, mesurant

525 mètres carrés, borné au Nord età l'Est par le domaine, au

Sud par la concession Borotra, Dominique, et à l'Ouest par le

prolongement de la rue du Baron de l'Espérance. 5-1

Saint-Pierre, le 30 août 1902.

Pour établissement agricole:

Par M. Lacroix, Edouard, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Est par la

domaine, au Sudpar la route de la Cléopâtre et à l'Ouest par le

concession Girardin, Jean-Baptiste. 5-4

Par M. Minier, Louis,un terrain situé à Saint-Pierre, (anse à

Marc-Cadet), mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord, au

Sud et à l'Est par le domaine et à l'Ouest par la route de la

Bellone. 5-4

Saint-Pierre, le 9 août 1902.

Par M. Bry,Joseph, un terrain situé à Miquelon, mesurant

6,948mètres 35 décimètres carrés, traversé en diagonale du Nord

Ouest au Sud-Est par la route duphare du Cap Blanc, borné au

Nord et à l'Ouest par le domaine. auSudpar un pré appartenant

à M. Briand, Victor et à l'Est par le prolongement de la rue

Baron de l'Espérance. 5-3

Par M. Erausqun, Edouard, un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 4,800 mètres carrés, borné au Nord par la concession

Ve Lenormand, au Sud et à l'Ouest par le domaine età l'Est par

la route de la Pointe-Blanche. 5-3

Par M. Beauvois, Alexandre, fils,un terrain situéà St-Pierre,

mesurant 4,800 mètres carrés, borné au NordauSud età l'Ouest

par le domaine età l'Est par la route de la Pointe-Blanche. 5-3

Saint-Pierre, le 16 août 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans te délai d'un

tnois, à partir des dates fixées ci-dessus.

--

SERVICE POSTAL

Avis.

L'Administration a l'honneur de porter à la connais

sance du public, l'arrangement suivant intervenu avec

MM. St-Martin Légasse neveu etC° en vertu de l'article

20 du traité de gréà grépassé avec ces entrepreneurs

pour l'exécution du service postal entre les Iles Saint



Pierre et Miquelon et les ports de Sydoey (Ile du Cap

Breton) et Halifax (Nouvelle-Ecosse) du 1° septembre

1902 au 31 août 1912.

En attendant qu'un vapeur répondant aux obligations

contractuelles puisse effectuer directement le service ou

que levapeurfrançais réglementaire puisse être mis sur

la ligne et pendant le délai maximum de l'article 20sus

visé, du traité, le transport de la correspondance, des

passagers et du fret (service d'été)sera faitpar lesvapeurs

anglais Bruce et Glemcoe à partir du 1° septembre.

Tous les quatorze jours, à compter du 2 septembre

prochain, le Bruce prendra les passagers, les correspon

dances et le frety compris les animaux sur pied, à des

tination de la colonie. Il partira de North Sydney vers

minuit. Le mercredi, le Bruce transbordera à Port-aux

Basquessur le steamer Glencoe, les passagers, les corres

pondances et le fret à destination de St-Pierre où le dit

vapeur arrivera le vendredi matin. Il séjournera à St

Pierre douze heures avec faculté pour l'Administration

de diminuer ou de prolonger cette duréepour débarquer

passagers, correspondances et fret et reprendre courrier

et passagers pour toute destination (viaTerre-Neuve).

Le Glencoe sera de retour à Saint-Pierre le vendredi

suivant. Il y restera un minimum de quatre heures et

plus longtemps si l'administration le juge nécessaire;

il prendra les passagers, les correspondances et le fret à

destination de Sydney.

A son arrivée à Port-aux-Basques il transbordera sur

le Bruce dans les mêmes conditions qu'à l'aller.

Les tarifs seront ceux consentispar les entrepreneurs

dans leur traité avec l'Administration, lesfrais de trans

bordement à Port-aux-Basques restant à la charge de

MM.St-M. Légasse neveu et C°.

SAvoIR :

PRIx DEs PAssAGEs.

l -- \ 1"° classe. . 35fr. 00

De ou pour Sydney l 2* classe- 15 fr, 01)

PRIX DU FRET. De ou pourSydney.

Marchandises, le tonneau(poids). 15 fr. 00

Farines et autres marchandises en barils (par baril). 1 fr. 50

Marchandises à l'encombrement (parpied cubel. 0 fr. 40

Que le « Glencoe» arrive de Port-aux-Basques dejour

ou de nuit, MM. St-Martin Légasse neveu et C" seront

tenus de faire opérer, à leurs frais, parun remorqueur,

le débarquement des passagers et de leurs bagages, des

correspondances et des colis postaux au quaide la douane

de St-Pierre. Les bagages et les colis postaux seront

logés par leurs soins dans les magasins de la Douane et

les corrcspondances déposées au bureau de la Poste.

Le fret sera également débarqué à quai par les soins

des entrepreneurs, les opérations d'embarquement se

ront effectuées de la même manière et dans les mêmes

conditions que celles de débarquement.

L'Administration sera avisée de l'arrivée probable du

« Glencoe »àSaint-Picrre et portera la nouvelle à la con

naissance du public par voie d'affiche à la poste. De

cette manière, la colonie recevra le courrier d'Europe à

dates fixes tous les quatorze jours et pourra profiter d'un

départtoutes les semaines soit par Port-aux-Basques et

Sydney, soit par Plaisance - Port-aux-Basques ou par

St-Jean de Terre-Neuve, via Liverpool.

Toutefois, afin de ne jeter aucun trouble dans les dis

positions qui auraient pu être prises par les personnes

ayant compté partir le7 septembre,rien ne sera changé

aux règles antérieures jusqu'au courrier partant de

Sydney pour St-Pierre le mardi soir 16 septembre.

L'horaire des départs demeure doncfixé de la manière

suivante :

DEPART | ARRIVÉE | DÉPART| RETOUR | DÉPART

de à de à deSt-Pierre

svDNex lsanr-Pienne | sr-Peau l*Ar-Pinne s*
-- - -- - Venant de St-| *****

(Mardi sor à |(Via Port-aux-| (Via Plai- :* (Via Portaux

ninuit). Dasques). |samceSt-Jean sancel. Basques).

2 Sepv. 4 Sept. 4 Sept. | 7 Sept. # % #

- s tf M .', E 2 :

16 Sept. 19 Sept. # #** 26 Sept. - : % s

2 : * : 3 .3 3 3

30 Sept. 3 Octobre. sé35 10 Octobre. # # % s

- - 3 - e 7 E t

14 octobre. 17 octobre. | # ## # , l24 octobre. | * # # #- 2 : * § c - -

cr --

etc., etC.

AVIS

6C IHI AA 5 S E .

Le public estinforméque par décision du Gouverneur

en date du 22 août 1902, la chasse à la perdrix sera

ouverte exceptionnellement cette année le dimanche

31 août 1902.

Elle sera close le 1° mars 1903.

PEC HI E.

Le public estinformé que pardécision du Gouverneur

en date du 22 août 1902, la date de fermeture de la

pêche dans les étangs et cours d'eau de la colonie. fixée,

par l'arrêté du 30 août 1899, au 1" septembre, a été

prorogéejusqu'au 1° octobre 1902.

\| |\ |\| | \ | |[] \

I)ES SERVICES MILITAIRES ( MARlTlMES.

AVIS.

Lundi 1" septembre, à 2 heures de l'après-midi,

devant le magasin général, il sera procédé, par les soins

de l'Inscription maritime, à la vente de 3 doris prove

nant de la goëlette naufragée Dahlia. -

Les acquéreurs sont prévenus que leprix d'adjudi

cation de ces objets doit être versé au Trésor de la co

lonie, dans les24 heures qui suivent la vente, en numer

raire français. -
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Par décision du Gouverneur en date du 26août 1902,

M. Chevalier,Chefdu service desTravaux, a été nommé

membre ad-hoc duConseil d'appel en remplacement de

M. Lippmann, pour lejugement de l'affaire instruite par

le Ministère public contre Chevallier (Emmanuel), ca

pitaine de la goëlette Champagne.

Par décision du Gouverneur en date du 26 août 1902.

M. Chevalier,Chefdu service des Travaux, a été nommé

membre ad-hoc du Conseil d'appel en remplacement de

M. Lippmann, pour connaître de l'appel du Ministère

public contre lejugement du Tribunal de police correc

tionnelle, en date du 25 juillet 1902, portant con

damnation des nommés Logerot et Belin, graviers,

chacun à5jours d'emprisonnement pour délit devol.

» A | T| E N () N ) F # 1C # ELL f

Informations et faits divers

MadameJULLIEN recevra à l'hôtel du Gouvernement

mercrediprochain de3 heuresà6 heures.

----

Le vapeur postal ProPatria est arrivéàSydney le 25

août à 9 heures du matin. -

Passagers partis:

MM. Mgr Légasse; J. Henderson; R. Henderson; E. Poirier;

Faulkner; Lerouzès; Olier; Coupard; Carruth père et fils; Dé

broisse; Leblanc; Massu; Hillier; Cartal; Mery; Fleury;Costes.

Mme Hiriart; Hacala; Briand; Carruth.

Mlle Vooght;G. Dagort; Hiriart; Dairoux; A.d'Arcy; Lucie;

St-André.

----

Le vapeur Glencoe,venant de St-Jean et allant à Port

aux-Basques est arrivé àSaint-Pierre le 29 août 1902.

Passager arrivé:

M. Edmond Poulain.

--

Objettrouvé.- Route de Gueydon,une broche

en doublé or. -

--

DEPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

Enpubliant a simple titre de renseignements les dépêches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

23 aout 1902.

Le ministre des affaires étrangères a reçuSir Wilfrid

Laurier à bord du Dupleix quifaisait ses essaisà Roche

JOURNAI. OFFICIEL I)ES l LES SAINT-PIEI RE ET MIQUELON. 20 :
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fort, un tule de la chaudière a éclaté blessant plusieurs

marins.

La session des Conseils généraux est close sans inci

dents notables.

25 août 1902.

La reine-mère d'Espagne a quitté Paris hier.

Le ministre de la marine a prononcé un important

discours à loyan, son pays d'origine.

A Motaigu-Vendée a eu lieu l'inauguration de la

statue du colonel Villebois-Mareuil.

M. Armaud Caduc, sénateur de laGironde, est décédé.

26 août 1902.

Le cuirassé d'escndre « République » sera lancé à

Brest, le 4 septembre, enprésence du ministre de lama

I'lI .

Le Shah de Perse est arrivé hier à Paris.

CharlesChincholle, le rédacteur bien connudu Figaro,

est décédé.

Sir Wilfrid Laurier a déjeûné à Rambouillet avec le

Président de la République.

27 août 1902.

M. Mesureur, ancien député, vient d'être nommé

directeur de l'Assistance publique.

Aujourd'hui,un raid international réservé aux officiers

de tous pays, a été couru entre Bruxelles et Ostende,

distance 132 kilomètres; c'est le lieutenant français Ma

damet qui est arrivé premier.

Le Shah de Perse rendra visite au Président de la Ré

publique demain à Rambouillet.

28 août 1902.

Le Président de la République a reçu hier, à Ram

bouillet, le Shah de Perse et l'a retenu à déjeûner.

L'Escadre du Nord est attendue à Royan,vers le 30

août; de brillantes fêtes sont organisées.

Sir Wilfrid Laurier a visité hier l'Exposition de Lille.

==

NOVE1.I.ES MARITIMI Es.

* ATIM ENTS 1) U COMMERCE .

Août. Venant de : ENTREES.

22 (Sydney). g. a. Walter B., c. Spencer, avec charbon.

25 (Bordeaux). b.-g. f. Canada, c. scola avec sel et diverses

marchandises.

- (Lisbonne). b.-g. f. Achille Celestine, c. Lacé, avec sel.

- (Lisbonne). sl. f. Exportation, c. Pansart, avec sel.

27 (Sydney).g. a. Etta May, c. Evans, avec charbon.

- (Margaree). g. a. Alma, c. Berton, avec div. march.

– (Arzew). sl. f. St-Paul, c. Le Razavet, avec sel et div. march.

28 (Sydney). g. f. François-Robert, c. Béchet, avec charbon.

– (Sydney).vap.f. Pro Patria, c. Henry, avec lest.

- (Iles du Prince Edouard). g. a. A. Lincoln, c. Batchelder,

- avec div. march.

– (Sydney).g. a. R.W.Smith, c. Pittman, avec charbon.

29 (Cardigan). g. a. Carmena, c. Fitzgerald, avec div. march.

Août. Allant à: - SORTIES.

21 (Métèghan).g. a.Clarisse, c. Leblanc, avec lest.

– (Bordeaux). b.-g. f. Marie-Angèle, c.Guegot, avec 1e 1,535

kil. morue verte. -

22 (Bordeaux). b.-g. f. Marseillaise, c. Grandais, avec 94,985

* kil. morue verte.

– (Bordeaux). b.-g. f. Victorine, c. Maheo, avec 9,700 kil.

morue sèche, 158,950 kil. morue verte et 9,350 kil. rogues.

23 (Bordeaux). b.-g.f. Marinette, c. Leguen, avcc 168,190 kil.

mOrue Verte.

-- -----
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- (St-Martin de Ré). b.-g. f.Yvonne et Valentine, c. Lebideau, A N N()N C ES R," AV 1 5

avec 147,125 kil. morue verte.

- (Bordeaux). 3 n. f. Antoinette, c. Lafourcade, avec 560,780

kil. morue verte.

24 (Sdney).g. a. Marguerite Marie,c. Collins, avec lest. - - •a

- (Halifax).vap.f. Pro Patria, c. Henry, avec 16,312kil. morue , A vendre de gré à gré

sèche. - - --

26 (Halifax).g. a. Walter B., c. Spencer. avec lest. en totalité ou par parcelles.

– (Musquodoboit). g. a. Regina B , c. Williams, avec lest. --

- [Bordeaux). g. f. Jeanneton, c. Blanchard, avec 182,930 kil. - - - , -- -

:* Ce qui reste de la propriété de l'Anse a Tréhouart

- (Rordeaux. b.-g.f. Marie Louise, c. Le Maigat, avec 257,620 (île flU1X Chiens) , environ 8,000 mètres carrés de terrain,

kil. morue verte. - - - - - _ - - -

28 (Bordeaux). b.-g. f René Montrieux, c. Tanquerey, avec appartenant encore à la liquidation Victor Lefrançois.

300,300 kil. morue verte. : 1 mv * - -

-(Antilles f*). b.-g.f. Perle, c. Nedelec, avec 93,325 kil. S'adresser pour traiter, à M. A. Grezet, liquidateur.

morue sèche. 3- 1

----------------------- L---

e 3 s ERT à t e ns éq Ée R e L o G Q U E S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 2l au 28 août 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1"° classe des Troupes coloniales. -

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES|

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures.

* et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -
.- E E

* - - - - - - 1 - - - - - - E E

« # | -- # | -- # | -- # | = : # | : # | s : | : 2 |g # | s * |; # | -- : | e : | : # | s # |g # 2 3
5 g | -- - : - E | - E | - E | e E | e E | es E E | - E | -- E | -- g E

- -- -r -- -- - -- -- -- -- -- -- --

21 |759,0|759,1| 759,9|761,2|761,5|761,8|761.0|761,0|761,8|762,0|762,0|762,0| 13,1| 167| 167| 15.1 | 14.7| 21,4 15,8

22 |761,8|761.8 |761,8|761,7|761,5|761,2|760,8|760,8|761,4|761,9|762,0|762,0| 12,7| 16.6 | 17.3| 17.0| 15,3| 22,2 15,3

23 |762,0|762,5|762,8|763.1|763,7|763,2 | 763,2|763.6|763,8|763,9|763,(|763,8| 13,9| 15,9| 17.2| 16,3| 13.9| 21,6 16,8

24 |763.1 | 763,0|763,0|7629|7630|763,0|7630|762,9|762,9|76,9|762,9|762.9| 14,0| 15,4| 156| 1 6,1 | 14.9| 20,1 1S,0

25 762,4| 762.0| 761,9|761,6 | 761,5|761,0|7602|759,0|758,2|757,5|756.9|756,0| 14.3| 15,8| 17,2| 15.9| 14.9| 21,3 179

26 |755.9|755,1|755, l | 755,8 |756,0 *** ** 756,0|756,4|756,8|757,0|757,0| 16,4| 17,7| 17,4 | 17,3| 15,2| 21,9 18,3

27 |757,0|757,1 | 757,8|7580|7582 sors 758,0|758,4|759,3 70007601 15,7 | 17,5| 18,5| 17.9| 16.1| 22,4 18,0

HUMIDITÉ RELATIVE

P l ÉNOMÈNES 6 heures. 10 lueures. 13 heures. 16 heures. 22 heures.

-----* ----------- |-----| -------------- | --

--

D IV ERS. # s - E # s - s # s E # s | - # s - E

- e - | # # * * | # |

21 Très beau temps. Clair. 12,9|0,2 | 98 16,0|0,7 | 93 16,3||0, 4| 96 15.3 |0,8| 92 14,3||0,4| 96

22 Très beau temps. 12,1||0,6| 93 14,9|1,7 | 83 15,2 | 2, 1 | 79 15,4|1,6| 84 14,9|0,4 | 96

23 - Beau temps. - 13,3||0, 6| 93 14.3|1,6| 84 14,9|2,3| 77 14, 4 |1,9j 81 13, 1 |0,8| 91

24 |Pluie. Beau temps. Sombre soir. | , 13,7|0,3| 97 14,6|0,8| 91 15,1||0, s | 95 15,4 |0,7 | 93 14,5|0,4| 96

25 Brume. Vent. Pluie. 14,3||0,0| 100 15,4|0,4| 96 16,1 |1, 1 | 89 15,6 0,3| 97 14,9|0,0| 100

26 Temps sombre. Pluie. 16,3|(), 1 | 9) 17,1 |0,6| 94 16,5|0,9| 91 16,5|0,8| 9 ? 15,0|0,2| 98

27 Très beau temps. Vent. 14,7 |1,0| 89 16,4 |1,1| 89 17, t |1,4 | S6 16,6|1,9| ..8 15,6|0,5| 95 |

- DIRECTl()N ET F0RCE DU VENT. PLUI E # -

----- -------- -- ---- F0RMIE l)ES NUAU ES. en millimètreset 10* | s 3

6 heures. | 10 heures. t 13 heures. | 16 hcures.| 22 heures. - de millimètres. as 3 |

------- | -------- | -------- ------ -_-- T5 -

| - - *e ;

# # # 3 3 # | # & # l - é l - # l - É l - é " # l - # l - # E :
-- c 3 5 c 3 | * E | 5: E | : # | : E | 3 E | *° E | ** * | * =

# | -- | # | # | # | # | # | # | # | # - E : 2 l# # | E -

| -

21 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 l Cu. | Cu. Cu. l Cu. lc-st. )

22 | S-E. 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 Ni. |Cu-St.|Cu-St.| Cu. | Cu. »

23 | S-lE. 2 | S-E. | 2 | S-li. | 2 | S-E. | 2 |Cu-St.| CU. Cu. | NI. Ni. ) ) - *

24 | S-E. 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 1 Ni. | Ni. 5,2

25 | S-E. 1 | E. | 1 | S-l. | 3 | S-E. | 2 Ni. | Ni. 9,3 11,8

26 | S-O. 1 | S-0. | 2 | S-0. | 2 | S-0. | 1 Ni. 4,2 4,2

27 | S-0. 4 | S-0. | 3 | S-0. | 3 | S-0. | 3 | Ni. Ni. Cu. Cu. | Ni. ))

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernoment.
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PARTlEOFFICIELLE.- Gouvernement : Décision relative à l'en

registrement du livret des compagnons pêcheurs hivernants. -

Inlérieur : Arrêté relatif au réglement de 1re annuité de l'emprunt.

-Mutation.- Domaine colonial.-Avis. .

PARTIE NON OFFlClELLE. - lnformations et faits divers.-

Mouvements de la population.-Nouvelles maritimes.-Annonces

et avis.-Tableau des produits de pêche.-Observations météo

rologiques.
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DES lL ES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

N° 154.- DÉCISION interprétative des arrêtés de 1825 et 1829,

relative à l'enregistrement du livret des compagnons pêcheurs

hivernants. " .

Saint-Pierre, le 3 septembre 1902.

Nous Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Considérant que notre attention a été appelée no

tamment par la Chambre de Commerce sur la situation

exceptionnellefaite auxcompagnons pêcheurs hiver nants,

par la décision du 20octobre 1891 qui a eupour résultat

de les placer en dehors des prescriptions réglementaires

des arrêtés des 11 août 1825 et 26 oetobre 1829;

Qu'il résulte de l'étnde de ces textes, qui d'ailleurs

ont été appliqués dans un sens tout contraire, pendant

plus de 60 ans, que les hivernants avaient été visés au

même titre que les autres compagnons-pêcheurs; que

même le 23 de l'article 1° de l'arrêté de 1829 établit

un privilège spécial en ce qui concerne l'hivernant rela

tivement à son logement; -

Considérant au surplus que les législateurs de 1825

et de 1829 étaient mieuxplacés que qui que ce futpour

donner à leur œuvre sa véritable portée;

Considérant que l'interprétation de 1891 a comme

conséquence forcée, dont on se plaint, de réduire le

chiffre de cet élément qui d'abord nomade, devient un

des facteurs les plus importants du recrutement de la

population de nos îles; Qu'un tel résultat est contraire

auxintérêts de la colonie qui doit tendre à augmenter

le plus possible ses moyens personnels d'action;

Pour ces motifs et sans qu'il soit besoin de légiférer,

usant du droit d'interprétation sur lequel se fondait

M. le Gouverneur Feillet, -

Les annonces doivent être remises, auplus

tard, le MERCREDI soir a deux lieures,

POUR LES ABONNEMENTSET LES ANNONCES

s'adresser au

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement.| payées moitie du prix ci-dessus.
|

PRIx DEs ANNONCEs (Payable d'avance).

Une à six lignes............................ 8 fr,00

Chaqne ligne au-dessus..................... 0 40

les répétitions d'avis, sans modifications, seron

DÉCIDONs :

Que désormais. et comme antérieurement à 189l,

devront être enregistrés au greffe et à l'inscription ma

ritime les livrets présentés par tous les compagnons

pêcheurs, hivernants ou autres.

La présente décision interprétative des arrêtés de 1825

et de 1829 sera communiquée à MM. les Chefs du ser

vice Judiciaire et du Chef du service Administratif,

enregistrée et publiée partout où besoin sera.

JULLIEN.

" Par le Gouverneur:

Le Chefdu service judiciatre, Le Chefduservice administralif,

Mcº CAPERoN. ANQUETIL.

MlVItl | L'IMT Ill,

N° 144.-ARRÊTÉ relatif au règlement de la 1° annuité de

l'emprunt.

Saint-Pierre, le 9 août 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du 26 décembre 1901, relatif à l'exécu

tion du budget du service localpour l'exercice 1902, le

dit arrêté complété par celui du 21 mai 1902;

Vu la dépêche du Ministre des Finances en date du 24

juillet 1902, portant instructions sur le mode de règle

ment des annuités de l'emprunt de 500.000 francs que

la colonie a été autorisée, par décret du 9 décembre

1901,à contracter auprès du Crédit Algérien;

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882;

Sauf ratification en Conseil privé;

-- ARRÊTE:

Article 1".-Un crédit de la somme dequarante-et

un mille cent-vingt-cinqfrancs est ouvert au budget uu

service local de l'Exercice 1902, chapitre 13, dépenses

d'ordre. article 4, sous la rubrique : Versement, à titre

de provision, de la t'* annuité de l'emprunt de 500,000

francs. -

Cette opération sera balancée par l'inscription au

budget des Recettes, au titre de l'art. 6, recettes d'ordre,

d'une somme correspondante, sous la rubrique : Provi

sion de l'emprunt. Réintégration au budget local des ordres

de paiement acquittés par la Caisse crntrale pour compte

de la colonie. -
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Art.2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera, notifié à M. le

Trésorier-Payeur et inséré au Journal et au Bulletin offi

ciels de la colonie.

JULLIJEN.

- Par le Gouverneur :

Le Chef du seruice de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

Ratifié en Conseil privé, dans la séance du 4septembre 1902

Le Gouverneur,

JULLIEN.

«s

Par décision du Gouverneur en date du 3 septembre

1902, M.Collet, commissaire de police de 3"classe, a

été élevé à la 2" classe de son grade.

--
-

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains

à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Par M. Gogny, Pierre, un terrain situéà Saint-Pierre, mesu

rant 360 mètres carrés, borné au Nord par le domaine, au Sud

et à l'Est par une propriété appartenant à M"° V° Cecconu et à

l'Ouest par la rue duTemple. 5-5

Saint-Pierre, le9 août 1902.

Par M. Mallet, un terrain situé à St-Pierre, mesurant 421

mètres 48 décimètres carrés, borné au Nord par une rue non

dénommée, auSudpar la propriété Lecharpentier, à l'Est par la

propriété Kampman et à l'Ouest par les concessions Girardin et

Roussel. 5-3

Saint-Pierre, le 23 août 1902.

Par M. Hiriart, Baptiste,un terrain situéàMiquelon, mesurant

525 mètres carrés, borné au Nord età l'Est par le domaine, au

Sud par la concession Borotra, Dominique, et à l'Ouest par le

prolongement de la rue du Baron de l'Espérance. 5-2

Saint-Pierre, le 30 août 1902.

Pour établissement agricole:

Par M. Lacroix, Edouard, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Est par la

domaine, au Sudpar la route de la Cléopâtre et à l'Ouest par le

concession Girardin, Jean-Baptiste. 5-5

ParM. Minier, Louis, un terrain situé à Saint-Pierre, (anse à

Marc-Cadet), mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord, au

Sud et à l'Est par le domaine et à l'Ouest par la route de la

Bellone. 5-5

Saint-Pierre, le 9 août 1902. .

Par M. Bry, Joseph, un terrain situéà Miquelon, mesurant

6,948mètres25 décimètres carrés, traverséen diagonale du Nord

Ouest au Sud-Est par la route du phare du Cap Blanc, borné au

Nord età l'Ouest par le domaine. au Sud parun pré appartenant

à M. Briand, Victor et à l'Est par le prolongement de la rue

Baron de l'Espérance. 5-4

Par M. Erausquin, Edouard, un terrain situéà Saint-Pierre,

. mesurant 4,800 mètres carrés, borné au Nordpar la concession

V* Lenormand, au Sud et à l'Ouest par le domaine et à l'Est par

la route de la Pointe-Blanche. 5-4

Par M. Beauvois, Alexandre, fils,un terrain situé à St-Pierre,

Imesurant 4,800 mètres carrés, borné au Nordau Sud et à l'Ouest

Par le domaine et à l'Est par la route de la Pointe-Blanche. 5-4

Saint-Pierre, le 16 août 1902.

Par M. Lalanne,Louis, un terrain situéà St-Pierre, mesurant

1,387 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord par la route

Iphigénie, au Sud et à l'Ouest par le domaine et à l'Est par un

passage réservé. - 5 - 1

Par M. Lalanne.Jean, un terrain situé à Saint-Pierre, mesu

rant 1,000 mètres carrés, borné au Nord par la route Iphigénie,

au Sud et à l'Est par le domaine et à l'Ouest par la concession

Jauréguiberry. 5 - 1

Saint-Pierre, le 6septembre 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir des dates fixées ci-dessus. ::

----

--

Instruction publique.

Conformément aux dispositions de l'arrêté local du

26 février 1901, la rentrée des classes des écoles

publiques de la colonie aura lieu le mardi 16 septembre

1902. -

| A | R'' | E N ()N () F i l Ci ELLE

Informations et faits divers

Levapeur postal Glencoe,venant de Port aux-Basques,

est arrivé à Saint-Pierre le 3septembre 1902; il en est

reparti pourSt-Jean le 4 septembre.

Passagers arrivés :

M. Branch; Mme Branch; M"° Branch.

- . --- "

----

DEPART PoUR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS

( Voie de North Sydney).

le 8 Septembre 1902.

Le bureau de poste restera ouvert le Lundi

pour les lettres recommandées jusqu'à.. 9 heures 00 du mat

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 9 heures 30 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 9 heures 00 du mat.

Levée des boîtes le Lundi :

rue Jacques-Cartierà .............. . 10 heures 00 du mat.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à ...... 10 heures 00 du mat.

au bureau de poste, à ......... - • • • • - 10 heures 00 du mat.

Nota.-Lalevée de la boite aux lettres sera faite à l'Ile-aux-Chien .

. le Lundi, à 8 heures du matin.

--

Objets trouvés.-Un sac en cuir jaune.

Un sac en velours noir.

Une montre en acier bruni.

--

DEPÈCHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant à simple titre de renseignements les dépéches

,-dessous, l'Administration ne garantit en aucune facon

l'enractitude des nouvelles qu'elles transmettent.

1°r Septembre 1902.

Le Président du Conseil et les ministres des finances

et de l'Instruction publique sont rentrés à Paris.

p,a Reine Wilhelmine a célébré hier le 22° anniver

saire de sa naissance et la4"année de son règne; de

nombreuxvœux ont été présentés à la jeune souveraine

:

-

-
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2 Septembre 1902.

ie général de la Noe, Directeur du Musée de l'armée,

est décédé.

Une forte secousse detremblement de terre a été res

sentie près d'Alger.

Le Khédive d'Egypte est arrivéà Paris.

3 Septembre 1902.

Unegrande émotion a été ressentie en France à la

nouvelle des nouveauxdésastres de la Martinique.

La souscription en faveur de la Martinique atteint

huit millions cent mille francs.

Le Shah de Perse a assisté hier à une course d'auto

mobiles. -

Le Conseil de guerre du Mans a acquitté le soldat

Voisin dans son procès en révision.

4 Septembre 1902.

Legénéral Arnoux, commandant de l'hôtel des Inva

lides, est décédé.

Le croiseur d'Estrées ralliera la Martinique dès que sa ,

présence àTerre-Neuve ne sera plus nécessaire.

Le ministre de la guerre partira demain assister aux

manœuvres du Midi.

Le ministre des colonies a mis à la disposition du

Gouvernenr de la Martinique cinq cents mille francs.

LaReine de Hollande ouvrira la Chambre. enpersonne,

le 16 septembre.

M0UVEMENTS DE LA P0PULAT10A.
Etat- eivil de St-Pierre .

Août. NAIssANCEs.

1er Gautier, Paulette-Eugénie-Gabriellé.

7 Olaïzola, Pierre-Marie-Aristide.

8 Clarck, Alphonse-Henry. - Hacala, Léon-Jean-Pierre.-

9 Lembert, Gaëtan-Julien-Victor. - Sensemat, Jean-Marie.

- Forgeard, Pierre-Marie-Jean.

1 1 Frioult, Argentine-Georgina-Augusta.

12 Le Pape,Joseph-Jean-Ernest.

13 Couffon, Simone-Marie-Louise-Elisa.

18 Marsoliau, Madeleine-Eugénie-Marie.

19 Beloir,Louis-Victor-François.-Rebmann,Simone-Gabrielle

Julia.

Mois d'Août 1902.- EXPORTATIONS des produits du crû de la colonie.- Prix du fret.

27 Boissel, Louis-Joseph.

Août. - PUBLICATIoN.

10 Daguerre, Dominique, avec d"° Lemoine, Marie-Françoise

Augustine.

Août. MARIAGns.

16 Dupuy, Michel, avec dame Cusack, Marie, V• Ryan, Patrick.

Août. DÉCÈs.

4 Lamandé, Joseph-Pierre-Marie, narin, âgé de 44 ans, né à

Plouër, (C.-du-N).

5 Jouet. Guillaume-François-Julien, marin, âgé de 25 ans, né

à St-Meloir-des-ondes, Ille et Vilainei.

tö Fitzpatrick, William-Auguste-Théophile, âgé de 3 ans, né à

St-Pierre. - Mazur, Auguste-Marie-Joseph, marin, âgé de

57 ans. néà Mont-Dol, (Ille et Vilaine).

9 Allainmatte, Pierre, marin, âgéde 5t ans, néà Gras,(Côtes

du-Nord).

12 Sentis, Pierre-St-Martin-Jean, marin, âgé de 28 ans, né à

Bayonne, (Basses-Pyrénées. - Franchet. Ernestine-Césa

rine, femme Etienne Casamayor, sans profession, âgé de 27

ans, née à l'ile-aux-Chiens.

18 Healy,Michel. marin, âgé de 30 ans, néà Lameline, (T/N.)

25 Audoux,Angéla-Anne-Marie, âgée de t 1 ans,néeà St-Pierre.

26 Fodges. Françoise,V° IButler, ménagère, âgée de78 ans, née

aux Burins, Terre-Neuve).

-- -- ---- --»

N 4} t "WE1 ... ) M1 A 1 1 ' V1 )s, .

n AT 1M ENT8 1 U C 1 MMERCE .

Août. Vennnt de : ENTREES.

30 (Lisbonne). b.-g. f. Rose, c. Ponsel, avec sel.

- (Souris). g. a. Abana, c. Lanigan, avec div. march.

Septembre.

1° (Sydney) sl. f. P. F. 47, c. Josseaume, avec charbon.

–(Sydney).g. a. FlyingCloud, c. Purchase, avec charbon.

– (Sydney). g. f. St-Joseph, c. Cormier, avec charbon.

- (Matane). g. a. P. Fortin, c.Gagnon, avec bois et div. march.

4 (Baddeck). g. a. Secret, c. Mc Donald, avec div. march.

-(Port-aux-Basques).v. a.Glencoe, c. Drake, avecdiv. march.

Août. Allant à: SORTIES.

28 (Bordeaux). b.-g.f.AnneYvonne, c. Mataguez, avec 147,895

kil. morue verte.

29 (Bordeaux). sl. f. Exportation, c. Ponsard, avec 112,035 kil.

InOrule verte,

30 i Bordeaux). b.-g. f. Bruyère, c. Le Pellec, avec 154,000 kil.

ImOl'ule Verte.

– (Bordeaux). b.-g. f. Emilie B., c. Le Gaouyat, avec220,550

kil. morue verte.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

-

- - EXPORTATIONS Prix du fret par

3 # 3 - | 32 É- |9O2 : Aulnen-

a - |** - * «c) » - téde 10p. */.pou

2 |5| Pendant le mois | Antérieures effectuées Total E E S2 |-- avaries et chapea

: 3 * |3 d'Août. pendant l'exercice 1902 au 31 Août. : 5 ----

2 •: * | | --_-.||-------| |-------- # = «) E En - ci : lE :
S2 : | q * t * - 3 : |T0TAUX.| 5 3 3 Dl |É|# | E3

3 # |é| : # | # : # | : # |* : # | s # | # : # # # # | i. | net.|#E#lis-

-

- ,- - - - -- - - -- | --
--

| à # |#| 3 # | # # # | # # | # # #| # # | # # # si g 3.| P mºins | | # #il#:

- - | * # 3 - | - 5 s - | * # 3 | 3 | 3|5E

Morue sèche.... |kil 29.5cl 21 1.987 291 .613|2.1 14.073 321 .130| 2.326.060| 2.647.199| 1.932.044 715,155

Morue verte....|-8.893.389 . 8.613.342 1 17.506.731 17.506.731|14.293.315| 3.213.416 1

Huile de foie de

morue.....l- a 19 19 19 8.257 8.238 » | »

Rogues ... .... - 53.853 157,330 211 ,183 » 211 ,183 24,682 31 . 499|

|*de noru - 2,850 1 4, 220| e 7,070 7,070 5.719 1 .351 35| 35| 45| 35

Hareng.......l- 100 100 100 100 - | | --

Capelan...... - 7.915 4.620 ) 12.533 12.535 15.591 3,056 » v

| Flétan........l- 100 2,020 2,120 2,120 1 .748 372 e | | -- | --

Cuirs verts...

,
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-(T/N). g. a. Etta May, c. Evans, avec lest.

Septembre. -

1er (St M" de Ré). b.f. Berthe-Marie, c. Kerros, avec 143,440

kil. morue verte.

-(Ile du Prince Edouard). g. a. A. Lincoln, c. Batchelder,

avec lest.

– (Ile du Prince Edouard). g. a. Carmena, c. Fitzgérald, avec

lest.

4 (Sydney). sl. f. P. F. 47, c.Josseaume, avec lest.

A N N {} N ( ES FT \V i ,

AVIS.

Par jugement rendu le 2 septembre 1902, par le

-- r :

-

M. Jacques Dupont a été nommé liquidateur de la

Société Saint-Pierraise de navigation à vapeur.

A vcnn dl re de gré à gré

en totalité ou par parcelles.

Ce qui reste de la propriété de l'Anse a Tréhouart

(île auxChiens), environ 8,000mètres carrésde terrain,

appartenant encore à la liquidation Victor Lefrançois.

S'adresser pour traiter. à M. A. Grezet, liquidateur.

tribunal de 1'** instance statuant commercialement, 3- 2

O3S363 y A 33 G) N S ME 3 E G 3 G) , G)G I Q U ES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 28 août au 4 septembre 1902.

par M. U. VENTRE, pharmacien aide-major de 1* classe des Troupes coloniales.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES|

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

et dixièmes de millimètres.

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres
des 24 heures.

----
- au Nord et à l'ombre,

(Thermomètre sec).
--

# | #

# | T # | | E | T E | -- E | - E | T E | T E | * E | * # | * E | T E |T E | T E | T E | * E | = -

-

|

760,8|761,6|762,0|762,8|762,1|762.0|762,1 |762,4| 763,3|764,1| 765,3| 14,4| 16,5| 16.7 | 16,3| 13.9| 21,0 17,3

765,81766,0|766,0|7662|766,5|796,3|766,0|766,0|765,5|765,0|765,0| 13,7 | 15,8| 16.9| 16,8| 14,9| 21,2 16,4

764.0|763,6|763.0|762,6|72,2 | 760,3|761,0|761.0|761,0|761,0|760,7 | 14,7| 17,4| 185| 18.2| 16,2| 22,5 17,8

760,6|761,0|761,0|761,0|760,9|759,8|761,0|761.0|761,s |761,9|762,0| 15.2| 18,0| 192| 208| 17.7| 24.8 18,3

761,6|761,8|761,4|761,3|761,0| 758,6|760,5|761,0|761,0|760,5 |760,0| 17,0| 13.5| 21,0| 2)2| 158| 25,1 19,2

759,0|759,0|758,2|757,3|756,9| 756,0|755,6|755,8|756,2|750,0|755,9 i*| 18,2| 18.2| 17,2| 16,3| 22,0 19,0

754,9|755,0|755,t |756,0|756,5| 755,2|757,6|759,2|760,8 76137621 le 17 , 18,5| 17,2| 15.0| 22,4 17,8

-- IIUMIDIT É R ELATIVE

P H ÉN0MÈNES 6 heures. | 10 lieures. . 13 heures. 16 heures. 22 heures.

------ ------ ----|---------|--

DIVERS . # s - # #s a # s i s . l - i ii | s L a

- = - - - # * | |

28 Beau temps. Clair. 13,80,6| 93 13,5|3,0| 70 14,5|2,2| 78 15.3|1,0| 90 13,6 s 97

29 Très beau temps. 13,4|0,3| 97 14,3|1,5| 85 15,3|1,6| 84 15,4|1,4| 86 14,5 :| 96

30 Très beau temps. 14,5|0,2| 98 16,3|1,1| 89 16,4|2, 1| 80 ::: 83 15,4|0,8l 91

31 Très beau temps. 14,8|0, 4| 96 16,6|1,4| 85 17,5|1,7| 84 17,23,6| 68 16,5||1,2| 89

1 Beau temps. . 16.5|0,5| 95 | 183|1,2| 89 | 1s,7|,3| s0 | 17,72,5| 7 | 15,2|0,6| 9

2 Brume intense. Pluie. 16,0|0,7 l 93 17,1|1,1| 89 17,3||0,9| 91 16,8 0,4| 96 16,2|0,1| 99

3 | Brume. Beau temps. Clair soir. 15,1||0, | 99 17,0|0,9| 91 16,312,2 | 79 | 15,22,0| 80 13,5||1,5 84

pIRECTion ET F0RCE DU VENT. - . PLUIE # -

---- - ---- ------ F0RME DES NUAGES. en millimètreset 10*e | E 3

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 hcures. | 29 heures. de millumètres. e 5

i | , | # | : | # | : | # | .. | à - - i - - - - : | -- *

-- 3 - 3 -- : 5 # - : | • # | e # | :: # | e # | g # | • # | 2 c # -

# | # | # | - # # | # | # | # | # à à : à : : # à E --

N-0. | 1 | N-0. | 2 | N-0. | 2 | N-0. | 2 | N-0.

-0. - 2 | N-0. | 3 | N-0. | 2 0. 3 0.

59. | 2 | S-0. | 3 | 0. | 3 | N-0. | 3 | N-0.

4 | S-E. | 1 | S-l. | 1 0. 3 0.

* ll 3 - 3 | N-0. | 2 (). | 2 0.

3 s2 | S-O. | 3 | S-O. | 3 | S-0. | 3 | S-O.
* | N-0. | 2 | N-0 | 3 | N-0. | 3 -0.

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.

n --
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Samedi 13Septembre 1902.
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PRIx DE L'ARoNNEMENT (Payable d'avance). Les annonces doivent être rcmises, auplus paix roEs ANNONCEs (Payable d'avance).

lPour la Colonie Pour la France et l'Étranger | tard. le rrERcREmor soir a deux heures. | Une a six liene,............. 3 fr, 00

Un an.......... 12 fr.O0|Un an.......... 15 fr,00 Chaque ligne au-dessus..................... 0 40
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PARTIE OFFICIELLE. - Gouvernement : Départ de M. Jullien,

Gouverneur.- Intérieur: Congés. - Nominations. - Domaine

colonial.–Avis.–Marine : Circulaire au sujet de l'administration

des personnels des commis du commissariat et des magasiniers des

colonies.- Avis de vente.-Justice: Nominations.

PARTIE NON OFFlClELLE. - lnformations et faits divers.-

Nouvelles maritimes.-Annonces et avis.-Observations météo

rologiques.

PARTI E OFF 1CI ELLE

n v Y

||||||||||||| \| | \ |

DES lLES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

N° 158.- DÉCISION: Départ de M.Jullien, Gouverneur.

Saint-Pierre, le 10 septembre 1902.

Nous Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les télégrammes des 23juillet et 21 août 1902: le

premier nous autorisant à rentrer en France et le second

nousinvitantà remettre l'intérim à M. le Chefdu service

Judiciaire,

-- DÉCIDoNs :

Article 1".-Nous nousembarquerons sur le Glencoe,

le 10 septembre courant.

Art. 2.-A partir du dit jour, M. Maurice Caperon,

Procureur de la République, Chef du service Judiciaire,

exercera,à titre intérinaire, les fonctions deGouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Art. 3.-La présente décision sera communiquée,

enregistrée et insérée partout où besoin sera.

JULLIEN.

y t M M ) (| |

\| V| | | ' | \ | | | | | | | ,

Par décision du Gouverneur en date du 3 septembre

1902,prise sur l'avis duConseil de santé de la colonie,

un congé de convalescence de trois moisàpasser en France

et des passagespour luiet safamiile par la voie despaque

bots transatlantiques, ont été accordésà M.Certonciny,

Chefdu service de l'Intérieur.

Par décision du Gouverneur en date du 3 septembre

1902, prise sur l'avis du Conseil de santé de la colonie,

uncongéde convalescence de trois moisàpasseren France

et un passage pour France par la voie des paquebots

transatlantiques, ont étéaccordés à M. Bocher, concierge

de l'hôtel duGouvernement.

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. |
payées moitié du prix ci-dessus.

No 160. - DÉCISION chargeant intérinairement M. Sigougne

Latouche, Chef du Service des douanes, des fonctions de Chefdu

Service de l'Intérieur.

Saint-Pierre, le 10 septembre 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la décision en date du3septembre 1902,accordant

un congé de convalescence de trois mois, à passer en

France,à M. P.Certonciny,Chefdu service de l'Intérieur;

Vu le décret du 3janvier 1899, constituantun service

de l'Intérieur aux îlesSt-Pierre et Miquelon;

DÉCIDE:

Article 1er.-M.Sigougne-Latouche, Chefdu service

des douanes, est appeléà remplir, à compter de ce jour,

les fonctions , de Chef du.service de l'Intérieur, par

intérim.

Art. 2.-Laprésente décision sera enregistrée, com

muniquée etinsérée partout où besoin sera,

JULLIEN.

--
-

No 161 . _ DÉCISION chargeant M. Filippi, commis de 1"° classe,

des fonctions de Chef du servire des Douanes, par antérim.

Saint Pierre, le 10 septembre 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la décision de ce jour, chargeant M. Sigougne

Latouche, Chefdu service des Douanes, desfonctions de

Chef du service de l'Intérieur par intérim;

- DÉCIDE:

Article 1er.- M. Filippi, Commis de 1* classe, est

appelé à remplir, par intérim, les fonctions de Chef du

service des Douanes.

Art. 2. -- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décisionqui sera enregistrée

et communiquée partout où besoin sera

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains

à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation

par M. Mallet, un terrain situé à St-Pierre, mesurant 421

mètres 48 décimètres carrés, borné au Nord par une IU10 InOI1

dénommée, au Sudpar la propriété Lecharpentier, à l'Est par la
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propriété Kampman età l'Ouest par les concessions Girardin et

Roussel. 5-4

Saint-Pierre, le 23 août 1902.

Par M. Hiriart, Baptiste, unterrain situéàMiquelon, mesurant

525 mètres carrés, borné au Nord et à l'Est par le domaine, au

Sud par la concession Borotra, Dominique, et à l'Ouest par le

prolongement de la rue du Baron de l'Espérance. 5-3

Saint-Pierre, le 30 août 1902.

Pour établissement agricole: -

Par M. Bry, Joseph, un terrain situé à Miquelon, mesurant

6,948mètres25 décimètres carrés,traversé en diagonale du Nord

Ouest au Sud-Est par la route du phare du Cap Blanc, borné au

Nord et à l'Ouest par le domaine. au Sudpar un pré appartenant

à M. Briand, Victor et à l'Est par le prolongement de la rue

Baron de l'Espérance. 5-5

Par M. Erausquin, Edouard, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 4,800 mètres carrés, borné au Nord par la concession

V° Lenormand, au Sud et à l'Ouest par le domaine et à l'Est par

la route de la Pointe-H8lanclue. 5-5

Par M. Beauvois, Alexandre,fils,un terrain situé à St-Pierre.

mesurant 4,800 mètres carrés. borné au Nord au Sud et à l'Ouest

par le domaine età l'Est par la route de la Pointe-Blanche. 5-5

Saint-Pierre, le 16 août 1902.

Par M. Lalanine, Louis, un terrain situéà St-Pierre, mesurant

1,387 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord par la route

Iphigénie, au Sud et à l'Ouest par le domaine et à l'Est par un

passage réservé. -- 5 - 2

Par M. Lalanne.Jean, un terrain situé à Saint-Pierre, mesu

rant 1,000 mètres carrés, borné au Nord par la route Iphigénie,

au Sud et à l'Est par le domaine et à l'Ouest par la concession

Jauréguiberry. 5 - 2

Saint-Pierre, le 6 septembre 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamner

contre ces dcmnandes, devro,t le faire dans le délai d' un

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

-----------

Instruction publique.

Conformément aux dispositions de l'arrêté local du

26 février 1901, la rentrée des classes des écoles

publiques de la colonie aura lieu le mardi 16septembre

1902.

AVIS.

La distribution des prix auxélèves de l'école publique

laïque aura lieu dans une des salles de l'école, le mardi

16septembre à 2 heures de l'après-midi.

M. le Gouverneurp. i. présidera cette cérémonie.

\ | | | \ | \ T \ T|]\
l)ES SERVICES MILlTAIRES ( MAR | T | MES.

N° 1611.- CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies: Direction; Bureau militaire. 2e Sec

tion.- LE MINIsTRE bEs CoLoNtEs à MM. les Gouverneurs géné

raux de l'Indo-Chine, de Madagascar, de l'Afrique occidentale

française; les Gouverneurs des Golonies, le Connussaire général

du Gouvernement dans le Congo francais.

Paris, le 13 août 191)2.

Au sujet de l'administration des personnels des commis du commis

sarial et des magasiniers des colonies.

Messieurs.

J'ai l'honneur de vous informer que, en conformité

des dispositions du décret du 11 juin 1901, organisant

les services administratifs et de santé des troupes co

loniales. l'administration des agentsprincipaux, agents,

sous-agents et commis du commissariat des colonies;

-- --

eeaee
-=-=-

=-=

agents principaux, agents, sous-agents comptables et

magasiniers des colonies est désormais confiée au Dé

partement de la Guerre.

Ces personnels doivent donc dés maintenant être mis

à la disposition desCommandantssupérienrsdesTroupes.

Des décrets sont actuellement en préparation en vue

d'organiser:

1° Lespersonnels d'agents du commissariat et d'agents

comptables prévus par les articles 10 et 17 du décret

précité du l t juin 1901.

2° Lespersonnelsprovenantdes anciennesformations

coloniales (commis et magasiniers) non admis dans la

nouvelle organisation.

Un concours sera ouvert parmi les commis du

commissariat pour le grade d'agent de 3° classe du

commissariat des troupes coloniales et parmi les ma

gasiniers pour celui d'agent comptable de 3° classe du

commissariat ou du service de santé des troupes co

loniales. La date et les conditions de ce concours seront

prochainement notifiées par M. le Ministre de la Guerre

aux Commandants supérieurs des troupes et par mes

soins aux Gouverneurs des colonies dans lesquelles des

agents de cette catégorieservent hors-cadres. -

Mais il est permis de dire dès maintenant qu'il aura

lieu vraisemblablement vers la fin de l'année et que les

matières sur lesquelles il portera seront à peu de choses

près celles dont la connaissance était exigée des candidats

aux emplois de sous-agents du commissariat des co

lonies et de sous-agent comptable des colonies.

lEn vertu de l'article 28 du décret du 11 juin 1901,

la liste des con.mis et magasiniers autorisés à prendre

part à ce concours a été arrêtée de concert avec mon

collègue de la Guerre, et je vous en adresse, ci-joint,

un exemplaire.

Je vous prie de vouloir bien publier cette liste et

porter ce qui précède à la connaissance des intéressés.

Agréez Messieurs, les assurances de ma considération

la plus distinguée. -

Le Ministre des Colonies,

GAsToN DOUMERGUE.

EXTRAIT de la liste des commis du Commissariat et des

Magasiniers des Colonies admis d prendre part au

concoursprévuparl'article28dudécret du 11juin 1901.

PERsoNNEL DU CoMMIssARIAT.

Commis de 1" classe:

MM-..........................-- " • - - • • • • • • • • • • • • • • * "

Delonay; Rouard....... .... ...... ... ...... .. .. ... .

Commis de 2° classe:

MM..........................................
..

· · · ·

Démartin ................................... .. · · ·

Commis de 3° classe :

MM…------- ... ----...... ------------------------ · · · ·

Caparroi .................-- ... -------...------ · · · ·

PERsoNNEL DEs CoMPTABLES.

Magasiniers de 4° classe:

MM......................................... · · · · · · ·

Artois ....................------------------- · · · ·

----

INSCRIPTION MARITIME.

AVIS DE VENTE.

Lundi 15 septembreà deux heures de l'après-midi, il

sera procédé, par les soins de l'Inscription Maritime,à la
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vente aux enchèrespubliques, devant le Magasingénéral,

de deux doris provenant de l'armemont de la goëlette

naufragée Mary et de divers mâts et poulies sauvetés du

naufrage de la goëlette Dahlia.

| | | \ | \ | \ T|f | | | \ |\ | | | ,

N° 159.-ARRÊTÉ portant mutations dans le personneldu service

Judiciaire.

Saint-Pierre, le 8 septembre 1902.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la décision appelant M. Caperon, Chefdu service

Judiciaire, à remplir intérimairement les fonctions de

Gouverneur de la colonie;

Vu les ordonnances des 26 juillet 1833 et 18 sep

tembre 1844;

Ensemble les dispositions des décrets des 9 février

1883, 24 mai 1896 et 1 1 mars 1902 ;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire,

ARRÊTE: .

Article 1".- Sont provisoirement nommés:

Procureur de la ltépublique, ChefduserviceJudiciaire:

M. Michas, Président p. i. du Conseil d'appel;

Président du Conseil d'appel :

M Gintzburger, Juge-président p. i. du tribunal de

1*instance;

Juge président du tribunal de l'*instance:

M. Siegfriedt, Juge-suppléant p. i. au tribunal de 1*

instance;

Juge suppléant autribunal de 1° instance :

M. Roger, François, commis principal desSecrétariats

generaux.

Art. 2.- Avant d'entrer en fonctions, MM. Michas,

Gintzburger, Siegfriedt et Roger préteront le serment

exigé par la loi. -

A1t. 3 - Le Chef du service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

- JULLIEN.

Par le Gouverneur :

------ ---- -- -r- ----- -------

Le ministre de la Guerre est à Toulouse assistant aux

grandes manœuvres.

Le ministre des Coloniesa chargéM. Lacroixde former

une mission avec des officiers d'artillerie et de marine

pour l'installation d'unposte d'observationde la montagne

Pelée.

Le Schah de Perse a reçu ce matin le collier de la

Toison d'or.

A partir du 1" octobre l'échange de colis postaux

entre la France et la République Dominicaine est autorisé.

8 Septembre 1902.

M. Victor Bougues, radical, a été élu sénateur de

la Hante-Garonne.

- M. Larquier est élu député deJonzac.

Demain Conseil les ministres.

Le ministre de la Marine partira mercredi pour la

Corse et la Tunisie.

- 9 Septembre 1902.

Le Président de la République est venu de Rambouillet

présider le Conseil des ministres.

I.es manœuvres du miditrès brillantessont terminées.

Le ministre de la Guerre accompagné du Prince des

Asturies a passé les troupes en revue à Lanta près de

Toulouse.

10 Septembre 1902.

Hier au Conseil desMinistres,signature du mouvement

préfectoral qui est très important.

Croiseur Troude entrera en armement t5 septembre

à Rochefort puis partirapour Martinique.

Le Ministre de la Guerre est rentré à Paris.

le Sclimh de Perse a visité Fontainebleau.

11 septembre 1902.

Le Schah de Perse quittera Paris samedipourla Russie.

Les Ministres de la Marine et de la Justice partis de

Toulon hier sont arrivés en Corse.

Cherbourg: Division Escadre Nordcommence manœu

vres pour déterminer tactique des sous-marins.

12 septembre 1902.

Le départ du Shah de Perse a été reculéà dimanche.

Le Général Brun est nommé membre du comité

Le Chef du service Judiciaire, technique.

M°° CApERoN. État-major remplacement Général Bonnal.

-

----

-

-----

--

* \ * '' | ) N () N () i j i ( | E|, | , # - -A l A 1.4 CDbjets trouvés. - Une châtelaine en laine.

Informations et faits divers Un poids de 20 kilogs.

- - - - r - - -------- ---- -- ---- ------------ ---- ------------- -- ==

Le vapeur postal Glencoe, est arrivé à Saint-Pierre le n v - r - , a v v r ~ s -

10 septembre 1902, venar.t de St-Jobns. N4 } { * \ là .i , ) * A T i * .

Il est reparti le mêmejour, à destination de Port-aux- - -

Basques, avec la correspondance et les passagers. BATIMENT DE GUERRE.
Septembre. Venant de: ENTREE.

Le croiseur Isly,venant deSydney, a apporté dans la

colonie, le 1 1 septembre, la malled'Europe partie du

Hâvre le 30 août. -

--

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant a simple titre de renseignements les dépêches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l earactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

6 Septembre 1902.

Le Président de la République est arrivé ce matin à

Paris et reparti pour ltambouillet.

--

--

1 1 (Sydney). Isly, croiseur français, de 2° classe, commandé

par M. de Montferrand(Henri), capitaine de vaisseau, Com

mandaat de la Division navale de Terre-Neuve et d'Islande.

NATIM k NT8 I)U COM MERCE.

Septembre venant de : ENTRÉES.

5 (Gaspé).g. a. Lochiel, c. Mac-Leane, avec bois de construct.

- (Bordeaux).3 m. f, Paulette, c. Ferlicot, avec sel et diverses

marchandises.

6 (Sydney). g. a.Walter B. c. Spencer, avec charbon.

- (T/N.).v. f. Argyle, c. Fitzpatrick, avec div. march.

8 (Port de Bouc).3m.f. PrésidentArmand, c. Hamonet, avec

sel et div. march.
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8 (Margaree .. g. a. Laura, c. C. White, avec div. march.

- (Souris). g. a.O. P. Silver, c. Bushey, avec div. narch.

-(Iles Turques). b.-g,f. Rosa, c. Hily, avec sel et div. march.

- (Lisbonne). b.-g. f. Marianne, c.Julou. avec sel.

10* v. a. Glencoe, c. Drake, avec div. march.

IlesTurques). b.-f. Marguerite, c. Prudente, avec sel.

- (Cadix). b.-g.f. Lilloise, c. Baudelle, avec sel et div. march.

12 ( - ). br.-g. f. Petit-Alain, c. Le Diabat, avec sel.

Septembre Allant à: SORTIES.

5 (Gaspé).g. a. P. Fortin. c. Gagnon, avec lest.

6 (Sydney). g, f. François-Robert, c. Grezel, avec lest.

' - Martigues). s.f. St-Paul, c. Le fazavet, avec 127,600 k.

morue Verte, --

- (Souris). g. a.Abana, c. Lanigan, avec lest.

- (Sydney).g. a. R.W.Smith, c. Pittman, avec lest.

8 (Baddeck).g. a. Secret, c. Mac-Donald. avec lest.

- (Bordeaux). b.-g.f. c. Scolan, avec 194,370 k. morue verte.

). D.-g. fr. Canada, c. Ponsel, avec 237, 160 k. m. v– ( -

esse avarrons aéré e a ete et eu es

9 (Margaree). g. a. I.aura, c. White,avec lest.

– (Sydney).g. f. St-Joseph, c Cormier, avec lest.

10 – ). g. a. Lochiel, c. Mac-Leane, avec lest.

11 (Marble Mountain. g. a. O P. Silver, c. IBushey, avec lest.

12 (IBordeaux). b.g.f Achille Célestine, c. Laee, avec275.330 k.

morue verte et t l,647 k. rogues.

A * * 4 } *, ( 3 ) . ''

-- -_-_-_----------

A VENDRIE

Une MAISON sise à Saint-Pierre, rue des
- - r

Basques, avecterrain et dépendances. -

S'adresser à GUSTAvE RENIER.

A V' | *,

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 4 au 1 1 septembre 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1* classe des Troupes coloniales.

TEMPÉRATUREpRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMpÉRATURES

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures.

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

-- --- | -------
#

* l ... # | - i | - i l - i | - i l - i |- i | - i | - i | s i | s i | - i l - i | e é | - i | e i | a # l #
- # |- # |- # |- # |= # | e # |= # |= # |= # | # # | a # | : # |- # |= # | e # |= # | 3 # - -

-- -- -- -- -- -- - -- --

-

-- -- -- - -- -- --

4 |763,8|764.1|765,3|75.9|766,0|766,0|766.0|7653|765,5|766,0|764,9|763,l| 13,0| 163| 18,1 | 18.2 | 15,3| 22,0 15,8

5 |764,0|759,2|757,9|7568|754,3|753,2|753,9|753,9|754,1|755,5|756,0|756,3| 17,2 | 18,1| 18,1| 17,2| 14,6| 21,6 17,3

6 |757,0|757.9|758,2|761,5|763,4|764,0|761,9i766,5|768,4|770,5|77 1,0 |771.9| 12.3| 12,5| 12,6| 11,6| 10.5| 17,0 14,1

7 |7729|773,0|773,8|774,8|774,8|774,1|772.7| 772,0| 772,0|772,3| 772,0|771,0| 9,1 | 11,3| 1 1,3| 1,2| 12,0 15,6 13,0

8 |770.2|768,3|768,1|767,5|766,9 660 bi,9 764,8| 767,7 | 767.7|7673|767,1| 12.9| 16,3| 17,8| 15.7| 14,3| 21,3 14,6
9 |768,4 | 7688|7685|7680|768,0|7887688|768,8|769,0|767,0|767,3|767,2| 14.5| 16,4| 17,1| 17,3| 14,0 21.0 15,5

10 I767,2|767,2|767,2|7678|767,5 766,3|765,7| 766,0|766,4 7662765,1| 12.9| 153 15,4 t33 12,7| 19,7 15,9

| -

- HUMID ITÉ R ELATIV E

P E ÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 16 heures. 22 heures.

-------- ----__-- |----|-----|------

DIVERS . # -- - # -- # . - # - # - | -

= = - E | 3 E | -- | -- 3 = - 3 | # = : 3 | # 5 -

| | | | # # | H | # | # # | # | # | # # | # | # | # # | | | = | = #
- : * - - |

4 Très beau temps. 11,9|1,1| 88 12,7|3,6| 65 | - 16,9|1,3| 87 14,9 o,| 96

5 | Brume. Pluie. (Aurore boréale). 17,2|0,0| 100 18,0|0, 1| 99 17,9|0,2 | 98 17,2|0,0| 100 14,6|0,0 100

5 Vent. Beau temps. 10,5||1,8| 79 9,7 |2,8| 68 10,4| 2,2| 76 9.2 |2,4| 72 8, 4| 2, 11 75

7 Très beau temps. 7,6|1,5| 81 8,9|2,4| 72 8,5 |2,8| 67 10,8 1,4| 84 11,1|0,9| 89

8 Temps sombre. Pluie. 12,3||0,6 | 93 14,9|1,4| 86 16,5|1,3| 87 14,3|1,4| 86 14,0|0,3| 97

9 Beau temps. 14,2|0,3l 97 15,0|1,4| 86 16,20,9| 91 16, l| 1,2| 88 13,80,2| 98

10 Très beau temps. Sombre. 11,7 | 1,2 | 87 13,4|1,9| 80 13,0 2,4 | 75 12,5|0,8| 91 11,9|0,8| 91

DIRECT10* MT F0RCE DU VENT. P L U1E # -

------- ---_ ---- -- F0RME DES NUAGES. enmillimètreset10mes | -- #

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de millimètres. * E

----| ------- - ---|---- -- # 3
s g g g - - - - - - - - -

-- : - : -- s - 3 - : - : : - 3 | -- : | e | | -- *

- -- «e E | 2 E | 2 # | 5 # | 3 E | • E | : 5 | :: # -

# | # | # | # | # | # | # | # | # # | - i | = # | e # |= # | * i | - # | * # | * # E *

4 | N.O. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-0. | 3 |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St. cas Cu. -

5 | S-O. | 3 | S-0. | 3 | S-0. | 3 | S-0,| 3 | S-0. | 2 Cu. | 66,2

5 | No. | 4 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | N-O. | 4 Cu. | Cu. Cu. | Cu.. |Cu-St )

7 | s-E. | 2 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 2 | S-E. | 1 | Cu-St. |Cu-St. |Cu-St.|Cu-St. | Ni. -

8 | S-l. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-O. | 1 | S-0. | 1 Cu Ni. Ni. Ni. Ni. -

9 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 Ni Ni. Ni. Cu. Cu. -

10 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 3 Cu Cu. Cu. |Cu-St.|Cu-St

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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PARTlEOFFICIELLE.-Gouvernement : Délégation de signature.-

Intérieur : Décision autorisant le transport en France de restes

mortels. - Arrétés : portant ouverture d'un crédit;-prescrivant

l'envoi dans un hospice de la Métropole d'un aliéné-indigent.-
Domaine colonial.- Erratum.

PARTIE NON OFFICIELLE. - Informations et faits divers.

Nouvelles maritimes.- Annonces et avis.- Observations météo

rologiques.

num=manenrrmannememarrammamuremerrrmraammmmmmmes

j A i "# # # # 3 F ' : ( # # # , # , #
----------------------------------

--------------------- ---- ----

: 1 a t t n r 1 * t , s * n * n 7 : v : * r

- | t : - t | il \ "

li tj U \ j i \ : * \

)ES | LES SA | NT-p [ E : RE ET M | ()U EL()N.

N° 166.– DÉLISION. Délégation de signature.

Saint-Pierre, le 10 septembre 1902.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les prescriptions de l'arcle33% 1° de l'ordonnance

organique du 18 septembre 1844 et les instructions

relatives à leur exécution,

- DÉCIDE:

M. Roger, François-Ernest, Chef du secrétariat du

Golvernement, est délégué à l'effet de légaliser les

nièces à transmettre hors de la colonie ou venant de

l'étranger.

Il devra toujours faire précéder sa signature de la

formule : i'our le Gouverneur et par délégation, le Chef

du secrétariat du Gouvernement.

La présente décision sera communiquée et enregistrée

partout où besoin sera etinséréeauJournal etau Bulletin

officiels de la colonie.

M[ce CAIPERON .

\| | | | | | | ' | \ | | | | | |,

N° 163.- DÉCISION autorisant le transport e.1 Francs des restes

mortels de Fortin (François-Théophile).

Saint-Pierre, le 13 septembre 1902.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre etMiquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la demande formée par M. Merle, gérant de la

maison H. Mignot, tendant à être autorisé à faire trans

| Comptable de l'Imprimerie du « souvernement. | payées nioitié du prix ci-dessus.

porter en France les restes mortels de Fortin (François

Théophile), décédé en mer le 23juin 1902 et inhumé

dans le cimetière de Saint-l'ierre;

Vu le permis d'exhumation délivré par le Maire de

St-Pierre; -

Vu le certificat du D" Gallas, constatant la cause

du décès;

Vu le procès-verbal constatant la mise des restes mor

tels de Fortin, dans un cercueil en plomb renfermé lui

même dans une bière en bois dur, conformément aux

instructions dela circulaire ministérielle du15juin 1887:

Vu l'autorisation délivrée par le Maire de Cancale

(Ille-et-Vilaine), d'inhumer dans le cimetière de la dite

commune le corps de Fortin;

Vu l'instruction du Ministre de la Marine et desColo

nies en date du 1" décembre 1855;

Vu les instructions du 25janvier 1856 et la circulaire

du 30 dudit mois, du Miuistre de l'Agriculture, du Com

merce et des Travaux publics;

Vu les instructions du Ministre de la Marine et des

Colonies, en date du 8juin 1887;

DÉCIDE:

Article 1".-M.Merle,gérantde la maisonH.Mignot,

est autorisé à faire transporter en France, poury être

inhumés, les restes mortels de Fortin (François

Théophile), sous la réserve expresse de l'observation

des prescriptions des actes ci-dessus énumérés.

Art. 2. - La présente décision sera enregistrée et

communiquée partout où besoin sera et insérée au

Journal et au lulletin officuels de la colonie.

Mce CAPERON.

----

N° 164.- ARRÊTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

au compte du budget local, Exercice 1902.

Saint-Pierre, le 16 septembre 1902.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 25juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçantparun Conseil d'Administration,

le dit décretpromulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882;
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- r ----

---
---

-=
=
=

Vu la délibération du Conseil d'administration du 4

juillet 1902;

ARRÊTE :

Article 1".-Un crédit supplémentaire de la somme

de cinq mille francs est ouvert au compte du chapitre 8,

section 2", article 3, du budget local, exercice 1902,

pourêtre affecté au payement destravaux de construction

d'un magasin à schiste.

Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit sur lesvoies

et moyens de l'exercice en cours.

Art. 2.- le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

Mee CAIPIERON.

--

N° 165.- ARRÊTÉ prescrivant l'envoi dans un hospice de la

Métropole du nomméVigneau (Louis), aliéné-indigent.

Saint-Pierre, le 16 septembre 1902.

Le Gouverneur p.i. des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la légion d'honneur,

Vu l'article 41 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

Vu la délibération du Conseil d'administration en

date du 11 septembre 1902;

ARRÈTE:

Article 1".- Le nommé Vigneau (Louis), aliéné

indigent,seraembarquésur le navire-hôpital desCEuvres

de mer St-François d'Assise, allant à St-Servan, à l'effet

d'être hospitalisé à l'asile St-Athanase de Quimper

Art. 2.- Les frais de traitement en France de cet

aliénéseront supportés pour les 3/4 par le budget local

etpour 1/4 par le budget municipal intéressé.

Art. 3.- Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin sera et inséré au Journal et au

Bulletin officiels de la colonie.

M e CAPERON.

--

DOMAINE COLONIAL.

ERRATUM à l'insertion au Journal Officiel de la

demande de concession de terrain, pour établissement

agricole, formée par le sieur Bry (Joseph).

Au lieu de: Un terrain, situé à Miquelon, mesurant 6,948

mètres 25décimètres carrés,traversé en diagonale duNord-Ouest

au Sud-Est par la route du phare du Cap Blanc, borné au Nord et

à l'Ouest par le domaine, au Sud par un pré appartenant à M.

Briand (Victor) et à l'Est par le prolongement de la rue Baron de

l'Espérance,

Lire : Un terrain triangulaire, situé à Miquelon, mesurant

6,948 nètres 25 décimètres carrés, dont l'hypoténuse est formée

par la route du phare du Cap Blanc, le côtéSud étant bornépar

le pré du sieur Briand (Victor) et le côtéOuest par le domaine.

-
-

Demandes de concessions de terrains

à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Par M. Mallet, un terrain situé à St-Pierre, mesurant 421

mètres 48 décimètres carrés, borné au Nord par une rue non

dénommée, au Sud par la propriété Lecharpentier, à l'Est par la

propriété Kampman età l'Cuest par les concessions Girardin et

Roussel. 5-5

Saint-Pierre, le 23 août 1902.

Par M. Hiriart. Baptiste, un terrain situéàMiquelon, mesurant

525 mètres carrés, borné au Nord et à l'Est par le domaine, au

Sud par la concession Borotra, Dominique, et à l'Ouest par le

prolongement de la rue du Baron de l'Espérance. 5-4

Saint-Pierre, le 30 août 1902.

Pour établissement agricole:

Par M. Lalanne. Louis, un terrain situé à St-Pierre, mesurant

1,387 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord par la route

Iphigénie, au Sud et à l'Ouest par le domaine et à l'Est par un

passage réservé. -
5 - 3

Par M. Lalanne.Jean, un terrain situé à Saint-Pierre, mesu

rant 1,000 mètres carrés, borné au Nord par la route Iphigénie,

au Sud età l'Est par le domaine et à l'Ouest par la concession

Jauréguiberry. 5 - 3

Saint-Pierre, le 6 septembre 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans te délai d'ur

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

» A l " ' H E N () N 62 # * # {X | , | , L, #

Informations et faits divers

Levapeur postal Glencoe, est arrivéà Saint-Pierre le

14 septembre 1902,venant de Port aux-Basques.

Il en est reparti le t5 septembre à destination de

St-Johns.

Passagers arrivés :

M. Walsh.

Mlles Nesbitt; Lambert et un enfant.

Le vapeur postal Argyle est arrivéàSt-Pierre le 19sep

tembre à 10 heures 1/2 du soir, avec la correspondance.

Passagers arrivés :

MM. Hamel, Ernest; Poirier, Emile; Marsolliau, Léonce,

Lemoine, G.; Stewart, James; llenri. --

MMmes Bailly; Littaye, E. et 3 enfants; Briand,V°.

MMlle" Dagort; Hamel;Querck; Alove; Emberly.

----

Objet trouvé.- Rue Boursaint, une montre en

nickel, laquelle a été remise à son propriétaire.

------

--

Ecole la'iq u e .

La distribution des prix de l'école laïque, retardée

par suite de l'arrivée tardive des livres de prix, a eu

lieu unardi, au siège de l'école, à 2 heures de l'apres

midi. M. Caperon, Gouverneurp. i., accompagné de MM

Sigougne-Latouche, Chef du service de l'Intérieur p *

Grézet, membreduConseil privé, Demalvilain, Trésorie*
payeur, D' Alliot, Chef du service de Santé, et de

plusieurs autres fonctionnaires, a pris place snr *

estrade réservée. Sur une invitation du directeur de

l'école, M. le Gouverneurp.i. a pris la parole pour dir
qu'il était heureux de l'occasion qui lui était offerte d
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présider la distribution desprix de l'école laïque. L'idée

d'où est née cette école laïque, a-t-il ajouté, est benne.

On a voulu ménager la conscience des parents et assurer

à l'enfantun enseignement libéral et conformeà l'esprit

du siècle.
--

Cette école laïque n'a pas prospéré comme on l'aurait

cru. Pourquoi?.. à quoi bon en énumérer les causes ?

Espérons que le temps fera son œuvre et qu'on finita

par comprendre l'importance d'un enseignement qui

respecte toutes les croyances, sans en faire prévaloir

aucune. La religion doit être enseignée à l'église, et non

à l'école. C'est une vérité si simple qu'il faut être bouché

pour ne pas en convenir.

Il souhaite la bienvenueà M. Picandet qui n'est pas un

inconnu, puisqu'il a été déjà professeur au collège de

St-Pierre et qu'il a laissé parmi nous la réputation d'un

homme très au courant des nouvelles méthodespéda

gogiques. L'œuvre à entreprendre n'est pas au-dessus

de ses forces, ni de son tact ni de son expérience. Il

aura dans Madame Picandet, institutrice brévetée, une

auxiliaire utile. Souvent les femmes, avec leur instinct

maternel. savent évciller dans les jeunes intelligences

unesève plus rapide de compréhension. L'administration

suivra leurs efforts d'un œil bienveillant. Elle les encou

ragera dans le relèvement de l'école et chercheraà aplanir

les difficultés quipourraient surgirsur leurs pas.

Le Gouverneurp.i.termine en disant que lesfamilles

St-Pierraises auraient tort de voir dans l'ecole laïque un

épouvantail, alors que l'enseignement qui y est donné

s'exerce sans arrière-pensée de prosélytisme et que le

temps des élèves n'est plus absorbé par les absurdités

ânonnées du catéchisme, augranddam des connaissances

plus utilesà apprendre.

Après avoir remercié le Chefde la colonie de l'impres

sion favorable qu'il a sur sa bonne volonté, M. le

directeur Picandet répond qu'il n'épargnera nisa peine

ni ses soins pour faire prospérer l'école. Il se tiendra à

la disposition des parents qui l'interrogeront sur les

progrès de leurs enfants et il se conformera toujoursà

son rôle d'éducateur, sans prétendre à influencer les

consciences. ll espère relever le niveau des études et

inspirer confiance aux familles de St-Pierre qui ne tar

deront pas à se rendre compte des sérieux avantages de

l'enseignement laïque, dont le nom effraie peut-être et

qui cependant a pour garants les esprits indépendants,

tous lesgrandspenseurs dont s'honore l'humanité.

Après ces deux discourssouvent applaudis, lecture est

donnée du palmarès et cette cérémonie scolaire remar

quable de simplicité et de cordialité a finivers 3heures.

Extrrait dluu palmanarès.

Les lauréats le plus de fous nommés ont été :

Cours supérieur.

Alsace, Georges; Rouard, Marcel.

Cours moyen.

Prével, Louis; Henry, Fernand.

-
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Cours élémentaire.

Lambert Frédéric; l' avissière, Alexandre.

Cours préparatoire (2° année).

Grosvalet, Léonce; Ollivier, André.

Cours préparatoire (1" année).

Henry, Jean: Apestéguy, Joseph.

----- ----- --ap

N 4 } t ''ti... , 1 A : l ' v1 tS,

BAT1MENTS I) E GUERR E.

Septembre. Venant de: ENTRÉES. ,

13 (Côte Est de T/N). D'Estrées, croiseur français, de 3° classe

commandé par M. Suisse (H.-F.), capitaine de frégate.

14 (des Bancs). Manche, aviso-transport, commandé par M. de

lkermadio, capitaine de frégate.

Septembre. Allant à : SORTIES.

19 (Lorient). Manche, aviso-transport, commandéparM.de Ker

madio. capitaine de frégate.

20 (Antilles). D'Estrées. croiseur français, de 3° classe, com

mandépar M. Suisse (II.-F.), capitaine de frégate.

t3 AT I M lENT S 1 ) U C() M M IERCR .

Septembre venant de : ENTREES.

13 (St-Servan et Banc). 3 m. f. Jacques Cartier, c. Couanon,

lVCC lllOl'll0 .

–(lisbonne). b.-g.f.St-Michel, c. Provost, avec sel.

15 (T/N). v. a.Glencoe, c. Drake, avec div. march.

- (Boston).g. a. Bona Fides, c. Fitzgérald, avec div. march.

- (Bordeaux). b.-g. f. Maurice, c.Chaux,avecselet div.march.

- (Sydney).g f. François-Robert, c. Grezel, avec charbon.

- (Havre). 3 m.f.Concorde, c.Jamet, avec sucre et tabac.

16 (T/N). Marguerite-Marie, c. Collins, avec div. march.

Septembre Allant à: SORTIE.
-

16 (Campbeltion). g. a. Bona Fides, c. Fitzgerald, avec lest.

A N * } N ( ES ET AV |S,

A vc ma d rc de gré à gré

en totalité ou par parcelles. .

Ce qui reste de la propriété de l'Anse a Tréhouart

(île aux Chiens), environ 8,000 mètres carrés deterrain,

appartenant encore à la liquidation Victor Lefrançois.

S'adresser pour traiter, à M. A. Grezet, liquidateur.

3-3
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A VENDRE ( * V ) , " l'

• ---- -- •r- - - _ w - - - à l'Imprimerie du Gouvernement.
Une MAISON sise à Saint-Pierre, rue des p " -

Basques, avec terrain et dépendances.

S'adrsser di GUsTAvE llENlElt. ANNUA|RE

des îles Saint-Pierre et Miquelon

C0NSTIPATION PCUR LANNÉE 1902.

. et ses Conséquences : l'rix … -- ... -- ........................ - - s - • * - 1 fr. 50

* Migraine,Embarrasgastrique - *- . : -- * - ----

, EX1GER les VERITABLEs . - - - --- --- ------

avetl'Etiquettecijointe en4couleurs

et le NoMduD0CTEURFRAP1S v r v *r fn, s * « « v* 7 * , * 1 *

3 1'50la1/* T A L à, à ES A 3: : S E 9) 6(} t)

3" C'EST le REMEDElePLUS É - - -

Mofice:chaque:*s : *ous36-22 Prix..................................... . . .. 0 fr. 25

43 3 3 3 3 T : *3 3 : S 3 E S E G 3 3 3, Q 33 à T3 : S

Faites à l'Ilôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 11 au 18 septembre 1902.

par f. L. VExTRE, pharmacien aide-maj or de 1re classe des Troupes coloniales.

[P i ) SS l ()N BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES|

- donnée de 2 cures en 2 heures. extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'o m bre, des* leurs |
E- ct dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). E -

«ec ------------ ------*rrassrr-vw-.._._._._ -----_.__.__.- - - #

E | | # | # | # | E | E | # | # | T # |* | * # | * E | | E | # | # | # | * # | * | *

11 |764,5 | 764,0|783.9:::: 15 olco 766,3| 14,6| 15.8| 16, l | 15,9| 14.5| 20,3 17,0

12 |767,0|767,3 78 |79.1 |76,9|7700 770.3 | 770,9|770.9|772,0|772,0|772,0| 13,5| 15,7 | 17,1| 16,3| 13,8| 19,5 150

13 |772,0|772.1 | 772,9|773,0|773.0 772,8 772,1|771,8 771,8|771,8| 771,2|77i,0| 13,5| 14,l| 16.2| 16,3| 13,8 18,7 15,5

14 |770.7 |770,0|769,8 |769,0|78,3|767,2 766,0|766,0|756,0|765,8 |765,0|765,0| 14,3| 15.l| 16,7| 17, 1| 14,4 20.0 158

15 |764,9|764,1 | 764,3|764,1 |764.1 |740 764,0|764.1|764,3|764,9|765,0|765,0| 13,5 | 16,7 | 17,1 | 16.8| 152| 20,5 158

16 |765,0|765.0|765,?|765,9|766,0|7660 765,5|765,8|765,9|766,0|766,0|766,8| 15.2 | 162| 178| 169 155 * 1,0 1,9

17 |767,0|767,0|767,9|768.7|769,(|7.90 767,8** tions ni 137 15,5| 15,3 se 14,5| 24,4 17.0
- :

IIUMID IT É R ELATIV E

---------------T--------------v..._._._._. _ - -- . -----

P 1 ÉN()M ÈNES ( lieures. | l0 lueures. 13 heures. 16 lieures. 22 heures.

---- ----
-- |------

----- --
-_--

I) IVE RS. # , # . # . # . : l # :

# # | = | * E | # # | E | - E | # # | = | * E | # # | = # | # # | * *

5 - ; e 5 | -

11 Tenmps sombre. Pluie. 13,8 | 0,8| 91 14,8| i,0| 90 i50,9 91 | 15.20,7 | 93 14,3 0 | 98

12 Temps sombre. 13,4|0,1| 99 14,8|0, 9 | 91 15,9 | l, 2 88 15,4|0, j| 91 13,2|0,6 l 93

13 Beau temps. Sombre. 12,6|0,9| 90 13,1|1,0| 89 14,6|1,6| 84 14.7 | 1,6| 84 13,2|0,6| 93

1 4 T'rès beau temps. 13,4|0,9| 90 13,7|1,4| 85 15,4|1,3| 87 | 15,8 1,3 | 87 | 13,8|0,6| 93

15 |Un peu de pluie. Temps sombre. | 13,2|0,3| 97 15,4|1,3| 87 16,3||0,8 | 92 | 16,5|0,3| 97 14,6|0,6| 93

16 Temps sombre. 14,7 |0,5 i 94 15,2|1,0| 90 15,2 | 1,6 | 85 | 16, l |0,8 | 92 15,3||0,2 | 98

17 - Très beau temps clair. 13,5|0,2 | 98 13.5|2,0| 79 *** 75 | 15,9|2,3| 78 12,9|1,4 | 85

DIl ECTl() * N T FORCE DU VENT. - - PLUIE # -

--------- - ---- ---- F0RMIE I)ES NUAGES. en millimètreset10mes 5 %

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de millimètres. s 5

-- »--- -------- -- *-- : ----*--- |------- ---- -- -_-s--"""" -- ---------- *- --

- | | : ---- 1 -3 *

# | 3 i | # | # | # # | # | # i - i - i - i | i # l - É | -- # E *

* | # | # | # | # | # | # | # | # | # | # | * # |* # |* # |* # | * # | * # |* # |* # | 3 -3

|

1 l s E. | 3 | s E. | 3 | s-E. | 3 | s-E. | 3 | s-. Ni. | Ni . 4,2 | 4,2

12 | S-E. , 3 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 1 | S-E. Ni. - M)

13 S-E. l 2 S-E , | 1 S-E. 1 N-E. 1 N-E. ) ))

14 | S-E. | 2 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. ) »

15 S-O. 1 2 S-0. 1 S-0. 2 S-O. )) 6,4 S,6

16 | S-E. | 1 2 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. ) )

- N-U. | 3 3 N. 3 | N-0. l 2 | N-0. ))

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernament.
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Panx roe L'AnoNNEMrNT /Payable d'avance ).

Pour la Colomie Pour la France et l'Étranger

Les annonces doivent être remises, au plus

tard, le MIERCREDI soir a deux heures,

pnIx IonEs ANNONCES (Payable d'avance).

Un a 12 fr,00|U 15fr, 00 Une à six lignes........-------------------- 3 rr. 00

s*: ***|*: *** | PouR Les aaonnEmEnTs Er Les annonces|°haque ligne au dessus…:…… º 4o
i'rois mois ... .. 4 oolTrois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, soror

Un numéro: 25 centimes. | Comptable de l'lmprimerie du Gouvernement. | payées moitie du prix ci-dessus.

S () MI MI A I R E:

PARTIEOFFICIELLE.- Gouvernement : Arrêté et circulaire fixant la

liste des maladies dont la déclaration sera obligatoire aux colonies.

- Intérieur: Promotion, nominations et mutations phares etgen

darmerie).— Domaine colonial.-Avis.- Marine : Tribunal ma

ritime commercial.

PARTIE NON OFFICIELLE. - lnformations et faits divers.-

Nouvelles maritimes.- Annonces et avis.-Observations météo

rologiques.

=

» A R'' | ) 6 ) F ' |C | ) L , E
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0ES 1LES SAINT-PIERRE ET M I()UEL0N.

ARRÊTÉ DU MINISTRE DEs CoLONIES, firant la liste des ma

ladies dont la déclaration sera obligatoire aux colonies.

(7 janvier 1902).

--

LE MINISTRE DEs CoLONIES, -

Vu la loi du 30 novembre 1892, sur l'exercice de la

médecine;

Vu l'article 10 du décret du 17 août 1897, portant

règlement d'administration publique pour l'application,

aux colonies de la loi du30 novembre 1892 (1);

Vu l'avis de l'Académie de médecine et du Comité

consultatifd'hygiène publique de France;

Sur la proposition du Conseil supérieur de santé des

Colonies, -

ARRÈTE :

Article 1°.– La liste des maladies épidémiques dont

la divulgation n'engage pas lesecretprofessionnel et dont

la déclarationsera obligatoire aux colonies est la suivante:

1° La fièvre typhoïde; 2° le typhus exanthématique;

3° la variole et la varioloïde;4° la scarlatine; 5° la diph

térie; 6° la suette miliaire; 7° le choléra et les maladies

cholériformes;8° la peste;9°lafièvrejaune; 10°la dysen .

terie confirmée; 11° les infections perpuérales, lorsque

()ART. 10.- La liste des maladies épidémiques dont la divulgation
n'engage pas le secret professionnel sera dressée par arrêté du Ministre

des Colonies après avis de l'Académie de médecine et du Comité consul

tatif d'hygiène publique de France. Le même arrêté fixera le mode de

déclaration des dites maladies. Ces déclarations seront duespar tout mé

decin civil ou militaire,par tout officier de santé, par tout médecin indi

gène ou sage-femme exerçant dans la colonie.

le secret, au sujet de la grossesse, n'aura pas été réclamé;

12° l'ophtalmie des nouveau-nés; 13° la rougeole; 14°la

lèpre.

Art.2.- L'autorité publique qui doit recevoir ladé

claration des maladies épidémiques est représentéepar

le Gouverneur. Des arrêtés locaux détermineront si la dé

claration doit être faite simultanément au maire ou aux

autorités administratives qui enremplissent lesfonctions.

Art. 3.-Les praticiens mentionnés à l'article 10du

décret du 17 août 1897, devront faire la déclaration

aussitôt le diagnostic établi.

Dans les corps de troupe, cette déclaration devra être

faite par l'autorité militaire locale.

Art.4.- La déclaration sera faite à l'aide de cartes

détachées d'un carnetà souche, quiporteront la date de

la déclaration, l'indication de l'habitation contaminée,

la nature de la maladie désignée par un numéro d'ordre,

suivant la nomenclature inscrite à la première page du

carnet. Ellespeuvent contenir, en outre, l'indication des

mesuresprophylactiquesjugées utiles.

Les carnetssont misgratuitement à la disposition de

tous les docteurs, officiers de santé, médecins indigènes

et sages-femmes qui en feront la demande. Ces carnets

bénéficieront de la franchise postale.

Art. 5. - L'insertion du présent arrêté au Bulletin

officiel des Colonies tiendra lieu de notification.

Paris, le 7 janvier 1902.

Le Ministre des Colonies,

ALBERT DECRAIS.

CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(MinistèredesColonies : 2°Direction, 1°Bureau).-LE MINIsTRE

DEsCoLoNIEsàMonsieur le Gouverneur des ilesSt-Pierre et Miquelon.

Paris, le 26 août 1902.

Déclaration obligatoire des maladies édidémiques aux colonies.

Monsieur le Gouverneur,

Mon attention a été appelée sur les inconvénientspré

sentéspar l'emploide cartes postales,pour la déclaration

obligatoire de maladies épidémiques aux colonies, dans

les conditions fixées par l'article 4 de l'arrêté ministériel

du7janvier 1902 et le 34 de la circulaire du7dumême

mois transmissive de cet arrété. La substitution de cartes
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lettres aux cartes-postales me paraît devoir offrir des

garanties sérieuses de discrétion, et être, par suite, de

nature à favoriser la déclaration des maladies.

J'ai, en conséquence, l'honneur devous prier devouloir

bien prendre un arrêté, en vue de substituer les cartes

lettres aux cartes-postales pour les déclarations dont il

s'agit. Cet arrêté devra être soumis à mon approbation,

conformément au § 9de la circulaire précitée du 7jan

vjer 1902. -

Vous voudrez bien également faire modifier dans ce

sens les carnets à souche dont le modèle est annexé à la

même circulaire.

Recevez, etc.,

Le Ministre des Colonies,

DOUMERGUE.

NlV|[| | | ' | \ | | | | ,

Par décision du Gouverneur en date du 26 septembre

1902. les promotion et nominations suivantes ont eu lieu

dans le personnel des phares de la colonie:

Le sieur Dupont (Paul),gardien de 1'* classe au phare

de Galantry, est promu gardien-chef de phare, en rem

placement du sieur Rouvier (Edouard), décédé.

Le sieur Charlès (Yves),gardien dephare de 2°classe

au phare de la Pointe-Plate de Langlade, est nomméà

la 1° classe de son emploi, en remplacement du sieur

Dupont (Paul),promugardien-chef.

Le sieur Curet (Joseph-Léon), est nommégardien de

phare de 3°classe, en remplacement numérique du sieur

Charlès, élevé à la 1° classe de son emploi. Il servira,

en cette qualité,au phare de la Pointe-Plate.

Ces promotion et nominations auront leur effet à

compter du 1° octobre prochain.

----

Par décision duGouverneur en date du 26 septembre

1902, les mutations suivantes auront lieu, pour compter

du 1° octobre prochain, dans le personnel des phares

de la colonie: -

Le sieur Chaignon (Alphonse),gardien de 1" classe au

phare de Galantry, remplira les fonctions de gardien-chef

du phare du Cap-Blanc de Miquelon, en remplacement ,

numérique du gardien-chef Bouvier, décédé.

Le sieur Morel (Emile),gardien de 2° classe au phare

du Cap-Blanc de Miquelon, est appelé à continuer ses

services auphare de Galantry,en remplacement du sieur

Chaignon, gardien de 1"classe, désigné pour servir au

phare du Cap-Blanc.

--

Par décision du Gouverneur en date d * septembre

1902, legendarme Laignel(Léon-Adolphe),chefdeposte

à Langlade, a été chargé, pour compter du 1" octobre

prochain, des fonctions d'ag t despostes et de commis

saire de police de cette localité,en remplacementdugen

darme Lethimonnier, appelé à continuer ses services au

chef lieu.

----

Par décision du Gouverneur en date du 6 septembre

1902, le gendarme Girerd (André), détachéà Miquelon,

a été chargé,pour compter du 1° octobre prochain, des

fonctions d'agent des postes et de commissaire de police

de cette localité, en remplacement du gendarme Mérian.

appelé à continuer ses services au chef-lieu.

----

Par décision du Chef du service des Douanes en date

du 27 septembre 1902, le gendarme Girerd (André),

détachéà Miquelon, a été chargé desfonctions depréposé

des douanes de cette localité, en remplacement du gen

darme Mérian, rentrant au chef-lieu.

--

----

DOMAINE COLONIAI,.

Demandes de concessions de terrains

à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Par M. Hiriart, Baptiste, un terrain situéà Miquelon, mesurant

525 mètres carrés, borné au Nord et à l'Est par le domaine, au

Sud par la concession Borotra, Dominique, et à l'Ouest par le

prolongement de la rue du Baron de l'Espérance. . 5-5

» Saint-Pierre, le 30 août 1902.

Par M. Rebmann, Etienne, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 336 mètres carrés, borné au Nordpar la rue Fayolle,

au Sudpar la propriétéChevalier, Aristide, à l'Est par la pro

priétéV° Baron età l'Ouest par le domaine. 5-1

- Saint-Pierre, le 27 septembre 1902.

Par M.Talguen, François, un terrain situé à St-Pierre, me

surant 285 mètres 60 décimètres carrés, borné au Nord par la

rue Fayolle, au Sud et à l'Ouest par le domaine, à l'Est par un

terrain demandé par Rebmann. 5 - 1

Saint-Pierre, le 27 septembre 1902.

Pour établissement agricole:

Par M. Lalanne, Louis, un terrain situéà St-Pierre, mesurant

1,387 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord par la route

Iphigénie, au Sud et à l'Ouest par le domaine et à l'Est par un

passage réservé. 5 - 4

Par M. Lalanne,Jean, un terrain situé à Saint-Pierre, mesu

rant 1,000 mètres carrés, borné au Nord par la route Iphigénie,

au Sud età l'Est par le domaine et à l'Ouest par la concession

Jauréguiberry. 5 - 4

Saint-Pierre, le 6 septembre 1902.

Par M. Lefresne, Louis,un terrain situéà St-Pierre, près de

la route Iphigénie, mesurant 1,000 mètres carrés, borné au Nord

par la propriétéVeuve Marie, auSud et à l'Est par le domaine et

à l'Ouest parun terrain demandé par M. Legentil. 5 - 1

Par M. Legentil (Auguste), un terrain situé à St-Pierre,près

de la route Iphigénie, mesurant 1,000 mètres carrés, borné au

Nordpar la propriété Delisle, au Sud età l'Ouest par le domaine

et à l'Est par un terrain demandépar M. Lefresne. 5 - 1

Saint-Pierre, le 27 septembre 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

--
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Service des Postes

L'Administration rappelle au public les

dispositions des lois des 4 juin 1859 et 25

janvier 1873 sur le Service des Postes.

LOI DU 4 JUIN 1859.

(Insertion de valeurs prohibées dans les objets

de correspondances ordinaires ).

Il est interdit, sous les peines édictées par l'article 9

de la loi du 4 juin 1859:

1° d'expédier par la poste une lettre ordinaire ou un

objet quelconque affranchi à prix réduit contenant des

pièces d'or, d'argent, desbijoux ou autres objetsprécieux;

2° d'expédier par la posteune lettre non recommandée

ou un objet quelconque affranchià prix réduit contenant

des billets de banque, des bons, des coupons échus de

dividende et d'intérêt payable au porteur, des titres d'ac

tions ou d'obligations sortisà un tirage et remboursables,

des bons de poste sans nom de destinataire.

LOI DU 25 JANVIER 1873.

(Envoi de valeurs prohibéesdans les objetsrecommandés ouchargés).

Il est égalementinterditsous les mêmespeines édictées

par l'art.9 de la loi du 4 juin 1859 :

1° d'expédierdes lettres ou autres objets recommandés

contenant des pièces de monnaie, des matières d'or ou

d'argent, des bijoux ou autres objets précieux;

2° d'expédier affranchis au prix du tarif réduit, des

objets recommandés contenant des billets de banque ou

valeurs payables au porteur.

On ne doit pascomprendre dans la catégorie des bijoux

ou autres objets précieux, les bijoux faux, les bijoux

dorés ou argentés ou plaqués d'or ou d'argent, les cou

verts et articles deservices detable en ruolz et tous autres

objets tels que: broderies ou passementeries, dites d'or

ou d'argent dont la partie principale est composée d'une

chaîne en soie ou en coton, lesquels peuvent circuler

comme échantillons recommandés ou non.

L'Administration est bien décidée à exercer son droit

de vérifier ou de faire ouvrir en présence du destinataire

les envois qui lui paraîtrontcontenir des objetsprohibés,

et dans le cas où descontraventions seraient constatées,

d'en poursuivre rigoureusement la répression.

\]|\|NT| \ | |]\

DES SERVICES MILITAIRES ( MARlTlMES.

INSCRIPTION MARITIME.

TRIBUNAL MAR1TIME CoMMERCIAL.

, Par jugements en date du 24 septembre 1902, ont
été condamnés : -

1* Domalain (Ange-Marie), inscrit à Binic, f° 637,

n° 1273. matelot de la goëlette Nevada,à deux mois de

prison,pour désertion dansune colonie française;

-
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2º Lelandais (Marie-Ange), inscrità Dinan, f°et n°4007.

matelot à bord de la goëlette Frères et Sœurs, à quatre

mois de la même peine, et pour le même motif, par

application de l'article 66du décret-loidu 24 mars 1852.

modifiépar la loi du 15 avril 1898.

IP A 38 " " # E * } * { : * H C # , IL E

Informations et faits divers

Le vapeur postal Glencoe, est arrivé à Saint-Pierre le

25 septembre 1902, venan.t de St-Jean.

Il est reparti le même jour,à destination de Port-aux

Basques.

Passagers arrivés : -

MM. Mgr. Légasse; F. Perlim; Blanche; Evans; Kennedy;

Hooper.

Mllo Tibbo.

Passagers partis :

MM. Wardrop; W. Mac Bride; Bannermann; L. Delacour;

E. Leban; L. Leban.

Mmes P. Hirigoyen; Lambert; L. Delacour.

Mll* P. Deminiac; Nesbitt; P. Murphy.

*\ q } # V # . ,s, * A * 3 '' W ,

BATIMI ENTS I) E G UER RE .

Septembre. Allant à : SORTIES.

20 (T/N et l'Europe). Isly, croiseur français, de 2° classe,

commandépar M. de Montferrand (Henri), capitaine de vais

seau, Commandant de la Division navale de Terre-Neuve et

d'Islande. -

5 A T I M ENTS i) U CO MMERCE.

Septembre Venant de : ENTREES.

19 (Cardigan).g.a.Carmena, c. Fitzgérald, avec div. march.

- (Port de Bouc). Korrigane, c. Gouezou, avec sel.

20 (T/N.). v. a.Argyle, c. Fitzpatrick, avec div. march.

- (Ile du P. E.).g. a. Dictator, c. Bonnell, avec div. march.

- (Sydney). g. f. St-Joseph, c. Cormier, avec charbon.

- Musquodoboit). g. a. Régina B., c. Williams, avec bois de

construction. . - -

-(Cadix). b.-g. fr. Fauvette, c. Bocher, avec sei et div. march.

- (- ). b.-g. f. Réussite, c. Le Floch, avec sel.

22 (Sydney).g. a. Flying Cloud, c. Purchase, avec charbon.

- Sydney).g. a. R. W. Smith, c. Pittman, avec charbon.

- (Sydney). sl. f. P. F. 47, c. Josseaume, avec charbon.

- (Lisbonne). b.-g. f. Jeanne c. Douillard, avec sel.

- St-Malo et Cadix). 3 m.f. Paul et Marie, c. Carpentier, avec

sel et div. march.

-(Cap Breton .. g. a. Laura, c. C. White, avec div. march.

23 Baddeck). g. a. Secret, c. Mc Donald, avec div. march.

24 (Cadix). b.-g.f. Aline, c. Lequimener, avec sel.

Septembre Allant à: SORTIE.

19 (Golfe). b.-g.f. Maurice, c. Chaux, avec lest.

20 (Bordeaux). 3 m.f. Paulette, c. Ferlicot, avec 3,636 k. m. s.

224,290 k. m.v. et 13,774 k. rogues.

22 (Sydney).g, f. François-Robert, c. Grezel, avec lest.

23 (Antilles françaises). br.-g. fr. Marguerite, c. Prudenti, avec

114,140 k. m. s.

-(T/N).g. a. FlyingCloud, c. Purchase, avec lest.

24 Bordeaux). b.-g. f. St-Michel, c. Provost, avec 212,575 kil.

m. v. et 1,242 k. rogues.

-(Bordeaux). b.-g.f. Lilloise, c. Baudelle, avec5,000k. m, s.

et 237,380 k. m. v.
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– (Cardigan).g. a. Carmena, c. Fitzgerald. avec lest. - [ N V ' , N "i l)

- (Antilles françaises. b.-g. f. Rosa, c. IIily, avec 97,789 kil.

morue sèche. à l'Imprimerie du Gouvernement.

25 (Murray River). g. a. Dictator, c. Bonnell, avec lest.

- (Sydney).g. a. Itegina B., c. Williams. avec lest.

A x x e xas tr s v : , - ANN]AIR

------------- ----------------------- des îles Saint-Pierre et Miquelon

con*A C0NSTIPATION Pr1 POUR L'ANNÉE 1902 - --

GéRIAESS :uiriau F1 -- -- -- … … -- . - … … -- . … -- . .. .. .. .. .. . .. . .. . . . 1 fr. 50

EX1GER les VERITABLEs

: 4couleurs -

et le NOM duD0CTEURFRANC( - - - --

1"50la 1/2B*(50grains);3'labs(105gain) TA 3 *, U :) S) A 33S | 9) ()9

C'EST le REMEDEle PLUSÉCONOMIQUE , , C) - -

Motice dans chaque Bolte.Tourres PuARatacns 36- 23 Prix - - - - - • • • • - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - --- 0 fr. 25

O)33 S3: 3 V à : 3 03 S 33 * E G 3 0 E G) G 3 Q 3 3:S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 18 au 25 septembre 1902.

par M. E. FARGIER, médecin aide-major de 1'° classe des Troupes coloniales.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEM p ÉRATURE TEMPÉRATURES

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

% lIauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures.

* et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -

---- -- -- # E

" l … # | - i | - i | i | - i l - i | - i | - i | - i | i | i | - i l - i | - i | - i | - i | i | # #

E | | E | - E | | E | T E | T E | - E | - E | - E | * E | * E |* E | * # | - E | - E | - E | * E | # -

18 |771.3|771,3| 771.5|7718|772,0|771,2:: 770,9 nono 77 1,0 lol 16.9| 17.8| 17,5| 15,1| 24,8 17,0

19 |770,9|770,6|770,8|7710|7703 I96 769,01769,9|770.2| 770,2| 770,1 | 770,0| 138| 16,3| 167| 163| 14,1| 23,5 16,8

20 |770,1 | 770,0|770,1|7708|770 |770,1 | 769.6|769,0|770,0|771.0|771.1 | 771.9| 13.7 | 17.4| 182| 17.8| 15.9| 25,0 17,6

21 |7720|772.0|772,2 | 772,9|773,0|773,0 772,3|772,0|772,0|771.9|771.2 | 770.8| 12.7 | 128| 13,5| 13.5 : 18,0 16,5

22 |769.7 |7688|768,0|7672|7669 66,1 765,2| 764,3| 764,0|763,7| 763 0|7627| 137 | 14,7| 14,7| 15.5| 14,5| 19,8 15,9

23 |761,9|761,3|761,0|7608| 760,7 159.59.1 759.1 | 759,3|759,5|759,07585 | 16.6| 17.4| 16.2 | 15,1 24.3 19.0

24 |757,2|756,1|755,2|754,0|7523|7507749,6|749,8|750,7| 751,1|7512 | 7510 16,,| 14,9| 10.5 | 8,4| 21,8 12,5

|

HUMID IT É IR ELATIVE |

P H ÉN0MÈ NES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 16 heures. 22 heures.

--------_-- ----- |-----| ---------

--
D IV - RS . é . , | é . . | # . - | # . | , | # -

3 = - : 3 # = - : # # = - = # # = - : 3 3 = -

# i | = |* # | # | | | | # # | | | | # | # # | 1 | # | # | |
-

- - - - | -

|

18 Très beau temps. 13,1 | 0,8| 91 15,5||1,4 | 89 16,7 |1, 1 | 89 14,5 3,0| 7 14,2|0,9| 90

19 Beau temps clair. 13,20,6| 93 15,2|1, 1| 89 15,3 |1,4| 86 15, 1|1,2| 88 13,2|0,9| 90

20 Très beau temps. 13,5|0,2| 98 15,6 | 1,8| 82 17,1|1,1| 89 16,6|1,2| 88 15,5|0,4| 96

21 Beau temps sombre. 11,2 |1,5| 83 11,3|1,5| 83 11,212,3 76 11,3 2,2| 77 12,0|1,5| 84

22 Beau temps sec. 12,3|1,4| 85 13,6|1,1| 88 | 14.3||0, 4| 96 14,5||1,0| 90 13,9|0,6| 93

23 Beau temps. . 14,2|0,5| 94 15,5||1,1| 89 15,g|1,8 s2 | 14,9|1,3| 87 | 14,70,4| 96

24 | Temps sombre. Vent. Pluie. 14,7|0,5| 94 15,7|0,9| 91 14,30,6| 93 | 8,5|2,0| 7 7,3|1,1| 86

DIlt ECT10 ET FORCE DU VENT. PLUIE E

---- --_ ----- F0RMIE DES NUAGES. enmillimètreset 10mes | E 3

6 heures. | 10 heures. i 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de millimètres. - 3

----

--

---------- | ---

--

----_-_--" --

-- # #

# | # | # | # # | # | # | # | # f | - i | e i | e i | e i | a | | - i | e # | e i | 3 #
# |* | # |* | # |* | # |* | # |* | # | # | | # | # | - # | # | # | # | e

-

|

18 | S-0. | 1 2 3 3 1 Ni. - -

19 | N-U. , 3 3 3 3 2 | N1. -

20 | S-0. | 1 3 2 2 1 Ni.

21 | S-E. | 3 3 2 2 2 | Ni. -

22 | S-0. | 3 3 3 2 4 Ni. -

23 | S-O. | 2 3 3 2 2 | Ni. »

24 | S-0. | 2 3 4 4 5 | Ni. 15,1 15,1

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernoment.
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37e Année. - Nº 40 -- Samedi 4 Octobre 1902 .

,-- REPuBLIQUE FEANcAisE === LIBERTE

J OURNAL
• D ES

= ÉALT = FRATERNITÉ === s

o F F1 C1 EL
ILES

S A I N T- P I E R R E ET MIIQ UE LON

P A R A ISSANT TOUS LES SA }IEDIS

rRIx DE L'AnoNNEMtNT rPayable d'avance),

Pour la Colonie Pourla France et l'Étranger

Un an..........- 12 fr.00|Un an.......... 15fr,00

Six mois....... 7 O0|Six mois....... 8 00

Trois mois .... 4 oô|'Trois mois..... 4 50

Un mniniéro: 25 centinues.

Les annonces doivent être rcmises, auplus

tard, le NIERCREDI soir à deux heures,

P0UR LES f\BONNEMENTSET LES AllN0NCES

s'adresser au

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement.

paix nEs ANNoNCrs (Payable a'avance).

Une à six lignes............................ 8 fr, Q0

Chaque ligne au-dessus..................... 0 40

Les répètitions d'avis, sans modifications, seron

payees moitie du prix ci-dessus.

S y * vt A r * : *.

PARTIE OFFICIELLE.-Gouvernement: Circulaire. Rôle des Gouver

, neurs vis-à-vis de l'Administration centrale.- lntérieur: Arrêtés

- rendant exécutoires les rôles supplémentaires de la taxe sur les bi

cyclettes et despatentes.-Domaine colonial.- Justice: Nomina

tiOnS.

PARTIE NON OFFlCIELLE. - lnformations et faits divers.-

Mouvements de la population.-Nouvelles maritimes.-Annonces

et avis.-Observations météorologiques.

=

PARTI E OFFICi : L 1, E

| \ | \ | \ |

0 ES l LES SAlNT-PIERRE ET MIQUEL0N,

Nº37.- CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

Ministère des Colonies : 1re 2° et 3° Directions; 1er Bureau).

LE MINIsTRE DEs CoLoNIEs à Monsieur le Gouverneur des îles

Saint-Pierre et Miquelon.

Paris, le 6 septembre 1902.

Rôle des Gouverneurs vis-à-vis de l'Admtnistration centrale.

Monsieur le Gouverneur,

J'ai étéamenéà constater,àplusieurs reprises, que les

Gouverneurs ne paraissent généralement pas se rendre

un compte exact du rôle qu'ils ontà jouer vis-à-vis du

Département.

Tantôt, lorsqu'il s'agit d'affaires excédant leur compé

tence, ils les exposent purement et simplement au Mi

' nistre, en attendant sa décision et en s'abstenant de for

muler mémeun avis personnel;tantôt,au contraire, dans

les cas où ils ont qualité pour statuer directement, ils

omettent de faire connaître au Département les mesures

prises, même lorsque celui-ci auraitun intérêt évident à

en être informé.

Il me parait indispensable de préciser,à ce double

titre, la nature de vos rapports avec l'administration

centrale.

Les modifications progressivement introduites dans la

législation coloniale et notamment la suppression des

Directions de l'Intérieur, ont eu pour but,vous le savez,

de concentrer en vos mains, tous les pouvoirs adminis

tratifs, et de supprimer les chefs d'administration in

vestis d'attributions propres, qui étaient autrefois placés

auprès du Gouverneurpourgérer, sous son contrôle, les

affaires locales. Vous n'êtes doncplus seulement chargé

de la haute surveillance des services, mais de leur di

rection effective.Vous devezyfaire régner une véritable

unité d'autorité et faire usage en toute circonstance de

l'initiative la plus large. C'est pourquoi, lorsque vous

avez à référer au Département au sujet d'une question

d'ordre quelconque,vous ne devezpointvous considérer

comme un simple intermédiaire entre les services locaux

et l'Administration métropolitaine. Il est utile,sans doute,

que vous me soumettiez un dossier contenant des élé

ments d'information aussi étendus que possible, et com

prenant, notamment, l'avis des principaux fonctionnaires

intéressés, mais cet avis ne saurait vous dispenser de

faire connaître votre opinion personnelle, puisqu'aucun

de vos subordonnés, sauf dans les cas limitativement

énumérés par les ordonnances organiques, n'est apte à

correspondre avec le département, même par votre en

tremise, et que vous avez seul qualité pour solliciter mon

intervention.

Vous devez d'ailleursvous rappeler que vous avez été

constitué dépositaire des pouvoirs de la République dans

la colonie que vous administrez. Vousyêtes,à ce titre,

mon unique représentant; vous êtes investi de la con

fiance du Ministre, qui a provoqué votre nomination, et

il ne peut s'estimer dûment éclairé sur les affaires locales

qu'autant que vous les avez examinées par vous-même

et que vous lui avez fait connaître votre manière de voir

personnelle. -

Dans un intérêt de décentralisation et de rapidité, la

solution de divers ordres de questions, est remise à votre

compétence. Il peut arriver néanmoins que certaines de

ces questions, soient, dans des circonstances données,

de nature à intéresser le Département. Dans ce cas,vous

devez m'aviser de la solution qui leur a étédonnée. Il est,

en effet, inadmissible que le Ministre, ainsi qu'il est

arrivé trop fréquemment, interrogé ou mis en cause

au sujet d'affaires de cette nature, se trouve réduit

à répondre qu'il ne les connaît pas. Il ne s'agit pas,

bien entendu, de diminuer l'étendue devos attributions,

ni votre initiative, qui reste entière et doit être effective;

je demande seulement à votre perspicacité de savoir

discerner les affaires qui vous paraîtront susceptibles

d'avoir une répercussion hors de la colonie et de me les

signaler par des rapports spéciaux. -

Vous voudrez bien prendre bonne note de la présente

circulaire et m'en accusèr réception.

, Recevez, Monsieur le Gouverneur, l'assurance de ma

considération la plus distinguée.

Le Ministre des Colonies,

DOUMERGUE.

--

. va - -
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Nº 17 2. _ ARRÉTÉ rendantt exécutoire le rôle supplémentaire de

la taxe sur les bicyclettes pour les 1°r, 2° et 3° trimestres 1902.

Saint-Pierre, le 2 octobre 1902.

Le Gouverneurp. i. des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844; -

Vu l'arrêté du 24 décembre 1898, soumettant au

payement d'une taxe annuelle de 6 francs, les proprié

taires ou locataires de bicyclettes;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894, réglementant la

confection des rôles d'impôt; -

Vu l'arrêté du 26décembre 1901, rendant exécutoires

les budgets des recettes et des dépenses duService Lo

cal, exercice 1902, ainsi que le tarifdes contributions et

taxes localespour le même exercice;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.-Est rendu exécutoire lerôle supplémen

taire de la taxesur les bicyclettes concernant la commune

de St-Pierre, pour les 1",2° et 3°trimestres 1902, s'éle

vant, en principal et centimes additionnels, à la somme

de trente-un francs cinquante centimes.

Savoir :

I'rincipal. 1 30 fr. 00

Centimes additionnels.__. 1 50

Total égal__.. 3| fr. 50

Art.2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art.3.-Leprésent arrêté sera enregistré, commu

niqué et insérépartout où besoin sera.

Me CAPERON.

--

N° 173.- ARRÉTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des

patentes délivrées à Saint-Pierre pendant le 3°trimestre 1902.

Saint-Pierre, le 2 octobre 1902.

Le Gouverneurp.i. des iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844;

Vu l'arrêté du 27 décembre 1847, relatifà la contri

bution des patentes;

Vu l'arrêté du 26décembre 1901, rendant exécutoires

les budgets des recettes et des dépenses du Service local,

exercice 1902, ainsique le tarif des contributions et taxes

locales pour le même exercice; - -

Vu l'arrêté du 26 mars 1902, rendant exécutoire le

rôle principal des patentes afférent à l'année 1902;

Le Conseil privé entendu,

- - ARRÊTE :

Artiele l". -'Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire despalentés délivrées àSaint-Pierre pendant le

3° trimestre 1902, et s'élevantà lasomme de deux cent

quarante-un francs vingt-cinq centimes.

, Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi con

formémentà l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art. 3.-Le présent arrêtésera enregistré, commu

niqué et inséré partout où besoin sera.

- Mce CAPERON.

I)OMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit

Pour y construire une maison d'habitation:

Par M. Rebmann, Etienne, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 336 mètres carrés, borné au Nord par la rue Fayolle,

au Sud par la propriétéChevalier, Aristide, à l'Est par la pro

priétéV° Baron età l'Ouest par le domaine. 5 - ?

Saint-Pierre, le 27 septembre 1902.

Par M.Talguen, François, un terrain situé à St-Pierre, me

surant 285 mètres60 décimètres carrés, borné au Nordpar la

rue Fayolle, au Sud et à l'Ouest par le domaine, à l'Estpar un

terrain demandé par Rebmann. 5 - 2

Saint-Pierre, le 27 septembre 1902.

Par Mme Veuve Letournel (Paul , un terrain situéà St-Pierre,

mesurant 320 mètres carrés, borné au Nordpar une rue nondé

nomnée, au Sud par la propriété Letournel, fils, à l'Est par la

propriété Lafitte et à l'Ouest par un terrain demandépar M.

Bourroult. 5 - 1

Saint-Pierre, le 4 octobre 1902.

Pour établissement agricole:

Par M. Lalanne, Louis, un terrain situéà St-Pierre, mesurant

1,387 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord par la route

Iphigénie, auSud età l'Ouest par le domaine età l'Est par un

passage réservé. - 5 -5

Par M. Lalanne, Jean, un terrain situéà Saint-Pierre, mesu

rant 1,000 mètres carrés, borné au Nord par la route Iphigénie,

auSud et à l'Est par le domaine et à l'Ouest par la concession

Jauréguiberry. - - 5 - 5

Saint-Pierre, le 6 septembre 1902.

Par M. Lefresne, Louis, un terrain situé à St-Pierre, près de

la route Iphigénie, mesurant 1,000 mètres carrés, borné au Nord

par la propriétéVeuve Marie, auSud età l'Est par le domaine et

à l'Ouest parun terrain demandépar M. Legentil. 5 - 2

Par M. Legentil (Auguste), un terrain situé à St-Pierre,près

de la route Iphigénie, mesurant 1,000 mètres carrés, borné au

Nordpar la propriété Delisle, au Sud età l'Ouest par le domaine

et à l'Est par un terrain demandépar M. Lefresne. 5 - 2

Saint-Pierre, le 27 septembre 1902.

Par M. Folquet, Auguste, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 5000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Est par le

domaine, au Sudpar une bande de terrain le séparant de la reute

de la Cléopatre et à l'Ouest par un terrain demandé par M.

Folquet, Paul. 5 - 1

ParM. Folquet, Paul,un terrain situéàSaint-Pierre, mesurant

5000 mètres cerrés. borné au Nord par le domaine, au Sud par

une bande de terrain le séparant de la route de la Cléopatre, à

l'Est parunterrain demandé parM. Folquet, Auguste, et à l'Ouest

par un terrain demandépar M.Thélot. 5 - 1

Saint-Pierre, le 4 octobre 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans'te délai d'un

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

NNTTIN | A lNTlt,

Par décision du Gouverneur en date du 30 septembre

1902, prise sur la proposition du Chefdu service Judi

ciaire, legendarmeGirerd(André), nomméchefde poste

à Miquelon, est autoriséà remplir, dans l'étendue de ce

canton, les fonctions d'huissieren remplacement du gen

darme Mérian, rentrant au chef-lieu.

----

- Par ordonnance de M. le Juge de Paix du canton de

St-Pierre, en date du 27 septembre 1902, ont été nom

més pour procéder, pendant l'année 1902-1903 (du 1"

octobre 1902 au 30 septembre 1903inclus),à la visite



27 Septembre 1902

réglementaire des navires armés au long-cours, au cabo

tage età la pêche,MM. les experts dont les noms suivent :

E xp ERrS TITULAIRES :

MM. Gazengel, Ferdinand, capitaine au long-cours.

Delisle, Louis, capitaine au long-cours;

Lecointre,Julien, constructeur de navires.

ExpERTs SU p pL É AN Ts:

Besnier,Gustave, capitaine au long-cours;

Rochard, Eugène, maître au cabotage;

Dérouet, Auguste, constructeur de navires.

1ºA RT i R * 60 * 3 3 7 * : C # ) L IL ;

Informations et faits divers

Le vapeur postal Glencoe, est arrivé à Saint-Pierre le

3 octobre 1902, venant de Port aux-Basques.

Il en est reparti le 4 octobre à destination de St-Johns.

Passagers arrivés :

MM. Durocher; Guillaume; Davi; Leborgne; Leibbs; Durke;

L. Burke. M"° Alliot; Marsolliau; Duquesnel; Hicks; Hilliard;

Rose. M"* Lucie Séraphine; Sarah Séraphine; Marsolliau; Rose;

Dollimont.

MM.

Passagers partis :

M. Joseph Pierre. M"° Joseph Pierre; A. Desroches et un

enfant. M"* Miller; Helena Gauchet. -

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant a simple titre de renseignements les dépêches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l' exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

27 septembre 1902.

Le Conseil de Guerreà Nantes a condamné à la desti

tution le commandant Leroy-Ladurie pourdésobéissance.

Un service funèbre pour la Reine des Belges a étécé

lébré à Paris. -

L'express parti de Lille pour Cambrai a déraillé; 13

morts.

Un Conseil des Ministres sera convoqué mercredi, où

sera signée importante promotion militaire.

D'un document publié par le Ministre des Affaires

étrangères il ressort que la fortune française placée à

l'étrangerse monteàprès de trente milliards.

29 Septembre 1902.

Le Président de laChambre a présidé hier à St-Etienne

le congrès de la société des Mutualistes.

Noël, ministériel,a été élu députéàCompiègne contre

le colonel Bougon, invalidé. -

M. et Ml"° Zola ont été trouvés asphixiés dans leur

appartementà Paris. M.Zola est considérécomme perdu;

on espère sauver M"°Zola.

- 30 Septembre 1902.

EmileZola décédé.M"Zola hors de danger. Asphyxie

est due à défectuosité d'une cheminée. Journaux côn

sacrent nombreuxarticles sur l'œuvre deZola.Nombreux

télégrammes condoléances arrivent de France et de

l'étranger.

Liard est nommé vice-recteur Académie en rempla

cement de Gréard, admis à la retraite.

Capitaine de Vaisseau Amelot est nommé aucomman

dementdu Tage.

- 1er Octobre 1902.

Le Conseil des Ministres afixé la rentrée des chambres

au 14 octobre.

Le Ministre des Finances a soumis un plan définitif
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du projet du budget 1903, qui sera déposé sur le bureau

de la Chambre le jour de la rentrée.

Le Ministre de l'Instruction publique représentera le

gouvernement aux obsèques de Zola, le 5 octobre.

LesgénérauxRau,Mathis,Servière, Passerieu, Michel,

sont nommés commandants de corps d'armée.

2 ()ctobre 1902 .

Leporché. sénateur de la Sarthe. est décédé.

Le mouvement gréviste augmente dans les houillères

du Nord et du Pas-de Calais. -

Lestélégrammhes de condoléances continuent d'arriver

à l'occasion de la mort de Zola.

L'amiral Pottier prend le commandement de l'escadre

de la Méditerranée.

3 Octobre 1902.

Le Président de la République partira pour Valence le

12 octobre. Il inaugurera un pont sur le Rhône, puis il

ira à Montélimar.

L'agitation gréviste augmente dans le Nord.

Un décret du Ministre de la Guerre stipule la sup

pression des compagnies disciplinaires des colonies.

ti ( UVEMENTS DE LA P0PULATI0K.

REtat-eiv il de St-Pierre.

Septembre. NAIssANCEs.

1° Vidal, Gaston-Maurice-Joseph.

5 Hue, Louis-Joseph.

8 Lafargue, Angèle-Marie.

1 1 Hubert,Andrée-Marie-Christine.-Pepin,Jeanne-Henriette.

- Lavissière, Pierre-Louis-Charles.

Hillier, Blanche. - Garnier, Marie-Prançoise. - Bidel,

Georges-Amédée-Edouard.

15 Dollo, Georges-Gaston-Gustave.

19 Henebury, Philippe.

24 Gautier, Henri-Alphonse-Ange.

29 Hacala, Annie-Clotilde.

Septembre. MARIAGs.

20 Daguerre, Dominique, avec d"° Lemoine, Marie-Françoise

Augustine.

Septembre. DÉCÈs.

9 Norgeot, Alexandre-Baptiste-Auguste, âgé de 6 ans, néàSt

Pierre. - Melléa, Brigitte, servante, âgée de 62 ans, née à

Roc Harbor (T/N).

10 Bouvier, Edouard-Marie, gardien-chef de phare, âgé de 55

ans, néà Saint-Pierre.

13 Burt, Marie-Ange,femme Sautet,Guillaune,ménagère,âgée

de 22 ans, né à Saint-Pierre.

15 Allain,Guillaume-Jules, marin, agé de 28 ans, néà Plourino

(Côtes-du-Nord).-De la Maire,Jean-Marie-Joseph,(trans

cription de jugement).

17 Lembert, Gaëtan-Julien-Victor, âgé de 1 mois 1/2, néà St

Pierre.

Mahé, Ernest-Désiré, marin, âgé de 21 ans, né à St-Pierre.

Rossignol,Joseph, marin,âgéde 20 ans, néà Cherrueix(Ille

et-Vilaine).

Demontreux, enfant présenté sans vie.

Walsh, Heléna-Jeanne-Albertine, âgée de 4 mois, née à St

Pierre.

12

20

( »

3

29

30

-------- ---- ---- ==

Nl6 } { * V ' . , S - M AR | | V| R,.

5ATIMENTs I) U COMMERCE.

Septembre Venant de : ENTREES.

26 sydney). g.a. Leone, c. Styles, avec charbon.

- (T/N).vapeur a. Glencoe, c. Drake, avec div. marchandises.

29 Souris).g. a.'Abana, c. Lanigan, avec div. marchrndises.

- (Sydney).g.a. Erminie, c. Petite, avec charbon.

30 (Lisbonne). br.-g. fr. St-Louis, c. Lodého, avec-sel.

Septemnbre Allant à: SG)RTIES.

26 (Sydney).g.fr. St-Joseph, c. Cormier, avec lest.

-(Sydney). sl. fr. P. F.47, c. Josseaume,tavec lest.
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27 (Halifax). g. a. Marguerite-Marie, c. Colins, avec lest.

- (Sydney). g. a. R. W.Smith, c. Pitman, avec lest.

28 (Baddeck).g. a. Secret, c. Mc Donald, avec lest.

- (Margarèe). g. a. Laura. c. White, vec lest.

30 (Bordeaux). br.-g. fr. Reussite, c. e Floch, avec 147,950

kg. morue verte.

A N, N {} N ( , & , * \ V 4 ,

--

- --- ----

-----------
-

Étude de M° Eugène Salomon, notaire, sise à Saint-Pierre,

rue de Sèze.

Vente sur baisse de mise à prix.

L'an 1902, lu 21 octobre, à 2 heures du soir,

En l'étude du notaire, soussigné, sise à Saint-Pierre,

rue de Sèze, .

A la requête de Mademoiselle Emilie-Anne Toupet,

demeurant à Pontorson (Manche),

493 S E3 yr à 9 3 6) : 5 MÉ J é 9 3 9 T 9 G TQ 3 ES

Il sera procédéà la vente aux enchères publiques, sur

baisse de mise à prix, d'une maison, terrain et dépen

dances, sise à St-Pierre, rue St Louis, bornée au Nord

par la dite rue, au Sud parV° Pierre Lefèvre,à l'Est par

Mazier, Louis et à l'Ouest par Lavissière.

Mise à prix: quinze cents francs, ci. 1,500fr. 00

La moitié du prixsera payable comptant et le surplus

dans le délai d'un an, avec intérêts à 5 */, l'an.

Saint-Pierre, le 4 octobre 19U2.

Le Nolaire,

E. SALOMON.

AVIS:

J.-A. LAMBERTa l'honneur d'informer MM. les négo

ciants, armateurs et le public en général, qu'il achètera,

au comptant. aux prix les plus satisfaisants: les vieux

funins,vieilles lignes, vieux métaux, etc.

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 25 septembre au 2 octobre 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-mayor de 1re classe des Troupes coloniales.

PRESS10N BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

-- Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures,

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - - -

- --------------------

-----
-- - - -

- - - - - - - - - - - - - - - E - -
•s : - # - # «e : e * : * : # se 2 g # g : : # - # e 3 - = # 3 # 3 -

# | # | | # | # | T i |T E | T E | -- E | - E |* E | * E |* E | * E | T E | T E | T : | * : - --

2: |751,0|751,0|751,4|752,3|7525| 752,8| 753,0|7542 | 753,8 | 757,1 | 757,9|75s,0| 7,5| 8.4 | 88| 8,3| 7,4| 14, 11,0

26 758,0 758,1 7587|759,0|759,0|7586 |757,4 |758,3| 759,1 |7600|7600|760 | 67| 9,0| 10,5| 103| 9.9| 16,7 10,8

2 |7600|7600|7608|7610|761,0|7609759,4|759,0|7603| 760,4| 7605| 760 | 93| 131| 135| 136| 10.6| 21,2 12,8

* | | It3|109|761,0|161,0|7607603| 603|7609|1613 | 613 | 61 | 11 | 1 i, i | 155| 15,1 | 13,4| 2:0 14,3

* | 61.0|7609|7609|7609|7609|7600 759.9|759.8|760,0|7608 | 751 |751 | 12 s 1.3| 12.1 | 12.5| 11,9| 165 14,1

30 | 761,0|761,0|761,0|761.8| 761,9|761,37608|7608|7605| 7605| 7603| 7603 * 107| 11.8| 11,6| 11,3| 15,0 132

1 159275907588758s | 1586|5s05 | 501510|15|5i5 i55 | 1is ils | ie | e | 11 | 161 14,5
-

-

--

HUMID IT É RELATIV E

P H ÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures 16 heures. 22 heures.

------ ---------
-----_--|----

DIV 8. # . # l # s . [ . F # # . -

E # - # # | : | = # | # # - # = - # # | # | #

| 1 | | # | 1 | # | # # | | | | # # | | | 3 # # # | * | * F
- e - - - |

25 --- Vent. Pluie. Grêle. 5,6|0,9 5,9|2,5| 68 6,1|2,7 - s ses 64 5, 1|2,3| 6

26 l'rès beau temps. Vent. 4,8|0,9| 87 5,7|3,3| 56 8,3|2,2| 74 | 8,8|1,5| 82 9,0|0,9| 89

27 Très beau temps clair. 8,5|0,8| 90 10,5||1,6| 82 123|1.3| 86 | 1.5||1,1| 88 10,3||0,3| dt

28 |Un peu de pluie. Temps sombre.| 105|0,7| 92 13,5|0,6| 93 14,3|1,2 | 87 1i, l|1,0| 89 13,1||0,3| 91

*9 Pluie. Brume. . 12,8|0,0| 106 | 133 | 1 | 13il0 | 100 | 13.20.3| 95 | 11,9|0,0| 1 |
30 Temps sombre. Pluie. 9,7|0,2l 98 10,5|0,2| 98 11,5|0,3| 9s | 11,5|0,3| 95 11,310,0| 10

4 Pluie. Temps couvert. 11,5 ** 100 11,7 |0,1| 99 12,30, 1| 99 | 12,3||0,1| 99 11,7|0,0| 100 |

DIRECTi0N ET FORCE DU VENT. PLUIE E , |

----- ----- -- F0llME DES NUAGES. enmillimètreset10*| - 2

6 heures. |10 heures. | 13 heures. | 16 hcures.|22 heures. de millimètres. e 3

----------- # 3
# | # | # | s | # | s | # - - - - - , : | -- 3 |

# | # i | # | # | # | # | # | | | | | | | | |- :- - - #
-- -- -- -- -- -- -- --

-

25 | N-0 | 5 | N-0. | 4 5 5 l . 12:|

26 | N-0. .. 4 | N-0. | 4 4 - -

27 | N-0. | 3 | S-0. | 2 2 1 -

28 | S-E. | 1 | N-0. | 2 2 1 43 | *

29 | S-E. | 2 | S-E. | 2 3 3 33 | 33

30 | N-E. | 3 | N-E. | 3 3 3 | Ni. 203 | *

1 | N-E. | 3 | N-E. | 3 3 3 - -

Saiat-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.

 

     
  

  

 

 

 

    

 

 

 

  

  

 



,
-
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PRIX IE L'AIDNNEMurNT / Payable dl'avance). Les annonces doivent être remises, auplus pRIx nts ANNoNCV8 (Payable d'avance).

Ponr la Colonie Pour la France et l'Étranger | tard. le NEscRiEnr soir à deux heures. | Une à six lienes................. 3 f'r, 00

Un an.......... 12 fr. 00 |Un an.......... 15 fr,00 Chaqne ligne att-dessns..................... 0 40

Six mois....... 7 ° oo | six mois*** * 3 *** 5 | PouR LEs ABoNNEMEnTs ET LEs ArtnoNcEs 1 na1 iti,ns l'avi - ------

- - - 'ad Les répetitions d'avis, sans modifications, seronTrois nois .... 4 001Trois mois..... 4 50 s'- diresser au payées moitie du prix ci-dessus.

ln numéro: 25 centines. i Comptable de l'lmprimerie du Gouvernement. |

S () i il A l R E: -

PARTIEOFFICIELLE.-Gouvernement: Contentieux administratif.

Intérieur : Arrêté rendant exécutoire le rôle supplémentaire de la

taxe sur lesvoitures.-Nominations.- Domaine colonial.- Avis.

–Marine: Avis de vente.-Justice: Nominations.

PARTIE NON OFFICIELLE. - Informations - et faits divers.-

Mouvements de la population.- Nouvelles maritimes.-Tableau

desproduits de pêche.-Annonces et avis.-Observations météo

rologiques.

==

PARTIE () FIF lCI i Ll,E

||||||||||||||||| \ | \|

DES l LES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

Conseil du Contentieux administratif

ll y aura séance publique du Conseil du Contentieux

administratif, dans la salle des délibérations du Conseil

privé, le mercredi 15 octobre courant,à dix heures du

matin. -- -

\llVl | L'|\T|ll,

N°174.- ARRÉTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de

la taxe sur les voitures de la commune de Saint-Pierre, pour

le 3m* trimestre 1902.

- Saint-Pierre, le 2 octobre 1902.

Le Gouverneurp.i. desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, -

Vu les articles 13et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844;

Vu les arrêtés des 24 août 1864 et 31 janvier 1865,

relatifs à la taxe sur les voitures de la commune de

Saint-Pierre; -

Vu l'arrêté du26décembre 1894, réglementant la con

fection des rôles d'impôt;

Le Conseilprivé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle supplé
mentaire de la taxe sur les voitures de la commune de

St-Pierre,pour le 3°trimestre 1902,s'élevant à la somme

quarante-meuffrancs,quinze centimes, ci. .. .. 49f. 15

Art. 2.-Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art.3.- Le présent arrêté sera enregistré, commu

niqué et inséré partout où besoin sera.

Mce CAPERON.

-----

Par décision du Gouverneur, prise en conseil privé

dans la séance du2octobre 1902,le mandat des membres

des commissions administratives des bureaux de bien

faisance ci-après, a été renouvelé pour une période de

4 années, savoir :

MM. Lesné (Théodore). à l'Ile-aux-Chiens;

Vigneau (Louis),à Miquelon.

--

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Par M. Rebmann, Etienne, un terrain situé à Saint-Pierre,

" mesurant 336 mètres carrés, borné au Nord par la rue Fayolle,

au Sud par la propriétéChevalier, Aristide, à l'Est par la pro

priété Ve Baron età l'Ouest par le domaine. 5 - 3

Saint-Pierre, le 27 septembre 1902.

Par M.Talguen, François,un terrain situé à St-Pierre, me

surant 285 mètres 60 décimètres carrés, borné au Nordpar la

rue Fayolle, au Sud et à l'Ouest par le domaine, à l'Est parun

terrain demandépar Rebmann. 5 - 3

Saint-Pierre, le 27 septembre 1902.

Par Mme Veuve Letournel (Paul), un terrain situéà St-Pierre,

mesurant 320 mètres carrés, borné au Nordparune rue non dé

nommée, au Sudpar la propriété Letournel, fils, à l'Est par la

propriété Lafitte et à l'Ouest par un terrain demandé par M.
Bourroult. 5 - 2

saint-Pierre, le 4 octobre 1902

Pour établissement agricole:

Par M. Lefresne, Louis, un terrain situéà St-Pierre, près de

la route Iphigénie, mesurant 1,000 mètres carrés, borné au Nord

par la propriétéVeuve Marie, auSud età l'Est par le domaine et

à l'Ouest par un terrain demandépar M. Legentil. 5 - 3

Par M. Legentil (Auguste), un terrain situé à St-Pierre, près

de la route Iphigénie, mesurant 1,000 mètres carrés, borné au

Nord par la propriété Delisle, au Sud età l'Ouest par le domaine

et à l'Estpar un terrain demandépar M. Lefresne. 5 - 3

Saint-Pierre, le 27 septembre 1902.

Par M. Folquet, Auguste, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 5000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Est par le

domaine,au Sudparune bande de terrain le séparant de la route

de la Cléopatre et à l'Ouest par un terrain demandé par M.

Folquet, Paul. 5 -2
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- ----
--

--=-=-
=-=-=-

=-=-=-
-

ParM. Folquet, Paul,un terrain situéàSaint-Pierre, mesurant

5000 mètres cerrés. borné au Nordpar le domaine, au Sud par

une bande de terrain le séparant de la route de la Cléopatre,à

l'Est par un terrain demandéparM. Folquet,Auguste, età l'Ouest

par un terrain demandépar M.Thélot. 5 - 2

Saint-Pierre, le 4 octobre 1902.

Les personnes qui se croiraient foxtdées à réclamer

contre ces demandes, devrot le faire dans te délai d'un

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

Avis.
-

Le public est informé que, conformément aux

disp0sitions de l'article 1er de l'arrêté du 11 mars

1897, la chasse à tir et à courre du lapin sera

0uverte, sur l'île Saint-Pierre, le 15 0ctobre et

close le 31 décembre 1902

Service des Postes.

AVIs.

Le public est informé que les voyages d'hiver du

vapeur postal Progrès commenceront le 1° novembre

prochain pourprendre fin le 28février 1903, par suite

d'une modification apportée à l'article 3 du cahier des

charges pour l'entreprise du service postal entre Saint

Pierre, Langlade et Miquelon.

\ | | | \ |\ | | | | | |\

DES SERVICES lILITAIRES ( lARlTlMES.

INSCRIPTION MARITIME.

AVIS DE vENTE.

Mardi 14 du courant, à 2 heures de l'après-midi,

il sera procédé par les soins de l'Inscription maritime,

devant le Magasin gédéral, à la vente aux enchères

publiques de 5 dorisprovenant des goëlettes naufragées

J. L. P., Mary et Lorraine.

Alllll \ | \ | \ |\ | | \ | \T|.

Par ordonnance de M. le Juge depaix du canton deMi

quelon, en date du29septembre 1902, ont été nommés

pour procéder, pendant l'année 1902-1903, (du 1er

octobre 1902 au 30 septembre 1903 inclus), à ia visite

règlementaire des navires armés au long-cours, aucabo

tage et à la pêche,MM. les experts dont les noms suivent;

EXPER2" rr 1'U L1 r rrs :

MM. Orsiny(Jules-Ange).

Gaspard(Jean-Théodule).

- Briand (Jean-Théophile).

rr PERrs svPPztarrs:

MM. Cormier (Alexandre). - -

Disnard (Léoni), fils.

Lucas (Alfred),père.

-- -

j \ t '' E * ( N é) | R | C | , L L 8

Informations et faits divers

Le vapeur postal Glencoe, est arrivé à Saint-Pierre le

10 octobre 1909, venar.t de Saint-Jean.

Il est reparti le mêmejour,à destination de Port-aux

Basques.

Passagers arrivés :

MM. André Paturel; Louis Passelais.

----------

DEPECHES TELEGRAPHIQ(JES.

En publiant n simple titre de renseignements les dépêches

cn-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'ertctitnde des nouvelles qu'elles transmettent.

6 ()ctobre 1902.

Hier obsèques Zola, grande affluence. Des discours

ont été prononcés par le Ministre de l'Instruction pu

blique, Anatole France et Abel Hermant.

Le Président de la République a reçu le Marquis de

Noailles à qui il a remis les insignes de grand croix de la

Légion d'honneur.

Le Président du Conseil présidera ce soir le banquet

du comité républicain du Commerce et de l'Industrie.

Tous les Ministresy assisteront.

Un mouvementgréviste estfortement attendu dans les

houillères du Pas-de-Calais

T Octobre 1902.

Hier le PrésidentduConseil et le Ministre duCommerce

ont prononcé des discours au banquet du Commerce et

de l'Industrie.

Le Conseil des Ministres a examiné la question des

grèves et a adopté les mesures d'ordre nécessaires. Le

Ministre des Affaires étrangères a donné connaissance de

la conventionsignéeavec le représentant duSiam, règlant

toutes les questions pendantes entre les deux pays. Le

Ministre des Finances a exposé la situation financière et

le rendement des impôts. Le Ministre de l'Instruction

publique constate que le nombre des éleves des écoles

laïques s'est accru. Le Ministre des Colonies a exposé les

propositions à soumettre au parlement pour venir en

aide aux sinistrés de la Martinique et les moyens propres

à la reprise des affaires. *

L'agitation gréviste augmente dans le Pas-de-Calais et

chez les mineurs de la Loire.

8 Octobre 1902.

Le Président de la République a chasséà Marly.

François Deloncle interpellera le Ministre des Affaires

étrangères sur la convention franco-siamoise. -

Lesgrèves continuent dans le Nord et le Pas-de-Calais.

, Elles commencent dans le bassin de la Loire.

Le général Tétard est nommé au commandement de

l'école d'application de Fontainebleau.

9 Octobre 1902.

Le comité national des mineurs, réunià Paris, a dé

creté hier la grève générale des mineurs, après une fin

de non recevoir du comité des houillères de fixer le mi

nimum des salaires. Les autres revendications sont

journée de huit heures, quantum des retraites. Le



- ---

11 Octobre 1902

chomage est complet dans les bassins du Pas-de-Calais,

à Carmaux, à Albi, dans la Haute-Leire.

, Lesgénéraux boërs arriverônt lundià Paris. Ils feront

une conférence au profit desvictimes de la guerre.

Le mandat des membres sortants du Conseil général

de la Martinique a été prorogé jusqu'à la possibilité de

nouvelles élections.

-1 ( Octobre 1902.

Le Président de la République part demain pour

Valence.

Chomage complet dans le Pas-de-Calais, augmente

dans le Nord, travail continue dans Saône et-Loire. Le

Président du Conseil a conféré avec Ministre des Travaux

publics relativementà la grèvegénérale.

M ()UVEMENTS [)E LA P () p [| |, AT[()N.

Etat-civil de l'Ile-aux-Chiens.

Du 1° juillet au 30 septembre 1902

NAIssANCEs.

Etcheverry, Cécile-Léontine. - Le Friec, Auguste-Joseph

Marie. - Turgot, Berthe-Marie-Augustine. - Kello, Emilia

Marie-Louise-Olive.-Guillaume, Jules-Marie-Ferdinand.

MARIAGE.

Hily, Aristide-Jean, avec d"e Delanoë, Marie-Anne.

DÉCÈs.

Sérignac, Auguste-Eugéne-Jean-Baptiste, âgé de 2 mois, né

à l'Ile-aux-Chiens. - Cadavre inconnu du sexe masculin.-

Dérouet, Bernadette-Ernestine-Emilie, âgée de un an, née à

Saint-Pierre.- Tillard, Marie-Joséphine-Ernestine, sanspro

fession. âgée de 17 ans, née à l'Ile-aux-Chiens.

----

* () V : . ..) i \ i i i'i | R,

H ATIM ENTS [) U C() MM ERCE

Octobre. venant de : ENTRÉES.

2 (Sydney). g. a. Utopia, c. Mc Leod, avec charbon.

4 (T/N).vap. a. Glencoe, c. Drake, avec div. march.
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-- ----- --------- --- -- " --T ----- T-T- -- -- --------

– (Bordeaux et Lisbonne).3 m.f. Pierrette, c. Hougoët, avec sel

et div. march.

(Cap Dretom. g. a. Alma, c. Burton, avec div. march.6

-- (Sydney). g. f. St-Joseph, c. Cormier, avec charbon et div.

march.

(Guadeloupe). 3 m f. St-Mathurin, c. Rioual. avec lest.

St-Peters). g. a. A. Lincoln. c. Forcey, avec div. narch.

(Boston).g. a. IIoward c. Petitpas, avec div. march.

9 (Souris).g. a. O. P. Silver, c. Bushey, avec div. march.

Octobre. Allant à: SORTIES.

1° Sydneyi.g. a. Leone, c. Styles, avec lest. -

3 (Souris. g. a. Abana, c. Lannigan, avec lest.

– (Sydney). g. a. Erminie, c. Petite, avec lest.

4 (Marseille). 3 n. f Président Armand, ç, IIamonet, avec

295,50(l kil. moru verte.

6 (Bordeaux). b.-g. f. Aline, c. Lequimener. avec 198,000 kil.

mOrue V rt( .

– (Nantes) b.-g. f. Jeanne, c. Douillard, avec 143.055 kil.

morue verte.

– (St-Malo) g. f. St-Paul aise, c. Le Bacheley, avec passagers

et issues de morue. -

–(Bordeaux). 3 m. f. Navarre, c. Dieucho, avec 24,743 kil.

morue sèche, 329,890 lxil. morue verte. 3,815 kil. rogues et

issues de morue.

7 (Granville). g. f. La Bretonne, c Ruminy, avec 82,500 kil.

morue verte et issues.

8 (Sydney). g. a. Utopia, c. Mc Leod, avec lest.

A *. V, 4 } ** ( S : " * V 3 s,
--------

AVIS.

M. Picandet, ancien professeur de dessin, modelage

et peinture à l'école municipale de dessin de Montluçon,

a l'honneur d'informer le public qu'il ouvrira pro

chainement, en son domicile, un cours pratique de

dessin et peinture décorative à l'huile sur toile, étoffe,

bois ou verre, pour dames etjeunesfilles. -

Ces cours auront lieu hebdomadairement et dureront

2 heures et demie.

Pour tous renseignements et prix, prière de s'y

adresser. 2-1

Mois de Septembre 1902.- EXPORTATIONS des produits du crû de la colonie.- Prix du fret.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

=
-

=-=------,

-- - EXPORTATIONS Prix du fret par2* 3 |3 O - - | d2 # - |9O2 tonneau, augmen

Z E - 3 g - téde 10p. */,pou
E- 2 |5 | Pendant le nois | Antérieures effectuées Total #- E 2 |----|avarieset chapeau

% : |3| de Septembre. | pendant l'exercice 1902 | au30Septembre. - ** e 5 --

--; * |---|----- | ------- : * . En En e; l : -

g2 " É | | T | T* . 3 * - , : ,: |TOTAUX.| 5 5 E # # # # # ##|
d2 E |3 - 3 - n & - * 3 * - S, -- *e " - | E | 5-3| |
--- 3 | E g # | * .# # s * - -- : E * * : # ;- : -E plus. | moins. | 5 |# |E-3|5

3 |3| * # | # # #| # # | # # # | # # | # # # d 2 -- - ****** |5|E|# #|és
- .2 : - S * - S .2 : 3 C* -

- - | & # 3 - | -- 5 5 - | d 5 : 3|55| 35

Morue sèche...lkil 8,636 21 1 .929 321 .139|2.326.060 329.775| 2.537.989| 2.867.764| 2.95 l .977 p 84.213| » | » »

Morue verte... |- 2.211.110 17.506.781 ) 19.7 17.841 » 19.717.84t | 16.814.978| 2.902.863 M | | D

Huile de fcie del 1 - | |

IIlOITul6 . .. ,,. - 19 19 19 8.257 8,238 » D

Rogues .......|-| 26.663 1 211.183 1 237.846 1 237.846 249.854 1 12,008|

Issues de norue|-| .. 1.160| » 7.070| » 8,230| » 8.230 6.829 1,401 » |35| 35| 45| 35

Hareng..... , , p- . » 1001 . » 100 100 » | s | e |

Capelan• - - - s - - -| : 148| 12.535 " 12,683 12.68 16,796 4.113| » | » »

Flétan ..…...l-| » - | - | 2.12o│ » 2,120| e 2.120 1 .778 | | --

Cuirs verts....l

tour vers.…- | * l » | » »
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AVIS. '

Le soussigné a l'honneur d'informer Messieurs les

armateurs et négociants qu'il est chargé de liquider les

affaires de la maison Delong.Seanan et C", à St-Pierre.

Il prie, en conséquence. les intéressés de bien vouloir

présenter ousolder leurs comptes dans le plus bref délai.

R. S. ]LEGER. 3-1

:coMsIIPAII0N .. et ses Conséquences :

x Migraine,Embarras gastrique
, EXIGER les VERITABLEs

| avesl'Etiquetteei jointaen4couleurs

*et le NOM duDUCTEURFRANC(

: 1'50la 1/tBe(50grains);3'labs(105gains)

*us*atég694
Motice dans chaque Botte.TourEs PuARMacus )

() 3 S 3E 3 * \ *3

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-majo

e N s é é e R e .. e Grau Es

EN V ) N '' E

à l'Imprimerie duGouvernement.

ANNUA||RE

des îles Saint-Pierre et Miquelon

POUR L'ANNÉE 1902. -

Prix....................... - ........ ....…. .. 1 fr. 50

TABLEAU DES HA : CES |9()).

Prix .................................... . . .. 0 fr. 25

et Miquelon du 2 au 9 octobre 1902.

r de 1° classe des Troupes coloniales.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉ

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures.

* et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

-- =

- - -- - ----- - - - - - | -- | -- | -- * l - l - * l - # #

- # |- : | - # | -- : | = # | 2 # | z * - | | | : # | :: # | - # |= # | = # | = # |3 # :

E | E | | # | # | # | # | T E | # | T # | * # | " # | # | # | # | # | # | # - -

|

2 |757.2 |757,0|757,1|757.5|7580|758,0|7580 5sols 758,2| 758,4|758,5| 12,1 | 12,6| 138| 135 | 13,1| 17,0 14,9

3 |758.5|758.5 |758,6|758,0|758,0|757,3| 756,0| 755,5| 755,5|755,8| 755,4| 755,0| i2,4| 13,1 | 14.5| 13,2 | 11,4| 16,6 13,5

4 |755,0|7546|754,5 | 7543| 7542| 536 | 752,4 |752,0|75.8|7538| 755,1 |7563| 108| 107| 12.1 | 11.0| 8,6| 175 12.0

5 |757,8759.5|760,9|762,0|762,7|7630 7628|7629|7630|763,7 |763,9|763,,| 7.6| 10.5| 11,6| 11,7 | 10,1| 17,8 9,0

6 763,8|764,0|764,0|764,2|764,9|764,3 764,0|7638 763,0| 762,4|761,2|759,3| 10,1| 12,7 | 13,7| 13,1| 12,5| 16,2 12,9

7 |757.1 | 754,6| 754,0|754 |754,1|754,3754,s |75.2|7569|7579|7580|7586| 143| 145| 147| 13.7 | 12,5| 18,1 14,0

8 | 7589|758,0|757,5|756,9|755,4 ses 751,0|750,1|749,4|751,0|752,8| 12.9| 13,4| 13,8| 13.3 | 11,4| 16,9 13.1
|

-

-

HUMIDITÉ RELATIVE

P H ÉN0MÈNES 6 heures. | 10 lieures. 13 heures 16 heures. 22 heures.

-------- ------__--- |------| ---------|-------

D IV E RS . # - # - s i # s # | # E # . a

- : 3 3 E : 3 # - - 3 = - - 3 5 - - E

- # # | E | # # | # E | # | # # | # # | # | # # | # # | E | # # | # # | E | # #
- : s -- e a -- : a -- 2 s -- E a -

-
- ;

- - # * | |

2 Temps sombre. Pluie. 12,1 0,0| 100 12,6|0,0| 100 13,4|0,4 | 96 13,5 0,0| 100 13,1 ool 100

3 Beau temps (brumeux). 12,4|0,0| 100 12,0|1,1| 88 14,3||0,2| 98 12,9|0,3 10,9|0,5 94

4 Temps sombre. Pluie. 9,5|0,5| 94 9,9|0,8| 90 10,9|1,2| 86 10,7|0,3| 96 8,3||0,3| 96

5 Beau temps clair. Vent. 7,3||0,3| 96 9,5||1,0| 87 11,1||0, 5 | 94 10,4|1,3| 85 9,7|0,4 | 95

6 Temps sombre. Pluie. 9,7 |0,4| 95 11,9|0,8| 91 12,6|1,1| 88 12,3||0,8| 91 11,810,7| 92

7 Un peu de pluie. Brume. 14,3||0,Ul 100 14,4|0,1| 99 14,5|0,2| 98 13,6|0,1| 99 12,310,2| 98

8 Brume intense. Pluie. 12,0|0,9| 90 13,4|0,0| 100 13,8|0,0| 100 13,2|0, 1| 99 10,2|1,2| 86

DIRECT10* b T F0RCE DU VENT. PLUIE # .

-------- ---- ------ F0RME DES NUAGES. en millimètreset 10mes l = 3

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de millimètres. *: #

------ | ---- | ------ |------ |----- | | --
--

-_- :

- g | - | - 3 - # # - -- - :
- : | E | # | # | # | E | # | # | # | -- : | 2 : # | 2 # | 3 # | e : | : c : --

# | # | # | # | # | # | # | # | # | #| * # |* # | * # | * i |* # | # | * i | * i E *

2 | N-E. | 2 | N-E. | 2 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1

3 | S-O. , 1 | S-0. | 1 | S-0. | 2 0. 2 | N-0. | 4 - i. l)

4 | N-E, | 3 - 2 | O. 2 | N-0. | 2 | N-O. | 4 Ni. Cu-St. Cu.

5 | N-U. | 2 | N-0. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-0. | 2 |Cu-St.| Cu. |Cu-St.|Cu-St.| Cu. -

6 | S-0. | 2 | S-0. | 2 | S-0. | 2 S. - 2 Cu. | Ni. Ni. Ni. Ni. -

7 | S-0. | 2 | S-0. | 2 | S-0. | 2 | S-0. | 2 | S-0, | 2 Cu. 2,7

8 | S-0. | 2 | S-0. | 2 | S-0. | 2 | S-0. | 2 0. 4 Ni. Cu. | 10,3

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement,
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Samedi 18 Octobre 1902.
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Un Pour la Colonie Pour la France et l'Étranger | tr . le NECRI soir à leux heures, Une à six lignes 3 fr. C ()
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Un numéro: 25 centimes.
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PARTIEOFFICIELLE.-lntérieur: Arrêté ouvrant un crédit supplé

mentaire.-Domaine colonial.- Marine: Nominations.-Justice:

Arrêté appelantM.Ventreà siéger provisoirement au Conseil d'apnel.
PAltTllE NON OFFlCIELLE. - lnformations et faits divers.-

Nouvelles maritimes.-Annonces et avis.- Observations météo

rologiques.

unannnnnnnnnnnrearrasse

ra - - w n •n : w -- *

# A i "i i , ( } i * # C # j # , , i3

\ | \| | | ' | \ | | | | : | i ,

N° 177.-ARRÊTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaure

de 2,000 francs, au compte du budget local, Exercice 1902.

Saint-Pierre, le 18 octobre 1902.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 25 juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçantpar un Conseil d'Administration,

le dit décret prômulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant; -

Vu l'art. 49 du décret financier du 20 novembre 1882;

Vu la délibération du Conseil d'Administration du 26

mars 1902; -

ARRÊTE:

Article 1°.-Un crédit supplémentaire de la somme

de deux millefrancs, est ouvert au compte duChapitre8,

Section 2, Article 2, du budget local, Exercice 1902,

pour être affecté au payement des dépenses d'entretien et

de réparations de l'hôpital-annexe.

ll sera pourvu à la réalisation de ce crédit sur lesvoies

et moyens de l'exercice en cours.

Art.2.-Le présent arrêté sera communiqué et enre

gistré partout où besoin sera et inséré au Journal et au

Bulletin officiels de la colonie.

Mee CAPERON.

----

DOMAINE (OLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Par M. Rebmann, Etienne, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 336 mètres carrés, bornéau Nordpar la rue Fayolle,

au Sud par la propriétéChevalier, Aristide, à l'Est par la pro

priété V° Baron età l'Ouest par le domaine. 5 - 4

Saint-Pierre, le 27 septembre 1902.

Par M. Talguen, François, un terrain situé à St-Pierre, me

surant 285 mètres 60 décimètres carrés, borné au Nordpar la

Comptable de l'lmprimerie du Gouvernement. |
payées moitie du prix ci-dessus.

A

rue Fayolle, au Sud et à l'Ouest par le domaine, à l'Est parun

terrain demandé par Rebmann. 5 - 4

Saint-Pierre, le 27 septembre 1902.

Par Mine Veuve Letournel (i'aul, un terrain situéà St-Pierre,

mesurant 320 mètres carrés, borné au Nordpar une rue non dé

nommée, au Sud par la propriété Letournel, fils, à l'Est par la

propriété Lafitte et à l'Ouest par un terrain demandé p1r M.

Bourroult. 5 - 3

Saint-Pierre, le 4 octobre 1902.

Pour établissement agricole:

Par M. Lefresne. Louis, un terrain situéà St-Pierre, près de

la route Iphigénie, mesurant 1.000 mètres carrés, borné au Nord

par lapropriété Veuve Marie, auSud età l'Estpar le domaine et

à l'Ouest par un terrain demandé par M. Legentil. 5 - 4

Par M. Legentil (Auguste). un terrain situé à St-Pierre, près

de la route Iphigénie, mesurant 1,000 mètres carrés, borné au

Nord par la propriété Delisle, au Sud età l'Ouest par le domaine

et à l'Est par un terrain demandépar M. Lefresne. 5- 4

Saint- Pierre, le 27 septembre 1902.

Par M. Folquet, Auguste, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 5000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Est par le

domaine, au Sudpar une bande de terrain le séparant de la route

de la Cléopatre et à l'Ouest par un terrain demandé par M.

Folquet. Paul. 5 -- 3

parM. Folquet, Paul,un terrain situéà Saint-Pierre,mesurant

5000 mètres csrrés, borné au Nord par le domaine, au Sud par

une bande de terrain le séparant de la route de la Cléopatre, à

l'Estparunterrain demandé parM. Folquet,Auguste, et à l'Ouest

par un terrain demandépar M.Thélot. 5 - 3

Saint-Pierre, le 4 octobre 1902.

Par M. Huguet, Auguste, un terrain situéà Saint-Pierre.me

surant 1,000 mètres carrés, lorné au Nordpar une bande de

terrain le séparant de la route Iphigénie, au Sud età l'Est par le

domaine et à l'Ouest par un passage de 12 mètres à l'Est de la

propriété Thélot. 5 -- 1

Saint-Pierre, le l8 octobre 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces denandes, devrc.at le faire dans te délai d'uo

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

| | | | \ | \ : \ | | |\

[) ES SERV|( ES MILlTAlRES ( MAR|TlMES.

Par décision du Gouverneur en date du 14 octobre

1902,prise sur la proposition du Chefdu service Admi

nistratif, le gendarme Degueurse, Adrien, en instance de

pension proportionnelle, est nommé, pour compter du

16 octobre 1902. à l'emploi de garde-maritime de 2°

classe à l'Ile-aux-Chiens, en remplacement de M. Gautier

décédé. -
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N° 176.- ARRÉTÉ appelant M. Ventre à siéger provisoirement

au Conseil d'appel.

Saint-Pierre, le 1 G octobre 1902.

Le Gouverneur p.i. des Iles Saint-l'ierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Considérant que M. Gazengel, capitaine de port. se

trouve momentanément empêché de siéger au Conseil

d'appel pendant la période de désarmement desgoélettes

de péche;

Qu'il iumporte de pourvoirà son remplacement:

Vu les dcrets des 9 février 1883 et 21 mai 1896, et

les articles 41 §2, 70 3 4 de l'ordonnance du 18 sep

tembre 1844; -

Après avis du Chefdu service de Santé et sur lapro

position du Chefdu service Judiciaire p. i.,

- ARRÊTE:

Article 1".- M. Ventre, pharmacien aide-major de

1'* classe des troupes coloniales, est nommé provi

soirement membre du Conseil d'appel.

Art. 2.- Avant d'entrer en fonctions M. Ventre

prêtera le serment exigé par la loi.

Art. 3. - le Chefdu service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal et

au lulletin officiels de la colonie.

Mre CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Cnefdu service de Santé, Le Chef du service Judiciaire p. i.,

D' ALLIor. H. MICHAs.

* A i " i ) *\ é0} N 4 F F # ( # ) , L :

Informations et faits divers

Le vapeur postal Glencoe, est arrivé à Saint-Pierre le

17 octobre 1902, venant de Port aux-Basques.

Il en est reparti le mêmejour à destination de St-Johns.

Passagers arrivés :

MM. L. Delacour; Garneau; L. Lefresne; Bannermann: E.

Leban; Gloanec; Guéguen.M"°L. Delacour.7 pêcheurs dugolfe.

Passagers partis le 10 octobre :

MM. Gloanec. Emile; Briand, Julien.

Mlle* Thélétchiat, E; Coste,Marie-Joseph; Pinson.

Passagers partis le 17 octobre.

MM. Leborgne; P. Lefèvre.

--

CDhjets trouvés.- Sur la route de l'Anse à

Ravenel, une montre, métal nickelé

Près de la place Courbet,une montre en argent.

Un lorgnon, métal nickelé.

- Un collet en mongolie,

----

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

Enpubliant a simple titre de renseignements les dépêches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

13 Octobre 1902.

Lesgénérauxboërs Botha, Dewet. Delareysont arrivés

à Paris. Ils ont été très acclamés.

Le ballon dirigeable de Bradsky, après quatre beures

de navigation aérienne, eut sa nacelle séparée du reste

de l'appareil. Les aéronautes furent projetés sur le sol.

Ils ont été tués.

Demain rentrée des Chambres.

La grève des mineurs a une tendance à s'accroître.

Le calme règne en Belgique, rnais la grève menace le

bassin de Mons. Charleroy est tranquille.

Hier le Président de la République arrivéà Valence a

posé la première pierre du pont sur le Rhône. Il a reçu

un accueil enthousiaste puis il s'est rendu à Montélimar.

14 Octobre 1903 .

Le Conseil de Cabinet s'est occupé des questions sou

levées par la rentrée du Parlement. Le Ministre de l'Ins

truction publique déposera un projet abrogeant la loi

Falloux. Le Ministre de la Guerre déposera un projet

supprimant en temps de paix la juridiction des conseils

deguerre, saufpour les affaires concernant la discipline.

Le Roi de Grèce est au rivé à Paris.

Lesgénéraux boërs ont fait une courte promenade en

voiture.

Les syndicats jaunes ont adheréà la grève générale.

s Belgique, le nouvement grèviste gagne le bassin de

Charleroy.

Sénat, le président a prononcé l'éloge des sénateurs

décédés. Il s'ajourne à mardi.

La Chambre discute lesinterpellations sur les congré

gations. Aynard a la parole. le Ministre des Finances a

déposé le projet de budget 1903.

Le Président de la République est rentréà Paris.

15 Octobre 1902.

Les généraux boërs ont fait une conférence hier

devant u e nombreuse assistance, puis ils sont partis

aujourd'huipour Berlin.

Chambre, séance demain. Snite de la discussion sur

les interpellations. '

Grève des mineurs sans changement. -

16 Octobre 1902.

Le Président de la République a reçu le Roi de Grèce.

Chambre, Faillot dépose uneinterpellation sur la grève

générale. On continue à discuter l'affaire des congré

gations. -

Grève générale, il y a une tendanceà la conciliation.

Dans le nordde la Belgique, la grèveprendde l'extension.

Toulouse, ouverture du premier Congrès national de

la Paix. Frédéric Passyprononce un discours.

Deux trains se sont rencontrés entre Bordeaux et

Périgueux. ll ya un assezgrand nombre de blessés.

Pays-Bas, on prétend tenir de source sûre que la Reine

sera bientôt mère. -

17 Octobre 1902.

Conseil des Ministres, le Président du Conseil a fait

connaître dans lesgrandes liguesson discoursen réponse

auxinterpellations sur les congrégations.

Les électionspour le renouvellementtriennal duSénat,

comprenant 30 départements allant de l'Ain au Gard,

plus Alger, Guadeloupe et Réunion est fixé au 4janvier

1903.

Le Roi de Portugal arrivera ce soirà Paris.

Hier, Chambre, Jonnart a prononcéun discours très

applaudi se rangeant à la politique dur gouvernement.

Aujourd'hui suite. Le Président du Conseilà la parole.

Par suite de la grève générale, la disette de charbon

commenceà sefaire sentir.

Le Président Krüger est arrivéà Menton.

' -

- -- 'e -
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Merlin, gouverneur de la Guadeloupo, est nommé

secrétaire général dugouvernementgénéral de l'Afrique

occidentale De la Loyère. secrétaire général des colonies,

est nommégouverneur de la Guadeloupe.

--

Un grave incendie s'est déclaréjeudi 16 octobre,vers

4 lmeures du matin, rue Ange Gautier. Lagrande maison

à balcon, appartenantà lafemmeVirginie Fouchet,brûlait

avecune telle intensité que les maisons d'en face, malgré

la largeur de la rue, s'embrasèrent presque instantané

nent. Trois maisons furent dévorées en un clin d'œil.

Une quatrième. celle du pilote Gervain, reste encore

debout, mais les pans de mur carbonisés et la toiture

calcinée attestent lavigueur dufeu quiafailli la constamer.

Quand l'alarme fit donnée, l'incendie était dans son

plein. Faute de pression, les manches ne purent être

alimentées d'eau. Ce ne fut que lorsque lespompesà bras

fonctionnèrent que le fléau put être attaquévigoureuse

ment. La brise quipoussait les flammèches vers la mer

était faible, sans quoitout le quartier eût passéun mau

vais quart d'heure. A 6 heures 1/2, tout danger était

conjun e.

Sauf M. Thomas Pépin, propriétaire d'une maison

assurée 600 dollars à la compagnie Phœnir, les pertes

subies par les autres personnes n'étaient couvertes par

aucune assurance. Au nombre des sinistrés, il y en

a plusieurs d'intéressants qui ont perdu à peu près tout

ce qu'ils possédaient, notamment les dames Larondo

et Martin Hacala, matelot de la douane. .

On ne sait comment le feu a pris. La maison où il s'est

déclaré, quoique paraissant inhabitée, était un lieu de

rendez-vous qui donnaient des craintes continuelles aux

voisins, craintes, hélas! trop justifiées. L'enquête se

poursuit, sans qu'elle ait éclairci jusqu'ici les causes

mystérieuses de cet incendie.

- - -- --- --- -- --- ---- --- -- - --»
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Octobre. Venant de : ENTREES.

10 (T/N). v. a. Glencoe, c. Drake, avec div. march.

– (Murray-River).g. a. Dictator, c. Bonnel. avec div. march.

11 (Boston).g. a.J. B. Martin, c. Benoit, avec div. march.

13 ( - ). g. a. Cyrène, c. Le Blanc,avec div. narch.

– (Sydney).g. a. R.W Smith, c. Pittman, avec charbon.

14 (Cardigan). g. a. Carmena, c. Fitzgérald, avec div. march.

– (St-Servan).3 m. fr. Fleur de Marie, c. Populaire, avec div.

marchandises. f"

– (Baddeck).g. a. Secret, c. Mac Donald, avec div. march.

Octobre. Allant à: SU)RTIES.

10 (Bordeaux).bg.f. Petit Allain, c.Le Diabat. avec 144,925 k

morue verte et issues.

– (Descousse).g. a. Howard, c. Petitpas, avec lest.

11 (St-Servan). b -g. fr. Anémone, c. Noslier, avec morue et

1881l6eS

– (Martigues). b.-g. f. Korrigane. c. Gouezou, avec 208,835 k.

mOrue v'erte.

–(La Rochelle). g, fr. Alice. c. Le Friec, avec morue verte

0t 1SSU1e8.

- Sydney).g. f. St-Jeseph, c. Cormier, avec lest.

13 St-Servan). 3 m. fr. Concorde, c. Jamet, avec passagers,

huile et issues de morues.

- (Bordeaux). bg. f.Cyclamen, c. Le Guyader, avec244,750 k.

InOrue Verte

- (La Rochelle).g.f. Manche, c. Robert, avec morue verte et

1SSllGaS,

- (Nantes). g. f. Batavia, c. Hercourt, avec 72,380 k. morue

verte et issues.

- (Bordeaux). b.-g.f. Audacieuse, c. Lemaître, avec 120,670 k.

morue sèche et31,795 k. Inorue et issues.

|
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14 (Bordeaux). br.-g. fr. Anne et Marie, c. Marion, avec morue

- verte et issues.

- (Nantes). br -g. fr. St-Louis, c. Lodeho, avec 129,085 k.

morue verte et issues. -

- St-Malol. 3 m.fr. Paul et Marie, c. Carpentier, avec pas

sagers et issues.

- ( Ile du P Ed). g. a. Lincoln, c. Styles, avec lest.

*, , , , 3 , { , , *S j " ' \ ' { *,

Études de M* E. Salomon, notaire et de M° t'ompéi. avocat-agréé.

Avendre par licitation.

Le m arli, dix-huit novembre prochain, à deux heures

du soir, en l'étude de M°Salomon, notaire à St-Pierre,

rue de Sèze,

Uu immeuble dont la désignation suit :

A la requête de dame Veuve Renier, née Joséphine

Miniac. sans profession, ayant M" l'ompéi(Jean-François),

pour avocat-agréé.

Contre: 1° le sieur Gustave Renier, marin pêcheur,

demeurant à l'lle-aux-Chiens;

2° la dame Joséphine-Ernestine Renier, épouse du

sieur Chaignon (Aiphonse), sans profession, demeurant

à Saint-l'ierre; -

3° le sieur Chaignon (Alphonse), gardien de phare à

Saint-Pierre: -

En présence du sieur Brehier (François), propriétaire,

demeurant à Saint-Pierre, pris en sa qualité de subrogé

tuteur des mineurs lEugénie-Marie-Louise Godon, Louis

Marie-Gustave Godon et julie-Marie Godon.
DÉsIGNATIoN :

Un immeuble comprenant maison et terrain, sis rue

du Barachois, borné au Nord par Lambert, auSud par

Etcheverry, à l'Est par Beauvois et à l'Ouest par la rue

du Barachois.

Mise à prix: mille cinq cents francs, ci. .. 1,500fr.

Le cahier des charges à été déposé en l'étude de

M°Salomon.

Pour tous renseignements s'adresserà M°Salomon et

à Mº Pompéi.

Saint-Pierre, le 14 octobre 1902.

J.-F. POMPEI.

Études de M° Salomon, notaire et de M° Pompéi, avocat-agréé.

A vendre par licitation.

le mardi dix-huit novembre prochain, à deux heures

du soir, par devant M* Eugène Salomon, notaire à

Saint-Pierre, rue de Sèze.

Les immeubles ci-après dépendant de la succession

de feu Bernard Etcheverry et de la communauté ayant

existé entre ce dernier et dame Jeanne-Marie Guittard,

son épouse.

Entre les sieurs Saint-Martin Légasse, neveu et C"

et Gaston Monnier, créanciers hypothécaires, la dame

Jeanne-Marie Guittard, veuve Etcheverry, sans profes

sicn, prise tant en sonnom personnel que comme tutrice

naturelle et légale de ses enfants mineurs Elisabeth,

Bernard, Jules-Guillaume et Jean-Baptiste Etcheverry,

et la dame Marie-Gracieuse Etcheverry,Veuve Poidevin,

les dites dames V° Etcheverry et V° Poidevin ayant

acquiescéà un jugement du tribunal de Saint Pierre, en

date du trois février dernier, ordonnant la vente.

- DÉsIGNATIoN:

1" lot.-Une propriété sise à Saint-Pierre, rue du

Barachois, consistant en une maison avecterrain et dé
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pendances, le tout borné au Nord par la montagne, au | affaires commerciales de la maison Delong, Seaman et

Sud par Lafourcade Joseph, à l'Est par la rue du Bara- C", àSaint Pierre.

chois et à l'OuestparV° Allain. Il prie, en conséquence, les intéressés de bien vouloir

Mise à prix: trois mille francs, ci. .. . . 3,000 fr. présenter ou solder leurs comptes dans le plus bref délai.

2° lot.- Une propriétésise à Saint-Pierre. à l'Anse - lR. S. LEGER. 3-2

à Philibert, consistant en un terrain bornéau Nord par AVIS.

le domaine, à l'Est par la route de Galantry, au Sud par
« Les créanciers du sieur Albert Landry, négociant

Bouvier et à l'Ouest par Grosvalet, Albert.
- armateur à St-Pierre, sont informés que ce dernier a été

Mise à prix : trois cents francs. ci. .. . . 300fr. admis au bénéfice de la liquidation judiciaire parju

Le cahier des charges a été déposé ce jour en l'étude gement du triluil de commerce de la colonie, en date

de M° Saloumon. du 14 octobre 1902, et sont invités à se réunir le 21

Pour tous renseignements s'adresser : octobre 1902 à 1 ) heures du matin, dans la salle d'au

1° à M° Salomon; 2°à M° Delamont; 3° à M° Pompei. dience du dit tribunal,à l'effet d'examiner la situation du

Fait à Saint-Pierre, le i 1 octobre 1902. i dit sieur !'.andry. de donner leur avis sur la nomination
'ai - A , l .7 L- . - - e - : - -- a - 1 • - - - -

L'avocat-agréé**:* neveu et Cie du liquidateur définitif et d'élire parmi eux, s'ily a lieu,

AV | S un ou deux contrôleurs, conformément auxprescriptions
A. *y , "

- -- » • - 4 de l'article 9 de la loi du 4 mars 1 889.

Le soussigné a l'honneur d'informer Messieurs les . Le Greffier p. i. des tribunaux,

armateurs et négociants qu'il est chargé de liquider les - E. SASCO.

G)3 S 363 * , *3 G 3 S 3f3 * 3 G à 93, G G # Q 3 : S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 9 au 16 octobre 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1"° classe des Troupes coloniales.

PRESSiON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES |

- donnée de 2 heures en 2 heures. - extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au N ord et à l'omb r e, des 24 heures.

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

«et --------- - ---- _-- - E #

* l .. i | - i | . : | .. i | - i l - i | - i | - i | - i | s i | s : | - i l . : | - i | - i | - i | , # l # #

-- # |- # | - # | -- # | = # | 2 # |= # | = # | = # | # # | : # | # |- # |= # | e # | = # | 3 # | # 23
-- -- -- -- -- -- -- -: -- -- -- -- -- - -- -- --

-

| . |

9 ** 755,2 |756,2|757,3|758,4|758,9|7589|759,0|759,0 ssls0 756,2| 8.2| 9,1| 10,1 | 10,0| 5, ? 14,3 7,8

10 |756,0|756,1|756,7|757,0|757,5|757,4| 757,0|757,0| 757.9|758,0|758,0|758,3| .5| 6,5 | 5,6| 6, l| 4,9 10,5 5,8

11 |7583 |7587|759,0|7590|7590|758.9|7580|7578|758.9|7596 |7596 | 759.1 | 52| 7,7| 93| 88| 8,7 12,8 ,0

12 |759,0|759.0|758,5 |758,5|759,0|7582| 757,8|757,5|757,9|758,0|756,1|754,3 10.5 11,4| 11,8| 12,1| 11,5| 16,0 10,5

13 |7529|752,1|75?,3|7538|754,9|756,9 757.0| 58.8|762.0|7636|764.0|764,9| 95| 10.2| l 1,5| l 0,6| 8.6| 15,3 10

14 |765,0|765,0|765,2|766,0|765,8|764,7|7639|761,8|760,8 | 759,1| 758,2| 755,9 *| 12,1 | 13,1| 12,5| 13, l l6,2 8,6

15 | 753,7 |751,8| 750,5|750,0|751,1 505 754,0| 755,8|757,5 7589759 119 9,5| 9,4| 8.0 | 6,8| 15,l 9,0 |

IIUMI DITÉ R ELAT IVE
a | --- - - * ----- ----

P H ÉN UMÈN ES 6 heures. | l0 lieures. - l3 heures. 16 heures. 22heures.

|-- | ----|:-|--

: E - 3 # * E |

|

9 Très beau temps. Vent. 13: 94 7, l|2,0 75 8,0|2, 1| 75 7,1 2,9| 65 5,610, | 99

1J Vent. Brume. Pluie. Grêle. 3,7 |1,8| 74 3,9|2,6 l 64 3.7 | 1,9 l 73 3.7|2,4| 67 2,8 *| 70

11 Beau temps sombre. 4,3||0,9| 86 5.4|2,3| 70 7,2 |2, 1 | 74 7.7|1,1| 86 7,7|1,0| 87 |

12 Temps sombre. Pluie. .. | 10,4|0,2| 98 , 10,9|0,5| 94 l l,3||0, 5| 94 11,7|0,4| 95 . 11,1 |0,4 | 95 |

13 | Vent.Temps brumeux. Pluie. 9,4|0,1| 99 9,4|0,8| 90 9,8| 1,7 | 80 | 8,9|1,7| 80 - 7,5||1, 1 | 86

14 |Un peu de pluie. T'emps couvert. 9,1||0,5 l 94 11,0|1,1| 87 11.3|1.8 | 80 * 12,20,3| 97 | 12,3||0,8 91

15 Pluie. Vent.Temps clair. 11,3 93 7,5|2,0| 75 8,3j1, l | 86 6,4| l, 6 | 79 4,7|2,1| 72

I)IRECTi0* NT F0RCE DU VENT. - P LU I E # -

--- ----- ---- F0RMIE l) ES N UAGES. en millimètreset10mes E é |

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 hcures.| 22 heures. - - de millimètres. e 3 |

--- |-- |----- |----- |--__- -_-[ co -

* --

| # | # | # | # | # | # | # | # | # 3 : e : i | - é | E *
| | * - s -- - 5 : | «e # | 5 # | 2 se # | 3 # | -- : | : E | * E | E

|

9 | N-O. | 4 | N-O. | 4 4 | N-0. | 3 | N-0. | 3 Cu. Cu Cu. Cu E

10 | N-C. , 4 | N-O. | 4 4 | N-0. | 4 | N-O. | 4 Cu. Cu 21,3

11 | N-U. | 3 | N-O. | 4 4 | N-O. | 2 | N-Q. | 2 | N1. | Ni. | Ni. | Cu. )

p2 | S-O. | 2 | S-O. | 2 2 | S-0. | 2 | S-O. | 2 Ni. Ni Ni. Ni. 15,8 | 26,4

43 | N-E, | 4 | N. | 4 4 - 4 . | 3 Cu-St.| Cu. |Cu-St Cu 15,5 | 25,3

S-E. | 3 | S-E. | 3 2 | S-E 3 | S-E. | 4 - Nj Ni. Ni. 12,8 | 11,2

S-O. | 4 | N-O. | 4 4 | N-0 4 | N-0. | 4 Cu Cu. Cu 54,2 | 8,7

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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pat1x toE L'AntoNNEMtrxTr / Payable d'avance).

Pour la Colonie Pour la France et l'Étranger

Un an.--------- 12 fr, 00|Un an.... 15 fr, 00

Six nuois....... 7 O0|Sixmois. 8 00

Trois nuois .... 4 001Trois moi 4 50

Un nuuméro: 25 centines.

- S() M1 M[ A I R E:

PARTIE OFFICIELLE, - Gouvernement : Dépêche ministérielle au

sujet du reglement des dettes des communes. - Intérieur: Do

maine colonial. - Marine: Tribunal maritime commercial. -

Épaves.

PARTIE NON OFFlClELLE. - Informations et faits divers.-

Nouvelles maritimes.- Annonces et avis.- Observations météo

rologiques.

=s
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) ES | LES SAlMT- P lERRE ET MI()UEL ()N.

Nº 146. - DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies : 2° Direction; 1° Bureau).- Le Mi

- NIsTRE DEs CoLoNIEs à Monsieur le Gouverneur des iles St-Pierre

et Miquelon.

Paris, le 29 août 1902.

Au sujet du règlement des detles des communes.

Monsieur le Gouverneur,

A plusieurs reprises mon attention a été appelée sur

les retardsqu'apportentcertaines municipalités coloniales

à l'acquittement de leurs dettes, et mon département est

fréquemment saisi de réclamations de négociants et d'in

dustriels qui après fournitures fuitesà ces communes, I]G

peuvent obtenir, malgré des instances renouvelées sou

vent pendant plusieurs années, le réglement de leurs

factures.

Or les instructions, pourtant formelles. que mespré

décesseurs ont adressées à chaque occasion aux admi

nistrations locales intéressées, n'ont produit jusqu'à

présent, aucun effet utile pour faire cesser ces errements

éminemment regrettables.

Je crois donc nécessaire de vous rappeler qu'il vous

appartient de surveiller la gestion financière des com

munes et de tenir la main à ce que lus administrations

municipales exécutent ieurs engageneiits. En récapi

tulant, dans la présente dépéche, les pouvoirs que vous

confie à cet égard la législation en vigueur, je tiens à

préciser votre rôle et à définir votre responsabilité.

Auxtermes de l'article 49du décret du 13 mai 1872,

les budgets communaux votés par les Conseils muni

cipaux sont définitivement réglés par le Gouverneur en

Conseil privé.

En procédant à cette opération, vous devez examiner

avec le plus grand soin les projets quivoussont soumis,

etvous assurer, notamment, que toutes les dépenses obli

Les annonces doivent être remises, auplus

tard, le MIERCREDI soir a deux heures.

P0UR LES ABONNEMENTS ET LES ANMONCES

s'adresser an

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. |

pRix 13es ANNoNCEs /Payable d'avance).

Une à six lignes............................ 8 fr, 00

Chaque liyne an-dessus..................... 0 40

Les répétitions d'avis, sans modifications, seron

| payées moitie du prix ci-dessus.

gatoires y ont été régulièrement inscrites; les dettes exi

·gibles rentrent dans cette catégorie, d'après les dispo

sitions de l'article 54 du décret précité.

Si l'une quelconque de ces dettes avait été omise,

l'allocation nécessaire serait portée d'office au budget,

conformément à l'art. 54 de ce même texte.

Comme, d'autre part,vous ne pouvezréglerun budget

en déficit, vous ne devrez pas hésiterà rejeter toutes les

dépenses facultatives, quelle qu'en soit l'utilité, si. après

inscription des dépenses obligatoires, elles ne sont plus

couvertes par des ressources correspondantes. La Inu

nicipalité se trouvera ainsi indirectement contrainte à

s'imposer spontanément pour assurer le fonctionnement

de ses services facultatifs ou à réduire ces derniers dans

la proportion nécessaire.

Si d'ailleurs les ressources se trouvaient insuffisantes

pour faire face aux seules dépenses obligatoires, vous

auriez à recourir auximpositions d'office qui, conformé

ment à l'article 54 déjà cité, peuvent être régulièrement

établies par un arrêté en Conseil privé, soumisà mon

approbation.

Il n'est, d'ailleurs, pas probable que cette mesure

extrême devienne nécessaire, les dettes que les Com

munes négligent d'acquitter n'étant généralement pas

d'un montant très élevé .

Il reste donc, en tout état de cause, nettement établi

que l'inscription dans les budgets communauxde crédits

permettant aux municipalités de s'acquitter de leurs en

gagements. relève entièrement de votre autorité, et

dépend de la vigilance avec laquelle vous exercez vos

- attributions.

Le budget étant ainsi arrêté, les dépenses qui y

figurent doivent toujours pouvoir étre acquittées,*
qu'elles ne dépassentjamais le montant des ressources

et que le receveur municipal ne peut, sous sa responsa

bilité pécuniaire,payer que les dépenses régulièrement

créditées, ainsi qu'il ressort de l'article 124 du décret du

20 novembre 1882.

Il est vraique le Maire,par une mauvaisevolonté qu'il

est d'ailleurs difficile de prévoir,pourrait éventuellement

se refuser à ordonnancer des dépenses inscrites. Cette

attitude ne saurait néanmoius paralyser votre action,

car, auxtermes de l'article 74 du décretdu 13 mai 1872,

vous pouvez substituer votre initiative à la sienne et

prendre en Conseil privé un arrêté qui tient lieu de

mandat.

Si vous vous voyiez d'ailleurs dans l'obligation de

-
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procéder ainsi, vous auriez à m'en aviser, et j'appré

cierais si des sanctions plus sévères ne devraient pas

être appliquées au magistrat municipal qui en viendrait

à un pareil oubli de ses devoirs

L'examen de la législation en vigueur prouve donc

que vous êtes armé des pouvoirs les plus étendus à

l'égard de la gestion financière des communes. ll vous

appartient d'en faire unjudicieux usage. l)ans la plupart

des cas le peu d'importance des sommes en cause per

mettra d'en imposer immédiatement l'acquittement aux

municipalités négligentes. Maissi, dans certaines circons

tances exceptionnelles, la dette était d'une importance

telle qu'elle ne pourrait être acquittée sur les ressources

d'une seule année, vous auriezà en fractionner le paie

ment snr plusieurs exercices dans la mesure des res

sources créées. La commune serait alors frappée d'une

imposition d'office très élevée, de façon à l'obliger indie

rectement à voter un emprunt, si elle trouvait la charge

trop lourde. et, danstous les cas, à assurer le règlement

de la dette dans le plus bref délai possible.

Je ne saurais admettre, en tout état de case, le retour

des irrégularités auxquelles j'ai fait allusion au début de

cette lettre. Vous disposez de moyens léganx et par

faitement efficaces pour vous y opposer. Je compte sur

votre vigilance et sur votre fermeté pour empêcher des

errements essentiellement contraires aux règles d'une

bonne administration et je meplaisà espérer que mon

Département n'aura plus à intervenir dans des affaires

d'ordre strictement local, dont la solution se trouveindé

finiment retardée sans raison plausible.

Recevez, etc.,

- GAsToN L)OUMERGUE.

| | | ) l

l' t :-

- -
|

| | | | | |l .. 1\ | | | || | | ' | \

l)OMAINE (OLONIA1,.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y constrnire une maison d'habitation :

Par M. Rebmann, Etienne, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 336 nètres carrés, borné au Nord par la rue Fayolle,

au Sud par la propriétéChevalier, Aristide, à l'Est par la pro

priétéV° Baron età l'Ouest par le domaine. 5 - 5

Saint-Pierre, le 27 septembre 1902.

Par M.Talguen, François, un terrain situé à St-Pierre, me

surant 285 mètres 60 décimètres carrés, borné au Nordpar la

rue Fayolle, au Sud et à l'Ouest par le domaine, à l'Est par un

terrain demandé par Rebmann. 5 - 5

Saint-Pierre, le 27 septembre 1902.

Par Mm° Veuve Letournel ( Paul , un terrain situéà St-Pierre,

mesurant 320 mètres carrés, borné au Nordpar une rue non dé

nomnée, au Sud par la propriété Letournel, fils, à l'Est par la

propriété Lafitte et à l'Ouest par un terrain demandé par M.

Bourroult. - 5 - 4

Saint-Pierre, le 4 octobre 1902.

Par M. Letournel(Eugène), un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 320 mètres carrés, borné au Nord par un terrain de

mandépar M"°Arozaména, au Sud par une rue non-dénommée,

à l'Est par la rue Bruslé età l'Ouest par le domaine. 5 - l

Saint-Pierre, le 25 octobre 1902.

Pour établissement agricole:

Par M.Uefresne, Louis,un terrain situéà St-Pierre, près de

la route Iphigénie, mesurant 1,000 mètres carrés, borné au Nord

par la propriété Veuve Marie, auSud et à l'Est par le domaine et

à l'Ouest parun terrain demandéparM. Legentil. 5 - 5

Par M. Legentil (Auguste).un terrain situé à St-Pierre, près

de la route Iphigénie, mesurant 1,000 mètres carrés, borné au

Nord par la propriété Delisle, au Sud età l'Ouest par le domaine

et à l'Est par un terrain demandépar M. Lefresne. 5 - 5

Saint-Pierre, le 27 septembre 1902.

Par M. l'olquet, Auguste, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 5000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Est par le

domaine, au Sud par une bande de terrain le séparant de la route

de la Cléopatre et à l'Ouest par un terrain demandé par M.

Folquet, Paul. 5 - 4

ParM. Folquet, Paul,un terrain situéà Saint-Pierre, mesurant

5000 mètres ce rrés. borné au Nord par le domaine, au Sud par

une bande de terrain le séparant de la route de la Cléopatre,à

l'Est parunterrain demandéparM. Folquet,Auguste, età l'Ouest

par un terrain demandépar M. Thélot. 5 - 4

Saint-Pierre, le 4 octobre 1902.

Par M. Huguet, Auguste,un terrain situéà Saint-Pierre.me

surant 1,000 mètres carrés, lorné au Nord par une bande de

terrain le séparant de la route Iphigénie, au Sud et à l'Est par le

domaine et à l'Ouest par un passage de 12 mètres à l'Est de la

propriétéThélot. - 5 -- 2

Saint-Pierre, le l8 octobre 1902.

Par M. Busnot,(Constant) un terrain mesurant 5,000 mètres

carrés, situéà St-Piere, borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par

le domaine et au Sud par une parcelle de terrain le séparant de

la route de l'Anse à Brossard. 5 - l

Saint-Pierre, le 25 octobre 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devro.it le faire dans le délai d'un

rvnois, à partir des dates fixées ci-dessus.

\ | | | \ |\ | | \ | |[] \
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INSCRIPTION MARITIME.

TRIBUNAL MARITIME COMMERCIAL.

Parjugementsendatedu 24courantont été condamnés:

1° Bouyries(Paul-Lucien), inscrit à Bordeaux, f° et nº

1005, cuisinier à bord du trois mâts Cèrès, à quatre mois

de prison, pour voies de fait envers le capitaine, par

application de l'article 63 % 2 du décret-loi du 24 mars

1852, modifiépar la loi du 15 avril 1898;

2° Padel (Jean-Marie), inscrit à Saint-Brieuc, f°451,

n° 902, matelot de la goëlette Jasmin, à sept mois de

prison. pour désertion dans une colonie française, par

application de l'article 66 du même décret.

--

AVIS DE SAUVETAGE.

Il a été sauveté:

1° Par M. Quémerais, capitaine de la goélette Alice,

en rade de Saint-Pierre le 17 octobre 1902, deux ancres

à jas en fer pesant environ 50 et 35 kilog

2° Par M. Jouan, capitaine de la goélette Georges, le

14 août 1902 en rade de Saint-Pierre, une ancre à jas

en ferpesant environ 230 kilog.

Ces ancres sont déposéesà l'habitation de M.Clément,

Théodore.

3° Par le sieur Cordon, Victor, le 21 octobre 1902

en rade de St-Pierre, un doris peint en jaune marqué

du nom Égalité.

Cette épave est déposée dans l'échouerie du sauveteur

à l'Ile-aux-Chiens.

--

 



--
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Enformations et faits diverS

DEPECHES TELÉGRAPHIQUES.

*,pubtrant : simple titre te renseignements les dep*ches

-- dessous , l' Alministration ne garantit en aucune fit con

: erarti tnnde , es nonnolles nr'elles transmettent.

18 Octobre 1902.

La Chambre a terminé vendredi la discussion sur la

fermeture des écoles congréganistes. On a voté un ordre

du jour de confiance par329 voix contre 233

L'ambassadeur d'Angleterre donne ungrand déjeuner

en l'honneur du Roi de Grèce et de lotd Kitchener de

passage à Paris.

Grèvegénérale sans changement.

2() Octobre 1902.

La Chambre repousse la proposition d'Ernest Roche

tendantà la séparation de l'Eglise et de l'Etat, mais elle

nommera une commission chargée d'étudier lespropo

sitions relatives à cette séparation.

Déchargeurs Dnnkerque et Marseille refusent de dé

barquer les charbons étrangers.

Le Roi de Grèce a rendu visite au loi de Portugal.

Le Roi des Belges quitte Luchon pour Biarritz.

Emile Demagny est décédé.

2| Octobre 1902.

Aujourd'hui interpellatien sur grèvegénérale. Briand

à la parole.

Le Sénat adopte projets loi portant réglement définitif

de budgets antérieurs. .

Le Conseil des Ministres s'est occupé des questions à

l'ordre dujour à la Chambre.

Le Roi de Grèce a quitté Parispour Vienne.

Le Ministre des Affaires étrangères a déposé sur le

bureau de la Chambre un projet de convention commer

ciale relative aux colonies néerlandaises signé entre la

France et les Pays-Bas.

22 Octobre 1902.

Le Président du Conseil a reçu une délégation du

groupe parlementaire pour la défense des intérêts des

bouilleurs de cru.

Le Ministre de la Marine a prescrit à titre d'essai la

journée de huit heures dans les arsenaux de Toulon et

de Lorient. -

Dunkerque, travail suspendu sur quais.

Roi de Portugal a reçu Ministre des Affaires étrangères.

23-()ctobre 1902.

Le Président du Conseil a reçu les représentants des

groupes de l'Union républicaine,venuspour l'entretenir

de la situation politique.

Les Ministres de la Justice, duCommerce et de l'Agri

culture se sont rendus chez le Ministre des Finances. Ils

lui ont fait connaitre les protestations soulevées dans

les régions qu'ils représentent par le projet de réglemen

tation sur les bouillenrs de cru.

Chambre,suite de la discussion desinterpellationssur

grèves.

Sénat, nomination de la commission pour examen de

la loiGouju relativeà l'établissement de la représentation

proportionnelle dans les élections municipales.

les déchargeurs de charbon à Marseille se sont nis

en grève ce matin. Etat de siège proclamé.
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Dunkerque, d'ordre du Général gouverneur, maisons

fermées, magasins barricadés. -

Souscription Martinique, 8,790.473 francs

24 Octobre 1905 .

Le Conseil des Ministres s'est occupé des grèves et

des questions à l'oidre dujour.

Hier, fin de l'interpellation sur la grève générale. La

Chambre prenant acte de la déclaration du Président du

Conseilvote un ordre du jour de confiancepar375 contre

164. Aujourd hui, Klotz depose une proposition tendant

au rétablissement du scrutin de liste.

Granti-Duc Alexis arrivé à Paris.

Dunkerque, troubles ont été exagérés, état de siège

non proclamé. -

Calais- Boulogne, grève terminée.

- * 4 * ' ', t.3 . .. t*, 1 \ )t J l' Y ! *

Octobre. Venant de : ENT[REES.

15 Chéticamp).g. a. Frank, c. Chiasson. avec div. march.

- (Golfe). b.-g. fr. Maurice, c. Chaux, avec morue.

– (Nantes). 3 m. fr. Marie, c. Le Page, avec lest.

16 (Dalhousie).g. a. Lizzie Lindsay, c. Cyr, avec div. march.

– (Bordeaux). 3 m. fr. La Fraternité, c Besson, avec lest.

3 m. fr. St-Laurent. c. Poidevin, avec lest.

-- - ). 3 m. fr Cérès, c. Rabin, avec lest.

17 T/N). v a. Glencoe, c. Drake, avec div. march.

–(Sydney). g. fr. François-Robert, c. Grézel, avec charbon et

diverses marchandises

18 (Halifax. g. a. Marguerite-Marie, c.Collins, avec div. m.

– Sydney). sloop fr. P. F. 47, c. Josseaume, avec charbon et

diverses marchandises.

20 (Sydney). g. fr. St-Joseph, c. Cormier, avec charbon.

– (Bordeaux). br.-g. fr. Marseillaise. c. Grandais, avec div. m.

– (Bordeaux).3 m. fr. Marinette, c. Maëstri,avec sel et div. m.

21 (Boston).g. a. Acacia, c. Doggett, avec diverses march.

Octobre. , Allant à: SORTIES.

15 (St-Malo). 3. fr. Juanita, c.Cœuret, avecpassagers etisssues.

16 (Sydney). g. a. Cyrène, c. Leblanc, avec lest.

- (Sydney). g. a. J.-B. Martin, c. Benoît, avec lest.

17 (St-Servan). 3 m. fr.St-Mathurin, c. Rioual, avecpassagers,

33,000 kg. huile, 5,435 kg. rogues et issues.

18 (St-Servan). Germaine et Louis, c. Pèrigois, avec passagers

et issues.

–(La Houle). br.-g. fr. Croisade, c. Hamon, avecpassagers et

issues.

- (Bordeaux). br.-g. fr. Casimir Perier, c. Dollo, avec 161,205

kg. morue verte et 3,300 kg. huile.

– (La Rochellel. g. fr. Normande, c. Fortin, avec 73,700 kg.

morue verte et issues.

- (Bayonne). g fr. Jean-Maurice, c. Hamon, avec 2,273 kg.

morue sèche, 89,320 kg. morue verte et issues.

- Sydney). g. a. R.W. Smith, c. Pittman, avec lest.

-(St-Malo). b.-g.fr. Quatre-Frères, c. Beliot,avec 105,325 k.

morue verte, huile, rogues et issues.

20 (La Rochelle).3 m.fr. Vellada, c. Portier, avec 224,345 k.

morue verte, huile et issues.

- (Bordeaux). 3 m. f. Pierrette, c. Houyvet, avec 302,500 k.

morue Verte.

– (St-Mrlo). 3 m. f. Hélène, c. Goudé, avee passagers etissues.

– (La Rochelle). g. fr. Rigoletto. c. Quemerais, avec 93,500

kg. morue verte et issues.

21 (St-Servan).3 m.f. Beaumanoir. c. Hourdel, avec 172,755 k

morue verte,71,140 k. huile et 6,751 k. rogues et issues.

- (Baddeck).g. a. Secret, c. Mac-Donald, avec lest.

- (Murray-River). g. a. Dictator, c. Bonnell, avec lest,
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AVIS.

M. l'icandet, ancien professeur de dessin, modelage

at peinture à l'école municipale de dessin de Montluçon,

a l'honneur d'informer le public qu'il ouvrira pro

– ( -



4)

JOURNAL OFFICIEL )ES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON.-34

chainement, en son domicile, un cours pratique de

dessin et peinture décorative à l'huile sur toile, étoffe,

bois ou verre, pour dames etjeuues filles.

Ces cours auront lieu hebdomadairement et dureront

2 heures et demie.

Pour tous renseignements et prix, prière de s'y

adresser. 9_9c- c

AVIS.

Le soussigné a l'honneur d'informer Messieurs les

armateurs et négociants qu'il est chargé de liquider les

affaires commerciales de la maison 1)elong, Seanan et

C", à Saint-Pierre.

Il prie, en conséquence. les intéressés de bien vouloir

présenter ousolder leurs comptes dans le plus brefdélai.

R. S. LEGER. 3-3

G) 38 E3 W A 33 G) N S

Avis.

LeTribunal de commerce de la colonie,parsonjuge

ment en date du 22 octobre 1902, a nommé M. J.-B.

Goutière, liquidateur définitifde la liquidation judiciaire

du sieur Albert landry, négociant-armateur à St-Pierre.

Les créanciers du dit sieur Landry, sont invités à se

réunir le 4 novembre 1902. à 10 heures du matin, au

Palais de Justice, à l'effet de se constituer en première

, assemblée de vérification des créances.

La remise des titres accompagnés de leurs bordereaux

devra être faite avant cette réunion, soit au greffe, soit

entre les mainsdu liquidateur; il ensera donnérécépissé
. : l

, l l C

Saint-Pierre, le 23 octobre 1902.

Le Greffier p. i. des tribunaux,

E. SASCO.

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 16 au 23 octobre 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1* classe des Troupes coloniales.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

- donnée de 2 heures cn 2 heures. extérieure extrênes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures.

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). --

« ----- 3 3

- - - - - - - - - - - - - - - - - - E

# l . -- 3 | • s E | - E | ., E | e : | 2 # | e * | 3 ? 3 a

- # | - # | # * i | i = # | = # - | | * E |° E | * E | - E | - E - | # = | =

| 16 |7600|760,0|760,2 | 760,8|760,8 toolss 759,5|759,6 sslico 760,7| 8,4| 13.0| 13.9| 13.0| 11,9| 17,0 90

| 17 |760,5 | 761,0|761,2]762,0|7628 :: 763,3| 764,5|765,1|766,0|766,1| 8,0| 9,5 | 8,5| 7,5| 5,6 l3,6 7,5

18 |766,0|766.0|766,7| 768,6|769,1 | 769,0|769,0|769,5|770,8|771,0|771,0|771,0| 3,9| 7,4| 7,7| 7,3| 5,5| 11,2 80

19 |771,0|771,0|770,9|770,4|770,1|769,2|768,7|767,0|765.9|764,8|761,0|763,5| 7,1 | 9,6| 13,9| 10,8| 11,9| 14,0 9,7

20 |763,0|762,3|762,0|761.7|760,2|757,9|756,0|755,0|754,0|753,8|753,6 | 753,0| 11,9| 12,9| 14,8| 13,5| 12.8| 18.0 10,8

21 |752.9|752,0|751,8|751.0|750,9|750.9|750,5|751,1 |752,0|753,0|753,2|753,8| 7.2 | 9,3| 8,5 | 7.7| 5,2| 18,8 7,0

22 |754.2 |755,6|757,1 |759,0|760,0|760,2| 760.6|761,0|761,9|762,0 761,8761,0| 4,4 | 63 6,2 ** 4,9| 10,8 6,3

-

|

HUM ID ITÉ R ELATIV E

P Ii K NOMÉNK S 6 heures. | 10 heures. | 13 heures. 16 heures. 22 heures.

------ -----

|—--
--------- | ---------

) IV E R S. É . . | 3 . . | # . , l # . , | # .. | -

*# = - 5 | # # . | - E | # # . | _. # | # # : | : 5 | # # : | -- 3

# # | E | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # #
# * # * p |

| -

| 16 Beau temps clair. 7,5 0.9| 88 11,6|1,4| 85 12,3| l,6 | 83 | lol 90 11,5 9.4 95

17 | Un peu de pluie. Temps clair. 7,60,4| 95 8,3|1,2| 85 7,80,7 | 9t | 5.8 :| 3,7 :| :

18 rès beau temps clair. 3,3||0, 6 | 91 4,6|2,8 | 63 4,8 | 2,9| 63 i 4,7|2,6| 65 4, 3|1,2 8:

19 Temps sombre. Pluie. 5,5 |1,9| 74 7,8|1,8| 77 11,4 | 2,5 | 74 | 10,3 0, | 4 10, 7 |1, 2 | o

20 Très beau temps clair. 11,4|0,5| 94 11,5||1,4| 85 13,7| 1,1 | 88 | 13.3||0,2 | 98 12,6|0,2| 95

21 Tempsvariable. Pluie. c,9|0,3 i 96 8.1|1,2| 85 7,7|0,8 | 90 | 5,8|1.9| 5 3, 1|2,1| 70

| 22 Beau temps sombre. 3,9 ** | 92 4,8|1,5| 7 4,4|1,8| 75 | 3,7|1,4| 79 3,2|1,7 | 75

DIRECTION ET FORCE DU VENT. - PLU IE # *

_--------- --_ -- F0RMil )ES NUAGES. en millimètreset 10* | 5 %

6 heures. | 10 lueures. | 13 heures. | 16 hcures. | 22 heures. de millimètres. : 5

------ -------- |------ l----- |------------"- ------------ c» -

3 : | # # | # é | # 3 | # i l - # l - # l - : # | , # | -- # | * g

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | e # | = # | e # | * # | # # | * # |* # |* # | 3 #
5 5 2 : E -- -- -- -- - -- - -

|
- -

16 | S-0. | 2 | S-(). | 2 | S-U. | 2 | S-(). | 3 | s-o. | 3 ca-std-st. Cu. | Ni. , Cu-St. » » | » *a

17 . * 1 | N-O. | 2 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N1. | Cu. |Cu-St. Cu-St. Cu-St.| » 9,0 ; » 9,

18 | N-O. j 3 | N-0. | 3 | N-O. | 3 | N-0. | 2 | N-0. | 2 Cu. | Cu. | Cu. | Cu. | Cu-St ) ) * » is

19 | S-O. 1 2 | S-O. | 2 | S-O. | 2 | S-0. | 2 | S-O. | 3 | Cu. | Cu. | Ni. | Ni. | » 12,3 12,

| 20 | S-0. | 2 | S-O. | 2 | S-O. | 3 | S-0. | 3 | S-0. | 2 | Ni. |Cu-St. | Cu. | Ni. Ni. ) * s * - es

| 21 | N-0. | 2 | N-0. | 3 | N-0. | 3 | N-0. | 3 | N-() . | 4 |Cu-St.| Cu. Cu. - ) 15,3 | 12,7 * 5,

32 | N-U. | 3 | N-(). | 3 | N-0. | 3 | N-0. | 3 | N-0. | 2 | Cu. | Cu. Cu. l Cu. Ni. )) ) ) )

Saint Pierre.- lmprimerie du Gouvernement.
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' Conseil du Contentieux administratif

Séance du 15 octobre 1902.

l'résidence de M. Caperon, Gouverneur p. i.,

AU NoM DU PEUPLE FRANÇAIs,

Le Conseilprivé des îles St-Pierre et Miquelon, cons

titué en Conseil du Contentieux administratif;

Vu le mémoire déposé par Mº Delmont, mandataire de

M. Fernand Lechartier. à la date du 23septembre 1902,

duquel il a été donné reçu à la même date;

Ouï M. le rapporteur Gintzburger, en son rapport;

Ouï M° Delmont, mandataire de Lechartier, en ses

explications orales; -

Ouï M. Lippmann, Commissaire de 2" classe des

Troupes coloniales, Commissaire du Gouvernement,en

ses conclusions écrites;

Après en avoir délibéré conformément à la loi;

Attendu qu'il résulte des explications fourniespar Mº

Delmont, mandataire de Lechartier, que c'est bien

l'administration de la colonie qui est visée dans la re

quête introductive déposée le 23 septembre dernier;

Attenduque bien qu'ilsoit regrettable que le défendeur

n'ait pas été nommément désigné, il est hors de doute

que c'est le Gouverneur qui, comme représentant la

colonie, est défendeur dans l'instance actuelle;

Que les prescriptions de l'art 7 n'étant pas prescrites

aux parties,à peine de nullité, il y a lieu de recevoir la

dite requête commevalable,toute incomplète qu'elle soit;

Par ces motifs,

ARRÊTE :

Article 1".-La requête de Lechartier est recevable.

Art.2.→- Un supplément d'instruction est ordonné

en ce qui concerne lefond de l'affaire.

Fait à Saint Pierre en la séance du quinze octobre mil

neufcentdeux, oùétaient présents MM.Maurice Caperon,

Gouverneur p. i., Président; Anquetil, Chef du service

Administratif; Michas, Chef du service Judiciaire p. i.;

Leban, Conseiller privé; Gintzburger, Président du

Conseil d'appel p.i.; Lippmann, Commissaire de 2*

classe des Troupes coloniales, Commissaire du Gou

vernement et Roger, Secrétaire-Archiviste, tenant la

plume. -

Le Président,

Mcº CAPERON.

Le Secrétaire-Archiviste,

RooER.

Le Rapporteur,

GINTZBURGER.

\V| | |'l\ lillt l,

S° 178.-ARRÊTÉ autorisant le Président de la Société du Sou

quotidien de l'Ouvrier à organiser une tombola au bénéfice de

cette société.

-

Saint-Pierre, le 25 octobre 1902.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur ;

Vu l'article 5 de la loi du21 mai 1836;

Vu l'ordonnance du 29 mai 1844; -

Vu la lettre par laquelle M. Thélot, Président de la

Société duSou quotidien de l'Ouvrier, sollicite l'autori

sation d'organiser une tombola au bénéfice de la société;

Vu l'avis favorable de M. le Maire de St-Pierre;

ARRÊTE: -

Article 1". - Le Président de la Société du Sou

quotidien de l'Ouvrier est autorisé à organiser une

tombola au bénéfice de la dite Société.

Art. 2.-Le nombre des billets est fixéà dix mille,

à raison de cinquante centimes l'un, représentant un ca

pital d'une valeur de cinq mille francs.

Art. 3. - La tombola se composera de divers lots

d'une valeur totale de deux mille cinq cents francs.

Chaque billet donnera une chance pour l'un de ces

lots quiseront remis sans réduction ou diminution aux

porteurs des billetsgagnants.

Art.4.-L'émission et le placement des billets, ainsi

que toutes les opérations de la tombola auront lieu sous

la surveillance de l'autorité municipale.
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Art. 5.- Letirage au sort des lots aura lieu dans la

2"° quinzaine de mars 1903.

Art. 6.- Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin sera et inséré au Journal et au

Bulletin officiels de la colonie.

M • CAPERON.

--

I)OMAINE COLONIA|,

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Par Mme Veuve Letournel (Paul , un terrain situéà St-Pierre,

mesurant 320 mètres carrés, borné au Nordpar une rue nondé

nomnée, au Sud par la propriété Letournel, fils, à l'Est par la

propriété Lafitte et à l'Ouest par un terrain demandé par M.

Bourroult. 5 - 5

Saint-Pierre, le 4 octobre 1902.

Par M. Letournel (Eugène), un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 320 mètres carrés, borné au Nord par un terrain de

mandépar M"°Arozaména, au Sud par une rue non-dénommée,

à l'Estpar la rue Bruslé età l'Ouest par le domaine. 5 - ?

Saint-Pierre, le 25 octobre 1902.

Par Mme V°Arozaména. unterrain mesurant320 mètres carrés,

situéà St-Pierre, borné au Nord et a l'Ouest par le domaine, au

Sudpar un terrain demandéparM. Letournel(Eugène) età l'Est

par la rue Bruslé à - 1

Saint-Pierre, le 1er novembre 190.

Pour établissement agricole:

Par M. Folquet, Auguste, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 500 mètres carrés, borné au Nord et à l'Est par le

domaine, au Sud par une bande de terrain le séparant de la route

de la Cléopatre et à l'Ouest par un terrain demandé par M.

Folquet, Paul. 5 -- 5

ParM. Folquet, Paul,un terrain situéà Saint-Pierre, mesurant

5000 mètres ce rrés, borné au Nord par le domaine, au Sudpar

une bande de terrain le séparant de la route de la Cléopatre, à

l'Estparun terrain demandéparM. Folquet,Auguste, età l'Ouest

par un terrain demandépar M.Thélot. - 5 - 5

Saint-Pierre, le 4 octobre 1902

Par M. Huguet, Auguste,un terrain situéà Saint-Pierre.me

surant 1,000 mètres carrés, borné au Nord par une bande de

terrain le séparant de la route Iphigénie, au Sud et à l'Est par le

domaine et à l'Ouest par un passage de 12 mètresà l'Est de la

propriétéThélot. - 5 - 3

Saint-Pierre, le 18 octobre 1902. -

Par M. Busnot,(Constant) un terrain mesurant 5,000 mètres

carrés, situéà St-Piere, borné au Nord, à l'Est età l'Ouest par

le domaine et au Sud par une parcelle de terrain le séparant de

la route de l'Anse à Brossard. 5 - 2

Saint-Pierre, le 25 octobre 1902.

Par M. Briand (Eugène), un terrain mesurant 6.184 mètres 59

décimètres carrés, situé à Miquelon, borné au Nordpar un pré

appartenant aux frères Gélos, au Sud par un sentier battu, à

l'Est par une rue projetée et à l'Ouest par le pré des frères Gélos .

et le domaine. 5 - 1

- Par M. Detchéverry(Victor, unterraini mesurant5,05 mètres

20 décimètres carrés, situé à Miquelon, borné au Nord,à l'Est et

à l'Ouest par le domaine et au Sud par un pré appartenantà

M. Briand tErnest). 5 - 1

Par M. Perrot (Yves),un terrain mesurant 3,529 mètres 44 dé

cimètres carrés, situé â Miquelon, borné au Nord parun pré

appartenant aux frères Gélos, au Sud par un sentier battu,à

l'Est par un terrain demandépar M. Briand (Eugène) et à l'Ouest

parun banc degalets appartenant au domaine. 5 - 1

Saint-Pierre, le 1°r novembre 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devrout le faire dans le délai d'un

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

--

Service des Postes.

A\VV [ S,

Le public est informé que les voyages d'hiver du

vapeur postal Progrès commenceront le 1° novembre

prochain pourprendre fin le 28février 1903, par suite

d'une modification apportée à l'article 3 du cahier des

charges pour l'entreprise du service postal entre Saint

Pierre, Langlade et Miquelon.

- l | | | \ |\ | \ |(]

[) ES SERVICES MIL|''A | |RES ( M AR |TIMES.

AVIS.

Il sera procédé le l" décembre prochain. à 3 heures

du soir, dans le Cabinet duChefdu service administratif,

à l'adjudication publique des fournitures nécessaires au

service hospitalier pendant l'année 1903,

Savoir:

1° Pain frais;

2° Viande fraiche;

3? Lait;

4° Café, sucre, mélasse, légumes secs, savon, etc.

Les soumissions devront être :

1° Etablies séparément pour chacune des quatre four

nitures sus-indiquées;

2° Renfermées dans desenveloppes distinctes fermées

à la gomme ouà la cire;

3° Accompagnées d récépissé constatant le verse

ment auTrésor du montant du cautionnement provisoire

dont le chiffre est fixé comme suit :

346 fr. pouur la fournaituure de viandle

fraîelnes

1oo francs: pour chacune des autres

fournaltuures.

Messieurs les négociants sont admis à prendre con

naissance des cahiers des charges déposés dans les bu

reaux du service administratif. 5-1

» \ 3 '' 1 ) N 4O N 4 } tº tº l C l E l, L t

Informations et faits divers

Le vapeur postal Glencoe, est arrivé à Saint-Pierre le

29 octobre 1902, venant de Saint-Jean.

Il est reparti le mêmejour,à destination de Port-aux

Basques.

Passagers arrivés :

MM. Dollimont; Fulford. -- . -

Passagers partis :

MM. Louis Poirier; Lepauloue; L. Mazier; J.-B. Légasse, oncle

J.-B. Légasse, neveu: Nickerson;Jeanty Légasse; F. Lechartier
L. Lemoigne; Fulford; F. Querek; P. Doublet; 5 marins anglais ;

Mmes Ve Sheehan; F. Lechartier.

--

DEpj0HES TELEGRAPHIQUES.

hm publiant a simple titre de renseignements les dépêches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune fa'on

l'earactitude des nouvelles qu'elles transmetent.

27 Octobre 1902.

Président du Conseil a conféré de nouveau avec dé
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légués mineurs. leur a promis d'user de son influence

pour amener à bref délai solution favorable.

Marseille, travail repris.

23 Octobre 1902

Au Conseil des Ministres , le Président du Conseil a fait

savoir que deux compagnies minières acceptent le gou

vernement comme arbitre. Le Ministre de l'Instruction

publique a lu le texte définitif de la proposition de loi

abrogeant la loi Falloux.

Sénat adopte projet portant annulations et ouvertures

crédits supplémentaires 1902.

Le docteur Frébault, anciendéputéde Paris, est décédé.

29 Octobre …1902.

Hier, la Chamlre a pris en considération une propo

sition relativeà unetaxe d'enregistrement sur le montant

des primes d'assurances contre l'incendie. Elle a décidé

que la Commission des congrégations comprendra 33

membres. Legroupe progressiste refuse d'en faire partie.

La Chambre s'est a ournée à jemdi.

Hier, Sénat, interpellation sur congrégations. Suite

jeudi. La Commission sénatoriale de l'armée a entendu

le Ministte de la guerre sur le service de deux ans.

Le Président duConseil a reçu les membres descomités

des mineurs accompagnés parJaurès. Pressenséet Briand,

pour demander où en sont les négociations avec les com

pagnies.

Les musiciens d'orchestreà Paris décidentgrève pour

demain.

30 Octobre 1902.

Le Président de la République offre un dîner en

l'honneur du roi de l'ortugal .

Sénat, suite de l'interpellation sur les congrégations.

L'amiralCuverville a la parole. -

Chambre, réunion des bureauxpourélire les membres

de la commission dite des congrégations.

t()[UV Eb | ENTS |) E LA [ () | | |L AT|()N.

État-civil de Miquelon.

Du 1" juillet au 30 septembre 1902.

,

NAIssAxCxs.

Cormier, Marie-Thérèse.-Poirier,André-Léon.-Vigneaux, .

Armand-Benjamin.- Poirier, Alexandrine-Caroline.- Ilhar

réguy, Paul-Joseph. --

Dkoàs. -

Coste, Joseph-Jules, marin-pêcheur, âgé de 68 ans, né à

Miquelon.

-----
----------------- -TT ----
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Octobre. venant de 1 ENTREES. -

22 (Halifax).3 m. a.Ophelia, c. Nickerson, avec div. march.

23 (Boston),g. a. Thérèse, c. l'ertus, avec div. marchandises.

- (Québec). g. a. fegina, c.Trepanier, avec div. march.

24 (lles Turques). b.-g. fr. Assomption, c. Adelus, avec sel.

25 (Cadix). b.-g. fr. Gauloise, c. Zion, avec sel.

27 (Murray River).g.a. EdwardGrover, c. Fard,avecdiv. march.

-(Port de Bouc). b.-g. fr. Henriette, c. Andrée, avec sel.
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29 (T/N). v. a. Glencoe, c. Drabse, avec div. march.

– (Bordeaux). b -g.fr. Océana,c. Farrot, avec sel et div. march.

– ( - ). sloopfr. Louise, c. Marchandeau,avec div. march.

Octobre. Allant à: SU)TIES.

22 (T/N1. g. a. Marguerite-Marie. c Collins, avec lest.

- (Cardigan). g. a Carmnena. c. Fitzgerald, avec lest.

- (Belle-Isle).g. a.Walkyrie IV, c. Fristel, avec 1:1,660 k.

morue verte et issues.

- (St Malo).g.f. Dacquoise, c. Goron. avecpassagers et issues.

- (Sydney).g.f. Fº* Robert, c. Grezel, avec lest.

- (St-Servan). 3 m.fr. Fleurde Marie. c. Populaire, avecpassa

gers et 22,000 k. huile et issues de morue.

- (8t-Malo). 3 m.fr.Cérès, c. Rabin, avec passagers et issues.

- (Sydney).g. fr. Nevada, c. Arantzabé. avrc lest.

24 (Bordeaux. 3 m. fr. Louvois, c. Houzé, avec235,290 kg.

morue verte et issues.

-(Bordeaux). br.-g. fr. Bernadette, c. Gicquel, avec 127,650

kg. morue verte.

- (Bordeaux). g. fr. Narka, c. Leroy, avec 1 14,180 kg. m. v.

25 (St-Malo). 3 m. fr. Marie, c Lepage, avecpassagers et issues.

- (P* Daniel).g. a. Acacia, c. Doggett. avec lest.

- (Sydney). sl. fr. P. F. 47, a Josseaume, avec lest.

- (Sydney). g. a. Lizzie Lindsay, c. Cyr. avec lest.

7 (Cheticamp). g. a Frank, c. Chiasson, avec lest.

" A N N 4 N ( lS ET AV1 * '
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DES ILES ST-PIERRE ET MIQUEL0N.

sociétéanonynnne au capitalde70,000 fr.

AvIs DE CONVOCATION

en assemblée générale des actionnaires.

Conformément à l'article 28 des statuts dé la SociétéMa

nufacturefraçaisedebiscuitdesîles St-Pierreet Miquelon,

Messieurs les actionnaires de la Société sus-visée, sont

priés de vouloir bien assisterà l'assemblée générale qui

aura lieu le dimanche 16 novembre, à deux heures du

soir, au Café du Midi, à l'effet de délibérer sur l'ordre

du jour suivant : -

ORDRE DU JoUR:

1° Entendre les rapports du Conseil d'Administration

et du Commissaire, sur lescomptes arrêtés au 10 octobre

1902;

2° Nommer un directeur et un administrateur. dont

les mandats sont expirés;

3ºApprouver s'ilya lieu les comptesprésentés par le

Conseil d'Administration;

4°Statuer surtoutes les demandes,propositions, mo

difications aux statuts,émises,soit par le Conseild'Admi

nistration, soit par les actionnaires présents à la réunion.

Saint-Pierre, le 30 octobre 1902.

L. JOURDAN fils.

--
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CoMPAGNIE FRANÇAISE

de téléphone et de lumière électrique

des Iles Saint-Pierre et Miquelon. -

société anonyme au capital de 325ooo francs.

Conformémentà l'article28 desstatuts,MM.lesaction

naires de la Compagnie française de téléphone et de

lumière électrique des Iles Saint-Pierre et Miquelon sont

convoquéspour le 15 novembre prochain,à2heures du

soir, au domicile du Directeur, à l'effet de:

1° Entendre les rapports du Conseil d'administration

et du commissaire, sur les comptes arrêtés au 30 sep

tembre 1902;

2° Approuver s'ilya lieu les comptes présentés par le

Conseil d'administration;

ea sxav a 2 e ns ré é e a en a g e es

- - - ,* i - , ,. " ,

3"Statuer sur toutes demandes, propositions, modifi-

cations aux statuts, émises soitpar le Conseil d'adminis

tration, soit par les actionnaires présents à la réunion.

Conformément à l'article 29 des statuts, tout proprié

taire d'une action peut faire partie del'Assemblée générale

Saint-Pierre, le 30 octobre 1902.

Le Directeur,

A. SALOMO.

*C0NSTIPATIONº pré

% . et ses Conséquezaces :

Migraine,Embarrasgastrique

L EXIGER les VÉRITABLES

raretl'Etiquetteai jointasm4couleurs

* et le NoM duD0UTEURFRARC(

- 1'50la1/tlº(50grains);3'lab :(105gain) .

:*us*au 36_95
Motice dans chaque Botte.Tourrss PuauMacnes *

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 23 au 29 octobre 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1* classe des Troupes coloniales.

donnée de 2 heures en 2 heures.

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en

et dixièmes de millimètres.

TEMPÉRATURES|

extrêmes

des 24 heures.

TEM D ÉR
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au Nord et à l' ombre,

(Thermomètre sec).
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Très beau temps clair.

Tempête. Vent. Pluie.

Glace. Neige. Temps clair.

Glace. Vent. Temps clair.

Brume. Pluie. (Temps clair soir).

Temps sombre. Vent. Pluie. |

1

1
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DIRECTION ET
-----
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FORCE DU VENT.

22 heures.
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PARTIE OFFICIELLE.- Gouvernement: Incendie. Félicitations.-

Intérieur: Arrêtés convoquant le Conseil municipal deSaint-Pierre;

-prescrivant un dénombrementgénéral de la population.-Nomi

nations.- Domaine colonial. - Avis d'adjudication.- Marine :

Avis divers.-Justice: Avis.

PARTIE NON OFFICIELLE. - lnformations et faits divers.-

Mouvements de la population.-Nouvelles maritimes.-Annonces

et avis.- Observations météorologiques.
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[) S | LES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

Dans la tristesse du désastre survenu le 2 novembre

dernier, c'est une consolation de rendre ce témoignage

- public à la population, au corps des pompiers, et au

détachement de la gendarmerie: que tout le monde a

fait son devoir. Il faisait calme, c'est entendu, maispar

les mesures habilement prises,par l'empressement de

nombreux citoyensà se dévouer au bien public, la ville

de Saint-Pierre apu être préservée d'une conflagration

quasi t0tale.

Le gouverneur p. i. adresse ses félicitations aux

braves gens qui ont concouruà circonscrire le terrible

incendie dont les suitesà craindre faisaient un moment

trembler t0uS les cœurS.

\| V||| | | ' | \ | | | | | | ,

N° 180.-ARRÉTÉ autorisant la convocation du Conseil municipal

de Saint-Pierre en session extraordinaire.

Saint-Pierre, le 3 novembre 1902.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la demande du Maire de Saint-Pierre, en date de

cejour,tendant à obtenir, à la suite de l'incendie qui a

détruit l'église de St-Pierre, l'autorisation de convoquer

le Conseil municipal de cette commune en session extra

ordinaire, à l'effet de délibérer sur les dispositions à

prendre pour assurer provisoirement le service du culte;

Vu les articles 1632 et 17 du décret du 13 mai 1872,

portant organisation d'institutions municipales aux îles

Saint-Pierre et Miquelon;

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement.
payées moitié du prix ci-dessus.

--

ARRÊTE :

Article 1er. - Le Maire de la commune de St-Pierre

est autoriséà réunir, sans délai,son Conseil municipal,à

l'effet de délibérer sur l'objet ci-dessus énoncé.

Art.2.- Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et inséré au Journal et au

Bulletin officiels de la colonie.

Mee CAPERON.

sans

Nº 18l. - ARRÊTÉ prescrivant un dénombrement général de la

population des îles St-Pierre et Miquelon.

- Saint-Pierre, le 7 novembre 1902.

Le Gouverneur p.i. des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, -

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

Vu l'arrêté local du 20 octobre 1897 en vertu duquel

a eu lieu, le 29novembre suivant, un recensementgé

néral de la population des îles St-Pierre et Miquelon;

Vu à titre consultatifl'ordonnance du 16janvier 1822

décidant qu'un dénombrement général de la population

sera effectué tous les cinq ans;

Vu l'article 46, n°4,du décret du 13 mai 1872,por

tant organisation d'institutions municipales dans la co

lonie;

Vu la circulaire ministérielle du 16 mars 1886;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.- Ilseraprocédéle 29 novembre courant,

au recensementgénéral de la population des îlesSaint

Pierre et Miquelon. .

Art.2.-Les opérations s'effectueront enmêmetemps

dans chaque commune ou section de commune, sous la

direction des Maires, par des agents désignés à cet effet,

par ces magistrats municipaux.

Elles auront lieu à domicile et seront décrites sur des

états conformes aux modèles ci-joints.

Art.3. -Ce recensement comprendrapourtoute per

sonne domiciliée ourésidant dans les dites îles, les noms

et prénoms. la date et le lieu de naissance, la nationalité

française ou étrangère, l'indication, s'il y a lieu, de la

naturalisation, les titres, qualité, état, profession ou

emploi, le domicile ou la résidence (rue ou place et nu

méro), l'état-civil, le degré d'instruction et le culte.
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Art. 4.-Toutpropriétaire ou locataire devra donner

aux agents compétents les indications mentionnées dans

l'article 3 du présent arrêté, pour lui-même,pour les

membres de sa famille, et pour les divers membres des

familles résidant, à quelque titre que ce soit, au jour de

la déclaration, dans la maison recensée et dans ses dé

pendances.

Les personnes momentanément absentes, les mineurs

placés dans les écoles ou en apprentissage devront faire

partie de la déclaration.

Art. 5.-Tout chef de ménage, qu'il soit ou non

astreint à la déclaration directe, devra produire, sur la

demandede l'agent de recensement, toutes piècespouvant

servir au besoin à contrôler l'exactitude des renseigne

ments recueillis verbalement. Un ménage est la réunion

de plusieurs individus habitant et vivant ensemble sous

la direction d'un même chef. Une famille peutformer

plusieurs ménages.Sont considérés comme faisant partie

d'un ménage, les serviteurs ou domestiques, ainsi que

les autrespersonnes qui peuvent y être attachées, telles

que régisseurs, employés ou commis vivant et demeu

rant avec les personnes conmposant le ménage. .

L'individu non marié,garçon ou fille, âgé de plus de

16 ans,veufouveuve, ayant ou non des enfants ou des

domestiques, lorsqu'il occupe dans une maison ou une

habitation un logement particulier. et ne vit pas avec les

autres habitants de la maison ou de l'habitation, doit

être regardé comme chefde ménage.

Art. 6.-On comprendra au recensementtous lesin

dividus, même les étrangers, quels que soient leur âge,

leur sexe et leur condition, qui paraissent attachés à la

ville par un séjour d'habitude, par un établissement,

par des occupations, par une industrie, par des moyens

d'existence notoires, sans qu'il y ait lieu de distinguer

s'ils en sont originaires ou non, s'ils y sont ancienne

meat ou nouvellement établis;

Les officiers, les fonctionnaires et les employésde tous

grades ainsi que leur famille;

Les gendarmes et leur famille;

Les membres des congrégations enseignantes;

Le personnel fixe des hôpitaux, maisons d'éducation,

prisons, etc., ete., et leurs familles.

On inscrira aussi au recensement quoiqu'absents de la

ville, les ouvriers travaillant au dehors,à la journée ou

à la tâche, et qui reviennent après des absences pério

diquesà leur résidence habituelle, et les individus en

voyage par raison d'affaires ou de santé et qui n'ontpas

pris un autre domicile.

Sont seuls exceptés de la formalité de la déclaration et

donnerontseulement lieu à la formation d'un état parti

culier constatant le résultat numérique et en bloc:

- Lespersonnes qui ne sont appelées quepassagèrement

dans la colonie pour affaires, en voyage. etc.; ... ,

Les marins du commerce étrangers au pays mai

actuellement débarqués.

Art. 7. - Les indications ainsi recueillies seron

consignées sur des imprimés conformes au modèle ci

annexé et établis suivant les prescriptions de l'article 3

ci-dessus. " . . 1 « -

, Ces imprimés serviront à la confection de la listegé

nérale du dénombrement de lapopulationpar commune

ou section de commune. - -

Art. 8. - Toute personne qui aura été convaincue

--
,

' propriétéThélot.

-,

- -

d'avoir sciemment,soitpar déclaration fausse ou incom

plète, soitpar refus non motivé de déclaration ou d'exhi

bition de pièces ou renseignements demandés. soit de

toute autre manière. mis obstacle aux opérations régu

lières du recensement, sera punie d'une amende de 1 à

15francs et d'un emprisonnement de 1 à5jours, ou de

l'une de ces deux peines seulement, suivant la gravité

- des faits.

Les contraventionsserontconstatées,sur la plainte des

recenseurs,par les Maires et Commissaires de police et

tous autres officiers et agents de policejudiciaire.

Art. 9.-Lesfrais de recensement seront supportés

par les municipalités intéressées.

Art. 10.-Lesrésultats du recensement seront rendus

publicspar la voie du Journal officuel. Ils serviront de

base jusqu'au recensement suivant, à tous les faits ad

ministratifs dont le mode d'accomplissement est réglé

d'après le chiffre officiel de la population.

Art. 1 1.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout où besoin sera, publié au Journal officiel

et inséré au Bulletin officiel de la colonie.

Mce CAPERON.

-- --

Par décision prise par M. leGouverneur, dans la séance

du Conseil privé du 7 novembre 1902, le mandat de

Directeur de la caisse d'épargne de MM. Daygrand

(Gustave), Lavissière (Jean-Marie) et Delisle (Louis), a

été renouvelé pour une période de trois années.

–--- .

Par décision prise par M. le Gouverneur, en Conseil

privé, dans la séance du 7 novembre 1902, ont été

nommés pour une période de quatre années membres

de la Commission administrative du bureau de bienfai

sance de Saint-Pierre. -

1° M. Bidel, Edouard, en remplacement de M. Brinde

jonc, Désiré;

2° M. Ozon, Louis, en remplacement de M.Guerguin,

Charles.

--

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Poury construire une maison d'habitation :

Par M. Letournel(Eugène), un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 320 mètres carrés, borné au Nord par un terrain de

mandéparMm°Arozaména, au Sudparune rue non-dénommée,

à l'Est par la rue Bruslé età l'Ouest par le domaine. 5 - 3

Saint-Pierre, le 25 octobre 1902.

Par Mme Ve Arozaména,unterrain mesurant320 mètres carrés,

situé à St-Pierre, borné au Nord et à l'Ouest par le domaine, au

Sudparun terraindemandépar M. Letournel (Eugène) età l'Est

par la rue Bruslé. 5 - ?

saint-Pierre, le 1er novembre 1902.

Pour établissement agricole:

ParM. Huguet, Auguste, un terrain situéà Saint-Pierre.me

surant 1,000 mètres carrés, borné au Nord par uné bande de

terrain le séparant de la route Iphigénie, au Sud età l'Est par le

domaine et à l'Ouest par un passage de 12 mètresà l'Est de :
- -

5 -

Saint-Pierre, le 18 octobre 1992.

Par M. Busnot, (Constant)un terrain mesurant 5,000 mètres

carrés, situéà St-Piere, borné au Nord, à l'Est età l'Ouest par

- '' , --
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le domaine et au Sud par une parcelle de terrain le séparant de

la route de l'Anise à Brossard. 5 - 3

Saint-Pierre, le 25 octobre 1902.

Par M. Brland (Eugène),un terrain mesurant 6,484 mètres 50

décimètres carrés, situé à Miquelon, borné au Nordpar un pré

appartenant aux frères Gélos, au Sudpar un sentier battu, à

l'Est par une rue projetée ét à l'Ouestpar le pré desfrères Gélos

et le domaaine. 5 - 2

Par M. Detchéverry(Victor),unterrain mesurant5,025 mètres

20 décimètres carrés, situé à Miquelon, borné au Nord,à l'Est et

à l'Ouest par le domaine et au Sud par un pré appartenantà

M. Briand lErnest). 5 - 2

Par M. Parrot (Yves),un terrain mesurant 3,529 mètres 44 dé

cimètres carrés, situé â Miquelon, borné au Nord parun pré

appartenant aut frères Gélos, au Sud par un sentier battu,à

l'Est parun terrain demandépar M. Briand (Eugène) et à l'Ouest

par un banc de galets appartenant au domaine. 5 - 2

Saint-Pierre, le 1er novembre 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans te délai d'un

meis, à partir des dates fixées ci-dessus.

----

AVIS D'ADJUDICATION.

ll sera procédé le samedi, vingt-neuf novembre, à

deux heures du soir, dans le cabinet du chéf du service

de l'Intérieur, à l'adjudication publique,sur soumissions

cachetées, de la fourniture:

1° d'objets de matériel;

2° d'objets de ferronnerie, quincaillerie, etc.:

3° de schiste;

nécessaires aux services local et colonial (Services civils)

du 1°janvier 1903 au 31 décembre 1904.

Lessoumissions devront être établies séparément pour

chacun des lots indiqués ci-dessus.

Elles devront être accompagnées du récépissé consta

tant le versement au trésor dn montant du cautionne

ment provisoire, dont le chiffre est fixé comme suit :

1° Pour la fourniture des objets de matériel. 100fr.;

Pour 'la fourniture des objets de ferronnerie,

quincaillerie,etc... 100 francs;

3° Pour lafourniture de schiste........... 150 francs.

Les cahiers des conditions partictlières relatives aux

ditesfournitures sont déposés au service de I'Intérieur

(2° section) eù l'on peut en prendre connaisssance.

MODÈLE DE SOUMISSION.

Je aoussigné (nom et prénoms en toutes lettres) demeurantà

- - - - - - - - - - ---- -- et faisant élection de domicile à............

m'eagage envers le Gouverneur de la colonie, à fournir les

articles ci-après (indiquer les articles du cahier des charges) au

prix de (indiquer le prix de l'unité en regard de chaque article,

d'abord en chiffres,puis en toutes lettres), soit une somme totale

de ..... (indiquer en toutes lettres le montant total de la sou

mission).

Je déclare avoir une parfaite connaissance du cahierdes charges

et des conditions générales des marchésdu 7juillet 1899 rendues

applicables dans la colonie par arrêté du 19 septembre 1901.

.3 - 1

\|||\| A | |(] \

DES SERVICES MILITAIRES ( MARITIMES.

AVIS.

Il sera procédé le 1"décembre prochain, à 3 heures

du soir, dans le Cabinet duChefdu service administratif,

à l'adjudication publique des fournitures nécessairesau

service hospitalier pendant l'année 1903,

JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON. 24

Savoir:

1° Pain frais;

2° Viande fraiche;

3° Lait;

4° Café, sucre, mélasse, légumes secs, savon, etc.

Les soumissions devront être :

1° Etablies séparément pour chacune des quatrefour

nitures sus-indiquées;

2° Renfermées dans desenveloppes distinctesfermées

à la gomme ou à la cire;

3° Accompagnées du récépissé constatant le verse

ment au Trésor du montant du cautionnement provisoire

dont le chiffre est fixé comme suit :

3OO fr. pouur la fourniture de viande

fraîclines

1OO francsjpour chacune des autres

fournaituures. -

Messieurs les négociants sont admis à prendre con

aaissance des cahiers des charges déposés dans les bu

reaux du service administratif. 5-2

----

INSCRIPTION MARITIME.

Avis DE sAUvETAGE.

Il a été sauveté:

Par Hallouet(Jean),enrade de St-Pierre. le 25 octobre

1902,un doris peint enbrun en dehors etvert en dedans,

sans nom ni marque. -

Cette embarcation est déposée dans l'échouerie du

sauveteur à l'Ile-aux Chiens. --

-- --

Avis DE vENTE.

Mardi 11 novembre courant. à 2 heures de l'après

midi, il sera procédé,par les soins de l'Inscription Mari

time, devant le Magasin Général, à la vente aux enchères

publiques de diverses épavestrouvées en mer et dont les

propriétaires sont restés inconnus, comprenant:

1° 1 corne à brume; 2° 4 doris; 3° 14 Bouées de doris;

4° 13 ancres à doris; 5° 18pièces de ligne; 6°26 orins en

funin blanc; 7°96 casiers à bulots.

L'Administration de la Marine a l'honneur de prévenir

MM. les adjudicataires que le montant des objetsvendus

doit être soldé, auTrésor public, dans les24 heures qui

suivent l'adjudication, en numéraire français.

NNTT | | \ |\||,

Avis.

Le public est informé que les bureauxdes divers ser

vices de l'Administration de la Justice sont transférés au

premier étage des bâtiments du Service de l'Intérieur.

Toutefois, le cabinet du Juge de Paix de Saint-Pierre sera

situé au Secrétariat du Gouvernement, et les divers

Tribunaux tiendront leurs audiences publiques dans la

salle des délibérations du Conseilprivé.

Il n'est apporté aucune modification aux jours et

heures de ces audiences.

--
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Informations et faits divers

Levapeur postal Giencoe, est arrivé à Saint-Pierre le

3 novembre 1902, venant de Port aux-Basques.

Il en est repartile mêmejour à destination de St-Johns.

Passagers arrivés :

MM. Freeman, P.Tajan,J. Briand,Smith, Richards, Bourget,

A. Delaroche, Jh. Sécardin, Shaby, J. Seiver, I. Cousin, E.

Poirier, Y. Leroux, Y. Guillory, P. Leroux, A. Tillard, H.

Charles, Louis Moreau, E. Burdock, Ed. Burdock. -

MMes Freeman, L. Bourget, 2sœurs de St-Joseph de Cluny,

Lambert. M"° Freeman.

Passagers partis :

MM.O. Lebreton,Ch. Farvacque. -

-se

DEPECHES TELEGRAPHIIQ JES.

*mpubliunt a simple tire de renseignements les dépéchcs

c-dessous, l'Administration nc garantit en aucune façon

l'earactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

3l Octobre 1902. -

Hier, leSénat a votéun ordre dujour de confiance au

Gouvernementpar 163voix contre90dans interpellation

sur congrégations.

Chambre, Président du Conseil répondantà une ques

tion de Jaurès sur arbitrage grève générale dit que les

réponses des compagnies ne sontpas encore parvenues

et constate un égal désir d'arriver à une entente, aussi ,

bien, de la part descompagnies que de celle des mineurs.

Sénat et Chambre s'ajournent à jeudi.

Conseil des ministres, le ministée des finances a fait

signerun décret nomnant les membres de la commission

extraparlementaire qui étudiera les questions relatives

aux alcools, vins, spiritueux. Le ministre de la justice

est autorisé à déposer au Sénat une loi conformémentà

la décision prise par le Congrès international pour la

répression de la traite des blanches. Le ministre de la

guerre a soumis au Conseil les décrets relatifsauxcom

pagnies de discipline et un projet modifiant le recrute

ment des bataillons d'infanterie légère d'Afrique. Le

ministre de l'agriculture est autorisé à déposer unprojet

relatifà la taxation du pain et de la viande. Le ministre

des colonies a fait signer un décret concernant l'orga

nisation des conseils de défense des colonies et créant

un service du contrôle des travaux de défense et des

services d'artillerie des colonies. -

Doumerest élu président de la commission du budget.

Ferdinand Buisson, président de la commission des

congrégations.
3 Novembre 1902.

Les délégués des mineurs et les représentants des

compagnies du départementdu Nordont signéun accord

permettant d'espérerun règlement amiable du conflit.

Waldeck-Rousseau arrivé à Rome sera reçu par le

Roi d'Italie. ,

Général Zurlinden passe au cadre de réserve, atteint

par la limite d'âge. -

4 Novembre 190?.

Conseil des Ministres, le Président du Conseil a rendu

compte des négociations en vue de l'arbitrage.

Grève générale, les arbitres désignés par le Gouver

nement se sont rénis au Ministère des Travauxpublics.

Ils ont entendu séparément les délégués des compagnies,

puis deux des mineurs, ensuite ils les entendront contra

dictoirement.

-
==

- 5 Novembre 1902. "

Le Président de la République et le Roi du Portugal

ont chassé dans la forêt de Compiègne.

Les arbitres du Pas-de-Calais décident qu'il n'y a pas

lieu de relever les primes actuellement en vigueur. Le

Président des houillières du Pas-de-Calais a déclaré que

les Compagnies amélioreraientà leurs frais les pensions

de retraite de leursouvriers. -

- 6 novembre 1902.

Le Gouverneur général de l'Algérie est arrivéà Paris

pour soutenir différents projets devant la Chambre. .

La Chambre procède au scrutin pour la nomination de

cinq membres du conseil supérieur du travail; -

Sénat, Ministre instruction publique dépose un projet

sur enseignement secondaire privé.

La Cour d'assises de Nice a condamné l'assassin des

femmes Vidalà mort.

-- -

Encendie du 2 novembre fOD2,

Monsieur le Gouverneur,

En vous transmettant le rapport du capitaine despom

piers, je tiensà signaler auChefde la colonie le dévoue

ment et le courage dont ont fait preuve M. l'abbé

Dirassar et M. FrançoisThélot, dans la circonstance. Le

premier, après avoir brisé une fenêtre, pénètra dans l'é

glise déjà en feu. Mais il s'aperçut vite qu'il n'y avait

aucun noyen pour arrêter l'incendie quiprenait rapide

ment de grandesproportions. Poursuivipar les flammes,

il eut juste le temps de sortir par la grande porte qu'il

ouvrit avec beaucoup de difficultés sanspouvoir, malgré

ses efforts,y sauver quoique ce soit, la fumée l'étouffant.

M. François Thélot a beaucoup contribué à préserver

des flammes la maison de M. E. Salomon et le grand

café du Midi. - .

Je vous signale tout particulièrement ces deux per

sonnes tout en rendant hommage a l'habileté et au cou

rage des sapeurs-pompiers et, en particulier, à l'énergie

et au sang-froid du lieutenant E. Poirier qui, comme

toujours, s'est bien comporté. -

La population entière a montré dans ce dernier in

cendie plus de bonne volonté que jamais.

Veuillez agréer, Monsieur le Gouverneur, l'assurance

de mes sentiments respectueux.

LEFÈVRE MARIE.

Maire de Saint-Pierre.

RAPP0RT

DU COMMANDANT DE LA C" DEs sAPEURs-PoMPIERs

DE LA vILLE DE SAINT-PIERRE.

----

L'an mil neufcent deux, nous soussigné P.C. Hacala,

capitaine commandant la Compagnie, portons à la con

naissance de M. le Maire que le samedi 1" novembre

courant, à onze heures quarante cinq minutes du soir,

ayant été avertipar la rumeur publique etpar le clairon

qu'un incendie venait de se déclarer dans l'Eglise parois

siale, nous sommes transporté en toute hâte sur le lieu

du sinistre. -

Dès notre arrivée l'Eglise était en feu et les flammes

s'échappant detoutes parts atteignaient déjà le presbytère.

A premier examen, avons constaté que le péril était

grave et que nos efforts seraient inutiles pour tenter de

sauver ces deux bâtiments en bois, déjà complètement

enfeu. - - -
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Avec l'aide despersonnes présentes, avons donc aus

sitôt fait établir sons la direction de M. G. Lefèvre. sous

lieutenant de la C°, des grosses manches sur les prises

d'eau Hooper et Cecconi et mettions en action unepompe

à incendie, alimentée pas les particuliers de manière à

préserver les constructions bordant la rue Saint-Ollivier,

faisant face à la côtière ouest de l'Eglise.

Pendant ce temps, une autre section de pompiers

sous la direction de M. E. Poirier, lieutenant de la Cº

établissait d'autres secours sur l'arrière de l'Eglise (côté

Nord) avee les prises d'eau près de M"* V* Ed. Marie, de

E.Houduce et place de l'hôpital, defaçon à protéger effi

cacement l'Ecole communale des filles, qui aurait pu

communiquer le feu auxvastes bâtiments du Pensionnat.

La tâche était difficile, car entre les sacristies et le cabanon

de l'école, il n'y avait qu'un très petit espace; de là, la

difficulté d'empêcher le feu d'y prendre à plusieurs re

prises. Ce résuitat n'a été obtenu que par la persévérance

et à force de l'inonder.

Au plus fort de l'incendie, le feu envahissait de tous

côtés le Palais de Justice par ses nombreuses ouvertures

et de deux côtésà la fois : par le presbytère au Nord,par

l'Egliseà l'Ouest. Aussitôt je faisais tixerà proximité deux

nouvelles manches, l'une sur la place même, l'autre dans

le jardin du Gouverneur. A l'aide de ces deux emprises et

d'une pompe alimentée par le puits de la gendarmerie,

notre seule préoccupation était de sauvegarder la Poste

ainsi que l'hôtel du Gouvernement etses dépendances en

empêchant le feu de faire explosion dans le Greffe, car si

malheureusement les flammes étaient arrivées à lécher

à sipetite distance la Poste, c'en était fait de ce bâtiment

ainsi que de tous ceux l'avoisinant.

Fort heureusement l'eau a été abondante, avec une

bonne pression tout le temps, ce qui nous a pernuis de

maîtriser les flammes qui se ruaient de toutes parts.

Le lendemain 2 courant, à 3 heures du matin, tout

danger d'une plus grande conflagration avait disparu.

Les prises d'eau et pompes ont continué leur fonction

nementjusqu'à 3 heures du soir.

Vers 4 heures,je faisais établir le crapaudsur la prise

d'eaude la place de l'Eglise, de manièreà lancer plusieurs

jets sur les décombres embrasés de l'incendie, etsommes

restés dans cet état de veille jusqu'au lundi3 courant à

6 heures du matin. -

Je suisheureuxd'exprimer ma satisfactionà Messieurs

les officiers de la Compagnie pour la promptitude dans

les secoursapportés ainsi qu'auxsous-officiers, caporaux,

clairons et sapeurspour le zèle et le courage dont ils ont

fait preuve. . - - * . * .

Tous sont dignes d'éloges et il me serait difficile d'en

signalerparticulièrement. -

Je remercie également toutes les personnes qui sous

uneforme quelconque ont prêté leur bienveillant concours

en la circonstance. -

Saint-Pierre, le 3 novembre 1902.

Le Capitaine Commandant la Compagnie,

P.-C. HACALA.

4oUvEMENTs DE LA P0Pu LAT10N
. | Etat-eivil de St-Pierre.

, NAIssANCxs. --

4 Hervé, Gabrielle-Angèle.- Cantaloup, Albert-Pierre. -

Lafargue,Céleste-Jeanne-Hélène.

6 Goaziou, Auguste-Eugène-Barthélémy.

*. --
- --

====-=

7 Sarasola, Augustine-Jeanne-Germaine.

13 Rio, Yvonne-Sarah. - Carrère, Ernest-Jean-Baptiste. -

Bouroult, André-Francis-Etienne. - Beauvois, Blanche

Marie-Elisabeth. --

14 Fouchard, Edouard-Emile-Léon.

20 Dinarrat, Andréa-Marie. .

21 Téletchéa, Eugène-Gaston.

27 Vigneau, Andréa-Agnès

28 Singher, Pierre-Martial-Paul

MARIAGs.

24 Michel, Jean-Daniel, avec dame Bonnieul, Maria-Catherine,

- veuve Fichet, Auguste-Aimable.

DÉCÈs.

9 Turpin, Caroline-Louise-Rose, âgée de 3 mois, née à Saint

Pierre. -Walsh. Marie, veuve Doyhenard,Jean, âgée de

72 ans, née au Burin (Terre-Neuve).

10 Desnos, Marie-Ange, marin,âgé de 26 ans, néà Ruca Côtes

du-Nord) - -

11 Boudan, Victorine-Julie, femne Lenorais, Eugène, àgée de

46 ans, née à Granville (Manche). - -

16 Desroches, Joseph-Marie, marin, âgé de 52 ans, néà Plou

balay (Côtes-du-Nord). -

17 Hierambourg. Marie-Joséphine, veuve Eugène Talvande, âgée

de 69 ans, née à Saint-Pierre. -

18 Leflem, Joseph-Léon, (Transcription). - Lessage, François

Marie-Ange,marin, âgé de 19 ans, né àCrehen(Côtes-du-Nord).

20 Chrétien, Marie-Pierre, marin, âgé de 49 ans, néà St-Pierre

de Plesguen (Ille-et-Vilaine). - -

21 Galland. Victor-Julien-Louis, marin, âgé de 34 ans, né à

Ploubalay (Côtes-du-Nord).

29 Haynard, Brigitte, femmeVigneau,Alfred-Louis,àgée de 40

ans, née à Sainte-Marie (Terre-Neuve). - -

30 Apezechia, Jean-Antoine, manœuvre, âgé de 64 ans, né à

Sare (Basses-Pyrénées).
------------------------- =s

x : v1i S MAR : r1 v Es
Octobre. venant de : ENTREES.

29 (Cadix). br.-g. fr. Gauloise, c.Zion, avec sel.

Novembre. - -

- 3 (Sydney). g. a. Atlanta, c. Pike, avec charbon.

- (Sydney).g. a. Erminie, c. Petite, avec charbon.

- (T/N). v. a. Glencœ, c. Drake, avec diverses marchandises.

-(Sydney). g.a. Walter B., c. Spencer, avec charbon.

- (Boston). g. a. Protector, c. Conrad, avec div. marchandises.

- (Souris). g a. Abana, c. Lannigan, avec div. marchandises.

- (Souris). g. a. Silver Light, c. Bushey, avec div. march.

Octobre. Allant à: SORTIES.

28 (Ile du Prince Edouard). g. fr. St-Joseph, c.Cormier, avec

lest.

30 (St-Servan). b.-g. fr. Étincelie, c.Thébault, avec98,360 kg.

m0rue Vorte, .

- (St-Malo).g. fr. Sapho, c. Noblet, avec 10,300 kg.huile et

3,325 kg.issues de morue. -

31 (st-Malo). br...-g.fr. Marseillaise, c.Grandais, avec9,500 kg.

huile et 7,995 kg, issues. -

- (St-Malo). br.-g. fr" La Tour d'Auvergne, c. Marquer, avec

22,200 kg. huile, 3,677 kg. rogues et 10,800 kg. issues.

Novembre. - - - -

5 (Bordeaux). La Fraternité, 3 m. fr. c. Besson, avec 24,100

kg. morue sèche, 584,155 k. morue verte et 2,295 k. issues.

- (Québec).g. a. Regina. c. Trépanier, avec lest. - -

-(Sydney) g. a. EdwardGrover, c. Ford, avec lest.

6 Antilles françaises). br.-g. fr. Assomption, c. Adélus, avec

97,250 kg. morue sèche. - - - -- - --

-(sydney). br.-g.fr. La Fauvette, c. Bocher, avec 58,474 kg.

morue séche.

- .

- ==

, A , N & ) N CES ET AVIS ,

- -- * : AvIs- -- : -- .

Le Dr DUPUY-FROMY,devant quitter momentanément

la colonie, a l'honneur de prévenir sa clientèle qu'à

compter du 15 novembre il sera remplacépar M. le D°

ALLIOT,pendant la durée de son absence. .. .. ,

--
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Etude de M° Eugène Salomon, netaire, sise à Saint-Pierre,

rue de Sèze.

Ventepublique et aux emchères.

L'an 1902, le 20 novembre à 2 heures du soir.

Dans la grande salle du café du Midi,à la requête de

M. J. Dupont, liquidateur de la Société St-Pierraise de

navigation à vapeur.

Il sera procédépar le notaire soussignéà la vente pu

blique etaux enchères duvapeur Pro Patria,jaugeantbrut

759 tonneaux, construit en acier à Kinghorn (Ecosse) en

1893, coté au véritas -- 3/3 G i 1. 1* Division.

Ce vapeur sera vendu tel qu'il se trouve actuellement

dans le barachois de Saint-Pierre, sans ancun recours

contre les vendeurs pour quelque cause que ce soit.

La livraison sera faite aussitôt l'adjudication et après

------------- -

dans les conditions qui seront annoncées au moment de

la vente.

-

le paiementduprix, lequel doit être effectué au comptant

5°/, en sus pour tous frais d'adjudication. - |

Pour visiter le navire avant la vente. s'adresser à

M. J. Dupont. liquidateur.

Saint-Pierre, le 8 novembre 1902.

ie Notaire,

E. SAILOV ON.

*C0NSTIPATI0N
, et ses Conséquences s

Migraine,Embarrtsgastrique
EX1GÉR les VÉRITABLEs

avecl'Etiquetteaijointeen4couleurs

et le NOM duDUCTEURFRAMCg

150la 1/2°(50grains);3'la (105gains)

C'ESTle REMEDElePLUS économique

e 3sa v i * t e ns régée : e t e * e : :3

lotice dans chaque Botte.TourEs Paanmacns

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 29 octobre au 6 novembre 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1re classe des Troupes coloniales.

36-26

--
-- --

-- =

-

PltESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes |

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'on bre, des 24 heures.

E- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

-
--

# |

-- - - - - -- - - - - - - - - - - - - 2 -

: r e - -- 3 -- «e -- 3 - 3 r : - # - : s # - É - - E

- i - i│- - | | - E : # | e ; - i | i e E | * E E | - E | - E | -- : | - -
-- -- -- -- -- - -- -- --

-

-- -- -- -- -- - -- --

29 760,0|759,9|759,1 | 759.0| 758,1|757,0| 755,9|754,5|7538|753,0|753,1| 753,8 | 13,0| 15.9| 16,1 | 182| 14,4 18,6 | 12,8 |

30 755,0|756.5|758,0|759,9|761,2|762,5|764.4|766,5|768.9|7708|7723|7730| 77| 90| 79| 5,7| 3,5| 9,4 | 2,8

31 | 773,5| 774,0|774,9|7755| 775,6| 775,0|774,3| 774,0|774,0| 77 4,0|774,0|7738| 7 | 57 | 75| s, 1| 4,5| 7,6 4,4

1 |773,0|7729|7725|7728 |7728|772,0|7709|7708 |771,8|771.5|7711|7710| 4,1 | 59| 6 | b2| 2,3| 68 3,5

2 | 770,2|770,0|769.9|7698|769,0|767,8|767,0|767,0|767.0|767 0|767.0|7670| 5,4 | 92| 93| 8,7| 7,8 9,5 6,4

3 | 767.3|768,0|768,4|79.9|770.0|770,2|7700|770,1 | 770,9|7703 770,5| 770,0 4,7 | 5,5| 6,7 5,7 | 5,5 6,8 36

4 769,0|769,0|7683|7689|7687| 767,5|767 (| 7670|7670 767,0|7670|766,9 5,3| 96| 10,6| 10,5| 7.1 11.0 83

5 | 766,1 | 766,0|766,0|766,0|766,0|765,1|7d4.3| 764,3| 704.3| 764,0|7639|763.5 5.9 7,6| 7,6| 7,9| 4,9 8,0 6,

-- |

----

|

H U MID IT É R ELATIV E

P Hi ÉN OMÈNES ( heures. l0 heures. 13 heures. 16 heures. 2 heures.

------------ ------ |----|-------- ---|

DIVERS . # . # | # s # | # . a # , à # s

# # | s | E # | # # | s | = # # | : | : # | # = | : | = 3 E | -- | E :
- -- - - - -- - -- - -- - - - -- - -- E - - -| i | = | # # | | | | | # # | | | | | | | | 1 * E

- - - - -

29 | Temps brumeux. Pluie soir. 12,2|0,8| 91 14,3|1,6| 84 14.7 |1,4| 86 | 15,8|2,4| 77 13,60,8| 91 |

30 Un peu de grêle. Beau temps. 7,5|0,2| 98 8,0|1,0| 87 6,5|1,4| 82 4.8|0,9| 87 2,70,8| 87

31 Beau temps sombre. 1,9|0,8| 87 4,5|1,2| 83 6,2|1,3| 82 7,2|0,9| 88 4,4|0,1| 98

1 Beau temps clair. 3,7 |0, 4| 94 4,8|1,1| 85 5,4|1,2 83 3,7 |1,5| 78 2,5|0,4| 94

Brume. Temps froid. 4,7| 0,7 89 8,2|1,0| S7 8,5|0,8| 90 8.1|0,6| 92 7,4|0,4| 95

3 Très beau temps sec. 3,9|0,8 88 3,8|1,7 | 75 5,3|1.4| 81 4.5||1,2| 83 4,70,8| 88

4 Beau temps. 5,0|0,3| 95 8,1|1,5| 82 9,0|1,6| 81 9,0|1,5| 82 6,1|1,0| 86

5 Très beau temps. 5,2|0,7| 90 6,611,0| 87 6,8|0,8| 90 7,2|0,7| 91 4,8|0, 1| 99

DIRECT10N ET FORCE DU VENT . PLUIE E .

--------- ------ ----- F0RME DES NUAGES. enmillimètreset 10"e | -- #

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. |22 heures. de millimètres. e 3

----- ----|-- e =
: | # 3 - # - à - - - - - - - - : | : a

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - # | = # | 2 # | e # | 3 # | • # | e # | * # | E #
# | # | # | # |* | # | * | # | : : 2 # * -- * | 3

29 | S-O. | 3 | S-O. | 3 | S. | 4 | S. | 4 | S. | 4 | N1. | Ni. | Ni. Ni. | » 5,8 :
30 | S-0. | 3 | S-0. | 3 | S-0. | 3 | S-0. | 3 | 0. | 4 | Cu. | Cu. Cu. | Cu, | » 4,2 | » 4,

31 | N-0. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | SE 1 Cu. Cu Ni. Cu. Cu. - -

1 | S-E. | l | N-E. | 1 | N-E. | 1 | N-E. | 1 | N.-E. | 1 | Cu. | Cu. | Cu. | Cu. | Cu. -

2 | S-0. | 1 | S-U. | 2 | S-0. | 2 | S-0. | 2 | S-O. | 2 Cu. l Cu. Cu. Ni. Ni. - |

3 | N-E. | 2 | N-E. | 2 | N-E. | : N E. | 2 | N-E. | 1 Cu. | Cu. Cu. Ni. Ni. - -

4 | S-0. | 1 | S-0. | 1 | S-E. | 1 E. 1 | S-E. | 2 Ni. Ni. Ni. Ni. Ni. - -

5 | N-E. | 2 | N-E. | 1 | N-0. | 1 | S-0. | 1 | S-O. | 1 | Ni. | Ni. i Ni. | Cu. | Cu. | » - -

---------------

Saist-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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Pix oE L'ABoNNEMENT (Payable d'avance).
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Les annonces doivent être remises, auplus

, tard, Ie MIERCREDI soir a deux lueurcs,

SAINT-PIERRE ET MIQUELON

PA R A ISSANT T()US LES S A M E ) I S

-----------

PRIx Des ANNONCEs (Payable d'avance).

lPour la Colonie Pour la France et l'Étranger Une à -

ne à six lignes............................ 3 fr. (10

Un an.......... 12 fr.O0|Un an.......... 15 fr. 00 haune liz -

Six nois....... 7 00|Six nois....... #*%| PouR Les aBonnemenrs ET LEs annonces|°:*****
Trois mois .... 4 Trois mois..... 4 50 s'adresser au les répétitions d'avis, sans modifications, sero

Un numéro: 25 centimes.
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PARTlE OFFICIELLE.- Gouvernement: Circulaire ministérielle, -

Arrêté de promulgation et décret relatifsà l'application du tarifmi

minimum aux denrées coloniales de certains pays. -Circulaire

ministérielle. - Arrêté de: - Rapports, Décrets et Loi

-- portant application aux* e la loi surles sociétés de secours

- mutuels. -Congés -- Nomination.- Intérieur: Domaine colo

nial. - Avis d'adjudication.- Marine : Avis.

PARTIE NON OFFlClELLE. - lnformations et faits divers.-

Nouvelles maritimes.-Annonces et avis.- Observations météoro

logiques.
ma-a-mamarau-m--ma-mue

PARTE o FFICIELLE

| | \ | \ | | \ |

) ES | LES SAINT-PIERRE ET M l ()UEL()N

- CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE. -

(Ministère des colonies: 2° Direction; 1er Bureau). - LE Mi

NIsTRE DEs CoLoNIEs à Monsieur le Gouverneur des iles Saint

Pierre et Miquelon

--

Paris, le 7 octobre 1902.

Notification d'un décret.

Monsieur le Gouverneur, -

Vous trouverez au Journal officiel du 23 août 1902,

le texte d'un décret du 20 août précédent, autorisant,

jusqu'au 23février 1903, l'application du tarifminimum

aux denrées coloniales de certains pays, conformément

aux dispositions de la loi du 22février 1902.

Je vous prie de vouloir bien assurer l'exécution de

Cette Dm6Sure. -- *

Recevez, etc.,

Pour le Ministre des Colonies:

Le Sous-Directeur des Affaires d'Asie,

d'Amérique et d'Océanie.

G. SUHMIDT.

N° 187.-ARRÉTÉpromulguartaux iles Saint-Pierre et Mique

lon le décret du20 aoùt 1902 appliquant jusqu'au23février 1903

les taxes du tarif minimum aux denrées visées à l'aticle 1° des

lois des 24 février et 17 juillet 1900, originaires de certains pays.

Saint-Pierre, le 11 novembre 1902.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les arrêtés des 10 et 24 août 1900 qui ont pro

mulgué dans la colonie les lois des24 février et 17 juillet

1900 modifiant le tarif des douanes (denrées coloniales

de consommation et café en fèves et pellicules);

Vu le décret du 20août 1902, aux termes duquel les

taxesinscrites autarif minimum continueront àêtre appli

cables jusqu'au 23 février 1903, auxdenréesvisées à

l'art. 1° des lois des 24février et 17juillet 1900, origi

naires des pays énumérés au dit décret;

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement.
payées moitie du prix ci-dessus.

------

Vu le tableau des modfications au tarif des douanes

métropolitain pourSt-1'ierre et Miquelon, annexé au dé

cret du 21 décembre 1892,(chapitreVIII: Denréescolo

niales de consommation autres que les tabacs);

Vu la dépêche ministerielle du7 octobre 1902 notifi

cative du dit décret du 20 août précédent, sus-visé;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844; -

- ARRÊTE:

Art. 1°.- Est promulgué aux Iles Saint-Pierre et

Miquelon le décret du 20 août 1902 appliquantjusqu'au

23fevrier i903 les taxes du tarif minimum aux denrées

viséesà l'article 1" des lois des 24 février et 17 juillet

1900, originaires despays énumérés au dit décret.

Art. 2. - Il est bien entendu que le dit décret ne

modifie en rien le régime du café, du poivre et du thé

d'origine étrangère,importés dans la colonie, lequel est

fixé par le decret précité du 21 décembre 1892. .

Art.3.-Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera, publié au Journal officiel

etinséré au Bulletun officiel de la colonie.

Mee CAPERON.

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapportdu ministre du commerce,de l'industrie,

des postes et des télégraphes, du ministre des affaires

étrangères, du ministre des colonies et du ministre des

finances;

Vu la loi du 11 janvier 1892, portant établissement .

du tarifdes douanes;

V, la loi du 24 février 1900, modifiant le tarif des

douanes sur les denrées coloniules de consommation, et

- notamment l'article 6 de cette loi;

Vu la loi du 17 juillet 1900, modifiant le tarif des

douanes en ce qui concerne le café enfèves et en pelli

cules; -

Vu la loi, en date du 22 février 1902, autorisant le

Gouvernement à conférer provisoirement par décret le

bénéfice du tarifminimum à divers pays, ladite conces

sion me pouvant dépasser le délai d'un an pour les pays

visés au paragraphe2 de l'article 1" de cette loi; (1)

(1) « Les pays visés au paragraphe 1* de l'article 1° de la loidu

« 23 février 1902, auxquels le bénéfice du tarifminimum est

« provisoirement attribué sont : la Chine, la Corée, l'Ethiopie,

« le Siam, la République de Liberia, Mascate, les Etablissements

« britanniques des Détroits, les Etatsfédérés malais et la colonie

« de Hong Kong ».
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Vu les décrets des 24 février et 29 août 1900;

Vu le décret du22 décembre 1900;

Vu le décret du 27juin 1901;

Vu le décret du 22février 1902,

DÉCRÈTE:

Article 1°.- l es taxes inscrites au tarif minimum

continuerontàêtre applicables,jusqu'au 23février 1903,

aux denrées visées à l'article 1° des lois des24 février

et 17 juillet 1900, originaires des pays suivants : Etats

Unis de l'Amérique du Nord, ile de Porto-Rico, Guaté

mala, Nicaragua, Honduras, Indes britanniques, colonie

deCeylan, colonie de l'île Maurice,colonie desSeychelles,

colonie de laJamaïque, Indes néerlandaises, possessions

espagnoles de Fernando-Po, d'Annobon, de Corisco,

d'Elobey et de la côte occidentale d'Afrique.

Art. 2.- Le ministre du commerce, de l'industrie,

des postes et des télégraphes. le ministre des affaires

étrangères, le ministre des colonies et le ministre des

finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent décret, quiserapublié auJournal

officiet et inséré au Bulletin des lois.

Fait à Rambouillet, le 20 août 1902.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre du commerce, de l'industrie, Le ministre

des postes et des télégraphes, des affaires étrangères,

Georges TRoUILLoT. DELCAssÉ.

- Le ministre des colonics, Le ministre des finances,

Gaston DoUMERGUE. RoUvIER.

--

N° 38. - CIRCULAIRE MINITÉRIELLE.

(Ministère des colonies: 2* Direction; 1* Bureau.)-LE MI

NIsTRE DEs CoLoNIEs à Monsieur le Gouverneur des Iles Saint

Pierre et Miquelon.

Paris, le 2 octobre 1902.

Application aux colonies de la loi du 1° avril 1898 sur les Sociétés

de secours mutuels. Décrets des 17janvier et 6 septembre 1902.

Monsieur le Gouverneur.

Un décret du 17janvier 1902, quivous a été notifié

par circulaire du 25 du même mois, a rendu applicable

aux colonies soumises au régime monétaire métropo

litain, la loi du 1° avril 1898sur les Sociétés de secours

mutuels.

Postérieurement à la signature de ce décret, la Com

mission de surveillance de la Caisse des dépôts et con

signations a soulevé des objections en ce qui concerne

l'application auxcolonies des dispositions du % 4 de l'art.

20 de la dite loi relative au versementà cet établisse

ment, destitres et valeurs appartenant aux sociétés de

secours mutuels. C'està la suite de ces objections, dont

l'examen comportait quelque délai, que mon Départe

ment a été amenéà vous adresser le câblogramme du

13 mai dernier vous prescrivant de suspendre ou de

rapporter la promulgation du décret précité.

Une entente est depuisintervenue entre les diversdé

partements intéressés, et j'ai soumis au Président de la

République un décret, qui a été signé le 6 septembre

courant, disposant que dans nos possessions d'Outre

mer, les titres et valeurs appartenant aux sociétés de

secours mutuels seront conservés par les Trésoriers

payeurs au lieu de l'être par la Caisse des Dépôts et

consignations.

J'ai, en conséquence, l'honneur devousprier devou

loir bien promulguer dans la colonie que vousadminis

trez:

1° Le décret du 17janvier 1902(Journal officiel du23

dumême mois) rendant applicable aux colonies la loi du

1° avril 1898;

2° Le décret du6septembre 1902(Journal officiel du

" 21 du même mois) déclarant non applicable auxcolonies

le % 4 de l'article 20 de la dite loi.

Ii reste entendu que les sociétés de secours mutuels

instituées dans les colonies et qui auront été approuvées

conformément à la loiprécitée bénéficieront de tous les

avantages dont jouissent les sociétés similaires de la

Métropole.

Recevez, etc.

Le Ministre des Colonies,

GAsToN L)OUMERGUE.

N° 190. - ARRÈTÉ promulguant aux Iles Saint-Pierre et Mi

quelon les décrets du 17 janvier et du 6septembre 1902, relatifs à

l'applicatuon auxcolonies de la loi du 1er avril 1898 sur lesSociétés

desecours mutuels.

Saint-Pierre, le 13 novembre 1902.

Le Gouverneurp. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur;

Vu la circulaire ministérielle du 2 octobre 1902pres

crivant de promulguer dans la colonie 1° le décret du

17janvier 1902 rendant applicable aux colonies la loi

du 1° avril 1898,

2° le décret du 6 septembre 1902 déclarant non

applicable aux colonies le 3 4 de l'art. 20 de la dite loi;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18

septembre 1844;

ARRÊTE:

Article 1".—Sont promulgués aux Iles Saint-Pierre

et Miquelon; -

1° Le décret sus-visé du 17 janvier 1902 rendant

applicable aux colonies la loi du 1° avril 1898 sur les

sociétés de secours mutuels;

2° Le décret sus-visé du 6septembre 1902 déclarant

non-applicable aux colonies le 34 de l'article 20 de la

dite loi.

Art.2.-LeChefdu service Judiciaire et leTrésorier

Payeursont chargés de l'exécution du présent arrêté qui

sera enregistré et communiqué partout où besoin sera.

publié au Journal officiel et inséré au Bulletin officiel de

la colonie.

Mes CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chefduservice.Judiciaire p.i., Le Trésorier-Payeur,

H. MICHAs. DEMALvILAIN.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 17janvier 1902.

Monsieur le Président,

Vous avez bien voulu récemment approuver les pro

positions que nous vous avons présentées à l'effet

d'étendre aux colonies l'application de la loi du20juillet

1886 relative à la caisse nationale des retraites pour la

vieillesse. Dans le mêmeordre d'idées, nous noussommes

préoccupés d'appeler celles de nos possessions d'outre

merquisontsoumises au régime monétaire métropolitain

à bénéficier des dispositions de la loi du 1" avril 1898

surles sociétésde secours mutuels. Une enquête ouverte

auprès des principales colonies intéressées à permis de

constater qu'elles étaient favorables à cette réforme.
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Dans ces conditions, nous avonspréparé d'un commun

accord le projet de décret ci-joint portant application aux

colonies soumises au régime monétaire métropolitain de

la loi précitée du 1° avril 1898 et nous avons l'honneur

devous prier de revêtir ce texte devotre signature.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président,

l'hommage de notre profond respect.

Le Présudent du Conseil, Ministre de l'Intérieur et des Cultes

VWALDECK-ROUSSEAU.

Le Ministre des Colonies, Le Ministre des Finances,

ALBERT DECRAIS. J. CAILLAUX.

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Sur le rapport du président du conseil, ministre de

l'intérieur, du ministre des colonies et du ministre des

finances,

Vu les articles 7 et 18 du sénatus-consulte du 3 mai

1854;

Vu la loi du 1" avril 1898sur les sociétés de secours

mutuels:

Vu les décrets.du9juin 1901 portant application aux

colonies de la loi du 20juillet 1886 relative à la caisse

nationale des retraitespour la vieillesse,

DÉCRÈTE:

Article 1".-La loi du 1° avril 1898 sur les sociétés

de secours mutuels est rendue applicable aux colonies

soumises au régime monétaire métropolitain.

Art.2.- Le délai de deux ans impartipar l'article 37

de la loiauxsociétés de secours mutuels antérieurement

autorisées ou approuvées pour se conformer auxpres

criptions de la nouvelle réglementation, commencera à

courir du jour de lapromulgation du présent décret dans

la colonie.

Art. 3.- Le président du conseil, ministre de l'inté

rieur, le ministre des colonies et le ministre desfinauces

sont chargés,chacunen ce qui le concerne, de l'exécution

du présent décret, qui sera inséré au Journal officiel de

la République française, au Bulletun des lois et au Bulletin

officuel du ministère des colonies.

Faità Paris, le 17janvier 1902.

ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République:

Le Président du Conseil. Ministre de l'Inlérieur,

WALDECK-RoUssEAU. -

Le Ministre des Colonies, Le Ministre des Finances,

Albert DECRAIs. J. CAILLAUx.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE.

Monsieur le Président.

Vous avez bien voulu revêtir de votre signature, à la

date du 17janvier 1902, un décret ayantpour objet de

rendre applicable la loi du 1" avril 1898, sur les sociétés

de secours mutuels dans les colonies soumises au régime

monétaire métropolitain.

Il a semblé que les dispositions du paragraphe 4 de

l'article 20 de cette loi, qui prévoit la conservation des

titres et valeurs appartenant aux sociétés de secours

mutuels par la Caisse desdépôts et consignations,chargée

de l'encaissement des arrérages, coupons et primes de

remboursement de ces titres, ne pourraient,sans incon

vénients, être mises en pratique aux colonies, en raison

des risques et des lenteurs qu'entraînerait la transmission
des valeurs en France. La commission de surveillance

ayant demandé que la Caisse des dépôts et consignations

soit déchargée de cette obligation. il a été reconnu que

les attributions dévolues,dans la métropole,à cette admi

nistration par le paragraphe précité de la loi du 1° avril

1898, devraient être exercées aux colonies par les tré

soriers payeurs.

Nousavons préparé, Monsieur le Président, pour con

sacrer cette mesure, un projet de décret que nous avons

l'honneur de soumettre à votre haute sanction.

Nous vous prions, Monsieur le Président, d'agréer

l'hommage de notre profond respect.

-- Le Ministre des Colonies,

GAsToN DOUMERGUE.

Le Président du Conseil,Ministre de l'Intérieur et des Cultes,

E. COMBES.

Le Ministre des Finances,

ROUVIER.

DÉCRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport du président du conseil, ministre de

l'intérieur et des cultes, du ministre des colonies et du

ministre des tinances,

Vu les articles 7 et 18 du sénatus-consulte du 3 mai

1854;

Vu la loi du 1° avril 1898 sur les sociétés de secours

mutuels;

Vu les décrets du9juin 1901,portant application aux

colonies de la loidu 20juillet 1886sur la caisse nationale

des retraites pour la vieillesse;

Vu le décret du 17 janvier 1902, rendant applicable

auxcolonies soumises au régime monétaire métropolitain

la loi du 1er avril1898sur lessociétésde secours mutuels;

Vu l'avis de la commission de surveillance de la Caisse

des dépôts et consignations, donné en exécution de l'or

donnance du24 décembre 1839,

DÉCRÈTE:

Article 1°.- Les dispositions du paragraphe 4 de

l'article 20 de la loi du 1" avril 1898 sur les sociétés de

secours mutuels ne sontpas applicables aux colonies.

Art. 2.- Les trésoriers-payeurs des colonies conser

vent dans leur portefeuille les titres et valeurs auporteur

appartenant aux sociétés de secours mutuels; ils sont

chargés de l'encaissement des arrérages, coupons et

primes de remboursement de ces titres, et en versent le

montantà la Caisse des dépôts et consignations au compte

de chaque société intéressée.

Art.3.- Le président du conseil, ministre de l'inté

rieur et des cultes, le ministre des colonies et le ministre

des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne.

de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au

Journal officiel de la République française, au Bulletin des

lois et au Bulletin officiel du ministère des colonies.

Fait à Paris, le 6 septembre 1902.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, Ministre de l'Intérieur et des Cultes,

E. CoMBEs.

Le Ministre des Finances,

RoUVIER.

Le Ministre des Golonies,

Gaston L)oUMERGUE.
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LOI n elative aux sociétés de secours mutuels.

LE SÉNAT ET LACHAMBRE DEs DÉPUTÉs ont adopté,

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la teneur suit:

TITRE Ier .

DIsPosITioNs COMMUNEs A ToUTES LEs soCIÉTÉs.

Article 1°".- Les sociétés de secours mutuels sont

des associationsdeprévoyancequi se proposentd'atteindre

un ouplusieurs des buts suivants : assurer à leurs mem

bres participants et à leurs familles des secours en cas de

maladie, blessures ou infirmités, leur constituer des

pensions de retraites, contracter à leur profit des assu

rances individuelles ou collectives en cas de vie, de

décès ou d'accidents, pourvoir auxfrais des funérailles

et allouer des secoursaux ascendants, auxveufs, veuves

ou orphelins des membresparticipants décédés.

Elles peuvent, en outre, accessoirement, créer au

profit de leurs membres des cours professionnels, des

offices gratuits de placement et accorder des allocations

en cas de chômage,à la condition qu'il soit pcurvu à ces

trois ordres de dépenses au moyen de cotisations ou de

recettes spéciales.

Art. 2.- Ne sontpas considérés comme sociétés de

secours nutuels les associations qui,tout en organisant,

sous un titre quelconque, tout ou partie des services

prévus à l'article précédent, créent, au profit de telle ou

telle catégorie de leurs membres et au détriment des

autres, des avantages particuliers. Lessociétés de secours

mutuels sont tenues de garantir à tous leurs membres

participants les mêmes avantages sans autre distinction

que celle qui résulte des cotisations fournies et des

risques apportés.

Art. 3.- Les sociétés de secours mutuels peuvent

se composer de membres participants et de membres

honoraires; les membres honorairespayent la cotisation

fixée ou font des dons à l'association sans prendre part

aux bénéfices attribués aux nembres participants; mais

les statuts peuvent contenir des dispositions spéciales

pourfaciliter leur admission, au titre de membres par

ticipants, à la suite de revers de fortune.

Les femmes peuvent faire partie des sociétés et en

créer: les femmes mariées exercent ce droit sans l'assis

tance de leur mari; les mineurs peuvent faire partie de

ces sociétéssans l'intervention de leur représentant légal.

L'administration et la direction des sociétés de secours

mutuels ne peuvent être confiées qu'à des Français

majeurs, de l'un ou l'autre sexe, non déchus de leurs

droits civils ou ci riques, sons réserve, pour les femmes

mariées, des autorisations de droit commun.

Les sociétés de secours mutuels constituées entre

étrangers ne peuvent exister qu'en vertu: d'un arrêté

ministériel toujours révocable. Par exception, elles

peuvent choisir leurs administrateurs parmi leurs mem

bres.

Les membres du conseil d'administration et du bureau

des sociétés de secours mutuels seront nommés par le

vote au bulletin secret.

Les administrateurs et directeurs ne pourront être

choisis que parmi les membres participants et honoraires

de la société.

Art. 4.- Un mois avant le fonctionnement d'une

société de secours mutuels, ses fondateurs devront dé

poser en double exemplaire: 1° les statuts de ladite asso

ciation; 2° la liste des noms et adresses de toutes les per

sonnes qui,sous un titre quelconque, seront chargées à

l'origine de l'administration ou de la direction.

Le dépôt a lieu, contre récépissé, à la sous-préfecture

de l'arrondissement où la société a son siège social, ou

à la préfecture du département

Le maire de la commune en est informé immédia

tement par les soins dupréfet ou dusous-préfet.

Un extrait des statuts sera inséré dans le recueil des

actes de la préfecture.

Tout changement dans les statuts ou dans la direction

sera notifié et publiéselon lesformesindiquées ci-dessus.

Art. 5.- Les statuts déterminent :

1° Le siège social, qui ne peut être situé ailleurs

qu'en territoire français;

2° Les conditions et les modes d'admission et d'exclu

sion, tant des membres participants que des membres

honoraires; -

3° La composition du bureau et du conseil d'adminis

tration, le mode d'élection de leurs membres, la nature

et la durée de leurs pouvoirs; les conditions du vote à

l'assemblée générale et du droit pour les sociétaires de

s'yfaire représenter.

4° Les obligations et les avantages des membrespar

ticipants;

5° Le montant et l'emploi descotisations des membres,

soit honoraires, soit participants, les modes deplacement

et de retrait des fonds;

6° Les conditions de la dissolution volontaire de la

société;

7° Les basès de la liquidation à intervenir si la disso

lution a lieu; -

8º Le mode de conservation des documents intéres

sant la société;

9° Le mode de constitution des retraites pour les

quelles il n'a pas été pris d'engagement ferme et dont

l'importance estsubordonnée auxressourcesde la société;

10° I'organisation des retraites garanties, et spécia

lement la fixation de leur quotité et de l'âge de l'entrée

enjouissance;

1 1° Les prélèvements à opérer sur les cotisations

pour le service spécial des retraites, lorsque, conformé

ment à la clause précédente, les cotisations des membres

honoraires ou participants devront êre affectées pour

partie à la constitution de retraites garanties, que ce soit

au moyen d'un fonds commun ou de livrets individuels

ouverts au nom des sociétaires.

Art. 6.- Lorsque l'assemblée générale sera con

voquée, les pouvoirs dont lessociétaires serontporteurs,

si les statuts autorisent le voteparprocuration. pourront

être donnés sous seingprivé et seront affranchis de tous

droits de timbre et d'enregistrement; ils seront déposés

au siège social.

lLes contestations sur la validité des opérations élec

torales sont portées. dans le délaide quinze jours à dater

de l'élection, devant lejuge de paix du siège de la so

ciété. Elles sont introduites par simple déclaration au

greffe.

Le juge de paix statue, dans les quinzejours de cette

déclaration, sans frais ni forme de procédure et sur

simple avertissement donnétrois joursà l'avanceà toutes

les parties intéressées.

La décision du juge de paix est en dernier ressort,
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mais elle peut être déférée à la cour de cassatiou. Le

pourvoi n'est recevable que s'il est formé dans les dix

jours de la notification de la décision. Il est formépar

simple requête déposée augreffe de la justice de paix et

dénoncée aux défendeurs dans les dixjours qui suivent.

Jl est dispensé du ministère d'un avocat à la cour etjugé

d'urgence sans frais ni amende.

les pièces et mémoires fournis par les parties sont

transmis sans frais par le greffier de la justice de paix au

greffier de la cour de cassation. La chambre civile de

cette cour statue directement sur le pourvoi.

Tous les actes sont dispensés du timbre et enregistrés

gratis.

Art. 7. - Dans les trois premiers mois de chaque

année, les sociétés de secours mutuels doivent adresser,

par l'intermédiaire despréfets,au ministre de l'Intérieur,

et dans les formes qui seront déterminées par lui, la

statistique de leur effectif, du nombre et de la nature des

cas de maladie de leurs membres, telle qu'elle est pres

crite par la loi du30 novembre 1892.

Art. 8.- Il peut être établi entre les sociétés de se

cours mutuels, en conservant d'ailleursà chacune d'elles

son autonomie, des unions, ayantpour objet notamment:

a) L'organisation, en faveur des membresparticipants,

des soins et secours énumérés dans l'article 1°, notam

ment la création de pharmacies, dans les conditions dé

terminées par les lois spéciales sur la matière;

b) L'admission des membres participants qui ont

changé de résidence;

c) Le règlement de leurspensionsviagères de retraite;

d) L'organisation d'assurances mutuelles pour les

risques divers auxquels les sociétés se sont engagéesà

pourvoir, notamment la création de caisses de retraites

et d'assurances communes à plusieurs sociétés pour les

opérations à longterne et les maladies de longue durée;

e) Le service des placements gratuits.

Art.9.-iessociétés de secours : utuels sont admises

à contracter des assurances, soit en cas de décès, soit

en cas d'accidents, aux caisses d'assurances instituées

par la loi du 11 juillet 1868, en se conformant aux pres

criptions des articles 7 et l5 de ladite loi.

Ces assurances peuvent se cumuler avec les assurances

individuelles.

Art. 10.- Les infractions aux dispositions de la

présente loi seront poursuivies contre les administrateurs

ou les directeurs et punies d'une amende de 1 à 1 5fr.

inclusivement.

Si une société est détournée de son but de société de

secours mutuels, et si. trois mois après un avertissement

donnépar arrêté du préfet du département, cette société

persiste à ne pas se conformer aux prescriptions de la

présente loi ou aux dispositions de ses statuts, la disso

lution pourra en être prononcée par le tribunal civil de

l'arrondissement.

Le ministère public introduira l'action en dissolution

par un mémoire presenté au présidentdutribunal, énon

çant les faits et accompagné des pièces justificatives; ce

mémoire sera notifié au président de la société avec assi

gnation à jour fixe. -

Le tribunaljugera en audience publique, sur les ré

quisitions du procureur de la République, le président

de la société entendu ou régulièrement appelé.

Le jugementserasusceptible d'appel.
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L'assistance de l'avoué ne sera obligatoire ni en pre

mière instance ni en appel. -

En cas de fausse déclaration faite de mauvaise foi ou

de toutes autres manœuvres tendant à dissimuler, sous

le nom de sociétés de secours mutuels, des associations

ayant un autre objet, lesjuges de repression auront la

faculté de prononcer la dissolution à la requête du mi

nistère public. Les administrateurs et directeurs seront

passibles d'une amende de 16 à 500 fr.

Art. 1 1.- la dissolution volontaire d'une société de

secours mutuels ne peut être prononcée que dans une

assemblée convoquée à cet effet par un avis indiquant

l'objet de la réunion et à la condition de réunir à la fois

une majorité des deux tiers des membresprésents et à

la majorité des membres inscrits.

En cas de dissolution par les tribunaux. le jugement

désigne un administrateur chargé de procéderà la liqui

dation définitive.

Aucun encaissement de cotisations autres que celles

échues aujour de la liquidation ne peutplus être effectué.

Communication sera faite à l'administrateur des livres,

registres, procès-verbaux et pièces de toutes natures : la

communication aura lieu sans déplacement, sauf le cas

où le tribunal en aurait ordonné autrement.

La liquidation s'opérera conformément aux statuts;

elle sera homologuée sans fraispar le tribunal,à la di

ligence du procureur de la République.

Art. 12. - Les secours, pensions, contrats d'assu

rances, livrets et généralement toutes sommes et tous

titres à remettre par les sociétés de secours mutuels à

leurs membres participants, sont incessibles et insaisis

sables jusqu'à concurrence de 360 fr. par an pour les

rentes et de 3,000fr. pour les capitaux assurés.

Art. 13.- Lessociétés de secours mutuels ayant sa

tisfait aux prescriptions des articles précédents ont le

droit d'ester en justice, tant en demandant qu'en défen

dant. par le président ou par le délégué ayant mandat

spécial à cet effet, et peuvent obtenir l'assistance judi

ciaire aux conditions imposées par la loi du 22janvier

1 85 1 .

Art. l 4.- Lessociétésde secours mutuels se divisent

en trois catégories :

1º Les sociétés libres;

2° Les sociétés approuvées;

3º Les sociétés reconnuescomme établissements d'u

tilité publique.

- TITRE I[.

DEs soCIÉTÉs LIBREs.

Art. 15. - Les sociétés libres et unions de sociétés

libi es peuvent recevoir et employer les sommesprove

nant des cotisations des membres honoraires et parti

cipants, et généralement faire des actes de simple admi

nistration; elles peuvent posséder des objets mobiliers,

prendre des immeublesà bail pour l'installation de leurs

divers services.

Elles peuvent, avec l'autorisation du préfet, recevoir

des dons et legs mobiliers.

Toutefois, si la libéralité est faite à une société dont la

circonscription comprend des communessituées dans des

départements différents,il est statuéparun décret.S'ily

a réclamation des héritiers du testateur, il est statuépar

un décret du Président de la République, le conseil d'Etat

entendu.
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Lorsque l'emploi des dons et legs n'est pas déterminé

par le donateur ou testateur, cet emploi sera prescrit par

l'arrêté ou le décret d'autorisation, en exécution de l'ar

ticle 4 de l'ordonnance du 2 avril 1817.

Les sociétés libresnepeuvent acquérirdesimmeubles,

sous quelque forme que ce soit. à peine de nullité, sauf

les immeubles exclusivement affectésà leurs services.

Elles ne peuvent, à peine de nullité, recevoir des dons

ou legsimmobiliers qu'à la charge de les aliéner et d'ob

tenir l'autorisation mentionnée auparagraphe3ci-dessus.

La nullité sera prononcée en justice, soit sur la demande

desparties intéressées, soit d'office, sur les réquisitions

du ministère public. -

TITRE III

DES soCIÉTÉs APPRoUvÉEs.

Art. 16. - Les sociétés de secours mutuels et les

unions de sociétés prévues à l'article 8, qui auront fait

approuver leurs statuts par arrêté ministériel, auront

tous les droits accordés auxsociétés libres et unions de

sociétés libres et jouiront desavantages concédés par les

articles suivants.

L'approbation ne peut être refusée que dans les deux

cas suivants : -

1° Ponr non-conformité des statuts avec les disposi

tions de la loi;

2° Si les statuts ne prévoient pas des recettespropor

tionnées aux dépenses,pour la constitution des retraites

garanties ou des assurances en cas de vie, de décès ou

d'accident. - -

L'approbation ou le refus d'approbation doit avoir lieu

dans le délai de trois mois. Le refus d'approbation doit

être motivéparune infraction aux lois et notamment aux

dispositions duparagraphe 4 du présent article.

En cas de refus d'approbation. un recours peut être

formé devant le conseil d'Etat. Ce recours sera dispensé

de tout droit; il pourra être formé sans ministère d'a
VOCat. -

Tout changement dans lesstatuts d'une sociétéapprou

vée doit être l'objet d'une mouvelle demande d'approba

tion, et aucune nodification statutaire ne peut être mise

à exécution si elle n'apas été préalablement approuvée.

Il sera procédé,pour les changements dans lesstatuts,

comme en matière de statuts primitifs, pour tout ce qui

concerne les dépôts, les délais et les recours.

Art. 17.- Les sociétés de secours mutuels approu

véespourront,sous réserve de l'autorisation du conseil

d'Etat, recevoir des dons et legs immobiliers.

Les immeubles compris dans un acte de donation ou

dans une disposition testamentaire, que les sociétés n'au

ront pas été autorisées à conserver, seront aliénés dans

les délais et la forme prescrite par le décret quien auto

rise l'acceptation; le délai pourra, en cas de nécessité,

être prorogé.

Les sociétés de seconrs mutuels et les unions approu

vées prévues à l'article 8 peuvent être autorisées, par

décret rendu en conseil d'Etat,à acquérir les immeubles

nécessaires soit à leurs services d'administration, soit

à leur service d'hospitalisation.

Art. 18.- Les communes sont tenues de fournir aux

sociétés approuvées qui le demandent les locaux néces

sairesà leurs réunions, ainsi que les livrets et registres

nécessairesà l'administration età la comptabilité. En cas

d'insuffisance des ressources des communes, cette dé

pense est mise à la charge des départements. Dans le cas

ou la société s'étend surplusieurs commuues ou surplu

sieurs départements, cette obligation incombe d'abord

à la commune dans laquelle est établi le siège social,

ensuite au département auquel appartient cette com

mune .

Dans lesvilles où il existe une taxe municipale sur les

convois, il est accordé aux sociétés approuvées remise

des deux tiers des droits sur les convois dont elles peu

vent avoir à supporter les frais, aux termes de leurs

StatutS.

Art. 19.-Tous les actesintéressant les sociétés ap

prouvées sont exempts des droits de timbre et d'enregis

trement.

Sont également exempts du droit de timbre de quit

tance les reçus de cotisations des membres honoraires

ou participants, les reçus dessommes versées aux pen

sionnaires, ainsi que les registres à souches qui servent

au payement des journées de maladies.

Cette disposition n'est pas applcable auxtransmissions

de propriété, d'usufruit ou dejouissance de biens meu

bles et immeubles. soit entre vifs, soit par décès.

Conformément aux articles 19 de la loi du 11 juillet

1868 et 24 de la loi du 20juillet 1886, les certificats,

actes de notoriété et autres pièces exclusivement rela

tives à l'exécution des lois précitées et de la présente loi

seront délivrés gratuitement et exempts des droits de

timbre et d'enregistrement.

Art. 20.- Les placements des sociétés de secours

mutuels approuvées doivent être effectués cn dépôt aux

caisses d'épargne, à la Caisse des dépôts et consigna

tions, en rentes sur l'État, bons du Trésor ou autres va

leurs créées ou garanties par l'État, en obligations des

départements et des communes, du Crédit foncier de

France ou des compagnies françaises de chemins defer

qui ont une garantie d'intérêts de l'État.

Les sociétés desecours mutuels approuvées pourront,

en outre, posséder et acquérir des immeublesjusqu'à

concurrence des trois quarts de leur avoir, les vendre

et les échanger.

Pour être valables, ces opérations devront être votées

à la majorité des trois quarts desvoixpar une assemblée

générale extraordinaire composée au moins de la moitié

des membres de la société,présents ou représentés.

Les titres et valeurs au porteur appartenant aux s0

ciétés de secours mutuels approuvées seront déposés à

la Caisse des dépôts et consignations,qui sera chargée

de l'encaissement des arrérages, coupons et primes de

remboursement de ces tities, et en portera le montant

au compte de dépôt de chaque société.

Art. 21.- Les sociétés de secours mutuels approu

vées sont admisesà verser des capitauxà la Caisse des

dépôts et consignations :

1° En compte courant disponible;

2° En un compte affectépour toute la durée de la

société à la formation et à l'accroissement d'un fonds

commun inaliénable.

Le fonds commun de retraite existant aujour de la

promulgation de la loi ne peut être supprimé. -

Il peut être placé soità la Caisse des dépôts et con

signations,soit en valeurs ouimmeubles, conformément

aux articles 17 et 20,soit à la caisse des retraites.

Pour l'avenir, les statuts de chaque société détermi
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nent si elle entend user de cette facultéde constituer un

fonds commun et dans quelles conditions; ils règlent les

moyens de l'alimenter, qu'il s'agisse d'unfondscommun

conservé ou d'un fondscommunà créer. Ils décident no

tamment si la société devra verser à ce fonds, en totalité

ou en partie, les subventions de l'État, les dons et legs,

les cotisations des membres honoraires et les autres res

sources disponibles. -

Le compte courant et le fonds commun portent inté

rêtà un taux égalà celui de la caisse nationale des re

traites pour la vieillesse.

La différence entre le taux fixé par le paragraphepré

cédent et le taux de 4 1/2 pour 100, déterminé par le

décret-loi du 26 mars 1852 et le décret du26 avril 1856,

sera versée, à titre de bonification,à chaque société de

secours mutuels approuvée ou reconnue d'utilité pu

blique, en raison de son avoir à la Caisse des dépôts et

consignations (fonds libres et fonds de retraites). au

moyen d'un crédit inscrit chaque année au budget du

ministère de l'Intrérieur.

Les intérêts qui ne reçoivent pas d'emploi au cours

de l'année sont capitalisés tous les ans. -

La caisse des dépôts et consignations aura la faculté

de faire emploi desfonds versés aux comptes ci-dessus

désignés, dans les mèmes conditions quepour les fonds

des caisses d'épargne.

Art. 22. - Les pensions de retraites peuvent être

constituées soit sur le fonds commun, soit sur le livret

individuel qui appartient en toute propriété à son titu

laire,à capital aliéné ou réservé. -

Art. 23.-Les pensions de retraites alimentées par

le fonds commun sont constituées à capital réservé au

profit de la société Ellessont serviesdirectement par la

société à l'aide des intérêts de ce fonds, ou par l'inter

médiaire de la Caisse nationale des retraites.

Pour bénéficier de ces pensions. les membres parti

cipants doivent être âgés d'au moins cinquante ans,

avoir acquitté la cotisationsociale pendantquinze ans au

moins et remplir les conditions statutaires fixées pour

l'obtention de la pension.

Les sociétés qui constituent sur les fond commun

despensionsde retraitesgaranties sont tenues deproduire,

tous les cinq ans au moins, au ministre de l'Intérieur,

la situation de leurs engagements, éventuelsou liquides,

et des ressources correspondantes, ense conformant aux

modèles qui leur sont fournispar l'administration com

pétente. Elles devront modifier, s'il y a lieu, leurs sta

tuts d'après les résultats de ces inventaires au moins

quinquennaux. »

Art. 24.- Les pensions de retraites constituées par

le livret individuel, à l'aide de la Caisse nationale des

retraites ou d'une Caisse autonome, sont formées, en

conformité des statuts, au moyen deversements effectués

par la sociétéau compte de chacun de ses membres par

ticipants.

Ces versements proviennent:

1° De la cotisation spéciale que le sociétaire a lui-même

acquittée en vue de la retraite, ou de la portion de la

cotisation unique prélevée en vue de ce service;

2° De tout ou partie des arrérages annuels du fonds

commun inaliénable, s'il en existe un;

« 3º Des autres ressources dont les statuts autorisent .

l'emploi en capital au profit des livrets individuels.

Les versements effectués par la Société siur le livret

individuel le sontà capital aliéné ouà capital réservé, au

profit de la Société, suivant que les statuts en auront

décidé.

Quant auxversements qui proviennent des cotisations

du membre participant, ils peuvent être, a i choix de ce

membre faits à capital aliéné ou à capital réservé, au

profit de ses ayants-droit. -

Pour la liquidation despensions de retraites constituées

à capital aliéné etàjouissance immédiatepar les sociétés

de secours mutuels, les tarifs à la caisse tationale des

retraites seront calculés jusqu'à quatre-vingts ans.

Art. 25.- En dehors des retraites garanties ou non

garanties, constituées : soit à l'aide des fonds communs,

soit au moyen du livret individuel, dans les conditions

prévues aux articles 23 et 24, les sociétés peuvent ac

corder à leurs membres des allocations, non pas viagères,

mais annuelles.prises sur les ressources disponibles. Le

montant en sera fixé chaque année par l'assemblée gé

nérale. Les titulaires sont désignés par elle, parmi les

membresâgés de plus de cinquante ans et ayant acquitté

la cotisation.sociale au moins pendant quinze ans.

Lesstatuts déterminent les autres conditions que doi

vent remplir les bénéficiaires. -

Le service de ces allocations annuelles s'effectue à

l'aide des arrérages du fonds commun inaliénable ou des

autres ressources disponibles.

Une indemnité pécuniaire, fixée également chaque

année en assemblée générale et prélevée sur les fonds

de réserve, peut être allouée aux membres participants

devenus infirmes ou incurables avant l'âge fixé par les

statuts pour être admissiblesà la pension viagère de re

traite. va

Art. 26.-Apartir de la promulgation de le présente

loi, les arrérages des dotations et les subventions annuel

lement inscrites au budget du ministère de l'intérieur au

profit des sociétés de secours mutuels seront employés

à accorder à ces sociétés des allocations : 1" pour encou

rager la formation des pensions de retraitesà l'aide du

fonds commun ou du livret individuel;2°pour bonifier

les pensions liquidéesà partir du 1"janvier 1895 et dont

le montant, y compris la subvention de l'Etat, ne sera

pas supérieur à 360 fr.; 3°pour donner, en raison du

nombre de leurs membres, des subventions aux sociétés

qui ne constituent pas de retraites.

Pour chacune de ces affectations, la répartition ducré

dit aura lieu dans les proportions et suivant les barêmes

arrêtés par le ministre de l'intérieur, après avis du

conseil snpérieur.

Ilsera,préalablementà toute répartition, opéréchaque

année, sur les dotations et subventions, un prélèvement

déterminé par le conseil supérieur, qui ne pourra dé

passer 5 p. 100 de l'actif total pour venir en aide aux

sociétés de secours mutuels qui, par suite d'épidémies

ou de toute autre cause de force majeure, seraient mo

mentanément hors d'état de remplir leurs engagements.

Les subventions de l'Etat, en vue de la retraite par

livret individuel,profiteront aux étrangers, lorsque leur

pays d'origine aura garanti par un traité des avantages

équivalents à nos nationaux.

Les pensions allouées sur le fonds commun nepour

ront être servies aux étrangers que dans le cas où ils ré

sideront en territoire français.

/
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Art. 27. -Un règlement d'administration publique

détermine les conditions et les-garanties à exiger pour

l'organisation des caisses autonomes que les sociétés ou

les unions pourront constituer, soit pour servir despen

sions de 1 etraites, soit pour réaliser l'assurance en cas de

vie, de décès ou d'accident et, d'une manière générale,

toutes les mesures d'application destinéesà assurer l'exé

cution de la loi. .

Les fonds versés dans ces caisses devront être em

ployés en rente sur l'Etat, en valeurs duTrésor ouga

ranties par le Trésor, en obligations départementales ou

en valeurs énumérées au paragraphe 1° de l'article 20.

La gestion de ces caisses sera soumise à la vérification

de l'inspection des finances et au contrôle du receveur

particulier de l'arrondissement du siège de la caisse.

La Caisse des dépôts et consignations est tenue d'en

voyer, dans le courant du premier trimestre de chaque

année, aux présidents des sociétés de secours mutuels

ayant constitué des pensions de retraites en faveur de

leurs membres participants. la listc des retraités qui, dans

l'année précédente, n'auront pas touché leurs arrérages.

Art.28.-Les sociétés de secours mutuels qui accor

dent à leurs membres ou à quelques-uns seulement des

indemnités moyennes ou supérieures à 5 fr. par jour,

des allocations annuelles ou des pensions supérieures à

360 fr. et des capitaux en cas de vie ou de décès supé

rieursà 3,000 fr., ne participentpas aux subventions de

l'État et ne bénéficient ni du taux spécial d'intérêt fixé par

les décrets des26 mars 1852,26avril 1856, ni des avan

tages accordés par la présente loi sous forme de remise

de droits d'enregistrement et de frais de justice.

Les sociétaires qui s'affilieront à plusieurs sociétés en

vue de se constituer une pension supérieure à 360fr. ou

des capitaux en cas de vie ou de décès supé: ieurs à

3.000 fr., seront exclus des sociétés de secours mutuels

dont ils font partie, sous peine,pour la société, de perdre

les avantages concédés par la présente loi.

Art. 29. - Dans les trois premiers mois de chaque

année, les sociétés de secours mutuels approuvées doi

vent adresser au ministre de l'intérieur, par l'intermé

diaire despréfets et dans lesformes prescrites,indépen

damment de la statistique exigée par l'aricle 8, le compte

rendu de leur situation morale et financière.

Elles sont tenues de communiquer leurs livres, regis

tres, procès-verbaux et pièces comptables de toute na

ture aux préfets, sous-préfets ou à leurs délégués. Cette

communication a lieu sans déplacement, sauf le cas où

il en serait autrement ordonné par arrêté du préfet.

Les infractions auxprescriptions du paragraphe 2 du

présent art. seront punies d'une amende de 16 a 500fr.

Art. 30. - Dans le cas d'inexécution des statuts ou

de violation des dispositions de la présente loi, l'appro

bation peut être retirée par un décret rendu en Conseil

d'Etat sur la proposition motivée du ministre de l'In

térieur et après avis du conseil supérieur des sociétés

de secours mutuels, lequel sera convoqué dans le plus

bref délai.

La décision portant retrait d'approbation sera suscep-

tible d'unrecours auContentieuxdevant le Conseil d'Etat,

sans ministère d'avocat et avec dispense de tous droits.

Art. 31.- Lorsque la dissolution d'une société ap

prouvée est votée par l'assemblée générale. conformé

ment auxstatuts, ou ordonnée par le tribunal, la liqui

dation est poursuivie sous la surveillance du préfet ou

de son délégué.

Il est prélevé sur l'actif social, y compris le fonds

commun inaliénable de retraites déposé à la Caisse des

dépôts et consignations et dans l'ordre suivant :

1º Le montant des engagements contractés vis-à-vis

des tiers;

2º Les sommes nécessaires pour replir les engage

ments contractés visà vis des membres participants,

notamment en ce qui concerne les pensions viagères et

les assurances en cas de décès, de vie ou d'accident;

3° (a)Une somme égale au montant des subventions

et secours accordés depuis l'origine de la société par

l'État, à titre inaliénable, sur les fonds de la dotation ou

autres, pour être, ladite somme, versée au compte de la

dotation des sociétés de secours mutuels; -

b) Des scmmes égales au montant des subventions et

secours accordés depuis l'origine de la société par les

départements et les communes,à titre inaliénable, pour

être, les dites sommes, réintégrées dans leurs-caisses;

c) Des sommes égales au montant des dons et legs

faits à titre inaliénable, pour être employées conformé

ment aux volontés des donateurs et testateurs, s'ils

ontprévu le cas de liquidation, ou, si leurvolonté n'apas

été exprimée, pour être ajoutées au compte de dotation

des sociétés de secours mutuels.

Si, après le payement des engagements contractésvis

à-vis des tiers et des sociétaires, il ne reste pas de fonds

suffisantspour le plein des prélèvements prévus aupara

graphe 3 ci-dessus, cesprélèvements auront lieu au marc

le franc des versements faits respectivement par l'État,

les départements, les communes, les particuliers.

Le surplus de l'actifsocial sera, s'il y a lieu, réparti

entre les membres participants appartenantà la société au

jour de la dissolution et non pourvus d'une pension ou

indemnité annuelle, auprorata desversements opéréspar

chacun d'eux depuis leur entrée dans la société, sans

qu'ils puissent recevoir une soumme supérieure à leur

contribution personnelle. Le reliquatsera attribuéaufonds

de dotation.

TITRE IV.

DEs soCIÉTÉs RECONNUEs COMME ÉTABLISSEMENTS

D'UTILITÉ PUBLIQUE.

Art. 32. - les sociétés de secours mutuels et les

unions sont reconnues comme établissements d'utilité

publique par décret rendu dans la forme des règlements

d'administration publique.

La deuande est adressée au préfet avec lespièces sui

vantes : la liste nominative des personnes quiy ont adhéré

et trois exemplaires desprojets de statuts et du règlement

intérieur. - -

Art.33. -- Les sociétés reconnues comme établisse

ments d'utilitépubliquejouissert des avantages accordés

aux sociétés approuvées. Elles peuvent, en outre, pos

séder et acquérir, vendre et échanger des immeubles,

dans les conditions déterminées par le décret déclarant

l'utilité pullique. -

Elles sont soumises aux obligations de l'article l 1 qui

précède.

TITRE V.

» CONSEIL SUPÉRIEUR. - RAPPoRTs ANNUELS. -

TABLEs sTATISTIQUES. -

Art. 34.- Il est institué près le ministère de l'inté
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rieurun conseilsupérieur de sociétés desecours mutuels.

Ce conseil est composé de trente-six membres, savoir:

Deuxsénateurs éluspar leurs collègues;

Deuxdéputés éluspar leurs collègues;

Deux conseillers d'Etat éluspar leurs collègues;

IJn délégué du ministre de l'intérieur;

Un délégué du ministre de l'agriculture;

Un délégué du ministre du commerce:

Un membre de l'académie des sciences morales etpo

litiques, désignépar l'académie;

Un membre du conseil supérieur du travail, nommé

par ses collègues;

Deux membres agrégés de l'institut des actuairesfran

cais, désignés par le ministre de l intérieur;

Le directeur général de la comptabilité au ministère

desfinances; -

Le directeur dumouvementgénérat desfonds au même

ministère ;

Le directeurgénéral de la Caisse des dépôts et consi

gnations;

Un membre de l'académie de médecine, désigné par

l'académie, et un représentant des syndicats médicaux,

élupar les délégués de ces syndicats dans lesformes qui

seront déterminées par un règlement d'administration

publique;
-

Dix-huit représentants de sociétés de secouts mutuels,

dont six appartenant aux sociétés libres. élns par les dé

légués des sociétés dans des formes qui seront détermi

néesparun règlement d'administration publique.

Chaque représentant des sociétés approuvées sera élu

par un collège comprenantun certain nombre de dépar

tementS.

Cette division sera faite par le règlement d'adminis

tration publique à intervenir, de telle sorte que chaque

collège comprenne un nombre à peu près égal de mu

tualistes.

Tous les membressont nomméspour quatre añs; leurs

pouvoirs sont renouvelables; leurs fonctions sont gra

tuites;

Le ministre de l'intérieur est président de droit du

conseil supérieur des sociétés de secours mutuels.

Le conseil choisit parmi ses membres ses deux vice

présidents et son secrétaire. Ilest convoquépar le ministre

compétent au moins une fois tous les six mois et toutes

les fois que cela luiparaîtra nécessaire.

Il reçoit communication des états statistiques et des

comptes rendus de la situation financière fournispar les

sociétés de secours mutuels, ainsi que des inventaires au

moins quinquennaux et des autres documentsfournispar

les sociétés de secours mutuels, en exécution des articles

8, 23 et 29 ci-dessus.

Il donne son avis sur toutes les dispositions réglemen

taires ou autres qui concernent le fonctionnement des

sociétés de secours mutuels, et notamment sur le mode

de répartition des subventions et secours quiseront attri

bués sur les mêmes bases et dans les mêmes proportions

pour les retraites constituées soità l'aide du fonds com

mun, soit à l'aide de livrets individuels.

Art. 35.- Sept membres nommés par le ministre,

dont quatre pris parmi ceux quiprocèdent de l'élection,

constituent une section permanente.

La section permanente a pourfonction de donnerson

avis sur toutes les questions qui lui sont renvoyées soit

par le conseil supérieur, soit par le ministre.
-

Le ministre de l'intérieur sonnet chaque année, au

Président de la République, un rapport, qui est présenté

au Sénat et à la Chambre des députés, sur les opérations

des sociétés de secours mutuels et sur les travaux du

conseil supérieur.

Art. 36.- Dans un délai de deux ans après la pro

mulgation de la présente loi, les ministres de l'intérieur

et du commerce feront établir des tables de mortalité et

de morbidité applicables auxsociétés de secours mutuels.

DISPOSITIONS TRANS1TOIRES.

Art. 37.- Les sociétés de secours mutuels antérieu

rement autorisées ou approuvées sont tenues, dans le

délai de deux ans. de se con'ormer auxprescriptions de

la présente loi Jusqu'à l'expiration de ce délai, elles conti

nueront à s'administrer conformément à leurs statuts.

Les sociétés approuvées, qui ne solliciterontpas, dans

ce délai, ou n'obtiendront pas l'approbation de leurs

statuts, devront placer leurs fo ds communs en valeurs

nominatives, conformément à l'article 20 ci-dessus, et

déposer leurs titres à la Caisse desdépôts et consignations.

L'inexécution de ces dispositions entraînera l'application

des articles 10 et30de la présente loi. -

Toutefois, les sociétés qui assurent leurs membres

exclusivemen : contre la maladie sont dispensées de solli

citer de nouveau cette approbation.

Le ministre de l'intérieur. après avis du conseil supé

rieur, prévuà l'article 34,détermineradansquelle mesure

il pourra être fait exception. pour le passé, auxprescrip

tions de l'article 2 en faveur des sociétés de secours mu

tuels qui,établiesenvue de l'assurance contre la maladie,

auront accordé certains avantagesà ceux de leurs mem

bres entrés dans la sociétéà un âge relativement avancé

et n'ayant pu arriver à la liquidation de leur pension en

satisfaisant aux conditions normales de stage.

Art.38.- Les articles 13, 18,19 et 21 de la présente

loi, à l'exception,pour ce dernier, de ce qui concerne le

fonds commun. s'appliquent aux sociétés régulièrement

constituées, en conformité du titre IIIde la loi du 29juin

1894 dont l'article 20 est abrogé.

Art. 39.- Le décret-loi du 27 mars 1858 est ainsi

modifié:

« Les personnes auxquelles le gouvernement de la

République aura accordédes médailles d'honneur, en leur

qualité de membre d'une société de secours mutuels,

libre ou approuvée, pourront porter publiquement ces

récompenses. »

Art. 40.- Les syndicats professionnels constitués

légalement aux termes de la loidu 21 mars 1884, qui ont

prévu dans leurs statuts les secours mutuels entre leurs

membres adhérents, bénéficieront des avantages de la

présente loi, à la condition de se conformer à ses pres

criptions.
-

Art.4 1.-Toutes les dispositions contrairesà la pré

sente loi sont abrogées.

La présente loi, délibéréeet adoptéeparle Sénat et par

la Chambre des députés, sera exécutée comme loide l'État.

Fait à Paris, le 1° avril 1898,

FÉLIx FAURE.

Par le Président de la République:

Le Ministre de l'lntérieur,

Louis BARTHoU.
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Pardécisiondu Gouverneurp.i. endatedu 10novembre

1902.prise sur l'avis du Conseil de santé de la colonie,

un congé de convalescence de trois mois à passer en

France et un passage par la voie des paquebots transat

lantiques de New-York au Hâvre. ont été accordés à

M. Légasse (Christophe-Louis),Supérieur ecclésiastique.

--

Par décision duGouverneur p.i.en datedu1 1 novembre

1902, un congé de trois mois à passer en France et un

passage par la voie des paquebots transatlantiques de

New-York au Hâvre ont été accordés à M. le D' Dupuy

Fromy, médecin du Service local.

--

Par décision du Gouverneur p. i. en date dn 13 no

vembre 1902. sur la désignation de M. le Supérieur

ecclésiastique, M. l'abbé Oyhennart, Curé de Miquelon,

a été agréé en qualité de Supérieur ecclésiastique p. i.

des îles Saint-Pierre et Miquelon, pendant l'absence de

M. Légasse (Christophe), titulaire de la fonction.

\ | | V || | | ' | \ | | | | | .

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Par M. Letournel (Eugène), un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 320 mètres carrés, borné au Nord par un terrain de

mandépar M"°Arozaména, au Sud par une rue non-dénommée,

à l'Est par la rue Bruslé età l'Ouest par le domaine. 5 - 4

Saint-Pierre, le 25 octobre 1902.

Par M"°V°Arozaména,unterrain mesurant 320 mètres carrés,

situéà St-Pierre, borné au Nord et à l'Ouest par le domaine, au

Sudpar un terrain demandépar M. Letournel (Eugène) età l'Est

par la rue Bruslé. 5 - 3

Saint-Pierre, le 1er novembre 1902.

Pour établissement agricole:

Par M. Huguet, Auguste,un terrain situé à Saint-Pierre.me

surant 1,000 mètres carrés, borné au Nordpar une bande de

terrain le séparant de la route Iphigénie, au Sud et à l'Est par le

domaine et à l'Ouest par un passage de 12 mètresà l'Est de la

propriétéThélot. 5 -- 5

Saint-Pierre, le l8 octobre 1902.

Par M. Busnot, (Constant) un terrain mesurant 5,000 mètres

carrés, situéà St-Piere, borné au Nord, à l'Est età l'Ouest par

le domaine et au Sud par une parcelle de terrain le séparant de
la route de l'Anse à Brossard. 5 - 4

Saint-Pierre, le 25 octobre 1902.

Par M. Briand (Eugène),un terrain mesurant 6,184 mètres 50

décimètres carrés, situé à Miquelon, borné au Nordpar un pré

appartenant aux frères Gélos, au Sud par un sentier battu, à

l'Est par une rue projetée et à l'Ouest par le pré des frèresGélos

et le domaine. - 5 - 3

Par M. Detchéverry(Victor),unterrain mesurant 5,025 mètres

20 décimètres carrés, situé à Miquelon, bornéau Nord, à l'Est et

à l'Ouest par le domaine et au Sud par un pré appartenantà

M. Briand tErnest). 5 - 3

Par M. Perrot (Yves),un terrain mesurant 3,529 mètres 44 dé

cimètres carrés, situé à Miquelon, borné au Nord par un pré

appartenant aux frères Gélos, au Sud par un sentier battu, à

l'Est parun terrain demandépar M. Briand(Eugène) et à l'Ouest

par un banc de galets appartenant au domaine. 5 - 3

Saint-Pierre, le 1er novembre 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devro.t le faire dans te délai d'un

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

------

AVIS D'ADJIJDICATION. -

Il sera procédé le samedi, vingt-neuf novembre, à

deux heures du soir, dans le cabinet du chef du service

de l'Intérieur, à l'adjudication publique, sur soumissions

cachetées, de la fourniture :

1° d'objets de matériel;

2° d'objets de ferronnerie , quincaillerie, etc..

3º de schiste;

nécessaires auxservices local et colonial (Services civils)

. du 1°janvier 1903 au 31 décembre 1904.

Lessoumissions devront être établies séparémentpour

chacun des lots indiqués ci-dessus.

Elles devront être accompagnées du récépissé consta

tant le versement au trésor dn montant du cautionne

ment provisoire. dont le chiffre est fixé comme suit :

1° Pour la fourniture des objets de matériel... 100 fr.;

2° Pour la fourniture des objets de ferronnerie,

quincaillerie, etc............ s - s - - - - s - - s - s - - - ... 100 francs;

3° Pour lafourniture de schiste........... 150 francs.

Les cahiers des conditions particulières relatives aux

ditesfournitures sont déposés au service de I'Intérieur

(2° section) où l'on peut en prendre connaisssance.

MODÈLE DE SOUMISSION.

Je soussigné (nom et prénoms en toutes lettres) demeurant à

- - s - - - - - - - - s - - et faisant élection de domicile à............

m'engage envers le Gouverneur de la colonie, à fournir les

articles ci-après (indiquer les articles du cahier des charges) au

prix de (indiquer le prix de l'unité en regard de chaque article,

d'abord en chiffres, puis en toutes lettres), soit une somme totale

de ..... (indiquer en toutes lettres le montant total de la sou

mission).

Je déclare avoir une parfaite connaissance du cahier des charges

et des conditions générales des marchés du 7juillet 1899 rendues

applicables dans la colonie par arrêté du 19 septembre 1901.

\| | \ |\ | | | | || \

|)ES SERV |( ES M|||,|TA | RES ( M AR |T| M| ES.

AVIS.

Il sera procédé le 1° décembre prochain, à 3 heures

du soir, dans le Cabinet du Chefdu service administratif,

à l'adjudication publique des fournitures nécessaires au

service hospitalier pendant l'année 1903,

Savoir :

1° Pain frais;

2° Viande fraiche ;

3º Lait;

4° Café, sucre, mélasse, légumes secs, savon, etc.

Les soumissions devront être :

1° Etablies séparément pour chacune des quatrefour

nitures sus-indiquées;

2° Renfermées dans des enveloppes distinctes fermées

à la gomme ou à la cire; -

3° Accompagnées du récépissé constatant le verse

ment au Trésor dumontant du cautionnement provisoire

dont le chiffre est fixé comme suit: -

3OO fr. pouur Ia fourniture de viande

fraîche ;

ilO6 francs pour chacune des autres

fournitures.

Messieurs les négociants sont admis à prendre con

naissance des cahiers des charges déposés dans les bu

reauxdu service administratif. 5-3

-----

--
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N° 185.-ARRÉTÉ rapportant celui du 16 octobre 1902, nom

manl provisoirement M. Ventre, membre du Conseil d'appel.

Saint-Pierre, le 8 novembre 1902.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Considérant que l'empêchement de M. Gazengel, qui

avait motivé la nomination provisoire de M.Ventre, a
cessé d'exister. i

Sur la proposition du Chefdu service Judiciaire,

ARRÊTE:

Article 1°. - Est rapporté l'arrêté du 16 octobre

1902 appelant M. Ventre, pharmacien aide-major de 1"

classe des troupes coloniales,à siéger provisoirement au

Conseil d'appel, en remplacement de M. Gazengel.

Art. 2.- Néanmoins, M. Ventre est maintenu dans

ses fonctions pour la solution des affaires en état d'être

jugées définitivement. -

Art. 3.- Le Chef du service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistrépar

tout où besoin sera.

Mce CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service Judiciaire p. i.,

H. MICHAs.

PA RTt E N O N O F 1 1 C1 ELL E

Informations et faits divers

Le vapeur postal Glencoe, est arrivé à Saint-Pierre le

8 novembre 1902, venant de Saint-Johns

Il est reparti le mêmejour,à destination de Port-aux

Basques.

Passagers arrivés:

MM. Morazé, Julien; Parsons; Aug. Briand; t6 marins.

M"* Parsons; Burke; Mue Mc Killey.

- Passagers partis :

MM. J. Artois; E. Yvon; Durocher; Davi; A. Grézet; C. Lé

gasse; O.Coudray: St-Martin Légasse,père; Poirier; Poirier.

M"°J. Artois. Mies M. Brinton; T. Brinton.

Le vapeur postal Glencoe, est arrivé à Saint-Pierre le

14 novembre 1902,venant de Port aux-Basques.

Ilen est reparti le mêmejourà destination de St-Johns.

Passagers arrivés :

MM Frère Florentin; Lechaux;J. Henry; Hillis Keator; Geo.

St-Pinn; Denis Murphy;Thos Burke; Bouillon; Poirier.

Mme Hagen. Mile Pepett.

Passagers partis :

MM. Mg* Légasse; Lemoigne; S. Joy.

--

CDbJets trouvés.- Une sous-ventrière en cuir;

Une montre en nickel, sansverre;

Une clef de porte.

- --

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant a simple titre de renseignements les dépéches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'earactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

10 Novembre 1902,

Samedi, Congrès de Lens a decreté la continuation de

la grève malgré la sentence arbitrale.Aujourd'hui légère

reprise du travail constatée.

, La compagnie des mines de Carmaux ayant refuséde
discuter avec délégation étrangère à personnel ouvrier,

-

le Président du Conseil a écrit pour faire revenir la

compagtiie snr sa décision. - -

Ilier. Doumergue a présidé le banquet de la presse

coloniale.

l 1 Novembre 1902.

Chambre renvoie à une Commission la proposition de

Georges Berry tendant à la suppression des bouilleurs de

(*I'Ul , -

Sénat nomme une Commission des financespour l'exa

men du budget.

Commission du budget avoté l'ensemble du système

proposé par Rouvier pour la réduction du droit de con

sommation sur les sucres, elle a adopté en principe la

réglementation du privilège des bouilleurs de cru.

12 novembre 1902.

Hier la Chambre a adopté la loi tendant à réprimer le

fait d'ouvrir ou de tenir un établissement congréganiste

non auorisé. Prochaine séancejeudi. -

La reprise du travail continue dans le Nord.

13 Novembre 1902

Le Président de la République a chasséà Rambouillet.

La Chambre adopte un projet relatifà l'enregistrement

des narchéspassés en France par le Ministre des Colo

nies pour le compte des Colonies et Pays Protectorat.

Chamet interpelle sur l'arrêt des constructions navales.

Sénat reprend discussion propositon relativeinstitution

des conseils consultatifs du travail.

14 novembre 1902.

Hier,Chambre, ministre de la marine répond a Chau

met sur l'interruption des constructions navales. Ordre

dujour de confiance voté par331 contre 154. Le Conseil

des ministres s'est occupé du débat d'hier à la Chambre,

dont la conclusion serait que le ministre de la marine

rapportera les décisions qui avaient suspendu les travaux

de constructions des nouveaux navires,puis s'entendra

avec la commission du budget sur les moyens d'assurer

le paiement des dépenses.

Congrès Lens a décidé la reprise du travail, par suite

grève terminée dansNord et Pas-de-Calais, mais conti

nue dans Loire et à Carmaux.

Chambre examine élection Congy. Le bureau conclut

à une enquéte.
------ = =en

*\()UVE ... ) M1A1 1 1'1 l )S

Novembre. Venant de : ENTREES.

6 (Lisbonne).3m. f. St-Georges, c. Fultot, avec sel.

7 (Lisbonne). b.-g. f. Frégate, c. Evrard, avec sel.

–(Bordeaux et Lisbonne). 3 m.fr. Antoinette, c. Lafourcade,

avec sel et diverses marchandises. •

Novembre. Allant à: SORTIES.

7 (St-Malo).3 m. f. Ophelia, c.Jouan, avecpassagers, 40,430

kil. huile et issues.

-(St-Malo). b.-g.f. Survivor, c. Porché, avec85,965 k. morue

verte et issues.

- (Sydney).g. a. Protector, c. Conrad, avec lest.

*: g. a. Atlanta, c. Pike, avec lest.
-- - -

AN N ()NCES ET AV 1S5

Étude de M°J.-F. Pompéï, avocat-agréé, rue Truguet.

Dissolution de société.

Par acte sous seingprivé en date du six novembre

courant, la société existant antérieurement par acte du

8 novembre 1894 sous la raison sociale St-Martin

Légasse etfils et ayant pour objet des opérations
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d'achats et de ventes de morues, bois et autres marchan- AAVV [ 5,

dises. fonds publics, effets de banque et de commerce, La réunion des créanciers du sieur Albert Landry,en

consignations, expéditions maritiunes tant pour la pêche liquidation judiciaire, pour la 1* réunion de vérification

- de la morue que pour le long-cours et généralement de des créances, aura liett, le mardi 18courant, à 10heures

toutes autres opérations commerciales. a été déclaré dis- du matin, dans la salle du Conseil privé, Secrétariat du

soute à partir du quinze duprésent mois Gouvernement. - -

M. Louis Légasse a été désigné d'accordpartiescomme Le Greffier p. i. des tribunaux,

liquidateur à Saint-Pierre, et M. Saint-Mattin Légasse, E. SASCO.

père, également d'accord parties comme liquidateur dans

la Métropole. -

Les actes de dépôt auxTribunaux de paix et de com

- merce ont été effectués conformément à la loi.

Ie soussigné nom né administrateur provisoire de la

personne et des biens de M. Charles Clément par le ju

gement du l2 novembre courant, qui a interdit le dit

M. Charles Clément, prie ses créanciers de lui produire
Saint-Pierre le 14 novembre 1902. leurs comptes dans le plus bref délai. 5-1

tarocat agré, - Saint-Pierre. le 13 novcmbre 1902.

,J.-F. POMPIEI. A. LEGENTIL.

63 S 3 R * , * T 9 : S if "3 ) t 9 à, G & g 3 E 5

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 6 au 13 novembre 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1re classe des Troupes coloniales.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

- donnée de 2 heures en 2 heures . - extérieure cxtr6mes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures.

* et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -

---------

- ---------- - -

- - - - - - - - - - - - - - - - - - #

- É |- # | - # | -- # | = # | 2 # | : # | e # | 2 # | 3 # | g : |; # | - E | = # | = # | e # | 3 # E

# | # | i | - i | i | i | i | i | i | i | i | | | | | | | | # -

-

-

6 |763,5| 763.1 | 63,3|74.0|764,0|764,0|764.0| 64,0764.0|765,2 |765,0765,4| 67| 10,l | 10,3 | 10,0| 78| t),2 8,

7 |765,2|765,2| 765,2 |765,2| 764,9| 63,8 | 762,9| 762,3| 701,8|760,6|759,6| 757,8 7,3| 8,3| 13,2| 10,6| 9,7| 13,0 7 --

S |757.4|758,1|759,9|7C1,3|762,9|763,0|7638|765,0|765,8|766,l|767,2|767.9| 4,4| 4,7| 4,9| 4,3| 2,8 5,0 2,8

9 7680|768,9|769,2|770,1 | 771,0|770,9|770,4|771,0|771,0|771,0| 770,2 | 769,0| 2,7 | 4,8| 6,6| 5,5| 3,8 6,2

10 |767,1| 765,3 762,8| 758,5|753,2|750,9| 750,0|750.3|751,8|752,0|752,0| 752.9 7.9| 9,8| 13.1 | 9,3| 6,5| 12,8 8

1 1 |7538|755,,|757,0| 759,3|760,4|760,0|760,1| 60,9| 761,5|761,S|762,0|76.0|-1.5| --0,3|--10|-- 1,3|--0,6|+- 1,5 - :

12 |762,8 s 765,2|765,5|764,97d4.1|764,0|763,8|763,0|761,2 | 759,7 -0,8 -- -0,2|--0.6|-- 2,0 | T U,

| |
-

-

H U MID IT É R ELATIVI - -

P 5 ÉNUMÈNES 6 heures. | - 10 heures. 13 lieures. 16 heures. 2 heures.

--------- ------- |---
------------ -----------

- à . . | # . . : é . , l à . , | # , | | -DIVERS . " i |. - 1 # | | - i | # | = # | # # | # | E # | # # | s | =

# # | E | # # | # # | E | # # | # # | E | # # | # # | E | : * | # # | E | a -
à - | -- : - -- | # E -- - - ---- - - | | -

- - - - -

6 Très beau temps. Clair. 6,2 | 0,5| 93 8,3|1,8| 78 sl, -7 8.7|1,3| 84 7,3||0,5| 93

; Temps sombre. Pluie soir. 6,6|0,7| 90 7.5|0, 8| 90 11,7 | 1,5| 83 9,6|1,0| 88 9,20,5| 94

8 Très beau temps. Vent. 3,6|0,8| 88 3,3|1, 4| 79 3,4|1, 5| 78 2,7| 1,6| 76 1,4|1,4| 78
9 Très beau. Clair. 1,4|1.3| 79 3,0|1,8| 7 4,5|2, 1| 72 4,2|1,3| 81 2,6| l, 2| 8

t0 | Temps sombre. Pluie torrentielle. 7,7|0,2| 97 9,S||0,0| 100 12,7|0, 4| 96 9, 1||0,2 | 97 5,9|0,5|
11 Glace. Beau temps sec. - 2,6|1, 1 | 81 |- 0,5|0,8| 86 |- 0,8|1,8| 70 |- 0,5||1,8| 70 |+ 0,l||0,5 | 9

12 Temps sombre. Neige. - 0,4|1,2| 80 |-- 0,2|1,5| 75 | -- 1,0|0,9| 86 |- 0,6|0,4| 93 |+ 0,20,4| 93

DIRECT10 * ET FORCE DU VENT. - - - PLUIE -

----------- ----_ ----- F0RME DES NUAGES. enmillimètreset10mes -

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 hcures. | 22 heures. de millimètres. - 3

----- | ------ | -------- ---- |--------_---- " -- ----- - --

- -

| -

-

g -- E - 3 : | # - 3 - - | : : - : | e *
- - - - - : - , : | c - | co - | e 3 # | e : | : e - -

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - i | = | = # | = # | # | - # | # | # | # #
- - - - -

|
-

2 2 | N-0.. | 2 | N-. | 3 -

3 3 : S-0. | 2 | S-O. | 2 63,0 3,0

4 4 *: 4 | N-0.. | 4

3 -0.. | 2 | N-0., | 2

4 4 - i | N-0 .. | 4 26,9 | l602

4 4 | N-0. | 3 | N-O. | 4 -

3 3 \: : | s* | : 13,6 13,6

Saint-Pierre.- Inprimerie du Gouvernement.
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PARTlE OFFICIELLE. - Gouvernement: Circulaire ministérielle.

Concessions des mandats sur leTrésor.- Inlérieur: Arrêtésaccor

dant des concessions de terrain.- Nominations.- Domaine colo

nial.- Avis d'adjudication.-Tarifdes poudres.- Marine: Avis.
–Justnce: Nomination.

PARTIE NON OFF1IELLE _ Informations ot faits diyers. _

Nouvelles maritimes.-Annonces et avis.-Observations météo

rologiques. · -

--
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N° 4. - CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

[Ministère des colonies: 3me Direction. 1er Bureau: Budgets et

Comptes.- LE MINIsTRE Des CoLoNIEs a Messieurs les Gouver

, meurs généraux et Gouverneurs des colonies, A Monsieur le Com

missaire général du Gouvernement au Congo francais.

Paris, le 30 septembre 1902.

Concessuon des mandats sur le Trésor aux officiers et fonctionnaires

coloniaux.

-----

Messieurs,

, J'ai été consulté par les administrations locales de di

versesColonies sur l'interprétation exacte à donnerà la

dépêche du 5 mars dernier, relative à la concession des

mandatssur le Trésor aux fonctionnaires coloniaux.

Une phrase empruntée à une lettre de M. le Ministre

des Finances et reproduite dans cette circulaire, a pu

laisser croire, en effet, quetous les fonctionnaires venant

de la Métropole et y ayant laissé de la famille ou desin

térêts pouvaient désormaistransmettregratuitement une

partie de leur solde par l'intermédiaire du Trésor.

J'ai l'honneur de vousfaire connaître que le Départe

ment des Finances repousse cette interprétation et ne

consent à autoriser la délivrance des mandats sur leTré

sor, dans les mêmes conditions que par le passé, qu'aux

officiers et fonctionnaires, qui, antérieurement au 1"

janvier 1901, étaient rétribués sur les fonds du budget

métropolitain et sont seuls considérés par lui, comme

originaires de la métropole. M. Rouvier ajoute que pour

éviterdes abusil ne luiparaît possible de donner aucune

extension à la règle dont il s'agit.

Vous voudrez bien porter cette disposition à la con

naissance des intéressés.

Recevez, etc., ,

Le Ministre des Colonies,

GAsToN DOUMERGUE.

v i | | : ;1 : 1 , i ' i à i i, j j , : ;

\ : \ iii | : | ' | \ | : | | : i ii ,

N° 196. - ARRÉTÉ prononçant la rentrée au domaine, d'un

terrain précédemnent accordé au sieur Busnot (Constant).

Saint-Pierre, le 21 novembre 1902.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie; -

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété desgrèves et terrainsauxîlesSaint-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885 instituant

un Conseil général dans la colonie, le dit décret modifié

par celui du 25juin 1897; -

Vu l'arrêté du 29 novembre 1895 accordant au sieur

Busnot (Constant), la concession gratuite et provisoire

d'un terrain situéà Saint-Pierre, mesurant 4,999 mètres

80 décimètres carrés, borné au Nord par le domaine. au

Sud par la route de l'anse à Brossard,à l'Est par un

chemin réservé età l'Ouest parun passage réservé;

Vu la lettre en date du 24 octobre 1902, par laquelle

le sieur Busnot (Constant), déclare faire abandonà l'Ad

ministration du dit terrain et en demande un autre en

échange;

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

du 7 novembre 1902;

ARRÊTE: -

Article 1°.-Estprononcée la rentrée au domaine du

terrain ci-dessus désigné qui avait été concédé au sieur

Busnot(Constant),pararrêtédu29novembre t895.

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout oùbesoinsera, publiéau Journal officiel

et inséré au Bulletin officiel de la colonie.

Mee CAPERON.

--

N° 197.-ARRÊTÉ accordant des concessions de terrains, à titre

gratuit et provisoire, pour y construire des maisons d'habitation.

Saint-Pierre, le 21 novembre 1902.

Le Gouverneurp.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, -

Vu les demandes adressées à l'Administration par

les sieurs Bourroult (Léon), Gogny (Pierre) et Hiriart

(Baptiste), tendantà obtenir, à titregratuit, la concession
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de terrains domaniaux pour y construire des maisons

d'habitation;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

u le décret du7 novembre 1861, sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon:

Vu l'article 4 l dudécret du2 avril 1885,instituantun

Conseil général aux îles Saint-Pierre et Miquelon, le dit

décret modifié par celui du 25juin 1897;

Vu le procès-verbal de la commission chargée d'exa

miner les demandes de concessions de terrains;

Vu la délibération du Conseil d'administration du 7

novembre 1902;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par les pétitionnaires;

ARRÊTE :

Article 1".-Sont concédés à titre gratuit et provi

soire, auxpersonnesci-après dénommées:

1ºAu sieur Bourroult(Léon), un terrain situéà Saint

Pierre, mesurant 320 mètres carrés, bornéau Nord par

une rue non dénommée,auSudpar lapropriétéBourroult

(Léon), à l'Ouest et à l'Est par le domaine;

2°Ausieur Gogny (Pierre), un terrain situéà Saint

Pierre, mesurant 360 mètres carrés, borné au Nordpar

le domaine,à l'Est et auSudpar la propriété Cecconi et

à l'Ouest par la rue duTemple;

3° Au sieur Hiriart (Baptiste), un terrain situé à

Miquelon, mesurant 525 mètres carrés, borné au Nord

et à l'Est par le domaine,auSudpar la concession Borotra

(Dominique) et à l'Ouest par le prolongement de la rue

de l'Espérance.

Art. 2.-Cesterrains sont concédés sous les condi

tions suivantes :
-

1° De construire sur les dits terrainsune maison d'ha

bitation dans le délai de 2 ansà partir de cejour;

2* D'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires à

l'élargissement des rues et à l'ouverture de voies decom

munication nouvelles; -

3°De renonceràtouteindemnitéà raison dupréjudice

que pourraient éprouver les propriétaires dans le cas où

l'Administration ferait opérer le nivellement des rues

limitrophes des terrains concédés par le présent arrêté

Art.3.-Il estformellement interdit auxconcession- .

naires devendre ou d'aliéner cesterrains sans autorisation

de l'Administration, jusqu'à ce qu'ils aient été mis en

possession définitive.

Art. 4.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout où besoin sera,publiéauJournal officiel

et inséré au Bulletin officiel de la colonie.

M*e CAPERON.

--

N°198.-ARRÊTÉ accordant des concestons de terrains à titre

définitif.

Saint-Pierré, le 21 novembre 1902.

Le Gouverneur p, i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du7 novembre 1861 sur la constitution
de la propriété des grèves et terrains aux iles st-Pierre

et Miquelon;

Vu l'arrêté du 18 août 1862 sur les concessions de

grèves et terrains aux dites îles;

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885, instituant

un Conseil général dans la colonie, le dit décret modifié

par celui du 25juin 1897;

Vu le rapport de la com : ission desterrains;

Vu les délibérations du Conseil d'administration en

date des26 décembre 1901 et7 novembre 1902;

ARRÊTE:

Article 1". - Sont définitivement concédés: 1º au

sieur Merle (Gabriel) et àla dameveuve Littaye (Ernest),

les terrains qui leur ont été respectivement accordés à

titre provisoire par arrêtés des 10février 1898et28avril

1899, pour y créer des établissements agricoles, tels

qu'ils consistent d'après les plans dressés le 2 novembre

1902, pour le premier de ces terrains, le 9juin 1902,

pour le second, les dits plans annexés au présent arrêté;

2° aux héritiers Littaye (Ernest), fils, le terrain qui

avait été accordé à titre provisoire au dit sieur Littaye

(Ernest), par arrêté du 28 avril 1899, pour y créer un

établissement agricole.

Art. 2.- Ces concessions définitives ne sont ac

cordées que sous la réserve expresse que les conces

sionnaires devront abandonnergratuitement à l'adminis

tration, le cas échéant, les parcelles de terrain jugées

nécessairesà l'élargissement des routes ou chemins déjà

existants, à l'ouverture de voies de communication nou

velles et à toutes autres installations d'utilité publique.

Art. 3.- ll sera délivré aux concessionnaires une

ampliation duprésent arrêtépour leur tenir lieu de titre

de propriété.

Art. 4.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout où besoin sera, publié au Journal officiel

et inséré au Bulletin officiel de la colonie.

Mee CAPERON.

--

N° 199.- ARRÊTÉ accordant des concessions de terrains. à titre

gratuit et provisoire, pour y créer des établissements agricoles.

Saint-Pierre, le 21 novembre 1902.

Le Gouverneurp.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur.

Vu les demandes adresséesà l'Administration par les

sieurs Lacroix (Edouard). Beauvois (fils), Erausquin

(Edouard), tendantà obtenir,à titre gratuit, la concession

de terrains domaniauxpour y créer des établissements

agricoles;
- -- --

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs auxventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885, instituant

un Conseil général dans la colonie, le dit décret modifié

par celui du 25 juin 1897; - - -

Vu le procès-verbal de la Commission chargée d'exa

miner les demandes de concessions de terrains;

- Vu la délibération du Conseil d'administration en date

du 7 novembre 1902; - ---- - - -

Attenduque les formalités voulues ontété rempliespar

les pétitionnaires,

ARRÊTE :

Article 1".–Sont concédés, à titre gratuit etprovi

soire, aux personnes ci-après dénommées :

1°Au sieur Lacroix(Edouard), un terrain situéàSt
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Pierre, mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et

à l'Est par le domaine. au Sudpar la route de la Cléopâtre

et à l'Ouest par la concession Girardin;

2° Au sieur Beauvois (fils),un terrain situéà St-Pierre,

mesurant 4,800 mètres carrés, borné au Nord, au Sudet

à l'Ouest par le domaine et à l'Est par la route de la

Pointe-Blanche;

3° Au sieur Erausquin (Edouard),un terrain situéà

St-Pierre, mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord

par la concession veuve Lenormand,au Sud età l'Ouest

par le domaine età l'Estpar la route de la Pointe-Blanche.

Art. 2.- Ces terrains sont concédés sous les condi

tions suivantes:

1° De mettre les dits terrains envaleur, d'entreprendre

les travaux de défrichement et de construction dans un

délai de deuxans;

2° D'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrainjugées nécessairesà

l'élargissement de routes ou chemins déjà existants, à

l'ouverture de voies de communication nouvelles et à

toutes autres installations d'utilité publique.

Art.3.- Il estformellement interdit aux concession

nairesdevendre oud'aliéner ces terrainssansautorisation

de l'Administration, jusqu'à ce qu'ils aient été mis en

possesion définitive. Il leur est également interdit de les

affecter à tout autre usage que l'exploitation agricole.

Art. 4.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartoutoùbesoin sera,publié au Journal officiel

et inséré au Bulletin officiel de la colonie.

M*e CAPERON.

----

Par décision du Gouverneur p. i. en date du 15

novembre 1902, M. Larramendy (Francis), écrivain

auxiliaire provisoire, a été nommé écrivain auxiliaire du

Service de l'Intérieur, en remplacement deM. Grosvalet

(Joseph), démissionnaire.

-----

CHIANIBBERE EIDE CCI3N VIERCE,

La Chambre de commerce, dans sa séance du 17 no

vembre l902, aprocédé, ainsi qu'ilsuit,à la nomination

. des membres composant son bureau et des diverses

commissionspour l'aanée 1903:

MM. Daygrand, Président ;

Jacques Légasse, Vice-président;

A. Salomon, Trésorier;

etTh. Deminiac, Secrétaire-salarié.

Commission sanitaire . ............... MM. Merle.

- des mercuriales........... Leban etSalomon.

- des renseig"** commerciaux. Merle.

- des patentes et impôts..... Dupont.

- des poudres.............. Leban.

--

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Par M. Letournel (Eugène), un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant30 mètres carrés, borné au Nord par un terrain de

mandépar M"° Arozaména, au Sudparune rue non-dénommée,

à l'Est par la rue Bruslé età l'Ouest par le domaine. 5 - 5

Saint-Pierre, le 25 octobre 1902.

Par M"*V°Arozaména, unterrain mesurant 320mètres carrés,

situé à St-Pierre, borné au Nord et à l'Ouest par le domaine, au .

Sudpar un terrain demandépar M. Letournel(Eugène) età l'Est

par la rue Bruslé. 5 - 4

Saint-Pierre, le 1er novembre 1902.

Pour établissement agricole:

Par M. Busnot,(Constant) un terrain mesurant5,000 mètres

carrés, situéà St-Piere, borné au Nord, à l'Est età l'Ouest par

le domaine et au Sud par une parcelle de terrain le séparant de

la route de l'Anse à Brossard. 5 - 5

saint-Pierre, le 25 octobre 1902

Par M. Briand (Eugène),un terrain mesurant 6,184 mètres 50

décimètres carrés, situé à Miquelon, borné au Nordpar un pré

appartenant aux frères Gélos, au Sud par un sentier battu, à

l'Est par une rue projetée et à l'Ouestpar le pré des frères Gélos

et le domaine. 5- 4

Par M. Detchéverry(Victor), unterrain mesurant5,025 mètres

20 décimètres carrés, situé à Miquelon, bornéau Nord, à l'Est et

à l'Ouest par le domaine et au Sud par un pré appartenantà

M. Briand Ernest). 5 - 4

Par M. Perrot (Yves),un terrain mesurant 3,529 mètres 44 dé

cimètres carrés, situé à Miquelon, borné au Nord parun pré

appartenant aux frères Gélos, au Sud par un sentier battu, à

l'Est parun terrain demandépar M. Briand (Eugène) et à l'Ouest

par un banc de galets appartenant au domaine. 5 - 4

Saint-Pierre, le 1* novembre 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, àpartir des dates fixées ci-dessus.
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AVIS D'ADJIJDICMTION.

Il sera procédé le samedi, vingt-neuf novembre, à

deux heures du soir, dans le cabinet du chef du service

de l'Intérieur, à l'adjudication publique,sur soumissions

cachetées, de la fourniture :

1° d'objets de matériel;

2° d'objets de ferronnerie, quincaillerie, etc. :

3º de schiste;

nécessaires auxservices local et colonial (Services civils)

du 1"janvier 1903 au 31 décembre 1904. -

Lessoumissionsdevront être étables séparément pour

chacun des lots indiqués ci-dessus.

Elles devront être accompagnées du récépissé consta

tant le versement au trésor dn montant du cautionne

mentprovisoire, dont le chiffre est fixé comme suit :

1° Pour la fourniture des objets de matériel... t00fr.;

2° Pour la fourniture des objets de ferronnerie,

quincaillerie, etc...…..…......…..…..….... 100 francs;

3° Pour lafourniture de schiste........... 150 francs.

Les cahiers des conditions particulières relatives aux

dites fournitures sont déposés au service de I'Intérieur

(2° section) où l'on peut en prendre connaisssance.

MODÈLE DE SOUMISSION.

Je soussigné (nom et prénoms en toutes lettres).demeurant à

s - - s - - • • • • - s - - et faisant élection de domicile à. .. ... ......

m'engage envers le Gouverneur de la colonie, à fournir les

articles ci-après (indiquer les articles du cahier des charges au

prix de (indiquer le prix de l'unité en regard de chaque article,

d'abord en chiffres,puis , en toutes lettres), soit une somme totale

de .... . (indiquer en toutes lettres le moutant total de la sou

mission).

Je déclare avoir une parfaite connaissance du cahier des charges

et des conditions générales des marchés du 7juillet 1899 rendues

applicables dans la colonie par arrêté du 19 septembre 190l.

\llVlNTlTl
[)ES SERVICES MILITAIRES ( MAR|T| MES.

AVIS.

Il sera procédé le 1" décembre prochain, à 3 heures

dusoir, dans le Cabinet duChefdu service administratif,

à l'adjudication publique des fournitures nécessaires au

service hospitalier pendant l'année 1903,

Savoir:

-

1° Pain frais;

2° Viande fraiche;

3° Lait;

4° Café, sucre, mélasse, légumes secs, savon, etc.

Les soumissions devront être :

1° Etablies séparément pour chacune des quatrefour

nitures sus-indiquées;

2° Renfermées dans des enveloppes distinctes fermées

à la gomme ouà la cire;

3° Accompagnées du récépissé constatant le verse

ment au Trésor du montant ducautionnement provisoire

dont le chiffre est fixé comme suit : -

300fr. pour la fourniture de viande

fraîches

1OO francs pour clinacuunne des auutres

fournituures.

Messieurs les négociants sont admis à prendre con

naissance des cahiers des charges déposés dans les bu

reaux du service administratif. 5-4

---------- ----

vNT | | | vtt ,

N° 194.-ARRÊTÉportant nomination provisoire dans le per

sonnel du service judiciaire.

- Saint-Pierre, le 19 movembre 1902.

LeGouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la légion d'honneur, -

Vu les procèspendants devant le tribunal de 1* Ins

tance et relatifs à la vente du navire « Pro Patria ».

Considérant que M. Siegfriedt.juge-président p. i. du

tribunal a déclaré ne pouvoir siéger pour le jugement de

ces affaires, et que M. Roger,juge-suppléant p.i. appelé

à le romplacer en vertu du décret du 1 1 mars 1902,s'est

également récusé; - -

Qu'ily a donc lieu de pourvoir au remplacement de

M. Siegfriedt; -

Vu l'article 27 de l'ordonnance du 26 juillet 1833,

ensemble les dispositions des décrets des9 février 1883

et 11 mars 1902, et les articles 4 nº 2 et 44 de l'ordon

nance du 18 septembre 1844;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire,

ARRÊTE:

Article 1°.-M. Demalvilain, trésorier-payeur, est

nomméjuge-président dn tribunal de 1° instance pour

l'examen et le jugement des procès relatifs à la vente du

navire « Pro Patria ». - -

Art. 2. - Avant d'entrer en fonctions, M. Demalvilain

prêtera le serment exigé par la loi

Art. 3 - Le Chef du service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie .

Mies CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu servicejuduciaire, p. i.,

H. MICHAs.

-----

» , : * " * , * ( } * { } : * # C # , | , L ,

Informations et faits divers

Le vapeur postal Glencoe, est arrivé à Saint-Pierre le

21 novembre i902, venan.t de Saint-Johns

Il est reparti le mêmejour,à destination de Port-aux

Basques.

Passagers arrivés :

MM. Hairn; Simms; Brown. MMmes Hairm; Brown; Fener.

Mlle Brown.

----

GBB jets trouvés.-A l'Ile-aux-Chiens,unepièce

de 2fr. 70.(Déposée au Commissariat de police de cette

localité).
--

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant à simple titre de renseignements les dépêchcs

ci-dessous, l'Administration nc garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

17 novembre 1902.

Bruxelles, un individu nommé Rubino a tiré trois

coups de revolver sur Léopold il, sans l'atteindre.

Chambre discute un projet de Breton, Antide Boyer,

Vaillant, tendant à nomination de grandes commissions.

Elle adopte unpremierparagraphe ainsi conçu:Chambre

nommegrandesCommissions au début législature devant

refus des compagniesdes mines de Carmaux d'accepter
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Jaurès et Calvignac comme arbitres des ouvriers. Ceux-ci | - (Sydney). g. a.WinnieSpencer, c. Bennett, avec charbon.

ont désigné Viviani.

1S novembre 1902.

Conseil des ministres : le ministre de la justice a fait

signerun décret relevant Lemercier de ses foncions de

juge d'instruction.

Le ministre des finances acceptera la discûssion avant

la clôture de la session de la convention de Bruxelles et

la réduction des droits intérieurs sur les sucres. Le Gou

vernement a l'intention de prononcer la clôture de la

session le 6 décembre. Le ministre des colonies rend

compte de l'Exposition d'Hanoï qui s'est ouverte devant

une grande affluence.

Chambre renvoie à une commission la proposition

d'Ernest Roche tendantà la participation des bénéfices

dans les mines; elle repousse la proposition Tournade,

tendant à nommer le Sénat au suffrage nniversel direct.

Sénat aborde la délibération relative à la saisie-arrêt

sur salaires et petits traitements.

Froid vif, neige a fait apparition dans beaucoup d'en

droits.

19 novembre 1902.

Le Président de la République a chassé à Marly avec

les membres du bureau de la Chambre.

Chambre et Sénat se sont ajournés à jeudi.

Poymiro. conseiller cour d'appel Réunion, est nommé

président de la cour d'appel à la Martinique. Clavier,

juge-président au tribunal de Brazzaville est nomméjuge

d'instruction à la Pointe-à-Pitre. Salinière, juge d'ins

truction à la Pointe-à-Pitre est nommé conseiller à la

cour d'appel de la Guadeloupe.

Neige est tombée assez abondammentà Paris.

- - 20 novembre 1902.

Léon Bourgeois indisposé s'abstiendra de présider la

Chambre pour quelques séances.

de Pressensé accepte d'être l'arbitre des mineurs dans

la Haute-Loire

Le croiseur Duchayla est parti hier de Toulonpour le

Maroc. Le Pothuau et le Chanzy, appareillent pour la

même destination.

21 novembre 1902.

Le conseil des ministres a expédié les affaires en cours.

Le ministre des affaires étrangères a fait connaître les

mesures prises pour sauvegarder nos nationaux au

Maroc par l'envoi de trois croiseurs, nécessité par trou

bles d'ailleurs considérés commeterminés. Les ministres

des colonies et des Finances ont saisi le Conseil de la

réorganisation du service de trésorerie en Indo-Chine.

Chambre, Bourgeoispréside. L'Hopiteau interpellesur

les inconvénients que présènte la loi sur la durée dutra

vailpour ouvriers travaillant en plein air. Hier, uoutant

a interpellé sur l'inobservation par les Compagnies de

tramways de pénétration de leur cahier des charges.

Après réponse du ministre des travauxpublics,un ordre

du jour de confiance a étévoté. -

---- ===

NOUvELLES MARITIMES.

sAT1MxNTs DU coMMERcx.
Novembre. Venant dé : ENTRÉES.

8 (T/A). v. a. Glencoe, c. Drake, avec diverses marchandises.

10 (Boston).g. a. Bona Fides, c. Fitzgérald, avec div. march.

- (Sydney). g. a. Orient, c. Spencer, avec charbon.

- (Lisbonne). b.-g. f. La Loire, c. Guéno, avec sel .

11 (Sydney). g.a. Mary E. Mc Dougall, c.Wilcot, avec charbon.

12 (Port de Bouc). 3 m. f Joséphine, c. Le Roy, avec div mar.

- (Sydney).g. a. Occident, c. Hyde, avec charbon.

13 (Sydney). g. fr. François-lRobert, c. Grézel, avec charhon et

diverses marchandises.

14 (Sydney). g. a. Tubal Cain. c. Forsey, avec charbon.

- (T/N). v. a. Glencoe, c. Drake, avec diverses marchandises.

- (Sydney).g. a. R.W.Smith, c. Pittman, avec charbon.

- -- g. fr. Blanche, c. Lambelly, avec charbon.

15 (IlesTurques). b.-g. fr. Perle, c. Nedellec, avec sel.

17 (Cheticamp). g. a. Frank, c. Doucet, avec div. marchandises.

- (Sydney). g. a.Thérèse, c. Pertus, avec charbon.

- - g. a. Puma. c. Hynes, avec div. marchandises.

18 (Murray-River). g a. Dictator, c. Bonnell, avec div. march.

20 (Charlottetown).g.fr.St-Joseph, c.Cormier, avec div. march.

21 (T/N). v. a. Glencoe, c. Drake, avec diverses marchandises.

Novembre. Allant à: SORTIES.

8 (Bordeaux). b.-g.fr. St-Laurent, cap. Poidevin, avec morue,
huile et issues. -

- (Sydney). g. a. Erminie, c. Petite, avec lest.

10 (Bordeaux). b.-g. f. Maurice, c.Chaux, avec 11,510 k. morue

sèche et 137,830 k. morue verte.

- (Anlilles françaises). 3 m. fr. Marinette, cap. Maestri, avec

191,553 kil. morue sèche.

13 (Souris). g. a. Abana, c. Lanigan, avec lest.

- (Cardigan).g. a. Bona Fides, c. Fitzgerald, avec lest.

17 (Paimpol). b.-g. fr. Henriette, c. André, avecmorue etissues,

- (St-Malo). b.-g. fr. Henri, c. Lefeuvre, avec morue et issues.

18 (Sydney).g. a. Mary E. Mc Dougall, c. Wilcot, avec lest.

19 (St-Martin de Ré). sloop fr. Louise, c. Marchandeau, avec

183,150 k. morue verte.

- (Bordeaux). b.-g. fr. Gauloise, c. Zion, avec 183,150 k,

mOrule Verte.

20 (Sydney). g. fr. François-Robert, c. Grézel, avec 5,500 k.

morue sèche. -

A NN ( N. CES ET AV 1 ,

AVIS.

Des cours-conférences, pour les adultes,seront

ouvertsà l'école laïque,à dater du 2décembreprochain.

Ces cours auront lieu les mardi etvendredi de chaque

semaine, de 8à 9 heures du soir, pendant une période

de trois mois. -

Prière de se faire inscrire.

- si

Avis.

La maisonST-MARTIN LÉGAssE NEvEUETC"a l'honneur

d'informer le public que le vapeur postal PRO PATRIA

transportera, à son premiervoyage de Sydney,un char

gement de charbon « Screened Reserve Coal. »

Le charbon sera vendu à dixpour cent au-dessous des

cours pratiqués en ce moment.

Prière de se faire inscrires

Arrêter quantités (pas moins de5hectolitres) et prix.

-- -

--
----
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AVIS. Le soussigné nommé administrateur provisoire de la

-- personne et des biens de M. Charles Clément par le ju

Les créanciers du sieur Landry(Albert), liquidé judi- gement du 12 novembre courant. qui a interdit le dit,
ciairement. sont invités à se réunir le mardi2 décembre M. Charles c*ent rie ses créanciers de lui produire

1902,à 10 heuresdu matin, dans la salle d'audience des leurs comptes dans le plus bref délai. 2-2

Tribunaux (Secrétariat du Gouvernement),pour se cons- -- Saint-Pierre, le 13 novcmbre 1902,

tituer en seconde assemblée de vérification des créances. A. LEGENTIL.

Ceux d'entre eux qui n'auraient pas encore produit

leurs titres de créance sont, en outre, invitésà faire cette CONTRE LA (

production. ( 0NSTIPATION
- - - . et ses Conséquencec :

Lesdits créanciers sontprévenusque la seconde asseun- Migraine,Embarrasgasirique

blée pour laquelle ils sont convoqués sera la dernière. *:,
et le NOMduDuCTEURFRAMQ (

Le Greffier p. i., 1'50la 1/2b°(50grains);3'lab : (105gah)

C'EST le REMEDE - -) " , --

E. SASCO. Motice* :s* 35-- 9

--------- -- --------------------- ---------- ===meresarrautwnereeeuuursmeasunaensensana

6) 383 E 3 * , **3 ) ( S 36 3*38 ) 3 8 3 3 3 . } i * : 3

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 13 a 20 novembre 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1"° classe des Troupes coloniales.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE T E P É RATU l' E TEMPÉRATURES

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l' om b re, des 24 heures.

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

--

-

--

-- --
-

- -

- - - - - -

; |
- - - - - - - - - - = #

e - e É -- - e » : - es : - -- : = : - É e - E -

- i - i | | | | | | | | | | | | | | | | | | |-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- - --

|
-

| , . | --

13 | 758,2|758.S|7 60,0|762,3| 764,0|764,,|766.0|7689|769,0|769.9|771,0771,0|-2,5 -2,6|-1,7 |-0,8-2,6 - 2,5 - 3,2

14 |771,0|771,0|770,3|770,0|769,7 | 768,1|765,8 764,l | 762,5|760,3|759,4|759,9|-2,0 +2,6 5,3 1,5 | h, l 5, 28

15 |760,8|7610|763.9|764,2|76537658|765,4|765,6|765,3| 764,8|763,3|762, i |--05 | 1,8| 2,3 | 23| 4, 4,5 l,t

16 |760,3|7583 |758,5|759,0|759,0|7590|759,0|760,2|761,1| 762,2 |763,1|764,3| 7.1| 7, l| 6,8| 4 | 2,7 7,0 4,8 |
17 |765,8|7663 |767,5,|768,9|769,8| 769,8|769,0|769,8| 770,0|779,0|769,1 |769,0| -0.3| --08| 1.7 | 3,9| 0,0 1 , - 0,2

18 |769,0|769,0769,0|768,8|768,3|767,5|7ô68|7663|7669|767,8|7689|769,:|-0,7|--05| 1,0|-0.6 | 2,7 1,0 |-- 1,2

19 |7700 noso 771,2|77 1,7| 771,2 |770,1 | 770,3|770,1|770,l |768,9|767,9|-4,8 -- -- l, l |T 4,5

- |
-

-

H UM I D ITÉ R ELATIVE -

P Hi ÉNOMÈNES 3 heures. | 10 heures. 13 heures. 16 heures. 22 heures.

-------- ------ |------
-------_-- -----

: . : . | # . # . , | # , | -

D IV RS . # # | | = i | # | s | = i | i # | s | = i | i # | s | = i | i # ls la

: # | E | * E | # # | E | -- # | # # | E | * # | # # | = | * # | # # | # | * :
- = T | 5 T # * | |

13 |égel. Temps clair. Glace soir.|- 3,2|1,7| 69 |- 3,4|0,8| 85 |- e so, 84 |- 2.5||1.7 | 71 |- 3,0|0,4| 93

14 | Glace. Neige. Temps sombre. |- 3,8|1,8| 68 |+ 0,7|1,9| 69 4,0|1,3| 81 3,0|1,6| 77 4,7|0,4| 94

15 Glace. Beau temps. . - 0,3||0,8| 86 0,4|1,4| 77 1,0|1,3| 79 1,2| 1, 1| 82 2,8|2,1| 70

16 Temps sombre. 7,1|0,0| 100 7,1||0,0| 100 6,5|0,3| 96 3,6|0,6| 91 2,2|0,5| 92

17 Très beau temps. Clair. – 0,8|1,1 | 81 |- 0,5||1,3| 78 0,7|1,0| S4 00|0.9| 85 |- 0,80,2| 97

18 Beau temps. - 0,9|0,2| 97 |- 1,0|1,3| 78 0,1||0,9| 85 |- 1,2|0,6| 90 - | -- -

19 | Glace. Très beau temps. Clair. - | -- - - | -- - -- 0,7| 0,4 | 3 -- | -- -- | -- -

DIRECT10M ET F0RCE DU VENT. PLUIE - É -

----- _- ------ F0RME )ES NUAGES. enmillimètreset10*| é

6 heures. | 10 heures. 1 13 heures. | 16 hcures. | 22 heures. de millimètres. e 5

----- ------- | ------- ---- -------- 3 3

# s 5 - 3 * l e * l - * l s es : | - E | -- E | -- 3

i | # | # | # | # | # | # | # | # | # | -- # |= # | e i | = i | s i|- # | # | * i | 3 #
- - - - -

--

-

13 | N-0. | 3 3 4 | N-O. | 4 | N-o. | 4 | N. | Cu. 16,8 | » 29,
14 | N-0 2 2 1 | S-O. | 2 | S-0. | 2 Cu. 31,3 - 31,3

15 | N-0. | 3 3 2 | S-O. | 1 | S-0. | 2 | Cu. |Cu-St -

15 | S-0 2 2 3 | N-0. | 3 | N-0, | 4 Ni - - -

17 | N-0 3 2 2 | N-E. | 1 | N-E. | 1 Cu. Cu. - - -

18 N- 2 2 3 N-0. i N-0. 4 Ni. Cu. - - -

19 | N-0. | 2 1 1 | S-0. | 1 | S-0. | 1 Cu-St. |Cu-St - - -

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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PA R A IS SANT TOUS I,E S S A M T r) I s -

pIX IE L'AEONNEMENT ( Payable d'avance).

Pour la Colonie Pontr la France et l'Étranger

== -------- --------

Les annonces doivent être remises, auplus

tard. le RIER.CREDI soir à deux heturcs,

pRix n:s ANvorces /Payable d'avance).

Uiie à six lites............................ 8 fr,00

Un an.......... 12 fr.O0 lUn an.......... 5 fr. la : li ne -Six nois....... 7 00*i* : fr % PouR LEs aBonnEMEnTs ET LEs Annonces |*** - a - essns………….……… 0 . 40
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Un numéro: 25 centimes.
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PARTIE OFFICIELLE. - Gouvernement: Circulaire ministérielle.

(ontrôle des bagages des passagers réquisitionnaires avant l'em

barquement.-Arrêté de promulgation, Décret et arrêté minis

tériel relatifs à la conversion en rentes3 °/o des rentes3 1/2°la.

Décoration coloniale.- Intérieur: Domaine colonial.-Mercuriale.

-Tableau du service postal. - Marine: Avis de sauvetage. -

Justice: Nomination.

PARTIE NON ()FFICIELLE. - Informations et faits divers. -

Annonces et avis.-Observations météorologiques.

===

I» A RT| ) ( ) F * |C | | L , E

|\ | \ | | \ |

[) ES 1LES SAINT-PIERRE ET MI()UEL0N.

N° 393. - CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

- (Ministère desColonies: Directionde la comptabilité,3°Bureau).

- LEMINIsTRE DEs CoLoNiEs à Messieurs les Gouverneursgénéraux

de l'Afrique Occidentale, de l'Indio-Chine et de Madagascar; les

les Gouverneurs des colenies; le Commissaire général du gouver

nement dans le Congo français; les Chefs du service colonial dans

les ports du Hâvre, de Nantes, de Bordeaux et de Marseille.

Paris, le 1er octobre 1902.

Contrôle des bagages des passagers réquisitionnaires avant l'embar

quement.

Messieurs, -

Mon attention a été appelée sur les conséquencespar

ticulièrement onéreuses qu'entraîne, pour le Trésor, la

négligence apportée par les autorités coloniales compé

tentes,danslasurveillancede l'embarquement desbagages

despassagersvoyageant sur réquisition du Département.

J'ai, en effet, été amené à constater, à différentes

reprises, que les mentions relatives au poids des colis

transportés étaient certifiées au crayon. D'autre part, ce

sont, engénéral, les passagers eux-mémes qui attestent

l'exactitude du poids ou du volume des dits et,à trèspeu

d'exceptionsprès, les indications portées sur les réquisi

tions relatent en chiffres ronds letransport d'une quantité

de bagages correspondante à celle que l'Administration

prendà sa charge.Or, cette uniformitése conçoit diffici

lement dans lapratique, et ily a tout lieu de supposer que

les inscriptions portéessur lesréquisitions sont différentes

de la réalité, les intéressés usant de complaisance envers

lesCompagnies sans se rendreun compte exactdes consé

quencesfinancières de leur attestation. -

Afin de remédierà ces errements fâcheux,j'ai décidé

que le poids et le volume des bagages embarqués par les

passagers seraient désormais contrôlés au départ par un

agent de l'Administration spécialementdésignéà cet effet.

et chargé d'en mentionner, sous sa responsabilité, les

-
- - .

- -

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payées moitie du prix ci-dessus.

résultats, en apposant, sur les réquisitions, son visa, son

. cachet ou ses observations, en regard de la signature du

titulaire.

Je me réserve, d'autre part, de faire contrôler, s'il est

nécessaire, le poids et le volume des bagages au débar

quement,afin de constater si les chiffresportés,au départ,

sur les réquisitions, coïncident avec les quantités de colis

réellement transportés.

Un état récapitulatif détaillé, reproduisantpourchaque

passager les indications des réquisitions, devra être

transmis au Département aprèschaque départ.

Je vous serais particulièrement obligé de veiller per

sonnellementà la stricte application de ces prescriptions,

dont, j'en suis convaincu, vous apprécierez toute l'im

portance. -

Recevez, etc,

Le Minislre des Colonies,

GAsToN DOUMERGUE.

-

----

N°200.- ARRÊTÉ promulguant dans la colonie le décret du 9

octobre 1902 et l'arrété ministériel du 1 1 octobre suivant relatifs

à la conversion des rentes 3 1/2 p. °/, en rentes 3 p. °/, et fixant

au 1er décembre 1902, la date à partir de laquelle seront reçus,

par le Trésorier-payeur, les dépôts des inscriptions mixtes ou au

porteur dont le remboursement n'a pas été demandé.

Saint-Pierre, le 27 novembre 1902.

Le Gouverneurp.i. des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'arrêté du 26juillet 1902promulguant dans la

colonie la loi et le décret du 9juillet 1902 relatifs au

remboursement ou à la conversion en rentes 3p. °/, des

rentes 3 1/2 p. *, inscrites au Grand-Livre de la Dette

publique; - -

Vu le décret du9 octobre 1902 relatifau même objet;

Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1902,auxtermes

duquel les dépôts des inscriptions mixtes et au porteur

3 1/2p.*/, dont le remboursement n'apas étédemandé,

seront reçus à partir de la date fixée par le Gouverneur,

dans les colonies, par les Trésoriers-payeurs et les tré

soriers particuliers; /

Vu l'article 43de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844; -

ARRÊTE:

Article 1". --Sont promulgués aux îles Saint-Pierre

et Miquelon, le décret sus-visé du 9 octobre 1902, re

latif à la conversion des rentes 3 1/2p. */, en rentes

3p. */, et l'arrêté ministériel en date du 11 octobre 1902

également sus-visé relatif aux dépôts des inscriptions
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des rentes 3 1/2 p. °/,à échanger contre les nouveaux

titres3p. °/,.

Art. 2. - Les dépôts des inscriptions mixtes oui au

porteur 3 1/2 p. °/, dont le remboursement n'a pas été

demandé,seront reçusà partir du 1° décembre prochain,

par le Trésorier-payeur de la colonie.

Art. 3. - Le Trésorier-payeur est chargé de l'exé

- cution du présent arrêté, qui sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera, publié au lournal officiel

etinséré au Bulletin officiel de la colonie.

M*e CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Trésorier-payeur,

L. DEMALvILAIN.

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Vu l'article 3 de la loi du 9juillet 1902portant que

le fonds3p. 100 comprenant les anciennes et les nou

velles rentes pourra être divisé en séries;

Vu l'article 1 1 de la dite loi ainsi conçu:

« Les conditions dans lesquelles s'effectueront le

remboursement et la conversion des rentes3 1/2p. 100,

l'émission des nouvelles rentes3p. 100, la division en

* séries prévue à l'article 3, la délivrance aux ayants droit

de promesses de rentes au porteur pour les fractions de

rentes non inscriptibles et, s'il y a lieu, le rembour

sement de ces pronesses, seront déterminées par dé

crets du Président de la République »;

Sur le rapport du ministre des finances,

l)ÉCRÈTE:

Article 1".- Le livre des rentes 3 1/2 p. 100 sera

fermé le 3 novembre 1902 au soir. -

Les rentes3 1/2p. 100nominatives seront comprises

d'office,à raison de 3fr. par3,50 de rente3 1/2p. 100

et avec jouissance du 1" janvier 1903, dans le grand

livre des rentes 3p. 100. -

Les rentes 3p. 100 résultant des mutations et trans

ferts journaliers opérés sur des rentes 3 1/2 p. 100,

seront, à compter du 4 novembre 1902,inscrites, après

conversion d'office, sur legrand livre des rentes3p. 100.

Art. 2.- Les extraits d'inscription des nouvelles

rentes 3 p. 100, à provenir de la conversion des rentes

3 12 nominatives, seront établis par l'agent comptable

dugrand livre. Ils seront vérifiés par l'agent comptable

des reconversions et renouvellements etvisés au contrôle.

Art. 3.-Ces nouveaux titres nominatifs seront remis

en échange des anciens par les soins des comptables sur

la caisse desquels les arrérages en sont ordonnancés.

Aucunejustification ne sera exigée des intéressespour

cet échange. Néanmoins, la nouvelle inscription sera

revêtue de la mention «à régulariser» lorsque,par suite

d'un décès ou d'un changement de qualité, signalé au

Trésor, la rente sera devenue susceptible de mutation.

Art.4.-Lesinscriptions mixtes et au porteur seront

expédiées après dépôt des titres3 1/2p. 100à échanger.

Les certificats de réexpédition de ces inscriptions seront

établis par l'agent comptable des reconversions et renou

vellements.

Art. 5.- Le dépôt desinscriptions mixtes et au por

teur donnera lieu à la délivrance de récépissés à talon

visés au contrôle conformément aux dispositions de la

loi du24 décembre 1896,

Art. 6.-Lesfractions non inscriptibles détachées des

m:

rentes converties seront représentéespar des promesses

auporteur délivrées avecjouissance du 1°janvier 1903,

ces promesses étant exprimées en septièmes de franc et

en millimes.

Aucun payement d'arrérages ne peut être fait sur les

promesses d'inscription. Tout porteur de ces valeurs qui

en présentera pour une somme de rente inscriptible (au

minimum2fr.) obtiendra un titre définitif dans la forme

nominative, mixte ou au porteur.

Art. 7.- Le nombre des séries dufonds de 3p. 100

sera déterminépar un arrêté du ministre des finances la

veille du jour où, à partir du 1" janvier 19 l 1 et pour

l'exécution d'une loi votée par le Parlement, il y aura

lieu de procéder au tirage au sort de l'une des sériesà

rembourser ou à convertir

Chaque série comprendra une portion approximative

ment égale du montant en rente des inscriptions de toute

nature existant au grand livre de la dette publique.

L'arrêté du ministre fera connaître les numéros des

titres nominatifs, mixtes et au porteurcomposant chaque

série; il sera porté à la connaissance des rentiers par la

voie duJournal officiel le jour même où devra s'effectuer

le tirage de la série appelée au remboursement ou à la

conversion.

Seront comprises d'office dans chacune dies séries et

pourune portion corrélative du nombre de ces séries, les

rentes inscrites augrand livre sous la foi me de comptes

COurantS.

Art 8.-Un arrêté ministériel fera connaître:

1°Aquelle date aura lieu l'échange des titres nominatifs;

2°A partir de quelle date et entre les mains de quels

comptables s'effectueront les dépôts de titres mixtes et au

porteur.

Art.9.-Le ministre des finances déterminera le taux.

l'époque et les conditions d'aliénation de la somme de

rente 3 p. 100 nécessaire pour procurer au Trésor le

capital correspondant au remboursement des rentes non

converties ainsi qu'au payement de la honification allouée

aux rentes converties. -

Art. 10.- Le ministre des finances est chargé de

l'exécution du présent décret, quisera inséré au Journal

officiel et au hulletin des lois.

Fait à Paris, le9 octobre 1902.

ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République: -

Le Ministre des Finances,

RoUvIER.

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL. .

LE MINIsTRE DEs FINANCEs,

Vu la loi du 9 juillet 1902, portant conversion des

rentes 3 1/2p. 100 en rentes3p. 100;

Vu l'article 7 du décret du mêmejour et l'article 8 du

décret du9 octobre suivant,

Arrête ce quisuit:

Article 1".- Les dépôts des inscriptions mixtes et au

porteur3 1,2p. 100, dont le remboursement n'a pas été

demandé, seront reçus, savoir:

Apartir du26 novembre 1902:

A Paris, par l'agent comptable des reconversions et

renouvellements;

A partir du 16novembre 1902:

Dans les départements,parles trésoriers-payeursgèné

raux, les receveursparticuliers des finances;
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En Algérie,par le trésorier général, les payeursprin

cipaux et les payeurs particuliers;

En Tunisie, par le payeurprincipal duTrésor français;

A partir de la date fixée par le gouverneur:

Dans les colonies, par les trésoriers-payeurs et lestré

soriers particuliers.

Art. 2.- Les inscriptions nominatives 3 1/2 p. 100

seront échangées contre de nouveaux titres 3 p. 100 à

par tir du 1" avril 1903 par les soins des comptables sur

la caisse desquels les arrérages des rentes 3 1/2p. 100

sont assignéspayables au 16 novembre 1902.

Lesrentiers qui, après cette dernière date, viendraient

à changer de résidence et ceux quivoudraient retirer les

nouveaux titres3p. 100 dans un département autre que

celui où le payement en serait assigné d'office devront en

prévenir le ministre des finances (direction de la Dette

inscrite) au plus tard le 15février 1903.

Art.3.-leprésentarrêtéserainséréauJournalofficiel.

Fait à Paris, le l l octobre 1902.

ROUVIER.

-a

Par décision présidentielle du 28 avril 1902,prise sur

la proposition duGrand Chancelier de la Légion d'hon

\V| | | ' | | | | | |.

I)OMAINE COLONIAL

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

l'our y construire une maison d'habitation :

Par M"*V°Arozaména. unterrain mesurant320 mètres carrés,

situé à St-Pierre, borné au Nord et à l'Ouest par le domaine, au

Sudpar un terrain demandépar M. Letournel(Eugène) età l'Est

par la rue Bruslé 5 - 5

Saint-Pierre, le 1er novembre 1902.

Pour établissement agricole:

Par M. Briand (Eugène),un terrain mesurant 6,184 mètres 50

décimètres carrés, situé à Miquelon, borné au Nordpar un pré

appartenant aux frères Gélos, au Sud par un sentier battu, à

l'Est par une rue projetée et à l'Ouest par le pré des frères Gélos

et le domaine. -- 5 - 5 .

Par M. Detchéverry(Victor),un terrain mesurant 5,025 mètres

20 décimètres carrés, situé à Miquelom, borné au Nord,à l'Est et

à l'Ouest par le domaine et au Sud par un pré appartenantà

M. Briand (Ernest). 5 - 5

Par M. Perrot (Yves),un terrain mesurant 3,529 mètres44 dé

cimètres carrés, situé â Miquelon, borné au Nord par un pré

appartenant aux frères Gélos, au Sud par un sentier battu, à

l'Est parun terrain demandépar M. Briand (Eugène) et à l'Ouest

par un banc de galets appartenant au domaine. 5 - 5

Saint-Pierre, le 1er novembre 1902.

neur, la décoration coloniale indiquée ci-après a été

accordée au militaire dont le nom suit :

Ordre de l'Étoile Noire.

CHEVALIER.

M. Thué (Paxent-\tagloire), maréchal-des-logis de

gendarmerie au détachement de St-Pierre et Miquelon.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir des dates fixées ci-dessus. - ;

-- --

MERCURIALE dressée en exécution de l'article 4 de l'extrait de la délibération du Conseilgénéral joint à l'arrêté

du 3 octobre 1894 pour déterminer la valeur des marchandises en vue de la perception despatentes sur cargaison,

pendant le 4" trimestre 1902.

v========rer-en-s-en------------

U)

DÉSIGNATION : DÉSIGNATION % :

DEs MARCHAN D 1s Es . 2 | : D ES MARCHAN D I SES . - z | #

- *

Avoine en grains.................... Baril.|10 00 , Farine d'avoine. .. ...... - • • • • • • - s - Baril.|30 00| *

id. id. .. ...... .. ...... ... . Sac. | 8 (00 - de sarrazin . ..... ........ ... ..|Kilog.| 0 25

Bœufsalé ......................... . Kilog.| 0.55| Fruits secs......... - • • • • • • • • s • • • • . .. | id. | 0 50

Beurre salé......................... id. | 2 00 Foin...................….. ....... l100k.l 7 75

Biscuit de mer ...... . ... .... ....... . id. | 0 20 Jambon ….............. ... ...... | Kilog | 1 co]
-- doux.. ..................... id. | 0 70 Lard salé ...... . - • • • • • • s - • - s - , ...,, .. | Kilog.| 0 80

Balais....... .......... ............ Nomb | 1 00 Margarine............... - s - s - s - .. .. .. |Kilog.| 1 00

Chandeile de suif. .... .. . - - - - s - a - s - s • Kilog.| t 10 Maïs en grains... .. . , • • • • • • • • • • • • • • • • Baril.|14 00

Cuir tanné.............. ........... id. | 1 70 id. ..... , ................ Sac. |10 00|

Chaussures: Souliers pour hommes... , . . Pdire.| 6 00 Saindoux................. - s - s - - a - s - Kilog.| 1 00

- - pour femmes.... . ,| id. | 5 00 - Savon ........... a - - • • » - - s - - - s - s - - s id. | 0 50

- - pour enfants ...... id. | 3 00 Thé .....…. , ..... ... ..….……. Kilog.| 2 00

Coton à coudre les voiles .............. Kilog. | 3 00 Tissus de coton................ .. , ...| Mètre| 0 50|

Fromage............. .. - s - » • « • • • • s « - Kilog.| 1 20 - mélangés... ............... . id. | 1 00|

Farine de froment ......... , ......... Baril .. | 24 00 Toiles à voiles (chanvre ou coton)....... id. | 1 20|

de mais .................... id. |18 00

Saint-Pierre, le 27 septembre 102.

Le Chef du service des Deuanes p. i.,

IILIPPI.

Les membres de la Chambre de commerce,

J. LEBAN. A. SALOMON.

Vu et soumis à l approbation de M. le Gouverneur en Conseil privé,

le Chef du service de l'Intérieur p. i., - -

J. SIGOUGNE-LATOUCHE. Approuvé en Conseilprivé dans la séance du7 novembre 1902.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon p. i,

Mse CAPERON.
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l) ES SERVlCES MILITAIRES ( MARTllES.

AVIS,

Il sera procédé le 1"décembre prochain, à 3 heures

dusoir, dans le Cabinet duChefdu service administratif,

à l'adjudication publique des fournitures nécessaires au

service bospitalier pendant l'année 1903,

Savoir:

1° Pain frais;

2° Viande fraiche ;

3° Lait;

4" Café, sucre, mélasse, légumes secs, savon, etc.

== --------r-T---TTTrT-rr

Les soumissions devront être :

1° Etabliesséparément pour chacune des quatrefour

nitures sus-indiquées;

2° Renfermées dans des enveloppes distinctesfermées

à la gomme ou à la cire;

3° Accompagnées du récépissé constatant le verse

, nent au Trésor du montant du cautionnement provisoire

dont le chiffre est fixé comme suit :

3qbO fr. pouur la fouuraituure de viannde

fraîches

1CDO francs pouur chacuunne des autres

fouuraituures.

Messieurs les négociants sont admis à prendre con

naissance des cahiers des charges déposés dans les bu

reaux du service administratif. 5-5

--sa

- INSCRIPTION MARITIME.

AVIS DESAUVETAGE.

Il a étésauvetéle 22 novembre conrant, parM. Coste,

Joseph, dans la baie, entre Savoyard et Langlade,un

petit doris étranger,peint envert, ayant une longue bosse

et ne portant ni nom ni marque.

Cette embarcation est déposée dans l'échouerie du

sauveteur, à l'anse à Brossard.

NT \TV | | INTI

Par décision du Gouverneur p i. en date du 27 no

vembre l902, sur la proposition duChefdu service Ju

diciaire p.i. et l'avis favorable du Maire deSaint-Pierre,

le sieur Lafargue (Dominique), appariteur destribunaux

a été nomméinspecteur de police pendant l'absence du

sieur Héguy et comme tel appelé à remplir provisoire

ment les fonctions d'huissier pendant la durée de cette

absence.

* , * " * i * é } * { * } * i C : # | , , 5

Informations et faits divers

*Le vapeur postal Pro Patria est arrivé àSydney le 22

novembre à 9 heures du soir. Parti de Sydney le 25, il

est arrivé à Saint-Pierre le 26.

Passagers partis :

MM. Lafitte, J.-B; L. Hubert;G.Jaquet; E. Bénâtre; Keaton;

Pestel; Greslé; Dr Dupuy-Fromy.

Mme"G.Jaquet; Greslé etun enfant. Mlles L. et A.Sérafini.

Passagers arrivés :

MM. l'abbé Lesgard; Desnouée, Paul; Wing Lee.

Mme Pierre Lefèvre. Mmes Térésa Brinton; Philomène Murphy.

DEPART P0UR L'EUR0PE & LES ÉTATS-UNIS

( Voie de North Sydney).; , -

le 30 Novembre i902. -

Le bureau deposte restera ouvert le Samedi :

pour les lettres recommandées jusqu'à.. 5 heures 30 du soir.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 6 heures 00 du soir.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 5 heures 30 du soir.

Levée des b0îtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à ..... - • • • • • • • • • 6 heures 00 du mat.

rues Sadi-Carnot et Lamentin,à ...... 6 heures 00 du mat.

au bureau de poste, à ... ...... ..... . 6 heures 00 du mat,

Nota.-Lalevée de la boîteauxlettres serafaite à l'Ile-aux-Chiens,

le Samedi, à4 heures du soir.



nta - --

20 Novembre 1902.

--
-- -

------ --------------
---
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p Ep : grE3 qpi : * p 71 r S

frs prbran : e ntpte titre de renseignements les dep'chts

:-dessous, !'Administra lic : nc , ro rtit en a 1tcune f on

l' erttcttt de «es verveils , : ' i ' trasme tent.

4 novembre !90º .

Chambre décide nommer laission de onze mem

bres pour recevoir projets : eatifs à réforme du Code

justice militairc. Maurice Faur éla sénateur donne dé

mission de députe. Amédée Reille interpelle ministre

marine sur réduction effectifs de l'escadre de la Méditer

ranée. .. - -

Jacquemia, député Côtes-l-Nord, décédé.

Président de la République a reçu Jusserand, nouvel

ambassadeur de France à Washington.

- 25 novenbre 1902.

Hier, après explications du mi istre de la marine sur

la réduction des effectifs de l' esca ire le la !éditerranée,

la Chambre vote un ordre lu jour de confiance, puis

s'ajourne à vendredi,aujou i ' tii etdemain étant consa

crésà la nomination des grades commissions dans les

bureaux.

Le Conseil des ministres s'est entretenu de la grève

générale, Partout le travail est repris saufdans la Loire

où les arbitres doient prochainement prendre une dé

cision.

Inauguration du nouveau local de l'Académie de mé

decine. Le Président de la Républiqueyassiste ainsi que

le ministre de l'Instruction publique.

Sénat,Gotteron questionne le ministre de laguerre sur

l'état sanitaire de l'armée.

-- 26 novembro 1302.

Chambre a nomméhier dans bureauxmembresgrandes

commissions. -

Hier,Sénat, Ministre de la Guerre répondantà question

Gotteron a exposé les causes de la mortalité dans l'armée

et les moyenspropresày remédier.Suite discussion sur

saisie salaires et petits traitements.

Président de la République et l'résidents des Chambres

assisteront demain Odéon à matinée offerte par Asso

ciation des journalistes répuilicains au profit caisse se

cours des veuves et orphelins de la presse.

Samuel Périvier, ancien premierprésident cour d'appel

de l'aris, décédé.

Inscrits maritimes à Marseille en grève, départ des

bateaux suspendu.

Ministre du Commerce avisité Bordeaux emplacement

du nouveau bassin à flot et terrains pour établir port

franc.

27 Novembre 1902.

Comme suite te la discussion sur l'état sanitaire de

l'armée, le ministre de la guerre vient de prescrire l'a

mélioration de l'ordinaire. -

Chambre continue nomination des grandes commis

sions dans bureaux.

Sénatfixe4 décembre interpellation Knigt sur certains

abus commis Martinique. -

Marseille grève des inscrits maritimes continue; pa

trons sont résolusà résister à toutes prétentions; service

postal se fait par bateaux étrangers ou de guerre.

28 novenbre 1902.

Le Conseil des Ministres s'est occupé de la grève à

Marseille et de diverses questions intéressant les congré

gations.

Le Ministre des Finances a fait «igner un projet ouvrant

deux douzièmes provisoires.

Chambre discute proposition décidant l'incompatibilité

des fonctions de conseiller municipal de I'aris avec député

Q11 Sénateur. -

Dans la Loire. les arbitres ont décidé quelques modifi

cations des primes et légère augmentation dessalaires.

-------------

Hncendie ciun tnaagasin Walsh.

lapport de police du 27 novembre.

Nous soussigné, avons l'honneur de porter à la con

naissance de M le Gouverneur, qu'ayant été informé hier

soir,vers ! 0heures 20 minutes,par lè son du clairon et la

claumeur publique que le fen venait dese déclarer dans le

magasin du sieur JamesWalsh, situé sur le quai de la

République, au bas de la rue St-Jean. nous sommesim

médiatemant transporté sur les lieux où nous a rivions

en même temps qne les pompiers et leur matériel, les

quels ont établi deux manches sur les bouches à incen

die de la rue Sadi-Carnot et unepompeà brassur le qnai ;

et avons constaté que l'intérieur de la maison ct de la

cambuse étaient embrasés d'une façon telle qu'il n'y

avait pas moyen de communiquer.

Il résulte des renseignements recueillis auprès despre

mières personnes arrivées sur les lieux qu'il était un peu

plus de dix heures, lorsqu'elles se sont aperçues qu'ilsor

tait de lafuméeautravers le toit de cette maison et qu'une

petite lueur a été aperçue, par desjeunes gens, dans la

cambuse; que le sieur Walsh (James) et ses commis

Epaule (Alphonse) et Hamel(Ernest) étaient sortis vers

6 heures 1/2. aprèsavoir éteint les lampes,s'être assurés

qu'il n'y avail rien d'anormal et avoir fermé les volets et

les portes, mais que personne d'eux n'y était retourné

que lors qu'ils avaient vu connaissance du feu par le son

du clairon; que Walsh travaillait chez lui, avec son

commis Epaule, à passer des écritures sur ses livres de

commerce. quand l'alarme a été donnée du dehors.

La maison et les marchandises étaient assurées depuis

le 1° septembre 1902 chez M. Frecker pour la somme

de 2,200 dollars, soit 1 1,880francs. Le feu s'est borné .

à l'immeuble incendié. Les voisins n'ont pas souffert.

Le Commissaire de police,

COLIET.

ANN « NCES ET : v 1 ,

Étude de Mº Delmont, avocat-agréé, rue St-Ollivier.

Venteauxenchèrespubliques

par suite dle liquidation judiciaire,

de la goëlette Rose L, du port de 43 tonneaux 60,

quisera adjugée avec ses accessoires désignés au cahier

des charges, clauses et conditions, lequel cahier des

charges est déposé au tribunal.

La dite vente est faiteà la requête deM.Albert Landry,

commerçant,demeurantà St-Pierre, actuellement en état

de liquidation judiciaire, ayant élu domicile en l'étude

de M°Delmont, avocat-agréé et assisté de M.J. B. Gou

tière, comptable, demeurant à Saint-Pierre, agissant en

qualité de liquidateur judiciaire; en exécution d'unjuge

ment du tribunal civil de la colonie, en date dù vingt

novembre mil neuf cent-deux.
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Les enchères seront reçues à l'audience des criées du

tributnal civil de la colonie le mercredidix-sept décembre

mil neuf-cent-deux, àdeux heures du soir, sur la mise à

prix de sept mille francs, fixée par le jugement sus

énoncé.

Saint-Piere, le 29 novembre 1902.

A. DELMONT.

S'adresser. pour tous renseigfiements, à M. J. B.

Goutière et à MºDelmont.

A Ve n d r e .

La goëlette EduardS. Eveleth, construite à Essex,jau

geant88 60 tonneaux net 61 84tonneaux. Gréement et

voiles en bon état.

S'adresserà FRED. C. LANGSFORD,Gloucester Mass.

6)3 S 333 / A 33 9 N S

-

Avis.

MM. J. Légasse et C" préviennent Messieurs les feur

nisseurs, ferblantiers, voiliers, forgerons, etc... etc., qu'il

ne sera reconnu aucun conpte, pour la camagne 1903,

s'il n'est accompagné d'un bin relatant i fournitnre faite

ou le montant du travàil exécuté comm: réparation.

saint-Pierre. le 26 novemlre 1902.

. . | E ) : SE Er Ce

C0NSTIPATION
. et ses Conséquences s

Migraine,Embarras gastrique
EXIGER les VERITABLEs

aretl'Etlquettetijointeam4couleure

*stle NOM duD0cTÈURFRANC(

1'50la 1/2l°(50grains);3'la : (105gain)

C'ESTleREMEDEle PLUS éonomioué
Motice dans chaque Bolte.Tours PHARMAcnas

CONTRE LA

-

36-28

----- E=-------- auranauaaennasse---a---

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 20 au 27 novembre 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1"° classe des Troupes coloniales.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrèmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, - des 24 heures.

* et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

------

-

--- | ---------
-

- -
- -

| i | - i│- i│- | | | | | | | | | | | | | | | |2 | 2 | 2 | 2 E | T E | " # | * # | * E | * E | " E | | E | T E | T E | T E | " E | = -

-

20 | 766,8|7660|765,5|765,0| 764,7 |7632|762.6|762,762,8|762,5|762,5|762,3| 3.1 | 53| 6,l | 6,1 4,7 5,8 3,0

21 |762,1|762.0|762,0|762,0|761,9|760,6|759,5|59,0|759,0|758,3|757,8|756,7| 28| 4,1| 5,4 | 4.3| 3,9 5,3 2,5

22 |756,0|756,0|756,0|755,8|755,3|754,2 |753,8|753.9|753,5|753,0|753,0|752,6| 3.3| 6.3| t,5| 6.6| d,3 5,5 4,3

23 751,0|750,1| 748,9|746,8| 744,9|741,5| 737,6|736,0|737,8|740,5|741,8|743,5| 7,1| 8.8| 9,0| 9,5 | 3,7 8,8 7,

24 | 745,0|746,51748,2|750,6| 752,3|752,5 |753,0|753,1|753,0|752,9|751,8| 752, 2,0| 2.2| 3,5| 4.6| 7,9 4,6 l,

25 |732,0|751,81751,0|750,1|750,5|750,8|752,0|753,2|754,1|755,0|756,0|757,0| 6,7| 7,3| 0,5| 5.0| 3.1 6,5 3,4

26 | 758.0 *pe 761,8 |762.9|763,1 |764,0|764,2|764,3|763,3|763,3|762,5| 1,1| 0,8 1,2 | 1,5 0,6 1,5 |-- 0,4
|

-

--
-

----

-

- HUMID ITÉ R ELATIVE

P H ÉNOMÈNE8 6 heures. 10 heures. | 13 heures. 16 heures. 22 heures.

----- -------- |-- ------ l --------

DIVERS . i s i s 1 | i s # s i s --

- - 5 - - - 5 3 E - - 3 = - - E E = ----

# # | E | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # E | E | # # | # # # | # |E - - | g a - | E a - | 2 a - | E a --

- - -
-

-

20 Pluie. Temps sombre. 2,8|0,3| 95 4,6| 0,7 | 89 550 | 9 6 0|0.1| 99 4,30,4| 94

21 Beau temps. 2,3|),5| 92 3,5|0,6| 91 4,5|0,9| 86 3,6|0,7| 89 3,7 |0,2 | 97

2 | Brume. Pluie. Temps sombre. 3,| |0,2| 97 5,7|0,6| 92 6,4|0,1| 99 6.5|0, 1| 99 6,3||0,0| 100

23 | Brume. Vent. Pluie torrentielle 7,1||0,0| 100 8,5|0,3| 96 8,9|0, 1| 99 8.9|0,6| 92 3,310,4| 94

24 Vent. Neige. Temps clair. 0,8|1,2| 81 0,8|1,4| 77 1,3|2,2 | 66 3.5|1,1| 84 6,9|1,0| 87

25 Temps sombre. Pluie. 6,4|0,3| 96 6,7|0,6| 92 6,2|0,3| -6 3,9|1, 1| 84 2,4|0,7| 89

26 Beau temps clair. - 0,2|t,3| 78 |- 0,6|1,4| 77 |- 0,1|1,3| 78 |-- 0,610,9| 86 |+ 0,110,5| 93

DIRECT10N T F0RCE DU VENT. PLUIE = -

-------- ---- ------- F0RME DES NUAGES. en millimètreset 10mes | -- 3

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 hcures. | 22 heures. de millimètres. * #

---- | ------ --------- --------__----
- -------- - --

- - a - - - - - . | * :
-- - - -- # - 2 , - i - -- - 3: - . «s - - - 3

| | | | | | | | | | | | | | | i | i | * i |* i | * i | i |* i |* # | s =

2 | S-0, | 2 2 . | 2 | S-0. | 2 | N1.

2 | S-0. | 2 2 | S-0. | 2 | S-0. | 1 | Ni.

1 | S-0 .. | 1 1 | S-0. | 1 | S-0. | 1 Ni.

2 | S-E. | 3 3 S. 3 - 4 N1.

4 | N-0, | 4 4 | S-0. | 4 | S-0. | 4 Mi.

2 | 8-0 .. | 2 4 | N-0. | 3 | N-0, | 3

4 | M-0. | 4 3 | N-0. | 2 | N-0. | 1 Cu.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.

- -------
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c === REPUELIQUE FRANCAISE ===s LIBERTE = ÉGALITE - EEATERNITE e===se

I ()U I N A I,
DES

() F F | | | E|
ILES

SAINT-PIERRE ET MIQUELON

PARAISSANT TOUS LES s AME o1s

PRIx DE L'AnoNNEMENrr rPayable d'avance).

- - ||

Les annonces doivent être remises. aup'us ;

------ --------- ----- ---- ----- - --

its1x ..., av.oxcns (Payable d'avance .

- - ir à det - -Un *r la c*:, 00* France et l: tard, le MERCREDI soir à deux heures, ilne it : lirnes ............................ 8 fr.00

Six mois....... 7 " oo |six mois****** ****** | PouR LEs ABoNNEMENTs ET LES ANNoNcEs Chaque ligne aii-dessns..................... 0 40

Trois mois .... 4 00lTrois mois..... 4 50 s'adresser au - - - -

Comptable de l'Imprimerie duGouvernement. | payées moitié du prix ci-dessus.
Un nnméro: 25 centines.

SO Mi MA I & E:

PARTlE OFFICIELLE.- Gouvernement: Contentieux administratif.

- Intérieur : Arrêté concernant l'appareil de mâture.- Avis.-

Justuce: Nomination.

PARTIE NON OFFICIELLE.- lnformations et faits divers.-Mou

vements de la population.- Nouvelles maritimes.-Annonces et

avis.-Tableau des produits depêche.– Observations météoro

logiques. -

--------------

PARTIE OFFICIELLE

|\ | \| | \ |

D BS lLES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

Conseil du Contentieux administratif

Il y aura séancepublique du Conseil du Contentieux

Administratif, dans la salle des délibérations duConseil

privé, mercredi 10 décembre courant, à dix heures du

matin.

- -
-

- - -

NlV| | |'lMTlllll,

N°204.-ARRÊTÉ rapportant celui du 16 juin 1892 sant le

tarif de l'appareil de mâture appartenant à la Chambre de com

merce de Saint-Pierre.

Saint-Pierre, le 3 décembre 1902.

Le Gouverneurp.i. desîles Saint-Pierre et Miquelon.

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les arrêtés locauxdes 1" août 1878et 16juin 1892

concernant l'organisation de la Chambre de commerce

desîles Saint-Pierre et Miquelon;,

Vul'arrêtédu25janvier 1899quireconnaît la Chambre

de commerce deSt-Pierre comme établissement d'utilité

publique et l'investit de la personnalité civile;

Vu l'arrêté du 16juin 1892fixant le tarif de l'appareil

à mâture appartenant à la Chambre de commerce;

Vu la délibération de cette assemblée en date du 7

novembre 1902;

Lcs répétitions d'avis, sans modifications, seron

------ -----------------------

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18

septembre 1844;

ARRÊTE:

Article 1°.- Est abrogé l'arrêté sus-visé du 16juin

1892fixant la redevance à payer par les bateaux qui se

servent de l'appareil de mâture appartenantà la Chambre

de commerce.

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout oùbesoin sera,publié auJournal officiel

et inséré au Bulletin officiel de la colonie.

Mc• CAPERON,

---

Service des Postes

4

L'Administration rappelle au public les

dispositions des lois des 4 juin 1859 et 25

janvier 1873sur le Service des Postes.

LOI DU 4 JUIN 1859,

(Insertion de valeurs prohibées dans les objets

de correspondances ordinaires).

Il est interdit,sous les peines édictées par l'article 9

de la loi du 4 juin 1859: -

1° d'expédier par la poste une lettre ordinaire ouun

objet quelconque affranchià prix réduit contenant des

pièces d'or, d'argent,desbijouxouautres objets précieux;

2° d'expédier par la poste une lettre non recommandée

ou un objet quelconque affranchi à prix réduit contenant

des billets de banque, des bons, des coupons échus de

dividende et d'intérêt payable au porteur, des titresd'ac

tions ou d'obligations sortisà un firage et remboursables,

des bons de poste sansnom de destinataire.

LOI DU 25 JANVIER 1873.

(Envondevaleurs prohibéesdans lesobjetsrecommandésouchargés).

Il est égalementinterdit sous les mêmes peines édictées

par l'art.9 de la loi du 4juin 1859 : -

1° d'expédierdes lettres ou autres objets recommandés

contenant des pièces de monnaie, des matières d'or ou

d'argent, des bijoux ou autres objets précieux;

2* d'expédier affranchis au prix du tarif réduit, des

i - -----
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objets recommandés conte 1 , s ' illets de banque ou

valeurspayables au porteur.

On ne doit pas comp : . ' ... .. ' ,oie des bijoux

ou autres objets précieux, les bijoux faux, les bijoux

dorés ou argentés ou plaqés ' ou d'argent, les cou

*

, , 8 , *

verts et articles de services de table en ruolz et tous autres

objets tels que: broderies o passementeries, dites d'or

ou d'argent dont la partie principa'e est composée d'une

chaîne en soie ou en coton. lesquels peuvent circuler

comme échantillons recommandés ou non.

*L'Administration est bien décidée à exercer son droit

de vérifier ou de faire ouvrir en présence du destinataire

les envois qui lui paraîtront contenir des objetsprohibés,

et dans le cas où descontraventions seraient constatées,

d'en poursuivre rigoureusement la répression.

--

Mairie de Saint-Pierre.

AVIS.

, Le Maire de la ville de Saint-l'ierre a l'honneur de

porter à la connaissance du public que les dispositions

- des arrêtés ci-dessous désignés, et toujours en vigueur,

serontà l'avenir strictement appliquées, Savoir :

sur les chiens.

- Arrêtés des 25 août 1871, sur la police des fontaines

publiques;

– 21 février 1851, article 26, défendant de

jeter des pelotées de neige dans les

rues et d'organiser des glissades;

- 10janvier 1898 et 26 décembre 1900

sur le service des eaux;

- 2 décembre 1891 sur l'enlèvement des

immondices;

- 2 novembre 1882 sur les dimensions

des marches et perrons;

- 17 février 1882sur les droits de sta

tionnement sur les quais;

- 10juillet 1888 sur le dépôt et la circu

- lation desvoitures sur lavoiepublique,

et articles 2de l'arrêté du 8décembre 1873,3de l'arrêté

du 4 décembre 1875 et 42de l'arrêté du 21 février 1851

Saint-Pierre, le 4 décembre 1902.

Le Maure,

LEFÈVRE MARIE.

. All | VINT \T|\ | | | \ | \ |,

N°203.- ARRÉTÉ nommant M. Roger, commisprincipal des

Secrétariats généraux, membre du Gonseil d'appel, pour le

jugement de deux affaires, en remplacement de M. Lippmann,

empéché.

Saint-Pierre, le 3 décembre 1902.

Le Gouverneurp.i. des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les affaires en instance devant le Conseil d'appel

entre le Ministère public et les sieurs Olaïzola et

Etcheverry;

--- -------

Considérant que M. Lippmann, membre dudit Conseil,

a déclarévouloir s'abstenir de connaître de ces affaires

- et que ses motifs de récusation ont été acceptés par ses

collègues;

Vu les articles4 et 5 du décret du 21 mai 1896 et 44

de l'ordonnance du 18septembre 1844;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire,

- ARRÈTE :

Article 1°.-M. Roger (François), commis principal

des Secrétariats généraux est appeléà siéger au Conseil

d'appel pour l'examen et le jugement des affaires ci

dessus indiquées, en remplacement de M. Lippmann.

Art. 2.-Avant d'entrer en fonctions, M. Roger prê

tera le serment exigé par la loi.

Art. 3. - Le Chefdu service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

Me CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service Judiciaire p. i.,

II. MICHAs.

PA It T1E NoN oF F 1C1 ELLE

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria est arrivé àSydney le l"

décembre à 9 heures du matin.

Passagers partis:

MM. Smith; Philippe; G. Gautier; Le Bastard; Ed. Hardy;

W. Hynes; J. Stewart; P. Chrétien; R. Chuinard; L. Delisle;

MMme* V°Touraine; Ve Aumont; W. Hynes; P. Chrétien;

de Monroty; M"° Philippe.

--

CHANIBRE EDE CONIMIERCE.

AVIS.

Messieurs les négociants sont informés qu'à l'avenir

l'usage de la « Mâture» cessera d'être gratuit pour les

opérations autres que mâtage et démâtage : le tarif de

celles-ci n'est pas modifié.

L'enlèvement des fardeaux d'un poids maximum de

6,000 kilog. pourra être effectué moyennant une rétri

bution de dix francs par 1,000 kilogrammes oufraction.

----

Objets trouvés.-Par le jeune Macé, Auguste,

sur la place de l'Église, un billet de banque de 27 fr.,

lequel a été remis à son propriétaire.

Sur la place de l'Hôpital, une petite bague suppos6e

en or, avecpierres de diverses couleurs.

Un chapelet en argent, lequel a été remis à sa pro

priétaire.

Un vieuxparapluie oubliéà la Banque.

Une clef de porte à secret.

Un chapelet en bois, dit rosaire.



6 Décembre 1902.

Conannaenncenahemnt 4i'lncendie

au bu1re au téléphonique.

Le 6 décembre,à minuit un quart, un commencement

d'incendie s'est déclaré au bureau central téléphonique.

Une lueur assezvive illuminait les deuxfenêtres du pre

mier étage du bâtiment. Les pompiers promptement ar

rivés sur les lieux appuyèrent une échelle le long de la

fenêtre Est. pénétrèrent dans la pièce et se rendirent

aussitôt maîtres du feu.

Cet incendie qui a pu être enrayé dès le début aurait

pu prendre de gravesproportions. Le vent soufflait ên

tempête, et dans cet ouragan nul n'aurait pu prévoir où

le feu se serait arrêté.

Une circonstance heureuse avoulu qu'une voisine d'en

face,M"Blanchandin. ait donné l'éveil alors qu'il n'était

que temps.Aumoment de se coucher, elle s'aperçut que

les fenêtres du bureau téléphonique étaient éclairées.

Sachant qu'il n'y avait personne, elle ne douta pas que le

feu couvait. Elle s'habilla au plus vite, courut prévenir

M.Georges Lefèvre, officier des pompiers,son voisin, et

ensuite la gendarmerie. Sa diligence a eu cet effetd'éviter

à la ville un nouveau désastre.

D'après M.Sicard, ingénieur électricien, ce commen

cement d'incendie serait dû aucontact des fils principaux

avec lesfils secondaires. Avec la tempête qu'il faisait, ces

fils sont forcés de setoucher et ont projeté des étincelles

qui ont mis lefeu aux oljets environnants.

- Les dégâts sont évalués à environ 2000francs.

--

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant asimple titre de renseignements les dépéchcs

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune ftçon

l'earactitude les nouvelles qu'elles transmettent.

1er décembre 1902.

Syndon a été condamné à dix ans detravaux forcés.

Chambre. Coutant dépose proposition tendantà régle

menter salaires des ouvriers étrangers en France.

Commission budget dépose rapport portant approba

tion de la Convention de Bruxelles sur le régime des

sucres. Projet relatifà l'amélioration du port du Havre

adopté.

Grève inscrits maritimesà Marseille continue. Voya

geurs pour Algérie et Tunisie se trouvent bloqués à

Marseille au nombrede 1500, aucun départ n'ayant lieu.

ACarmaux mineurstoujours en grève renoncent faire

figurer question retraitesdans arbitrage qui portera uni

" quement sur salaires.

2 décembre 1902.

Le Conseil des ministres s'est occupé de l'expédition

des affaires courantes. Il a décidé qu'en raison de la

grève à Marseille, des services seraient organisés sur

l'Algérie, laTunisie, la Corse et l'lndo-Chinepar bateaux

réquisitionnés des compagnies maritimes, montés par

marins de l'Etat.

Chambre, Président du Conseil dépose projets relatifs

aux demandes d'autorisation de congrégations. Lasies

pose une question à proposdu surmenage des employés
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de chemins de fer sur la ligne de Bordeaux. Le Ministre

des travaux publics répond qu'il a adressé une lettre au

Directeurde la Compagnie,demandant deporter remède.

Marseille,grève continue, armateursse montrentirré

ductibles et refusent de parlementer.

Souscription Martinique se monte près de 9 millions.

3 décembre 1902.

Hier le sénat a voté le projet du Gouvernement répri

mant le fait d'ouverture ou de tenue d'un établissement

congréganiste non autorisé,

Grand ducVladimir a rendu visite au Président de la

République.

* Chambre déclare l'urgence et renvoie à une commis

sion la proposition tendant à la suppression des titres de

noblesse. Interpellation de Cadenat sur la grève de Mar

seille. Elle est renvoyée à la suite de la continuation de

la discussion sur le gazde Paris.

4 décembre 1902.

Hier, Chambre a repoussé par 334 contre 197 la

convention avec la compagnie du gaz votée par le

Conseil municipal de Paris. Aujourd'hui elle adopte la

convention monétaire passée le 15 novembre entre la

France, la Belgique, l'Italie et la Suisse.Ausujet de la

question du prix de vente des engrais chimiques, le Mi

nistre de l'Agriculture promet de hâter le vote de la pro

position de loi à ce sujet. Le nouveau régime des sucres

vienten discussion. Chapuis et Lasiesdemandent l'ajour

nement combattupar Berteaux qui explique les avantages

de la convention.

Grève Marseille continue; marins de l'Etat arrivent

aujourd'hui pour assurer les services.

5 décembre 1902.

Grève Carmaux terminée. La sentence arbitrale ac

corde quelques avantages aux mineurs. -

Hier, Chambre a voté l'article premier de la loisur

nouveau régime fiscal sucrier réduisantde 60à25francs

l'impôt intérieur sur lessucres.

Aujourd'hui suite de la discussion. Le Gouvernement

retarde clôture de la sessionjusqu'au votedes douzièmes

provisoires,

Conseil des ministres, Président du Conseil supprime

traitement de trois prélats promoteurs de la pétition de

l'épiscopat. Ministre des affaires étrangères a fait signer

un projet de loi faisant remise à la Crète de 166,000 fr.

montant des vivres distribués en 1899, les habitants de

l'île étant réduits à la famine. Ministre du commerce

déposera un projet pour assurer d'une façon efficace la

surveillance des sociétés d'assurances sur la vie et pour

donner au Gouvernement des moyens de contrôle.

Sénat, Knight développe interpellation surMartinique.

====

0UVEMENTS DE LA P0PULATI0N.
Etat-eivil de St-Pierre.

NAIssANcEs.

3 Mc Karty, Edouard-William-Jean.

7 Letourneux, Paul-Alfred-Emmanuel.-Dupuy, Laure-Stellae

Marie.-- Lebel, Louis-Auguste-Joseph-Stanislas.
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15 William, Jean-Michel.

22 Gallas, Paul-Marie-Etienne-Maurice-Achille.

26 Jaccachury, Etienne-Gabriel.

29 Michel,Gabriel-Ange.

MARIAGEs.

20 Corouge, Louis-Marie, avec d"e Leflen, Marie-Inez-Amelia.

26 Gueguen, Jean-Baptiste-Pierre-Marie-Mathurin, avec dlle

Borotra, Marie.- Jezequel, Yves-Marie, avec dame Farel,

Marguerite, V° François Berthou.

27 Lenormand, Pierre-lmmanuel-Emile, avec dlie Cusick, Al

bertine-Marie-Rose.

29 Mallet, Eugène-Jean-Marie-Dominique, avec dame Saillard,

Marguerite-Hélène-Zoé.-Coste, Ernest-Joseph-Michel, avec

d* Fenessey, Marguerite.

DÉCès.

3 Vigneau, Alexandre-Joseph, horloger, âgé de 72 ans, néà

St-Pierre.

4 Duegaien, Charles-Toussaint, âgé de 3 ans, néà St-Pierre.

5 Hooper, Georges, employé de télégraphe, âgé de 22 ans, né

à Lameline (T/N). -

11 Letournel, Jules-Marie, écrivain auxiliaire du service Admi

nistratif, âgé de 37 ans, né à St-Pierre. - Bourges, Mag

delaine-Françoise, femme Frigalet, Pierre-Adrien, ménagère,

âgée de 63 ans, née à Plouguesnast (Côtes-du-Nord).

13 Guyomard, Jean-Marie, marin, âgé de 18 ans, néà Plerin

(Côtes-du-Nord).

14 Coste, François-Alfred, marin, âgéde64 ans, né à Miquelon.

- Deletchéa, Eugène-Gaston, âgé de 20jours, néà St-Pierre.

17 Roussel, Auguste-Marie, charpentier, âgé de 40 ans, néà

- Minihic-sur-Rance (Ille-et-Vilaine).

20 Cadavre inconnu du sexe masculin.

26 Cadavre inconnu du sexe masculin.- Bazille, Louis-Victor

Jean-Marie, marin, âgé de 29 ans, néà Ducey(Manche).

------------------------- ----------- -

NOIWE , , Mg A : ; ' ; }

3ATIMENTg, l) U CO M M ERCE .

venant de : ENTRÉES.

22 (Sydney). g. a. Walter B., c. Spencer, avec charbon.

24 (Cardigan). g. a. Carmena, c. Fitzgerald,avec div. march.

-: g. a. Lottie May, c. Rose, avec charbon.

25 (Sydney). g. a. Mac Lake, c. Bonnell, avec charbon.

- (River John).3 m. a. Unique, c. Salisbury, avec div. march.

- (Sydney). g. a. Beacon Light, c. Kennedy, avec charbon.

26 (Sydney). g. fr. Nevada, c. Arantzabé, avec charbon.

-(Sydney). g. a. Alice Lake, c. Lake, avec charbon.

- (Bostom).g. a. Collector, c. Herman, avec div. march.

- (Sydney). sl. fr. P. F. 47, c. Josseaume, avec charbon.

27 (Sydney). v. fr. Pro Patria, c. Henry, avec charbon et div. m.

28: g. a. Julia Forsey, c. Waks, avec charbon.

Décembre.

1° (Sydney). br.-g. fr. Fauvette, c. Bocher, avec charbon.

2 (Sydney).g. a. Erminie, c. Petite, avec charbon.

- (Sydney).g. a. Curfew, c. Rose, avec charbon.

- (Boston).g. a. Alexa, c. Corkum, avec div. marchandises.

- (Iles du P. Ed). g. a. Little Dora, c. Fulk, avec div. march.

4 (Sydney).g. a. Passport, c. Kelly, avec charbon.

- (Sydney). g. a. Atlanta, c. Pike, avec charbon et div. march.

- (Halifax). g. a. Nan. F. Churchill, c. Maillard, avec div. m.

Novembre. Allant à: SORTIES.

21 (Cheticamp).g. a. Frank, c. Doucet, avec lest.

– (T/N).g. a.Walter B. c. Spencer, avec lest.

- (Sydney). g. fr. Blanche, c Delambelly, avec lest.

22 (Belle Isle). La Loire, c. Gueno, avec 162,525 kg. morue v.

– (Sydney). vap.fr. Pro Patria, c. Henry, avec lest.

– (Sydney).g. a. R. W. Smith, c. Pittman, avec lest.

25 (Sydney). g. fr. St-Joseph, c. Cormier, avec lest.

-(Ant"f°). br.-g. fr. Océana, c. Farrat, avec 149,962 kg.
morue sèche. -

26 (Nouvelle-Écosse). g. a. Thérèse, c. Pertus, avec lest.

Novembre.

|

27 (Marseille). 3 m. fr. Joséphine, c. Leroy, avec 168,612 kg.

ImOrule Verte .

28 (Granville) br.-g. fr. Perle, cap. Nedellec, avec passagers et

issues.

– (Murray River). g. a. Dictator, c. Bonnell, avec lest.

- Miquelon). g. a. Mc Lake, c. Bonnell, avec charbon.

Décembre. "

2 (T/N). g. a. Argo, c. Tuck, avec lest.

– Sydney).g. a. Collector, c. Herman, avec lest.

– (Cardigan).g. a.Carmena, c. Fitzgerald, avec lest.

3 (Cap-Breton.g. a. Lottie May, c. Rose, avec lest. r -

– (Cap-Breton).3 m. a. Unique, c. Salisbury, avec lest. r,

– (Bordeaux). br.-g. fr. Frégate, c. Evrard, avec 215,325 kg ,

morue verte et issues. - ---

-

A ** * 4 * ( 3,S ET AV | 1 , .

--

Étude de M° Pompéï, J.-F., avocat-agréé, rue Truguet.

Vente sur folle enchère

dl'après licitation judiciaire.

* ,

:

-

Il sera procédé le mercredi vingt-quatre décembre ,

courant, en l'audience des criées du tribunal de première

Instance des îles St-Pierre et Miquelon, séant à Saint- .

Pierre, à deux heures du soir. -

En vertu d'une clause de l'acte d'adjudication et faute .

par le sieur Prosper Bry,fermier,demeurantà Miquelon.

d'avoir justifié des conditions exigibles de l'adjudication .

ainsi qu'il résulte d'un certificat délivré par M° Eugène

Salomon, notaire àSaint-Pierre, le vingt octobre dernier.

A la requête du sieur Joseph Bry, marin-pêcheur,

demeurant à tiquelon, pour lequel domicile est élu à

Saint-Pierre en l'étude de M° Pompéï, avocat-agréé.

A la revente sur folle enchère d'un immeuble dont la

désignation suit;

- DÉSIGNATION : -

Une propriété siseà Miquelon, au lieu dit «Cap Vert »,,

consistant en prairies et terrains avec les constructions

qui s'y trouvent édifiées, le tout d'un seultenant, borné

au Sidi par l'étang du Cap vert, au Nord et à l'Ouest par

le donnaine, à i'Est par le rivage de la mer.

ledit immeuble et ses dépendances ont été adjugés

au dit sieur Posper Bry, en l'étude de M° Salomon,

notaire, suivant déclaration de command, en date du

dix-neufmars dernier et ainsi qu'il résulte d'un procès

verbal dressépar le dit notaireà cette même date, sur la

poursuite en licitation de l'immeuble sus-énoncé, faite

à la requête du sieurJoseph Bry,

Le dit immeuble avaitété adjugé moyennant la somme

de quatorze cent-vingt-cinq francs; le procès-verbal a été

transcrit aux hypothèques, le premier avril dernier, vo

lume 14, art. 3333. -

Mise àprix :

La dite revente sur folle enchèrese fera aux clauses et

conditions insérées dans le cahier des charges déposé

pour parvenir à l'adjudication, au greffe du tribunal de

première instance des îles St-Pierre et Miquelon, et en

outre, à la charge des frais de folle enchère et sur la

mise à prix de cent francs,ci. 106 fr. 00.

Fait et rédigéparM* Pompéï, avocat-agréé, poursui

vant, soussigné.

A Saint-Pierre, le 4 décembre 1902.

J.-F. POMPÉI.

- --
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, … : pc exemplaire,Par acte sous ci , ... , * c

àSaint-Pierre. -

Monsieur R. S. Leger, n cant, deeurant à Saint

l'iere et tons cir ... - t - t : éga se, fils, négociant.

demeurant également à Saint- l'i : re.

Ont formé une Société en nom collee if pour exploiter

en communàSaint-Pisrre. .. : on ere ' chats et ventes

de morues. bois et autres mar hantises, fonds publics,

effets de banque et i commerce. onsi : tios, xp di -

tions maritimes poir la pêche à lt morue, le long-cours

et le cabotage et etin por faire toutes opérations com

merciales.

Les affaires de la Société seront gérés conjointement

par les deux associ s; la s u , cas. l'un des associés

n'aura le droit d'aliéner ou de construire des immeubles

ou navires sans le consentement de l'antre.

La raison sociale est « TR. *. Leger et 6C°: » la

signature sociale « R. si. Heger cet ",» appartiendra

aux deux associés, qui en feront usage seulement pour

les affaires communes et en signant collectivement tant

qu'ils seront ensenbie dans la colonie, en France ou à

l'étranger. Tous engagements qui, dans ces conditions.

ne seraient passiguéspar les deux associés, n'engageront

pas la Societé.

La durée de la Société est de dix années, qui ont com

mencé le deux décembre mil neuf cent deux, pour finir

au deux décembre mil neuf cent douze.

Lessoussignés ont fait les dépôts prescrits par l'article

55 de la loi du 24 juillet 1867.

Saint-Pierre, le 4 décembre 1902.

Pour les associés :

Leur avocat-agréé,

J.-F. POMPÉI.
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ftude de M°J.-F. Pompéï, avocat-agréé, rue Truguet.

saisie immobilière.
--- --------------

Vente sur

Il sera procédé le mercredi sept janvier prochain, à

deux lmeures du soir, en l'audience des criées du tributial

civil de preunière instance des Iles St-Pierre et Miquelon,

séant à Saint-Pierre, à l'adjudication au plus offrant et

dernier enchérisseur, d'une naison avec dépendaices

sise à Saint-l'ierre dont la désignation suit :

DÉsIGNATION : -

Une maison. terrain et dépendances, sis à St-Pierre,

le tout borné dans son ensemble au Nord par lanbert

(Alexandre), au Sud par la rue Boursaint. à l'Est par

Landry Albert et à l'Ouest par Rose Fourel.

Cet immeuble a été saisi à la requète de la dame

Françoise Guigot, domestique, demeurant à Saint-Malo,

rue de l'Abbaye Saint-Jean, ayant domicile élu àSaint

Pierre en l'étude de M°Pompéï(Jean-François), avocat

agréé, sur la dame Malo-Marie Prindjonc, commerçante

demeurant à Avranches, par procès-verbal de Ml° Héguy

huissier à Saint-Pierre, en date du quatorze août dernier

visé le même jour et transcrit après dénonciation aux

époux au bureau des hypothèques des îles Saint-Pierre

et Miquelon le onze octobre écoulévol.9, art. 474.

La dite adjudication aura lieu sur la mise à prixfixée

pour le créancier poursuivant de deux mille deux cent

cinquante francs, ci--------. 2,250fr.

Il est déclaré conformément aux dispositions de l'ar

ticle 696C. P. C., modifiépar la loi du 21 mai 1858, que

tous ceux du chef desquels il pourrait être pris une ins

cription sur le dit immeuble saisi pour raison d'hypo

thèques légales devront requérir cette inscription avant

la transcription dujugeunent d'adjudication.

Saint-Pierre, le 5 décembre 1902.

J.-F. POMPÉI.

=============eeermaneanmaarrcrneaaaaas stres servate

Mois d'Octobre 1902.- EXPORTATIONS des produits du crû de la colonie.- Prix du fret.

-- (Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

=====

- - X » Prix du fret par2 % |3 | __ - EXI oRTATIoNs - | 2 # - | 9O2 tonneau, augmen

SE * |E - - 3 * 3 té de 10p.°/.pour
- 2 | E| Pendant le mois | Antérieures effectuées Total - = 2 |---lavarieset chapeau

% g * |3 d'octobre. pendant l'exercice 1902 | au 31 octobre. -- 5 -

--
-- -

-- -------__---- -------- -- ) -

-
- --

g * É | | T T . . | 5 * - T* |ToTAUx| 5# # | * | .* |;é#|# # #
I2 P | | - 3 | -- * 3 | -- 3 |* : % | -- 3 | -* e 3 c- *- * : - | E |g#|

- 2 | | : 2 | T 3 . ti - .. .. E E - .2 E - 5 3E plus. | moins. | # |3 | 3 |
2 |3| i E | # 5 e | S E | # # # | & E | g 5 * a =. -- #|é|E | #

-- * | S +3 5 - | c E 3 * | à # 3 * | 3 | 5 |
C) - - -

Morue sèche.lkill 70.544 | s.osol 329.7732s7.9s9l 4oo.s19l 2.543.o8ol 2.943.sssl 3.458.235 514.847| » | » | »

Morue verte...|-|4.195.390 19,717.841 23.913.231 23.913.231|21.448.042| 2.465.189

Huile defoie de

" morue.....|-| 244,820 19 244.839 244.839 420.441 - 175,602| » | »

Rogues ... ....|- 61.761 237.846 299,607 299,607 269.982 29,625 v » | »

Issues de morue|-| 378,922 8,230 387 , 152 387., 152 327.533 59,619 35| 35| 45| 35

Haieng.......l- G80 100 780 780 100 680 » | » | »

Capelan....... - 48.102 12.683 60,785 60.785 58.899 1.886 -

Fletan ........ |-| 13.370| » 2.120| » 15,490 » . 15,490 | 13.698 1.792l » » l » » l »

- - 17.5oo » - -- 835 | | 16,615 . |
-

-

-

-
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--

-

------------- =====--
===

A Ve n d r e . - Il a aussi une collection choisie de vues de St-Pierre,

La goëlette Edward S. Eveleth, construite à Essex, jau- à () fr. 75 la pece ou fr. 10 a (louzaine. * - a

geant 88 60 tonneaux net 6l 84 tonneaux. Gréement et I] développera les plaquesp r amaters, à prix très

voiles en bon état. modéré. -

Encadrements de certifieats te comunnin et autres

à 2fr. 70 et gravures de loutes sortes à des prix pro

portionnés.

S'adresserà FRED. C. LANGSFORD,Gloucester Mass.

- A. H 3 , \ j MAN.

Avis. coNTRE La nnaerrann

Le soussigné a l'honner d'informer le public que, C pr G0STIPATION
pendant les mois de décembre et janvier seulement, il 7 , _. et ses Conséquences s

-- - : «- - * - * « -- » fes - Migraine,Embarres gastrique
photographiera auxprixtrès réduits suivants: ***

- - vetl'Etiquettecijointeen4coul

Groupes. 32francs40 la douzaine. ***

Cartes-albums. 27 francs 00 - *:

Cartes de visites. 10 francS 80 - *:**lou536_29

------------ –-r --

(93S3E3 / A * I 9 N S 33 *38 93 93 G G 3 & 3 : S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 27 novembre au 4 décembre 1902.

- par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1re classe des Troupes coloniales.

PRESSION BAROMÉTRlQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

-
- ------

- -

-- ) ,

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au N o rd et à l' om b r e, des 24 heures.

- - - - -

-

--

et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). |

| | | |

|

-
- - --

c - -

i- # | -

755,6

|745,5

742,5

767,4

747,9

746,2

753,0

4 4 2
754,6755,0|754,8

738,0|738,0|737,5

757,8|7592|762,0|

7565|749,3|749,0|7

745,8|745,3|745,0

748,3|749,0|749,9

755,0|754,9|754,8

:

4

i -

|- T
3 - -

-

IIUMID ITÉ R ELATIVE

_--

P H ÉNOMÈNES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 1fi heures. 2 heures.

-------_--

--

-------- --- -----_
-------

IV - R8 .

|| | | |

Pluie. Temps sombre.

Temps couvert. Pluie.

Vent. Temps clair.

* Glace.Très beau temps. Clair.

Pluie. Beau temps. Doux soir.

Glace. Neige. Temps clair.

Temps sombre. Glace. Neige.

-

-

-
--

-

-

2.4|0

4.7| 0

1,5|0

1,3|0

2.3|0

1,0|0

1.8|0 --

--

-

-
-

" -

DiRECT1ON ET FORCE DU VENT.

-- - ---- en millimètreset10mes

| 10 heures | 13 heures. | 16 heures.|22 heures. de millimètres,

-----

: - - : - - | - •e

--

-

1

Cu-St.|Cu-St,
Ni, | Ni.

Ni.

Mi. : |
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J()URNAL
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SA I NTT-P IERRE ET

() F F|C | E |
ILES

MIQUELO *

PA R AISSANT TOUS LES SAMF T) I S

-

PRIx DE L'ABONNEMtNT /Payable d'avance).

Pour la Colonie Pourla France et l'Étranger

un an.......... 12 fr. 00|Un an.......... 15fr, 00

Six mois....... 7 00|Six mois,....... - 8 00

Trois nois .... 4 00lTrois nuois..... 4 50

Un numéro: 25 centinues.

s oM M A 1 R E

PARTIE OFFICIELLE.- Gouvernement : Contentieux administratif.

Requête Thélot. - Intérieur: Avis.- Marine : Succession.-

Justuce : Arrêté modifiant celui du 23 octobre 1874, relatif à l'ins

titution d'un corps d'agréés.

PARTlE NON OFFlCIELLE.- lnformations et faits divers.-Nou

velles maritimes.- Annonces et avis.-Tableau des produits de

pêche.- Observations météorologiques.

| A R 'i'I ) 4) F F |C | i , ,E

||||||||||||| \| | \ |

9 ES l LES SAlNT-P l ERRE ET MIQUEL0N.

Conseil du Contentieux administratif

«

Séance du 10 décembre 1902.

Présidence de M. Caperon,Gouverneurp.i.,

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS,

Le Conseil du Contentieuxadministratif des Iles Saint

Pierre et Miquelon réuni en séance publique,dans la salle

ordinaire de ses délibérations, a rendu l'arrêt suivant :

-
Le Conseil du Contentieux,

Vu l'art. 101, % 3, du décret du 5 août 1881;

Ouï le Président de ce conseil en son rapport;

Ouï M° Delmont, représentant le sieur Thélot, dans

ses explications orales;

Ouï M. Lippmann, Commissaire du Gouvernement,

en ses conclusions;

Après en avoir délibéré conformémentà la loi;

Considérant que le Maire deSt-Pierre, pour imposer

d'office une licence de 4°classe ausieur Thélot, s'appuie

surce fait quele dit Thélottient au «Cercle du commerce

etde l'industrie», pour son propre compte, un débit de

boissons à consommer sur place, en l'espèce une bu

vette;

Considérant que d'après les textes en vigueur dans la

colonie, pour qu'une licence soit accordée, il faut une

déclaration préalable de la part de l'intéressé;

Considérant qu'aucune déclaration de cegenre n'aété

faite à la Mairie de St-Pierre et que par suite il n'y avait

pas lieu d'imposer une licence d'office au sieur Thélot

qui n'est passible, au cas où iltiendrait effectivementun

débit de boissons, que d'une amende prévue par l'article

4 de la loi du 17juillet 1880promulguée dans la colonie

par arrêté du 14 mars 1884;

Les annonces doivent être remises. auplus

tard, le MERCREDI soir à deux heures,

P0UR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCES

s'adresser au

Comptable de l'Imprimeriedu Gouvernement.

pRIx pres ANNoNCEs (Payable d'avance).

Une à six lignes...................--...---- 8 fr.Q0

Chaqne ligne an-dessus...................-- 0 40

Les répétitions d'avis, sans modifications, seron

payées moitie du prix ci-dessus
| -

Par ces motifs:

ARRÊTE:

Article 1".-Le sieurThélot est dégrevé de la licence

de 4° classe qui lui a étéimposée et dont les termesver

sés lui seront rembourséspar le TIésor.

Ainsijugé et proncncé le dix décembre, milneufcent

deux, en séance publique, où siégeaient MM. Caperon,

gouverneur p.i., Président; Anquetil. Chef du service

administratif; Michas, Chef du servicejudiciaire p. i ,

Leban, Conseiller privé; Gintzburger, Président du Con

seil d'appel, p. i.

En présence de M. Lippmann, Commissaire de2° classe

des troupes coloniales, faisant fonctions de ministère

public et de M. Roger, secrétaire-archiviste, tenant la

plume.

Le Président,

Mee CAPERON.

Le Secrétaire-archtviste,

Mc° CApERoN. F. RoGER.

NV| | | ' | \ | | | i | lll ,

Service des DouaneS

AVIS DE VENTE. -

Il seraprocédé, le mardi 16décembre 1902,à 2heures

de l'après-midi, dans le magasin de la Visite (Douane)

à la vente aux enchères publiques des marchandises ci

après désignées, définitivement acquises à l'Administra

tion suivantjugement du tribunal correctionnel en date

du 31 octobre 1902 et par une transaction souscrite le

22 novembre 1902 et approuvée par M. le Gouverneur

dans la séance du Conseil privé du 8 décembre courant.

- SAvoIR:

17 paires de mitaines en laine, pesant 1 kil. 700;

2 boites saumon en conserve, 1 kil ; Chemises en bonneterie

de laine, 3 kil. 350; 2 boites d'épingles ordinaires en

laiton, 0 kil. 750; Harmonicas à bouche, 0 kil. 750; 2

montres en nickel; 3 alliances en or, 0 kil. 010; Broches

en métal doré, garnies de pierres fausses. 0 kil. 130.

Conditions de la vente.

Le prix de la vente ainsi que les droits de douane et

de statistique seront payés comptant etimmédiatement

au Chef du service des Douanes sous peine de folle

enchère. -

Les marchandises seront adjugées pour la consomma

tion; elles pourront être visitées avant la vente; aucune

réclamation ne sera admise après leur adjudication.

Le Rapporteur,
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| | | | \ | N | | | T | ) \

I)ES SERV|(ES MIL|TA | | ES ( MAR|T] MES.

INsCRIPTIoN MARITIME.

SUCCESSION .

Messieurs les créanciers et les débiteurs de la succes

sion Godest, Hyacinthe, embarqnésur la goëlette Léonie

Julie, disparu en mer le 15 septembre 1902, sont invités

à présenter leur comptes etfactures, au bureau de l'Ins

cription maritime, dans le plus bref délai.

NTT | | l T

N°205.-ARRÊTÉ modifiant celui du 23 octobre 1874, relatif à

l'institution d'un corps d'agréés près les tribunaux des îles Saint

Pierre et Miquelon.

Saint-Pierre, le 8 décembre 1902.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'arrêté du23 octobre 1874,instituant près les tri

bunaux des îles St-Pierre et Miquelon le corps d'agréés

créé par décret du 2juillet 1874,promulgué dans la co

lonie le 10 août suivant;

Vu le décret du 11 mars 1902, créant un emploi de

juge-suppléant au tribunal de 1*instance, ledit décret

promulgué dans la colonie par arrêté du 23 mai 1902;

Vu l'art. 44 de l'ordonnance du 18septembre 1844;

Sur le rapport du Chefdu service Judiciaire,

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".- L'article 17 troisième alinéa de l'arrêté

du 23 octobre 1874, est modifié ainsi qu'il suit :

« Dans le casprévu ci-dessus, la Chambre du Conseil

« sera composée comme suit :

« LeChef du service Judiciaire,président;

« Le Président du Conseil d'appel;

« Les deux membres titulaires du dit conseil;

« Le Juge-président du tribunal de 1°instance;

« Le Juge-suppléant au même tribunal;

« Le Greffier des tribunaux -

« Tous les membres ci-dessus indiqués auront voix

« délibérative; le greffier tiendra en outre la plume. »

Art. 2. - Le Chef du service Judiciaire est chargé

de l'exécution duprésent arrêté quisera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

Mes CAPERON.

(

Par le Gouverneur:

Le Chef du service Judiciaire p. i.,

H. MICHAs.

» A T E NON () F F IC I E LL E

Informations et faits divers

Levapeur postal Pro Patria est arrivé à St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

11 décembre 1902,à midi. -

- Passagers arrivés:

MM. Pittmann; Mouton; Sparrav; Kirk; J.-M. Bocher; E.

Poirier. M* Hiriart; Berthou. Mlle* Hiriart; Pittmann.

--

DEPART POUR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS |

( Voie de North Sydney).

le 14 Décembre 1902.

Le bureau deposte restera ouvert le Samedi :

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 5 heures 30 du soir.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 6 heures 00 du soir.

les colispostaux seront reçus jusqu'à... 5 heures 30 du soir.

Levée des b0îtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à ............... 6 heures 00 du mat.

tues Sadi-Carnot et Lamentin, à ... .. . 6 heures 00 du mat.

au bureau de post, à ............... 6 heures 00 du mat.

Nota.-La levée de la boîte auxlettres serafaite à l'Ile-aux-Chiens .

le Samedi, à 4 heures du soir.

-------------

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

*n publiant o sinple titre de renseignements les dépéches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune fcon

'enraetitule ies nouvelles qu'elles transmettent.

- 8 décembre 1902.

Samedi,Chambre, interpellation sur affaire Humbert.

Séance mouvemen.ée. Expulsion manu militari d'Emile

Coutant et de Syveton. Finalement ordre du jour de

confiance voté par 336 voix contre 136. Session close

dans deuxChambres.

Roi de Portugal venant de Douvres arrivé à Paris,

partira pour Madrid mercredi.

Marseille, ouvriers ports et docks font cause commune

avec inscrits maritimes.

- 9 décembre 1902.

Le Conseil des ministres s'est occupé de la grève de

Marseille. Armateurs etinscrits se réclament de la con

vention de 1900, mais les ouvriers se plaignent de ce

que cette convention n'est pas exécutée. Il n'y a qu'un

arbitrage quipeut amener une solution. Le ministre de

la marine a été chargé de télégraphier à l'amiral Rouvier

pour proposer un arbitrage. Le Président du Conseil a

fait connaître le resultat de l'élection des délégués séna

toriaux. Il en résulte que les élections du 4janvier se

ront un éclatant succès pour la cause républicaine.

Le Préfet de laSeine approuve la délibération duCon

seil municipal de Paris, concernant l'abaissement du

prixdu mètre de gaz. Il ne coûteraplus que 20 centimes

au lieu de 30, à partir duprenier janvier.

- 10 décembre 1902.

Marseille, inscrits maritimes refusent arbitrage et

engagent les organisateursà décreter lagrève.

Commission du budget discute le budget de la guerre.

Le rapporteurpropose qu'on fasse comme temps deser

vice deux ans et demijusqu'auvote de la loi de deuxans

Daniel Cloutier, député de Paris, décédé.

11 décembre 1902.

Hier, Président de la République a inauguré l'exposi

tion d'automobiles au Grand Palais.

Roi de Portugal a quitté Paris hierpour Madrid.

Aujourd'hui inauguration par Président de la Répu

blique du musée de la Ville de Paris et de la collection

Dutuit au Petit Palais.

Ministre des Colonies a présidé banquet Union Colo

niale française.

Chef du Cabinet du Ministre de la Marine se rendà

Marseille en raison de la grève.

- 12 décembre 1902.

Marseille, grève prend extension. Les inscrits à Cette

-

|
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et à Port-Vendres menacent de suivre mouvement.

Ouvriers boulangers ont voté grève qui commencera ce

soir. Mesures sont p:iss pour assurer fabrication painpar

soldats.

Commission budget disctite budget marine.

---------

---------

Naufrage alle au goélette « tit-Anatoiune. »

Pendant deux jours on a été très inquiet sur le sort

de dix passagers partis pour Langlade sur le bateau pi

lote nº 5, patron Fougaret. On savait qu'une tourmente

de neige des plus violentes avait déchainé la mer sur nos

côtes. C'a été tun soupir de soulagement quanl lundu soir

le vapeur Progrès a ramené sains et saufs les dix passa

gers et l'équipage de la goëlette St-Antoune,hélas ! mau

fragée.

Voici dans q.iles circonstances cet accident de mer

est arrivé. -

Le pilote Fougaret a quitté le gouvernement de Lan

glade, samedi,vers 5 heures du soir, ayant bonne brise

du Sud-Sud-Est.

« A8 heures 1/2, a-t-il déposé. nous étions en rade

« de Saint-Pierre et voyions très bien Galantry qui se

« trouvait au Sud-Sud-Ouest du compas. Nous fûmes

assaillis toutà coup par un grain de neige et contraints

« de virer de bord. n'ayant plus de vue.et de courir sur

« l'Ile Verte afin d'avoirune éclaircie pour rentrer. Dans

« cet intervalle, la draille de trinquette ayant écourté,

« nous avons été obligés de prendre la cape qui nous a

« fait dériver de cinq à six milles.

« Ayant mis un autre foc pour tenir la cape, la force

« du vent et la grosse mer ne nons ontpas permis de

« nous tenir au large. .

« A 6 heures dimanche matin, après avoir lutté toute

« la nuit contre le mauvais temps et lagrosse mer,ayant

« toutes lesvoiles déchirées,j'ai été contraint de mouil

« ler au milieu de la dûne, au lieu dit la lºoulie. La lame

« ayant grossi de plus en plus, j'ai pris le cap par le

(1

((

((

boutpoursauver les passagers quise trouvaientà bord

ainsi que l'équipage.

----------
--r----- -- -------------------

---

Mois

--

Au dire des passagers dont les noms suivent. MM.

Rouard, commis du commissariat; Degueurs , garde

maritine;Ja Poulain, horloger; Garmendia, bulanger;

Haupais. Vigne au, Durand, James, marins-pêcheurs, et

les jeunes l)egueurse et Cha'el, tous deux âgés de dix

ans, la conduite du pilote Fougaret a été au lessus de

tout éloge. Il est restéà la barre toute la nuit. disputant

au milieu chaotique où on naviguait la vie des passagers

dont il avait pris charge. Lors de l'échouement, il est

descendu le premier dans le doris pour établir le va et

vient par lequel tout le monde s'est savé.

La goëlette St-Antoine pourra-t-elle être renflouée?

Nous l'espérois, car elle n'était pas assurée, et le pilote

Fougaret qui dans l'exercice de sa profession a montré

des qualites de manœuvrier expérimenté ne doit pas être

victime des éléments aveugles qui le priveraient de son

gagne-pa1n.

----

* 4 3 'V ' - .t ., V , F : ** e f , .
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Décembre. Venant de : ENTREEN.

4 Sydney). g. fr. Louise-Marie, c. Hervé, avec charbon.

5 (St-John). g. a. Wigwame , c. Lahey, avec div. march.

- (Halifax). g. a. D. M. Owen, c, Doublet, avec div. march.

9 (Martinique). br -g. fr. Marguerite, Prudenti, avec lest.

10 (Souris).g. a. Silver Light, c. Buskey, avec div. march.

1 l (Halifax et Sydney). v. fr. Pro Patria, c, Henry. avec div. m.

Décembre. A.llant à: SORTlES.

5 (T/N). g. a. Julia Forsey), c. Weeks, avec charbon.

6 (T/N). g. a. Passport, c. Kelly, avec charbon.

6 (Louisbourg). g. a. Alexa, c. Corkum, avec lest.

l0 (T/N). g. a. Curfew, c. Rose, avec lest.

ET

Étude de M° Pompéï, J.-F., avocat-agréé, rue Truguet.

-

A W * « j * ( ES , '' 4 *,

Avendre par licitation

aux en chères publiques.

Le mercredi, vingt-quatre décembre, à deux heures

-

ne-es-se-es-en-e-ses-e-se-
eu-se-eme-eee-e-e-en-s-ess

er,

de Novembre 1902.- EXPORTATIONS des produits du crû de la colonie.- Prix du fret.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

- --

- | -- EXPORTATIONs Prix du fret par

** é l3 l_- ----- - | 2 # - | 902 tonneau, augmen

SE : | = -
3 g g té de 10 p.*. pour

- 2 | El Pendant le mois lAntérieures effectuées Total - = 2 |----|avarieset chapeau

2 g : |g | de Novembre. | pendant l'exercice 1902 | au 30Novembre. -- 5 --

-- -- --------_- | ------ ------------ - _ - 1 En - - - l - ----

2 # 3 - * - - : * - - , g : |TOTAUX. 5 E # E | -- # # ##

-- | | - S t * : - -* * : _ - - ---- -- - 3 | E |# | *

-- 3 | | # # | * # * | = # | - . : | : # | * g * * 5 g | plus .. | moins. | 5 | 3 | 3|

- 2 |3| : E | # 3 E | : E | # 5 * | * 5 3 5 5 a =. - - 3l5#| #|5e

-- - | # :| -- | E : - | -- 5 3 c3|5|E

Morue sèche.leiil 123.3oo so2739l 4oo 3192s45.oool 52s.sol s.oas.sosl s.so9.427l 4.171.7aal » 602.37 - | -- | » | --

Morue verte... l-11.531.772l - 23.913.231 - 25.445.003 - 25.445.00:|22.677.842| 2.767.161 - - | -- | -- | --

Huile de foie de

morue. .. ,, .. |-| 128,659 - 244.839 - 373.498 - 373,498 494,063 - 120,565| -- - - -

Rogues .......|-| 2.673| » 290.607 - 302.280 - 302.280| 271.688 30.59 - - | -- | -- | --

Issues de morue|-| 43.056 - 387.15 - 430,208 - 43Q.208 345,158 85,050 - 35| 35| 45| 35

Hareng ....... - 50 780 - 830 - 830 200 030 - -- | -- - -

Capelan.......|–| 11.705| - 60,78 | - 72.490 - 72.490 72.254 2:36 - - 1 - 1 - -

Flétan ........l-l 1o.o36l - 15.490| e 25.546 - 25.546 13.898 11.848 - - | -- -- | --

Cuirs verts....l- - - 17.500| -- 17.500 - 17.500 885 16,61 - - , - | - | --

-------

|
--
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du soir, à l'audience des criées du Tribunal de première Pour tous renseignements, s'adresser à *** Delmont et

Instance des Iles St-Pierre et Miquelon, Pompéï.

La goélette Emilie, . - saint-Pierre. le 12 décembre 1962.

du port de Saint-Pierre, avecses accessoires, L'avocat-agréépoursuivant,

Sur le cabier des charges déposé au greffe du Tribu- J.-F. POMPÉI.

nal;

La dite vente a été ordonnée par jugement du Tri

bunal du dix décembre courant intervenu entre M. Lebuf, CONTRE LA (E0N

François, négociant-armateur d'une part et M.Constantin, 8t TIPATION
élette d' : | ) ** , S (16UlX ll- - et ses Conséquences s .Paul. patron de goëlette d'autre part. tous deux dem lUl : Migraine, Embarras gastrique

rant à Saint-Pierre et ayant. le premier M° Pompéï et le , EXIGER lesVERITABLEs

e 1 : V'()0:1|S- - avisl'Etiquetteei jointssn4couleurs

second M° Delmont,pour avocats-agréés. *

La mise à prix a été fixée par le jugement sus-énoncé * 150la1/t°(50gralu);3'la :(105grain)

- -- C'EST le REME -

à sept mnlle francs . . . . . . . . . ci. 7,000 00 ::*36-30

6)3 S 3:33 y A 9:3 9 N S M88 3:33 Q 3 0 , 3 G 3 G # # S

- Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 4 au l 1 décembre 1902.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-mayor de 1° classe des Troupes coloniales.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEM P ÉRATURE TEMPÉRATURES

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrémes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au N o rd et à l' omb r e, des 24 heures.

* et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

-------
--

-- ----

-

- - - - - - - - - ! - - -

-

- i│- j|- i│- | | | s # | #| - # | e # | 2 # | e # | # | # | #
E | # | | E | E | " # | T # # | " E | | E | " # | T # | T : | " # --

-

|

4 lol 753,0|753,0|753,0|752,6|7 756,8|757,2|-0.4| --0,8| 2,5 |+-0,9|--0,3 -- 2,2 - (l,5

5 |757,8 | 757,7 | 57.9|758.6| 78.8|57.8 : 746.S|74 l,5 1.5 | 2.7| 3,1 | 2.5| 09 2.3 1.2

6 |736,3|731.7|729,6|729,4 |731,2|734.9|7 748,7|749,6| 3, l | --0,7|--0,3|-1,8|-2,3|-- 0,9 - 2,0

7 |750,9|753,1|753,4 | 734,6 |75 )|755,8|7 759,0|759,0|-6,8|-5,9|-5,7|-5,6|-5,8 - 6,5 |– 5,0

8 |758,8|758,41 757,9|756,8|756,0|750,8| 7 735,8| 735,8|–4,S|-3,|-3,4 l-l,5|-0.5|- 4,7 - 0,8

9 |737,8| 740.2l741,9|74 1,9|741,7|745,0|7 748,4| 748,5|–4,3|-4,9| -8,4|-8.5|- 1 l,6-1 1,5 - 7,6

10 |7.48.4 *s 754,4 756,1|756,6|7 757,9|756,2|-4,5 -- -5,7|-,8|– 5,5 - 3,6| |

HUMI DIT É I P LATIV E

P H ÉN0M ÈNES 6 heures. | 10 lueures. i 13 heures. 16 heures. 22 heures. -

--- -- |--- --
-_---

--------

D IVER3 . # s i | # g i i # s # | # s E # . #

E * E * E # = : 3 5 | : | ;

| | | | # # | # | # | # # | i | | | # # | # | # | # # | # | # | # #
p | E * - | # --

-

|

---

4 Glace. Temps clair. - 0,6|0,2| 97 |-- 0,3||6,5| 91 1,2 1,3| 79 |-- 0,3||0, 6 | 90 0,0|0,3| 95

5 rès beau temps clair. Glace. |- 0,1|1, 6 | 73 2,3||0,4| 94 1,3|2, l | 67 1,3|1,2| 81 0,9|0,0| 100

6 Grand vent. Neige. TC. 3,1|0,0| 100 |-- 0,7|0,0| 100 |- 0,4|0,7 | S8 |— 2.3 |0,5| 91 |- 3,1||0,8| 86

7 Dégel. Temps clair. Vent. – 7,3||0,5 j 88 ) | - | ) M) | ) ) | M)

8 | Temps couvert. Neige. Vent. ) | ) ) | ) D) | l) l | ) |

9 Glace à nouveau. Neige. TC. ) M) l)

10 Neige. Glace. Temps clair. | ) | 1 Y) 1) | ) ) | -- l |

===

-

--" --------

DIRECT10N ET F0RCE DU VENT. PLU IE

-------- ---- ----- F0RME DES NUAGES. en millimètreset 10me 1 5 3

é heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 hcures. |22 heures. de millumètres. : E

------- | ------ | --------- ------ --------_-----" " -- ------------ : 2

- - E *

| | | | | | | | | | | | | | | | | | | | | | |
- | -- : | -- E | -- : | -- 2 | 2 à : : 2 -- 2 # | -5 *

-* - - -

|
-

-

4 | S-E. S-E. | 2 | S-E. l | S- | * .

5 | S-0. S-O. | 1 | S-E. 9 | S- ) m) »

6 | S-E. N-E. | 5 | N-E. 5 Ni. 4,3 8,2 12,5

7 | N-E. N-O. | 5 | N-0. | 5 Cu. lCu-St ) - »

8 | S-E. S-E. | 2 | S-E. 4 Ni. | 22,3 | 135 64,2

9 N-O. | 2 | N-0. 4 Cu Cu. | 12,3 | 40,3 93,l

10 N-0. | 4 | N-0. 3 80 | 12,3 24,5
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3 ) i ii A i & i. Vu l'arrêté du 7janvier 1902;

PARTIEo*:* :: et Vu l'avis du conseil d'hygiène et de salubritépublique

arrêté concernant la déclaration obligatoire des maladies épidémi- - - - * » » -

* ou contagieuses. -Contentieux administratif. - Lettre de de la colonie. du 27 janvie 1902; -

. le contre-amiral Rivet. - Intérieur : Domaine colonial. - - Vu la dépêche ministérielle du 16 août et celle du 14

* FlCIELLE.-lnf d Nouvell novembre 1902;

TIENONOFFlCIELLE.- lnformationset faits dlivers.-Nouvelles - , : 4: - » «r : on

maritimes.-Annonces et avis.-Observations météorologiques. Sur la proposition du Chef du service de Santé,

= ARRÊTE:

- * 1 - * : - -- -- * - a - * : « * ticle 1°.-La liste des maladies épidémiques dont

* A RTI ) , F # # ( | i , l , E Article 1".- :
---- ------- --- la divulgation n'egagepas le secret professionnel etdon

la déclaration sera obligatoire aux îles Saint-Pierre et

li | | | l \ | \ | Miquelon est la suivante :

1 41 - n n t r 1 r a 1 1° La fièvre typhoïde; 2° le typhus exanthématique;

DES lLES SAINT-PIERRE ET M| () UEL0N. 3º la variole et la varioloïde; 4° la scarlatine; 5° la diph

N° 450.- DÉPÉCHE MINISTÉRIELLE. térie, 6 la suette miliaire 7 le choléra et les:
(Ministère des colonies: 2° Direction; 1er Bureau).- LE Mi- cholériformes;8°la peste 9 la fièvre jaune: 10°la dysen

NIsTRE DEs CoLoNiEs à Monsieur le Gouverneur des iles Saint- terie confirmée; 11° lesinfections puerpuérales, lorsque

Pierre et Miquelon le secret, au sujet de la grossesse, n'aurapasétéréclamé;

Paris, le 14 novembre 1902 12° l'ophtalmie des nouveau nés; 13° la rougeole; 14° la

Monsieur le Gouverneur, lèpre. - - - - -

Par lettre du 27 septembre dernier, n° 604, vous Art. 2 - L'autorité publique chargée de recevoir la

m'avez soumis le texte d'un arrêté que vous avczpré- déclaration des maladies épidémiques sera le Directeur

paré conformément à ma circulaire du 26 août 1902, en de la santé. représentant le Gouverneur. ..

vue de substituer l'emploi des cartes-lettresà celui des Art.3.- Les praticiens mentionnés à l'article 10 du
cartes-postales pour la déclaration obligatoire des ma- décret du 17 août 1897, devront faire la déclaration

ladies contagieuses à Saint-Pierre et Miquelon. aussitôt le diagnostic établi. * 4 - X l 7 -- :

J'ai l'honneur de vous informer que je donne mon Art.4.- La déclaration sera faite à l'aide de cartes
approbation à cet arrêté. lettres; ces cartes-lettres, pour bénéficier de la franchise

Recevez, etc., : devront porter comme mention « Service des

-- -
idémies. »

Le Ministre des Colonies, *: 5. - Elles devront porter la date de la décla

Pour le Ministre etpar ordre : ration, l'indication de l'habitation contaminée, la nature

Le Directeur des Affaires d'Asie, d'Amérique et d'Océanis, de la maladie. --

R. VASSELLE. Art. 6.-Leprésentarrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et inséré au Journal et au

N°206.-ARRÉTÉ concernant la déclaration obligatoire des ma- Bulletin officiels de la colonie.

ladies épidémiques ou contagneuses aux iles St-Pierre et Miquelon. |

Saint-Pierre, le 17 décembre 1902. Mce CAPERON.

-

Par le Gouverneur:

Le Gouverneur p,i. des îles Saint-Pierre et Miquelon, Le Ghef du service de Santé,

Chevalier de la Légion d'honneur, D* ALLIoT.

Vu la loi du 30 novembre 1902 sur l'exercice de la --

médecine; -
v , • - - if

Vu l'article 10 du décret du 17 août 1897, portant Conseil du Contentieux administratif.

règlement d'administration publique pour l'application - - -

aux colonies, de la loi du30 novembre 1892; Il y aura séance publique du Conseil du Contentieux

Vu l'avis de l'Académie de médecine et du Comité Administratif, dans la salle des délibérations du Conseil

consultatif d'hygiène publique de France; privé, mardi 23 décembre courant, à dix heures du matin.
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LECoNTRE-AMIRAL RIvET, commandant la deuxième division

de croiseurs,à Monsieur le Gouverneur de Saint-Pierrc et Miquelon .

Fort-de-France, à bord du Tage le 28 octobre 1902.

Monsieur le Gouverneur,

J'ai l'honneur de vous informer que j'ai arboré mon

pavillon sur le Tage le 23 octobre dernier et que j'aipris

le commandement de la Division de croiseurs de la Force

navale de l'Atlantique remplaçant l'ancienne division

navale de l'Océan Atlantique.

Veuillezagréer,Monsieur le Gouverneur, les assurances

de ma haute considération et de mes sentiments très

dévoués. -

RIVET.

- | --

: « vi ) | \ n | : ' | * " * !

\ | \ | | | | , | | | |

DOMAINE COLONIA ,

j i ;

| : | tt s

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissement agricole:

Par M.J. Aumont, un terrain mesurant 1000 mètres carrés,

situéà Saint-Pierre, borné au Nord par la route Iphigénie, au

Sud età l'Est par le domaine et à l'Ouest parun terrain demandé

par Huguet. 5 - 1

Saint-Pierre, le 20 décembre 1902.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette demande, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

----

NlVI( lll TN0l,

Avis au public.

Les porteurs de promesses de rentes3p. */, provenant

de la conversion des rentes 3 1/2 p. "/, sont informés

qu'ils peuvent effectuer sans frais les achats etventes de

cespromessespar l'intermédiaire des Trésoriers-Payeurs

généraux et des Receveursparticuliers des finances.

Les achats de promesses sont limitésà l'appoint com

plémentaire de rente nécessaire pour permettreà l'ache

teur d'obtenir un titre définitif de rente3 p. */, soit au

minimum une inscription de 2francs.

Les mêmes comptables sont également autorisésà ra

cheter,pour le compte du Trésor, àun prix forfaitaire,

les promesses de rente3 112 p. */, et4 1/2p. */,émises

lors des conversions de 1894 et de 1883, ainsi que les

promesses 3 p. */,provenant de la conversion de 1887

ou des opérations antérieures.

Les demandes d'achat et de vente des promessesse

ront reçuesà partir du 22 décembre 1902. 3- 1

PART1E NoN oFF1C1 ELLE

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria est arrivé àSydney le 15

décembre à 9 heures du matin.

Passagers partis :

MM. Foucard, Belliard, E. Pommet, L. Lefèvre, L. 1ribéry,

E. Hanel,J. Lecorre, P. Biraben,A.Grandais, 5 marins anglais.

" Mlle Cl. Porée,

" du Gouvernement.

DEP CHES TELEGRAPHIQUES.

f n publiant a sumple titre de renseignements les dépêches

c-dessous, l'Administration n garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

15 décembre 1902.

Marseille, travail continuesur quais.La grève des bou

langers semble avoir échoué On constate une reprise de

travail parmi les inscrits maritimes.

Le Ministre de la Guerre a présidé hier l'inauguration

du monumentà Erckmann à Lunéville. ,

Le Président du Conseil arrivéà La Rochelle hier doit

rentrer à Paris aujourd'hui.

Le Ministre de la Marine a présidé à Cherbourgun

banquet de 20 couverts et un punch populaire.

16 décembre 1902.

Le Ministre des finances rétabli de son indisposition

assistait au Conseil des Ministres.

Le Président du Conseil a communiqué les dépêches

relativesà la grève de Marseille. Elle paraît toucheràsa fin.

En raison de l'insuffisance des croix disponibles pour

le nouvel an, le Gouvernement demandera auxChambres

un supplément de croix.

Waldeck-Rousseau quitte Athènespour revenirà Paris.

17 décembre 1902.

Le congrès régional des alcools est ouvert au Grand

Palais. Le Ministre de l'agriculture légèrement souffrant

s'est fait représenter.

Marseille, la reprise dutravail est générale. Les com

pagnies de navigation arment paquebots aux mêmes

conditions qu'en 1900.

Inondations en Tunisie, nombreuses victimes.

Hier, Commission du budget, Jaurès a soumis une

proposition tendant au monopole de l'alcool.Une propo

sition de Maujan tendant à la réduction de deux ans et

demipour service militaire en attendant vote loi de deux

ans est rejetée.

----

18 décembre 1902.

Deuxmaîtresd'escrimefrançaisKirchboffer etMérignac

se sont battus en duelà Nice avec deux maîtres italiens.

Ces derniers ont été blessés légèrement.

Bruit court que Romain Daurignac est arrêté à Madère.

Waldeck-Rousseau arrivéà Rome est repartipour Paris

où il arrivera demain.

Marseille, grève officiellementterminée.

- 19 décembre 1902.

Arrestation de Romain Daurignac démentie.

Dispensaire et hôpital gratuits fondés par D Henri

de Rothschild ont été inaugurés aujourd'huipar Ministre

instruction publique qui a remercié le fondateur au nom

--

Naufrage de la goëlette «St-Joseph »

Un nouveau malheur vient d'affliger une honorable

famille de Saint-Pierre. M. Fortuné Cormier, armateur

et patron de la goëlette Saint-Joseph a péri en mer, alors

qu'après toute une vie de travail il pouvait aspirerà un

repos bien gagné. Cette perte sera vivement ressentie

par la population qui appréciait dans Fortuné Cormier

un homme industrieux et probe dans ses transactions.

voici les détails qui ont été rapportés sur le naufrage

du Saint-Joseph par les deux survivants de l'équipage
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« Nous sommes partis de North-Sydney le mercredi

10 décembre,vers onze heures du matin, le bâtiment et

le gréement en bon état. Nous avions à bord 1 47 ton

neaux de charbon et 2 de foin. Ilventait jolie brise d'O.

S-O Rienà signaler au sujet des premières heures de la

traversée. Vers le soir la brise fraîchissait du N.-O., pre

nant des allures de coup de vent; nous fûmes obligés de

réduire la voilure, la uner etait très grosse, le bateau

fatiguait énormément. -

Jeudi, vers 7 heures du matin, la grand voile a em

panné, brisant son grand gui; le patron fit sonder aux

pompes et constata un peu plus d'eau que d'habitude.

Lesfocs hissés furent enlevés par le vent.Vers l 1 heures

du matin,à travers les rares éclaircies que nous lais

saient les grains de neige, nous découvriines la côte de

Langlade. A 2 ou 3heures nous étions en vue de Saint

Pierre. Malgré nos efforts, l'eau augmentait toujours;

nous restâmes en travers, trois quarts d'heure environ.

espérant une éclaircie. Désemparéscomme nous l'étions

de notre voilure, il était impossible de nous remonter

dans le vent. Le patron décida alors de laisser porter

pour Lameline, ou un autre point de la côte. Vers 10

heures du soir nous aperçûmes la terre; l'eau nousga

gnait de plus en plus; le poste était presque plein.

A deux heures du matin,voyant qu'il était impossible

de se rendre maître de la voie d'eau, comme aussi de

gagner la terre, le bateau coulant et ne gouvernant plus,

le patron nous fît mettre le doris à la mer. Nous nous

apercûmes vite qu'il ne pouvait nous porter longtemps,

ayant été écrasépar un coupde mer,sur la lisse. L'ayant

réparé de notre mieux avec des douvelles de barrique et

de la toile cirée, nous quittâmes le bord et presqu'aussitôt

le Saint-Joseph coulait.

Nousfîmes alors route vers la terre dont nous appro

châmes vers 7 heures du matin. L'abordage était diffi

cile, la mer brisait énormément et la côte de lagrande

Ile Lann devant laquelle nous nous trouvions était à pic.

Cependant, nous n'hésitâmes pas une minute, le doris

était à moitié plein d'eau et menaçait de couler.Touzan
sauta à terre avec la bosse. Au même momentune lame

prenait l'embarcation en travers et la chavirait sur les

quatre hommes qu'elle portait.

Le nommé Philippe, Julien, réussit à s'accrocherà la

bosse que son camarade n'avait pas lâchée. Le mousse

fut aperçu quelquessecondes,soutenuparun sac d'effets.

Puis plus rien, la mer avait engloutitrois des notres, les

nommés Cormier, Fortuné, capitaine et armateur duSt

Joseph, Thos,Yves, matelot et Le Gall, mousse. »

Les survivants n'étaient pas au bout de leurs peines.

Lesîles Lann,situées à l'Est de Lameline,sontabsolument

désertes et ne sont mêmepas occupées l'été par lespê

cheurs. Doncpoint de cabane, pointd'abrioùse réchauffer

- et se nourrir.Quelques oursins, ramassés sur le plain,

: furent la seule nourriture des malheureux naufragéspen

- dant cinquante deux beures. Ils cherchèrent en vain sur

le rivage si la meryavait apporté les corps de leursca

marades. Après les souffrances terribles occasionnées

surtout par le froid, ils eurent le bonheur de voir passer

au large unegoëlette anglaise, vers laquelle ils firent de

la colline des signaux de détresse.Aperçus,puis recueil

lis, ils furent amenés à Lameline, où des soins leur

* étaient donnés. -
-

Le vapeur Progrès, envoyé par l'autorité maritime, a

ramené à Saint-Pierre les deux marins survivants. Ils

sont dans un triste état. Ayant les extrêmités gelées, ils

ont été transportés à l' hôpital où ils s nt en traitement.

* t * " *," 3 ; ; : * " : t

» , l' | i } N, '' :

Venant de : NT i i..S.

Fern, c. Pourier av ec diverses marchandises.

Françis-obert. c. Grézel, avec charbon.

3*, 4 !

| 1 | | ( 1 4 * , ! ... ls - ,

Décembie :

15 (Halifax) . -- d.

- sydney) . r

v17 (Sydney). vap. f. Pro Patria e. Henry, avec charbon.

- (Boston. g. a. Yukon, c litrey. avee div. marchandises.

18 (Cardiganj. g. a. l3ona ides. c. Fitzgerald, avec div. march.

Décembre. Allant à: - RT ii8.

12 Sydney). g. a Erminie. c Petite, avec lest.

13 (TN). g. a. Atlauta, c. Pike, avec lest.

- (Sydney). vap. f. Pro Patria. c. Henry. avec lest.

16 (Antilles françaises. 3 m fr. Saint-Georges, c. Fultot, avec

168,7(13 kil. morue sèche.

»,
- - s ' r .t, , '

-

' ? . Va v ' : ,* : * é * : 3

A.VI3,

Le Tribunal de commerce de la colonie, parjugement

du 17 décembre 1902, a déclaré en état de faillite le

sieur J.-B l.alanne. négociant à St-Pierre, et en a fixé

provisoirement l'ouverture au mêmejour.

M. le Président du dit Tribnnai a éténommé commis

saire, et M. Goutière,syndicprovisoire de la dite faillite.

Les créanciers du sieur J.-B. Lalanne sont convoqués

au ditTribunal le 3janvier 1903,à 10 heures du matin,

pour être consultés sur la composition de l'état des créan

ciers présumés et donner leur avis sur la nomination du

syndic définitif et sur l'élection des contrôleurs.

Le Greffier p. i. des Tribunaux,

E. SASCO.

AVIS.

Les créanciers du sieur Albert Landry, armateuràSt

Pierre, liquidé judiciairement, sont invités à se rendre le

samedi 27 décembre 1902 à 10 heures du matin, dans

la salle d'audience du tribunal de commercede la colonie,

à l'effet d'entendre les propositions de concordat du dit

sieur Landry et d'en délibérer.

Le Greffierp. i. des Tribunaux,

E. SASCO.

Étude de Mº Delmont, avocat-agréé, rue St-Ollivier.

Vente sur baisse de miseà prix

Au plus offrant et dernier enchérisseur à l'audience

des criées duTribunal depremièreinstance de la colonie,

le mercrediseptjanvier mil neuf cent trois, de:

La goëlette «Rose L.,»

sur le cahier des charges déposé au Tribunal.

La dite vente a été ordonnée: 1°par un jugement du

Tribunal du vingt novembre omil neufcent deuxquiavait

fixé la mise à prixà sept mille francs; 2°parunjugement

en date du dix-sept décembre écoulé qui a baissé la mise

à prixà quatre mille francs, . -

- - La vente est poursuivie à la requête de M. Albert

Landry, commerçant en état de liquidation judiciaire, en----- -

-
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présence : 1" de M. J.-B. Goutière, son liquidateurjudi

ciaire; 2° le MM. St-Martin Légasse neveu et C*, négo

ciants arnateurs, ayant hypothè que sur la dite goëlette

Mise à prix: quatre mille fran s, ci. 4,000 fr.

Saint- l'iere, le 18 décembre 1902.

A. DELMONT.

EN VE* T

à l'Imprimerie du Gouvernement.

TABLEAU DES MA: EES 196)3.

Prix.· · · · · · .............................. . . .. () fr. 25

CONTRE LA (0
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- - , et ses Conséquences s

* Migraine,Embarras gastrique
EX1GÉR les VERITAELEs
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1'50la 1/t B*(50graia);3"la(105gain)

C'EST leREMEDEle PLUS économiaue c

Motice dans chaque Bolte.Tours Puannacn )6 3 1

TABLEAU POSTAL

H |V E F | 9O3.

Prix . ..... . ... ..... .. * ° * · * • • • • • • • • • • - - , - • - ) fr. 25

C à : N )REER | * } 3.

Prix · · · · · · · · · ............................ . .. 0 fr. 25

- essarae N s sérée aee se ses

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du t 1 au 18 décembre 1902.

par M. L. VExTRE, pharmacien aide-major de 1"° classe des Troupes coloniales.

p il ESS l (yN BA} OM ÉTRI QUE (ORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATUREs|

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure cxtrêmes -

% llauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en mullimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures.

- et dixièmes de millimètres. - (Thermomètre sec). a - |–
«r | -------- ----" -- ---- | ---------- 3 :

* - : | l - - - « : E E

- # | - # | - # | -- # | = # | c # | z # | = # | 2 # | # # | 3 # |; # | e # - i | i 5 # | 3: # * || # | # | # i à | 2 | # | E |* E | * E | * E | | E | - E | T # | T # | * # E E

:
-

| .
1l | 75 1.5 | 74f.2|745.5|74(,0|747,8|748,t : 748,8 |750,6| 75?,4|755,8|757,2|758,9|—3,6|—6,7|-7,4 -98|-98- 9,0 |— 6.8

| 12 |759,6| 760.3 *:::: 761,3 |761,9| 762,5|762,9|–8,5 |-6,9-6,5|–7,4|-9,|— 7,5 |- 6,0

13 |763.0| 764,0|764,3: 768,8 769,0|769,0|769,5|770,1 |7700|769,8|-11.4 | -11,7|-10,8|-99 -10,6-11.3 |-100

14 |769.2| 768,3| 767.1 |7fi6,t) |765,0 *|*** : 61,8|761,3|761,3| 761, 761,0 -10,9 -10,5 -9,4 –8.8 –8,6 – 9,5 –8,2

15 |761,0|760,8: 760,6 760,1 | 761,5 763, |764.5| 55,2 |768,3|770,2|771,4| 771,1|—5,|-9,4|-8,7 –7,9 –7,1- 78 - 5,l
i5 | | |*|*** 77 1,0771,0|77 t,0| 70.9|70,4 |771.5|771,0|770,8| 770,0|-22|—0,8|-02 -0,5|—0,0|- 1,4 - 0,3

17 |7698 sor 7658;764,1 |7630|760,8 | 759,0|757,4|755,3|752,8 |749,5|+-0,2 --se --6,1 |--5,9|-- 4,0 |+ 3,4|

-
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l) IV E ltS . # . | | - # . ] i i # s # l # s i | # # | .. l - i

# # | # | # # | # | # | # # | # # | # | # # | # | # | # # | # # | # | # #

i 1 | | | 1 | - : | 1 | | * | 1 | | : | 1 | | -- - - - |

|

11 Glace. Neige. Grand vent. ) | | ) | D )) ) | ) ) s | » L |

12 Neige. T'enps sombre. D | | r | M) ) ) | - | M) X | )

13 Glace. Temps clair. e | ) | ) ) ) | ) 1 | ) | |

1 4 Très beau temps. Glace. . - | | | ) | 0 | ) M M | - | )

15 | Un peu de neige. Temps clair. | 9 ) | ) ) | ) ) | ) |

16 Dégel. Très beau temps. ) | » | » ) ) | M) 9 | - |

17 Degel. Pluie. Temps couvert. » | n ) | | | l) | | l ) 1 | | l |

|

-**
-* -

--
v N T F0RCE DU VENT. - - -- | -- * PLUIE * .

- __DIREC*0 -- - -- F0RME DES NUAGES. en millimètreset10mes # 3

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures.|22 heures. de millimètres. ce 5

-- ------ ,------ ---- ------- -- ---- - -3 --

| g | 3 ; | 5 - - # e # 5 | :
-- - 3 : # se e e e qe * E- .

i | # | i | # | i | | | | | - i | i | = | |* i | i |- | | - i | = i E -

4 | N-0. 5

3 | N-0. 3

5 | N-0. 3
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PARTlE OFFlClELLE. - Gouvernement: Arrêts du Conseil du

Contentieux.- lntérieur : Arrêtés portant ouverture d'un crédit;-

- rendant exécutoires: une délibération du Conseil municipal portant

création d'une taxe d'aiguade; - les budgets des communes de St

Pierre, Miquelon, l'Ile aux Chiens, les budgets des recettes et des

dépenses du Service local ainsi que le tarif des contributions et

taxes locales, tableaux A et B, tarif des taxes locales.-Congés.

–Jury d'expropriation pour 1903. - Domaine colonial. - Avis.

- Trésor: Avis.

PARTIENO\ OFFlCIELLE.-lnformations etfaitsdivers.-Annonces

et avis.-Observations météorologiques.

====menneme==mamamamaman

| | | | \ | \

0ES l i, ES SA | NT-P l E R RE ET M | ( JEL0N

A raison d'un deuil récent, M. le Gouverneur p.i. ne

recevra pas, à l'occasion du premier de l'an.

a

lPA RT 1E ( Flº 1CI ELi,E

--
------ ---

Conseil du Contentieux administratif.

Séance du 23 décembre 1902.

Présidence de M. Caperon,Gouverneur p. i.,

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIs,

Le Conseil du Contentieux Administratif des iles St

Pierre et Miquelon, réuni en séance publique, dans la

salle ordinaire de ses délibérations, a rendu l'arrêt

suivant:

Le Conseil du Contentieux,

Vu la requête introductive d'instance du sieur Lechar

tier, déposée au secrétariat du Conseil du Contentieux

le 23 septembre 1902 à l'effet d'obtenir l'annulation du

contrat postal passé entre l'administration de la colonie

et MM. St-Martin Légasse neveu et C";

" Vu le mémoire en défense du 27 octobre 1902, pro

duit par le représentant de l'Administration ettendantà

ce que le Conseildu Contentieux se déclare incompétent;

Vu le mémoire en réponse du 10 novembre 1902

présenté par M" Delmont, mandataire de Lechartier, et

|

omptable de i'imprimerie du Geuvernetment. | payées moitié du prix ci-dessus.

conciuant au rejet de l'exception d'incompétence pro

posée;

Oui M° Gintzburger, conseiller-rapporteur, en son

rapport; - -

Oui ° Delmont dans ses explications orales;

Ouï M. Coudray, commis principal des secrétariats

généraux, représentant l'Administration ;

Ouï M. Lippmann, Commissaire du Gouvernement;

en ses conclusions ;

Après en avoir délibéré conformément à la loi;

Considérant que le traité de gréà gré en date du 4

juillet 1902 n'est pas entâché d'excès de pouvoir; qu'il

a été au contraire passé dans les formes voulues et dans

les limites de la compétence de l'autorité administrative;

Considérant d'ailleurs que le demandeur ne fait pas

état aux débats de l'arrangement inséréau Journal officiel

du 30 avril 1902; -

Par ces motifs,

ARRÊTE:

Article 1". - Le Conseil du Contentieux se déclare

compétent pour statuersur la demande en annulation du

traité de gréàgré en date du 4juillet 1902,intentée par

Lechartier contre l'Administration de la colonie.

Art. 2. -Un supplément d'instruction est ordonné

sur le fond de l'affaire.

Ainsi jugé et prononcé le vingt-trois décembre mil

neuf-cent-deux en séance publique où siègeaient : MM.

M°Caperon,Gouverneur p.i., Président;Anquetil, Chef

duService administratif; Michas, Chef du service Judi

ciaire p.i.; Leban,Conseiller privé;Gintzburger, Prési

dent du Conseil d'appelp. i.

En présence de: MM. Lippmann, Commissaire de 2"

classe des troupes coloniales, Commissaire duGouver

nementetGrosvalet,secrétaire-archivistetenant laplume.

Le Président,

Mee CAPERON.

Le Secrétaire-archivisle,

GRosvALET.

Le Rapporteur

GINTEBURGER.

–--

Dans une deuxième affaire: Yon contre Municipalité

de Saint-Pierre, le Conseil du Contentieux a rendu un

arrêt en date du 23 décembre 1902, qui autorise la com

mune de Saint-Pierre à ester en justice.
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Par décision du Gouverneur en date du 22 décembre

1902,M. Grosvalet,Gaston, écrivain expéditionnaire du

Secrétariat du Gouvernement, est appelé à remplir les

fonctions deSecrétaire-archiviste du Conseil d'Adminis

tration et du Conseilprivé en remplacement de M. Roger,

François, Secrétaire-archiviste titulaire, empêché pour

cause de maladie.

Par décision du Gouverneur en date du 22 décembre

1902, M. Grosvalet, Gaston, écrivain du Secrétariat du

Gouvernement, est appelé à remplir l'office de greffier

dans lesaffaires appelées devant le Conseildu Contentieux

Administratif. en remplacement de M. Roger, empêché.

\ l V f ' l ' i * t * : # | | : | |
\ | W | | ij i i, i * i , l i | ,

N°208.-ARRÉTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

de la sommede85,000 fr.au compte du budget local, Exercice 1902.

Saint-Pierre, le 22 décembre 1902.

Le Gouverneur p. i. des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les arrêtés locaux des 11janvier et 25mars 1902,

autorisant deux prélèvements sur la caisse de réserve,

l'un de 50,000 francs, l'autre de 35.000 francs, pour

assurer le paiement des dépenses de personnel etde ma

tériel des trois premiers mois de l'exercice 1902;

Attendu que, la situation des recettes et des dépenses

du Service Local à cejour, le permettant, il importe de

rembourser, sans retard à la caisse de réserve, les pré

lèvements dont il s'agit; '

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882;

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

du 22 décembre 1902;

ARRÊTE:

Article 1".-Un crédit supplémentaire de lasomme

de quatre-vingt-cinq mille francs est ouvert au compte

du budget local, exercice 1902. chapitre 13, Dépenses

d'ordre, article 4, Remboursementà la caisse de réserve,

pour servirà la réintégration dans la dite caisse du mon

tant desprélèvements ci-dessus énoncés.

Art. 2.-lLe présent arrêté sera enregistré et commu

niquépartout où besoin sera, notifié auTrésorier-Payeur

etinséré auJournal et au Bulletin officiels de la colonie.

Mee CAPERON.

-─--

N° 212. - ARRÉTÉ rendant exécutoire une délibération du

Conseil municipal de Saint-Pierre portant création d'une taare

d'aiguade.

Saint-Pierre, le 22 décembre 1902.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la délibération duConseil municipal de St-Pierre

en date du 19 novembre 1902;

Vu les articles 40%2 et 41 du décret du 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales aux iles

Saint-Pierre et Miquelon ;

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendue exécutoire la délibération

sus-visée du 19 novembre 1902, du Conseil municipal

de la Commune de Saint-Pierre, dont la teneur est ci

annexée. portant création d'une taxe d'aiguade.

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout où besoin sera etinséré auJournal et au

Bulletin officiels de la colonie.

Mee CAPERON.

Séance du Conseil municipal du 19 novembre 1902

EXTRAIT :

Le Conseil municipal délibérant conformément aux

prescriptions de l'article 40, 3 2. du décret du 13 mai

1872, adopte les dispositions suivantes :

Article 1".-Indépendamment des redevancespour

fourniture des eaux de la ville, telles qu'elles sont fixées

par les arrétés des 10janvier 1898et 26décembre 1900,

il sera perçu au profit de la caisse ununicipale, à partir

du 1°janvier 1903, une taxe de cinquante centimes par

barrique d'eauprise à l'aiguade du quai La Roncière.

Art. 2.-Le montant de cette taxe sera recouvrépar

le gardien des quais, spécialement préposé à la déli

vrance de l'eau de la dite aiguade, lequel donnera pour

chaque paiement un récépissé détaché d'un carnet à

souche. -

Art. 3. - Le produit de la taxe sera encaissépar le

Trésor à la fin de chaque mois surun ordre de recette

délivrépar le Maire et appuyéd'un état dressépar l'agent

de l'aiguade.

Art. 4.- L'agent de l'aiguade prêtera serment avant

d'entrer en fonctions.

Le Secrétaire, Le Maire,

A. FARvACQUE. LEFÈvRE Marie.

-es

No 211. - ARRÊTÉ rendant exécutoire le budget de la commune

de Saint-Pierre pour l'exercice 1903. -

Saint-Pierre, le 22 décembre 1902.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, - - - --

Vu les délibérations duConseil municipal de St-Pierre

des 19, 20, 21 et 24 novembre 1902, portantvote du

budget de la commune pour l'exercice 1903;

Vu l'article 49 du décret du 13 mai 1872, portant

organisation d'institutions municipales aux îles Saint

Pierre et Miquelon, ensemble l'article 117 du décret

financier du20 novembre 1882;

Le Conseilprivé entendu,

- ARRÊTE:

Article 1°.- Est rendu exécutoire le budget de la
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commune de Saint-Pierre pour l'exercice 1903, arrêté

en recettes et en dépenses à la somme de cent quinze

mille huit cent trente francs.

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera, publié au Journal officiel

etinséré au Bulletnn officiel de la colonie.

Mee CAPERON.

----

N°214.-ARRÉTÉ rendant exécutoire le budget de la commune

de l'ile-aux-Chiens pour l'année 1903.

Saint-Pierre, le 22 décembre 1902.

LeGouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la délibération du Conseil municipal de l'Ile-aux

Chiens du 26 novembre 1902, portant vote du budget

de la commune pour l'exercice 1903;

Attendu que cette assemblée a voté aux Recettes or

dimaires, article5: Produit de i'octroi de mer,une recette

de 9,449francs, supérieure de 1.520francs à la somme

de 7,929 francs qui doit lui être allouée l'an prochain

sur les recouvrements de l'octroi de mer;

Attendu ! que, comme contrepartie de ce vote, le

Conseil municipal a prévu une dépense de 3,000francs

au chapitre 1", article 15,Grosseset menues réparations

aux édifices communaux, dépense double de celle prévue

au précédent budget;

Attendu que cesvotes ne peuvent être approuvés;

Vu l'article 49 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation d'institutions municipales aux îles Saint

Pierre et Miquelon, ensemble les articles 1 17 et 118 du

décret financier du 20 novembre 1882;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le budget de la

Commune de l'Ile-aux-Chiens, pour l'exercice 1903,

arrété en recettes et en dépenses à la somme de

9,775fr. 68 par suite des modifications ci-après:

RECETTES:

CHAPITRE 1°.- Recettes ordinaires.

Article 5.- Produit de l'octroi de mer 7,929 fr., au lieu de

9,449 fr.

DÉPENSES

CHAPITRE 1°.- Dépenses obligatoires.

Article 15.- Grosses et menues réparations aux édifices com

munaux 1,480 fr., au lieu de 3,000 fr.

Art. 2.-Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout où besoin sera, publié au Journal officiel

et inséré au Bulletin officiel de la colonie.

M* CAPERoN.

--

N• 213. -ARRÉTÉ rendant exécutoire le budget de la commune

de Miquelon pour l'exerciee 1903.

Saint-Pierre, le 22décembre 1902.

Le Gouverneur p.i. des iles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la délibération du Conseil municipal de Miquelon

-

en date du 30 novembre 1902, portant vote du budget

de la commune pour l'exercice 1903;

Vu l'article 49 du décret du 13 mai 1872,portant or

ganisation d'institutions municipales aux îles St-Pierre

et Miquelon, ensemb'e l'article 117 du décret financier

du 20 novembre 1882; -

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°. - Est rendu exécutoire le budget de la

commune de Miiquelon pour l'exercice 1903, arrêté en

recettes et dépenses à la somme de neufmille cinq cents

francs.

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout oùbesoin sera,publié auJournal officiel

et inséré au Bulletin officiel de la colonie.

M** CAPERON.

-----------g53----

N° .217 -ARRÊTÉ rendant exécutoires les budgets des recettes et

des dépenses du Service Local,pour l'Exercice 1903, ainsi que le

tarif des contributions et taxes locales pour le même exercice.

Saint-Pierre, le 27 décembre 1902.

Le Gouverneur p.i. des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'ordonnance organique du 18septembre 1844;

Vu le décret du 2 avril 1885 instituant un Conseil

général aux îles Saint-Pierre et Miquelon, le dit décret

modifié par celui du 25juin 1897;

Vu la delibérationprise par le Conseil d'Administration

le 12 mai 1902 en vue de porterà 50 francs la taxe de

consommation de 40 francs par hectolitre à 89°, qui

frappe actuellement les boissons alcooliques importées

dans la colonic;

Vu l'article 33 % 3 de la loi de finances du 13 avril

1900, réglant le mode d'approbation des délibérations

des Conseils généraux en matière de contributions et

taxes autres que les droits de douane;

Vu les délibérations du Conseil d'AdIIiinistration

(séances des25 août et 27 décembre 1902) relatives au

budget de l'exercice 1903 et au tarifdes taxes locales à

percevoir en 1903;

Vu les articles37,40,44,46,47et48dudécretfinan

cier du20 novembre t882;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.-Sont rendus exécutoires les budgets des

recettes et des dépenses duService local,pour l'Exercice

1903, arrêtés en Conseil d'administration, dans les

séances des 25 août et 27 décembre 1902, confoImé

ment aux tableaux A et B ci-annexés, savoir :

RECRTTES,

" Recettes ordinaires.... 640.090 33

Recettes d'ordre ......... - 167,725 00

Recettes extraordinaires... , , 453.454 O7

-

1,261,269 43

-

DÉPENSES.

Dépenses ordinaires..... s - s - - s s - • e • • • • e - e » s • e e e - e e - s s - 640.090 36

Dépenses d'ordre ...........--..... -- • · · · · · .. ... .. ... .. 167.725 00

Dépenses extraordinaires . ......... « ... » » --- • ---------- , 453.454 07
-

1.261.269 43

H
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--

Art. 2. -La perception des contributions directes et Report...... 597.550 00

indirectes, destaxes,produits et revenus divers serafaite, ART. 4. Produits divers.

en 1903. conformément au tarif ci-annexé et aux dispo- Produit de la Poste aux lettres.... .... 18.300 0)

sitions des lois. décrets et arrêtés en vigueur. – de l'Imprimerie.............. 1 .800 00

La quotité nouvelle de la taxe de consommation sur d d 300 00
les boissons alcooliques, mentionnée ci-dessus. sera ap- – (1CS 3lIIlCIlC10S. .. .. .. . .. . . .. . . .. . .. . .. . (

plicable après que la délibération y relative aura été - delavente deterrains domaniaux | 00 0(

approuvée par un décret rendu en Conseil d'Etat; Impôt sur les bicyclettes............. 500 ()0

Art. 3. - Les contributions des patentes et de Droits de greffe 5.000 00

l'impôt foncier seront perçues, en principal, au ptofit ----------- -- -

du Service local, et en centimes additionnels au profit - de transcriptions hypothécaires.. 80 00

de la Chambre de commerce et de la commune de Saint- - de la délivrance de titres de con

Pierre, conformément au dit tarif et aux reglements exis- cessions de terrains . ... .. .. .. .. . 300 00| -

tantS - Droits devisa *de:*e desjournaux -

- - ... - - - - - de bord à Miquelon..... ......... mémoire.
Art.4.-Toutes autres contributions directes ouindi- e bord a Miquelon 4

rectes, à quelque titre et sous quelque dénomination – degite et de geôlage........... 40U 00

qu'elles se perçoivent, sont formellement interdites, à Frais de justice et de procédure....... 300 00

peine contre les autorités qui les ordonneraient, contre Taxes sur les mandats de poste........ 1.750 00

les employés qui confectionneraient les rôles et ceux qui Location de divers terrains......... ... mémoire.

en feraient le recouvrement, d'être poursuivis comme ion du Tré 700 00
concussionnaires,sanspréjudice de l'action en répétition, Location du Trésor.... . ... ... .. .. .. . -

pendant trois années contre tous receveurs, percepteurs Location des bureaux du Service Admi"| mémoire.

et individus qui auraient fait la perception et sans que, Redevance par l'entrepreneur de la vente

pour exercer cette action devant les tribunaux, il soit des poudres à feu ........ ...... .. - 400 00

besoin d'une autorisation préalable. Dixième du produit des droits d'octroi
Art. 5.- Le présent arrêté sera enregistré et com- de mer....... .. .. ..--… -- … --· -- · · · S.000 00

muniqué partoutoù besoin sera, publié au Journal officiel Remboursementpar la Métropole des frais

et inséré au Bulletin officiel de la colonie. d'expédition de colis postaux....... 2.300 00

Mce CA]»ERON. Droits sur permis de chasse.......... 900 00

- - v Intérêts de retard et commissioi. duTré

RECETTES DU SERVICE LOCAL sorier-Payeur..........---.- … -- -- . mémoire. -

POUR L'EXERCICE i903. Recettes éventuelles ... - ....---------- - 1.410 36[ 42.5 ) ?

TABLEAU A.

ART. 5. Recettes d'exercices clos.

Montant S CT... .. . .. . . .. .. .. .. .. • » - - • - • • • - - • • • • • · • · mémoire.
DTAIL DES RECETTES. des recettes Restes à recouVr Total d dinai 10000 35

prévues. otal des recetteS OrdinaireS..... -

Anne 1er.-Subvcntion: par la: à ART. 6. Recettes d'ordre.

titre de compensation pour les dépenses civiles et de - - · - . Réintégratigendarmerie autrefois* par le budget de Provision à la Métropole : gra on

- - au budget local des ordres de paye
l'État et mises à la charge des budgets locauxen - l

- - - - ment acquittés dans la Métropole pour
vertu de la loi de finances du 13 avril 1900....... 78.000 00 compte de la colonie...... ---· · · · · · 45.000 00

ART.2. Contributions directes. Part des communes dans l'octroi de mer

- é diminué du 10me)..| 72.000 00Impôt foncier . ...... - • • • • • • • • • • • • • • 14.000 00 (Produitprésumé diminu l )..| l

Produit des centimes additionnelsà l'im

Patentes. .......................... 23.000 00| 37.000 00 pôt foncier pour le compte de la com- 9.600 00

mune de Saint-Pierre.............. -

ART. 3, Contributions indirectes. Provision de::

- | : au budget localdes ordresdepayement
Droits de douane.................... | 200.000 00 * par la caisse centrale pour |

Droits de consommation sur les boissons compte de la colonie.........-..-. . - 41.125 00| 167.725 00

alcooliques....................... 118.000 00|. -

Droit de statistique................ .. | 19.000 00 ART.7. R, cettes extraordinaires. -* - _

- --- - - Reliquat de l'emprunt de 500,000 francs contracté au
Taxes*e de navigation....... 143.000 00 * duc* et non employé en 1902...| 453.454 07

Droitsde francisation,congé et actesdiv. | 2.000 00 Totalgénéral du budget des recettes..... 1.261.269 43

Droit dejaugeage................... - 300 00

Droit de magasinage................. 250 00 vu pour étre annexéà notre arrêté en date de cejour.

Dixième du produit des amendes et con-| . Saint-Pierre, le27 décembre 1902.

fiscations en matière de douane..... mémoire. -

Le Gouverneur p. t.,

Droits de plombage sur les homards mis
en entrépôt spécial................ mémoire. | 482.550 00 Mee CAPERON.

A reporter............ 597.550 00



Chap.2.-Services ad

ministratifs.

Art. 1er. Gouvernement..

– 2. Service de l'Inté

rieur...............

3. Inspection mobile

– 4.Fraisd'impression

-5. Justice ........

- 6. Cultes.........

Ghap.3.- Police, Prison

et Gendarmerie.

Art. 1er. Police générale.

-2. Prison.........

– 3. Gendarmerie co

loniale .............

Chap.4.-Servicesfinan

ciers et services annexes.

A-----

42.787 50 ) 42.787 50

26.200 00 26.200 00

mémoire. mémoire.

mémoire. M) mémoire.

31 .875 (0() 5.221 00| 37.096 00

13.652 00 5.088 00| 18.740 06

114.514 50| 10.309 00| 124.823 50

4.720 00

4.611 00

35.41 | 00

Hi---------

4.720 00

4.611 00

35. 411 00

44.742 00 44.742 00

Art. 1er. Douanes ...... 33.350 00 1) 33.350 00

- 2. Trésor......... 21.547 00 430 00| 21.977 (00

- 3. Postes.......... 125.027 00| 125.027 00

-4. Magasin du Ser

vice local........... 2.350 00 2.350 00

- 5. Imprimerie..... 14.300 00| 14.300 00

57,247 00| 139.757 (00| 197.004 00

Chap. 5. - Services

maritimes,

Art. 1*. Ports et rades..| 11.792 00 11.792 00

- 2. Phares et sifflet

de Galantry, feux de

Saint-Pierre etde l'Ile
aux-Chiens.......... 21.260 00 21.260 00

33.052 00 33.052 00

Chap. 6.- Instruction

publique.

Art. 1*. École publique
laique..............

- 2. Écoles primaires.

5.450 00

26.37) 00

31.820 00

Eii--------

5.450 00

26.370 00

31.820 oo

E

diverses.

Art. 1er. Subventions et

allocations ..........

-2. Dépensesdiverses

- 3. Frais de route et

detransport.........

Chap. 10. - Chauffage el

éclairage.

Article unique.........

Chap. 11. - Dépenses

imprévues.

Article unique.........

Chap. 12.- Dépenses des

* exercices clos.

Article unique.........

Chap. 13. - Dépenses

d'ordre.

Art. 1er.Versement à la

Métropole de la provi

sion fixée par le Dé

partement........ ...

Art. 2. Part des Commu

mesdans l'octroidemer

Art. 3. Restitution à la

Commune de St-Pierre

des centimes addition

nelsà l'impôt foncier.

Art.4.Versement,àtitre

de provision, de la 2°

annuitédel'emprunt..
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----- - -
=

|

DEPENSES DU sERvICE LoCAL | cha :*
P0UR L'EXERCICE 1903. Art. 1er.Service de santé. ) 18.057 36| 18.057 36

- 2. Ouvroir........ ) 13.923 00| 13.933 00

–3. Assistance publi- 8.720 0 8.70 00

- Que . .. .. .. .. .. . ) .7 ( .7:TABLEAU 3 – 4. Part afférente à la

- | colonie pour * traite

- ment des enfants as

DÉTAILdes DÉPENSES.| Dépenses Dépenses Total. sistés et des aliénés.. 2.500 (00 ) 2.500 00

| obligatoires. | facultatives. | -- 5, Frais d'hospitali

| sation et de sépulture. | 3.000 00 ) 3.000 00

iTHHE---

Chap. 1er.- Dettes exi- - -

gibles. Chap. 8, - Travaux ]

Art. 1er. - 2 d publics.
t.1er. - 2e ité d'a- -

* *** 6.000 (00| 5.655 00| | | .655 00

t … -- ........... 41 ..125 ()() 41 .135 00 - 2. Entretien etrépaA* Remboursement ) ) - O rations ............. - 17.000 00 9.541 (0| 26.541 (00

à la Société du Progrès – 3. Travaux neufs.. 0 2.500 00 2.5()0 00

d'une retenue exercée -

à titre de garantie de " 23.000 00| 17.696 (00| * 40.696 (00

bonne exécution du --

contrat postal....... 500 00 ) 500 00

Chap. 9. - Subventions,

4 1 .625 00 ) 41.625 00 allocations et dépenses

16.100 00| 16.100 00

9.787 50 9.787 50

21.350 00 2.390 00i 23.740 00

21.35( 00| 28.277 50| 49.627 50

19.500

3.000 00 )

8.000 00

45.000

72.000

9.600

41.125

00

00

00

00

00

|9.500 00

lEET--

3.000 00

ETH

8.000 00

z=

45.000 00

72.000 00

9.600 00

41.125 00

Chap. 14. - Dépenses

egtraordinaires.

Reliquat de l'emprunt de

500,000 fr. contracté

auprès du CréditAlgé

rien et non employé

en 1902............

/

453.454 07

167.725 00| 167.725 00

453,454 07
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- - rr

RÉCAPITULATION. Les fonderies...... ........ ....-..-.......... 150 00

Chap. 1er. Dettes exigi- Les propriétaires de patent-slip........... - • - - - - - 75 00

bles................ 41.625 00 - 41 .625 00 (Arrétédu3 novembre 1860, délibération du Conseil général du 12

Chap 2. Services admi-| - -
décembre 1887, délibération du Conseil d'administration du 12 dé

nistratifs .......... i 14.5 14 50| 10.309 00| 124.823 50 cembre 1899, arrété du 23 déc 1899 et décret du 16janv. 1901).

Chap. 3. Police, Prison

et Gendarmerie...... 44.742 (00 M 44.742 00

Chap. 4. Services finan- -

ciers etservesannexes.. | 57.247 ( | 139.757 00| 197.004 00

Chap. 5. Services mari

2

tines............... 33.052 00 ) 33.05 00

Chap. 6. Instruction pu- -

blique ..... ........ 3i.820 00 ) 31 .82() (00

Chap.7. Divers services. 5.500 0() | 40.700 33 | 45.2(10 36

Chap. 8, l'ravaux publics| 23.000 00| 7.696 00| 40.696 00

Chap.9.Subventions, al- -
-

- locations et dépenses

diverses. ........ , .. | … 21.350 00 | 28.7 : 50 49.67 50

Chap. 10. Chauffage et

éclairage ........ .. . - 19.50() 00| 19.500 00

hap. 11.. Dépenses im

prévues............. 3.000 (0 ) 3.000 ()0

Chap. 12. Dépenses des

exercices clos....... 8.000 00 8.000 00

Total des dépenses ordi

naires.............. 383.850 50| 956.*39 86| 640.()90 36

Lhap. 13. I)épenses d'or- - -

dre ................ ) 167.725 (00| 167.725 00

Chap. 14. Dépenses ex

traordinaires....... 453.454 07| 453.454 07

fotal général du budget --

des dépenses........ | 383.850 50 | 877.418 93|1.261.269 43

Vu pour être annexé à notre arrêté en date de ce jour.

Saint-Pierre, le 27 décembre 1902.

Le Gouverneurp. i.,

Mee CAERON.

r :

'arii des contribu iots et taxes locales

A PERCEvo1R EN 1903.

Impôt foncier.

(Décret du7 nov. 1861, arrété local du6 sept.1862, délibérations

du Conseil général des 27 oct. 1 890 et 14 mai 1895, arrétés locaux

des 26 déc. 1894 et 6 juin 1895, vote du Conseil d'Administration

du 16 janvier 1900).

L'impôtfoncierinstituéparl'article 13 du décret du7movembre

1861 sera perçu dans les communes deSaint-Pierre, de l'ile-aux

Chiens et de Miquelon, sur les bases suivantes :

3 p. */,sur la valeur locative des maisons avec leurs terrains

et dépendances des grèves et les autres établissements industriels

et commerciaux;

2p. °/, sur la valeur locative des propriétés rurales.

Sont exempts de l'impôt :

1° Les grèves de création nouvelle concédées gratuitement en

vertu de l'article 9 du décret du 7 novembre 1861,pendant trois

années à partir de l'époque où elles sont définitivement acquises

à leurspropriétaires;

2° Les maisons neuvesjusqu'au 1*janvier quisuit leur achè

vement ou leur occupation; -

3° Lesédificesappartenantà l'État,à la Colonie ou aux Communes.

Patentes.

cLAssEs sPic1ALEs.

Les Maisons de banque. (1)..................... 600 00

Les entrepreneurs d'éclairage électrique.......... 150 00

Les entrepreneurs de téléphone ...... . .......... 150 00

, Les fabriques de biscuiterie.................... , 150 00

- ---- - --- -

-

(1) Délibération du Conseil général du 9 novembre 1891.

------------

-

cHIFFRE D'AFFAIREs (2).

1* Classe de 300,000francs et au-dessus... .. , .. (50J 00

2° - de 250,000 à 300,000 francs....... , 400 00

3° - de 200,00) à 250,000 - ........ 300 00

4° - (3) de l50,000 à 200,000 - ........ 250 00

5* - de 100,000 à 150,000 -- ....... . 200 00

6* - de 75,000 à 100,000 - ... .... . . 150 00

7* - de 50,000 à 75,000 - .... .. .. 100 00

8° - (3) de 20,000 à 50,000 - ........ 75 00

9" Classe. -- coMMERCE INFÉRIEUR A 20,000 FRANCs

D'AFFAIREs. Les boulangers, les bouchers, les forge

rons, les voiliers, les imprimeurs, les ferblantiers, les

agréésprès les tribunaux, lesfaçonneurs de moruespro

priétaires de grèves, les revendeurs qui se livrent au

commerce des boissons alcooliques.. .. .. .. ...... .. .. 50 00

10°Classe.- Les revendeurs qui ne se livrent pas au

commerce des boissons alcooliques, les logeurs, les te

neurs de pension non assujettis à la licence de café, les

teneurs de billard, les façonneurs de morues locataires

degrèves. les cordonniers, les tailleurs, les poulieurs, les

horlogers, les patissiers, les perruquiers-coiffeurs, les

tonneliers, les menuisiers, charpentiers et calfats établis

à leur compte....................... ...... ... .. 25 00

(Délibération du Conseil d'administration du 12 décembre 1899 et

décret du 16janvier 1901).

pATENTES SUR CARGA1S0N .

(Arrétédu3novembre 1860).

Pour une cargaison de 20,000 francs et au-dessus.... 200 00

Pour une cargaison inférieureà 20,000francs et su

périeure à 15,000francs ...... - . - • • • • • • • • • • • • - • • • • 150 )0

Pour une cargaison inférieure à 15,000 francs etsu

périeure à 10,000francs . ... ... ... ... .. ......... . 1 00 60

Pour une cargaison inférieureà 10,000francs etsu

périeure à 5,000 francs . ... ..... .... ... ...... .. .. 50 00

Pour une cargaison inférieure à 5,000 francs et su

périeure à 3,000francs . ... ........ .. .. ... .. ... .. 25 00

Pour une cargaison inférieure à 3,000 francs et su

périeure à 1,500 francs .................. .. .. .. . 15 00

Pour une cargaison ou partie de cargaison au-dessous

de 1,500 francs..... ........ .. ..... ..-. ...... . 10 00

PATENTE DE sÈcHERI E .

Arrêtédu 18juillet 1863).

Tout établissement de pêche recevant des navires métropoli

tains donne lieu au paiement d'un droit de patente de mèmetaux

que celuiimposéaux façonneurs de morues.

Les armateurs résidant dans la colonie ouy ayant des établis

sements etfaisant des fournitures à leurs navires et auxéquipages

des navires arméspar eux, ainsi qu'aux bâtiments dont ils sont

consignataires : Patente proportionnée au chiffre de leurs affaires

commerciales. -

(Délibération du Conseil d'administration du 12 décembre 1899 et

décret du 16janvier 1901).

Contributions indirectes.

DRO1Ts DE DOUANES.

Tarif métropolitain, sauf les exceptions déterminées par les

décrets des 2t décembre 1892, 16 décembre 1893, 15 juin 1897.

27 décembre t899, 14 mars 1901 et 25 juillet 1902, savoir:

I.- Animaux vivants.

entiers ou hongres etjuments,partête. 30f. 00

poulains, par tête .--------- -- . 20 00
Chevaux

(2) Par chiffre d'affaires on entend le débit du compte * marchandises » de

rannée précédente (Délibération du Conseil général du 2 décembre 1886-)

(s) Délibération du Conseil général. (Session extraordinaire du 12

ectobro 1885).
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------------- ----- ------------------------- ---------- -
-

Mules et mulets, partète.…… 5 00

Anes et ânesses, par tète… . 3 00

Beufs et vaches, 100 kil (poids vif). Exempts

Taureaux, 100 kil. (poids vif ... ----------- . Exempts

Bouvillons, taurillons et génisses, ton fil.poidsvif . Exempts

Veaux, 100 kil. ( poidsvif)..Exempts

Héliers, brebis et moutons, 100 kil. (poidsvif)… Exempts

Agneaux,partête ------ Exempts

Boucs et chèvres, par tête .. . Exempts

- Chevreaux. partête. . Exempts

Porcs, 100 kil. (poids vif).. - ------------- -- . Excmpts

Porcelets du poids dé :5 kil. et au- dessous,partête. Exempts

Gibier, tortues, :00 lil B.……… Exempts

Volailles, pigeons, 109 kil. B...Exempts

1I. -- Produits et dépouilles d'animaux.

Viandes salées \ de porc, par 100 kil. .. 3f.00

***** j de bœufet autres,par 190 kil. 3 5 00

Saindoux,par l 00 kil. B. . 3 ' 60

Beurre, par 100kil.N.… 13 00

Viandes fraiches, l00 kil. B... . Exemptes

Volailles mortes, pigeons morts, 100 kil. B. . Exempts

Gibier mort, 100 kil.B.Exempt

Tortues mortes, 100 kil.B. Exemptes

CEufs, 390 kil. B Exempts

III. - Péches.

Poissons frais d'eau douce et de mer, 100 kil.H. Exempts

Poissons secs, salés ou fumés autres que les morues,

klippfish, stockfish et harengs. 101 kil.B.Exempts

Morues, klippfish, sockfisb. ainsi que tous les autres

produits de la pêche de la morue). .. Prohibés

Huitres fraîches, 100 kil. B. . Exermptes

Homards frais 100 kil.B.-. Exempts

- VI.- Farncus aimentaires.

Farine de froment. par 100 kil. B . …---… 0f.35

Avoine en grains, id. 0 50

. ) en grains, id. . 0 50

Mais , en * id. . 0 15

Riz en grains, id. .. 2 00

Pommes de terre, 100 kil.B.Exemptes

VII. - Fruits et graines.

Fruits de table frais, 100 kil.B. Exempts

VlII. - Denrées coloniales de consommation.

Thé, par 1 00 kil. B

Café, par 100 kil.N.

Mélasses, par 100 kil. B. --------------- . 1 60

Biscuits sucrés ougateaux ordinaires, par 100 k. B. 5 50

Chocolat non sucré (cacaobroyé, enpâte, entablettes

ou en poudre), par 100 kil. N.------------------------------------- ----------- 9 00

Poivre,par 100 kil.N. - . 7 00

en feuilles, par 1oo kil. N *

à fumer,à priser età mâcher,par100k.N. 75 00

cigares et cigarettes, par 100 kil.N.250 90

Tabacs

MI.- Bois.

Bois ronds,brùts, non équarris, avec ou sans écorce,

de longueur quelconque et de circonférence au gros

bout supérieureà 60 centimètres,par100 kil.B. ( f. 15

Boiséquarris ou sciésde toute épaisseur,par 100 k. B. 0f.15

Merrains fendus,par 100 kil.B. Exempts.

Bois en éclisses,par 100 kil. B. . () 15

Bois feuillards,par 100 kil.B. Exempts.

Perches, étançons et échalas bruts de plus de 1"10

de longueur et de circonférence atteignant au maximum

60 centimètres augros bout,par 100 kil.B. Fxempts.

|.

------------------------

-

Bûches de 1"10 de longueur et au-dessous, en quar

tiers refendus ou en rondins de circonférence au maxi

mum au gros bout 60 centimètres, fagots et bourrées,

par 100 kil. B.……..……Exempts.

M. V. - Produits et déchets divers.

Légumes frais, par 100 kil. B.. .Exempts.

Fourrages en balles,par 100 kil. B. . () f. 30

Fourrages en vrac, par 100 kii.B.Exempts.

MIV. -- Boissons.

Alcool, par hectolitre à89°. 3i f. 60

Eaux-de-vie, par hectolitre à 89°. 31 60

Rhum et tafia. par hectolitre à 89°. . 3l 60

Genièvre, par hectolitre à89°.. 31 60

XVI.- larbres,pierres, terres, combuslibles, minéraux, etc.

Houille, par 100 kil.B.

Anthracite, par 100 kil.B.. ---

Huiles de schiste et de pétrole,par 100 kil.N. 13 25

..Exempte

rVIII.- Produits chimiques.

Sel marin, par 100 kil.B.Exempt

MKIV. - Fils.

Lignes de coton, par 100 kil.B.-… S f. 00

MM j'. -- Tissus.

Toiles en coton pour voiles, par 100 kil.N. 11 f.00

Cotons écrus en pièces, simples ou croisés,par 100k.N. 11 00

XXVllI. - Ouvrages en métaux.

Hameçons, par 100 kil.B.-…Exempts

MX1X.- Armes, poudres et munitions.

Poudreà tirer, par 100 kil.N._ 12f. 50

MMXl. - Ouvrages en bous.

Bois rabotés, rainés et bouvetés,par 100 kil. B. 0f. 20

XXXIV. - Ouvrages en matières diverses.

Goëlettes, le tonneau dejauge.Exemptes

Doris, l'unité 25 f. 00

-- en bois, par 100 kil.N. 12 00
Allumettes chimiques) autres, par 109 kil.N. 20 00

DROIT DE STATISTIQUE.

(Décret du 6 juillet 1901).

Marchandises de toute nature et de toute origine importées au

trement qu'en cabotage d'un portà un autre de la colonie.

Le droit est fixé comme suit:

15 centimes par colissur les marchandises en futailles, caisses,

sacs ou autres emballages;

15 centimes par 1,000 kilogr. sur les marchandises en vrac;

15 centimes par tête sur les animaux vivants ou abattus des

espèces chevaline, mulassière, asine, bovine, ovine, caprine et

porcine.
-

Les marchandises en vrac, tarifées autrement qu'au poids,

acquitteront le droit de statistique à raison de 15 centimes par

4,600 kilogr. Le droit ne pourra être fractionné. Il sera dû inté

gralement.pourtoute quantitéau-dessous de 1,000kilogr. et pour

toute fraction de poids au-dessus de 1,000 kilogr. -
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Le droit sera exigible séparément sur chaque marchandise,

lorsqu'un colis contiendra des objets différents et qui auront été

réunis sous une mème enveloppe.

Quandil s'agira de colis d'une même marchandise et d'un poids

brut de 6 kilogr. au naximum chacun, le droit de 15 centimes

sera appliqué par groupe de cinq colis. Toute fraction de cinq

colis comptera pour un groupe et acquittera le droit entier.

Les balles et paquets non emveloppés et simplement retenus

par des liens quelconques seront considéres et taxés comme mar

chandises en vrac.

Sont exemptés du droit de statistique:

Les envois de fonds du Trésor;

Les colis de bagages qui accompagnent les voyageurs;

Lespoissons et homards frais;

Les objets de toute nature (autres que les marchandisespropre

ment dites) débarqués des navires pêcheurs métropolitains et des

goëlettes locales :

Les restants de provisions de bord débarqués d'office pour le

rationnement des équipages; -

Les épaves; --

Les cargaisons mises à terre pan suite de relàche ou de naufrage

et destinées à être réexportées;

Le lest proprement dit sans valeur marchande;

Les échantillons sans valeur marchande; -

Les bâtiments étrangers importés pour la francisation;

Les objets de collection hors de commerce;

Les vivres, matières et objets de toute nature importés pour le

compte de i'État, du service local ou des communes;

Tous lesproduits de pêche française, ainsi que le sel destinéà

la préparation de ces produits.

Le droit est perçu sur liquidation du service des douanes.

ll est exigible d'après les énonciations des déclarations appuyées

de connaissements ou sur les quantités reconnues à la visite, la

douane ayant la faculté d'admettre ou non los déclarations pour

conformes.

TAxE D CONSOMMATION SUR LES BOISSONS AlCOOLIQUES.

Décrets des 12 août 1894,8 mars 1900 et 20 février 1901).

Alcool dit 3/6, eau-de-vie, cognac, kummel, absinthe, bitter,

amer, kirsch, rhum,genièvre etwhisky,à raison de 40 fr. l'hecto

litre de liquideà89° et proportionnellementà leur forcealcoolique

pour celles des boissons ci-dassus mesurantun degré moins élevé.

Toute boisson alcoolique titrant plus de 89° centésimaux, sup

porte la taxe sur son volume ramenéà 89 degrés.

Droits et taxes accessoires de navigation.

DaQITS DE NAVIGATION,

/ Arrétés des 17 juillet 1843 et3 mai 1876).

Droit de francisation simple ou exceptionnelle,par

toaneau de jauge.... ... ..... .. .. -----. - - - - - - - - 0 09

Coût de l'acte .... .... . . - • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 10 00

Congé annuel............... .. ............. * 0

Frais d'expédition (Clearance).......... ......... 3 00

Certificat de débarquement ........ ............. 1 50

Certificat d'origine et toute autre pièce ne comportant

pas plus d'un rôle........................ -- .... * 9

Chaque rôle en sus.......................--,-- t

Taxes accessoires de navigation.

DaOIT ANNUL, D NAVIGAION.

(Ducrets des 16 déc.1893, 19 déc.1895, 21 avril 1900 et 6 juil. 1901).

Tout bâtiment français ou étranger qui mouille dans les eaux

territoriales de la colonie, est astreint au payement des droits de

navigation ci-après:

Bâtiment français ou étranger de 15à 20tonneaux de jauge,

droit annuel de 25 fr. 00;

Batiment français ou étranger jaugeant plus de 20 tonneaux,

qu'il se livre à la pêche ou à tout autre genre de navigation,

droit annuel de 3 fr. 00 par tonneau de jauge:

Bâtiment français ou étranger venant en relâche et ne débar

quant pas de marchandises, droit annuel de l fr. 35par tonneau

de jauge.

Les bâtiments chargés de boëtte sont exempts de ce droit.

Tout capitaine de navire astreint aupaiement des droits,est tenu

de faire sa déclaration en douane dans les24 heures de son arrivée.

Les capitaines des mavires étrangers peuvent se faire repré

senter en douane par des négociants de la localité; mais ces der

niers. par le seul lait de l'acceptation de ce mandat,se constituent

responsables,vis-à-vis duTrésor, des droits à payerpar le navire.

Toute contravention aux dispositions ci-dessus donne lieu à

l'application d'une amende de 100 francs, sans préjudice du paie

ment intégral des droits à acquitter.

«

| DROIT SPÉCIAL AUX PONTONS

ET MAGASINS FL0TTANTS ET AUX NAVIRES INACTIFS.

Décret du 9 mai 1892).

Ponton.- par tonneau........................ 2 60

Navires inactifs \ français. t ) 1 00

mouillés dans le port. étrangers. ( Pa**º"* ( 2 00

DRorr DE 1AUaEAGE REMBouRsABLE AUx orpiciens-aUaUns.

(Arrétédu8sept. 1843 et décision du23juil. 1879).

Par tonneau de jauge..................... .. . 0 1

DRoITs DE MAGAsINAGE ET DE GARDE.

(Décret du 12 mars 1900).

Toute marchandise déposée dans le magasin de a Douane sers

inscrite, d'office, dans la huitaine du jour de son dépôt, sur wn

registre à ce destiné. -

Les marchandises constituées en dépôt en Douanes et pour

lesquelles il n'aurait pasétédéposé de déclaration en détail, sont

passibles d'un droit de magasinage de 5 p. 0/0 ad-valorem.

Les marchandises constituées en dépôt dans le magasin de la

Douane et pour lesquelles le déclarant ne se présente pas, ou qui

ne sont pas enlevées après la vériflcation, sont passibles, pour

chaquejour de dépôt, d'un droit degarde de 0fr. 20:

par colis, lorsqu'il s'agit d'un seul colispesant moins de50 kil.

et par59 kil. ou fraction de50 kil.toutes les fois que ce poids

est atteint, quel que soit le nombre des colis.

Quel que soit letemps pendant lequel les marchandises séjour

nent en Douane, le droit de garde ne peut dépasser i50p. 0/0 de

la valeur des objets.

---------

Produit des amendes et confiscations en matière de douanes.

PaÉLÈvEMENT DE 10 P. 0/0AU PRoFIT au BUDon LocAL.

(Décret du6 septembre 1895).

TAxE DE PLOMBAGE sUR LEs HoMARDs N ENTaupoT sPÉCIAL.

6 fr. 25par caisse de 48 boîtes.

(Arrétés des 2juin 1893 et 3 octobre 1894).

2--

Droits divers.

DROITS DE GREI .

(Arrétés des 24 octobre 1844 et 4 mars 1850).

TRANsCRIPTIoNs HYPoTHiCAIREs.

(Droits réglés par l'article 13 du décret du 28 août 1862).

vv



27 Décembre 1902.

pRoIT DE V1SA ET DE PARAPHE DES JOURNAUX DE BORD A MIQUEL0N .

(Arrêté du 8 février 1876).

Paraphe.................. ............. ..... .

Visa .....

DRoiT sUR L'ExPÉDITIoN -

ET LA DÉLIvRANCE DEs TITREs DE coNCEssIoN DE TERRAIN oU DE GKÈvE.

(Arréié du 13juin 1876).

Pour l'envoi en possession, soit provisoiro, soit défi

nitive ou copies collationnées. .. .. ............... . 10 00

Permis d'occupation provisoire d'unterraindu domaine 5 00

Permis d'exploitation temporaire d'un terrain du do

maine pour recherche de minerais, tourbes, pierres à

bâtir ou pour lest........ - s - • • • - - - - - • - - - s - • • • • • • 5 (00

Toutes copies collationnées des dites pièces........ 3 00

DRoIT DE 1 p.°/, suR LEs MANDATs D'ARTICLEs D'ARGENT.

(Arrêté du 18 septembre 1878).

FRAIs DE GîTE ET DE GEôLAGE DEs MAaINs ÉTRANGERs.

(Arrété du 13juin 1876).

Par homme et par jour........................

DROITS sUR PERMIS DE CHASSE.

Par permis.. ... ........................... 10fr. 00

(Vote du Conseil d'Administration en date du 18 novembrc 1897).

IMPôTs sUR LEs mICYCLETTES.

Par bicyclette................ • • • • • - • • • • • • • • • , 6 fr. 00

(Vote du Conseil d'Administration du 12 décembre 1898).

Taxes et divers tarifs.

Poste aux lettres.

, Lois des 3 mai 1853, 24 août 1871, 3 mai 1875,

dépêche ministérielle du5 août 1872).

TAxEs sUR LEs LETTREs ETJoURNAUx. - TARIF DE L'UNIoN PosTALE.

(Décret du 27 mars 1879).

Lettres affranchies,parport simple de 15 grammes.... 0 25

Lettres nonaffranchies,parport simple de 15grammes. 0 50

Imprimés, parport simple de 50grammes.......... 0 05

Papiers d'affaires, jusqu'à 250grammes............ 0 25

Au-dessous de250grammes,par 50grammes oufrac

tion de 59grammes............................ ,. 0 05

TARIF PoUR LA FRANCE ETses CoLoNIEs Er Les CoLoNIEs ENTRE ELLes.

(Décret du26 décembre 1898). -

Lettres affranchies, parport simple de 15grammes. 0 15

Lettres non affranchies,parport simple de 15grammes. 0 30

COLIS POSTAUX.

(Décret du 9juillet 1895).

De St-Pierre et Miquelon en France et vice-versâ.... 4 10

VOIE DU C0MMERCE.

(Loi du 4 mai 1876).

Lettres affranchies 0 fr. 15 parport simple de 15grammes plus

9 fr. 16 de décime de merà payerpar le destinataire.

Lettres non affranchies, décime de mer compris, par

port simple de 15grammes........................

Imprimésaffranchis,par port simple de 50grammes.

0 40

0 08

10 00
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voIE FRAxQAIsE.

(t)RRsp)N ,NCES )Uk .ES MILITAItEs.

/Loi du 5 avrat 1378 ct dépêche ninistérielle du 10 déc. 1873).

Par port simple le i5 granimes .... ... ...... ..... ( 15

CORRESp()NDANCEs DtE pR0VFNANCS LOCAI.E.

Arrété du 20 décembre 1875, nodifié par ce'ui du 15 mars 1887,

et délibération du Conseil général du 2 décembre 1886).

DE SAINT-PIERRE POUR S.AIN I- PIERRE.

affr. non-affr.

Jusqu'à 15 grammes.. ....... - - s - • - - - - 0fr. 05. 0fr. 10.

Au dessus le 15 erammesjusqu'à 30gram. 0 10. 0 20.

et ainsi de suite en ajoutantpar l5grammes ou fraction de 15g1

0fr. 05 pour les lettres affranchies et 0fr. 10pour celles non affr.

Pour ies avis,imprimés ou lithographiés. de naissance, mariage

ou décès.prospectus, catalogues, circulaires, prixcourants, cartes

de visite,imprimés ou manuscrits et photographes-cartes.

Jusqu'à 100 grammes (affranchis)................ 0 05

et ainsi de suite en ajoutant par chaque 100grammes ou fraction

de 100 grammes 0 fr. 05 centimes. Dans le cas de non-affranchis

sement, ces objets seront considérés comme lettres et taxés en

conséquence.

Les lettres et les imprimés nés dans les localités de l'Ile-aux

· Chiens, Miquelon et l.anglade,pouryêtre distribués, seront taxés

conformément au tarif ci-dessus

DE sAINT-PIERRE pouR L ILE-AUx-CHIENs ET RÉCIPRoqUEMENT.

affr. non-affr.

Jusqu'à 15 grammes. ................. 0 fr. 10. 0fr. 20

Au-dessusde t5grammes et jusqu'à 30gr. .. 0 20. 0 30

et ainsi de suite en ajoutantpar 15grammes ou fraction de 15gr.

Q fr. 10 pour les lettres affranchies et non affranchies.

DE sAINT-PIERRE pouR MIQUEL0N, LANGLADE ET RÉCIPROQUEMENT.

affr. non-affr.

Jusqu'à 15 grammes................... 0fr. 15. 0fr. 25.

Au-dessus de 15 grammesetjusqu'à30gr . 0 fr.25. 0fr.40.

etainside suite en suivant la progression indiquée autarifprécédent.

Imprimerie.

Travaux remboursés suivant les fixations des tarifs réglés par

arrêté du24 août 1899. -

Attributions et taxes au profit des communes.

DRoITs D'oCTRoI DE MER.

(Décret du 25 nov.1890, décret du 1" juin 1895 abrogeant l'art.3

du décret précité, arrêté du26février 1891, décrets des30 août 1893,

10 août et 7 décembre 1895 et 6 juillet 1901).

Bière en futailles, caisses ou paniers,par hectolitre.... 10 00

Cidre,poiré en futailles,caisses oupaniers,par nectol... 2 00

Vins ordinaires en fûts,par hectolitre......... . . .. , 5 00

Vermouth,madère etvinsde liqueurs,en fûts, parhectol. 5 00

Vermouth, madère, et vins de liqueurs,par caisses de

12 bouteilles.............................. ..... 1 00

Liqueurs de toutes sortes, (bitter, absinthe, kummel,

kirsch, etc ), en fûts par hectolitre...... .... ..... .. 15 00

Liqueurs de toutes sortes, (bitter, absinthe, kummel,

kirsch, etc.), en caisses ou paniersde 12 bouteilles, par * 35

caisse.. . - 3 00

- Cognac en fûts, par hectolitre............. ....... : 9 00

– en caisses ou paniers de 12 bouteilles, (1 fr.

par caisse plus4francs par hectolitre).

Alcool dit 3/6, eau-de-vie, rhum, tafia,genièvre et

whisky, par hectolitre. ...... .., - · · · - . ... .. . .. . .. 4 00

· Il est prélevé 10p.*/,de la recette brute au profit du budget local,

pour frais de liquidation et de perception.

- - - - - - - .- - - • - - - - - s - - s - - - - s - - - s - s - e - - - - s -

--------------
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NROITS D E QUAI .

Arrêtés des 24 août 1864,2 août 1895, : 6 déc. 1900 et7 mars 1901).

Par embarcation au-dessous de deux tonneaux. S, 1 00

Par - jaugeant plus de deuxtonneaux | %

et considérée comme chaloupe................. 3 2 50

Par chaloupe............................. : 2 50

Par chaland.............................. #. 3 (00

Par bâtiment de 20 tonneaux et au-dessous, parjour. 5 00

Par navire de 20à 30tonne aux, par jour........ 7 50

Par - de 3t à 50 ---- par jour........ 10 Q0

Par - de 50 à 1 00 - par jour....... . 15 00

Par - de l }0 à l50 - parjour........ 20 00

Par -- de 150 à 200 ---- lar jour........ 2 , 00

Par - de 200 à 250 - parjour. ...... 30 00

Par - de 250 à 300 - par jour........ 40 00

Par - de 300 et au-dessus parjour.. ... .. 50 00

Bateau ou embarcation stationnant dans le dockpour être ré

paré, 0 fr. 05 centimes par tonneau de jauge et par jour.

IMPôT sUR LEs BICYCLETTEs.

(Arrêté du 24 décembre 1898).

1/4 du produit de la taxe.

1MPôT roNcnER.

(Arrêté du 16 janvier 1900).

Commune de Saint-Pierre.

Quatre doubles-décimes, soit quatre-vingts centimes par franc,

en supplément auprincipal de l'impôt foncier.

Taxes au profit de la Chambre de commerce.

(Arrêtédu 13juin 1876, délibtion du Conseil général du 12 oct. 1885

votes du Conseil d'Admtnistration

en date des 12 déc. 1898 et 25janvier 1899).

0fr. 10 centimes additionnels, y compris 1 centime pour frais

de perception) au principal des sixpremières classes des patentes.

Le Gouverneur p.i. certifie que le tarif ci-dessus est conforme

à la délibération du Conseil d'Administration du 27 dècembre

1902, et qu'il est rendu exécutoire.

M* CAPERON.

--

CONSEIL D'ADMINISTRATION.

(Séance du22 décembre 1902).

Liste des habitants élus pour faire partie du jury spécial d'expro

priation forcéepour cause d'utilité publique, pendant l'année 1903.

MM. Borthaire (Charles), entrepreneur. Saint-Pierre.

Beauvois(Alexandre), - id. id.

Bréhier (François), commerçant. id.

Bardou (Adolphe), armateuI. id.

Clément (Théodore), id. id.

Colombel(Henri), négociant. id.
Dagort (Constant), commerçant. id.

Daygrand (Gustave), aTIn80lll'. id.

Delanoë (Auguste), id. Ile-aux-Chiens.

Dupont (Jacques), id. Saint-Pierre.

Dérouet (Auguste), COnstructeur. id.

Delisle (Louis), gérant. id.

Gautier(Prosper), armateur. id.

Gaspard (Eugène), propriétaire. Miquelon.

Humbert (Paul), commerçant. Saint-Pierree

--

Par décision du Gouverneur en date du 19 décembre

1902, prise sur l'avis du Conseil de santéde la colonie,

un congé de convalescence de trois mois à passer dans

la colonie, a été accordé à M. Charlès(Yves)gardien de

1° classe au phare de la l' inte-ilate de Langlade.

- ------- --- -- - ----- " --------------------

Par décision du Gouverner en date du26 décembre

1902, priso sur l'avis du Conseil de santé de la colonie,

un congé de convalescence de rois mois, à passer en

France et un passage sus un les paquebots transatlan

tiques allant au Hâvre, ont été accordés à M. Duchesne,

- frère André,instituteur du cadre des écoles communales

de la colonie.

-air

I)0MAINE (OLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissement agricole:

Par M.J. Aumont, un terrain mesurant 1000 mètres carrés,

situéà Saint-Pierre, borné au Nord par la route Iphigénie, au

Sud età l'Est par le domaine età l'Ouest parun terrain demandé

par Huguet. 5 - 2

Saint-Pierre, le 20 décembre 1902.

res personxies qui se croiraient fodiées à réclamer

contre cette devaande, devro.t le faire dans te délai d'ur

uois,à partir de la date fixée oi-dessus.

AVIS.

Le public est informé que la chasse au lapin,à

Saint-Pierre, sera close le 31 décembre 1902

MlVI[ ll TlllN0l,

Avis au public.

Les porteurs de promesses de rentes3p. */,provenant

de la conversion des rentes 3 1/2 p. */, sont informés

qu'ils peuvent effectuer sansfrais les achats et ventes de

cespromesses par l'intermédiaire desTrésoriers-Payeurs

généraux et des Receveurs particuliers des finances.

Les achats de promessessont limitésà l'appoint com

plémentaire de rente nécessaire pourpermettreà l'ache

teur d'obtenirun titre définitif de rente3p. °l, soit au

minimum une inscription de 2francs.

Les mêmes comptables sont également autorisés à ra

cheter,pour le compte du Trésor, à un prix forfaitaire,

les promesses de rente 3 112 p. */, et4 1/2p. */, émises

lors des conversions de 1894 et de 1883, ainsi que les

promesses 3 p. */,provenant de la conversion de 1887

ou des opérations antérieures.

Les demandes d'achat et de vente des promessesse

ront reçuesà partir du 22 déeembre 1902. 3 - 2

--
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informinations et fais divers

-

Le vapeur postal Pro Patria est parti le 20 décembre

1902,à destination d'Halifax.

Passager parti:

M. Frye.

Levapeur postal Pro Patria est arrivé à St-Pierre avec

les malles d'Europe et des États-Unis d'Amérique, le

26 décembre 1902, à 7 heures du matin.

Passagers arrivés :

MM. A. Hamel, Dumphy. MMmes A. Hamel,

Mlle A. Hamel.

Sheehan.

DEPART P0UR L'EUR0PE & LES ÉTATS-UNIS

(Voie de North Sydney).

le 28 Décembre 1902.

Le bureau deposte restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandées jusqu'à.. 10 heures 00 du mat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à.. . .. 10 heures 30 du mat.

" les colis postaux seront reçus jusqu'à... 10 heures 00 du mrt.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à............... 1 1 heures 00 du mat.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à ...... 1 1 heures 00 du mat.

au bureau de poste, à ............... 1 1 heures 00 du mat.

Nota.-Lalevéede la boîteaux lettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens .

le Dimanche, à 8 heures du matin.

--------

DEPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

En publiant àsimple titre de renseignements les dépêches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

22 décembre 1902.

Les membres de la famille Humbert-Daurignac,

Fréderic, Thérèse et Eve Humbert, Marie, Romain et

Jean Daurignac ont été arrêtés à Madrid où ils étaient

arrivés depuis le 8 mai. Immédiatement incarcérés, ils

ont été séparés desuns des autres. Dès que l'extradition

sera accordée, ils seront ramenés en Francepar les agents

de la Sûreté. Parayre, l'homme de confiance desHumbert,

quiavait étéarrêtéà Rouensamedi, a été transféréà Paris.

*4 décembre 1902.

Famille Humbert ne quittera Madrid qu'après l'arrivée

d'Hennion, commissaireprincipal de la sûreté, partiau

jourd'hui. L'ordre d'extradition a été signé par legou

vernement espagnol.

La commission d'enquête pour l'élection Syveton a

conclu à la validation. -
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23 décembre 1902.

Conseil des Ministres, Président du Conseil a rendu

compte des incidents relatifs à l'arrestatiou de la famille

Humbert. C'est un Espagnol habitant la même maison

qui a dénoncé le refuge de la famille. Il a ététenté par

la prime de 25,000francs qu'il touchera. Après enquête

M"°Eve Humbert peut sortir de prison, mais elle ne veut

pas qnitter sa mère.

De Colomb. trésorier-payeur Guadeloupe est nommé

trésorier-payeur au Tonkin.

«

Nécrologie,

M. Ernest Anthoine. Commis de 2"°classe des Secré

tariats généraux, est décédé après une longue et doulou

reuse maladie. Ses obsèqnes ont eu lieu mercredi. Au

cimetière, i. Caperon,gouverneur p.i., a prononcé les

paroles suivantes : -

Messieurs,

Le brave garçon qui vient de disparaître appartenait

depuis longtemps à l'Administration. Fils du regretté

greffier des tribunaux, il avait puisé dans sa famille le

respect dû à ses supérieurs hiérarchiqnes. Sa bonne

humeur ne se démentaitjanais. Si on lui imposait un

travail en dehors des heures de bureau, il ne se montrait

pas grincheux, comme beaucoup: il accomplissait la

besogne commandée avec un enjouement dont on lui

savait gré. C'était surtout dans les traductions d'anglais

qu'il apportait une application pleine de zèle. Il faisait

quelquefois des contre-sens, mais alors il s'excusait avec

une telle érudition sur les difficultés de la langue anglaise,

qu'on ne pouvait lui tenir rigueur de sa traduction

erronée. Envéritéjevons le dis, c'était une bonne nature.

Tous ceux qui l'ont connu l'aimaient, et aujourd'hui

qu'il n'est plus, l'attachement qu'on avait pour lui

redouble à l'idée de la séparation.

Adieu, mon cher Ernest Anthoine. la mort ne nous

fera pas oubliervos excellentes qualités.Nous reporterons

sur votre veuve l'intérêt que nousvousportions, avec la

certitude de répondre àvotre dernière pensée,

AN N ( N C #S ET \V p ;
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La *oupée modèle, dirigée avec la moralité dont le Journa

des Demoiselles a constamment donné la preuVe, est entrée

dans sa trente-huitième année.
L éducation de la petite fille par la Poupée,telle est la

pensée de cette publication, vivement appréciée des fa

milles : pourun prix des plus modiques, la mèreytrouve
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maints renseignements utiles. et l'et fant des lectures

attachantes, instructives, des amusements toujours nou

veaux, de notions le tous ce , et s rais que les

femmes doivent connaitre. et auxque-. g ce à nos mo

dèles età nos patrons. les filiettes s'initient presque sans

-------

s'en douter.

Envoyer un nuandat de poste à l'ord,r du Directeur .
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PESS ! )N I , ; ) T l ) UE CORRIGÉE TlE i P ÉRATU lt E TEMPÉRATURES

-
- donuée de 2 henres en : heures. extérieure extremes

% llauteur du mercure ramenée à 0 et éxprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, | des* heures
| -- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

| -* ---------- -----------------------
-------- " -- -

- 1 -- # E
- . ! . ! - - - . - ; l - «e - * - - | - E

, # | - # | - # | - # |= : | : # 1 : # | e # | e # |s # | s # | : # | - # | e # | 2 # | e # | # # #

# | # | # | # | # | # | # | # |* # | # | # | # | # | # | # | * # | #
-

-

1 -
-

| 18 |750,5|751,8| 752,3 | 753.1 | 753,9 30 s 2,t | 5,0|751,4 | 502| 50.0|+1.1 |+,3-3, l | -- l | , | - 3 ) |-- 1,
19 |7498|749.5|7 i8.7 |748,t | 746,0|7 15, 1 746.9|747,2|748,0|748,5|748,5|748,9|--1,8|--, l |--0,3 –9.9 -2,6|-- 1,6 - 04
20 |749,0 | 749,0 | 749,5 *|* 75 , 4 | 753,2i 754,9|756,1|758,2|759,6|760.9| 0.0|-,5|→-3,8-5,4 –b: –60 - 5,:

2l |702.5| 764.8| 767.0 7695 | 77 16 *** 775,4 | 777,2|778,6 | 7788| 78,2│-5,|-4,9 |-4,4 |-5.5 | -5.8|- 5.5 – 4o
22 | 78,0|777,6 776,0|774,6 i 773,1 u ::: 764,9|762,8|760,9|759,8| 760,0|→-1,6|--3,0|--3,0 --, +8,u -- 7, -- 3,6

23 |759 9 *|* 758,3 758,0|757 , 756.4l 756,0|756.6|755,1|753,2 | 752,5|+-3,9| --4,6|+-5,3|+5,1|+-4.7| - :: -- 3,0
24 |754,0** *** *** 762,0|762,8|762,7|761,7|-0,2|--0,2 +0,1|-0.3|–1,8|+ 1,2 – 0,1

| - i .

HUMI DITÉ R ELATIVE

P 5 ÉN()MÈ NES 5 heures. | 10 heures. | 13 lueures. 16 heures. 22 heures.

-------* ------- |-----
---- -

-__----

- - -: - Jt - -

l) IV ER S . ii | , | , i # | - i | i # | | - i | # # | | = i # # | s | E #

# 1 | |* # | # | * # 1 ! = | = # | # # | = | = # | # | * | * #
- -

|
\

- - -

-

| | |

" 18 Dégel. Beau temps clair. - | | - - | ) » l » ) | - | --

19 rume. Pluie. Neige. » | » | » ) | ) - | ) - | » | ) )
20 Glace à nouveau. Neige. ) | | 0 ) | ) ) | 0 | n | )

21 Glace. Vent. Très BT. clair. » | » | » ) | 0 0 | ) ) | |

22 Dégel. Temps couvert. ) | - | )) i ) ) | ) ) | D

23 Pluie. Brume intense. ) | | - | ) - | n | » - |

24 Vent. Temps sombre. Pluie. | » l » - | | ) -| ) )) ) -- | | |

----

|
-

--

------------

-
I)IRECTl() * k T- F0RCE DU VENT. PLUIE * .

----- -- ---- ---- FORME DES NUAG ES. en millimètreset10mes # #

6 heures. i 10 lieures | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures, de millimètres. e 5

------- ------- ------- -- | --*-- |----- -
-- 1 -3 5

# : i | : | # # | # # i l e i - - i | n i | - i | e # | = # | # #
# | # | # | # | | | # | | | | | | | * # | * | | * i |* i |* i |* # | * # | * i | E *- - - - -

18 | S-0. | 2 | S-O. | ? 2 2 | S-0, | *2 Mi. Cu. l Cu. »

* | s | 3 | s-E. | 3 : 4 1 | N-0. | 4 :
20 | N-O. | 3 |. N.-O. | 4 4 4 | N-0. | 4 Cu. 0,

21 | N-0. | 4 | N-O. | 4 4 4 | N-0, | 4 Cu Cu. Cu.

22 | S-O. | 2 | S-O. | 3 3 3 S. | 4 - Ni. 1.1
23 | S-O. | 2 | S-O. | 2 2 2 | S-0, | 2 - 15 *

- A ----- 3 3 3 | N-E. | 4 Ni. ,o
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